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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

FÉDÉRATION DES NOTAIRES-

EXPOSÉ DES MOTIFS . 

L'organisa t ion d u no ta r i a t , telle qu'elle existe en Belgique, 
comme Jcs Codes q u i la régissent, est u n f r u i t de la d o m i 
na t ion française. 

Faite p o u r u n peuple q u i d o i t peut-être la plus be l l e , la 
p lus solide pa r t de sa c iv i l i s a t i on à ses légistes, à sa magis 
t r a t u r e , cette organisa t ion a dû t rouve r sur le sol français 
p lus d 'hommes p o u r la développer, pour la v i v i f i e r . C'est en 
France, en effet, à Par is s u r t o u t , que l ' o n t rouve les règle-
mens les m i e u x faits p o u r con ten i r les membres de la c o m 
pagnie dans les str ictes règles de la d isc ip l ine . 

Que d'abus cependant à déplorer dans ce pays ! 
E t encore là , le gouvernement e n t o u r e - t - i l l ' i n s t i t u t i o n 

de toute sa sympa th ie , l u i témoigne-t-il tous les j o u r s c o m 
b i e n i l la c r o i t essentielle à Tordre social. 

Alors même que le n o m b r e des cas graves exc i t a i t les pas
sions dans tous les rangs de la société, le gouvernement f ran
çais s'est efforcé de soustraire le no tar ia t aux dangers des d i s 
cussions dans les assemblées législatives. I l s'est borné à pré
senter une l o i d ' o u b l i , u n b i l l d'indemnité en faisant va l ide r 
des actes entachés de nullité, les actes passés en l'absence d u 
second nota i re o u des témoins. Puis , délibérant en Conseil 
d 'Etat , i l a r e n d u , le 4 j a n v i e r 1843,une ordonnance q u i ré
vise le décret du 2 nivôse an X I I , étend l ' ac t ion d i sc ip l ina i re 
des Chambres et soumet leurs règlemens à la sanct ion d u 
garde des sceaux, m i n i s t r e de la jus t i ce . 

Ces règlemens, sanctionnés par l'autorité, t endent à placer 
fo r t hau t le n o t a r i a t , les officiers chargés de la d isc ipl ine 
s u r t o u t , d isc ipl ine q u i s'exerce à l'égard des membres de la 
compagnie , comme envers les aspirans , que l 'ordonnance 
place formel lement sous l'autorité d isc ip l ina i re des C h a m 
bres . 

Voilà ce q u i se passe en France . 
En Belgique, au con t r a i r e , les abus sont rares et ne p a r t i 

c ipen t pas de la na ture de ceux signalés chez nos vois ins . 
E t cependant le no ta r ia t est l o i n d 'y avo i r les sympathies 

d u gouvernement . 
Ce dern ie r songe- t - i l h réviser la législation? I l semble si 

peu pénétré de l ' impor tance de l ' i n s t i t u t i o n , q u ' i l c r o i t pou
v o i r se passer de tous les avis et abandonner le sor t d u n o t a 
r i a t aux t ravaux ord ina i res des bureaux d u ministère. 

S 'agi l - i l de l'exécution des lois organiques exis tantes?Loin 
de se pénétrer de l eu r espr i t , le ministère se compla i t q u e l 
quefois à en méconnaître les termes et les p rescr ip t ions f o r 
melles. 

E t cependant cette législation exécutée selon son espr i t , la 
d i sc ip l ine observée avec f e r v e u r , l ' i n s t i t u t i o n d u no ta r i a t à 
cel te heure aura i t en Belgique réalisé en pa r t i e , en en t i e r 
peut-être, ses destinées. 

Des Chambres de d i sc ip l ine , prises isolément, peuvent avoi r 
marché selon les vœux d u législateur; mais , grâce à l ' i n s o u 
ciance de l'autorité, aucune i m p u l s i o n n'est venue d 'en h a u t 
p o u r les faire toutes marche r de f r o n t . 

L ' imper fec t ion d u service p e u t d 'ai l leurs s 'expl iquer par 
les circonstances suivantes : 

Le régime français n'a duré que d i x ans depuis la nouvel le 
o rgan i sa t i on , et encore les deux dernières années, tous les 
départemens ministériels étaient-ils plus préoccupés des d a n 
gers extérieurs de l ' emp i r e , que d u service d 'organisa t ion i n 
térieure. 

Encore la législation française avait-elle été reçue d 'abord 
avec répugnance par nos populat ions f lamandes, attachées à 

leurs t r a d i t i o n s nat ionales ; beaucoup de notaires compre 
na ien t à peine la langue française; les hommes opposaient u n 
g r a n d obstacle au j e u régulier des nouvelles i n s t i t u t i ons d u 
n o t a r i a t . 

La période des 15 ans d u gouvernement des Pays-Bas a 
v u se renouve le r presqu'en en t ie r le personnel d u no t a r i a t , 
les lumières d u no ta r i a t ont g r a n d i , quelques notaires se sont 
formés simultanément aux universités et dans les t r avaux 
pra t iques des éludes. 

E t l 'exemple de quelques notaires d'élite a plus fai t peut-
être dans beaucoup de résidences que l 'act ion d i sc ip l ina i re 
q u i , par t r a d i t i o n , est demeurée t r o p i n e r t e , généralement 
p a r l a n t . 

Si le gouve rnemen t des Pays-Bas n'a r i e n fait p o u r amé
l i o r e r la marche des Chambres, p o u r généraliser l e u r a c t i o n , 
au mo ins i l a respecté les lois et les t r ad i t i ons d u no ta r i a t , 
l i a traité avec déférence l'autorité d i s c i p l i n a i r e ; i l s'est 
adressé à elle exc lus ivement , a réclamé ses avis dans chaque 
n o m i n a t i o n , à propos de tou t acte intéressant les d ro i t s ou les 
intérêts d u no t a r i a t . 

L 'on ne peu t pas en d i r e au tan t d u gouvernement be lge , 
q u i , au l i e u de m e t t r e à p ro f i t les bons élémens, les excel len
tes i n t e n t i o n s q u i existaient en 1850, s'est t r o p souvent servi 
de son autorité dans u n intérêt pu remen t p o l i t i q u e . E n agis
sant a i n s i , ce gouve rnemen t a porté le découragement dans 
les Chambres de d i sc ip l ine . 

E t depuis longtemps déjà le ministère, à propos de n o m i 
nat ions , se passe de l 'avis de ces C h a m b r e s , r ecour t à 
l'autorité a d m i n i s t r a t i v e , de préférence au gouve rneu r , le
q u e l , se t r o u v a n t dans l'impossibilité de f o u r n i r aucun rensei
gnemen t par lui-même,s'en réfère au commissaire de d i s t r i c t , 
q u i demande l 'avis d u commissaire de po l i ce . . . 

Le ministère p r e n d - i l une mesure, dictée en apparence 
par u n sen t iment d'intérêt p o u r la régularité des t ravaux 
des Chambres ; cette mesure, indépendamment de ce qu 'el le 
n'a pas été délibérée avec maturité et qu'elle eu t été toute 
au t re , s ' i l avai t su ce q u i se p r a t i q u a i t à cet égard dans les 
Chambres , cette mesure , disons-nous, cache l ' i n t e n t i o n de 
t e n i r le ministère sèchement au couran t d u t r ava i l des sta
g ia i r e s ; de manière, sans doute , à pouvo i r se dispenser d'au
t an t m i e u x de r e c o u r i r aux Chambres de d i sc ip l ine . 

T o u t , en u n m o t , révèle le désir d'enlever à ces Chambres 
l e u r act ion salutaire sur la compagnie , l eur ascendant m o r a l 
sur les aspirans au no ta r i a t . 

E t cependant , le gouvernement ,dans son nouveau p ro j e t , 
soumis i l y a mo ins d ' u n an à la représentation na t iona le , 
propose le m a i n t i e n p u r et s imple des Chambres de d i s c i 
p l i n e . 

L ' o n ne sait en réalité ce q u ' i l faut déplorer, parce que les 
inconséquences apparentes trahissent ma l peut-être les véri
tables in t en t ions . 

Q u o i q u ' i l en s o i t , les soussignés, pénétrés delà nécessité 
d 'une organisat ion centra le , p rop re à donner au no ta r i a t une 
i m p u l s i o n u n i f o r m e dans t o u t le pays, o n t , par les présentes 
arrêté en p r i nc ipe la confédération des notaires de Be lg ique . 

La confédération a p o u r b u t : 1 ° D 'ob ten i r que les lois o r 
ganiques actuelles s'exécutent dans leurs termes et dans l e u r 
espr i t , t an t de la pa r t d u gouvernement que de la pa r t des 
Chambres de d i sc ip l ine . 2 ° De discuter et d ' approfondi r les 
modif ica t ions q u i p o u r r a i e n t être u t i l e s , soit qu'elles procè
den t d u g o u v e r n e m e n t , soit qu'elles émanent des membres 
de la confédération. 

Pour le m o m e n t , tou te l ' a t t en t ion de la confédération sera 
portée sur le p r emie r p o i n t . 



Elle se m e t t r a au couran t de l 'o rganisa t ion d u service dans 
chaque Chambre , de l 'espri t de ses m e m b r e s ; por te ra ses i n 
vest igat ions j u s q u e dans les détails, combinera les mei l leures 
mesures qu 'el le proposera à l'agréation de tous , afin d 'ob te 
n i r cette uniformité si désirable p o u r t o u t le pays, et q u i 
pe rmet te à la longue l ' appl ica t ion p a r t o u t des mêmes règle-
mens intérieurs. 

Après avoi r assuré aux notaires le degré de dignité et de 
délicatesse que le législateur a v o u l u chez eux , par le rappe l 
aux compagnies des beaux préceptes d u législateur , la 
confédération s'occupera particulièrement d u sort des aspi-
rans au n o t a r i a t , des mei l leurs moyens de les f o rmer , de 
les r e n d r e dignes de l eu r fonctions fu tures , par l ' i n s t r u c t i o n 
p ra t ique et théorique à la fo i s , pa r les exemples et les pré
ceptes ; 

La confédération, en u n m o t , po r t e r a ses vues sur le pré-
»ent et sur l ' aven i r . 

E l l e sera heureuse d 'ob ten i r d u g o u v e r n e m e n t , m i e u x 
éclairé, le concours que ses i n t en t i ons méritent. 

Pour a t t e ind re son b u t , la confédération associera à ses 
t r avaux u n ou plusieurs ju r i sconsu l tes et aura u n secrétaire-
arch iv is te . 

Son siège sera à Bruxe l les . 
Elle aura u n comité pe rmanen t autorisé à convoquer les 

assemblées générales. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
Présidence de M . V a n lUeenen. 

POURVOI RECEVABILITÉ. — DETTES DES COMMUNES. — ÉTABLISSE

MENS D E BIENFAISANCE. — EXTINCTION. 

Le décret du 2 1 août 1 8 1 0 , relatif à la liquidation et au paiement des 
anciennes dettes des communes de Belgique> a force de loi. En con
séquence , la contravention expresse à ses dispositions donne ouver
ture à cassation, 

ï.a partie finale de Vart. 8 dudit. décret doit être interprétée rigoureu
sement. Les communes ne sont déchargées de leurs anciennes dettes 
qu'à Végard des établissemens de bienfaisance, aux besoins desquels 
elles doivent pourvoir, et non vis-à-vis de tous les établissemens de 
bienfaisance, quelle que soit leur situation. 

(HOSPICES D ' A N V E R S C. LA V I L L E DE N A M U R . ) 

l,çs faits de la cause et l'arrêt de la Cour d'appel de Liège 
sont rapportés dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . I , p . 1 5 5 1 . 

ARRÊT. — » La Cour, ouï M . le conseiller D E FAVEAUX , en son 
rapport, et sur les conclusions de M . D E W A N D R E , premier avocat 
général : 

n Sur la fin de non-recevoir, opposée au p o u r v o i , et prise de ce 
qu ' i l n'a pas suffi aux demandeurs « d'indiquer, comme violé, l'ar-
» ticlc 8 du décret du 2 1 août 1 8 1 0 , et l'arrêté royal du 2 0 j u i n 
» 1 8 2 2 ; qu ' i l eut dû indiquer les lois et arrêtés de resti tution, por-
» tés en faveur des hospices et des bureaux de bienfaisance, ainsi 
n que les dispositions organisatrices de leurs droits,auxquels l'arrêt 
« attaqué aurait contrevenu, en interprétant, comme i l l'a fait, l'ar-
o ticlc 8 du décret de 1 8 1 0 ; n 

» V u la requête en cassation, formulée dans les termes survans : 
n Moyen unique de cassation : contravention expresse à l 'art . 8 du 
„ décret du 2 1 août 1 8 1 0 , et à l'arrêté royal du 2 0 j u i n 1 8 2 2 , en 
» ce que l'arrêt attaqué a déchargé la vil le de Namur des dettes dont 
n s'agit au procès, vis-à-vis des établissemens demandeurs, quoique 
>, cette vil le ne soit pas chargée de pourvoir aux dépenses desdits 
ii établissemens, condition établie par la disposition susdite, pour 
» opérer la libération de la commune intéressée ; » 

n V u l 'art . 1 7 de la loi du 4 août 1 8 3 2 , portant : « La Cour de 
» cassation casse les arrêts et jugemens qui contiennent quelque 
» contravention expresse à la loi ; » 

» Attendu que le décret du 2 1 août 1 8 1 0 , qui est exclusivement 
relatif à la liquidation et au paiement des anciennes dettes des com
munes des neuf departemens de la Belgique et autres pays réunis, 
contient un ensemble de dispositions dont l'exécution n'est pas sub
ordonnée à des lois antérieures ; 

» Attendu que, ce décret ayant force de l o i , la contravention ex
presse à ses dispositions donne ouverture à cassation; 

» Attendu que la seule disposition invoquée par la vil le de Namur 
devant la Cour d'appel de Liège, pour établir sa libération, la seule 
qui ait été visée dans l'arrêt attaqué, et la seule dont i l ait été fait 
application à la cause,, est l 'art . 8 de ce décret ; que tous les raison-
iictnens du juge d'appel, ainsi que les autorités qu ' i l invoque, ten

dent à établir que ledit art. 8 contient une disposition générale, ap
plicable à toutes les communes, alors même qu'elles ne sont pas 
appelées à pourvoir aux besoins des établissemens de bienfaisance, 
créanciers, tandis que les demandeurs soutenaient que cette même 
disposition est conditionnelle et limitée aux communes, q u i , d'après 
la législation existante , sont chargées de subvenir aux dépenses de 
ces établissemens ; 

» Attendu qu'une décision judiciaire q u i , après avoir déclaré 
en d r o i t , comme dans l'espèce, qu'une disposition législative doit 
être entendue dans un sens général, et l'applique dans ce sens à 
une contestation qui l u i est soumise, n'en fait pas seulement une 
fausse application, s'il est vrai qu'elle ne comporte qu'un sens 
limité, mais qu'elle y contrevient expressément, puisqu'elle sub
stitue au véritable sens de la loi une interprétation erronée, con
traire à la volonté du législateur; qu ' i l suit de ces considérations, 
et sans qu ' i l soit besoin de s'occuper de l'arrêté du 2 0 j u i n 1 8 2 2 , 
que le pourvoi , en invoquant, comme i l l'a fa i t , la contravention 
expresse à l 'art . 8 du décret de 1 8 1 0 , et en exposant sommaire
ment en quoi consiste cette contravention, a satisfait à ce que 
prescrit l 'ar t . 8 de l'arrêté du 1 5 mars 1 8 1 5 ; 

» Au fond : 
» V u l 'art . 8 du décret du 2 1 août 1 8 1 0 , ainsi conçu : a Nous 

déchargeons les communes de toutes les dettes qu'elles ont con
tractées, soit envers notre domaine, soit envers les corps et com
munautés, corporations religieuses supprimées, ou autres établis
semens de bienfaisance, aux dépenses desquels les communes 
pourvoient sur les produits de leur oc t ro i ; 

n Attendu, qu'en prenant les mots qui terminent cet article dans 
leur sens propre et na ture l , on n'y trouve qu'une disposition 
restrictive, applicable à certains établissemens de bienfaisance 
déterminés; 

» Attendu que, pour fixer la portée du d i t article et connaître 
les établissemens auxquels i l s'applique, i l est nécessaire de le com
biner avec la législation qu i a établi l 'obligation, et fixé le mode de 
pourvoir aux besoins des établissemens de bienfaisance; 

n Attendu que diverses lo i s , et notamment celle du 5 ventôse 
an V I I I , et l'arrêté du 1 3 ventôse an X I , avaient fa i t , de l'obliga
tion de pourvoir aux besoins des hospices civils, en cas d'insuffi
sance de leurs revenus, une charge communale ; 

» Attendu qu ' i l résulte clairement de la loi de ventôse an V I I I 
que les octrois dont clic ordonnait l'établissement dans certaines 
villes, ne devaient subvenir qu'aux besoins des hospices situés 
dans leur ressort; 

» Attendu que r ien ne fait présumer que l'auteur du décret 
de 1 8 1 0 , ait voulu charger la législation qui régissait à cette 
époque les rapports des communes avec les établissemens de bien
faisance; que , dès lo r s , à défaut de manifestation contraire, on 
doit admettre qu ' i l s'y est référé; 

» Attendu que l'argument tiré de la construction grammaticale 
de la phrase n'est d'aucune considération, parce qu ' i l n'est pas de 
nature h lever le doute qui naît de l 'incorrection de cette phrase, 
et qu'on ne peut faire dépendre le sens et la portée d'une loi d'une 
rédaction plus ou moins conforme aux règles de la grammaire, alors 
surtout que l'esprit de la loi résiste au sens que l'on fait résulter 
de ses termes; 

» Attendu que les raisonnemens tirés de l'équité et de la réci
procité ne reposent que sur des considérations secondaires, et dès 
lors inadmissibles, si même la justesse n'en était pas contestable, 
pour justifier une mesure aussi exorbitante que celle |que consacre
rai t le décret de 1 8 1 0 , appliqué dans le sens général que l u i a 
donné la Cour d'appel de Liège; 

n Attendu que l'on doit reconnaître que la mesure arrêtée par 
l'article 8 du décret précité est, par sou caractère, d'interprétation 
rigoureuse ; en effet, entendue dans un sens général, elle porterait 
atteinte au droit de propriété, puisqu'elle dépouillerait, sans au
cune compensation, des établissemens de bienfaisance, qui sont 
sans rapports d'intérêts avec les communes débitrices; qu'elle allé
gerait les charges de certaines villes au détriment d'autres villes, 
tandis que, limitée aux communes chargées de pourvoir aux be
soins des établissemens créanciers, la mesure se justifie par la con
sidération que l'obligation particulière de payer les dettes ducs aux 
établissemens créanciers se trouve absorbée dans l'obligation gêné-
rate de subvenir à leurs besoins ; 

» Attendu que la circulaire du Ministre Montalivct et les arrêtés 
portés par le roi des Pays-Bas, relatifs à l'exécution de l'article 8 
du décret de 1 8 1 0 , sont sans autorité pour en fixer le sens et la 
portée, parecque, s'agissant de l 'appliquer à unecauscparticulière, 
c'est aux Tribunaux seuls qu ' i l appartient de l'interpréter ; 

» Attendu qu ' i l suit des considérations qui précèdent, que la 
Cour d'appel de Liège, en donnant un sens général à l'article 8 du 
décret du 2 1 août 1 8 1 0 , et en décidant que, par la force de sa dis-



position finale, Kf vil le de Namur était libérée des rentes récla
mées à sa charge^par l 'administration des hospices civils et du bu
reau de bienfaisance d'Anvers, a non-seulement fait une fausse ap
plication dudit article à la cause, mais y a expressément 
contrevenu. 

» Par ces motifs, rejette la fin de non-recevoir, et statuant au 
fond, casse et annule l'arrêt rendu par la Cour d'appel de Liège, 
le l o r avril 1843; ordonne la restitution de l'amende, condamne la 
partie défenderesse aux dépens de l'instance en cassation, et à ceux 
de l'arrêt annulé; ordonne que le présent arrêt soit transcrit dans 
les registres de la Cour d'appel de Liège et que mention en soitfaite 
en marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause et les parties devant 
la Cour d'appel de Gand pour y être fait droit sur l'appel relevé 
par la vil le de IVamur du jugement du 5 août 1840. » (Du 18 fé
vr ier 1847. — Plaid. M M " ROSQI ET et DOLEZ.) 

OBSERVATION. — Sous l ' E m p i r e et pendant les premières 
années du royaume des Pays-Bas, le décret d u 21 août 1810 
a reçu une exécution con t r a i r e à l'interprétation donnée à 
l ' a r t . 8 par l'arrêt q u i précède. 

V o i r , conformes à l'arrêt : Liège, 5 j a n v i e r 1833 (JURISPRU
DENCE DU x i x " SIÈCLE. 1 8 5 t i , I I . 1 0 5 ) ; Bruxel les , 27 m a i 1840 

( I B I D E M , 1 8 4 0 , I I , 5 2 8 ) ; 51 j u i l l e t 1844 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , 

t . I I I , p . 3 1 0 ) ; Cassation, 13 février 1845 . 

COUR PROVINCIALE D U T R E C H T . 
C h a m b r e civi le Présidence de M. S m i t h . 

COMMUNE. — F E R M E D E BOUES. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — BECON-

V E N T I O N . — EXÉCUTION PARÉE. 

Le fermier des boues d'une rit/c n'est pas fondé à réclamer des dom
mages-intérêts contre l'administration communale, pour le motif 
qu'une mesure de police, prise, par cette administration depuis le 
contrat, rendrait les boues impropres à servir d'enyruis. 

Une tille ne peut stipuler dans un cahier des charges que l'adjudica
taire, en retard de payer son prix, sera contraint dans la forme 
usitée pour le recouvrement des impôts communaux. 

En tous cas, c'est là un bénéfice auquel la ville peut renoncer, pour 
agir par la voie ordinaire. 

Le 20 a v r i l 1842 , cont ra t fut lié avec la v i l l e d 'Amers foor t 
pour la ferme des boucs et immondices . Le f e rmie r s 'obligeait 
à ne t toyer les places, r u e s , canaux, e t c . , m o y e n n a n t aban
d o n à son p ro f i t des boues et i m m o n d i c e s , et payer par 
douzièmes, en t r e les mains d u receveur c o m m u n a l , une 
somme de 409 H . 

D u r a n t la dernière année d u b a i l , ce fermage ne f u t pas 
soldé. 

A u mois de mars de l'année précédente, l'autorité m u n i c i 
pale avait p rescr i t , à cause des gelées, aux habitans, de répan
dre du sable dans les rues . 

Le f e rmie r des boues s o u t i n t que ce fait l u i était préju
diciable , les boucs mêlées de sable perdant l eu r va leur d 'en
g ra i s , et in ten ta à la v i l l e une ac t ion en dommages-intérêts. 

La v i l l e conclut reconvent ionnel lement au paiement d u 
fermage arriéré. I l était stipulé dans le cahier des charges , 
qu'à défaut par l ' en t repreneur de satisfaire à ses ob l iga t ions , 
i l y serait c o n t r a i n t dans la forme usitée p o u r la percept ion 
des taxes communales . S'armant de ce t e x t e , l ' en t repreneur 
conclut à non-recevoir , forma et modo, cont re la r econven
t i o n . 

Le T r i b u n a l d 'Amersfoor t statua sur cette contestat ion 
dans les termes suivans : 

JUGEMENT. — « Attendu que, pour décider si le fait impute à 
la défenderesse est un fait i l l icite , i l faut examiner si et jusqu'à 
quel point la défenderesse avait violé son engagement vis-à-vis du 
demandeur; 

« Attendu, en ce qui concerne la nature du contrat lié entre par
ties, qu ' i l ne s'agit point ici d'un b a i l , mais d'une convention sans 
nom particulier, puisque l'administration municipale a eu en vue 
d'assurer le nettoyage des rues, places, canaux, etc., d'Amersfoort, 
moyennant l'abandon des cendres, boucs, etc., qui s'y trouveraient, 
pour q u o i , loin de payer un p r i x , elle en a au contraire exigé un 
du demandeur ; 

» Attendu que le fermier, en concluant ce contrat, doit être pré
sumé avoir été attiré par la perspective du gain éventuel que l u i 
procurerait l'enlèvement des cendres et boues dans les rues; 

» Attendu que le plus ou moins de bénéfice à réaliser par le de
mandeur dérivait nécessairement, d'après la convention, de la quan

tité et de la qualité des objets qu ' i l enlèverait, et dépendait aussi 
d'un événement incertain ; 

» Attendu que la défenderesse, loin d'avoir entendu garantir au 
demandeur, par ce contrat, des objets de bonne qualité, propres à 
servir comme engrais, n'a eu , au contraire, d'autre pensée que 
d'exiger de lu i le nettoyage de la v i l l e ; 

« Attendu que l'allégation du demandeur:qu' i l n'aurait entendu 
affermer que des boucs propres à l 'engrais, ne peut être prise en 
considération, puisqu'il n'a pas affermé les boues mais entrepris 
le nettoyage des rues, d'où suit qu ' i l ne peut sous aucun prétexte se 
refuser à enlever quelque boue que ce soit , l 'administration com
munale ayant voulu faire enlever toutes les immondices, et non sim
plement celles qui auraient nature d'engrais ; 

» A t tendu , dès lors, que le demandeur est sans droit pour se 
plaindre de ce que les immondices n'ont pas la valeur qu ' i l espé
rait leur t rouver , puisque cette valeur dépendait d'événemens 
incertains ; 

» Attendu qu'on ne peut donc dire que la vil le défenderesse a 
violé ses engagemens vis-à-vis du demandeur; qu'elle était fondée 
à agir comme elle l'a fait, puisque son administration ne peut être 
censée avoir abdiqué, en contractant avec le demandeur, les devoirs 
qui l u i incombent comme autorité de police; 

» Parées motifs, la Cour déclare la demande non-rccevable; 
» En ce qui concerne la reconvention: 
» Attendu que le demandeur originaire soutient que la demande 

rcconventionncllc devait être formée par voie d'exécution parée, 
par le motif qu'aux termes de l 'art . 12 du contrat i l est stipulé 
qu'à défaut de paiement, le fermier sera contraint et exécuté dans 
la forme usitée pour le recouvrement de l'impôt direct ; 

» Attendu que le demandeur originaire invoque à 1 appui 
l 'ar t . 1 " de la loi du 29 avr i l 1819; 

H Attendu que le mode spécial de procédure tracé par cet article 
concerne le recouvrement des taxes communales ; 

» Attendu que l'administration communale, quoique corps mo
ra l , est soumis comme les particuliers aux loi3 générales et ne peut 
y déroger par convention ; 

» Attendu qu'une disposition spéciale, telle que celle qui se 
rencontre dans la loi du 29 avr i l 1819 , ne peut être appliquée à 
d'autres objets qui sont étrangers à cette loi ; 

» Attendu que les prescriptions de la loi fixant le mode de recou
vrement d'une créance sont des dispositions d'ordre public auquel 
les conventions privées ne peuvent se soustraire; d'où suit que la 
clause finale do l 'art . 12 du cahier des charges de l'adjudication 
est sans force obligatoire ; 

» Attendu que, dût-on en penser autrement, cette stipulation 
constituerait uniquement une faveur introduite au profit de la v i l l e , 
à laquelle celle-ci a pu librement renoncer; d'où suit que la vi l le 
demanderesse en reconvention a pu à bon droi t suivre pour 
l'exercice de son action la voie ordinaire ; 

« Par ces motifs, la Cour condamne le demandeur originaire à 
payer, etc. ; 

Sur ce, appel p a r l e f e rmie r devant la Cour d 'Ut recht q u i , 
à l 'audience d u 8 décembre 1 8 4 6 , a prononcé comme sui t en 
annu l an t p o u r u n vice de procédure et dans la fo rme le j u 
gement q u i précède : 

A R K É T . — U Attendu, en droi t ,quelefai tqucdu sable aurait été ré
pandu par ordre de l 'administration communale d'Amersfoort 
dans les rues de cette v i l l e , ne peut être considéré, en dehors 
du contrat, comme un acte contraire à la loi ; qu'ainsi i l |ne peut 
donner par lui-même ouverture à une action en dommages-intérêts 
contre cotte administration; 

«Attendu, en conséquence,qu'il s'agit uniquement de rechercher 
au procès si l 'administration contractante a violé, en ordonnant 
de répandre du sable dans les rues, les obligations qu'elle a sous
crites; 

» Attendu, sur ce point, que, en affermant, loin de s'obliger le 
moins du monde sous le rapport de la quantité ou de la qualité des 
immondices à enlever par l'appelant, loin de se rendre ainsi res
ponsable de l'influence que pourraient exercer sur celte qualité et 
cette, quantité les mesures de police à prendre, ou bien d'abdiquer 
son droi t de prendre semblables mesures, la vil le intimée a non-
seulement, au contraire, stipulé dans l 'art . 5 du cahier des charges 
que sous aucun prétexte l'appelant ne pourrait se refuser à enle
ver les immondices ni les laisser sur place à peine de 3 f l . d'amende 
au profit des pauvres ; mais qu'elle a, en outre, dans les art. 3 et 9, 
stipulé une exécution forcée de cette obligation de l'appelant en se 
réservant le droit de faire enlever aux frais de celui-ci, par les 
ouvriers de la vil le et sur réquisition du collège, les immondices 
dont l'enlèvement auraitéténégligé,sans quel'appelant puisse de ce 
chef réclamer aucune indemnité; 



» Attendu qu ' i l suit de là que le fait avoué d'avoir par mesure 
de police ordonné de répandre du sable dans les rues en mars 1845 
ne constitue ancunc infraction à la convention conclue entre l'appe
lant et l'intimé et ne peut fonder aucune action en indemnité ; 

» En ce qui concerne la forme dans laquelle la demande reconven-
tionnclle a été in t rodui te : 

» Attendu qu ' i l ne s'agit ici de recouvrer n i impôt direct n i 
taxe communale ni du prix de ferme de semblable taxe : d'où suit 
que la procédure cxceplionnclle autoriséede la partdesadministra-
lions communales en celte matière par la loi du 29 avr i l 1819 doit 
être réputée ne pas avoir été ici convcnlionnellcment stipulée; 

n Qu' i l aété a bon droitprocédéon/mario modo, etc. déclarel'ap-
pellant non fondé en son action; 

» Parcesmotifs,la Courdéclarc la demande rcconvcntionnellereccva-
bleet condamne etc. (Plaid. M M ^ V A N L I E I I C. V A N Asen VAN W Y C K . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-
Première C h a m b r e . — Présidence de M. V a n D a m m e . 

PATENTES. — RÉCLAMATIONS. — JURIDICTION CONTENTIEUSE. A R 

RÊTÉ D E LA DÉPUTATION P E R M A N E N T E . — A N N U L A T I O N . — ARRÊTÉ 

R O T A L . — INTÉRÊT GÉNÉRAL. 

Un statuant sur les réclamations des patentables les députations per
manentes des Conseils provinciaux exercent un acte de juridiction 
contentiense. A r t 28 et 23 de la loi du 21 mai 1819. 

Le pouvoir executif ne peut annuler les décisions des Députations per
manentes en matière contentieuse. A r t . 89 et 116 de la Loi provin
ciale. 

Les décisions rendues par les Députations permanentes sur les récla
mations des patentables concernent-elles l'intérêt gênerai? A r t . 89 
de la Loi provinciale. 

(SOCIÉTÉ POUR L'ENCOURAGEMENT DU SERVICE MILITAIRE C. LE MINISTRE 

DES FINANCES.) 

U n arrêté d u i l octobre 1 8 4 4 , de la Députation perma
nente d u Conseil p r o v i n c i a l d u Braban t , a, sur la réclamation 
de la société anonyme p o u r l'Encouragement du service mili
taire, décidé que , pour le d r o i t de patente de 1 8 4 4 , cette so
ciété ne devai t pas être imposée sur la pa r t i e des bénéfices 
destinée à accroître le fonds de réserve, et a, en conséquence, 
ordonné la r e s t i t u t i o n de la somme de 449 f r . 19 c , perçue 
de ce chef. 

U n aut re arrêté de la même Députation p e r m a n e n t e , en 
date d u 25 j u i n 184b , a ordonné, en faveur de la même so
ciété anonyme, la r e s t i t u t i o n d 'une somme de 300 f r . 24 c., 
perçue en t r o p dans les mêmes condi t ions p o u r le d r o i t de 
patente de 1 8 4 5 . 

Ces deux décisions de la Députation permanente on t été 
respect ivement annulées par arrêtés r o y a u x des 3 novembre 
1844 et 12 j u i l l e t 1845 , mot ives dans le sens d ' un arrêté a n 
térieur d u 23 j u i l l e t 1 8 4 1 , q u i se t rouve au Bulletin officiel 
de 1 8 4 1 , n° L X I I I . 

La société anonyme p o u r l'Encouragement du service mi
litaire a , par deux exploi ts d i s t i n c t s , assigné M . le m i n i s t r e 
des finances devant le T r i b u n a l c i v i l de Bruxe l l es , en r e s t i t u 
t i o n des sommes de 449 f r . 19 c. et 300 f r . 24 c. 

Une except ion d'incompétence ayant été soulevée, le T r i 
buna l se déclara compétent, par u n j u g e m e n t d u 14 n o v e m 
bre 1846 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , t . V , p . 79 ) , et M . le m i n i s t r e 

des finances donna aux avocats de son département des i n 
s t ruct ions p o u r accepter la compétence d u p o u v o i r j u d i 
c ia i re . 

O n a d i t pour la société anonyme demanderesse : 

» Ce n'est qu'en sortant de ses attributions que le pouvoir exécutif 
a pu annuler les résolutions prémentionnées de la Députation per
manente du Brabant, et les Tribunaux ne peuvent avoir égard aux 
arrêtés royaux des 3 novembre 1844 et 12 ju i l l e t 1845, attendu que 
ces arrêtés sont contraires aux lois. 

Aux termes des art . 108 de la Constitution, 89 et 116 de la Loi 
provinciale, dans les matières q u i , comme celle de l'espèce, ne sont 
pas d'ailleurs déférées par un texte exprès au pouvoir exécutif, le 
Roi ne peut annuler un acte d'un Conseil provincial ou d'une dépu
tation permanente que lorsque cet acte sort des attributions de ces 
corps administratifs ou blesse Vintérêt général. 

On ne conteste pas que, dans le cas actuel, la Députation ne soit 
restée dans le cercle de ses at tr ibutions, cela est d'ailleurs incon
testable en présence de la loi du 21 mai 1819, art . 28 et 23. — 
Voir encore l 'art . 23 de la loi du 11 février 1816. 

D'un autre côté, la réclamation d'un patentable qui se croit sur
taxé, est une réclamation purement d'intérêt privé ; la décision qui 

intervient en pareil cas delà part delà Députatiôy permanente ne 
concerne, et, en cas de mal jugé, ne blesse qu'uirlntérêt purement 
privé. Comment, dès lo rs , l'intérêt général peut-il se trouver lésé 
lorsqu' i l n'y a en cause qu'un simple intérêt individuel? 

D i r a - t o n qu ' i l y a là sous jeu une question de principe, mais 
c'est le cas de la plupart des jugemens, qui n'en restent pas moins 
des décisions d'intérêt privé. La circonstance que la solution d'une 
question dépende de l'interprétation de lois d'une application plus 
ou moins importante à raison du- nombre des intéresses et des con
séquences qui peuvent avoir l'ensemble de ces solutions, cette cir
constance ne change point la nature essentiellement privée du 
li t ige. Lorsqu'à l 'art. 89 de la Loi provinciale, le législateur défère 
à l'annulation royale les résolutions qui blessent l'intérêt général, 
le législateur entend parler d'actes qui portent directement atteinte 
à l'intérêt général et non d'actes qui ne se rattachent à l'intérêt 
général que d'une manière tout à fait indirecte et relative. C'est 
en ce sens que, lors de la discussion de l 'art . 89 de la Loi provin
ciale, le rapporteur de la section centrale, M . D E T H E U X , s'est 
catégoriquement expliqué à cet égard : « En ce qui concerne les 
» actes qui blessent l'intérêt général, a-t-i l d i t , i l est impossible de 
» comprendre sous cette dénomination les décisions qui ont pour 
» objet des droits des particuliers.» (Moniteur du 4 j u i n 1834, 
n° 155.) » 

E n second l i e u , la société demanderesse a rgumen ta i t de 
ce q u ' i l s'agissait dans l'espèce d 'une matière contentieuse. 

«Ce caractère contentieux est évident. Aussi, en France, le recours 
contre les Conseils des préfectures en matière de contributions a-t-il 
licuauConseil d'Etat, et non au ministère dcl'intérieur. M . FLEUSSU 
a, sans contradiction, à la Chambre des représentans, attribué ce 
caractère contentieux aux réclamations relatives aux contributions 
(Moniteur du 1 " j u i n 1854). La procédure et la décision de ces 
réclamations est d'ailleurs entourée de formes et de dénominations 
empruntées à la procédure judiciaire. A ins i , ces décisions sont 
qualifiées de jugement : décret du 6 j u i n 1790, art. 2 ; loi du 
21 mai 1819, rubrique de l 'art . 28. Voi r encore la loi du 3 frimaire 
an V I I I , art. 5. — On donne aux réclamans la qualité de parties, 
décret des 7-6-11 septembre 1790, art. I " . 

Enfin on retrouve à ce sujet les termes de première instance 
(instruction annexée à la loi du 22 brumaire an V I , § 4 , page 111 
de la Pasinomic) d'appel, (ibidem) et de dernùr ressort, (ibidem, 
décret des 7-6-11 septembre 1790, art . l o r j loi du 2 messidor 
an V I I , t i tre II, art. 6 , etc.) 

Si donc i l est établi qu ' i l s'agit ici d'une matière contentieuse, on 
doit dès lors reconnaître que les décisions de ce genre prises par 
la Députation permanente, échappent à tout contrôle dans l'état ac
tuel de notre législation. Cela résulte à l'évidence des discussions 
parlementaires qui précédèrent l'adoption des art. 89 et 116 de la 
loi provinciale. 

En effet, en faisant remarquer que dans les attributions de la 
députation permanente,il y en ^d'administratives et dejudiciairrs, 
M . FLEUSSU signalait à la Chambre des représentans, relativement à 
ces diverses attributions, une distinction naturelle et logique. 

« Je conçois, disait ce représentant, que, pour ce qui concerne 
» les attributions administratives, le roi puisse annuler les actes 
» de la Députation ; c'est le seul moyen qu ' i l y ait de l'uniformité 
» dans l 'administration. Mais je ne conçois pas que le gouverne-
» ment puisse annuler les décisions judiciaires de la Députation. 
» Car, rcmarquezque les Députations ont aussi des matières con-
» tenticuscs à examiner, que leurs attributions comprennent les 
» contributions, la grande voir ie , la milice, etc. Alors ce sont de 
» vraies décisions judiciaires que porte la Députation. Voudr i rz-
» vous que le Roi ait également le droit de les annuler ? Je ne 
» pense pas que telle soit l ' intention de l'honorable rapporteur de 
» la section centrale. Je ne puis croire qu ' i l veuille donner une 
» telle latitude au gouvernement. 

n M . D E THEUX,rappor teur de la section centrale, l u i répondit: 
» J'adhère entièrement à l 'opinion de l'honorable préopinant. Evi-
» demment, lorsque la Députation juge comme pouvoir judiciaire 
» elle est tout à fait indépendante du pouvoir royal. » 

M . FLEISSU propose alors un amendement pour faire déclarer 
d'une manière expresse que <i l 'art . 89 n'était pas applicable aux 
décisions du Conseil provincial (ou de la Députation permanente, 
art . 110) en matière contentieuse. •> Cet amendement fut fortement 
appuyé par divers membres, et personne n'en contesta le principe. 
M . Jullicn fit même connaître à la Chambre des faits qui démon
traient que la question était comprise et appliquée par le gouver
nement dans le même sens que l'entendait M . Fleussu (Moniteur 
du 1 e r j u i n 1834). L'amendement de M . Fleussu ayant été renvoyé 
à la section centrale, celle-ci considéra la disposition de M . Fleus.-u 
comme inut i le , attendu qu ' i l suffirait que la loi ne donnât pas au 



Roi le droit de prononcer en dernier ressort sur les réclamations 
qui avaient pour objet des droits des particuliers. 

C'est sur ces explications que M . Flcussu retira son amendement 
en disant qu' i l avait par là atteint le but qu ' i l s'était proposé (Mo
niteur du ï j u i n 1834). 

On voit, d'après cela, que lorsqu'en vertu des ar t . 28 et 23 de 
la loi du 19 mai 1821 , une Députation permanente a statué sur les 
réclamations contentieuses d'un patentable, la décision est souve
raine, en dernier ressort, et i l n'est pas dans les attributions du 
pouvoir exécutif d'y toucher. » 

Pour le m i n i s t r e des finances, on répond : 

n Le Roi, en annulant les arrêtés de la Députation permanente des 
11 octobre 1841, et 25 j u i n 1845, n'a fait qu'user du droit consti
tutionnel qui lu i accordent les art . 89 et 116 de la loi provinciale, 
attendu que ces arrêtés étaient contraires à l'intérêt général, qui 
exige que les lois sur les impositions s'exécutent uniformément 
dans tout le royaume. Dès que cette uniformité est d'intérêt géné
r a l , i l n'y a pas d'autre moyen d'y arriver que l 'annulation. 

Que, si l'on objecte que le gouvernement se transforme en Cour 
de cassation, et devient juge dans sa propre cause, l u i , l'adversaire 
né des contribuables, cela est possible, mais son droit n'en est pas 
moins écrit dans la loi provinciale. 

Sous notrerégime constitutionnel, les Conseils provinciaux sont 
des corps fondamentalement administratifs, chargés du soin des i n 
térêts administratifs. Ce n'est que par exception, et en vertu d'une 
délégation expresse de la loi qu'ils peuvent exercer des fonctions 
quasi-judiciaires comme en matière électorale et de milice. 

En matière de contributions et de patentes, aucune loi n'investit 
les Députations permanentes de ces sortes de fonctions judiciaires. 
La loi du 21 mai 1819 ne contient rien qui autorise à voir dans les 
Députations des états provinciaux des juges souverains et irrévoca
bles comme l'entend la demanderesse. Les auteurs de celte loi de
vaient d'autant moins songer à ériger ces députations en semblables 
juges qu'aux termes de l 'art . 149 de laLoi fondamentale, ces Dépu
tations étaient subordonnées à l'action du pouvoir exécutif pour 
tous les actes qu'elles posaient,contentieuxou non, du moment que 
ces actes étaient contraires aux lois. 

La Députation permanente ne rend donc point une sentence j u 
diciaire en statuant sur des réclamations de patentables, et pose un 
simple acte d'administration en faisant cesser la divergence qui 
existe entre les répartiteurs ou contrôleurs et les parties intéressées. 
La décision qui émane de la Députation permanente est la suite 
d'opérations purement administratives. En se tournant vers la Dé
putation permanente, le patentable rencontre un agent administra
t i f déplus qui statue dans un intérêt provincial . I l ne s'agit point 
là déjuge. 

Si l 'instruction des réclamations des patentables présente quel
ques formes empruntées à la voie contentieusc, i l suf l i t d'entrer au 
fond des choses pour être bientôt convaincu qu'en matière d'impôts, 
i l ne s'agit point de jugement, c'est-à-dire de contestations à vider 
entre les particuliers et l'État- Lorsque l'Etat a décrété un impôt, 
i l faut que cet impôt se répartisse entre tous les habitans; or cette 
répartition est un acte administratif, c'est donc le fait de l'adminis-
tion et non de la justice. En conséquence, l'autorité administrative 
doit dresser ce qu'on appelle des rôles où l'on assigne à chacun sa 
cote, c'est-à-dire sa part dans l'impôt général, de sorte que le rôle 
des contributions dans chaque commune est un acte administratif. 
Si donc la Députation permanente intervient c'est comme rouage 
administratif et non comme corps judiciaire. Rien n'empêche, dès 
lors,qucIe roi n'annule les résolutions des Députations permanentes 
en matière de contributions directes si ces résolution blessent l ' in
térêt général. 

Telle est la doctrine que professe M . TIELEMANS dans le cours de 
droi t administratif qu ' i l donne à l'université l ibre, etee quiest vraie 
pour les contributions direcles doit l'être également pour les pa
tentes. (Ar t . 25 de la loi du 15 floréal an X ; 28 de la loi du 21 mai 
1819, etc.) 

Enfin, ajoute le défendeur, pour qucle pouvoir judiciaire se re
fuse à appliquer un arrêté royal, i l faut, aux termes de l'art 107 
de la Constitution, quecet arrêté soit contraire aux lois. Or l 'annu
lation des résolutions delà Députation permanente dont i l s'agit n'a 
violé aucune l o i , puisque cet arrêté est en rapport avec les art . 89 
et 116 de la loi provinciale et que, d'un autrecôté, la loi.du 21 mai 
1819 ne d i tnu l lc part que la Députation des états provinciaux est 
omnipotente et que ses décisions sont souveraines.» 

Le T r i b u n a l a statué de la manière suivante sur u n débat 
d o n t le p o u v o i r j u d i c i a i r e est saisi pour la première fois : 

JUGEMENT. — o Attendu que les deux causes portées au rôle 
sub n°» 10G91 et 10890 ont le même objet et existent entre les 
mêmes parties, que dès lors rien ne s'oppose à leur jonction ; 

H A u fond : 
» Attendu que la répétition de la Société demanderesse est fon

dée sur deux arrêtés de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Brabant, respectivement en date des 11 octobre 1844 et 
25 j u i n 1845, lesquels admettent en non-valeur du droit de patente 
pour lesjcxcicices 1 8 4 4 c t l 8 4 5 , les sommes dont i l s'agit au procès ; 

» Attendu que le défendeur oppose deux arrêtés royaux en date 
des 3 novembre 1844 et 12 ju i l l e t 1845 portant annulation des 
arrêtés précités de la Députation permanente; que la question que 
le litige présente à décider est donc celle desavoir si, en vertu des 
a i t . 89 et 116 de la loi provinciale, les arrêtés royaux invoqués 
ont pu légalement annuler les titres sur lesquels s'appuie la Société 
demanderesse; 

» En ce qui concerne cette question : 

H Attendu que l 'art . 28 de la loi du 21 mai 1819 dispose : 
H Ceux qui se croiront grevés par leur cotisation pourront pi c-

n scnlcr leur réclamation en observant à cet égard la marche pres-
» crite par les règlemens en vigueur en matière de contributions 
ii directes ;—Lorsque les réclamations auront été instruites, les Etats 
H députés de la province prononceront ainsi qu'il appartiendra, con-
» formément aux principes établis par la présente toi. 

» Attendu que ce texte combiné avec l 'art . 27 démontre que les 
contribuables qui se croient grevés peuvent recourir à la Députation 
permanente du Conseil provincial, qu'ils réclament soit du chef 
d'une cote mal assise en principe, soit du chef d'une surtaxe; 

» Attendu qu'en prononçant, ainsi qu ' i l appartient, la Députa
tion exerce un acte de ju r id ic t ion contentieusc entre le contribuable 
et le trésor; — que ce point résulte à toute évidence tant de la r u 
brique de l 'art . 28, intitulée : Instruction et jugement des réclama-
lions que de l'économie de la législation antérieure ; 

» Attendu, en effet, qu'aux termesde l 'art . 23de la loi du 1 e r b ru 
maire an V I I et de l ' instruction annexée à la loi du 22 brumaire 
an V I , l 'Administration départementale prononçait en dernier res
sort sur les appels dirigés par les contribuables contre les décisions 
de l 'Administration municipale, et quec'est ce même pouvoir, donné 
ensuite aux Conseils de préfecture par l 'ar t . 4 delà loi du 28 p l u 
viôse an V I I I , que la loi du 11 février 1816 (art. 23) et la loi subsé
quente, actuellement encore en v igueur ,du21 mai 1819, ont a t t r i 
bué aux États députés; 

» Attendu que, ce principe étant admis, i l reste à examiner si 
l 'art . 89 de la Loi provinciale est applicable aux arrêtés- que prend 
la Députation permanente en matière contentieusc ; 

» Attendu que cette question a été soulevée à la séance de la 
Chambre de représentans du 31 mai 1834, et que de la discussion 
qui a eu l ieu, ainsi que du rapport présenté à la séance du 3 j u i n 
suivant, i l appert clairement que le législateur l u i a donné une 
solution négative (Voir le Moniteur, 1834, n°" 152 et 155); 

» Attendu qu'on ne saurait méconnaître que cette solution ne 
soit conforme à la saine raison, la thèse contraire, soutenue par le 
défendeur, devant avoir pour effet de rendre le trésor juge dans sa 
propre cause, ce qui répugne à l'esprit de nos institutions ; 

H Attendu que, s'il était admis que le Gouvernement a la faculté 
de réformer, par arrêté r o y a l , les décisions prononcées par les 
Députations provinciales en matière de patentes, i l en découlerait 
encore que, toutes les fois que ces décisions porteraient sur une 
question de pr incipe , l'interprétation de la loi appartiendrait de 
fait au pouvoir exécutif, conséquence manifestement inconciliable 
avec l 'art . 28 de la Constitution; 

» Attendu que les deux arrêtés royaux dont le défendeur excipe, 
ayant pour objet l 'annulation de deux décisions rendues en matièi e 
contentieusc par la Députation permanente du Conseil provincial 
du Iîrabant, i l s'ensuit qu'ils ne sont pas conformes aux ar t . 89 
et 116 de la Loi provinciale; que conséquemment l 'art. 107 de la 
Constitution impose au Tr ibunal le devoir de ne pas les appli
quer; 

» Attendu qu ' i l suit ultérieurement de là que les deux arrêtés 
que la Députation permanente a pris dans le cercle de ses a t t r ibu
tions subsistent, quel que puisse être d'ailleurs leur mérite j u r i 
dique, et que partant la société demanderesse se trouve fondée en 
t i t r e ; 

H Attendu que le système que la présente décision consacre 
atteste, à la vérité, l'existence d'une lacune, en ce sens que la 
législation a omis d'instituer une autorité suprême chargée de 
ramener les Députations provinciales à une interprétation uniforme 
de la l o i , mais qu ' i l n'appartient qu'au pouvoir législatif de la 
combler ; 

» l 'ar ces motifs, ouï M . M A I S , substitut du procureur du r o i , 
en ses conclusions conformes , le Tr ibunal jo int les deux causes ; 
et faisant d r o i t , sans s'arrêter aux deux arrêtés royaux produi ts , 



condamne le demandeur à payer à la société demanderesse 1 e la 
somme de 4 4 9 f r . 1 9 centimes, 2 " celle de 300 fr . 2 4 centimes, 
respectivement admises en non-valeur du droi t de patente pour les 
exercices de 1 8 4 4 et 1 8 4 5 ; le condamne en outre aux intérêts 
légaux des dites sommes depuis les mises en demeure, ainsi qu'aux 
dépens. » (Du 20 février 1 8 4 7 . — Plaid. M M » MASSART et V E R -
IIAEGEX JEUNE.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

HAUTE-COUR DES PAYS-BAS-
C lmnibre c r i m i n e l l e . — Présidence de M. Opdenhooff. 

F A U X T É M O I G N A G E . I N C A P A B L E . — S E R M E N T . 

La fausse déposition faite en justice sans prestation de serment par 
un individu déchu du droit de témoigner ne constitue pas le faux 
témoignage. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. B R U I N I I S . ) 

B r u i n i u s , condamné à une peine entraînant l'incapacité de 
témoigner en j u s t i c e , f u t en t endu à l i t r e de renseignement 
et sans serment , dans une affaire c r i m i n e l l e . Sa déclaration 
ayant été reconnue fausse, i l f u t p o u r s u i v i d u chef de faux 
témoignage devant la Cour de G r o n i n g u c , mais absous. 

P o u r v o i pa r le procureur-général. 

ARRÊT. — « Attendu que le seul moyen présenté par le deman
deur consiste en une violation de l 'art . 561 du Code pénal, fondée 
sur ce que cette disposition serait non pas seulement, comme l'a 
décidé l'arrêt attaqué, applicable à celui qui fait sous serment une 
fausse déclaration en justice, mais de plus à ceux qu i font de sem
blables déclarations sans serment ; 

» Attendu que le fondement de ce moyen dépend de la solution 
à donner à la question de savoir si l 'article invoqué, punissant le 
faux témoignage en matière cr iminel le , doit être restreint aux 
témoins, proprement di ts , entendus sous serment ; 

» A t tendu , sur ce point , que si le législateur a v o u l u , comme 
l'indique le contenu et l 'historique tant de la section que du para
graphe renfermant l 'art . 361 du Code pénal, punir là, non le sim
ple parjure, mais le parjure mis en rapport avec les dépositions 
fausses faites en faussant le serment, et les punir comme délits 
dirigés, soit contre les individus , soit contre la société, i l résulte 
incontestablement aussi de l 'historique et de l 'art . 366 , le dernier 
«lu paragraphe auquel appartient l 'ar t . 3 6 1 , que le législateura consi
déré la violation du serment comme une circonstance essentielle et 
principale de ces sortes de délits et a comminc des peines sévères 
dans le but de maintenir la foi duc au serment judiciaire ; 

» Attendu, de plus, que les dispositions des ar t . 28 et 42 , n° 8, 
du même Code portent que les condamnés dont i l est question 
perdent, de fait ou par suite de déclaration du juge, le droi t de 
témoignerenjusticeet qu'ils ne seront admis à l'avenir à donner de 
simples renseignemens ou déclarations, ce qui implique l'idée que 
de tels renseignemens ou déclarations ne sont en aucune façon assi
milés par le Code à un témoignage proprement d i t , et ne peuvent 
en conséquence tomber sous l'application de l 'art . 361 du Code 
civi l ; 

» Attendu que, si l'arrêt attaqué doit être envisagé comme bien 
rendu, alors même qu ' i l l 'aurait été sous l'empire du Code d'in
struction criminelle français, qui abandonnait la preuve des délits 
à la conviction intime du juge , i l doit en être bien plus certaine
ment ainsi sous la législation néerlandaise qui a introduit le 
système des preuves légales, lequel restreint bien davantage encore 
l'importance de la déclaration dénuée du serment ; 

» Attendu qu'encore b ien , comme l'observe le demandeur, que 
les mots témoins, GETUIGE sont employés, soit dans le langage ord i 
naire, soit dans le langage de la l o i , par exemple, dans les art . 269 
du Code d'instruction criminelle et 6 0 , 96 et 445 du Code de pro
cédure criminelle néerlandais, dans un sens plus large, on ne peut 
t i rer de là aucune conséquence pour la signification à attribuer au 
mot témoin dans l 'art. 561 du Code pénal; 

o Attendu, à la vérité, que l 'ar t . 269 du Code d'instruction cri
minelle appelle témoins les personnes entendues en vertu du pou
voir discrétionnaire attribué au président des assises et sans ser
ment , mais qu'en laissant même de côté le point de savoir si de 
telles personnes, capables d'ailleurs de déposer sous serment, 
peuvent être assimilées à celles que la loi déclare inhabiles à ce 
faire, commele défendeur, i l est évident, d'autre part, que le légis
lateur a manifestement voulu dans cet article donner au mot 
témoin une signification générale.; qu ' i l a précisément pour cela 
employé un terme plus général, aussi,déclaration,comme i l l'a fait 

aussi dans les art. 7 9 du même Code et 4 2 , n° 8 , du Code pénal, 
sans plus se servir du mot déposition, qu ' i l employait pour les véri
tables témoins, etc. ; 

» Rejette. » (Du 8 décembre 1 8 4 6 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . conf . B O U R G U I G N O N , Jurisprudence, 

t . I I I , p . 3 3 4 . — C A R N O T , Instruction criminelle, t . I I , p . 5 1 4 , 
n° 1 1 , et p . 3 4 9 , n° 9 . — L E G I U V E R E N D , t . I E R , p . 2 8 4 . — C H A U -

VEAU et H É L I E , t . V I , p . 4 1 6 , de l'édition française .—TEULET 

et S U L P I C Y , sur l ' a r t . 3 6 1 d u Code pénal. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU HAVRE-
Audiences des 1 6 , 2 5 et 2 6 février. 

L A P Ê C H E D E L A M O R U E . — S O U F F R A N C E S D ' U N M A T E L O T . — H O M I -

C t D E P A R I M P R U D E N C E . — É P A V E S TROUVÉES E N M E R . 

« Le plus g r a n d abus q u i puisse se rencont re r à b o r d des 
navires marchands ,a d i t V a l i n , est la licence que se donnen t 
les capitaines de ma l t r a i t e r , avec ou sans sujet, ceux de leurs 
gens q u i o n t commis que lque faute à leurs y e u x , I l en est 
même don t la brutalité va jusqu'à assommer de pauvres m i 
sérables q u i , à l eu r r e t o u r , n 'osent s'en plaindre le plus sou
ven t , parce q u ' i l est arrivé que quelques-uns, p o u r l ' avoi r 
f a i t , on t été envoyés en p r i s o n p a r les commissaires de ma
r i n e . « 

Jamais ces sages paroles d u savant commenta teur de l 'o r 
donnance de 1 6 8 1 n 'on t été m i e u x justifiées que dans l 'af
faire soumise au T r i b u n a l d u H a v r e . 

Le 9 mars 1 8 4 6 , le b r i c k le Daguerre, appartenant à M . 
Bouf fa rd , m i t à la voi le d u p o r t de Fécamp pour la pèche de 
la m o r u e au g r a n d banc de T e r r e - N e u v e . I l était commandé 
par le capi ta ine Rober t c l avait p o u r capitaine de pêche, le 
s ieur L e m o n n i e r . Mais , en réalité, le sieur Rober t n'était à 
b o r d que ce q u ' o n appelle u n porteur d'expéditions, c'est-à-
d i r e que le commandement de fa i t appar tenai t à L e m o n n i e r , 
et que Robe r t n'était embarqué que p o u r satisfaire aux e x i 
gences des règlemens q u i ne p e r m e t t e n t de d o n n e r le c o m 
mandemen t des navires qu'à des capitaines reçus. Seize hom
mes d'équipage monta ien t le Daguerre ; tous étaient,suivant 
l 'usage, engagés à la part, et ne devaient recevoir de salaire 
que p r o p o r t i o n n e l l e m e n t au p r o d u i t de l eu r pèche. P a r m i 
eux , se t r o u v a i t le nommé Char les-Louis B a r i l , né à Y p o r t , 
âgé de d i x - n e u f ans , et embarqué en qualité de nov ice . 11 
nav igua i t alors pour la première fois et ce voyage l u i a été 
fatal , a ins i que nous allons le r a p p o r t e r . 

I I ne se passa r i e n q u i soit d i g n e de remarque p e n d a n t la 
traversée d u Daguerre. q u i d u r a deux mois ent ie rs . Les faits 
q u i on t motivé le procès d o n t nous avons à r e n d r e compte 
sont postérieurs h l'arrivée sur le banc . 

La pèche de la m o r u e est l ' une des grandes pépinières de 
matelots qu ' en t re t i en t avec so l l i c i tude le gouvernement f r a n 
çais. Des pr imes et des encouragemens de toute sorte sont 
consacrés chaque année à m a i n t e n i r les heureux développe-
mens que cette pêche a p r i s dans quelques-uns de ses po r t s . 
C'est en effet u n r u d e et pénible t r a v a i l que celui que sup
po r t en t les pêcheurs de m o r u e , sans aucune relâche, pen
dan t les quelques semaines de l e u r séjour sur le banc . Là, 
d u r a n t ce q u ' o n appelle l 'été, des brumes presque c o n t i 
nuelles obscurcissent le c i e l ; la température est glaciale ; la 
m e r est d u r e et orageuse. Souvent même, au m o m e n t où les 
navires a r r i v e n t sur le banc, les glaces du pôle v i e n n e n t les 
menacer de dangers presque inévitables. 

Aussitôt que le nav i r e est mouillé sur le banc de T e r r e -
Neuve , on se me t à l'œuvre, car la pêche ne dure guère que 
quelques semaines. Chaque soir , des l ignes de douze à qu inze 
cents brasses, garnies dans tou te l e u r longueur d 'autres pe
tites l ignes et d ' u n hameçon auque l on accroche u n capelan 
salé, sont mouillées le l o n g d u b o r d d u navi re , le l endema in 
m a t i n on les relève, et on dégage les morues q u i s'y sont 
pr ises . Les décolleurs, les t r ancheu r s et les saleurs s'en e m 
paren t , et l e u r fon t sub i r les diverses opérations nécessaires 
à l e u r conservat ion . Les décolleurs sont chargés de détacher 
la tète de la morne : c'est le p r e m i e r degré de l 'apprentissage 
d u métier ; le décollcur saisit la m o r u e par la tête en l u i en-



fonçant les do ig ts dans les y e u x , et sépare la tète avec u n 
couteau à doub le t r anchan t ; les t rancheurs o u v r e n t la m o 
r u e par le v e n t r e , et enlèvent la rogue et l 'arête; le saleur 
place la m o r u e dans la cale d u n a v i r e , et la saupoudre de 
sel . Chacune de ces opérations d o i t être faite avec p r o m p t i 
t ude , à cause d u g r a n d n o m b r e de poissons péchés chaque 
j o u r . 

I i a r i l était chargé de décoller les morues . Mais , peu ad ro i t 
à ce t rava i l , et n'écoutant pas les recommandat ions de ses ca
marades, i l saisissait tou jours les morues par la gueule ; ce 
q u i ne tarda pas à l u i occasionner des blessures nombreuses 
aux mains. La température r igoureuse àlaquellcil était exposé 
ne tarda pas à aggraver cet état de choses ; les os de ses 
doigts étaient m i s à n u par les progrès d u m a l . Quelques 
pansemens f u r e n t faits par les soins de L e m o n n i e r ; mais 
bientôt B a r i l f u t obligé de renoncer au t r a v a i l . A lo r s i l f u t 
chargé d u soin de la cu is ine . 

Cependant B a r i l était devenu le j oue t de l'équipage; c'était 
à q u i le poussera i t , le f rappera i t . E t L e m o n n i e r , auquel sa 
posi t ion aura i t dû imposer une autre c o n d u i t e , n'était pas 
des derniers. U n j o u r , dans la cale, i l l u i donna u n si v io l en t 
coup de p i ed q u ' i l alla tomber à quelques pas .Le c h a g r i n ne 
tarda pas à gagner B a r i l . V a i n e m e n t , i l offrai t d 'abandonner 
sa part de pêche, si L e m o n n i e r vou la i t le laisser en repos. 
Les mauvais t ra i t emens n 'en con t inua ien t pas m o i n s . B a r i l 
alors cessa de p r end re aucun soin de sa pe r sonne ; i l ne chan 
gea plus de vêtemens , se coucha avec ses bottes mouillées, 
malgré les avis q u i l u i étaient donnés par ses camarades. 
Aussi i l ne ta rda pas à être a t te in t d 'une maladie appelé mal 
de terre par les pêcheurs. Ses jambes enflèrent et se c o u v r i 
r e n t de taches noirâtres. Puis la dyssenterie que l 'on observe 
quelquefois dans les c l imats d u N o r d , e t q u i est souvent cau
sée, d i t M . Fo rge t dans son Hygiène navale, par l ' i m p r u 
dence de se coucher avec des vêtemens mouillés , ne ta rda 
pas à gagner B a r i l . Alors i l cessa de p o u v o i r se r e n d r e à la 
poulainc p o u r satisfaire aux nécessités les plus impérieuses. 
A u c u n soin ne f u t p r i s de l u i pendant ce temps. Mais , comme 
l ' in fec t ion se répandait a u t o u r d e l u i , L e m o n n i e r le fît m o n 
ter sur le p o n t , et , après l ' avoi r mis presque n u et étendu 
sur le p o n t , le fit laver avec de l'eau de mer , et même avec 
de l'eau prise à la pompe et chargée de saumure . Ce t r a i t e 
men t barbare se renouvela plusieurs fois : la dernière fois, 
B a r i l était sans force,étendu dans son hamac ; on l u i attacha 
une corde sous les bras et on le hissa sur le p o n t , où on r e 
commença à le laver à grande eau, par une température g la 
ciale. Après cet te cruel le opération, B a r i l se rhab i l l a et essaya 
de balayer le p o n t , mais i l tomba à plusieurs reprises, et finit 
par rester étendu sur des cordages. U n sieur Lemaître, maî
t re d'équipage, au l ieu de l u i por ter secours, ne c r a i g n i t pas 
de l u i donner u n coup de pied dans le côté. 

CcpendantBarilétait glacé: u n de ses camarades, s'en étant 
aperçu, en fit pa r t à L e m o n n i e r , q u i répondit de faire ce 
qu'on v o u d r a i t et ne s'en occupa p o i n t . Alors ce mate lo t fit 
chauffer d u v i n et chercha à en i n t r o d u i r e dans la bouche 
de B a r i l , q u i avait été descendu dans le logement de l'équi
page. La cuillère, placée ent re ses dents , fu t coupée dans u n 
gr incement convuls i f . Peu d'heures aprèsv, le ma lheu reux Ba
r i l était m o r t et léguait à la jus t ice le soin de le venger . 

Le 2G septembre , leDaguerre q u i q u i t t a i t le banc , après 
avoir terminé sa pèche , r encont ra à quinze lieues e n v i r o n 
de ces parages u n trois-màts, q u i paraissait abandonné de 
son équipage. L e m o n n i e r donna l ' o rd re à quelques mar in s de 
son b o r d de se r e n d r e sur ce nav i re , et d'en r appor t e r tou t 
ce qu'ils pouva ien t t r o u v e r . Des voiles, des cordages, des an 
cres, des poul ies et u n canot fu ren t trouvés à b o r d de ce na
v i r e , et transférés sur le Daguerre. L e canot p o r t a i t à l 'ar
rière le n o m d u n a v i r e , anglais de n a t i o n : on le brûla. Puis 
L c m o n n i e r n e m e n t i o n n a aucune de ces circonstances sur son 
l iv re de b o r d . B i e n p l u s , à son arrivée en France, con t reve
nant aux sages prescr ip t ions de l ' a r t . 1 8 , t i t . I X , l i v . 4 , de 
l 'Ordonnance de 1 6 8 1 , i l d iss imula complètement ces c i rcon
stances à l ' a d m i n i s t r a t i o n de la m a r i n e . Une pa r t i e des o b 
jets fut employée p o u r les besoins d u nav i re ; le surplus fu t 
vendu et partagé ent re les hommes de l'équipage. 

Cependant , à Bordeaux,où leDaguerre avait touché, q u e l 
ques révélations relat ives aux mauvais t rai temens éprouvés 
par B a r i l étaient parvenues au commissaire des classes. L'é
quipage, appelé devant ce fonc t i onna i r e , attesta u n a n i m e 
men t que tous les faits allégués étaient faux. Mais quelques 
hommes de cet équipage avaient été mis à ter re à Bordeaux , 
et étaient de r e t o u r à Fécamp; des faits précis étaient i n d i 
qués par eux . Aussi,à l'arrivée du Daguerre dans ce de rn i e r 
p o r t , M . l e commissaire des classes Denois fit arrêter t o u t l 'é
quipage par les gendarmes de la m a r i n e ; et là , pressés de 
q u e s t i o n s , ces hommes c o n v i n r e n t des faits rapportés c i -
dessus. 

A l 'audience, i ls o n t renouvelé leurs dépositions accablan
tes p o u r L e m o n n i e r . Interpellés sur le po in t de savoir p o u r 
quels mot i fs i ls avaient signé la déclaration mensongère faite 
à Bordeaux , i ls on t répondu que , devant naviguer pendant 
quelque temps encore sous les ordres de L e m o n n i e r , i ls 
avaient c r a i n t de s'exposer à ses mauvais t ra i temens s'ils d i 
saient la vérité. 

Une quest ion grave était agitée dans cette affaire : i l s'a
gissait de décider quelle serait la pénalité applicable p o u r le 
défaut de déclaration à la m a r i n e des objets p rovenan t d u 
navi re abandonné en pleine m e r . L 'ar t ic le 1 9 précité d i t que 
ceux q u i se r e n d r o n t coupables de ce fait seront p u n i s c o m m e 
receleurs. Mais , dans no t r e législation, le recel est p u n i des 
mêmes peines que le fai t p r i n c i p a l , auquel i l s 'adjoint . O r , 
i c i , le fait p r i n c i p a l est le recel lui-même. Ne devai t -on pas 
considérer ce fait comme u n vo l? C'est au moins l ' o p i n i o n de 
V a l i n . ci Ces effets appa r t i ennen t à que lqu 'un q u i peut les 
réclamerdans le temps p r e s c r i t ; et, à défaut de réclamation, 
ils sont dévolus au souveru in à q u i appar t iendra le domaine 
de la m e r , sauf le d r o i t de celui q u i les a sauvés, q u i non-
seulement ne peut r e t e n i r le surplus sans se r e n d r e coupa
ble de v o l , mais encore q u i d o i t p rendre son con t ingen t des 
mains de la j u s t i ce . » Mais alors i l s'agissait d 'un vo l commis 
hors du t e r r i t o i r e de France et au préjudice d 'un étranger, 
et à l'égard duque l les T r i b u n a u x français ne. sont pas c o m -
pétens. Cependant , on objectait que le v o l avait été consommé 
au préjudice de la caisse des Inva l ides , q u i avait d r o i t au 
t iers des épaves, et sur u n nav i re français; et , sous cette 
nouvel le face, la ques t ion n'était pas sans intérêt. E n f i n , on 
disai t que le recel d o n t avai t parlé l ' a r t . 1 9 de l 'Ordonnance 
de 1 6 8 1 était u n délit spécial p u n i , conformément à l ' a r t ic le 
5 du même l i t r e , de peines corporelles et d 'une amende d u 
quadrup le delà va leur des objets recelés. Et comme les pei
nes corporelles o n t d isparu de la législation, le ministère 
publ ie requérait la peine de l ' amende. 

Le défenseur, s 'appuyant de l'autorité de M . BEATSSA.NT, 
Lois maritimes, t . 2 , p . 9 9 , soutenait que l ' on ne pouvai t 
v o i r dans ces faits aucun déli t ; que les pénalités de l ' O r d o n 
nance de 1 6 8 1 étaient abrogées, et que tou t au plus o n p o u 
va i t y t rouve r une s imple c o n t r a v e n t i o n . 

Le T r i b u n a l , dans u n j u g e m e n t for tement mot ivé , a dé
claré L e m o n n i e r coupable de coups et blessures et d ' h o m i 
cide par imprudence sur B a r i l , de recel par défaut de décla
r a t i o n des objets recuei l l i s par l u i en mer , et l u i faisant ap
p l ica t ion des articles 1 9 et 5 de l 'Ordonnance de 1 6 8 1 , l'a 
condamné à t ro i s mois de pr i son et à 500 francs d 'amende, 
valeur quadrup le e n v i r o n des objets recelés. 

La mère de l'infortuné B a r i l s'était portée par t ie c iv i l e , i l 
l u i a été alloué 500 francs de dommages-intérêts. 
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Le Codec iv i l compte de nombreux interprètes, don t les uns 
on t choisi la fo rme dogmat ique , les autres le commenta i re 
ou la méthode exégétique. La pub l i ca t ion d 'un cours de d r o i t 
c i v i l , après les ouvrages remarquables de M M . T o u l l i e r , D u -
r a n t o n , T r o p l o n g , e tc . , d o i t paraître, comme le d i t no t re 
auteur lui-même, une entrepr ise b i en ha rd i e . On ne conçoit, 



guère, dans ce temps où les œuvres éphémères inonden t la 
France , où les études sérieuses et approfondies ne compten t 
que de rares part isans, q u ' u n h o m m e puisse avoi r le courage 
d ' en t reprendre u n t r ava i l q u i d o i t à l u i seul absorber tou te 
la carrière de son au teur . Aussi se su rp rend -on à me t t r e sur 
le compte de la vanité ce q u i n'est, quelquefois , qu 'une 
preuve de patience et de modest ie , parconséquent, le témoi
gnage d'unméritc réel et d ' u n p r o f o n d savoir . 

P o u r q u o i diss imuler ions-nous que l ' appa r i t ion de l'œuvre 
de M . D e m o l o m b e nous a médiocrement intéressé d 'abord , et 
qu 'avant de le l i r e nous l 'avons jugé comme une v a n i 
teuse superfétation? Le m i l i e u scient i f ique dans lequel nous 
v ivons n'excuse-t-i l pas de pareil les préventions? La géné
ralité des ouvrages publiés en France ne j u s t i f i e - t - c l l e pas, 
à u n cer ta in p o i n t , quelque défiance? Lorsque chaque j o u r 
v o i t cclore t an t de traités, t a n t de commenta i res , t an t de m a 
nuels q u i n 'on t pas même le mérited'une bonnecompi l a t i on , 
n'est-on pas en d r o i t de c ra ind re de nouvelles déceptions? E t 
ne peut-on pas, sans blesser l ' au t eu r , o u v r i r son l i v r e en se 
cuirassant contre l ' ennu i d 'une lec tu re q u i n ' i n s t r u i t p o i n t et 
con t re le découragement q u i nous p r e n d à la vue de tant 
d 'avortons? 

Nous sommes h e u r e u x de pouvo i r le d i r e . Une lec tu re a t 
t en t ive du l i v r e de M . Demolombe a détruit, à son égard, 
toutes nos préventions. Non-seulement ce l i v r e nous a appris 
b i en des choses, mais , ce q u i vau t m i e u x peut-être, i l nous 
a convaincu que la science du d r o i t recommence sa marche 
progressive et que , pour les esprits élevés,pour ceux q u i veu
l e n t approfondi r et , s u r t o u t , j u g e r par eux-mêmes, l'étude 
de nos lois civiles offreencore u n vaste champd'améliorations 
et de perfeel ionnemens. 

T r o i s qualités d i s t i nguen t le t r ava i l de M . Demolombe-

D 'abo rd , i l est fai t avec conscience, c'est-à-dire, q u ' i l ap
p a r t i e n t à l ' au teur . Aussi éloigné d u paradoxe que de l 'aveu
gle r o u t i n e , i l est le f r u i t des études d 'un espri t indépendant. 
L 'au teur ne s'est pas contenté de rep rendre en sous-œuvre 
lesdoclr ines ou les questions développées parsesprédécesscurs; 
i l ne s'est pas borné, comme beaucoup d'autres, à les présen
te r don t une au t re fo rme et dans d'autres termes. Prof i tan t 
de tous les t ravaux faits jusqu'à ce jour , i l en a ex t r a i t ce q u i 
l u i a paru d igne d ' en t re r dans son œuvre; i l a exploité la r i 
che m i n e d e l a j u r i s p r u d c n c e e t d e l ' h i s t o i r e ; i l a utilisé toutes 
les sources; mais i l a conçu son œuvre, i l l'a médité, et i l l'a 
exécuté selon ses propres insp i ra t ions . I l y a de la sponta
néité dans son t r a v a i l . 

Certes, par le temps q u i cou r t , ce n'est pas u n pe t i t mérite 
p o u r u n au teur que d'être, à p rop remen t par le r , le créateur 
de son l i v r e et d 'en pouvo i r r evend ique r la concept ion . Les 
l ivres de d r o i t ne font pas défaut; mais, en général, i ls m a n 
quen t de cette profondeur et de cette spontanéité q u i font de 
l 'ouvrage de M . Demolombe une véritable œuvre sc ien t i 
fique. 

La seconde qualité quenous avons remarqué chez l ' au teur , 
c'est sa méthode. Nous pouvons y j o i n d r e sa sévère log ique . 

A u p o i n t de vue delà théorie p u r e , on p o u r r a i t peut-être 
c r i t i q u e r l ' o rd re s u i v i par M . Demolombe . Cependant, quand 
on se place dans les condi t ions voulues par la p r a t i que , on ne 
peut l u i faire aucun reproche d 'avoi r adopté la d iv i s ion des 
matières, telle que le législateur d u Code c i v i l l 'a réglée. Des
tiné à l 'enseignement et à c e u x q u i doivent j o u r n e l l e m e n t exa
m i n e r et appl iquer nos lois pos i t ives , i l i m p o r t e de f ami l i a 
r i ser les jeunes gens et les hommes prat iques avec l ' o rdre 
même dans lequel ces lois sont conçues. O r , le moyen le plus 
r a t i onne l d 'a t te indre ce b u t , c'est de combiner les exigences 
d 'une méthode dogmat ique avec u n o rd re de matières établi 
et consacré. Plus cette combinaison est log ique , plus aussi le 
T R A I T É offre davantage. I l est préférable au Commentaire, 
q u i sacrifie tou t à l ' o rdre t e x t u e l ; i l est supérieur à la théo
r i e abstraite, q u i ne t i en t aucun compte de cet o r d r e . 

M . Demolombe a une méthode convenable dans la d iv i s ion 
de ses matières, comme dans la discussion des points de con
troverse q u ' i l examine . A ce mérite i l j o i n t celui d 'un juge

m e n t sa in . Sans admet t r e toutes les opinions q u ' i l professe, 
nous avouons que , b i e n s o u v e n t , nous avons été tentés de 
nous r anger à son avis. Sa manière de discuter a que lque 
chose q u i séduit. La déduction l o g i q u e , la lucidité de son r a i 
sonnement , la forme même, a iden t l ' in te l l igence et fac i l i t en t 
le j u g e m e n t . C'est sans p e i n e , sans e f fo r t , que l ' on s u i t l 'au
t e u r dans son a rgumen ta t i on q u i , sans cesser d'être so l ide , 
est parfois sp i r i t ue l l e . 

Nous venons de faire a l lus ion à la troisième qualité q u i 
d i s t ingue le t r ava i l de M . D e m o l o m b e . A la solidité d u r a i 
sonnement i l j o i n t quelquefois la nouveauté des aperçus. Sa 
dia lec t ique se rapproche de celle de M . T r o p l o n g , d o n t , à 
no t r e avis, elle a le mérite, sans en a v o i r les défauts. Comme 
cet au teur , M . Demolombe an ime la discussion et l u i i m p r i m e 
une certaine vivacité; mais i l ne le fa i t jamais aux dépens de 
la gravité, q u i do i t être son caractère d i s t inc t i f . E n e m p r u n 
tan t à M . T r o p l o n g la fo rme s p i r i t u e l l e , i l évite avec so in les 
hardiesses de c e l u i - c i , et ne sacrifie j amais la simplicité d u 
ra i sonnement aux entra inemens de l ' e sp r i t . 

Certes, i l est r a re de r encon t r e r u n e œuvre qu i réunisse les 
t ro i s qualités que nous venons d'esquisser. En les h a r m o 
n i s a n t , M . Demolombe a fa i t une œuvre qu i restera et q u i 
p rendra place à côté d u Traité de T o u l l i e r , le p remier , et j u s 
qu'à présent, peut-être, le p lus i n t e l l i g e n t interprète d u Code 
c i v i l . 

Le p r e m i e r vo lume de l'édition belge , q u i comprend deux 
volumes de l'édition française, et q u i est enr ichi de notes 
pour la Belg ique , embrasse le t i t r e préliminaire d u Code c i v i l , 
et les t i t res d , 2 , 3 et 4 d u l i v r e I c t d u même Code. 

Le t i t r e préliminaire est une d isser ta t ion savante de l'idée 
fondamentale d u d r o i t et de la l o i . L ' au teu r y examine toutes 
les questions q u i se r a t t achen t à la f o r m a t i o n de la l o i , à son 
empi re et à son abroga t ion . 

A u l i v r e p r emie r , c'est le Traité de l'absence qu i mérite plus 
spécialement l ' a t t en t ion . 

Jusqu'à présent, les auteurs français, à de rares exceptions 
près, n 'avaient guère étudié à fond le l i v r e du Code c i v i l q u i 
t r a i t e des personnes. I l suffi t de j e t e r u n coup-d'œil sur leurs 
ouvrages p o u r se convaincre de la d i s p r o p o r t i o n q u i existe 
en t re les expl icat ions d u p r e m i e r l i v r e et celles des autres 
l ivres d u Code c i v i l . M . Demolombe a comblé cette l a c u n e , 
jusqu'à présent en ce q u i concerne l'Absence. 

Les autres part ies du p r e m i e r l i v r e , q u i fo rment la matière 
traitée dans le p r emie r vo lume de l'édition belge, se ressen
tent d u peu de sympath ie que ses prédécesseurs on t eu pour 
ce l i v r e . Nous s ignalons, en t re autres , t o u t ce q u i concerne 
les personnes civiles ou juridiques. C'est à peine si l ' au teur y 
consacre c i n q l ignes . I l est v r a i , qu ' en général, ses prédéces
seurs n ' y o n t pas songé d u t o u t , et ne disent r ien des pe r 
sonnes c iv i les , q u i j o u e n t cependant u n si g rand rôle dans 
nos sociétés modernes . 11 est v r a i aussi que les Al lemands , le 
savant S A V I G N Y en tète, se sont presque exclusivement occu
pés de cette matière, et que l'étude des auteurs al lemands 
commence seulement à se répandre en France. 

Nous regre t tons q u e , dans le l i t r e de l 'Absence, M . D e m o 
lombe n 'a i t pas consacré u n chapi t re spécial à la d i v i s i o n des 
périodes et aux pr incipes q u i les d i s t i n g u e n t . En négligeant 
de le fa i re , i l a dû ranger ces expl icat ions générales, et q u i 
s 'appliquent à toute la matière de l 'absence, sous u n t i t r e q u i 
n'embrasse que la première période, c'est-à-dire, la présomp
t i o n d'absence. 

Ces peti ts défauts ne sont pas de n a t u r e à affaiblir le mé
r i t e éminent de l'œuvre de M . Demolombe . Nous le répétons, 
c'est une œuvre q u i restera . M M . Méline et Cans, éditeurs 
belges, l 'on t pressent i , car i ls on t m i s d u luxe dans l e u r édi
t i o n . Le v o l u m e q u i a pa ru se d i s t i ngue , comme t o u t ce q u i 
sort des presses de cette maison , par une rare cor rec t ion , par 
l'élégance de la forme et par le bon marché. 

L . - B . 

U i r U l M E R I K D E W O I T E B S F R È R E S . E D I T E U R S , E T E D A S i A C T . 8 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

COSTUME-
R E C H E R C H E S SUR L E C O S T U M E DES H U I S S I E R S E N F R A N C E . 

L e costume, signe apparent c t d i s t i n c t i f des fonct ions d o n t 
u n c i toyen est revêtu, a tou jours été exigé des huissiers exer 
çant leur ministère au domic i l e des par t i es ; i ls devaient se 
faire reconnaître légalement en por t an t u n h a b i t don t la 
forme était indiquée par la l o i , ou tou t au mo ins une marque 
caractéristique. 

Anc iennemen t , le costume n'était pas u n i f o r m e ; toutefois 
le p remie r vêtement adopté p o u r les huissiers paraît avo i r 
été porté presque généralement ; c'était dans l ' o r i g ine un 
manteau bigarré, et plus t a r d , un habit rayé ou mi-partagé ; 
la verge ou le bâton a toujours été l 'accompagnement obligé 
d u costume légal. — Si l ' on en c r o i t Rabelais, assez fidèle o b 
servateur des mœurs de son temps , les sergents p o r t a i e n t , 
en ou t r e , ung anneau d'argent au poulce gaulche, l eque l 
très-probablement l eu r servait à sceller les re la t ions de leurs 
explo i t s . 

Dans la comédie de l'Avocat Patelin, le berger ajourné 
par u n sergent à la requête de son maître, va t r o u v e r ce d e r 
n i e r et l u i r e n d ainsi compte de l ' a journement : 

Mais qu ' i l ne vous veuille desplaire, 
Ne scais quel vestu itesroyè, 
Mon bon seigneur, tout dcsvoyé 
Qui tenait un fouet sans corde 
M'a d i t 
Je ne sçny quelle ajnurnerie. 

Ces vers p r o u v e n t , d i t Pasquier [Recherches de la France, 
1 . 1 , p . 874) , qu ' en ce temps là, les sergens exploi tans p o r 
ta ient leurs manteaux bigarrés a ins i que nous recuei l lons de 
ces mots : vestu tout desroyé, et encore étaient tenus de p o r 
t e r leurs verges et c'est ce que le berger veu t d i r e en pa r l an t 
d ' u n fouet sans corde . 

Si le costume, en faisant reconnaître le sergent , le proté
geait cont re les just ic iables près desquels i l e x p l o i t a i t , i l p r o 
tégeait également ceux-ci con t re les exactions de celui-là. En 
effet, l ' u n des p r i n c i p a u x mot i fs q u i l ' on t fai t p i e sc r i r e a été 
d'empêcher les sergens, q u i , eu exp lo i tan t commet ta i en t 
quelque faute , de pouvo i r échapper à la j u r i d i c t i o n d u j u g e 
séculier, en i n v o q u a n t les privilèges de cléricalure. C'est 
spécialement afin d 'a t te indre ce b u t q u ' i l l eu r était défendu 
(Pasquier , Recherches de la France, chap. 3 0 , p . 4 2 7 ) , de 
po r t e r t onsu re ; q u ' i l était en jo in t aux clercs (concile de 
V i e n n e , sous Clément V ) , de posséder des offices de sergent 
( o r d . , 2 o c t . 1 4 2 5 ) , et déporter b i g a r r u r e . 

L ' a r t . 110 de l ' o r d . de ma i 1425 por te que « aucun ne 
soi t rcçcu à l'office de sergent , s ' i l n'est pas lay et m a r i e , 
n o n por t an t tonsure , ou con t inue l l emen t p o r t a n t hab i t rayé 
ou m y - p a r t y . « — Cette d ispos i t ion est répétée t ex tue l l e 
m e n t dans l ' a r t . 1 " d u chap. 9 de l ' o r d . d 'Ys-sur -Ti l l e , d'oc
tobre 1535 , et u n arrêt d u pa r lement de P a r i s , d u 20 fé
v r i e r 1 5 3 7 , en jo in t aux sergens de ne faire aucun ajourne
m e n t , n i exp lo i t qu ' i ls ne soient revêtus d ' u n man teau b i 
garré. 

Nous avons d i t que le costume n'était pas le même par
t o u t ; en effet, les sergens des consuls de Carcassonne devaient 
p o r t e r unecasaqucctunbâtonayantlesarmesduroienhautet 
les armes de la v i l l e en bas (lettres d ' av r i l 1 3 5 8 ) ; les sergens 
de la Cour d u r o i et de l'évcque d u P u y étaient tenus d'a
v o i r des bâtons où étaient les signes d u r o i et de l'évoque 
(lettres d'août 1 3 7 8 ) ; les sergens des consuls de S a i n t - A n t o -
n i n en Rouerguc , po r t a i en t des armes le j o u r et la n u i t , et 
avaient sur leurs basions les signes du r o i e t ceux de la v i l l e 

( lettres d ' a v r i l 1 3 7 0 ) ; les sergens d u présidial de Char t res 
devaient po r t e r l'épée (règlem. d u 20 octobre 1565) . 

Les huissiers et sergens de la marchandise de l 'eau et d u 
p a r l o i r aux bourgeois , procédant à une vente de v ins en fûts, 
avaient la tonaille au col, u n hanap dans une main et e n 
l ' au t re un beau pot doré ( o r d . février 1 4 1 5 ) . 

Le manteau bigarré q u i , dès le commencement d u sei
zième siècle, n'était presque plus en usage, ainsi que l ' a t 
teste l'arrêt d u par lement de Paris , d u 26 février 1 5 3 7 , f u t 
t o u t à fait abandonné quelque temps après. U n nouveau cos
t u m e plus s imple , mo ins t r anchan t , d e v i n t indispensable; i l 
fu t p resc r i t et r e n d u général, d 'abord pa r l 'ordonnance de 
j a n v i e r 1 5 6 0 , q u i obl ige les sergens de por te r u n écusson de 
t ro is fleurs de l y s ; puis par l ' a r t . 6 de l'édit de j a n v i e r 1 5 7 2 , 
a ins i conçu : « Et p o u r signe d'être min is t res de nos m a n d e -
mens p o r t e r o n t , lesdits sergens, o r d i n a i r e m e n t l'écusson des 
t ro i s fleurs de l y s , de la g r andeu r d 'un tes ton, sur leurs h a -
b i l lemens , en l'épaule, q u i soit v i s ib le , t e l l ement que nosdi ts 
sujets n 'en puissent prétendre cause d ' ignorance, avec la b a 
guet te en m a i n , le t o u t sous peine de p r i v a t i o n de leurs of
fices dès la première con t raven t ion ou défaut de l 'observat ion 
de cette présente ordonnance . » 

O u t r e la casaque des livrées du roi, sans doute celle p res 
c r i t e pa r l 'ordonnance précédente, les huissiers-sergens 
r o y a u x et d 'armes, devaient po r t e r , en o u t r e , aux termes de 
l 'o rdonnance de février 1 6 5 8 , l'écusson et marque de la c o n -
nétablie et maréchaussée et le bâton de commandemen t . 

Les sergens du Châtelet de Paris , d i ts sergens de la d o u 
zaine, po r t a i en t les couleurs et livrées du prévost de Par i s , 
avec le hoqueton et la ha l lebarde . (Ferrière, Diction, de dr. 
pratique, V o Sergent, p . 600 . ) 

Les sergens à cheval a u d i t Châtelet po r t a i en t , aux revues , 
mont res et marches, et en général dans toutes les cérémonies 
pub l iques , une sorte d ' un i fo rme m i l i t a i r e ; i ls étaient obligés 
d'être à cheval . 

Les huissiers-audienciers por t a i en t , à l 'audience, la robe e t 
le bonne t . — Dans les grandes cérémonies, les huissiers de 
la grande chancellerie étaient vêtus de la robe de ve lours 
v io le t et c r amois i , à doubles manches pendantes et po r t a i en t 
au cou une chaîne d 'or , ornée de t ro is fleurs de ly s . — Les 
huissiers des conseils avaient le même costume, seulement 
une médaille, p o r t a n t l ' empre in te de la figure d u r o i , était 
substituée aux t rois fleurs de lys de la chaîne. (Ferrière, 
t . I I , p . 690 . ) 

Le p r e m i e r huissier d u par lement de Par is , avait dans les 
cérémonies et aux grandes audiences, la robe rouge et u n 
bonne t de drap v e r t , retroussé d ' he rmine , avec une rose de 
perles. 

Les lois modernes n ' o n t obligé les huissiers à p o r t e r u n 
costume que dans deux cas : I o lo rsqu ' i l s fon t le service des 
audiences; 2" lorsqu ' i l s procèdent à une exécution; dans 
toutes autres circonstances ils sont affranchis de cette o b l i 
g a t i o n . 

Costume des huissiers audienciers.—Aux termes d u décret 
du 2 septembre 1 7 9 0 , tous les huissiers faisant le service de 
l 'audience devaient être vêtus de n o i r , po r t e r au cou une 
chaîne dorée, descendant sur la p o i t r i n e , et avoir à la m a i n 
une canne no i re à p o m m e d ' i v o i r e . 

Mais ce costume fu t changé par la l o i d u 2 nivôse an X I , 
d o n t l ' a r t . 8 est ainsi conçu : « Tous les huissiers p o r t e r o n t 
u n hab i t n o i r complet , à la française, avec u n manteau de 
laine no i re revenant par devant et de la l ongueur de l ' h a b i t . 
Us a u r o n t à la m a i n une baguette n o i r e . » 



Cette d ispos i t ion ne s'observe guère, et dans presque tous 
les sièges les huissiers audienciers sont vêtus de la même ma
nière que les avoués : toge de l a ine , toque n o i r e , cravate 
tomban te , blanche et plissée. 

Re la t ivement à la barbe et aux cheveux, aucune p re sc r ip 
t i o n n ' ayant été fai te , les huissiers peuvent les p o r t e r comme 
bon l e u r semble, sans toutefois prêter au r i d i c u l e , car alors 
i ls s 'exposeraient à être réprimandés, avec ra i son , par la 
Chambre de d i sc ip l ine . 

Costume des huissiers procédant à une exécution. — Les 
huissiers faisant une exécution quelconque do iven t p o r t e r à 
la m a i n une canne blanche, et à la boutonnière une médaille 
suspendue par u n r u b a n aux t ro i s couleurs et p o r t a n t ces 
mots : Action de la toi. Décret d u 6 mars 1 7 9 1 , a r t . 5 8 . — 
Ce costume n'est plus porté depuis long temps , et les huissiers 
procédant à une saisie ou à u n empr i sonnement n 'on t n i 
médaille n i canne b lanche . 

Le même décret d u 6 mars 1 7 9 1 , a r t . 3 8 , p resc r iva i t aux 
huissiers audienciers procédant à une exécution, de p o r t e r le 
costume réglé par le décret d u 2 septembre 1 7 9 0 , mais ce 
costume ayant été changé par la l o i d u 2 nivôse an X I , i l en 
est résulté que les huiss iers audienciers , dans le cas sus-
énoncé, o n t dû et do iven t po r t e r le même costume que les 
huissiers o rd ina i res , c'est-à-dire ce lu i exigé par la l o i d u 
6 mars 1 7 9 1 . 

Les exécutions faites par les huissiers n o n revêtus d u cos
t u m e légal sont-elles nulles? Les exploi ts doivent- i l s m e n t i o n 
ner que l 'huiss ier po r t a i t ce cos tume? N i le p o r t n i la men 
t i o n d u costume n'étant exigés par aucune l o i à peine de n u l 
lité, et les nullités des actes de procédure ne devant être 
accueillies qu 'autant qu'elles sont prononcées par u n texte 
posi t i f , i l s 'ensuit qu ' on ne peut a t taquer n i même c r i t i q u e r 
u n exp lo i t p o u r défaut de p o r t o u de m e n t i o n d u costume. 
—C'est sans doute ce défaut de pénalité q u i a fai t t o m b e r s i 
p r o m p t e m e n t en désuétude la l o i d u 6 mars 1 7 9 1 . 

E s t - i l u t i l e de faire p o r t e r u n costume aux huissiers lo rs 
qu ' i ls procèdent à une exécution? L'usage de n 'en pas p o r t e r 
n'a engendré aucun abus ; i l ne paraît donc pas nécessaire 
d 'as t re indre ces fonct ionnaires à une o b l i g a t i o n p o u r le 
mo ins ins ign i f i an te . — Néanmoins, si l ' on pensait que , dans 
certains cas, les huissiers eussent besoin de commander le 
respect par l ' e x h i b i t i o n d ' u n signe quelconque, i l f audra i t que 
ce signe fût de na tu re à i n sp i r e r la considération. O r , la 
canne b lanche , de rn i e r vestige d 'une législation éteinte de
puis long temps , et la médaille, réminiscence de l'écusson aux 
fleurs de l y s , ne sont r i e n mo ins que propres à cela. E n effet, 
s'ils devaient i n sp i r e r que lque chose, ce serait plutôt le r i d i 
cule qu 'une salutaire i n t i m i d a t i o n . Une ce in tu re ou une 
écharpe quelconque, nous paraîtraient i n f i n i m e n t plus c o n 
venables. M . D . 

(Journal des Huissiers.) 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-
Première C h a m b r e . — Présidence de M . V a n d a m m e . 

É T R A N G E R . — A R R E S T A T I O N P R O V I S O I R E . — C O N T R A I N T B P A R C O R P S . — 

D O M I C I L E L É G A L . — C H O S E JUGÉE. — J U G E M E N T . — S I G N I F I C A 

T I O N . E X É C U T I O N . 

Le jugement intervenu sur l'action d'un étranger en nullité de son 
arrestation provisoire n'emporte pas chose jugée opposable dans l'in
stance suivie auprincipal contre cet étranger A r t . 13S1 du Code c iv i l . 

Il n'y a donc pas conflit entre le jugement qui porte sur la validité de 
l'arrestation provisoire et celui qui statue au principal,si Vun de ces 
jugemens a décidé que la loi du 10 septembre s'applique à l'étranger 
et si l'autre juge le contraire. 

L'étranger non autorisé par le roi à établir son domicile en Belgique 
peut il se prévaloir de son long séjour dans ce payspour se soustraire 
aux effets delà loi du 10 septembre 1807? A r t . 13 et 101 du Code c iv i l . 

Le jugement qui condamne un étranger emporte-t-il de droite la con
trainte par corps ? Loi du 10 septembre 1807., art. 1. 

Le défaut de signification d'un jugement contradictoire n'en suspend 
pas l'exécution lorque la partie intéressée ne se prévaut point de celte 
omission. 

(VAN TRUYEN C. SOL. . . ) 

Le 2 5 octobre 1 8 4 5 , V a n T r u y e n , Belge, ob t i en t de M . le 

président d u T r i b u n a l de première instance de Bruxel les la 

permiss ion d'arrêter p r o v i s o i r e m e n t Edouard S o l . . . , étran
ger , q u i l u i est redevable d 'une somme de 9 0 0 f r . 

L e 2 7 octobre 1 8 4 5 , S o l . . . est écroué et, le 3 1 d u même 
m o i s , V a n T r u y e n assigne son débiteur devant le T r i b u n a l de 
commerce en pa iement des 9 0 0 f r . 

Pendant que l 'affaire est ainsi engagée devant la j u r i d i c 
t i o n consulaire , Sol se p o u r v o i t devant le T r i b u n a l c i v i l 
en nullité de son a r res ta t ion p rov i so i re (ar t . 8 0 5 d u Code de 
procédure), en alléguant, ent re autres moyens , q u ' i l a depuis 
2 0 ans u n domic i le de fa i t ' en Belgique et que, p a r t a n t , la l o i 
d u 1 0 septembre 1 8 0 7 ne peut l ' a t t e i n d r e . 

Pa r j u g e m e n t con t r ad i t o i r e d u 2 9 novembre 1 8 4 5 ( B E L 
GIQUE JUDICIAIRE t . I V , p . 4 4 ) , n o n signifié, le T r i b u n a l de 
première instance re je t te ce m o y e n , <• a t t endu qu 'aux termes 
de la l o i d u 1 0 septembre 1 8 0 7 " , l'étranger domicilié en B e l 
g ique est seul affranchi de l ' a r res ta t ion p rov i so i r e ; — que , 
dans l e langage j u r i d i q u e , ce m o t domicile ne peut s 'enten
d re que d ' un domic i l e légal, c'est-à-dire, en ce q u i concerne 
l'étranger, d ' un domic i l e autorisé par le r o i , conformément à 
l ' a r t . 1 3 d u Code c i v i l , etc. » 

L'affaire au p r i n c i p a l s u i v i t son cours devant le T r i b u n a l 
de commerce . V a n T r u y e n demanda i t q u e , eu égard à la 
qualité d'étranger de son débiteur, celui-ci fu t condamné par 
corps . 

Par j u g e m e n t con t r ad i c to i r e d u 2 9 j a n v i e r 1 8 4 6 , q u i n'a 
pas n o n plus été signifié, le T r i b u n a l de commerce a c o n 
damné Sol au pa iement de la somme réclamée, mais en 
re je tan t de la manière suivante les conclusions d u d e m a n 
deu r , relat ives à la con t r a in t e par corps. 

JUGEMENT. — « Attendu que le décret de 1 8 0 7 , sur la contrainte 
par corps contre les étrangers, n'exige point que, pour être à l 'abri 
de cette poursuite, ils soient domiciliés dans le pays avec l'autori
sation du gouvernnncnt, de sorte qu'un domicile Je fait doit suffire, 
les dispositions de la loi en matière de contrainte par corps étant 
de stricte interprétation ; 

» Attendu , d'autre par t , que l'assigné est domicilie en Belgique 
depuis vingt ans , et qu'une habitation aussi longue, tolérée par 
l'autorité, établit le domicile légal ; 

» Par ces motifs, etc. » 

L e T r i b u n a l de commerce de Bruxel les persis tai t par là 
dans sa j u r i s p r u d e n c e . V . en ce sens u n j u g e m e n t d u même 
T r i b u n a l , d u 1 6 octobre 1 8 4 5 , en cause de D E F O N V E N T ET 
FILS con t re L E BARON DE L O C K H O H S T . 

L e 2 9 a v r i l 1 8 4 6 , Sol a assigné V a n T r u y e n devant le 
T r i b u n a l de première ins tance , p o u r ob ten i r son élargisse
m e n t , en exécution d u j u g e m e n t d u T r i b u n a l de c o m m e r c e , 
n o n signifié, don t i l p r o d u i t une expédition en due forme ; i l 
réclame en même temps de son créancier 1 0 , 0 0 0 f r . de d o m 
mages-intérêts, d u chef d 'a r res ta t ion a r b i t r a i r e . 

V a n T r u y e n s'oppose à l'élargissement demandé, en i n v o 
quan t le j u g e m e n t antérieur du T r i b u n a l c i v i l , comme ayant 
force de chose jugée ent re par t i es , quan t à l ' appl ica t ion des 
disposi t ions de la l o i du 1 0 septembre 1 8 0 7 . 

E n second l i e u , V a n T r u y e n a rgumen te de l 'expression : 
emporte, don t se sert l ' a r t . 1 E R de la l o i de 1 8 0 7 , p o u r préten
d re que la con t ra in te pa r corps est toujours de d r o i t c o n t : c 
l'étranger condamné, soi t que le j u g e m e n t p rononce ou n o n 
cette vo ie d'exécution. V . , en ce sens, Bo rdeaux , 1 6 février 
1 8 3 0 ( S I R E Y , 3 0 , 2 , 2 1 2 ) . 

Q u a n t au j u g e m e n t d u T r i b u n a l de commerce , q u i re je t le 
fo rme l l emen t la con t ra in t e par corps dans l'espèce, ce j u g e 
m e n t , d i t le défendeur, est sans inf luence au procès, puisque, 
aux termes de l ' a r t . 4 4 2 d u Code de procédure, les T r i b u n a u x 
de commerce ne peuven t connaître de l'exécution de leurs j u -
gemens. 

JUGEMENT. — « V u en expédition enregistrée le jugement rendu 
par le Tr ibunal de commerce de cette v i l l e , en date du 2 9 janvier 
1 8 4 6 ; 

» Attendu que ledit jugement, statuant en principal sur la 
créance vantée par le défendeur, a formellement décidé que cette 
créance ne serait pas recouvrable par la voie de la contrainte par 
corps ; 

» Attendu que cette décision, sur le mérite jur idique de laquelle 
le Tr ibunal n'a pas à se prononcer, est actuellement souveraine ; que 
le défendeur ne se prévaut pas de la circonstance qu'aucune signi-



fication n'a encore eu l ieu , et que conséquemment son exécution ne 
peut être suspendue; 

» Attendu que le défendeur oppose en va in , à t i t re de chose j u 
gée, le jugement rendu parce Tribunal le 29 novembre 1845; que, 
si ce jugement a disposé qu'à défaut de justifier d'un domicile 
dans les termes de l 'article 13 du Code c iv i l , le demandeur tombait 
sous l'application de la loi du 10 septembre 1 8 0 7 , i l ne l'a fait que 
dans l'ordre de valider l'arrestation provisoire autorisée par M . le 
président de ce siège ; 

• Attendu que ce n'est pas la validité de l'arrestation provisoire 
qui a été soumise au juge consulaire; que celui-ci a eu à s'occuper 
du litige au principal, c'est-à-dire de la question de savoir si la dette 
était due et si le jugement à intervenir devait emporter la con
trainte par corps ; que le défendeur lui-même l'a si bien compris 
que, nonobstant le jugement du 29 novembre 1845, i l a débattu 
devant le Tr ibunal de commerce la question de contrainte par 
corps ; 

» Attendu que, la chose demandée dans les deux instances n'étant 
pas la même, i l s'ensuit que la chose jugée ne peut être invoquée, 
aux termes de l 'art . 1351 du Code c i v i l ; 

» Attendu qu ' i l résulte ultérieurement de là qu ' i l ne saurait y 
avoir conflit entre les deux jugemeus du 29 novembre 1845 et du 
29 janvier 1846; 

• Attendu qu ' i l ressort de la nature des choses que l'arrestation 
provisoire permise par la loi du 10 septembre 1807 ne saurait sub
sister que jusqu'à ce qu ' i l ait été fait droit au pr incipal ; 

» Attendu que, comme i l vient d'être di t , i l est aujourd'hui jugé 
au principal que le demandeur n'est pas contraignablc par corps; 
que, partant, la demande en élargissement se trouve juste et bien 
vérifiée; 

» Attendu que le défendeur objecte à tort que,le demandeur étant 
étranger, la contrainte par corps doit l u i être appliquée en vertu 
de l 'art . 1 de la loi du 10 septembre 1807, sans qu ' i l soit besoin 
d'un jugement qu i la prononce; qu'en supposant gratuitement que 
ce moyen soit fondé en droi t , le défendeur ne peut l 'invoquer 
puisquc,dcvant le juge consulaire, i l a exprcssémcntconclu à ceque 
lacontraintepar corpsfùt prononcée et que sa demande a été abju-
géc ; qu ' i l est, dès lors, évident que, si la contrainte par corps était 
appliquée aujourd'hui , elle le serait au mépris de la chose jugée; 

» Attendu qu'en disposant sur le chef concernant la contrainte 
par corps, le Tr ibuua l ne s'est pas occupé d'une difficulté se ratta
chant à l'exécution de son jugement; que l'argument que le défen
deur a tiré de l 'art . 442 du Code de procédure civile est donc éga
lement inadmissible; 

» Attendu au surplus que, fut- i l vrai que la question de con
trainte par corps a été jugée incompétemment, toujours est-il que 
ce Tribunal n'est pas investi d'une suprématie de jur id ic t ion qui l u i 
permette de réformer ou annuler la décision portée à cet égard par 
le juge consulaire; 

» En ce qui louche les dommages-intérêts : 
» Attendu que la cause n'est pas en état de recevoir une solution 

sur ce point; 
• Par ces motifs, le Tr ibuna l , M . M A I S , substitut du procureur 

du r o i , entendu et de son avis, ordonne que, sur le v u du présent 
jugement, le demandeur soit immédiatement mis en liberté s'il n'est 
détenu pour autre cause ; d i t qu'en ce qui touche les dommages-in
térêts réclamés, les parties auront à fournir des explications ulté
rieures, renvoie à cet effet la cause à l'audience à laquelle elle sera 
ramenée par la partie la plus diligente, condamne le défendeur aux 
dépens... Et v u l 'ar t . 20 de la loi du 25 mars 1841 ; attendu que la 
demande est fondée sur un ti tre authentique, que cependant i l n'y 
a pas nécessité absolue dans les circonstances de la cause, ordonne 
l'exécution du présent jugement nonobstant appel et sans caution; 
d i t n'y avoir l ieu d'ordonner l'exécution sur la minute. » (Du 
16jan"vicr 1847. — Plaid. M M " V A N H A M C. SANCKE.) 

OBSERVATIONS. — S u r les 3" et 4° questions, V . la BELGIQUE 

J U D I C I A I R E , t . V , p . 19b et 1 9 6 . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

CODR D'ASSISES DE LA FLANDRE-ORIENTALE-
Présidence de M. R o o m a n , 

CM NOUVEAU C H E V A L I E R D ' E O N . 

Pendant que le r o i de Prusse i n t e r d i t aux femmes de son 
royaume le p o r t des vêtemens masculins, p o u r m e t t r e u n 
terme aux extravagances de la veuve d 'un officier de cavale
r i e , une au t r e femme devenue h o m m e p o u r échapper à son 
m a r i , est t r a d u i t e en jus t i ce à Gand, p o u r u n vo l q u i n'eût 

peut-être jamais été découvert, si cette i n t r i g a n t e ne f u t 
tombée dans u n piège qu'el le avait elle-même préparé. V o i c i 
le texte de l 'acte d 'accusation. 

« Le 22 avr i l 1843, les négocians associés De Smct et De Kcrs" 
maeker, demeurant ensemble rue aux Loups, N° 50, à Gand, p r i 
rent à leur service, sur la recommandation d'un de leurs correspon-
dans, le sieur Kinnoo, de West-Vlcteren (Flandre occidentale), un 
jeune homme nommé François Van Lepithem, sur le compte duquel 
i l leur donnait les meilleurs renscignemens. Ce jeune domestique, 
qui paraissait être un niais, les servit néanmoins avec fidélité et 
avec zèle jusqu'au 24 septembre 1843. 

Vers la fin de j u i n , Van Lepithem se chargea de pourvoir aux 
besoins d'un petit garçon, âgé de 10 ans, nommé Louis Clinckc-
maillc, son filleul, qu'un individu d'Ostendc, que Van Lepithem d i t 
être un membre de sa famille, vint l u i amener. L'enfant fut placé 
chez une fermière à St.-Amand et envoyé à l'école communale. 

Tous les dimanches l ' instituteur l'amenait chez son parrain, avec 
qui i l passait la journée et qui l u i témoignait la plus vive ten
dresse. 

Le dimanche 24septembre, vers3 heures,Icssieurs De SmetctDe 
Kccrsmacker ainsi quela servante sortirent, les premiers pour aller 
à la promenade, et la servante avec le petit Louis pour se rendre 
au salut, laissant la maison à la garde de Van Lepithem. 

La servante, à son retour, vers 4 heures, trouva la porte de la 
maison ouverte et devant cette porte une grosse femme inconnue, 
qui semblait attendre, et qu i , comme elle l 'apprit plus t a rd , depuis 
quelque temps y faisait le guet, passant et repassant continuelle
ment devant la porte. Elle demanda à Van Lepithem ce que cela 
signifiait? 11 répondit : (pic cette femme devait faire pour l u i une 
commission, mais que, puisqu'elle était rentrée, i l la ferait l u i -
même. 

Après avoir, ainsi que son neveu, mangé une tartine dans la cui 
sine, où i l laissa la servante, Van Lepithem monta dans sa chambre, 
revêtit sa capote brune et parti t accompagné de son f i l l eu l ; i l por
tait sur ou sous le bras un assez gros paquet couvert de son sarrau 
en toile grise. 

Les sieurs De Kcrsmacker et De Smct rentrèrent à H heures et 
apprirent de la servante, mais sans s'en étonner, que leur domes
tique n'était pas encore rentré. 

Le sieur De Kcrsmacker, ayant affaire dans le bureau, pria De 
Smct d'en aller chercher la clé dans sa chambre à coucher, où elle 
était habituellement déposée. De Smct ne la trouva pas. Les asso
ciés se dirent sans s'inquiéter: « C'est bon, nous la retrouverons 
demain, » et ils allèrent se coucher. 

Mais, le lendemain matin, le domestique n'était pas rentré et la 
clé du bureau ne se retrouvait pas.Force leur fuldonc de faire venir 
un serrurier pour crocheter la porte. C'est alors qu'ils aperçurent 
qu'on avait, à l'aide d'un vieux ciseau de menusier qui leur appar
tenait, fracturé leur caisse et enlevé la totalité de ce qu'elle conte
nait, à savoir une somme de 3,000 f r . Le voleur n'avait laissé que 
deux couronnes noircies, qu ' i l avait prises sans doute pour de la 
fausse monnaie ou négligé de crainte qu'elles ne l'eussent t r ah i . 

Une montre en argent à répétition, qui se trouvait également 
dans le bureau, avait disparu. 

On s'aperçut en outre que Van Lepithem avait enlevé des draps, 
couvertures, toiles d'oreiller et une partie de la laine de son ma
telas. Ces objets furent retrouvés dans la maison de la fermière, 
chez qui le filleul du domestiqne était en pension, et avaient servi 
à garnir son l i t . 

Après bien des recherches, le sieur De Kersmaekcr parvint à 
savoir que le filleul de Van Lepithem se trouvait à Yprcs chez un 
nommé Cent, époux de Marie-Thérèse Callcns. Ce jeune enfant 
après bien des tergiversations, raconta : 

Qu'à son retour du salut avec la servante, Van Lepithem l'avait 
emmené en disant qu'ils allaient se promener; que son parrain por
tait sur le bras un gros sac rempli de pièces de cinq francs recou
vert de son sarrau ; — qu'ils sont entrés dans un cabaret au mar
ché aux Grains; que son parrain, l u i laissant la garde de son sac, 
était allé chercher une vigilante qui les avait conduits à la station, 
près de laquelle ils étaient entrés dans un autre cabaret ; — que 
Van Lepithem était sorti alors emportant son sac; — qu ' i l était 
revenu trois quarts-d'heurc après avec le sus l i t sac, qui était con
sidérablement diminué,—qu'ils étaient partis pour Bruges où ils 
avaient couché dans une auberge près d'un pont ; — que le lende
main son parrain l'avait confié au conducteur de la diligence 
d'Ypres pour le ramener chez son oncle Cent, où i l avait été élevé, 
et qu ' i l n'avait plus revu depuis son parrain. 

Les premières informations qu'avait prises De Kcrsmacker l u i 
firent supposer qu'une nommée Joséphine Callcns, qu i récemment 
était allé clandestinement accoucher à Bruxelles, était la maîtresse 



de ce François Van Lepithem et que c'était cette femme qui avait 
fait le guet à la porte de sa maison et aurait été rendue dépositaire 
d'une partie de l'argent que contenait le sac. Cette Joséphine Cal
ions ayant été arrêtée et se voyant compromise, déclara alors que ce 
François n'était autre que sa soeur Virginie Callens, épouse sépa
rée depuis plus de six ans de Pierre Clinckcmaillc et mère de Louis 
Clinckcmaille ; que, depuis plus de 6 ans, elle avait pris des vête-
mens d'homme et avait, avant d'entrer au service des sieurs De 
Smet et De Kcrsmaekcr, exercé l'état de barbier, peintre et tisse
rand à West-Vlcteren ; qu ' i l y avait même été le jardinier du curé 
dont i l était très-bien v u , au point qu ' i l n'y était connu que sous le 
sobriquet de Siske van denpnstoor. 

En effet, informations prises à Wcst-Vlctercn, i l en est résulté 
les détails suivans, que, pour la moralité de la cause, i l importe de 
raconter, quoiqu'ils n'aient t rai t qu'indirectement à l'accusation de 
vo l . 

Dans le courant de 1856 ou 1837, le curé de Wcst-Vletercn, se 
promenant le long de la chaussée d'Oost-Vlcteren à Elvcrdinghe, 
remarqua un jeune garçon d'une figure intéressante qui travaillait 
comme aide-paveur à la chaussée et qui l u i ôta poliment son 
bonnet. 

Le lendemain, le curé reçut la visite du jeune paveur, qui l u i 
demanda un catéchisme, disant qu ' i l voulait être instrui t dans la 
religion catholique, qu ' i l n'était pas de cette religion et n'avait pas 
été baptisé. Le curé demanda au jeune néophyte où i l demeurait 
à Ypres, répondit-il. — Alors c'est de la compétence du doyen de 
ladite paroisse, repri t le pasteur. — Mais mon père qui est au ser
vice mi l i ta i re , en garnison à Ypres, répliqua le jenne paveur, et qui 
est protestant, ne consentira jamais à ce que je change de religion 
i l faut donc que ma conversion soit secrète. 

Néanmoins, le curé persista dans son refus et le jeune paveur se 
ret i ra . 

Mais cet ardent catéchumène ne se rebuta pas et s'adressa au 
sieur De Floer, curé à Zillebeke, auquel i l fit croire qu ' i l était né 
à Montefiasconc, qu ' i l s'appelait François Van Lepithem, que son 
père, alors au service français, était de Bruxelles , et que sa mère, 
avec qui son père vivait en concubinage, était de Rome et avait ac
compagné son mari lors de la retraite des Français. 

Le bon curé tout à fait dupe de l 'air de sincérité et de bonne foi 
du jeune paveur, l ' instruisit avec soin, l'envoya à l'évèché de 
Bruges avec un certificat, et reçut de l'évèché la commission de le 
baptiser. 

François Van Lepithem demeura environ un an à Zillebeke à 
charge du curé et de sa sœur qui l'avaient pris en amitié. Puis le 
curé de Zillebeke le recommanda au curé de West-VIctcren, qu i le 
mi t en apprentissage chez un peintre de sa commune. Van Lepi
them apprit avec la plus grande facilité ce nouveau métier, ainsi 
que celui de tisserand et de barbier. I l devint même le jardinier du 
curé, q u i , ainsi que sa sœur, le p r i t sous sa protection. Ce fut 
cette sœur même qui le soigna sans découvrir son sexe, avec une 
sollicitude toute maternelle pendant une maladie grave qu ' i l y fit. 
I l parait que Van Lepithem, qui fut inscrit d'office ou se fit inscrire 
sur les registres de la milice, dut t irer au sort et fut remplacé aux 
frais du curé de West-Vletcrcn, et que c'est sur les recommanda
tions de ce dernier qu ' i l est entré au service des sieurs De Smet et 
De Kersmackcr. 

Les efforts de l'autorité judiciaire pour faire arrêter cette i n t r i 
gante furent inutiles. On fit de vaines recherches pour l'arrêter à 
Utrecht, d'où elle avait eu l'imprudence d'écrire sous le nom de 
Van Lepithem au curé de West-VIctcren. 

Ce ne fut que quatre ans après, en janvier 1847, que la justice 
fut , de la façon la plus inattendue, remise sur ses traces. 

Le 11 janvier 1847, le procureur du roi d'Yprcs fut informé 
qu'une tentative d'assassinat, suivie de v o l , avait été commise sur 
la personne de la nommée Nathalie Lewil le , âgée de 40 ans, petite 
fermière à Wervicq. 

11 se transporta sur les lieux et trouva la fermière dans un état 
inquiétant; elle avait une incision au cou, des contusions sur le 
ventre et la poitrine et vomissait des flots de sang. Elle déclara que 
la veille deux inconnus, âgés l 'un de 20 à 22 ans, et l'autre de 50 , 
s'étaient introduits dans sa maison sous prétexte d'allumer leur 
pipe et s'étaient à l'improvistc jetés sur elle, avaient essayé de l u i 
couper la gorge et lu i avaient donné sur le ventre de nombreux 
coups de pied qui l'avaient fait tomber sans connaissance ; qu'ils 
s'étaient emparés d'un billet de banque de 500 f r . que l u i avait en
voyé un certain avocat De Pocques, d'Amsterdam, d'une obligation 
de 700 fr . souscrite à son profit par son cousin Pierre Lewil le , à 
Charlcroy, ainsi que de huit pièces de cinq francs. 

L'importance de ce vol excita les méfiances de la police, car elle 
avait appris que la fermière ne pouvait payer au propriétaire de sa 
ferme le montant de la prisée que celui-ci avaitacquitté à sadécharge 

et qu'elle était sur le point , faute paiement, d'être expulsée de sa 
ferme. 

En effet, on apprit bientôt q u ' i l n'existait pas d'avocat ï ) c Poc
ques à Amsterdam, ni dans aucune autre vil le de la Hollande; que 
la tentative d'assassinat, dont elle se prétendait victime, n'était 
qu'une fable; qu'elle s'était elle-même fait les blessures que les mé
decins avaient constatées et qu'elle avait provoqué les vomissemens 
en avalant du sang de porc dont une bouteille remplie fut trouvée 
dans son l i t . 

La prétendue assassinée fut transférée à Ypres pour y rendre 
compte de sa conduite et de sa fausse dénonciation qu i avait eu 
ponr suite l'arrestation de deux colporteurs parfaitement innocens : 
clic y fut reconnue par un agent de police pour n'être autre quo 
Virginie Calions, c'est-à-dire François van Lepithem. 

Interrogée sur le vol commis au préjudice des sieurs De Smet et 
De Kersmacker, elle prétendit qu'elle n'était aucunement coupable 
du vol d'argent dont ces messieurs se plaignaient. Elle avoua seule
ment que l 'un d'eux l u i avait confié pour son usage une montre en 
argent à répétition et qu'elle a eu le tor t de ne pas la l u i restituer 
avant son départ de Gand. Cette montre qu'elle avait mise en gage 
pour la somme de 20 f r . chez la fermière Beke, à Gheluwe, y a été 
retrouvée et saisie. 

D u reste, cette habile in t r igante , non-seulement a obtenu que 
son propriétaire l u i fit l'avance d'environ 400 francs pour payer la 
prisée, mais elle a obtenu en outre u n prêt de 400 francs pour 
acheter une vache et l u i a montré pour le tranquilliser une recon
naissance de 764 francs souscrite à son profit par un nommé 
Charles Lewille, receveur au chemin de fer à Charleroy, le 3 fé
vrier 1846, et qui a été reconnue être fausse. 

Devant le juge d ' instruction, cette comédienne consommée a 
raconté une partie de sa vie. Née le 7 mars 1808, elle a épousé, le 
6 octobre 1830, Pierre-Ignace Clinckcmaille, dont elle eut, deux ans 
après, un enfant qu i est le petit Louis qu'elle faisait passer pour 
son filleul ; 

Que, s'étant brouillée avec son m a r i , qu i prétendait que l'enfant 
dont elle était accouchée n'était pas de l u i , elle l'avait quitté, emme
nant son enfant qu'elle fit élever à ses frais chez ses sœurs, et 
qu'elle était entrée en service ; 

Que, son mari la poursuivant sans cosse, elle avait résolu d'échap
per à ses poursuites en prenant des vêtemens d'homme ; 

Qu'elle a successivement été domestique cbez le sieur D u h c m , à 
Armcntières ; conducteur des diligences d'Ostcnde à Dunkerque et 
de Bruges à Blankenberghe ; puis aide-paveur sur la chaussée 
d'Ypres à Menin , où elle s'est mise en relation avec les curés de 
West-Vlcteren et de Zillebeke ; 

Qu'ayant acheté d'un nommé François Van Lepithem, qu i était 
né en I ta l ie , son extrait de naissance, elle en avait pris le nom et 
avait pu ainsi tromper la religion et la confiance des deux respecta
bles ecclésiastiques, ses bienfaiteurs ; 

Qu'ayant été forcée de t i rer à la m i l i c e , elle avait dû servir en 
personne pendant neuf semaines jusqu'à ce que, par l 'intervention 
du curé de West-Vletercn, elle eut pu se faire remplacer; 

Qu'après un séjour de plusieurs années à West -Vlc teren , elle 
était entrée au service des sieurs De Smet et De Kersmacker. 

Elle a eu l'impudence de soutenir qu'ayant eu avec le sieur De 
Kersmaeker, qui avait découvert son sexe, des relations int imes, 
celui-ci, craignant qu'on ne vînt à les découvrir, l u i avait conseillé 
de part i r et l u i avait remis une somme de 600 fr . qu'elle avait em
portée le 24 septembre 1845, lors de son départ clandestin de 
Gand. 

En conséquence, la susdite Virg in ie Callens est accusée : 
I o D'avoir volé, le 24 septembre 1843 , lorsqu'elle demeurait 

comme domestique à gages chez les sieurs De Smet et de Kersmae
ker à Gand, au moyen d'effraction intérieure dans la maison et au 
préjudice de ses maîtres, une somme de 3,000 francs ainsi qu'une 
montre en argent; 

2° D'avoir volé, dans le cours de l'année 1843, en la même qua
lité, dans la maison et au préjudice des dits sieurs de Smet et De 
Kersmacker, à Gand, trois pièces de d r a p , une certaine quantité 
de laine, une couverture de l i t , deux draps de l i t et un oreiller. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TONGRES-
Présidence de 91. C o u s t u r i c r . 

ARRÊTÉ D U 13 AOUT 1846. LÉGALITÉ. 

L'arrêté du 13 aoúí 1846., sur les sucres, est legal. 
(L'ADMINISTRATION DES DOUANES C. MANS.) 

Par sui te de l 'appel interjeté par l ' a d m i n i s t r a t i o n des con
t r i b u t i o n s d i rec tes , douanes et accises, d u j u g e m e n t r e n d u 
par le T r i b u n a l de Hasselt , le 18 décembre 4 8 4 0 , et d o n t 
nous avons r e n d u compte , t ome V , p . 2 4 9 , le T r i b u n a l de 



Tongres , sur le r a p p o r t de M . Ic j u g e S C I U E T Z E N , et après des 
débats animés en t re M M " J A M I N É , avocat de l ' a d m i n i s t r a t i o n , 
et FoncEUR, avocat d u s ieur M a n s , suivis de deux réquisi
toires de M . R U Y S DE BEEUENBROECK, p r o c u r e u r d u r o i , a sta
tué comme s u i t , aux audiences successives des 5 février et 
4 mars 1847 , t a n t sur la recevabilité de cet appel que sur le 
f o n d de la con tes ta t ion . 

JUGEMENT. — « Attendu que le jugement aquo n'a pas été rendu 
pour la simple instruction ou l'éclaircissement des faits, mais parce 
que les premiers juges ont estimé que les deux contraventions 
étaient subordonnées à une question c iv i le , dont la solution devait 
exercer la plus grande influence sur l'existence de ces deux contra
ventions; qu'un pareil jugement de sursis, q u i , dans l'espèce, est 
de nature à infliger grief à la partie poursuivante, et peut avoir 
pour conséquence de paralyser l'exécution des mesures décrétées 
par l'arrêté royal du 13 août 1846, ne saurait être envisagé comme 
un simple jugement préparatoire, dont on puisse prétendre que la 
loi interdit l'appel avant le jugement définitif; 

» Attendu que la cause n'offrait à décider aucune question pré
judicielle de nature purement civile j que la seule question préala
ble à décider était celle soulevée par les prévenus, quant à la légalité 
des dispositions des art . 17 et 27 de l'arrêté précité, question qu i 
ne sortait point de la compétence du juge a quo; qu ' i l n'y avait 
donc, en réalité, aucune impossibilité de statuer, n i , par consé
quent, nécessité de suspendre le cours de la justice; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l , siégeant en degré d'appel, déclare 
l'appel interjeté par la partie poursuivante recevable; infirme le j u 
gement a quo, e t , évoquant l'affaire, ordonne aux parties de faire 
valoir leurs moyens au fond, fixe jour à cet effet au samedi 13 du 
courant, dépens réservés. » (Du 5 février 1847.) 

JUGEMENT. — » En dro i t , et notamment en ce qu i concerne l'é
tendue du pouvoir que l'article 8 de la lo i de 1846 attribue au 
gouvernement, et la légalité des dispositions des articles 17 et 27 
de l'arrêté royal du 13 août suivant : 

• Attendu que c'est par suite des changemens introduits dans 
les procédés de fabrication depuis la loi du 4 avr i l 1843 que le 
contrôle à l 'empli est devenu impraticable dans les fabriques de 
sucres raffinés directs, illusoire ou insuffisant dans les autres; que 
ce sont ces mêmes changemens qui ont principalement déterminé le 
législateur à investir le gouvernement du pouvoir que l u i confère 
l 'article 8 de la loi du 17 ju i l l e t 1846 (V. Exp. des Motifs, p . 13 
et 14), qu ' i l est donc impossible d'admettre que le législateur, por
tant uniquement son attention sur les conséquences des changemens 
qu i pourraient s'introduire par la suite, ait voulu laisser subsister 
l'état de choses, si dommageable pour le trésor, résultant des chan
gemens déjà opérés ; 

• Que s i , lors de la présentation du projet ou de sa discussion, 
i l est échappé au ministre quelques paroles qui feraient croire qu ' i l 
n'a eu en vue que les changemens éventuels, ces paroles perdent 
tout leur poids en présence de l'exposé plus réfléchi des motifs de 
la lo i ; que cet article, au surplus, parle des changemens en général, 
sans distinguer entre ceux déjà opérés et ceux qui pourraient sur
venir par la suite; que, pour justifier une interprétation aussi con
traire au but manifeste de la l o i , i l faudrait autre chose que les 
simples mots dont on se prévaut « selon que l'exigeront les chan
gemens des procédés de fabrication » et dont, au reste, l 'emploi au 
fu tur s'explique grammaticalement par leur liaison avec ceux-ci a le 
gouvernement pourra « auxquels ils se rattachent directement ; 

» Qu'on se prévaut aussi vainement du rejet de l'amendement 
par lequel le ministre avait propose, lors du second vote, de sup
primer le mot « changemens » qui se trouve dans l'article ; qu'en 
effet, la discussion qui a eu lieu à cette occasion prouve que le 
ministre, en proposant le retranchement, n'a été mu que par un 
scrupule de rédaction, et a voulu précisément prévenir l'interpré
tation que l'on s'efforce de faire admettre et que repousse l'esprit 
de la loi ( V . A n u . Parlem., page 1771 et suiv.) ; 

» Attendu que, disposant en vue des procédés de fabrication si 
variables de leur nature que déjà, en rendant le contrôle à l 'empli 
impossible ou insuffisant, ils étaient parvenus, comme le constate 
le rapport de la section centrale (Ann. , Parlem., p . 1452), à sous
traire à l'impôt près de la moitié des produits, le législateur a dû 
assurément prévoir que la prise en charge d'après le contrôle pour
ra i t devenir généralement impraticable, et que,parsuite, i l pourrait 
y avoir nécessité d'y substituer un autre mode de contrôle et une 
autre prise en charge définitive; 

» Que par ces mots K perception intégrale do l'accise » on ne 
peut donc entendre seulement la perception du droit d'après le 
maximum de la prise en charge à l 'empli , n i admettre que le pou
voir conféré au gouvernement, en termes généraux, se bornerait à 
s'assurer que la prise en charge définitive d'après l'article 25 de la 

loi de 1845, ne sera pas i l lusoire, et qu ' i l faut, au contraire, re
connaître que le législateur a entendu parler de la perception des 
50 francs par 100 ki log sur toutes les quantités de sucre dont la 
production serait constatée par les moyens que le gouvernement 
jugerait nécessaire d'établir ; 

» Quant à l'objection, que le pouvoir du gouvernement ne peut 
aller jusqu'à établir, comme cela a eu lieu par les articles 17 et 27 
de l'arrêté du 13 août 1846, le contrôle des quantités produites 
avec leur prise en charge, parce que un tel contrôle serait contraire 
au système de la lo i , qui est de n'atteindre les produits qu'indirec
tement par hypothèse, et détruirait l'équilibre entre les deux i n 
dustries, en enlevant à celle du sucre indigène la faveur qu i l u i est 
accordée, de conserver une partie de ses produits indemne de 
droits ; 

» Attendu que, dans sa lettre du 22 avr i l 1846 (Ann. Parlem., 
p. 1458), en réponse à la section centrale, laquelle avant d'entamer 
le fond de la discussion, avait demandé que le gouvernement s'ex
pliquât sur ses vues et sur les modifications probables à apporter à 
la loi de 1843, le ministre a d i t » la disposition proposée est né-
» cessaire pour d'autres motifs encore; l ' industrie du sucre i n d i -
» gène a déjà réalisé de grands progrès : ses procédés sont varia
it blcs; ils ont changé et probablement ils changeront encore. L'on 
» ne peut vouloir n i interdire n i punir le progrès, ni permettre 
» qu'il devienne une cause de l'impôt établi par la loi : tel est le but 
» unique et telle est aussi la seule portée de la disposition proposée; 
» si le gouvernement au l ieu d'assurer la perception de l'impôt, 
» modifiait les conditions légales de la coexistence des deux indus-
» tries, i l fa i l l i ra i t à sa mission, i l excéderait ses pouvoirs, a Ve
nant ensuite aux modifications probables à apporter à la loi de 1845, 
i l a déclaré que a le gouvernement n'était pas fixé sur les moyens 
» nouveaux de contrôle; que, si les dispositions que l 'administra-
» t ion étudiait n'étaient pas reconnues efficaces, i l faudrait peut-
» être en venir au contrôle dts quantités produites, sans imposer 
» toutefois à la circulation les gênes qui existent en France, mais 
» que l 'intention du gouvernement était de n'adopter ces mesures 
» qu'en présence d'une nécessité bien établie ; que, si la délégation 
» qu ' i l sollicitait n'était pas accordée, i l serait forcé de demander 
» immédiatement le contrôle des quantités produites; o 

» Qu ' i l résulte de ces explications que le pouvoir que le gouver
nement demandait et qu ' i l a obtenu, pouvait s'étendre jusqu'au 
contrôle des quantités produites, afin d'éviter que le progrès de 
l ' industrie ne put devenir une cause d'exemption partielle de l ' im
pôt (V. en outre Ann . p a r i . , p . 1724, dernier alinéa du discours 
du ministre) ; 

» Qu ' i l en découle aussi que, si la loi de 1845 a voulu laisser 
aux fabricans de sucre indigène la jouissance d'une exemption 
d'impôt pour les quantités qu'ils produiraient sans moyens fraudu
leux, par le seul progrès de l ' industr ie , au delà de celles détermi
nées par les prises en charge à la défécation et à l 'empli , la loi nou
velle de 1846 a été conçue dans un esprit contraire, et n'a point 
envisagé cette protection en faveur du sucre indigène comme une 
des conditions légales, devant assurer sa coexistence avec l ' industrie 
du sucre exotique, et à laquelle i l serait interdit au Gouvernement 
de porter atteinte ; 

» Que ces déductions qui s'accordent avec la généralité du texte 
de l 'art . 8 et expliquent le sens du mot intégrale, qu'on ne ren
contre point dans la disposition analogue de l 'ar t . 67 de la loi 
de 1845 , sont encore confirmées par plusieurs passages fort expl i 
cites des discours prononcés par le ministre pendant la discussion 
de la l o i , passages qui démontrent clairement que la protection de-
fait dont i l a parlé comme devant être neutralisée ou du moin« 
réduite autant que possible, doit s'entendre également de celle qui 
peut résulter du seul perfectionnement des procédés de fabrica
tion (V. not. A n n . pa r i . , p . 1733, alinéa 5 , 6, 11 et 12, p . 1734, 
al . 2 , 3, 4 et 5, et p . 1750); 

» Qu ' i l est vrai que le ministre parlant , dans le dernier alinéa 
de son discours, p. 1734, des avantages accordés au sucre de bet
terave, a demandé si ce n'était rien que de l u i donner des quan
tités indemnes, de l u i ouvr i r les marchés étrangers? mais qu ' i l est 
clair qu ' i l s'agit ici des quantités que le fabricant peut obtenir 
indemnes par suite de la restitution de 66 francs par 100 ki log. 
qui est faite à l'exportation, tandis que l'accise n'est que 30 francs 
par 100 ki log. (V . les explications de M . Dcsmaizières, Ann . p a r i . , 
p . 1 7 5 6 ) ; 

» Qu'on objecterait encore vainement l 'injustice du contrôle des 
quantités produites, en ce qu ' i l a pour conséquence de faire peser 
sur le sucre brut un impôt plus lourd que sur le sucre raffiné 
direct, puisque cette inégtdité résulte, de la loi elle-même qui n'a 
point voulu soumettre comme en France, les sucres raffinés directs 
à une surtaxe (V . exp.de motifs, p. 12, et lettre du ministre , 
Ann . par i . , p . 1455); 
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» At tendu, enfin, que le minis t re , dans le discours qu ' i l a pro
noncé lors du vote de l 'art . 8 (V. Ann . pa r i . , p . 1780) a, à la 
vérité, manifesté l ' intention de ne recourir à ce mode rigoureux 
de contrôle qu'après avoir auparavant, dans la campagne prochaine, 
essayé d'autres moyens moins rigoureux; mais qu'on ne saurait 
voir dans la déclaration qu ' i l a faite à cette occasion un engage
ment formel dont l'inobservation par le Gouvernement entacherait 
d'illégalité les mesures qu ' i l a cru devoir prendre; 

» En fait : 
« Attendu qu ' i l est résulté du procès-verbal dressé a charge du 

sieur Mans et des dépositions faites à l'audience de ce Tribunal par 
les employés-rédacteurs, et en aveu de la part du prévenu, que 
celui-ci a, le 17 septembre dernier, dans sa fabrique, à Bcrnisscm, 
sous Saint-Trond, fait procéder au lochage de seize (ormes, sans 
avoir préalablement fait la déclaration prescrite par l 'art . 17 de 
l'arrêté royal du 13 août 1846; 

» Attendu qu'on ne saurait voir aucun refus d'exercice de la 
part du prévenu dans la réponse par l u i donnée aux employés, 
q u ' i l avait cru inut i le de faire une déclaration puisqu' i l déclarait 
s'opposer au pesage du sucre; qu ' i l résulte, d'ailleurs, des déposi
tions des employés que le pesage du sucre, tel que le prescrit l 'ar
rêté, était devenu impossible par le fait seul du lochage : de ma
nière que , dans l'espèce, le refus d'exercice, s'il existait , se con
fondrait cssenticllcmont avec le fait du lochage sans déclaration; 

« Attendu que la bonne foi du prévenu ne saurait être admise 
par le Tr ibunal comme un motif d'excuse légale fondé sur ce qu ' i l 
n'a agi que dans la conviction que les dispositions des art . 17 et 27 
de l'arrêté précité étaient illégales, et ne pouvaient en tout cas l u i 
être appliquées puisqu'il n'avait introduit aucun changement dans 
les procédés de fabrication depuis la loi de 1846 : qu ' i l s'agit en 
effet, dans l'espèce, d'une contravention dont le caractère délictueux 
ne dépend pas de l 'intention dans laquelle elle a été commise ; 

» Quant à la disposition pénale de l 'art. 42 de l'arrêté de 1846 , 
dont l'application est invoquée contre le délinquant; 

» Attendu que le droi t de comminer des peines n'appartient 
point au pouvoir exécutif, et que la loi du 17 j u i l l e t 1846 a eu soin 
de déterminer elle-même, dans son ar t . 8, le maximum et le min i 
mum de l'amende qui sera encourue pour chaque contravention 
aux mesures prescrites par le Gouvernement : que celui-ci n'avait 
donc pas le pouvoir, en se tenant même dans les limites fixées par 
cette loi de spécifier pour chaque contravention le min imum et le 
maximum de l'amende à appliquer par le juge ; 

» Quant au prévenu François Dessert, 
» Attendu que l ' instruction de la cause n'a révélé aucun fait ré

pressif à sa charge; 
» Par ces motifs, le Tr ibuna l , jugeant en degré d'appel, renvoie 

le prévenu François Dessert de l'action dirigée contre l u i ; déclare le 
sieur Mans coupable de contravention à l'article 17 précité, pour 
avoir, le 17 septembre dernier, sans déclaration préalable, fait lo -
cher seize formes dans sa fabrique de sucre, à Bcrnisscm, le con
damne au paiement d'une amende de 50 f r . ainsi qu'aux dépens des 
deux instances liquidés à le renvoie de la prévention de refus 
d'exercice, et condamne l 'administration aux frais envers l'État, 
sauf son recours contre le sieur Mans. Le tout en conformité des 
articles 17 de l'arrêté royal du 13 août 184G, 8 de la loi du 
17 ju i l l e t 1846, 194 et 211 du Code d'instruction criminelle, 157 
et 158 du décret du 1 8 j u i n 1811 prélus. (Du 4 mars 1847). 

OBSERVATIONS. — A l ' appui de ce j u g e m e n t , en ce q u i con
cerne la bonne fo i d u cont revenant sur la légalité de l'arrêté 
d u 13 août 1846 , on peut c i t e r u n exemple intéressant d'er
r e u r de d r o i t alléguée comme excuse en matière c r i m i n e l l e , 
et q u i s'est présentée dans l 'affaire de la municipalité p r o v i 
soire q u i admin i s t r a la v i l l e de Toulouse lors des t roubles 
q u i l'agitèrent en 1 8 4 1 . O n sait q u e , malgré la d issolu t ion 
d u Conseil d o n t elle faisait p a r t i e , cette municipalité c o n t i 
nua ses fonct ions, sur le m o t i f que l 'o rdonnance de d isso lu
t i o n était illégale. Auss i , le m o y e n p r i n c i p a l de défense des 
membres q u i l 'avaient composée, et q u i f u r e n t cités en p o 
l ice correct ionnel le pour usu rpa t ion de fonct ions , était l illé
galité de l'ordonnance; mais subs id ia i rement i ls alléguaient 
l e u r bonne f o i , d isant qu ' i ls l 'avaient d u moins crue illégale, 
La Cour de Pau décida, et son arrêt a été approuvé par la 
Cour de cassation, le 25 février 1842 : ( S I R E Y - V I L L E N E U V E , 
1 8 4 2 , I , 9G0) 1" qu ' i l s avaient eu t o r t de c ro i r e l 'o rdonnance 
illégale; que dans tous les cas l e u r e r r e u r ne les excusait 
pas : « A t t e n d u , d i t -e l le , sur ce de rn i e r p o i n t , que les pré-
» venus, ayant eu l ' intention)/w«h'»e et réfléchie de s'opposer 
» à l'exécution d 'une décision d u souvera in , r e n d u e dans les 
» l imi t e s de ses a t t r i b u t i o n s , ne sauraient se prévaloir de l e u r 

» erreur et de la bonne foi qu ' i ls allèguent p o u r excuser 
n complètement l eur résistance illégale et effacer a ins i le dé-
» l i t ; que ces moyens d'excuse rentrent dans l'appréciation 
» des circonstances atténuantes. » 

Dès le 5 mars u n p o u r v o i en cassation a été formulé tant 
de la p a r t de l ' a d m i n i s t r a t i o n que de la pa r t d u s ieur Mans. 

A i n s i très-incessamment la Cour régulatrice aura à s'occu
per de cette grave ques t ion de légalité de l'arrêté d u 13 août 
1 8 4 6 , q u i récemment encore a donné l i e u h des discussions 
assez vives au Sénat. 

E n a t tendant , nous c royons faire p la i s i r à nos abonnés en 
l eu r c o m m u n i q u a n t sur ce p o i n t u n e consul ta t ion de 
M M . V E R I I A E G E N A I N E et FORGEUR, avocats. 

Le Moniteur du 15 août 1846, n" 227, contient un arrêté royal 
pris en exécution de l 'ar t . 8 de la loi du 17 ju i l l e t précédent. 

L'article 27 de cet arrêté porte textuellement : 
« A u 30 j u i n de chaque année ou avant cette époque, si le repas-

B sage des bas produits a été entièrement terminé, les charges aux 
n comptes des fabricans seront définitivement arrêtées d'après les 
» quantités de sucres achevées si elles sont supérieures à celles qui 
» auront été établies. 

i> A . Pour les fabricans non raffincurs en vertu des articles 2 5 
•> et 27 et éventuellement de l 'art . 16 de la loi du 4 av r i l 1843. 
(Ballet, offi. n« 154). 

^ B . Pour les fabricans raffincurs en vertu dcl'article 10 du pré-
» sent arrêté. 

» Les sucres, sirops et mélasses existant au 50 j u i n de chaque 
n année dans les fabriques seront portés en reprise dans les comp-
• tes à ouvr i r par les employés pour la campagne suivante. • 

On demande aux Conseils soussignés si cette disposition est légale, 
obligatoire pour les fabricans? 

Pour résoudre cette question i l faut rechercher d'après quelle 
base l'impôt doit être perçu. 

L'arrêté sera inattaquable si aucune partie des produits de la fa
brication ne peut échappera l'impôt; son illégalité deviendra fla
grante si le législateur a fixé une proportion entre la prise en charge 
et le rendement réel et s'il a voulu que l'excédant éventuel ne fut 
soumis à aucun droi t . 

Interrogeons la loi du 4 avr i l 1843 et celle du 17 j u i l l e t 1846. 
Celte dernière ne fait que porter à trente francs, sans toucher aux 
bases de l'impôt, l'accise que la première avait fixée à vingt francs 
par cent kilogrammes. 

L'article 16 porte : 
« Le compte du fabricant sera chargé au minimum de 12 hecto-

» grammes de sucre bru t par 100 litres de jus et par chaque degré 
» de densimètre au-dessus de 100 degrés (densité de l'eau) reconnu 
» avant la défécation à la température de 15 degrés centigrades. « 

L'ar t . 25 est conçu comme suit : 
« La quantité de sucre bru t que contiennent les sirops passés aux 

» rafraichissoirs, sera établie en raison de la capacité de ce vais-
» seau et de celle des formes ou cristallisoirs remplis dans la pro-
» portion de 49 ki log. par cent litres de sirop pour les premiers et 
» les seconds produits, et 25 ki log. par 100 litres de sirop pour les 
» troisièmes, n 

Enfin, et pour expliquer l'application combinée de ces deux a r t i 
cles, l 'article 26 ajoute : 

« Ainsi que cela est stipulé à l'article 16, la prise en charge au 
n compte de fabrication aura lieu d'après la densité des jus à défe-
» qncr, toutefois quand clic sera inférieure aux quantités de sucre 
» brut constatées par le registre à l 'empli , le compte sera chargé de 
» la différence en plus que présentera ce dernier registre. » 

Ces dispositions, lcsseulcs qu ' i l soit besoin de consulter pourcon-
naître les bases de l'impôt sont d'une grande clarté. 

L'article 16 établit un min imum : quel que soit le produi t réel
lement obtenu, lapriseen charge ne peut être inférieure à ce min i 
mum et si elle n'est majorée par suite du contrôle à l ' empl i , l edroi t 
sera perçu d'après la base que cet article détermine. 

L'article 25 établit un maximum : 100 livres de sirop sont sup
posées produire 49 ki log. de sucre; si le produit est supérieur l'ex
cédant n'est pas imposé. 

Le doute n'est pas même permis en présence de l'exposé des mo
tifs du projet de loi de 1845 et de la discussion à laquelle i l a été 
livré. 

n Pour rester daus des proportions modérées et inattaquables, 
di t M . le Ministre des finances (page 5 de l'expose"), le Gouverne
ment a jugé à propos de maintenir le rendement à 12hoctogramm.es  
comme cela existe en France. » 

Plus tard, dans son discours du 23 décembre 1842, M . Smits 
disait : 

n Les fabricans soutiendront d'autant mieux la concurrence que 
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» la prise en charge à la défécation et le contrôle à l 'empli n 'attei-
» gnent pas tous les produits. » 

I l ajoutait, séance du 8 mars ( I e ' suppl.dun' 67 , 2*col.du Moni
teur) : 

« En disant que deux francs échapperont à l'impôt, je reste en-
» dessous de la vérité, une autre portion, indemne de dro i t , résulte 
» de la proposition du Gouvernement et peut être évaluée à deux 
H francs. » 

Et, même séance (3* colonne du même n° du Moniteur) M . Smits 
s'exprime comme suit : 

« A ces 18 francs de protection i l faut encoreajouter les 2 francs 
a qui échapperont à l'impôt, ainsi que les deux francs dont la loi 
» elle-même protège le sucre indigène; voilà donc une protection de 
» 22 francs. » 

D'autres explications plus détaillées et non moins formelles f u 
rent également données à la Chambre dans un document parlemen
taire inséré au Moniteur du 6 février 1845. (2 e suppl. du n"37). 

Ce document est un tableau qui indique, d'après une quantité 
de 3,600,000 kilog. de betteraves prises pour proportions, les quan
tités de sirop passant au rafraichissoir et le rendement en sucre 
cristallisable. 

La 18" colonne de ce tableau est intitulée QUANTITÉ LAISSÉE AU FA
BRICANT FRANCHE DE L'IMPÔT, et le cliiffrc de 8G18 ki log. figure dans 
cettccolonne comme étant la portion indemne sur une prise en charge 
de 121,913 ki log. 

Ce tableau est suivi de divers remarques au nombre desquelles 
se trouve celle qui suit : 

« On ne perdra pas de vue que, suivant le projet, la prise en 
u charge de 103,930 k i log . n'est que provisoire; que celle de 
» 121,913 ki log. est définitive et que le fabricant ayant obtenu 
» 150,531 ki log. conserve indemnes de droi t 8(518 ki log. » 

Enfin, lors de la discussion des articles, M . le Ministre des f i 
nances reproduisait en ces termes la remarquequ'il avait précédem
ment faite : 

« I l est v ra i , disait-il (séance du 11 mars, Moniteur n" 7 1 , 2 e 

u paye 5 e cot.), que la prise en charge est faite à raison de 12 heclo-
a grammes : i l est vrai aussi qu'au contrôle cette prise en charge 
• peut être portée à 14 hectog. Mais je ferai remarquer à l'hoiio-
» rablc rapporteur de la section centrale que, malgré cette légère 
n élévation de la prise en charge au contrôle, la loi laisse encore 
» aux fabricans un excédant assez considérable : cela résulte de la 
» manière la plus évidente du tableau D que j ' a i fourni en dernier 
» lieu à la section centrale et que celle-ci a annexé à son dernier 
» rapport, n 

Ainsi pas d'équivoque possible sur la portée de la loi de 1845 : 
i l y a une prise en charge provisoire et une prise en charge défini
tive. 11 a été bien compris que le rendement pouvait être supérieur 
à celui adopté comme base de la prise en charge. Le gouvernement 
a même évalué l'importance de l'excédant, mais i l a voulu et les 
Chambres ont voulu comme l u i que cet excédant probable, certain 
même, ne fut pas imposé. 

Or, cette protection légale i l est au pouvoir du législateur seul de 
la faire disparaître. Le gouvernement ne peut y toucher sans un 
excès de pouvoir manifeste et que les Tribunaux ne peuvent tolérer. 

La loi de 1845 a, du reste, été constamment exécutée en ce sens, 
jamais les agens de l 'administration des accises n'ont eu la velléité 
de faire peser l'impôt sur la portion du produit que le fabricant 
pouvait obtenir au-delà de la portion indiquée dans l 'article 2!> de 
la loi du 4 avr i l . 

Cela posé, comme i l est incontestable que la loi de 1846 n'a ni 
innové, n i voulu innover, que, sans toucher aux bases d'après les
quelles l'impôt doit être perçu elle s'est bornée à en augmenter le 
chiffre, la question est jugée. 

Toute mesure qui a pour conséquence d'enlever au fabricant la 
tolérance que la loi l u i accorde constituerait donc une véritable spo
liation, car i l n'y a pas eu pouvoir formel de modifier la base de la 
prise en charge. 

Or, c'est ce qui arriverait inévitablement si l 'article 27 de l 'ar
rêté royal du 15 août 1846 devait recevoir son exécution; pas une 
seule port ion de sucre n'échapperait à l'impôt : la prise en charge, 
appliquée en conformité de l'article 2b' de la loi de 1845, de défini
tive qu'elle était deviendrait provisoire ; en un mot cette déclaration, 
tant et si clairement répétée que le fabricant aura un excédant de 
produit indemne de droits ne serait plus qu'une déception. 

L'arrêté porte qu ' i l est pris en exécution de l'article 8 de la loi de 
1846, mais i l est facile de démontrer qu ' i l en fait une bien fausse 
application. 

L'article 8 porte, en effet : a Le gouvernement pourra, selon que 
> l'exigeront les chanyemens de procédés de fabrication, modifier les 
> dispositions de la loi du 4 avr i l 1845 pour assurer la perception 
• intégrale de l'accise sur le sucre de betterave. » 

On le voi t , le législateur s'est préoccupé de changemens possibles 
mais non encore introduits, dans les procédés de fabrication ; i l n'a 
pas voulu que, dans l'hypothèse où ces changemens viendraient à se 
réaliser, le gouvernement fût désarmé ; i l lu i a donné, pour ce cas, 
toute latitude, i l l u i a, en quelque sorte, délégué le pouvoir légis
la t i f ; mais dans quel but? Dans le but d'assurer la perception i n 
tégrale de l'accise sur le sucre, telle que cette accise se trouve éta
blie par la loi de 1843. 

Or, se servir d'une arme pareille pour modifier les bases adoptées 
par cette loi pour les étendre, en leur faisant atteindre des quanti
tés que la loi a voulu que le fabricant pût conserver indemnes de 
droi t , c'est manifestement abuser de la délégation, c'est faire ce 
qu'elle n'autorise pas, disons mieux, c'est faire le contraire de ce 
qu'elle autorise. 

En 1846 comme en 1843 les Chambres législatives et le gouver
nement savaient fort bien que 100 litres de sirop pouvaient donner 
plus de 49 k i log . de sucre cristallisable; le sachant, elles ont en
tendu en 1843 que l'excédant fût, pour répéter les expressions 
même du gouvernement, indemnes de droi t . 

Le sachant, elles ne sont pas revenues sur cette concession en 
1846; les bases d'après lesquelles l'impôt doit être perçu sont res
tées les mêmes, le gouvernement n'a été investi d'un pouvoir dis
crétionnaire que pour parer à des éventualités qui ne s'étaient pas 
encore produites ; l 'article 8 a été conçu dans le même esprit que 
l'article 67 de la loi de 1845; que faut-il de plus pour démontrer 
l'inconstitutionalité de l'article 27 de l'arrêté de 1846. 

L'article 8 de la loi du 17 ju i l l e t n'a pas été voté à la légère, sans 
explications préalables; nos Chambres n'ont pas pour habitude de 
déléguer leur pouvoir sans savoir à l'avance comment et de quelle 
manière et en quel cas la délégation sera utilisée. Eh bien! qu'on 
lise toutes les explications [données : on y verra que le gouverne
ment a voulu avoir une arme contre la fraude dans l'intérêt même 
des fabricans honnêtes qui en sont les premières victimes, on y 
verra surtout qu ' i l n'a été aucunement question d'aggraver l<i 
condition du sucre indigène; on y verra enfin sortir de la bouche du 
ministre des finances ces paroles qui contrastent si singulièrement 
avec le malencontreux article 27 de l'arrêté royal du 15 août 
1846. 

n On a beaucoup parlé du régime français mais on a oublié une 
o différence très-essentielle qui existe au profit de notre indust r ie . 
» En France, la prise en charge est de 14 hectog., i c i , d'après la 
» l o i , clic est de 12 hectog. Or si on réduit cette fraction en k i log . 
n on trouve que notre industrie comparée à l ' industrie française a 
» une protection de 16 p. c. DU CHEF SEUL DE LA DIFFÉRENCE DE PRI -

» SES EN CHARGES ! ! ! » 

I l est utile de faire remarquer que l'assertion qui précède a été 
reconnue erronée en ee que le gouvernement estimait à 16 p . c. la 
différence qu ' i l signalait et que, par suite de l'observation produite 
dans la Chambre : que le contrôle à l 'empli pouvait porter la prise 
en charge de 12 à 14 hectog. M . le ministre des finances a ajouté 
ce qui suit : 

« J'ai rappelé tout à l'heure que la prise en charge d'après la l o i 
» était en Belgique de 12 hectog., tandis qu'en France, d'après 
n l'article 7 de la nouvelle l o i , qui est du mois de mai , le min imum 
• de la prise en charge est de 14 hectog. J'avoue franchement que 
« jenesuis pas assez familiarisé avec le mode de contrôle pour pou-
» voir dire si dans d'autres formalités de contrôle i l y a une coni-
» pensation ; si je m'étais trompé, je redresserais volontiers mon 
» erreur; mais je n'ai cité ceci que pour démontrer que dans mon 
n opinion nous avons encore accordé un autre avantage à notre 
n industrie comparativement à l ' industrie française. 

n Quand même cet avantage iiexisteraitpas, tous les autres avan-
n tayes que la loi accorde N'EN SUBSISTERAIENT PAS MOINS et sont plus 
» que suffisans. » 

Délibéré le 19 septembre 1846. 
Signé VERHAEGEN ainé et J . FORGEUR, avocats. 

Le même j o u r , le mêmeTribunal a consacré par u u second 
j u g e m e n t le p r i n c i p e de la légalité de l'arrêté d u 13 août 
1 8 3 6 . 

(L'ADMINISTRATION DES DOUANES C. MELLAERTS ET CONSORTS). 

T r a d u i t devant le T r i b u n a l cor rec t ionne l de Hasselt, d u 
chef de con t raven t ion à l ' a r t ic le 57 , n°» 17 et 26 de la l o i d u 
4 a v r i l 1843 sur les sucres, p o u r a v o i r , dans le courant des 
mois d 'octobre et novembre 1 8 4 6 , déclaré inexactement d i x -
neu f défécations et posé quatorze actes de refus d 'exercice, 
le s ieur Mellaerts de S t . - T r o n d et son contre-maître avaient 
été renvoyés de l ' ac t ion q u i l e u r avait été intentée par l ' a d 
m i n i s t r a t i o n des douanes ( jugement d u 18 décembre 184C) . 

Le T r i b u n a l de Tongres , saisi de l 'appel de ce j u g e m e n t , 



en a prononcé la réformation à l 'audience d u 4 mars 1 8 4 7 , 
en ces termes : 

JUGEMENT. — a Attendu que la loi du 4 avr i l 1843, ar t . 87, 
n° 17, puni t d'une amende de 100 francs toute défécation inexac
tement déclarée ; 

» Que par défécation inexactement déclarée i l faut nécessaire
ment entendre celle dans la déclaration de laquelle le fabricant 
avait omis d'inscrire, ou aurait inscrit inexactement l'une ou l'au
tre des indications prescrites par l 'article 13 de la loi précitée ; 

» Attendu que cet article exige expressément l 'indication de 
l'heure à laquelle la défécation aura commencé, et celle de l'heure 
à laquelle elle sera terminée ; 

» Qu'à la vérité, la loi n'a pas prescrit le mode de défécation 
que le fabricant devra suivre, ni la durée de cette opération, et n'a 
pas précisé non plus les signes qui doivent la faire considérer 
comme terminée; mais que rien n'indique cependant qu'elle ait 
voulu établir le fabricant seul juge de ce qui constitue une déféca
tion terminée; qu ' i l faut admettre, dès lors , qu'elle a abandonné 
ce point à l'appréciation des magistrats, appelés à statuer sur le 
différend auquel i l peut donner l i e u ; 

» Qu ' i l s'en suit aussi, que le fabricant ne peut, sans contrevenir 
à l 'article, 68et sans encourir la peine édictée par l'article 86, n° 26, 
s'opposer aux vérifications par lesquelles les employés voudraient 
s'assurer si une défécation a été réellement terminée à l'heure i n 
diquée ; 

» Attendu que les procès-verbaux en due forme, dressés à charge 
du sieur Mellaerts et consorts, sous les dates des 29 octobre, 1 et 
9 novembre 1846, et les dépositions faites sous serment à l 'au
dience de ce Tr ibunal par les employés-rédacteurs, établissent que 
le prévenu a, à St.-Trond,dans sa fabrique de sucre de betteraves, 
déclaré comme terminées, tandis qu'elles ne faisaient que commen
cer : 1 e une défécation le 28 octobre; 2° quatre défécations le 6no
vembre, et 4°, 14 défécations les 6, 7 , et 8 du même mois ; 

» Attendu que la preuve de ces faits n'a pas été détruite par les 
faits et considérations à l'aide desquels le prévenu a cherché a dé
montrer qu ' i l a agi sans aucune intention de fraude ; que les défé
cations dont i l s'agit avaient réellement, aux heures indiquées, at
teint le degré d'achèvement nécessaire pour en obtenir le meilleur 
sucre, et que la manière dont i l a opéré tenait au mode de fabrica
t ion plus rapide et plus économique adopte par l u i ; 

n Attendu qu ' i l résulte également des procès-verbaux et déposi
tions précités que le prévenu s'est opposé, sans motifs légitimes, 
aux défécations par lesquelles les employés ont voulu s'assurer de 
l'exactitude des déclarations par l u i faites, et que cette opposition 
ou ce refus d'exercice a eu lieu de sa part et s'est répété pour cha
cune des quatorze défécations inexactement déclarées les 6, 7, et 8 
novembre dernier ; 

« Attendu que le sieur l'Hôtellerie, n'ayant agi qu'en sa qualité 
de contre-maître du sieur Mellaerts et en se conformant aux ordres 
de ce dernier, ne saurait être rendu responsable des contraventions 
dont i l s'agit ; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal siégeant en degré d'appel, met l'ap
pel et le jugement a quo à néant, et faisant ce que le premier juge 
aurait dû faire, déclare le sieur Mellaerts coupable : 1° d'avoir, 
dans sa fabrique de sucre, à St .-Trond, déclaré inexactement une 
défécation le 28 octobre dernier ; quatre défécations le 6 novembre 
>uivant; et encore quatorze défécations les 6, 7, et 8 du même 
mois ; 2° d'avoir, en outre, commis à l'occasion de ces dernières 
un même nombre d'actes de refus d'exercice, en s'opposant, pour 
chacune de ces défécations, à laisser constater par les employés, au 
moyen du thermomètre, le degré de chaleur que le jus présentait 
au moment qu ' i l était déclaré déféqué; 

» En conséquence, le condamne du chef de dix-neuf défécations 
inexactement déclarées au paiement d'autant d'amendes delOOfr.; 
et du chef de quatorze actes de refus de réserve au paiement de 
quatorze amendes de 800 francs chacune, ainsi qu'aux dépens des 
deux instances; 

» Renvoie le sieur l'Hôtellerie de l 'action, et condamne l 'admi
nistration aux frais envers l'État, sauf son recours contre le sieur 
Mellaerts; le tout en conformité des art . 87, n°» 17 et 26 de la loi 
du 4 avr i l 1843, 194, 211 du Code d'instruction cr iminel le , 157, 
r t 159 du décret dn 18 j u i n 1811. » 

CHRONIQUE» 
A F F A I R E L A M A I L L E . — L'affaire des artistes vétérinaires d u 

gouve rnemen t con t re le s ieur Lamai l l e , d o n t nous avons r e n d u 
compte , t . I I I , p . 1 6 5 2 , e t t . I V , p . 1 7 6 9 , s'est terminée, le 3 
févr ie r l847 , par u n j u g e m e n t conçu en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que, s'il résulte do l'autopsie du che
val , à laquelle i l a été procédé par les artistes vétérinaires Petry, 

Janné, Rutten et Vansteenakker, des déclarations qu'ils ont faites 
dans le moment même, et des dépositions des docteurs Janné et 
Rutten, que l ' an imal , lors de l'abattage, n'était pas atteint de la 
morve, au moins à un degré tel que le sacrifice en fut devenu né
cessaire dans l'intérêt public, le contraire cependant semble résul
ter des dépositions des témoins entendus dans la contre-enquête ; 
qu ' i l s'en suit qu ' i l y a du doute et que ce doute doit êtro inter
prété en faveur des défendeurs ; 

» Attendu , d'ailleurs, qu ' i l n'est pas prouvé que les rapports 
que les défendeurs, en leur qualité d'artistes vétérinaires du gou
vernement, ont adressés au gouverneur et au commissaire d 'arron
dissement, fussent inexacts , et que les symptômes qu'ils ont dé
crits n'eussent pas existe lors des visites ; qu ' i l est encore bien 
moins établi que ces rapports fussent le f ru i t d'une négligence ou 
d'une erreur coupable, du dol ou de la fraude; 

» Attendu que le droi t d'abattre, dans l'intérêt publ ic , les ani
maux atteints de maladies contagieuses, résulte d'une instruction 
ministérielle qu i a été publiée et déclarée obligatoire en Belgique, 
par un arrêté des Consuls en date du 17 vendémiaire an X I , de 
la loi du 6 janvier 1816, ar t . 10, et enfin de l'arrêté royal du 19 
avr i l 1841 ; 

» Que, d'ailleurs , rles défendeurs se sont bornés à donner, en 
leur qualité susdite, leur avis sur l'état sanitaire du cheval, con
formément à l 'art . 2 de l'arrêté royal précité, et que c'est le com
missaire de l'arrondissement qui a donné l 'ordre de l'abattre ; 

» En ce qui concerne les demandes rcconvcntionnelles : 
» Attendu que le demandeur a intenté son action de bonne f o i , 

persuadé qu ' i l était que son cheval n'était pas atteint d'une ma
ladie contagieuse incurable, d'après ce qu ' i l avait appris des quatre 
artistes vétérinaires qui ont procédé à l'autopsie, et dont l ' un 
d'eux, le sieur Petry, s'était même chargé de transmettre un détail 
des faitsàl'avocat que Lamaillcsc proposait décharger de sonaffaire; 

» A t t endu , d'ailleurs, qu ' i l n'est pas prouvé que les défendeurs 
aient été lésés dans leur réputation ou leurs intérêts par suite de 
l'action qui leur a été intentée ; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le demandeur non-fondé 
dans son action, decláreles défendeurs également non-fondés dans 
leurs conclusions reconventionnelles, tendantes à obtenir des dom
mages-intérêts, et l'affiche du jugement, condamne finalement le 
demandeur aux dépens.» 

» - + A F F A I R E DO VICAIRE G E P K E N S . — L e pourvoi en cassation d u 

vicaire Gepkens, condamné à mort par la Cour de la Gueldre (V. 
BELGIQUE JUDICIAIRE t . I V , p . . . . a été rejeté par la Haute Cour des 
Pays-Bas, le 8 mars. 

Cette affaire avait fait l'objet de commentaires mystérieux dont 
quelques journaux politiques Belges ont cru devoir entretenir leurs 
lecteurs.On insinnaitquedcs révélationsultérieuresauraientpufairc 
supposer l'existence d'une erreur judiciaire. Voici l'explication de 
l'énigme. 

Par arrêt du 2S février 1847, la Cour de la Gucldre a renvoyé 
devant le Tr ibunal de Zutphcn S. Terlinde, sous prévention : l°de 
calomnie envers Marie Wicgerinck, la victime de Gepkens, pour 
l'avoir accusée de faux témoignage et l u i avoir imputé dans un ca
baret des faits immoraux ; 2° de calomnie envers le juge de paix de 
Groenlopour avoir imputé à ccfonctionnaired'avoir promis 300 fl. à 
Marie Wiegerinck si elle voulait accuser le vicaire Gepkens. 

L'instruction préliminaire à charge de Ter l indea, parait-il, révélé 
les faits suivans : Terlinde, après avoir déclaré qu ' i l était l'auteur du 
crime imputé à Gepkens, est alléconfesser à un ecclésiastique de 
Haaksbcrgcn que c'était là un mensonge. Plus tard, i l eut un entre
tien sans témoins et pendant une heure et demie avec un avocat. 
L'entretien terminé, l'avocat fit connaître que Terlinde s'avouait de 
rechef coupable. Terlinde, avant cette époque était gêné; après sa 
déclaration on le vi t fourni d'argent, sans avoir fait aucun gain os
tensible. Ses déclarationssontpleines de contraedictions et heurtent 
de front non-seulement les dépositions des témoins entendus sous 
serment dans leprocèsdeGcpkens, mais les diresmêmes de ce con
damné. Invité à désigner le lieu du crime, i l n'a pu y parvenir et 
s'est trompé d'un kilomètre au moins. Sommé de dépeindre exacte
ment l ' instrument du crime, i l y a mal réussi, disant entre autres 
qu ' i lavai tun décimètre de longueur, alors qu ' i l en a trois. Gepkens 
a déclaré que l'auteur du fait , selon l u i , portait une longue barbe : 
Terlinde a déclaré avoir coupé la sienne, et i l est prouvé qu ' i l n'en a 
jamais porté. Cinq témoins déposentunanimement que, le 26 j u i l l e t , 
j our du crime, Terlinde n'a pas quitté Haaksbergen, ce qui rend 
impossible sa présence à Groenlo, théâtre du crime. Enfin, i l a de 
rechef avoué que toutes ses déclarations antérieures sont des men
songes, qu ' i l n'a jamais v u n i connu Marie Wiegerinck, ni mis le 
pied à Groenlo le 26 ju i l l e t . I l refuse néanmoins de nommer ceux 
qui l 'ont instigué à se reconnaître l 'autcurdu crime de Gepkens, en 
disant qu ' i l ne veut pas entraîner d'autres dans son malheur. 

I M P R I M E R I E D E VfOUTERS F R E R E S , E D I T E U R S , R U E D ' A S S A U T , 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

MODIFICATIONS Au DÉCRET DU 20 JUILLET 1851 
ET AU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE 

Nous avons p u b l i c , t . V , p . 2 7 8 , l'expose des mot i f s , et 
p . 248 le texte du proje t de l o i soumis à la Chambre des r e 
p résen ta i . 

La section centrale , par l 'organe de son r a p p o r t e u r , M . V a n 
Cutsem, a émis son o p i n i o n en ces termes : 

Aux termes de l'article G3 de la Constitution, la personne du Roi 
est inviolable. 

Pour sanctionner cette disposition, le Congrès national, dans 
une de ses dernières séances, a porté le décret du 20 ju i l l e t 1831 
sur la presse. 

Ce décret, d'après la volonté même de ses auteurs, devait être 
soumis à la révision de la législature avant la fin de la session de 
1832; i l fut prorogé, sans subir aucune modification, jusqu'au 
1 e r mai 1853, par la loi du 10 ju i l l e t 1852; enfin, la loi du 6 j u i l 
let 1835 le maintint en vigueur pour un terme indéfini. 

Le décret du 20 ju i l l e t 1831 sur la presse, les articles 285, 284, 
285, 286, 287, 288, 289 du Code pénal sur les délits commis par 
la voie d'écrits, images ou gravures, et quelques dispositions du 
décret du 5 février 1810 sur l ' imprimerie, non abrogées par la 
Constitution, forment aujourd'hui toute notre législation en ma
tière de délits de presse. 

Cette législation est-elle suffisante pour faire respecter par tous 
l'inviolabilité et l'irresponsabilité absolues, garanties au Roi par 
l 'article 63 de notre pacte fondamental? Telle est la question que 
le gouvernement a résolue négativement en nous présentant un 
projet de loi qui a pour but d'introduire différentes modifications 
dans le décret du 20 ju i l le t 1851 sur la presse et dans le Code 
d'instruction criminelle. 

Ce projet, examiné en sections et en section centrale, y a donné 
lieu à différentes observations, décisions et modifications, sur les
quelles je vais avoir l'honneur de vous présenter mon rapport. 

D I S C U S S I O N G E N E R A L E E N S E C T I O N S E T E N S E C T I O N C E N T R A L E . La 

sixième section a décidé de soumettre à la section centrale dil le-
rentes questions qui sont résultées de la discussion générale. 

Elle a décidé que son rapporteur demandât dos renscignemens 
sur le nombre des procès intentés du chef de l'article 5 du décret 
de 1831. 

Elle a demandé si les modifications proposées ont été rendues 
nécessaires par le résultat des procès qui auraient été intentés de
puis 1831. 

Elle a témoigné le regret de ce que le projet de loi eût été pré
senté immédiatement après un verdict d'acquittement du j u r y ; 
elle a émis l'avis qu ' i l fallait éviter de donner à de pareilles lois le 
caractère de lois de circonstances. 

Elle s'est aussi posé la question de savoir si des peines plus sé
vères et une définition plus vague des délits de presse amèneront 
des condamnations plus certaines. 

Satisfaisant aux désirs exprimés par la sixième section, la sec
tion centrale a demandé à M . le Ministre de la justice combien de 
poursuites avaient été intentées en vertu de l 'art . 5 du décret du 
20 ju i l le t 1831 ; i l l u i a été répondu que deux poursuites avaient 
eu l ieu. 

Plusieurs membres de la section centrale, prenant texte de la 
réponse de M . le Ministre de la justice, expriment successivement 
leurs regrets de ce que le gouvernement ait choisi, pour présenter 
son projet de l o i , un moment qui leur parait bien peu opportun. 
C'est, en effet, le lendemain du jour où a été porté un verdict du 
j u r y , que bien des gens ont attribué à des circonstances spéciales, 
et sur lequel la section n'a pas à s'expliquer, mais qui a dù d'au
tant plus froisser le cabinet que sa conduite dans cette aifaire n'a
vait pas paru irréprochable, c'est le lendemain de ce jour que ce 
projet est soumis à la Chambre. 

I l a ainsi revêtu, aux yeux de beaucoup de monde, le caractère 
d'un acte de colère et de rancune, et cette appréciation pourrait pro
duire des résultats que ses plus chauds partisans seraient les pre

miers à déplorer. C'est une sorte de péché originel, dont la nou
velle loi restera entachée, quoi qu'on fasse; et chaque fois que des 
poursuites seront intentées en vertu de ces dispositions, son origine 
sera un texte qui ne manquera pas d'être exploité. Qu'y avait-il 
d'ailleurs de si pressant? I l résulte des renscignemens fournis par 
M . le Ministre de la justice que deux poursuites seulement ont été 
intentées dans un espace de seize années, en vertu de la loi du 
20 ju i l l e t 1851 ; une expérience aussi incomplète suffirait-elle pour 
démontrer la nécessité impérieuse, l'extrême urgence d'une nou
velle législation? I l eût été bon, ce semble, de montrer un peu 
moins de hâte, un peu plus de réflexion, dans une matière aussi sé
rieuse, aussi délicate; la dignité du gouvernement, celle des Cham
bres n'eussent pu qu'y gagner, et l'action de la justice n'en eût été 
que mieux assurée. 

On a répondu à ces observations que, lorsqu'on agite la question 
de l'opportunité de la présentation du projet de l o i , on ne doit pas 
perdre de vue la volonté du Congrès national, qui a prescrit la ré
vision du décret du 20 ju i l le t 1851 ; on a ajouté que l'opportunité 
de celte révision devient évidente, alors qu ' i l est prouvé que des 
faits, peu importe leur nombre, que le Congrès a dù vouloir at
teindre, peuvent rester impunis; i l a encore d i t que, si on avait 
choisi un moment de calme, au moment où la presse restait dans de 
justes l imi tes , on aurait pu dire que cette revision devait avoir 
inévitablement pour résultat de réveiller les mauvaises passions et 
de provoquer des actes blâmables; qu'enfin, i l était à craindre 
qu'un acquittement récent ne servit d'encouragement à la malveil
lance, et ne donnât lieu à de nouveux délits de cette nature, et 
que, sous ce rapport, le moment était parfaitement choisi pour com
pléter la législation de manière à ce que ces délits ne restassent 
pas impunis. 

Quand, après quelques acquittemens prononcés en faveur des 
duellistes, le Sénat a senti la nécessité de présenter une loi de ré
pression contre le duel, personne ne s'est avisé de dire que c'était 
pour prolester contre les acquittemens prononcés par le j u r y que 
ce corps voulait donner au pays des dispositions légales nouvelles 
pour réprimer le duel ; on a cru alors que c'était dans l'intérêt de 
la société entière que le projet était présenté ; on doit le croire aussi 
lorsqu'il s'agit de garantir au chef de l'État l'inviolabilité dont i l doit 
jou i r aux termes de notre pacte fondamental. 

Ces membres ont, enfin, répondu, avec l 'un des rapporteurs de 
sections, qui pensait que le gouvernement aurait pu choisir un mo
ment plus opportun pour réformer le décret de 1831, que l 'inop
portunité de la présentation d'un projet de loi ne devait, en aucun 
cas, le fa ire repousser quand, du reste, le projet renfermait des dis
positions bonnes en elles-mêmes. 

Après cette discussion sur l'opportunité de la présentation du 
projet de l o i , qui n'adonné lieu à aucun vote, la section centrale 
s'occupe de l'examen des articles. 

» A r t . 1 e r . Quiconque aura offenséla personne du Roi , soit dans 
» des lieux ou réunions publics, soit dans un acte authentique ou 
» public, soit par des écrits, des imprimés, des images ou emblè-
» mes quelconques, qui auront été affichés, distribués, vendus, mis 
» en vente ou exposés aux regards du public, sera puni d'un cm-
» prisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de 500 à 
» 5,000 fr . » 

La première section a chargé son rapporteur d'examiner en sec
tion centrale, s'il ne convenait pas de substituer au mot offense, qu i 
se trouve à Tart. {<" du projet de l o i , les expressions de calomnie, 
injure v\ outrage ; après cette observation, l 'art . 1 e r , mis aux voix, 
a été adopté par trois membres,"et trois se sont abstenus. 

La deuxième section appelle l'attention de la [section centrale sur 
la question de savoir s'il ne conviendrait pas de distinguer les offen
ses par des images, de celles par la voie de la presse ; elle adopte 
l'article par quatre voix contre deux. 

La troisième section voudrait qu'on examinât s'il n'y aurait pas 
lieu à substituer le mot outrage à celui à'offense, et elle vote l 'art. 1 e r 

par sept voix contre une. 
La quatrième section admet, par sept voix contre trois, la sub^ti-



tut ion du mot outrage à celui d'offmse; elle remplace, par décision 
de quatre voix contre deux membres s'abtenant, les mots, lieux et 
réunions publics, par celui àepubliqwment, et elle rejette l 'art . 1 " , 
ainsi modifié, par six contre c inq. 

La cinquième section voudrait que l'on pût rencontrer un terme 
plus précis que celui d'offnse; cette observation faite, elle adopte 
l 'article. 

La sixième section ne présente pas d'observations. 
Plusieurs membres de la section centrale combattent la substitu

tion du mot off<ns-, dans le projet de l o i , aux mots injurié et calom
nié, qui se trouvent dans le décret sur la presse, parce que l'ex
pression offtnse est nouvelle dans notre législation pénale; ils au
raient préféré le mot cutrage, qui estusité dans la législation pénale 
bilge. 

D'autre pa r t , on a soutenu que le mot offense, dans le projet de 
l o i , n'était pas aissi nouveau qu'on semblait le croire ; en effet, a-t
on d i t , i l a été inscrit dans l 'art . 80 du projet de loi que l'honora
ble M . Lebcau, alors ministrede la justice, a présenté dans la séance 
du 1 " août 1854, et dès la présentation de ce projet à la Chambre, 
on a déclaré, comme M . le ministre de la julsice le fait aujourd'hui, 
qu'on s'est servi du mot offense parce que sa généralité le rend ap
plicable à tout délit de diffamation, d'injure ou d'outrage commis 
publiquement envers le Roi. On ajoute encore, que si ce mot n'est 
pas défini dans notre législation pénale, et que si la jurisprudence 
du pays ne l'a pas encore interprété, on pourrait , au besoin, comme 
i l est inscrit dans le Code pénal français révisé en 1832, recourir à 
la jurisprudence française pour se fixer sur le sens et la portée de 
cette expression. Quant au moXoulrage, qu'on voudrait substituer à 
celui d'offense, i l ne se trouve point dans le décret du 20 ju i l l e t 
1831 , et i l ne doit pas, dit-on, être inséré dans la nouvelle l o i , 
parce que la substitution du mot outrage au mot offense serait de na
ture à faire supposer que certaines offenses contre le Roi et la fa
mil le royale pourraient rester sans répression. 

La section ccntralca néanmoins reconnu, à l'unanimité, que le mot 
offinsc, pris isolément, devait être caractérisé par la l o i ; un mem
bre a proposé à cette fin de joindre à l'expression d'offense les mots 
dont se sert la loi française du 17 mai 1819, mots qui tendent a 
fixer le sens et la portée de ce terme, et de rédiger l 'art . 1 " de la 
manière suivante : 

o Quiconque, soit par des discours, des cris ou menaces proférés, 
» soit dans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits, des 
» imprimés, des images ou emblèmes quelconques, qui auront été 
» affichés, distribués.eu vendus, mis en vente ou exposés aux re-
» gards du publip, se sera rendu coupable d'offense envers la per-
n sonne du Roi , sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois 
» ans et d'une amende de 300 à 3,000 f r . » 

Aucun autre amendement n'ayant été proposé, celui qui précède 
a été mis aux voix et adopté par quatre voix contre une ; deux 
membres se sont abstenus. 

I l résulte de l'adoption de cet amendement que l'offense ainsi ca
ractérisée comprend les gestes menaçons. La section centrale a en
core entendu, en adoptant l 'art . 1 " , que les paroles prononcées à 
voix basse ou dans des conversations particulières, même dans un 
lieu ou une réunion publique, ne tombent pas sous l'application de 
cet article, tandis qu'une, deux ou trois paroles adressées en forme 
d'allocution aux assistans pourraient être considérées comme un 
discours prononcé dans un lieu public. 

Elle tient aussi à ce qu ' i l soit compris, qu'en n'insérant pas dans 
la loi le mot méchamment qui se trouve dans le décret de 1851 ,clle 
n'en a pas moins voulu faire rentrer le délit d'offense envers la per
sonne du Roi dans les règles du droi t commun qui exige l ' intention 
coupable pour qu'on puisse être puni . 

Elle a encore pensé qu ' i l fallait supprimer, dans l 'art . 1 e ' , les 
offenses commises dans des actes authentiques ou publics, parce 
qu'elle n'admettait pas que de pareils faits fussent possibles. 

o A r t . 2 . L'offense commise par un des mêmes moyens envers les 
a membres de la famille royale sera punie d'un emprisonnement 
» de trois mois à deux ans et d'une amende de 100 à 2,000 fr . » 

La première section adopte l 'art . 2 par trois voix ; trois mem
bres se sont abstenus. 

La seconde section l'adopte par quatre voix ; deux membres se 
sont abstenus. 

La troisième section admet l'article par cinq vo ix ; deux mem
bres se sont abstenus. 

La quatrième section, ayant rejeté le principe de la l o i , s'est dis
pensée de faire des observations sur cet article et sur les suivans. 

La cinquième section adopte l 'art. 2 . 
La sixième section pense qu ' i l serait utile de définir ce que l 'au

teur du projet de loi entend par ces mots : les membres de la fa-
mille royale ; elle n'émet pas de vote sur l 'article. 

Passant à l'examen de l 'art . 2 du projet de l o i , la section cen

trale a c ru , avec l'auteur du projet , qu ' i l était indispensable de 
mettre la famille royale, comme le souverain, à l'abri des offenses 
définies dans l 'art. 1 e r , ce que le décret de 1831 avait négligé; tou
tefois, elle s'est adressée à M . le ministre de la justice pour lu i de
mander à qui devait être appliquée l'expression de famille royale. 
M . le ministre de la justice ayant répondu qu'on devait entendre 
par les mots membres de la famille royale, la Reine, les princes etles 
princesses, fils et filles du Roi et la Reine-mère, l 'article ainsi 
expliqué par le ministre a été adopté par six membres, dont deux 
subordonnent leur voteà une définition claire et précise de l'expres
sion d'offense. Un membre s'est abstenu. 

« A r t . 5. Le coupable d'un des faits prévus aux articles 1 et 2 
» pourra, de plus, être interdi t de l'exercice de tout ou partie des 
» droits mentionnés à l 'art . 42 du Code pénal, pendant un inter-
» valle de deux à cinq ans; i l pourra , pendant le même temps, 
» être placé sous la surveillance spéciale de la police. » 

La première section adopte l 'art . 3 par trois voix ; trois mem
bres se sont abstenus. 

La seconde section vote l'article par quatre voix ; deux membres 
se sont abstenus. 

La troisième section l'adopte par sept voix contre une. 
La quatrième s'est abstenue. 
La cinquième adopte l 'article. 
La sixième n'a pas émis de vote sur l 'art . 5. 
La première disposition de l 'article, qui autorise le juge à inter

dire aux coupables des faits prévus par les art . 1 et 2 , l'exercice 
de tout ou partie des droits mentionnés à l 'ar t . 42 du Code pénal, 
donnant seulement au magistrat une faculté que le Code de 1810 
accorde aux Tribunaux correctionnels pour les délits commis contre 
les particuliers, ne rencontre aucune opposition dans la section cen
trale; mais i l n'en est pas de même de celle qui veut soumettre à la 
surveillance de la police les condamnés pour offenses envers le Roi 
ou la famille royale. 

Les membres qui s'opposent à l'adoption de cette seconde mesure, 
trouvent d'abord qu ' i l y aurait anomalie à soumettre à la surveil
lance de la police les individus condamnés pour offenses envers le 
Roi et la famille royale, alors que cette peine accessoire n'est pas 
prononcée contre les auteurs d'attentats plus graves prévus par le 
décret du 20 ju i l l e t 1851 ; ils repoussent encore la peine de la sur
veillance spéciale de la police, parce qu'ils la jugent trop sévère 
pour réprimer une offense qui pourrait parfois n'être que légère, 
et parce que son application, dans des cas donnés, en éloignant le 
rédacteur de son journa l , supprimerait d'une manière indirecte le 
journal même. 

Les membres qui pensent que la faculté de soumettre à la sur
veillance spéciale de la police les condamnés pour l 'un des délits 
énoncés à l 'art . 1 e r et à l 'art . 2 , doit être maintenue dans la l o i , 
disent qu'ils ne voient pas pourquoi i l ne serait pas loisible aux 
Tribunaux de prononcer cette peine accessoire, lorsqu'il s'agirait 
d'offenses envers le Roi ou la famille royale, d'offenses telles qu'elles 
compromettraient l'inviolabilité du souverain, quand, aux termes 
de la loi du 51 décembre 1856 , le magistrat pouvait soumettre à 
cette surveillance les condamnés pour coups portés à une personne 
privée ou pour la destruction de quelques arbres sur une propriété 
particulière, puisque ces premiers délits peuvent compromettre la 
sûreté générale de la société, alors que ceux prévus par les art . 311 
et 445 du Code pénal ne nuisent qu'à un seul indiv idu. 

Ils ajoutent encore que le juge ayant, aux termes du projet de 
l o i , la faculté de prononcer ou de ne pas prononcer la condamna
tion à la surveillance spéciale de la police contre les individus con
damnés pour les délits énoncés aux articles 1 " et 2 , i l n 'y a pas 
lieu de craindre que la peine de la surveillance soit prononcée 
pour une offense légère envers le Roi ou la famille royale, et ils 
soutiennent qu'elle ne le sera que lorsque le séjour du condamné 
pour offenses envers la royauté pourrait devenir dangereux pour 
la sûreté publique. 

Ces membres ne trouvent pas non plus dans le fait que les con
damnés pour attentats plus graves contre le Roi ou les grands corps 
de l'État, ne peuvent être soumis à la surveillance de la police, un 
motif pour ne pas admettre cette mesure contre ceux qu i se sont 
rendus coupables d'offenses envers le Roi et la famille royale ; tout 
ce qu i résulterait pour eux de cette circonstance, c'est qu ' i l faudrait 
étendre la peine de cette surveillance spéciale de la police à ces 
attentats pour la répression desquels elle n'est pas prononcée. 

La seconde partie de l 'art . 3. relative à la surveillance, est mise 
aux voix et rejetée par quatre voix contre trois. 

« A r t . 4 . Par modification à l 'art . 261 du Code d'instruction 
» criminelle, les individus renvoyés devant la Cour d'assises du 
„ chef d'un des délits prévus par la présente lo i , seront jugés, si 
, les délais le permettent, dans la session des assises ouverte au 
» moment de la prononciation de l'arrêt de renvoi. » 



La première section adopte cet article par trois voix ; trois mem
bres se sont abstenus. 

La seconde section trouve que, puisque les accusés en matière de 
presse ne sont pas détenus préventivement, i l n'est pas possible que 
le président de la Cour d'assises les interroge dans les vingt-quatre 
heures de leur arrivée à la maison de justice, comme le prescrit 
l 'art. 293 du Code d'instruction criminelle ; elle ajoute que le pré
sident de la Cour d'assises ne peut, pour le même motif, l ' interpel
ler sur le choix de son défenseur, et elle trouve que l 'ar t . 296 du 
Code d'instruction criminelle n'est pas en harmonie avec la loi ac
tuelle. 

Elle adopte l 'article par quatre voix ; deux membres se sont ab
stenus. 

La troisième section l'adopte à l'unanimité des sept membres 
présens. 

La quatrième et la sixième ne présentent pas d'observation, et 
n'émettent point de vote sur cet article. 

La cinquième adopte l 'art . 4 . 
Aux termes de l 'art. 261 du Code d'instruction criminelle, les 

accusés arrivés dans la maison de justice après l 'ouverture des as
sises ne peuvent y être jugés que lorsque le procureur-général le 
requiert, que les accusés y consentent et que le président de la Cour 
d'assises l'ordonne. Jusqu'aujourd'hui, cet article a été appliqué 
aux accusés de délits de presse de telle manière que, lorsqu'ils 
étaient renvoyés devant la Courd'assises après l'ouverture de celles-
c i , i l leur était loisible, avec l'assentiment du procureur-général et 
du président de la Cour, de comparaître devant elle ou de faire re
mettre la cause à la session prochaine. Cette faculté leur permettait 
en quelque sorte de choisir leurs juges et leur donnait à coup sûr, 
en faisant remettre leur affaire à la session suivante, le bénéfice du 
temps,qui diminue, en général, la gravité de l'offense et qu i amène 
souvent des acquittemens. 

La section centrale, appréciant le but que le projet a voulu at
teindre par les dispositions de son art . 4, l'adopte par cinq voix 
contre doux qu i s'opposent à une procédure spéciale pour la pour
suite des délits d'offense contre le Roi et la famille royale. 

Tout en adoptant cet ar t ic le , elle veut qu ' i l soit bien entendu 
qu' i l ne sein jamais permis au ministère public de faire comparaître 
l'accusé devant un j u r y dont le tirage aurait déjà été fait au mo
ment où l'accusé du délit de presse sera renvoyé devant une Cour 
d'assises. 

« A r t . 5. Si le prévenu ne comparait pas, la Cour d'assises le 
» condamnera à une amende de 100 à i ,000 francs, et décernera, 
» par le même arrêt, contre l u i , une ordonnance de prise de corps. 
« 11 sera ultérieurement procédé conformément au Code d'instruc-
ii tion criminelle. » 

La première section adopte l 'art . 5 par trois voix ; trois membres 
se sont abstenus. 

La deuxième section charge son rapporteur de demander des ex
plications sur le sens de cet article, et s'abstient de voter sur ses 
dispositions. 

Elle invite aussi la section centrale à examiner la question de sa
voir s'il ne conviendrait pas de permettre de citer directement de
vant la Cour d'assises les prévenus d'offenses envers le ro i et la fa
mille royale. 

La troisième section a supprimé la dernière phrase de l'article 
par cinq voix contre une, un membre s'est abstenu ; l 'article ainsi 
amendé a ensuite été adopté par le même nombre de voix . 

La quatrième et la sixième section n'ont pas émis de vote sur cet 
article. 

La cinquième section l'adopte. 
La section centrale a adopté l 'art . 5 par cinq voix contre deux, 

avec l'addition de ces mots : ou se retire avant la prononciation de 
Varrêt définitif. Elle a cru devoir ajouter ces mots, pour qu ' i l fût 
bien compris que l'amende et l'ordonnance de prise de corps ne sont 
pas seulement applicables aux accusés de délits de presse q u i , ap
pelés à la Cour d'assises, n'y comparaîtraient pas, mais même à 
ceux qui ne voudraient assister qu'à une partie des débats. 

En adoptant les dispositions de l 'art . 5, elle a voulu mettre l'au
torité à même de faire respecter les arrêts de justice que les accu
sés de délits de presse peuvent braver impunément, puisque le dé
cret de 1851 interdi t les arrestations préventives en matière de 
presse. Par l 'art. 5, le législateur ne prononce pas l'arrestation pré
ventive en matière de presse, mais i l puni t le refus d'obéir aux 
ordres de la justice. 

« A r t . 6. Le prévenu ainsi condamné q u i , lors de sa comparu
t i o n devant la Cour d'assises, produira des excuses légitimes, 
" Mirra être déchargé de l'amende; i l pourra aussi obtenir sa mise 
" c lUbcrté provisoire sous caution en s'adressant, soit à la Cour 
8 d a ises, soit à la Chambre des mises en accusation, si la session 
H des s ; s c s e s t close ; la caution à fournir , qui sera débattue con-

« tradictoircment avec le ministère public, ne pourra être moindre 
« de 1,000 francs. » 

La première section adopte l 'art . 6 par trois voix ; trois mem
bres se sont abstenus. 

La seconde section réserve son vote sur l 'article, parce qu'elle est 
privée des explications qu'elle aurait désiré avoir pour compren
dre les dispositions de l 'art . 5. 

La troisième section adopte l 'art . 6 sans opposition. 
La quatrième et la sixième section n'ont pas émis de vote sur cet 

article. 
La cinquième section l'adopte. 
Dans la section centrale, l 'art . 6 est admis, à l'unanimité des 

voix, avec un maximum de 3,000 f r . Cette modification a été i n 
troduite dans l'article pour ne pas laisser au juge la faculté d'élever 
arbitrairement le montant du cautionnement à un taux dont l u i seul 
fixerait les limites ; elle y a encore été introduite pour que cet a r t i 
cle fût en harmonie avec notre système pénal en vigueur, qui fixe, 
lorsqu'il est question de mises en liberté provisoire, un maximum et 
un minimum. 

« A r t . 7. Le pourvoi en cassation contre l'arrêt de la Chambre 
» des mises en accusation qui aura renvoyé le prévenu devant la 
n Cour d'assises et contre l'arrêt de la Cour d'assises , rendu dans 
» le cas de l 'art. 5, ne sera ouvert qu'après l'arrêt définitif de cette 
» dernière Cour. » 

La première section ne peut croire que l'auteur du projet de Io 
ait voulu défendre le pourvoi en cassation contre l'arrêt de renvoi 
jusqu'après l'arrêt définitif delà Courd'assises; en tous cas,comme 
elle a des doutes sur cette intention, elle vote, à l'unanimité, contre 
cet article. 

La deuxième section l'adopte à la majorité de quatre voix contre 
deux , sauf les modifications à introduire dans les dispositions de 
l 'art . 5, par suite des renseignemens qu'elle a prié la section cen
trale de prendre près de M . le ministre de la justice. 

La troisième section s'abstient de voter sur cet article, dont elle 
demande l'examen par la section centrale. 

La quatrième et la sixième section n'ont rien statué sur cette dis
position. 

La cinquième section l'adopte. 
L'article 7, qui a pour but de prévenir les abus auxquels ont 

donné lieu les pourvois en cassation par les accusés de délits de 
presse contre les arrêts de renvoi devant les Cours d'assises, a été 
rejeté à la section centrale, comme contraire à tous les principes 
de notre législation criminelle , et comme pouvant conduire aux 
conséquences les plus injustes. 

« A r t . 8. Les poursuites à raison des faits prévus par la pré-
» sente loi seront intentées d'office. » 

La première section adopte l ' a r t . 8 par trois vo ix ; trois membres 
se sont abstenus. 

La seconde l'adopte par quatre vo ix ; deux membres se sont ab
stenus. 

La troisième l'adopte à l'unanimité. 
La quatrième et la sixième n'ont pas émis de vote. 
La cinquième adopte l 'art . 8 . 
La section centrale l'adopte à l'unanimité. 
« A r t . 9. Est abrogée la disposition de l 'art . 3 du décret du 

20 ju i l le t 1851 , ainsi conçu : « Ou bien aura de la même manière 
» injurié ou calomnié la personne du Roi. » 

La première section adopte l 'art . 9 par trois voix ; trois membres 
se sont abstenus. 

La deuxième l'adopte par quatre voix ; deux membres se sont 
abstenus. 

La troisième section l'adopte également. 
La quatrième et la sixième section n'ont pas émis de vote. 
La cinquième section adopte l 'art . 9. 
La section centrale l'adopte avec cette addition : 
« L 'ar t . 465 du Code pénal est applicable aux délits prévus par 

» la présente l o i . » 
La première section a adopté l'ensemble du projet de lo i par 

trois voix; trois membres se sont abstenus. 
Dans la seconde section, i l a été voté par quatre membres; deux 

se sont abstenus. 
La troisième section n'a pas émis de vote à ce sujet. 

La quatrième section a rejeté le projet de loi par six voix contre 

cinq. 
La cinquième n'a pas émis de vote. 
La sixième section s'abstient de voter. 
La section centrale a adopté l'ensemble du projet de loi par 

quatre voix contre deux; un membre s'est abstenu. 
Le rapporteur , Le président, 

V A N CUTSEM. LIEDTS. 



PROJET D E L O I AMENDÉ PAR LA SECTION CENTRALE. 

A r t . 1 E R . Quiconque, soit par des discours, des cris ou menaces j 
proférés, soit dans dos lieux ou réunions publics, soit par des 
écrits, des imprimés, des images ou emblèmes quelconques, qui 
auront été affichés, distribues ou vendus, mis en vente ou exposés 
aux regards du publ ic , se sera rendu coupable d'offense envers la 
personne du R o i , sera puni d'un emprisonnement de six mois à 
trois ans et d'une amende de 500 à 3,000 francs. 

A r t . 2 . L'offense commise par un des mêmes moyens envers les 
membres de la famille royale sera punie d'un emprisonnement de 
trois mois à deux ans et d'une amende de 100 à 2,000 francs. 

A r t . 3. Le coupable d'un des faits prévus aux articles 1 et 2 
pourra, de plus, être interdit de l'exercice de tout ou partie des 
droits mentionnés à l 'art . 42 du Code pénal, pendant un intervalle 
de deux à cinq ans. 

A r t . 4 . Par modification à l 'art . 201 du Code d'instruction c r i 
minelle, les individus renvoyés devant la Cour d'assises du chef 
d'un des délits prévus par la présente lo i , seront jugés, si les dé
lais le permettent, dans la session des assises ouverte au moment 
de la prononciation de l'arrêt de renvoi. 

A i t . S. Si le prévenu ne comparait pas, ou se retire avant la pro
nonciation de l'arrêt définitif, la Cour d'assises le condamnera à 
une amende de 100 à 1,000 t., et décernera, par le même arrêt, 
contre l u i , une ordonnance de prise de corps. 11 sera ultérieure
ment procédé conformément au Code d'instruction criminelle. 

A r t . 0. Le prévenu ainsi condamné qu i , lors de sa comparu
tion devant la Cour d'assises, produira des excuses légitimes, pourra 
être déchargé de l'amende; i l pourra aussi obtenir sa mise en l i 
berté provisoire sous caution, en s'adressant, soit à la Cour d'assi
ses, soit à la Chambre des mises en accusation, si la session des 
assises est close; la caution à fournir , qui sera débattue contradic-
toirement avec le ministère public, ne pourra être moindre de 
1,000 fr . ni supérieure à 3,000 f r . 

A r t . 7 . Les poursuites à raison des faits prévus par la présente 
loi seront intentées d'office. 

A r t . 8. Est abrogée la disposition de l 'ar t . 3 du décretdu 20 j u i l 
let 1831 ainsi conçue : « ou bien aura de la même manière injurié 
ou calomnié la personne du Roi. « 

L 'a i t . 463 du Code pénal est applicable aux délits prévus par la 
présente lo i . 

L ' a p p a r i t i o n du p ro je t soumis pa r M . le m i n i s t r e de la j u s 
tice à la représentation nat ionale , a causé dans cette assem
blée et au debors une v ive et légitime émotion.Depuis seize 
années bientôt la législation que l 'on v e u t réformer g o u 
verne le pays. La Belgique indépendante a pendant cette 
longue période traversé les circonstances pol i t iques les plus 
orageuses. Née d 'une révolution aussi jus te en son p r inc ipe 
que sage dans ses m o y e n s , n o t r e nationalité s'est assise 
sur des bases solides. La royauté de no t r e cho ix a conquis sa 
place malgré les ennemis intérieurs ou extérieurs de no t re 
indépendance, d o n t elle est la cond i t i on essentielle. I l a suffi 
p o u r a t t e indre u n parei l résultat d u seul appui de la volonté 
nat ionale . 

Cependant des faits pol i t iques aussi graves enfantent né
cessairement la l u t t e et amènent avec elle le besoin d'une lé 
gis la t ion pro tec t r ice de l ' o rdre nouvel lement établi. Le Con
grès l 'avai t sent i : de là le décret d u 20 j u i l l e t 1 8 3 1 . 

Ce décret, a rme p u r e m e n t défensive, a suffi p o u r proléger 
l'établissement de 1830 pendant toute l'époque de sa conso
l i d a t i o n . A u j o u r d ' h u i que no t re oeuvre commune défie des 
efforts impuissans, f a u t - i l aux pouvoi rs que r i e n de sérieux 
ne menace, une a r m e plus acérée? Tel le est la ques t ion . 

Poser cette quest ion au pays semble t o u t d 'abord u n acte 
hau temen t i m p o l i t i q u e . T o u t p o u v o i r q u i sol l ic i te pour sa 
défense des armes nouvelles avoue i m p l i c i t e m e n t q u ' i l se sent 
faible et attaqué. Aveu dangereux lo r squ ' i l est nécessaire; 
aveu plus dangereux encore l o r squ ' i l n'est pas v r a i , car i l 
fa i t c ro i re possible ce que l ' on n'osait supposer t e l . 

Q u o i ! le gouvernement d u Roi v i en t prétendre, à la face 
d u pays et de l ' E u r o p e , que la royauté Belge, en 1 8 4 7 , est 
plus compromise qu 'en 1831 ! q u ' i l l u i faut pour la sou ten i r 
plus que ce q u i l 'a protégée efficacement con t re l 'Orangisme, 
contre les partisans de la réunion à la France, con t re la ré 
p u b l i q u e ; alors que l 'Orangisme s 'appuyait sur l'étranger 
a rmé, que l ' o p i n i o n réunioniste et l ' op in ion républicaine 
étaient des vaincus de la vei l le . 

I I le prétend, quand les ennemis de no t re indépendance se 
taisent et se r a l l i e n t , q u a n d , l ' O r a n g i s m e , désavoué p a r l e t r a n -
ger , n'est plus q u ' u n anachronisme ou un enfant i l lage; 
q u a n d l ' o p i n i o n républicaine s'est effacée comme p a r t i . 

A n o t r e sens, pour l ' honneur et le repos du pays, i l fallait 
que pare i l mensonge reçût immédiatement un énergique, un 
éclatant démenti. Nous pensions'que le rejetde l a l o i à l 'una
nimité des votans s e rv i r a i t m i e u x la royauté que m i l l e con
damnat ions po l i t iques . Le pays, p roc lamant par ses organes 
légaux ce q u i est v r a i , a f f i rmera i t a ins i que la royauté forte 
de la volonté nat ionale d o n t elle émane, défie les offenses. 

Dans cette espérance, c ra ignan t d 'a i l leurs de céder à l'émo
t i o n d o n t nous par l ions au début de ces lignes, nous avions 
a t t endu p o u r d i r e sur le proje t no t re o p i n i o n . 

Le r appo r t de la section centrale à la Chambre v i e n t de 
nous démontrer que nous a t tendions en v a i n . Nous le consta
tons avec r e g r e t , sans que no t r e conv ic t ion soit modifiée 
par cette déception. 

Mais , d i r a - t - o n sansdoute , la dignité nationale exige que ce 
que la volonté popula i re a édifié, soi t respecté par tous. Le 
peuple en Belg ique a fa i t son R o i : q u i offense le R o i s ' in 
surge cont re la souveraineté nat ionale et i n j u r i e la n a t i o n 
dans son oeuvre. 

L ' a r g u m e n t serait pressant, concluant même si dans l'état 
actuel des choses, l'offense envers le R o i était tolérée : elle 
ne l'est pas. La l o i p u n i t tou te offense pub l ique et méchante: 
celle q u i n'a pas l ' u n ou l ' au t re de ces caractères t rouve dans 
le mépris général une répression cer ta ine . Nous croyons que 
cela suff i t . 

L'expérience a prouvé le con t ra i r e , affirme l'exposé des 
mot i f s . Où et quand? O n n'ose le d i r e ; on p o u r r a i t mo ins 
encore le p r o u v e r . T o u t le monde cependant comprend la 
réticence d u gouve rnemen t , l ' a l lus ion est à peine voilée : i l 
s'agit d ' un récent v e r d i c t d u j u r y . 

Nous n 'entendons pas apprécier cet te sentence p o u r as
seoir une o p i n i o n d'après la va leur que n o t r e appréciation l u i 
assignerait . Nous concédons au ministère que ce v e r d i c t est 
u n maljugé, q u ' i l a laissé i m p u n i ce q u i ne peut être toléré. 

Mais depuis quand u n mauvais j u g e m e n t p rouve - t - i l au t r e 
chose que l 'insuffisance des juges q u i l ' o n t r endu? Depuis 
q u a n d s u r t o u t p r o u v e - t - i l l ' insuffisance d u législateur? 

Remarquons d 'ai l leurs comme le remède est b ien a p p r o 
prié au m a l . O n se récrie à propos de la mollesse d u j u r y e t , 
p o u r l ' enha rd i r à condamner , on fai t q u o i ? On augmente la 
sévérité d 'une lo i q u i déjà paraît t r o p d u r e àcejuge.Le p ro je t 
n'estpas l o g i q u e ; i l n'est pas sincère.En effet, selon, la pensée 
ministérielle, s ' i l existe quelque par t u n m a l , sa racine est 
dans le j u r y et n o n dans la l o i sur la presse. Pour l ' ex t i rpe r , 
i l faut l og iquemen t alors s'en prendreà l ' i n s t i t u t i o n du j u r y , 
r e m a n i e r l ' c e u v r e d c l 8 3 8 , la co r r ige r s i cl ic est vicieuse. Cola eut 
été impopu la i r e? O u i certes et à bon d r o i t ; mais au moins 
c'eûlétéconséquent.Toucher àlaprcsse n'est pas moins impo
pu la i r e que toucher au j u r y et dans l 'occurrence cela a de plus 
l ' immense défaut de ne se rv i r à r i e n . Lorsque le législateur 
a le t o r t d 'al ler demander ses insp i ra t ions à la colère, i l l u i 
faut au moins le courage de ses rancunes . 

A u reste t o u t le m o n d e , et jusqu 'au sein de la représen
ta t ion nat ionale , le r a p p o r t de la section centrale le p rouve , 
t o u t le monde a réfuté l ' a rgumen t tiré d u verd ic t don t nous 
nous occupons, en exp l iquan t le fait par ses circonstances. 

A ces expl ica t ions , q u ' i l nous soit permis d'en ajouter une . 
Tou te poursu i te d u genre de celle d o n t i l s'agit a de par la 

l o i , et c'est peut-être u n m a l , le caractère dominan t d 'une 
poursu i te p o l i t i q u e . Le j u r y q u i l'apprécie se préoccupe né
cessairement et avant t o u t de ce caractère. I l se c ro i t convié 
plutôt à l 'exercice d 'une miss ion po l i t i que qu'à l 'accomplisse
m e n t d ' u n devo i rde j u g c . S i l a p o l i t i q u e d u j o u r n'a pasl 'appro-
ba t ion d u j u r y , i l r e f u s e l e c o n c o u r s q u e l e p o u v o i r l u i demande, 
sans se préoccuper d u t i t r e de la prévention, et i l le refuse 
n o n pas au chef irresponsable de l'État, mais au ministère qi> 
répond seul de la po l i t i que d u pays devant le pays. Cela r 1 

peu conforme à la théorie, à la règle, s o i t ; mais cela est ô a s 

Ja réalité. 

Que la p o l i t i q u e d u gouve rnemen t soi t nat ionale , J P U -

l a i r c , appuyée par l ' op in ion p u b l i q u e , ce qu'elle d 6 c 



enf in , et le j u r y réprimera sévèrement, t r o p sévèrement 
peut-être, car i l est j uge pa r t i a l par essence, de t o u t délit po
l i t i q u e , quel q u ' i l so i t . Dans la circonstance con t ra i r e le juré 
oublie q u ' i l est j u g e , p o u r se souvenir u n i q u e m e n t q u ' i l est 
de l 'opposi t ion, et le rappeler non pas au R o i , mais aux m i 
nistres. 

Lorsque le j u r y de St rasbourg a acquitté les complices d u 
prince Louis p r i s les armes à la m a i n , i l n'a pas plus en tendu 
innocenter la révolte cont re Louis -Ph i l ippe , que le j u r y de 
Bruxelles n'a v o u l u innocen te r l'offense envers le Roi des 
Belges. Les verd ic ts de cette sorte ne sont pas des jugemens , 
mais des leçons p o u r les pouvoi rs responsables auxquels , 
seuls, i l est permis d'en d o n n e r . Les refus de concours par le 
j u r y ont toujours été ainsi appréciés par les hommes d'État. 

M . G u i z o t l e disait au gouvernement de la res taura t ion en 
ces termes : « Que veu t ce p o u v o i r q u i , voyan t la société m a l 
» administrée, s'agiter malad ive sous sa m a i n parce q u ' i l ne 
» peut la gouverne r? I I v e u t la p u n i r et c'est au p o u v o i r j u -
» d ic ia i re , celui de tous q u i touche de plus près à la société, 
» q u ' i l demande des forces q u ' i l n'a pas eu l'habileté de saisir 
» où elles étaient. >• 

Nous r eg re t tons , p o u r la royauté s u r t o u t , que ces raisons 
n'aient pas fai t sent i r à tous les membres delà section centrale 
l'inopportunité de la l o i , ques t ion q u i n'a pas même p a r u , à 
cette assemblée, mériter l ' honneur d ' un vote . La Chambre 
française avait p o u r t a n t posé, sous ce r a p p o r t , u n mémora
ble précédent p a r l e m e n t a i r e , u n u t i l e j a l o n de la voie à 
su ivre . Nous ci t ions à l ' ins tan t le ve rd ic t de St rasbourg . 
Après cet immense scandale, le ministère français, le seul 
condamne de l 'affaire, imag ina aussi sa l o i de dépit, la l o i de 
d i s j o n c t i o n . i l v o u l u t , comme no t r e ministère,rejeter sur l ' i n 
suffisance des i n s t i t u t i ons la responsabilité de sa p ropre i n 
suffisance. La Chambre française ne se laissa po in t p rendre 
au piège. Elle répondit au ministère : Marchez d r o i t avec le 
pays, et la jus t ice du pays, le j u r y , ne vous refusera pas ce con
cours q u ' i l vous a dénié parce que vous vous fourvoyez . La 
lo i de dépit fu t rejetée. Osera-t-on d i re que la France et le r o i 
s'en soient ma l trouvés? 

Puisse la Chambre belge en faire au tan t . 

Devant ces considérations graves , nous hésitons à aborder 
l 'examen des détails, et p o u r t a n t i l faut le faire, ne fut-ce que 
pour p rouve r combien sont vicieuses les œuvres législatives 
qu'enfante l ' espr i t de colère. 

Le ministère demandai t la suppression d u m o t mécham
ment, employé par la lo i actuelle pour caractériser la c r i m i 
nalité des offenses envers le R o i . En le demandant , i l vou la i t 
ce qu 'on t établi dans u n pays vois in des lois don t le n o m est 
malheureux à c i t e r , les lois de septembre. Le ministère v o u 
l a i t éviter qu 'une offense pût être excusée par l'absence d ' i n 
ten t ion c r i m i n e l l e chez son au teur . Mais en France, lorsqu 'on 
le voula i t a i n s i , o n avouai t le b u t . O n y disai t tou t haut q u ' i l ne 
s'agissait plus de p u n i r n i de réprimer, mais de suppr imer et 
d'anéantir. M . de Brog l i e , président d u consei l , enchérissant 
sur l'exposé des mot i f s , s ' expr imai t ainsi dans la discussion : 

« Nous ne vous demandons pas de réprimer, prenez-y b i en 
garde, mais de supprimer toute offense possible à la personne 
d u R o i ; nous vous demandons d ' i n t e rd i r e les discussions sur 
la personne d u R o i . C'est le caractère essentiel de la l o i 
qu'elle n 'en tend n i régler, n i r e s t r e indre , n i gêner la discus
sion sur les points où la discussion est permise ; qu'elle e n 
tend s implement interdire la discussion sur les points où, se
l o n nous, elle n'est pas pe rmise . >• 

La Chambre belge recule devant ce système suppressif. La 
section centrale ne prétend pas exclure de l 'examen du j u g e 
l'appréciation in t en t ionne l l e : son r appor t et ses amendemens 
le disent en termes précis. Elle rev ien t au système anglais sur 
la matière. 11 y a donc en t re sa manière de v o i r et ce lu i du 
gouvernement désaccord c o m p l e t , sur ce que M . de Brogl ie 
appelait j u s t emen t le caractère essentiel de la l o i . 

Mais la section centrale a découvert une lacune et quelle 
lacune! Les offenses par gestes ne sont pas punies dans le dé
cret du 20 j u i l l e t 1 8 5 1 . On p o u r r a i t demander , à b o n d r o i t , 
q u i donc a jamais songé en Belgique a offenser par gestes la 
personne roya le . Mais passons et voyons c o m m e n t la lacune 

est comhlée. L 'a r t i c le q u i d o i t a t t e ind re les gestes est a ins i 
conçu : 

«Quiconque, soit par des discours, des cris ou menaces pro
férés,.-., soit par des écrits , des imprimés, des images ou 
emblèmes quelconques se sera r e n d u coupable, etc." 

Devan t cette rédaction nous posons à la section centrale 
cette s imple quest ion t les gestes, s ' i l vous plaît, sont- i ls des 
d iscours , des c r i s , des menaces proférées, c'est-à-dire v e r 
bales, des écrits, des imprimés ou des images? Évidemment 
n o n . D o n c , dans l ' a r t ie leque vous avez confectionné p o u r p u 
n i r les gestes, vous avez parlé de t o u t , sauf des gestes. La 
section centrale ajoute qu'el le a pour a t t e indre ces m a l h e u 
r e u x gestes emprunté à bon escient les termes de la l o i f ran
çaise d u 17 a v r i l 1 8 1 9 . La c i t a t ion est malheureuse , car i l 
suffi t de l i r e les a r t . 9 et 1 de cette l o i p o u r se convaincre 
que les gestes n 'y sont pas c o m p r i s , que les offenses verbales 
ou écrites sont les seules don t i l s'y agisse. 

A v a n t d 'abandonner l ' a r t ic le 1 delà l o i amendée, nous fe
rons encore observer que la l o i d u 17 a v r i l 1819 a été ma l 
copiée p a r l a section centra le . A u l i e u d e « q u i c o n q u e , soit par 
des discours, des cris ou menaces proférés, SOIT dans des lieux 
ou réunions pxiblics, soit par des écrits, etc. 11 faut l i r e , comme 
le po r t e , d 'a i l leurs , le texte de la l o i française : quiconque, 
soit par des discours, des cris ou menaces proférés dans des 
lieux, etc. I l y a u n soit et une v i r g u l e de t rop dans la c o n 
trefaçon Belge, ce q u i n u i t évidemment à la co r rec t ion , nous 
d i rons même à l ' in te l l igence d u texte . 

E n f i n , l ' a r t . 5 d u décret d u 20 j u i l l e t 1851 exigeait u n i 
formément, pour p u n i r , que l 'on eût méchamment et p u b l i 
quemen t offensé la personne du R o i , ou attaqué son autorité 
c o n s t i t u t i o n n e l l e , l'inviolabilité de sa personne, les d ro i t s 
cons t i tu t ionnels de la dynas t i e , les d ro i t s ou l'autorité des 
Chambres . Le gouvernemen t , pour u n m o t i f , la section cen
t r a l e , p o u r u n au t re , s u p p r i m e n t le m o t méchamment, quan t à 
l'offense à la personne, et le laissent subsister pour tou t le 
reste. F a u t - i l en conclure que l'autorité cons t i tu t ionnel le d u 
R o i , que ses d ro i t s et son inviolabilité, en u n m o t , t o u t ce 
que le p r ince t i en t du l i b r e exercice de la souveraineté na
t ionale , soit mo ins d igne de sauvegarde aux yeux d u m i n i s 
tère et de la section que sa personne? La conclusion est né
cessaire, mais ce qu'el le amène n'est guère r a t i o n n e l . La l o i 

; de septembre, où le ministère s'est inspiré, a été plus const i
t u t i o n n e l l e . Si elle a v o u l u supp r imer la possibilité des of
fenses p o u r le R o i , elle l'a v o u l u p o u r le Roi et pour la l o i . 

I p o u r le Roi t o u t en t i e r . « C e que nous vous demandons pour 
la personne d u R o i , nous vous le demandons pour la consti
t u t i o n d u pays » a jouta i t M . de Brogl ie à no t re c i ta t ion de 
t o u t à l ' heure . « Nous vous demandons d'interdire la discus
sion sur les d ro i t s de la maison régnante et sur la monarch ie 
constitutionnelle.» 

L ' a r t . 2 du pro je t étend le délit d'offense aux membres de 
la famil le roya le . Que faut - i l comprendre sous cette qual i f ica
t i o n , a fait observer une section de la Chambre? Le m i n i s t r e 
de la jus t ice a répondu que cela s ign i f ia i t la Reine , les enfuns 
d u R o i et la Reine-mère. S'il en est a ins i , i l faut le d i r e en 
toutes let tres , car les réponses d ' u n m i n i s t r e en section 
n ' on t pas force ob l iga to i re et la p ra t ique des pays voisins 
n'est pas d'accord avec le m i n i s t r e . En France la p r o l e c l i o n 
spéciale de la l o i était sous le Code pénal de 1791 limitée a i 
R o i , au Régent et à l'héritier présomptif. En Angle te r re elle 
ne s'étend qu'au R o i , à la Reine , sa femme, et à l eu r fils aîné 
et héritier.Unsénatus-consulte du 3 0 m a r s 1 8 0 8 , n o n abrogé, 
étend au con t ra i r e si l o i n la famil le impériale et royale q u ' i l 
range p a r m i ses membres lesparens dusouvera in q u i sont ou 
q u i règnentàl 'étranger. Ca rno t en t end pa r fami l l e royale tous 
les pr inces du sang, mais son o p i n i o n a été combat tue h la 
t r i b u n e de France, lors de la révision d u Code en 1852 , par 
le r appo r t eu r de la l o i , sans que cet o ra teur ai t néanmoins 
songé à r i e n définir. Quidjuris? 

L ' a r t . 3 d u pro je t veu t que les coupables d'offenses e n 
vers le R o i soient i n t e rd i t s des d ro i t s prévus dans l ' a r t . 42 d u 
Code pénal, ce q u i est jus te puisque la même peine est a p p l i 
cable aux calomnies cont re les pa r t i cu l i e r s d'après l ' a r t 574 de 
ce Code. Le gouvernement demandai t en ou t re le placement 
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sous la surveil lance de la hau te police ce que la section cen
t ra le refuse d 'accorder. Les lois de septembre rédigées sous 
l ' impress ion d u forfai t Fieschi ne l 'avaient pas admis . 

Les c inq derniers articles d u projet créent une procédure 
nouvel le spéciale pour les offenses envers la personne d u R o i . 
P o u r q u o i , o n t fa i t observer p lus ieurs membres de la repré
sentat ion nat ionale , p o u r q u o i une procédure spéciale p o u r 
les délits réprimés par la l o i nouvel le seulement? La réflexion 
est j u s t e . 

O u la procédure actuelle est bonne ou elle ne vau t r i e n . 
Si elle est bonne et suffit l o r s q u ' i l s'agit de l'inviolabilité 
roya le , delà dynast ie entière, de la c o n s t i t u t i o n , des lois et 
des Chambres , elle d o i t suffir pour protéger la personne d u 
R o i ou certains membres de sa dynast ie p r i s i n d i v i d u e l l e 
m e n t . Pou r ces dern iers s u r t o u t i l y a a r g u m e n t a fortiori; 
car certes la dynas t ie , la fami l l e royale pr ise en corps est 
plus respectable que n ' i m p o r t e lequel de ses membres isolés. 
La par t ie ne peut va lo i r le t o u t , d isent les mathématiciens, 
et i ls on t r a i son . 

Si la procédure actuelle en matière de délits de presse est 
vicieuse, i l faut la réformer p o u r le t o u t . 

O n ne sait réellement si une pensée de réforme complète 
et générale préside aux a r t . S, 6 et 7 de la l o i nouve l le , s i ces 
articles s 'appliquent à tous les délits de presse ou s implement 
aux délits de la l o i nouve l le . L'ambiguité d u texte , comparé 
s u r t o u t à l ' a r t i c le 4 , laisse sous ce r appo r t beaucoup à dési
r e r . L'exposé des mot i fs pousse à une interprétation, la sec
t i o n centrale à une au t r e . 

Les réformes de procédure on t p o u r b u t de r endre la 
marche des affaires plus rap ide et de régler le cas assez m a l 
défini de la contumace .Nous avouons q u ' i l y au ra i t là quelque 
chose à faire si le m o m e n t était b ien chois i . Mais aux m o d i 
fications proposées nous eussions préféré u n ar t ic le u n i q u e 
p o r t a n t , qu 'en matière de délits de presse, la procédure cor 
rect ionnel le o rd ina i r e subsisterai t , avec cette seule différence 
que le j u r y p r e n d r a i t pa r t au j u g e m e n t . 

Par ce m o y e n on abrégerait la procédure, puisque l ' on 
éviterait en b ien des cas le c i r c u i t i n u t i l e de la Chambre d u 
conseil et de la Chambre des mises en accusation. On évite
r a i t encore les pourvo is cont re l'arrêt de r e n v o i d o n t parle 
l ' a r t . 7 du p ro je t . Les par t icu l ie r s lésés p o u r r a i e n t c i t e r d i 
rec tement devant la jus t ice ce lu i q u i les insu l t e par la presse 
comme celui q u i les insul te verba lement . L e u r ac t ion ne se
r a i t plus comme elle l'est a u j o u r d ' h u i dépendante de l 'accueil 
que veut b i en faire la mag i s t r a tu re aux plaintes privées. E n 
fin, le défaut de comparaître serait fatal et définitif après op -
s i t ion à u n p r emie r défaut; opposi t ion q u i , d'après les a r t i 
cles 187 et 188 d u Code, d o i t être faite dans les c inq j o u r s de 
la s igni f ica t ion de l'arrêt et entraîne de d r o i t c i t a t i o n à la 
plus prochaine audience. 

Une dispos i t ion s imple et c o u r t e , m e t t a n t e n ha rmonie avec 
ce système les a r t . 7 et 8 d u décret de 1 8 5 1 , conci l ian t ainsi 
les besoins de la défense avec les intérêts d u p la ignan t et de 
la v ind i c t e p u b l i q u e , compléterait no t re pensée. 

Mais les choses ne sont pas à ce p o i n t . Le ministère n'a pas 
entendu po r t e r des améliorations générales à la l o i sur la 
presse. I l ne v e u t que des mesures exceptionnelles et de 
circonstance, mesures m a l conçues, impo l i t i ques et que r i e n 
ne commande de p r e n d r e . 

A u t a n t que q u i que ce soit nous réprouvons toute attaque 
envers la personne roya le . Une i n j u r e au R o i est, selon nous, 
la dernière comme la plus i n u t i l e des lâchetés. Une lâcheté, 
car le R o i est le seul h o m m e de son r o y a u m e q u i ne peut 
souffleter q u i l ' i n su l t e . Une lâcheté i n u t i l e , car les actes 
personnels du p r ince sont dans u n pays c o n s t i t u t i o n n e l , où 
le R o i ne gouverne pas, des faits don t la discussion n'inté
resse en r i e n la chose p u b l i q u e . 

Nous croyons p o l i t i q u e m e n t bon et u t i l e que le respect 
pour l'élu d u peuple soit sincèrement et sérieusement p r a 
tiqué dans le pays. C'est assez d i r e que nous voulons une ré
pression des actes cont ra i res à ce respect. 

Mais cette répression do i t rester dans les l i m i t e s d u d r o i t 
c o m m u n p o u r la fo rme et la d i r e c t i o n des poursui tes . Le 
royautéest aussi d igne qu 'aucune i n s t i t u t i o n cons t i tu t ionne l le 

de l 'affection et de l 'es t ime pub l ique ,ma i se l l e cnes td igne au 
même t i t r e et au même degré. T o u t pouvoi r émane de la 
na t ion : la royauté, la personne royale , la Cons t i tu t ion , les 
Chambres ont d r o i t a la même sauvegarde : pas de privilège 
de l 'une sur l ' au t re . Le privilège «t t i re la désaffection et c'est 
parfois exposer la couronne que detroplamettreenévidence. 

Nous te rminons en répétant n o t r o vœu pour le rejet de la 
l o i , car nous croyons que c'estle vœu d 'un bon c i toyen . Nous 
craignons d 'entendre d i r e dans le pays et au dehors : 

uLedécret d u 20 j u i l l e t 1851 r e p r o d u i t , dans le texte que 
l ' on veu tmod i f i e r , l e s termes delà l o i d u 2 j u i n 1 8 3 0 , encore 
en v i g u e u r au jou rd ' hu i dans les Pays-Bas ; 

» V o t e r la l o i nouvel le c'est donc avouer après seize ans de 
règnequece q u i s u f f i t p o u r protéger le R o i et la dynastie que la 
Belgique a chassé p o u r Ieursfautes, nesuff i tp lus àprotéger le 
R o i et la dynastie que la Belgique s'est l i b r emen t donnés. » 

La Chambre votera- t -e l le cette con t re vérité? A . 0 . 

CONFLIT-

L'ORDRE DES AVOCATS A L I È G E , ET LA PREMIÈRE CHAMBRE DE 

LA COUR. 

U n dissent iment fâcheux v i e n t d'éclater entre la première 
Chambre de la Cour de Liège, présidée par M . De Behr , et le 
ba r r r eau de cette v i l l e . L ' o r d r e des avocats s'est ému d ' une 
offense que cette Chambre l u i a faite par les termes de deux 
arrêts ideut iques q u i décidaient une quest ion d 'honorai res . 

V o i c i comment les choses se sont passées. 
A la suite d 'une affaire de d ivo rce , longue et i m p o r t a n t e , 

en t re les époux Démet, le T r i b u n a l de Tongres se t rouva saisi 
d 'une contestat ion ayant p o u r objet la réclamation par 
M M " Dereux et Delezaack, avocats à Liège, de leur états d 'ho
noraires contre M . Démet. 

Le T r i b u n a l , avant de décider, demanda l 'avis d u Conseil 
de d isc ip l ine de l ' o rd re des avocats de Liège ; cet avis f u t 
que les bornes de la modération n 'avaient pas été dépassées. 
Les jugemens conformes à cette délibération condamnèrent 
M . Démet à payer les honorai res réclamés par chacun des 
demandeurs . 

C'est su r l 'appel de ces décisions que sont in te rvenus les 
arrêts de la première Chambre de la Cour de Liège, en date 
d u 4 mars de rn i e r . 

Justement irritée d 'une pare i l le i n j u r e , le Conseil de d i s 
c ip l ine se réunit le 7 mars , avant l 'audience, p o u r délibérer 
sur les mesures à p r end re dans cette circonstance. C'était le 
j o u r où se fa i t , à la première Chambre , l 'appel des causes.— 
La réunion d u Conseil de d isc ip l ine n'étant pas terminée à 
l 'heure de l 'audience, u n avoué alla p r i e r M . le p remier pré
sident de r e t a rde r u n peu l 'heure de l ' ouve r tu re de la séance, 
ce q u i fut refusé. — Les avocats ne se présentèrent pas p o u r 
plaider à cette audience et à toutes celles de la semaine. 

Cependant le Conseil de d i sc ip l ine avait préparé u n p ro je t 
de protes ta t ion q u i f u t soumis, le 12 mars , à tou t l ' o rdre des 
avocats et adopté à l'unanimité des quarante-trois membres 
présens, sauf MM e » B o u h y et Cornesse q u i volèrent con t re 
la par t ie d u § 6 q u i commence par ces mots : à lui faire un 
crime. 

V o i c i le texte de cette délibération; 

o Considérant que la Cour énonce, dans ses arrêts du 4 mars 1 8 4 7 , 
l 'un en cause de M c D E LEZAACK, l'autre en cause de M ' DEREUX, ce 
qui suit : 

« Considérant que, bien que 1rs honoraires réclamés prtr l'intimé 
• soient taxés à un chiffre élevé, ils n'excèdent pus le taux auquel il 
» est généralement d'usage au barreau de Us porter ; que Vintrodtic-
» tion d'un pareil usage est néanmoins profondément à regretter, 
n puisqu'il altère le caractère de la profession et traduit en salaire ce 
• qui n'était jadis qu'une rémunération spontanée de la pirt du 
» client; 

n Par ces motifs et ceux des premiers juges, confirme le jugement: 
n Considérant que cette censure renferme une offense grave 

adressée à l'ordre des avocats, qui n'était pas en cause, et consti
tue, par cela même, un excès de pouvoir contre lequel i l est de la 
dignité de l'ordre de protester ; 

» Considérant que s i , contrairement à l'avis émis par le Conseil 
de discipline, la Cour estimait que les honoraires réclamés par 



M M " De Lezaack et Dcrcux excédaient les bornes de la modération, 
elle avait le droit et l 'obligation de les réduire, pour rendre bonne 
et loyale justice au client qui se plaignait ; que, s'abstenir de rem
p l i r ce devoir sous le prétexte d'un prétendu usage qu i serait pro
fondément à regretter, selon la Cour elle-même, c'est à la fois décla
rer cet usage pernicieux et le maintenir ; 

n Que rien ne jus t i f ie , d 'ai l leurs, l'allégation injurieuse que le 
barreau aurait coutume de réclamer des honoraires trop élevés ; — 
que les faits accomplis pendant près de quarante ans condamnent 
une telle assertion ; car durant ce long espace de temps, quelques 
rares réclamations seulement ont été soumises à l'appréciation du 
Conseil de discipline et à la décision des Tribunaux ; 

u Considérant que, s'il était même établi que des personnes iso
lées estiment à trop haut pr ix leurs travaux et leurs soins, i l serait 
encore aussi injuste qu'inconvenant d'en faire retomber le blâme 
sur l'ordre tout entier ; qu'un tel procédé est aussi inique que celui 
qui consisterait à imputer à faute à toute la magistrature les torts 
de l 'un de ses membres; à lui faire un crime de, ce que l'un de ses 
membres recevrait et écouterait les plaideurs, détruisant de la sorte les 
garanties qui résultent de la publicité d'un débat contradictoire ; de 
ce que l'un de ses membres jugerait les causes qui intéresseraient ses 
amis intimes ou qui t'intéresseraient personnellement ; qu'un pareil 
oubli des devoirs affecterait, sans doute, la moralité du magistrat, 
mais laisserait intacte la dignité de la magistrature ; 

<> Considérant que c'est méconnaître des traditions historiques 
et des monumens législatifs qui remontent à plus de cinq siècles, 
que de parler de ce temps où les honoraires étaient une rémunéra
tion spontanée de la part du client, pour en induire que l'honoraire 
réclamé de nos jours se traduit c?i salaire et altère le caractère de la 
profession; que le temps des rémunérations spontanées n'a jamais 
existé, qu ' i l est permis de rêver cet âge d'or, mais non d'en prendre 
prétexte pour incr iminer des faits que la raison approuve autant 
que le droi t ; que r ien n'est plus légitime, en effet, que de recevoir 
c l au besoin d'exiger la juste indemnité de ses études, de son labeur 
et de ses veilles ; 

» Qu' i l est v ra i que, par un sentiment de délicatesse qu ' i l i m 
porte de maintenir , les avocats ne doivent réclamer en justice le 
paiement de leurs honoraires que dans des cas exceptionnels et avec 
une extrême réserve ; que telle a été la pratique constante du bar
reau, et que le Conseil de discipline, gardien de l'honneur de 
l 'o rdre , saurait, au besoin, la faire respecter ; 

» Par ces mot i fs , l 'ordre des avocats près la Cour de Liège 
déclare protester contre les motifs des arrêts rendus par ia 
1 " Chambre de la Cour, le i mars 1847; décide que des expédi
tions de la présente délibération seront transmises à M . le ministre 
de la justice, à M . le premier-président et à M . le procureur-géné
ral près la Cour, avec prière à ces derniers d'en donner connais
sance à la Cour. 

La dernière d ispos i t ion ayant été exécutée, les avocats on t 
recommencé à p l a ide r devant la première Chambre . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-
Première C h a m b r e . — Présidence de M . V a n d a m m e . 

C A U T I O N N E M E N T . — F O N C T I O N N A I R E . — B A I L L E U R D E F O N D S . — 

C O N T R A T . — M I N E U R . 

La personne qui, sur la demande qu'en a faite un fonctionnaire en 
versant son cautionnement, a été inscrite au registre général des 
cautionnemens comme bailleresse de fonds, ayant droit aux inté
rêts, n'est pas recevable à poursuivre directement contre l'État la 
restitution du cautionnement sous prétexte qu'étant mineure, elle 
n'avait pu valablement fournir ces fonds. Lois du 6 ventôse an X I I I 
et du 25 nivôse an X I I I , art. 1 " et 4; décret du 22 décembre 1812, 
art. 1 " ; arrêtés des 15 avri l 1814, art. 15, et du 23 novembre 1830. 

( N . . . . c. B . . . . ) 
Le sieur B . . . nommé garde-convoi d u c h e m i n de fer, a 

versé au Trésor, à deux reprises, le 13 j a n v i e r et le 50 n o 
vembre 1 8 4 4 , la somme de 1,1)00 f r . q u ' i l était t e n u de four
n i r à t i t r e de cau t ionnemen t à raison de ses fonct ions . 

Le 30 n o v e m b r e 1 8 4 4 , i l sol l ici ta l ' i n s c r i p t i o n de cette 
somme au reg i s t re général des caut ionnemens en demandant 
dep lusquedans cette i n s c r i p t i o n i l fût f a i t m e n t i o n q u e M U e Jo
séphine N . . . avai t f o u r n i les fonds nécessaires p o u r ce cau
t i onnemen t et que les intérêts en seraient payés à cette b a i l 
leresse de fonds . 

L ' insc r ip t ion a eu l i e u postérieurement en ce sens au r e 
g is t re général des caut ionnemens . L ' admin i s t r a t i on s'est con
formée en cela aux lois d u 25 nivôse an X I I I , a r t . 1 e r et 4 ; 
6 ventôse an X I I I , a r t . 1 e r et 2 , aux décrets d u 28 août 
1 8 0 8 et 22 décembre 1812 , a r t . 1 e r , et plus spécialement 
encore aux arrêtés des I I ) a v r i l 1814 , a r t . 1 5 ; 15 août 1 8 1 6 , 

a r t . 6 et 1 9 ; 25 novembre 1 8 5 0 ; et à l ' i n s t r u c t i o n ministé
r ie l l e d u 20 décembre 1850 q u i règle le modèle de la de 
mande d ' i n s c r i p t i o n . 

I l est à r emarque r que la demoisel le N . . , désignée comme 
bailleresse de fonds était m i n e u r e et l'est encore . 

Le 8 ma i 184G, le t u t e u r de cette m i n e u r e a assigné de
van t le T r i b u n a l c i v i l de Bruxel les l'État belge, en la pe r 
sonne de M . le M i n i s t r e des finances, pour en tendre déclarer 
n u l et de n u l effet le cau t ionnement i n t e r v e n u entresa pupi l l e 
et le département des finances, et se v o i r condamner à r e s t i 
tuer les 1,500 f r . de cau t ionnement . 

M e V E R H A E G E N , JEUNE, p o u r le M i n i s t r e des finances, a ré
p o n d u ainsi : 

» Le Trésor a reçu le cautionnement directement du sieur B . . . , c t 
i l est inexact de dire que le gouvernement ait, à ce sujet, contracté 
avec la demoiselle N En donnant, à la demande du sieur B . . . , 
acte de la déclaration que celui-ci a faite quant à l 'origine des fonds 
fournis eu cautionnement, le gouvernement n'avait n i intérêt ni 
qualité pour s'enquérir de la vérité du fait ni de l'état de majorité 
ou de minorité de la demoiselle N . . . Le Trésor est donc resté étran
ger au prêt que cette demoiselle pourrai t avoir fait au sieur B . . . . ; 
et la nullité de ce contrat de prêt ne pourra être poursuivi pour 
cause de minorité ou de lésion que contre l 'emprunteur B . . . avec 
lequel la mineure a exclusivement contracté. L u i seul peut avoir 
les moyens de repousser l 'action, soit en prouvant que le tuteur a 
autorisé ou ratifié le prêt, soit en établissant que sa déclaration 
contenait de sa part une donation déguisée, etc. Le demandeur doit 
donc être déclaré non-rcccvablc dans l'action qu ' i l a directement i n 
tentée contre l'État belge. 

M 0 SACHMAN a, p o u r le t u t e u r de la demoiselle N . . . , fondé 
la demande sur les a r t . 4 5 0 , 4 8 2 , 1 1 0 8 , 1 1 2 4 , 1 1 2 5 , 1 2 5 8 , 
2 0 1 8 , e tc . , d u Code c i v i l . 

»Lc contrat de cautionnement entre l'État et la demoiselle N . . . , 
d i t - i l , résulte suffisamment de l'acte d'inscription au registre géné
ral des cautionnemens, qui a été délivré le 28 février 1815 à la 
demoiselle N . . . . Cette dcmoisellcfigure en effet dans cet acte comme 
ayant versé la somme de 1,500 fr . pour le sieur B Elle est qua
lifiée de cautionnaire et de bailleresse détendu, en termes qui ne peu
vent s'appliquer qu'à des contractans; enfin, c'est vis-à-vis de cette 
cautionnaire que, dans cet acte, l'État s'oblige dépaver les intérêts 
du cautionnement. 

S'il n'y avait pas contrat de cautionnement entre l'État et la 
D , l e N , i l y aurait alors de la part de celle-ci un versement de 
deniers sans cause qui donnerait lieu à la condklio indebiti, a r t i 
cle 1155 du Code c iv i l . 

Le système du défendeur exposerait les mineurs à se faire 
dépouiller, par une surprise bien facile, d'une partie notable de 
leur fortune s'il ne leur était point permis de faire annuler un cau
tionnement imprudemment consenti. 

On ne voit pas pourquoi un cautionnement fourni en numéraire 
par un mineur serait plus valable qu'un cautionnement en immeu
bles. I l est d'ailleurs bien aisé pour l'État de vérifier la capacité 
des personnes avec lesquelles i l t rai te; c'est ce qu ' i l fait tous les 
jours pour des contrats plus importans. 

Bien ne nécessite au procès la présence du sieur B comp
table, puisque ce n'est pas à l u i , mais à l'État que le tuteur demande 
la restitution des deniers appartenant à sa pupi l le , et que le con
sentement ou le refus de ce comptable à la restitution réclamée est 
inopérant en droi t . Cette mise en cause ne pourrait être utile qu'à 
l'État pour exercer contre cet employé un recours en garantie. 

Subs id ia i rement , M 0 SACHMAN concluai t à ce que le T r i b u 
nal ordonnât la mise en cause de B si cette mise en 
cause était jugée nécessaire. 

JUGEMENT. — « Attendu que la somme de 1,500 francs, dont le 
demandeur poursuit la resti tution, a été versée au Trésor à titre de 
cautionnement par Jean-Baptiste B . . , pour servir de garantie 
de sa gestion comme employé de l'État; — qu'à la vérité, en fai
sant le versement, B a sollicité que, dans l ' inscription au 
Registre général et dans le certificat qui en serait délivré, i l fût 
fait mention que la D 1 , c N l u i a fourni les fonds nécessaires 
pour ce cautionnement, et que les intérêts seront payés à celle-ci; 
— qu'enfin la D l l e N s'est trouvée nantie de pareil certificat, 
mais que, d'après la législation en v igueur , i l résulte uniquement 
de ces circonstances que la bailleresse de fonds est autorisée à tou
cher les intérêts du cautionnement et à exercer sur celui-ci un p r i 
vilège en second ordre après celui du Trésor, lorsque la gestion de 
B sera apurée; 

» Attendu que la D"" N n'est pas intervenue au versement 
du cautionnement et n'a pas contracté avec l'État; 



» Attendu que, le cautionnement étant fourni en espères, le Gou
vernement n'a pas eu à s'enquérir de la qualité de celle qui avait 
prêté les espèces à B ;— que ce sont en effet les fonds versés, 
et non la qualité du bailleur qui servent de garantie à l'État; — 
que, fût-il donc vrai qu'à raison de son état de mineure, la D L L C N  
n'a p u , comme elle l 'aurait fa i t , prêter ses fonds à B . . , elle 
pourrai t tout au plus y trouver la base d'une action en restitution 
contre ce dernier, mais non contre l'État; 

» Par ces motifs, le T r i b u n a l , SI. M A U S , substitut du procureur 
du r o i , entendu et de son avis, déclare le demandeur, en la qualité 
en laquelle i l agit, non-rccevablc en ses conclusions; le condamne 
aux dépens. » (Du 6 mars 1 8 4 7 . ) 

QUESTIONS DIVERSES. 
I N O N D A T I O N S . — D O M M A G E S . — T R A V A U X D E D É P E N S E . 

Si tes fonds inférieurs sontassujettiSj d'après l'art. 6iOdu Code civil à 
recevoir les eaux qui découlent naturellement des fonds supérieurs, 
on ne peut étendre cette obligation aux eaux provenant des débor-
demens d'une rivière. 

Chacun peut se préserver de ces débordemens , lors même que les tra
vaux de défense porteraient préjudice à autrui. 
Demidde lec r et consorts , propriétaires à Ande r l ech t , pré

tendan t con t r a ind re la v i l l e de Bruxellesà t en i r ouvertes , dans 
le cas de fortes eaux, toutes les vannes de l'écluse à six arches 
établie sur la Senne, boulevard de France, la firent assigner à 
cesfins devant le T r i b u n a l de première instance de Bruxel les . 
I l s invoquèrent à l ' a p p u i d c l eu r act ion l ' a r t . 6 4 0 d u Code c i v i l . 

L a v i l l e repoussa la responsabilité des inondat ions d o n t 
les demandeurs se p la igna ien t . El le excipa d u d r o i t de légi 
t i m e défense, m a i n t e n a n t que les vannes de l'écluse n'étaient 
fermées que dans le b u t de ga r an t i r la p a r t i e basse de la 
v i l l e . 

L e 3 août 4 8 4 2 , j u g e m e n t en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que, par leur exploit introductif d ' in
stance , les demandeurs concluent uniquement à ce que la v i l le , 
défenderesse, soit tenue, dans les cas de fortes eaux, de lever toutes 
les vannes de la grande écluse située au boulevard de France , et 
dont l'abaissement part iel , prétendent-ils, est cause de l'inondation 
de leurs propriétés situées au hameau de Cureghcm , lorsqu'il y a 
descrucs d'eau dans la Senne; 

» Attendu , d 'ai l leurs, qu ' i l est constant que, dans les temps 
ordinaires, l'abaissement d'une partie de ces vannes n'empêche pas 
le cours naturel des eaux ; 

H Attendu que s i , aux termes de l 'ar t . 6 4 0 du Code c i v i l , les 
fonds inférieurs sont assujettis à recevoir les eaux qui découlent 
naturellement des fonds supérieurs, on ne peut étendre cette obl i 
gation aux eaux provenant des débordemens d'une rivière comme 
la Senne, dont la police a toujours été dévolue au pouvoir adminis
trat i f , ainsi que le soutiennent les demandeurs ; que les déborde
mens de la Senne sont en effet des cas extraordinaires et de force 
majeure, qui ne peuvent être comparés au cours naturel de ses 
eaux ; 

H Attendu qu ' i l est de principe, tant d'après la loi romaine, D . 
L . 2 , § 9 , de, aqua et aquœ pluviœ arcendœ, que, d'après la doctrine 
ancienne et moderne, que chacun peut se préserver, dans sa pro
priété, des débordemens d'une rivière, lors même que les ouvrages 
faits pour s'en garantir porteraient préjudice à a u t r u i , si ces ou
vrages ont été construits dans l'intérêt de celui qui veut se garan
t i r de l ' inondation, et non dans le seul but de nuire à un t iers ; 

H Attendu qu ' i l est démontré et non contesté au procès qu'en 
aval de l'écluse dont i l s'agit le l i t de la Senne n'a pas, dans l'inté
r ieur de la vi l le de Bruxelles, une capacité suffisante pour contenir 
toutes les eaux que la même écluse peut recevoir, par tontes ses 
arches, quand i l y a des crues d'eaux extraordinaires ; que lors 
donc que, dans des cas parei ls , l 'administration, défenderesse, fait 
baisser quelques-unes des vannes en question , c'est uniquement 
pour préserver une partie de la vil le de Bruxelles de l 'inondation, et 
non pour nuire aux demandeurs; 

» Attendu que, pour admettre le système des demandeurs, fondé 
sur l 'art . G 4 0 du Code c i v i l , i l faudrai t , non-seulement ordonner 
l'enlèvement des vannes prérappelées, mais pouvoir ordonner la 
destruction de tous les ouvrages et de toutes les constructions éle
vées dans la vallée de la Sonne en aval de Cureghem , et pour les
quels la prescription ne serait pas acquise, puisque ces ouvrages et 
constructions, en rétrécissant cette vallée ou en diminuant sa ca
pacité, empêchent que, lors des débordemens de la Senne, les eaux 
s'écoulent et s'étendent encore aujourd'hui sur toute la surface 
quelles inondaient pr imit ivement; qu ' i l suffit d'énoncer une pa
reille conséquence pour démontrer combien ce système est peu ad
missible ; 

J I Attendu que les conclusions prises par les demandeurs à l'au

dience du 2 0 ju i l le t dernier ne constituent pas une simple majora
tion de demande, mais des conclusions nouvelles distinctes de la 
demande pr imit ive et susceptibles d'introduction d'instance; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l , sans avoir égard aux faits posés 
par les demandeurs, comme n'étant n i admissibles n i concluans, 
déclare les demandeurs non-fondés en leurs conclusions introduc
tivos d'instance; les déclare non-recevablcs en leurs conclusions 
prises à l'audience du 2 0 ju i l l e t dernier, etc. » 

A p p e l . 
A R R Ê T . — o Attendu que les motifs du premier juge, que la Cour 

adopte, répondent suffisammentaux conclusionssubsidiaires et très-
su bsiiiiaires prises parles appclans en instance d'appel, M.l'avocat-
général GRAAF entendu et de son avis, sans avoir égard aux conclu
sions subsidiaires qu'elle rejeltc, la Cour met l'appel au néant, etc. 
(Cour d'appel de Bruxelles, 2 E Chambre. — Du 2 janvier 1 8 4 6 . — 
Affaire DEMIDDELEER c. LA VILLE DE BRUXELLES.—Pla id . M M " VER-

HAEGEN, AÎNÉ, C. D U V I G N E A U D ) . 

L I T I S P E N D A N C E . — C O N N E X I T É . — D I V O R C E . — S É P A R A T I O N D E B I E N S . 

Il n'y a ni lilispendance ni connexité entre une demande en séparation 
de biens et une action antérieure en divorce entre les mêmes époux. 
A r t . 1 7 1 , Code deproc. ; art, 1 4 4 1 , n° 3 , et U 4 3 du Code c i v i l . 
Pierre-Joseph Jad in demande le d ivorce pour cause dé

terminée. Pendant que l 'affaire est pendante à la C o u r d'ap
pel de Bruxel les , sa femme in ten te à son tour à son m a r i une 
ac t ion en séparation de biens devan t le T r i b u n a l c i v i l de 
Bruxe l les . 

Jad in excipe de l i t i spendance et de connexité, a t t e n d u que 
cette ac t ion en séparation de corps est i m p l i c i t e m e n t com
prise dans l 'act ion en d ivorce q u i est pendante en appel en
t r e les mêmes par t ies . 

L e défendeur a été déclaré non-fondé dans cette exception 
par le j u g e m e n t su ivant : 

JUGEMENT. — o Attendu qu'une demande en divorce pour cause 
déterminée a pour but de dissoudre le lien du mariage, et , par 
suite, de dissoudre la communauté conjugale (art. 1 4 4 1 et 2 2 7 du 
Code civil) ; 

» Attendu que la demande en séparation de biens laisse les liens 
du mariage intacts ; que la cause de cette demande est, d'après l'ar
ticle 1 4 4 3 du Code c i v i l , essentiellement différente des causes dé
terminées du divorce, énoncées dans l 'ar t . 2 2 9 et suivans du Code 
c i v i l ; 

» Attendu que la séparation de biens et le divorce reposent sur 
deux ordres d'idées totalement différentes; que la poursuite de 
l'une ne peut donc avoir logiquement aucune influence sur la pour
suite de l'autre ; qu ' i l suit de là que l'exception de litispendance 
étant à l'instance ce que la chose jugée est à l'action elle-même, et, 
partant , opposant à l'instance un obstacle invincible, la litispen
dance ne peut exister que quand i l y a, entre les mêmes personnes, 
même demande, et du chef de la même cause ; 

» Attendu que ces deux dernières conditions manquent dans l'es
pèce; 

» Quant à la connexité : 
» Attendu que la demande en divorce et celle en séparation de 

biens n'ont pas entre elles une corrélation telle que la décision de 
l'une doive influencer sur l 'autre, puisqu'elles ont toutes deux des 
causes différentes; 

» Au f o n l , etc. » (Tr ibunal c ivi l de Bruxelles, première Cham
bre. — Du 1 1 ju i l l e t 1 8 4 6 . — P l a i d . M M » JOTTRAND, DE L ' E A U 

D'ANDRIMONT et NEISSEN.) 

CHRONIQUE-
® - > AFFAIRE CALLENS. — Après la lecture de l'acte d'accusa

tion ( 1 ) , le président procède à l 'interrogatoire de l'accusée. V i r g i 
nie Callens entre dans un grand nombre de détails de sa vie aven
tureuse ; elle raconte comment elle s'est fait rebaptiser, comment 
elle a été successivement paveur, conducteur de diligence, peintre, 
tisserand, barbier, domestique, fermière, etc. 

Après délibération, le j u r y rapporte un verdict qui déclare : 
I o Virginie Callens non coupable du vol de trois mi l le francs, 

commis chez M M . De Smet et de Keersmacker ; 
2 ° Ladite Virginie Callens coupable d'avoir volé au préjudice des

dits négocians, lorsqu'elle demeurait chez eux en qualité de do
mestique à gages, une montre en argent, de la laine et quelques 
autres objets. 

La Cour condamne Vi rg in ie Callens à sept ans de réclusion, à une 
heure d'exposition sur une des places publiques de la v i l l e de 
Gand, et à rester, après l 'expiration de sa peine, pendant sept ans 
sous la surveillance de la police. 

( I V . BBLÛIÇDR J D D I C U I B E , t . V , p . 333. 

I M P R I M E R I E D B W O U T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , R U E D ' A S S A U T , 8 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

C O M M U N A U T É D E S H U I S S I E R S D E B R U X E L L E S 

U n décret impérial d u 14 j u i n 1813, ayan t p o u r objet de 
régulariser l 'o rganisa t ion et le service des huissiers , prescr i 
va i t (chapitre V ) la f o r m a t i o n d 'une communauté d 'huissiers, 
et d 'une bourse c o m m u n e par ar rondissement . Celte bourse 
devai t recevoir le versement des deux cinquièmes de tous les 
émolumcns de chacun des huissiers de l 'a r rondissement . A 
la chute de l ' e m p i r e , en 1 8 1 4 , l e temps avai t manqué p o u r 
m e t t r e ce décret-loi à exécution. L'essai de la bourse c o m 
m u n e eut l i e u néanmoins dans u n très pe t i t n o m b r e d ' a r r o n -
dissemens. Mais , bientôt, les abus de ce système f u r e n t r e 
connus par ceux-là même q u i en avaient provoqué l ' adop t ion ; 
la bourse c o m m u n e favorisai t seulement ceux des huissiers 
q u i , par paresse, indolence o u défaut d 'ap t i tude à r e m p l i r 
l eurs fonct ions, avaient le mo ins de clientèle; de là de n o m 
breuses réclamations. La magis t ra tu re belge frappée de l ' a r 
b i t r a i r e d u décret de 1813 et des inconvéniens graves q u i en 
étaient la conséquence, n'a jamais prétendu le faire exécuter; 
elle appréciait l ' in jus t ice d 'une mesure q u i forçait le fonc
t i o n n a i r e l abor i eux et i n t e l l i g e n t à par tager ent re tous les 
membres actifs o u n o n de sa communauté, une pa r t d u f r u i t 
de son t r a v a i l . L'iniquité de cette d ispos i t ion fut également 
comprise par le g o u v e r n e m e n t . Le 26 février 1 8 3 6 , u n pro
j e t de l o i f u t présenté à ce sujet au n o m d u R o i , à la Cham
b r e des représentans, par M . E rns t , alors m i n i s t r e de la j u s 
t ice ; i l était ainsi conçu : 

« A R T . I E R . Dans chaque communauté d'huissiers, i l y aura une 
» bourse commune pour les dépenses de la Chambre de disci-
» p l inc. o 

» Les huissiers fixeront chaque année en assemblée générale le 
» montant de ces dépenses et le mode de répartition sur les divers 
» membres de la communauté. » 

» L'arrêté portant cette fixation sera homologué par le Tr ibunal 
» de première instance, sur les conclusions du ministère public, » 

A R T . I I . « Les dispositions du décret du 1 4 j u i n 1813, relatives 
» à la bourse commune dos huissiers, sont abrogées. » 

I l ne sera pas hors de propos de rappeler l'exposé des 
mot i f s l u par le m i n i s t r e de la jus t ice à l ' appui de ce pro je t 
de l o i . 

» Le décret du 1 4 j u i n 1815, di t M . le ministre, ordonne l'éta-
» blissement d'une bourse commune entre tous les huissiers d'un 
» même arrondissement; chaque huissier doit verser dans cette 
» bourse les deux cinquièmes de ses éicolumcns ; les fonds sont 
» partagés tous les trois mois entre les membres de la commu-
» nauté. 

» Ce décret n'a été exécuté en Belgique que dans un très petit 
» nombre d'arrondissemens ; des réclamations réitérées sont par-
• venues au gouvernement et aux Chambres, pour en demander 
n l'abrogation. 

« L'injustice de cette communauté forcée est généralement re-
B connue, elle a pour effet de favoriser l'incapacité, la négligence et 
» même l'improbité, aux dépens de l'activité et de l'intelligence. 
» Source de désunion et de haine entre les membres de la société, 
» la bourse commune n'a pas même l'avantage d'assurer un secours 
» à la vieillesse, n i aux veuves et enfans des huissiers décédés. Les 
• fonds sont distribués chaque trimestre ; aucune réserve n'est 
» faite pour établir unecaissc de secours. L'obligation imposée aux 
» huissiers de produire leurs répertoires, pour justifier de l'exac-
» titude de leurs versemens, fournit même un juste sujet de 
» plaintes aux commerçans, qui sont exposés à voir leur crédit 
> miné par lapublicitédonnéc à des procès q u i , n'ayant pas eu de 
» suites, auraient dû rester ignorés etc. » 

Ce pro je t de l o i , d o n t les sages disposit ions intéressent s i 
v ivemen t toute une catégorie d'officiers ministériels, n'a pas 

encore ob t enu les honneurs de la discussion et semble même 
condamné à l ' o u b l i . 

La Chambre de disc ipl ine des huissiers de l ' a r rondissement 
de Bruxel les f u t créée en 1 8 3 6 . 

A u mois de mars de la même année, les t i tu la i res nommés 
aux différentes charges de cette Chambre par arrêts de M . le 
p r e m i e r président de la Cour d'appel fu ren t installés et c o n 
çurent , dès l e u r première réunion, l 'heureuse pensée de 
créer une caisse de secours, au m o y e n d 'une faible rétribu
t i o n payée par chaque m e m b r e de la communauté. E n at ten
dan t la discussion d u pro je t de l o i soumis aux Chambres , la 
Chambre de disc ipl ine des huissiers de l ' a r rondissement de 
Bruxe l les , usant d u d r o i t écrit dans l ' a r t ic le 20 de la Const i 
t u t i o n , convoqua tous les huissiers de l ' a r rondissement en 
assemblée générale. Cette réunion approuva à l'unanimité le 
p r i n c i p e de la f o r m a t i o n d 'une caisse de secours d o n t les 
fonds, après qu 'on aura i t fait face aux frais de la Chambre de 
d i sc ip l ine , seraient destinés au soulagement des huissiers 
malades ou in f i rmes , ainsi qu'à ce lu i des veuves et o rphe l ins 
des membres de la communauté. U n règlement f u t immédia
tement adopté; la caisse de secours des huissiers de l ' a r r o n 
dissement de Bruxel les fu t constituée au m o y e n d 'une rétri
b u t i o n mensuelle de 3 francs pour ceux de la première 
catégorie, et de 2 francs pour ceux de la seconde. 

L'assemblée générale des huissiers de l 'ar rondissement de 
Bruxel les s'est réunie le 11 m a r s ; i l a été décidé dans cette 
réunion que la Chambre de d isc ip l ine , au n o m de la c o m m u 
nauté des huissiers de l ' a r rondissement , se r e n d r a i t chez 
M . le M i n i s t r e de la jus t ice afin de so l l ic i te r le redressement 
d u t a r i f des f ra is . Cette réclamation date de 1 8 2 6 ; elle a été 
ajournée de session en session sans amener aucune so lu t ion 
définitive. 

L'assemblée s'est ensuite occupée de renouveler par élec
t i o n le t ie rs sor tant des membres de la Chambre de d i s c i 
p l i n e , puis elle a reçu et vérifié les comptes d u trésorier de 
la caisse de secours. Le résultat de ces comptes a su rp r i s t o u t 
le m o n d e , et personne ne s 'attendait à ce lu i q u i a été 
proclamé. 

Les frais de la Chambre de discipl ine s'éle-
ya ien t , année commune à 4 2 0 f r . 00 

Depuis sa création, en 1 8 3 6 , la caisse a payé 
en secours la somme de 1,954 f r . 42 

O r , à la date d u 11 mars , l ' avo i r de la caisse 
s'élevait à 14 ,078 f r . 69 

Somme placée à intérêt pour le compte de la c o m m u 
nauté. 

Voilà ce que peuvent l ' o r d r e , l'économie et la bonne v o 
lonté. Quel résultat la communauté des huissiers de l ' a r r o n 
dissement de Bruxel les ne peut-elle pas se p r o m e t t r e de cette 
u t i l e i n s t i t u t i o n , ayant dès à présent la ce r t i tude que , sauf 
des circonstances calamiteuses impossibles à prévoir, son ca
p i t a l , t ou te dépense déduite, s 'augmente annue l lement de 
1 ,871 f r . 15 c. 

E n présence de faits aussi concluans, les huissiers de l ' a r 
rondissement de Bruxel les regre t t en t v ivemen t que ceux q u i 
les on t précédés n 'a ient pas eu la même pensée; i ls s 'applau
dissent avec une douce satisfaction d 'avoir créé par l e u r caisse 
de secours, des ressources assurées p o u r les revers q u i pour 
r a i en t a t t e ind re leurs successeurs et leurs famil les . Cette 
heureuse appl icat ion d 'un p r inc ipe incontesté éveille nécessai
r e m e n t l'idée d'autres applications plus étendues. P o u r q u o i 
ce mode de création de caisse de secours ne se ra i t - i l pas p ro -



page? P o u r q u o i chaque communauté n ' aura i t -e l l e pas sa 
caisse de secours? I l est affligeant de penser que l'égoïsme et 
l'indifférence sont les seuls obstacles q u i s'y opposent ; on ne 
peut en effet assigner d 'aut re cause qu 'une étroite et mes
qu ine personnalité à l 'opposi t ion de ceux q u i , jusqu'à ce j o u r 
se sont abstenus d ' i m i t e r l 'exemple donné par la communauté 
des huissiers de l ' a r rondissement de Bruxelles.Envisagés sous 
u n po in t de vue plus général, les faits q u ' o n v i e n t d 'expo
ser p rouven t plus c la i rement que les théories les m ieux déve
loppées combien i l est facile, même à de peti tes c o m m u n a u 
tés, de me t t r e la vieillesse à l ' ab r i de la nécessité, de ne recou
r i r j amais à la bienfaisance p u b l i q u e , e t de l u i assurer même 
une honorable aisance. 

Quan t aux huissiers, quel le au t r e classe de fonct ionnai res 
d o i t plus que la l eu r s'occuper de son aven i r ? P o u r eux , pas 
de perspective d 'avancement, pas de d r o i t à une pension, pas 
même l 'espoir de se créer des bénéfices par des spéculations 
commerciales que la l o i l e u r i n t e r d i t . La création de res 
sources pour l 'avenir est donc dans l eu r c o n d i t i o n d 'une i n 
dispensable nécessité; nous a imons à penser que toutes les 
communautés des huissiers de la Belgique s u i v r o n t l ' i m p u l 
s ion donnée par la communauté des huissiers de l ' a r r o n d i s 
sement de Bruxe l les . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Deuxième C h a m b r e . — Présidence de M . W l l l e m s . 

B I L L E T Â O R D R E C H E M I N D E F E R . — C O M P É T E N C E . — E M P R U N T . 

C O M M I S S I O N . 

Le négociant attrait en paiement d'un billet devant le juge civil ne 
peut plus conclure au renvoi devant le juge consulaire après avoir 
contesté au fond. 

Le billetsouscritpar un négociant à titre de commission au profit de 
celui qui lui a procuré un crédit n'a pas une cause commerciale. 

L'entreprise de la construction d'un chemin de fer ne constitue pas un 
acte de commerce, 

(LEBON C. HEYMANS). 

Heymans , p o r t e u r d ' u n b i l l e t à o r d r e souscr i t par L e b o n , 
fit p r a t i q u e r , en v e r t u de ce t i t r e échu une saisie-arrêt en t r e 
les mains de Riche et O . 

Heymans assigna Lebon devant le T r i b u n a l c i v i l d e C h a r -
l e r o i , en validité de la saisie.A l 'audience i l f u t de p lus c o n 
c lu au pa iement d u b i l l e t . 

Lebon n ia la det te , et p o u r le p r o u v e r i l fit i n t e r r o g e r son 
adversaire sur faits et ar t ic les . 

Après cet i n t e r roga to i r e , Lebonsou t in t q u ' i l résultait desré-
ponsesdu demandeur , que luidéfendeuravaitsouscritle b i l l e t 
en qualité d 'ent repreneur des t r avaux d u c h e m i n de fer , 
donc de commerçant; et que ce b i l l e t cachait une c o m m i s 
sion accordée au demandeur p o u r avo i r procuré à Lebon u n 
crédit de 5 0 0 , 0 0 0 f r . , don t i l avai t besoin p o u r soumission
ner et exécuter une concession de c h e m i n de fer . L e b o n r e 
q u i t en conséquence son r e n v o i devant le T r i b u n a l consu
l a i r e , p o u r là contester la réalité de la de t t e . 

L e demandeur sou t in t que cette except ion d'incompétence 
était couver te par la défense au f o n d , et en tous cas m a l 
fondée. 

L e 1 6 m a i 1 8 4 6 , j u g e m e n t ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — a Considérant que, la contestation n'étant pas rela
tive à des engagemens entre négocians, marchands et banquiers, la 
première disposition de l 'ar t . 631 du Code de commerce, a t t r ibut i f 
.le la compétence des juges consulaires, ne peut être appliquée à la 
présente cause; 

» Qu ' i l reste donc à examiner s i , comme l 'exprime la seconde 
disposition dudit article, la contestation est relative à un acte de 
commerce; 

» Considérant que les art. 632 et 633 énumèrent les actes que 
la loi répute actes de commerce ; mais que la lettre et l 'esprit de la 
disposition de ce dernier texte, concernant les entreprises de C o n 

structions mobilières de bâlimens pour la navigation, ne peuvent 
recevoir leur application à l'espèce ; 

« Que les constructions immobilières semblent, sous ce rapport , 

présenter un tout autre caractère ; que les denrées et marchandises 
qui y sont employées perdent leur nature mobilière, et conséquem
ment leur qualité commerciale p r i m i t i v e ; qu'en cet état, elles ne 
peuvent plus être revendues n i louées comme marchandises pai- le 
propriétaire qui les a attachées à son fonds, lors même qu ' i l aurait 
acheté celui-ci, et qu ' i l se l ivrerai t habituellement à ce genre d'opé
rations ; qu'aussi, ce spéculateur en bien-fonds, ne vendant jamais 
comme n'ayant jamais l ' intention de vendre ou louer des denrées ni 
des marchandises, et ne faisant conséquemment pas d'actes de com
merce, ne pourrait pas légalement, et à la r igueur, recevoir 
la qualification de commerçant; qu ' i l y a une grande différence avec 
la construction d'une voiture, citée souvent pour exemple, laquelle, 
après sa confection, peut encore être vendue comme marchandise , 
ou dont l'usage peut être loué comme objet commercial ; 

» Considérant, cependant, et quoiqu ' i l en soit, qu ' i l y a contra
riété de jurisprudence sur l'applicabilité de cet article aux entre
prises d'exécution de travaux publics; que les Tr ibunaux hésitent 
beaucoup à qualifier acte de commerce l'entreprise elle-même, mais 
que leur hésitation est moins grande relativement aux achats de 
matériaux destinés à être employés à l'objet de cette entreprise ; 

» Que, néanmoins, chez les partisans de la compétence consu
laire, l 'opinion la moins extrême, et qui serait, dans tous les cas, 
la plus rationnelle, exige que l 'emploi des matériaux à acheter forme 
la partie la plus importante do l'entreprise ; l'évidence ne permet
tant pas, en effet, de considérer comme commercial ou comme fait 
dans le but de revente, l'achat de quelques pieux, fascines ou autres 
objets,nécessaires à l'entreprise d'un terrassement considérable, n i , 
conséquemment, de donner la qualification de commerciale à cette 
entreprise, aux achats de denrées ou marchandises, dans le but de 
les céder ou revendre, soit en nature, soit après les avoir mises eu 
œuvre ; 

o Que, s'il arrive que l 'acte, l'opération ou l'entreprise civi le , 
telle, par exemple, qu'une entreprise d'ouvrages, par suite de devis 
et marchés (art. 1779 du Code c i v i l ) , soit réellement mélangée de 
commercialité, i l est conforme à la raison et au bon sens judiciaire , 
pourdéterminer la compétence, de rechercher si l'élémentcommercial 
(les fournitures à faire après les avoir achetées), est ou non prédo
minant ; s i , en d'autres termes, et comme l'exprime l'arrêt de la 
Cour de Bruxelles, en date du 17 av r i l 1841 , les principales opéra
tions de l'entreprise consistent dans l'achat des matériaux nécessai
res^» l'exécution des ouvrages ; la ju r id ic t ion civile ordinaire, à 
laquelle la contestation doit , même dans le doute, être soumise, ne 
devant pas, en effet, pour de moindres motifs que la ju r id ic t ion ex
ceptionnelle, renoncer à ses at tr ibutions; 

» Considérant que, dafts ce système même, et d'après ses dis
t inctions, l'entreprise du défendeur ne pouvait être envisagée 
comme commerciale ; qu'elle avait bien davantage le caractère d'acte 
c i v i l , la majeure partie de la dépense devant en effet consister en 
paiement d'indemnités pour les expropriations et travaux de dé
blais et de remblais ; 

n Que l 'obligation, objet du l i t i ge , d'ailleurs, n'a pas sa cause, 
même pour partie, dans un achat de matériaux nécessaires aux 
ouvrages entrepris; que ce n'est pas même un emprunt pour payer 
le pr ix de semblable achat, fait à cette époque, que c'est tout sim
plement un emprunt souscrit par un non-commercant pour éteindre 
une obligation contractée dans le but de se procurer le crédit néces
saire : 1° à l'obtention définitive, et 2 ° à l'exécution future ou sub
séquente de travaux d'une entreprise dont la dépense principale de
vait même être étrangère à l'acquisition de denrées ou marchandi
ses, exécution qui n'a pas même eu lieu ; 

n Qu'un semblable emprunt a évidemment, non-seulement pour 
la majeure partie, mais même pour le tout, un caractère purement 
civi l ; 

» Qu'on peut dire ici avec l'arrêt de la Cour royale de Paris, du 
30 janvier 1859, eia fortiori, » qu ' i l s'agit delà convention rému-
» nératoire, par laquelle le défendeur avait promis au demandeur 
n une indemnité, dans le cas où celui-ci procurerait le crédit désiré, 
» convention q u i , par sa nature, ne présente rien de commercial ; 

» Qu ' i l importerait peu après cela que , d'un autre chef quelcon
que, le défendeur eût été commerçant à l'époque de la souscription 
du billet l i t ig ieux; qu ' i l est de jurisprudence constante, en effet, 
que le billet souscrit par le commerçant n'est censé fait pour son 
commerce qu'en l'absence de la preuve qu ' i l a une autre cause, ar
ticle 6 3 8 , (Bruxelles, 23 janvier 1850 , 18 décembre 1833 et 18 
avr i l 1838.); 

» Qu'on objecterait en vain que, le bi l let étant causé pour prêt, i l 
y a eu novation et conséquemment extinction de la première dette 
civile à laquelle i l en a été substitué une nouvelle, aux termes de 
l 'art . 1271 du Code c i v i l , et que les 50,000 fr . dus d'abord pour la 



cause civile ci-dessus mentionnée, sont, en conséquence de la nova-
t ion , censés, par la traditto brevis manus, avoirété payés au deman
deur, qui au même moment les a rendus au défendeur à t i t re de 
prêt à intérêt ; 

» Considérant, à cet égard, que, s'il est vrai que les lois romaines 
telles que le § 4 , Ins t i t . De rerum divis., la L . 9, § 9, De acq. rtr. 
dom., et, la L . 9, § 1 e r , De public, act. avaient recours à la fic
tion de la Traditio brevis manus, c'était en cas de nécessité, comme 
au cas de constitut possessore, ou pour satisfaire à la règle portant 
que la propriété ne s'acquérait pas nitdis pactis sed traditionibus, 
lorsqu' i l s'agissait défaire passer la propriété d'un objet quelconque 
du chef d'une personncsurle chef d'une autre qu i le détenait déjà, 
comme si je vous vendais la chose que je vous ai donnée en gage, 
en dépôt, en commodat, en location; mais que le secours de cette fie-
l ion n'était pas nécessaire lorsque, comme dans l'espèce, la propriété 
des ccus ne changeait pas de mai t re ; cette propriété n'ayant pas 
en effet été déplacée, et étant demeurée sur le chef de celui qui la 
possédait antérieurement, l'ancienne obligation ayant seulement 

été changée par la stipulation Vcrbis L . 1 " , § 1 « D . De novat 
transivit in wrborum obligationem, L . 2 , D . cod, et la nouvelle 
obligation étant parfaite par la seule stipulation, sans le secours 
d'aucune fiction et sans qu ' i l soit nécessaire même de supposer que 
l 'un des deux contractans eût en sa possession la somme de 
5 0 , 0 0 0 f r . ; 

Considérant, néanmoins, qu'on pourrait admettre l'existence delà 
Traditio brevis manus, si l 'on supposait que l'opération fictive s'est 
effectuée plus conformément à la nature des choses et à la règle de 
l ' a r t . 1271 du Code c i v i l , n° 1 , portant que la nouvelle dette est 
créée en substitution et en extinction de la dette pr imi t ive , ce qui re
vient à dire, dans l'espèce, que les écus auraient été empruntés du 
demandeur par le défendeur, qu i les aurait remis immédiatement à 
son adversaire pour acquitter sa première obligation ; 

» Considérant que la cause immédiate de cet emprunt était, aux 
termes dudit article 1271 , purement civile, puisque son objet était 
d'éteindre une dette non-commerciale ; qu ' i l importe d'ailleurs de 
ne pas équivoquer sur le mot came, employé à l 'art . 658du Code de 
commerce, lequel ne signifie pas le t i t re , mais, comme le di t P A I L -
L E T , le but de l 'obligation; c'est, ajoute ce jurisconsulte: le but de 
l'emprunt qui détermine la nature de la dette; 

» Qu ' i l est indubitable que l 'emprunt fait par le défendeur d'une 
tierce persoune pour payer la créance pr imit ive et civile du deman
deur, eût été tout à fait étrangère au commerce; qu'on ne peut 
comprendre, en conséquence, pourquoi cet emprunt fait chez le 
demandeur dans le même et unique but , cesserait d'avoir un carac
tère purement c iv i l ; 

o Par ces motifs, le Tr ibuna l , sur les conclusions de M . le subs
t i t u t L I B I O L L L E , rejette l'exception d'incompétence proposée p a r l e 
défendeur; d i t , en conséquence, qu ' i l n'y a lieu à renvoi à un autre 
Tr ibuna l , etc. » 

A p p e l par L e b o n devant la Cour de Bruxe l les , q u i r e n d i t , 
le 14 j u i l l e t 1 8 4 6 , l'arrêt su ivant : 

ARRÊT. — « Attendu que la demande de l'intimé a pour objet, 
tant la validité d'une saisie-arrêt que le paiement en capital, i n 
térêts et frais, d 'un bil let à ordre, souscrit par Lebon , lequel sert 
de base à la saisie ; 

s Attendu, qu'en supposant que l'appelant ait souscrit oc billet 
en qualité de commerçant,il ne serait plus rcccvablc à en exciper 
et à conclure à l'incompétence du juge c i v i l , ratione persona;, puis
que cette exception serait couverte par les conclusions, au fond, 
q u ' i l a prises le 28 j u i n 1848 ; 

» Attendu que l'exception d'incompétence ratione materia: n'est 
pas fondée, la cause de l 'obligation dont i l s'agit, telle quelle ré
sulte et de l ' interrogation sur faits et articles et du t i t re lui-même, 
n'ayant pas le caractère commercial, puisqu'elle serait simplement 
duc à l'intimé à titre de commission, pour avoir procuré à l'appe
lant l'ouverture d 'un crédit de 800,000 francs et d'un cautionne
ment de 500,000 francs ; 

» Qu'en vain l'appelant objecte, pour en induire l'incompétence du 
juge c i v i l , que l 'ouverture de ce crédit avait pour but l'exécution 
des travaux entrepris par l u i du chemin de fer d'entre Sambre et 
Meuse; puisqu'on supposant même cette objection fondée, sembla
ble entreprise ayant principalement le caractère d'un acte c i v i l , ne 
pouvait pas être envisagée comme commerciale, ainsi que cela est 
bien démontré au jugement dont est appel ; 

» Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, M . l'avocat-
général GRAAF entendu et de son avis, met l'appel au néant, con
damne l'appelant à l'amende et aux dépens. «(Plaid. M M " ' THEYS-
SESS C.VANDERTOX). 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE-

Première Chambre.—Présidence de M . Cloes . 

P R E S C R I P T I O N . — I N T É R Ê T S . — P R I X D E V E N T E . — C R É A N C I E R . — 

O R D R E O U V E R T . 

La prescription quinquennale s'applique aux intérêts du prix de 
vente d'un immeuble, surtout lorsque ces intérêts ont été stipulés 
payables par année. A r t . 2277 du Code c iv i l . 

Il en serait autrement si le créancier s'était trouvé dans l'impossibilité 
d'en exiger le paiement par suite d'un empêchement légitime , tel 
qu'un ordre non-clôturé. 

(HÉRITIERS CONSTANT ET H . rl 'TSEVS C. LES HÉRITIERS COLSOX.) 

Après la m o r t de l 'avocat P l ancha rd ses biens f u r e n t p u 
b l i q u e m e n t adjugés aux sieurs Colson et à la veuve L a m b e r t 
Colson par j u g e m e n t d u 13 août 1 8 1 6 . D'après les c o n d i 
t ions de l ' a d j u d i c a t i o n , au cas que les acquéreurs e n t e n 
dissent user de la purge c i v i l e , le p r i x de l ' ad judica t ion , q u i 
m o n t a i t à 1 ,280 francs, est stipulé « payable avec les i n t e -
» rets à dater d u j o u r de l ' ad jud ica t ion définitive à S °i0 par 
» année sans re tenue et d'après les bordereaux de l 'al loca-
» t i o n q u i seront délivrés par le greff ier . » 

Le 10 septembre 1 8 1 6 , les acquéreurs fon t s ignif ier ce 
j u g e m e n t d u 13 août précédent aux sieurs Cons tan t , héri
t iers bénéficiaires de P lanchard . 

Le 16 février 1 8 1 9 , la veuve L a m b e r t Colson a payé à 
François-Robert Constant sa quote-par t dans le m o n t a n t d u 
p r i x d ' ad jud ica t ion . 

Le 5 a v r i l 1 8 2 0 , l ' u n des deux héritiers bénéficiaires, 
François-Robert Constant , a délégué à H e n r i Putseys ce q u i 
l u i res ta i t dû sur le p r i x d 'ad judica t ion à concurrence de 
278 francs et des intérêts de cette somme. 

T r e n t e ans étaient presque écoulés depuis l ' ad jud ica t ion 
prémentionnée, lorsque , par explo i t s des 10 et 11 août 1 8 4 6 , 
les héritiers de François-Robert Constant assignèrent lés 
héritiers des acquéreurs de 1816 en paiement de 625 f r . , 
moitié d u p r i x d ' ad jud i ca t i on , avec les intérêts de cette 
somme, à da ter d u j o u r de l ' ad jud ica t ion . 

Le s ieur Putseys s'est porté in t e rvenan t p o u r réclamer 
l'effet de la délégation. 

Les héritiers de la veuve L a m b e r t Co l son , représentés 
par M " F A B R I , p roduisen t la qu i t t ance d u 16 février 1 8 1 9 , 
en demandan t l eu r mise hors de cause sans f ra is . 

Les autres défendeurs demanden t acte de ce qu ' i ls offrent 
de payer , p o u r l e u r quo te -pa r t , le capital d u p r i x d ' ad jud i 
ca t ion , et les intérêts de ce p r i x pendant c i n q années; i ls 
i n v o q u e n t p o u r le surplus des intérêts la p r e s c r i p t i o n , en 
s 'appuyant sur l ' a r t ic le 2277 d u Code c i v i l et en faisant re
m a r q u e r que les condi t ions de l ' ad judica t ion n 'avaient p o i n t 
fai t obstacle au paiement p u i s q u e , dès le 16 février 1 8 1 9 , 
l ' u n des adjudicataires s'est valablement libéré. 

«Les conditions de la vente, disent les défendeurs, sont formelles. 
« Les intérêts seront payés au taux de 5 pour cent chaque année. » 
Or , aux termes de l 'art. 2277, tout intérêt payable par année, ou a 
des époques plus courtes ,cst soumis à la prescription de cinq ans. 
Cette disposition a été introduite comme peine de la négligence du 
créancier et pour prévenir la ruine des débiteurs. Voi r l'exposé des 
motifs, dans LOCRÉ, t . V I I I , p . 558, n" 42 , et p . 560, n° 13. Cette 
prescription, comme la Jurisprudence l'a maintes fois reconnu, 
n'est donc pas exclusivement fondée, comme les autres prescrip
tions, sur la présomption du paiement. Elle est donc applicable, alors 
même qu ' i l est certain que les intérêts n'ont pas été payés. Le dé
biteur est autorisé à repousser la demande, par cela seul qu'on ne 
l'a pas mis en demeure de payer. 

On objecte que les intérêts du pr ix de vente représentent les 
fruits, et q u ' i l n'est pas juste de recueillir d'une main les fruits de 
la chose vendue, et de retenir de l'autre les intérêts du p r ix , mais 
cette objection tombe si l'on considère que le motif de la loi est de 
punir la perfide inaction du créancier. Peu importe que le débiteur 
jouisse à un t i t r e plutôt qu'à un autre t i t re . La disposition de la 
loi est générale, et la raison qui l'a dictée s'applique aussi bien au 
débiteur du chef de la détention d'un immeuble qu'à tout autre 
débiteur. 

L'objection tirée de ce que les intérêts compensent les fruits est 
réfutée d'ailleurs par la disposition même de l 'art . 2277. En effet, 
cet article déclare soumis à la prescription de 5 ans « les loyers des 
maisons et le p r i x de ferme des biens ruraux. » Or, de tels loyers 



sont bien certainement aussi la représentation des fruits de la chose 
louée. 

Voyez d'ailleurs quelle serait la contradiction de la loi ? Dans le 
cas où le p r ix aurait été constitué en rente i l y aurait prescription 
(art. 550 et 2277 du Code c iv i l ) , et i l n'y aurait pas prescription 
des intérêts du p r ix . Néanmoins, dans un cas comme dans l'autre i l 
y a représentation des fruits de la chose. 

I l y a encore en outre ici une raison spéciale en faveur de la 
prescription. En général, les fruits de l ' immcublcsont moindres que 
les intérêts du prix de 5 ° / 0 . Ainsi pendant qu'un acquéreur ne 
percevra que 2 ° / 0 de l immcub lc , le vendeur laissera s'accumuler 
les intérêts à 5 ° / 0 , puis, au bout d'un grand nombre d'années, i l 
arriverait avec une réclamation accablante.» 

Les demandeurs , ainsi que l ' i n t e r v e n a n t , prétendaient 
d 'abord que les adjudicataires de 1816 étaient tenus de payer 
le p r i x d 'acquis i t ion d'après l ' o rdre à o u v r i r ; q u e , t an tquece t 
o rd r e qu ' i l s disent avo i r été ouve r t n'apasété clôturé définiti
vemen t , i ls étaient forcés delaisseren crédit en t re les mains 
des acquéreurs le p r i x de la vente d o n t i l s 'agit, a insi que les 
intérêts; que , dans ces circonstances, o n ne peut pas r e p r o 
cher aux demandeurs d'avoiréténégligens, puisqu ' i l s se t r o u 
vaient légalement dans l'impossibilité d 'exiger plus tôt le p r i x 
de l ' ad jud ica t ion . 

«Au reste, en admettant qu'en fait ils ne puissent se prévaloir de 
cette impossibilité d'agir, les demandeurs soutiennent que les dis
positions de l 'art . 2277 du Code c iv i l sont inapplicables aux inté
rêts d'un p r ix de vente qui sont la compensation des fruits dont 
l'acheteur a jou i .L 'a r t . 2277 n'est qu'une exception à la règle géné
rale de la prescription trentenaire. Cette disposition exceptionnelle 
doit donc être restreinte aux seuls cas qu'elle prévoit. Or le texte 
de cet article est clair et précis, i l se rapporte exclusivement à 
des prestations à faire par le débiteur qu i a terme. 

Les intérêts d'un pr ix de vente, quoique stipulés à tant par an, 
n'ont pas le caractère d'une prestation annuelle dans le sens de 
l 'art . 2277. Ces intérêts forment avec le p r ix de vente une seule et 
même dette qui comprend à la fois le capital et la somme des inté
rêts échus jour par j ou r , capital et intérêts qu i sont toujours et 
simultanément exigibles. Ces intérêts sont l'accessoire du pr ix de 
vente, accessoire qu i se confond avec le principal et en suit le sort. 
Quant aux arrérages et aux prestations périodiques dont i l s'agit à 
l'art. 2277, elles ne constituent pas seulement des dettes distinctes 
entre elles mais encore avec le capital lui-même qui n'est pas exigi
ble en même temps. On comprend, dès lors, qu'on ait pu soumettre 
ces prestations à une prescription différente de celle du capital. 

JUGEMENT. — « Dans le droi t , i l s'agit de décider : 1* s'il y a l ieu , 
en recevant M " PUTZEIS intervenant en procès, de mettre hors cause 
la partie FABRI en joignant l ' intervention à la cause principale. 
2° Statuant quant aux autres défendeurs, et en leur octroyant l'acte 
par eux demande, de les renvoyer du surplus de l'action leur i n 
tentée ; 

» Attendu, sur la première question, que les auteurs des défen
deurs s'étaient rendus adjudicataires, suivant jugement du 15 août 
1816, de certains immeubles provenant de la succession de feu l'a
vocat Planchard dont feu Robert Constant, auteur des demandeurs, 
étant l 'un des héritiers bénéficiaires ; 

»Que ce dernier avait, par acte passé devant le notaire Pâques le 
5 avr i l 1820, délégué au profit de l'intervenant Putzeis les sommes 
qui l u i revenaient dansle p r ix de cette adjudication;que celui-ci a 
donc droit et qualité pour intervenir dans l'action intentée aux dé
fendeurs en paiement dudit pr ix parexploitsdes 10 et 11 août 1846, 
et qu ' i l y a lieu dejoindre l 'intervention à la cause principale, vu sa 
connexité ; 

«Attendu que les demandeurs, ainsi que l 'intervenant, reconnais
sant que la V* Lambert Colson s'était libérée de sa part du pr ix 
provenant de la dite adjudication, ses héritiers doivent être mis 
hors de cause et que les dépens doivent être supportés par des de
mandeurs qui les ont attraits en justice, ce fait étant tout à fait étran
ger à l'intervenant ; que quant à ce dernier i l suffit qu ' i l consente 
à la mise hors cause des dits héritiers ; 

» Attendu, sur la deuxième question, que, déduction faite du 
quart incombant aux héritiers de la V e Lambert Colson, les autres 
défendeurs restent débiteurs d'une somme de 468 fr . 23 c. poursoldc 
des 5(4 du p r ix de l'adjudication dont i l s'agit; qu'ils offrent de 
payer cette somme chacun pour leur quote-part avec les intérêts 
antérieurs de cinq ans à la demande, et les postérieurs, excipant de 
prescription pour le surplus; 

«Que les demandeurs, ainsi que l'intervenant, prétendent écarter 

cette prescription parce que, d'après les stipulations du jugement 
d'adjudication, les intérêts étaient payables avec le capital et que, 
d'après les circontances de la cause, ils n'auraient pu agir avant la 
présente action ; 

«Attendu, qu'aux termes de l 'art . 9 des conditions de l'adjudica
t ion, les adjudicataires étaient tenus de payer, d'après l'ordre 
à dresser en justice , leur p r ix avec les intérêts à dater du 
jour de l'adjudication définitive à S p . c. par année, sans retenue, 
et d'après les bordereaux qui seraient délivrés par le greffier, mais 
que cette stipulation n'est relative qu'à l'hypothèse où les acqué
reurs jugeraient la purge civile nécessaire aux termes de l 'art. 7, 
purge qui n'a pas eu l i e u ; 

» Que, si cette purge avait eu l ieu et qu'un ordre aurait été 
ensuite ouvert, on peut admettre que les créanciers auraient le 
droit de réclamer les intérêts du p r i x de vente, sans que l'acqué
reur eût été fondé à se prévaloir de la prescription de l 'art . 2277 
du Code c iv i l , puisqu'ils ne pouvaient agir tant et si longtemps que 
l'ordre n'était pas clôturé définitivement; 

»Mais que, dans l'espèce, comme i l a été di t ci-dessus, i l n'y a 
eu n i purge n i ordre ; qu'ainsi les principes invoqués par les de
mandeurs et l'intervenant ne reçoivent pas d'application ; 

» Attendu, dès lors, que l'on se trouve dans le cas simple d'un 
vendeur qui réclame de son acquéreur un prix de vente et les inté
rêts auxquels s'appliquent le texte comme l'esprit de l 'ar t . 2277 du 
Code civi l ; d'autant plus que ces intérêts sont stipulés payables à 
cinq pour cent par année ; 

» Qu' i l n 'y avait pas impossibilité d'agir de la part du ven
deur, puisqu'il pouvait le faire en fournissant main-levée des 
inscriptions, s'il en existait, ou à défaut par l'acquéreur de procéder 
à une purge civile qui n'était pour l u i que facultative d'après le 
contrat comme d'après la l o i , faire lui-même cette purge, après due 
mise en demeure; 

n Qu'ainsi l'obstacle qui aurait pu empêcher le vendeur d'agir, 
provenait de son fait, dont i l n'est pas fondé d'argumenter contre 
son acquéreur, ou de sa négligence, si cet obstacle n'existait pas ; 
que, sous ce double rapport, l 'article 2277 du Code c i v i l , qui a eu 
pour but de punir la négligence du créancier et d'empêcher la ruine 
du débiteur, devient applicable; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal reçoit M s PUTZEIS intervenant, 
j o in t les causes principale et en intervention ; statuant sur iccllcs 
par un seul et même jugement met la partie FABRI hors cause, sans 
dépens quant à l 'intervenant, condamne les demandeurs aux dé
pens envers elle liquidés à donne acte aux défendeurs partie 
BERTRAND de leur consentement de payer chacun pour sa quote 
part le capital avec les intérêts antérieurs de cinq ans à la demande 
et les intérêts postérieurs déclare le surplus des intérêts prescrits. 
En conséquence, condamne lesdits défendeurs à payer aux deman
deurs et à l'intervenant la somme de 468 francs 28 c. avec 
les intérêts de cinq ans antérieurs à la demande et les intérêts pos
térieurs, savoir à M 6 PUTZEIS intervenant la somme de 278 francs, 
et aux demandeurs principaux celle de 190 fr . 25 c. avec les inté
rêts comme i l a été di t ci-dessus, les condamne en outre aux inté
rêts judiciaires et aux dépens. » (Du 50 janvier 1847. — Plaid. 
M M m PUTSEVS PÈRE, FABRI ET DEWANDRE. ) 

OBSEUVATIONS. — La première ques t ion est controversée. 
V . en sens conforme au j u g e m e n t ci-dessus : T R O P L O N G , Des 
prescriptions, n° 1 0 2 3 , 1013 et su ivans ; — De (a vente, 
n° 6 0 2 ; — M A Z E R A T , sur Demante, t . I I I , n M 1193 et 9 1 9 ; 
p . 692 et 636 de l'édition b e l g e ; — C O U L O N , t . I , p . 2 6 2 ; — 
Cour de cassation de France , 7 février 1 8 2 6 ; — 9 j u i n 1829; 

— 14 j u i l l e t 1 8 3 0 ; — Metz , 29 m a i 1818 ; — 15 février 
1 8 2 2 ; — C o l m a r , 26 j u i n 1 8 2 0 ; — 2 1 j u i n 1 8 2 8 ; - 17 no
vembre 1 8 3 0 ; — Limoges , 17 j u i l l e t 1 8 2 2 ; — Toulouse , 
6 m a i 1 8 2 8 ; — Par is , 4 décembre 1 8 2 6 ; — N a n c y , 20 j u i n 
1 8 2 5 ; — Nimes , 23 j a n v i e r 1 8 1 7 ; — Bourges, 50 a v r i l 
1 8 2 7 ; — 11 février 1 8 3 2 ; — Grenoble , 6 j u i n 1 8 2 9 ; — 
D o u a i , 3 j u i l l e t 1 8 3 4 ; — Bourges , 15 j u i l l e t 1 8 4 0 ( JOURNAL 
D U P A L A I S , 1 8 4 1 , I I , 1 2 8 ) ; Liège, 18 j u i n 1838 ( JOURNAL DU 

P A L A I S , pa r t i e belge, 1837-1840 , p . 300 ) . 

Contra : D U R A N T O N , t . I X , n° 3 4 2 , p . 1 2 9 ; t . X I , n°433 , 
p . 5 0 6 , éd. belge. — F O E L I X , Des rentes foncières, p . 447 ; 
— V A Z E I L L E , Des prescriptions, t . I I , n° 6 1 2 ; — P A I L L I E T , 

sur l ' a r t . 2277 d u Code c i v i l , no te / , n " 4 ; — V o i r encore 
S I R E Y , X X , 2 , 3 4 . 

Caen, 19 j u i n 1 8 1 6 ; — Par i s , 3 1 ma i (et n o n 3 1 j anv ie r ) 
1 8 1 8 ; — 12 février 1 8 2 3 ; — 28 février 1 8 2 5 ; — 12 dé
cembre 1 8 2 3 ; — 7 décembre 1 8 3 1 ; — 25 m a i 1 8 3 5 ; — 



Metz, 15 février (et n o n 5) 1 8 2 2 ; — A g e n , 10 m a i 1 8 2 4 ; — 
3 février 1 8 2 5 ; — P o i t i e r s , 22 j u i n 1 8 2 5 ; — 24 j u i n 
1 8 3 1 ; — Bas t i a , 15 m a i 1827 ; — B r u x e l l e s , 8 mars 
1833 ( J U R . DE B R U X . , 1 8 2 3 , 1 , 183 ) . 

V o i r encore sur une ques t ion analogue la B E L G I Q U E J U D I 
CIAIRE, t . I I . p . 9 0 8 . 

Sur la deuxième ques t ion , conf. T R O P L O N G , Des prescrip
tions, n° 1 0 1 0 ; — Grenoble , 19 mars 1 8 2 9 ; — 20 j a n 
v ie r 1832 ; — 30 août 1833 ; — N a n c y , 16 mars 1 8 3 8 
( JOURN. D U P A L A I S , 1 8 4 0 , 2 , 5 3 8 ) ; — Bourges , 15 j u i l 

l e t 1839 ( D A L L O Z , 1 8 4 0 , 2 , 105 ) . 

TRIBUNAL CIVIL D'AIX-LA-CHAPELLE-
Première C h a m b r e . — Présidence de M. Hof fmann. 

É T R A N G E R . — A R R E S T A T I O N P R O V I S O I R E . — C O N T R A I N T E P A R CORPS. 

S E P T U A G É N A I R E . 

Les étrangers sont, comme les indigènes^ à l'abri de l'arrestation pro
visoire et de la contrainte par corps lorsqu'ils ont atteint l'âge de 
7 0 ans. Lo i du 1 0 septembre 1 8 0 7 ; Code c iv i l , art. 2 0 6 6 . Code de 
procédure, art. 8 0 0 , n° 5 . 

(DUISBERG ET CONSORTS c. DELEPLAT.) 

Joseph D u i s b e r g , t a i l l e u r , et Kremer s sœurs, négocians 
à Aix- la -Chape l le , o n t o b t e n u , le 2 1 octobre 1 8 4 6 , d u prési
dent du T r i b u n a l de cette v i l l e ; une ordonnance d 'arres ta t ion 
proviso i re con t re l eu r débiteur Gustave-François Deleplat , 
en v e r t u de la l o i d u 10 septembre 1 8 0 7 . 

Cette ordonnance ayant été mise à exécution, Delepla t a 
assigné ces créanciers devant le T r i b u n a l c i v i l d 'Aix- la-Cha
pel le , p o u r faire déclarer n u l l e son a r res ta t ion , a t t endu q u ' i l 
avait a t t e in t l'âge de 82 ans lo r squ ' i l a été incarcéré, et 
qu 'aux termes des a r t . 2 0 6 6 d u Code c i v i l , et 8 0 0 , n° 5, d u 
Code de procédure, les septuagénaires ne peuven t être l ' o b 
j e t de la con t ra in t e par corps . 

Deleplat réclame en o u t r e des dommages-intérêts à r a i 
son de sa détention illégale. 

Les défendeurs répondent que l ' a r res ta t ion p rov i so i re , au
torisée par la l o i d u 10 septembre 1807 , est une voie excep
t ionne l le , une mesure de sûreté et de police pr ise dans l'inté
rêt na t ional cont re les débiteurs étrangers, quels qu ' i l s 
soient ; que l 'exercice d ' u n d r o i t t o u t spécial et t o u t ex t raor 
d ina i re ne peut être subordonné i c i à l ' appl ica t ion des règles 
générales, sans aller con t re les idées de pro tec t ion efficace et 
r igoureuse d o n t le législateur a en tendu en toure r les régni-
coles. 

Les défendeurs i n v o q u e n t à l ' appui de l eu r système l ' ex 
posé des mot i fs de la l o i de 1807 et les n o m b r e u x arrêts q u i 
ont décide en p r inc ipe que les disposit ions générales et les 
formalités de procédure relat ives à la con t r a in t e par corps ne 
sont pas applicables à l ' a r res ta t ion p rov i so i re des étrangers. 
Les défendeurs a r g u m e n t e n t , en ou t r e , delà j u r i sp rudence 
q u i se refuse à étendre aux matières commerciales le béné
fice i n t r o d u i t , en matière c i v i l e , par le Code Napoléon et le 
Code de procédure, en faveur des débiteurs septuagénaires. 
I l y a encore b ien moins l i e u , disent- i ls , d'étendre ce bénéfice 
à la catégorie tou te spéciale de débiteurs que le législateur a 
entendu a t t e ind re dans l e u r personne par la l o i de 1807 . 

JUGEMENT. — « Ouï M . le procureur royal , et après délibéré ; 

n Considérant que la contrainte par corps est une mesure d'exé
cution accordée dans des cas exceptionnels et soumise à certaines 
fórmesela certaines restrictions; que notamment elle ne peut être 
accordée contre des personnes qui ont atteint leur 7 0 E année et 
qu'elle doit cesser dans le même cas (art. 800 du Code de procé
dure civile); 

» Que cette disposition q u i , par des motifs d'humanité, n'auto
rise pas ce mode d'exécution envers des personnes âgées, est géné
rale de sa nature et doit être d'autant moins limitée aux indigènes 
que les stellionnataircs en sont seuls exceptés, et qu'aux termes de 
l 'art . 2 0 7 0 du Code c i v i l , i l n'y peut être dérogé que par des lois 
particulières et pour certaines espèces de dettes; 

Que l'âge avancé commande l'application de ces mesures soit 
qu ' i l s'agisse d'un indigène ou d'un étranger; que c'est ainsi qu ' i l 
n'est point fait de distinction, sous ce rapport, dans les cas où par 

des mesures particulières à la personne, l'exécution ne peut s'éten
dre à plusieurs objets (art. 8 9 2 du Code de procédure civile) ; 

» Que la loi du 1 0 septembre 1 8 0 7 ne di t rien de contraire; 
qu'elle ne fait, plutôt, qu'ajouter aux cas prévus par l 'art . 2 0 6 5 du 
Code c i v i l , un autre cas de contrainte par corps contre les étran
gers, en vertu d'un jugement ou d'une ordonnance du président, 
sans rien changer aux règles générales, exceptions et formes de la 
contrainte par corps ; 

Qu'ainsi, l'arrestation du demandeur qui a atteint incontestable
ment l'âge de 8 2 ans et qui n'a pas été poursuivi auparavant pour 
lo paiement, doitêtre considérée comme illégale et qu ' i l y a lieu de 
condamner les défendeurs à des dommages-intérêts et aux dépens, 
à raison de leur procédure irrégulière ; 

» Considérant que l'exécution provisoire du jugement en ce qu i 
concerne l'élargissement est réclamé non-seulement par la nature de
là cause et son urgence, mais encore par l 'art . 7 8 7 du Code de pro
cédure c iv i le ; 

n Par cesmotifs, l eTr ibuna l , jugeant en premier ressort, d i t pour 
droit que l'arrestation provisoire que les défendeurs ont fait exécu
ter le 2 1 octobre dernier à l'égard du demandeur sera levée et que 
ce demandeur sera mis en liberté, condamne en même temps les 
défendeurs aux dommages intérêts à liquider ultérieurement, et 
aux frais, montant à 7 thaler 2 7 gross. 9 pf. ; di t que le jugement 
en ce qui concerne l'élargissement prononcé sera exécuté par pro
vision sans caution. 

( D u 5 janvier 1 8 4 7 , Plaid. M M " D I C K , STATZ et JUNGBLUTH. ) 

O B S E R V A T I O N . — O n peu t r e c o u r i r , — p o u r des questions 
analogues, — à la BELGIQUE JUDICIAIRE, t . I I , p . 8 1 3 , t . I , 

p . 4 8 4 , 7 2 6 . 

QUESTIONS DIVERSES. 

C O N C O R D A T . — V A L I D I T É . 

Le concordat n'est obligatoire pour tous les créanciers qu'à la con
dition que les formalités prescrites par le Code de commerce3 au moins 
les plus essentiellesj aient été observées. 

Un concordat fait à l'amiable ne peut lier que ceux qui y ont figuré 
et en proportion des engagemens qu'ils y ont pris. 

V e r b e r t , associé de Grandjean, avait été déclaré en fa i l l i t e 
dans le couran t d u mois de septembre 1 8 3 4 . Dès le 8 oc to
b re et sans que les formalités prescri tes par le Code de com
merce eussent été observées, i l i n t e r v i n t u n acte qualifié de 
concordat , par l eque l les créanciers relevèrent V e r b e r t de la 
fa i l l i t e , m o y e n n a n t u n paiement de 10 "]0 sur les créances. 
Grandjean figurait au b i l an comme créancier, d u chef d 'une 
f o u r n i t u r e , de 319 f r . 87 c. La demande en homologa t ion de 
ce traité fu t rejetée par j u g e m e n t d u T r i b u n a l d 'Anvers d u 
22 août 1 8 3 5 , sur les conclusions de Grand jean ; cette même 
décision déclare que Grandjean était créancier d u chef de 
l 'association, à concurrence d 'une somme s'élevant au moins 
à 1 5 , 0 0 0 f. — Postérieurement, le 1 e r février, V e r b e r t et 
Grandjean firent u n traité par lequel le p r emie r reconnut, 
définitivement au p r o f i t d u second le chiffre de 1 5 , 0 0 0 f r . et 
s'obligea à acqui t t e r cette somme par paiemens annuels de 
1,500 f r . plus les intérêts au taux de 5 ° ; 0 . — L ' h o m o l o g a t i o n 
du traité d u 8 octobre 1834 fu t alors poursu iv ie de nouveau 
et obtenue par j u g e m e n t d u 12 j a n v i e r 1838 . Le b i l an p r i m i 
t i f n 'avai t été modifié en r i e n , Grandjean y f igu ra i t tou jours 
p o u r 519 f r . 84 c., sans q u ' i l fût fai t m e n t i o n de la nouvel le 
créance. 

V e r b e r t étant resté en demeure de r e m p l i r ses engage
mens Grandjean l'assigna devant le T r i b u n a l d 'Anver s . L'assi
gné excipa delà nullité d u traité d u 1 e r février 1 8 3 7 ; i l ne 
l 'avai t consenti que p o u r pa rven i r à l ' homologa t ion d u c o n 
corda t , i l reposait donc sur une cause i l l i c i t e . E n t o u t cas, 
dût-il va lo i r , la prétention d u demandeur se trouvaitrepoussée 
par le concordat lui-même, aux termes duque l i l n'était dû 
que 10 "]<,. 

Par j u g e m e n t d u 10 décembre 1 8 4 2 , le T r i b u n a l déclara 
les offres de 10 °ja insuffisantes, i l considéra que la fa i l l i t e 
n'était pas au fa i l l i capacité p o u r cont rac te r , et que l'acte 
qualifié concordat n'était qu 'une convent ion privée, d 'une 
au t re na tu re que le concordat prévu par les a r t . 519 et su iv . 
d u Code de commerce . 



A p p e l . — O n plaida p o u r V e r b e r t 1° que l 'acte d u 1 M fé
v r i e r 1837 était n u l en ce q u ' i l tendai t à conférer à G r a n d -
j c a n des d ro i t s pa r t i cu l i e r s au détriment des autres créan
ciers . 2°Que l'acte d u 8 octobre 1834 homologuépar j u g e m e n t 
d u 12 j a n v i e r 1838 était u n véritable concorda t . Les f o r m a 
lités tracées par le Code de commerce , d isa i t -on , n ' o n t 
d 'aut re b u t que de sauvegarder les intérêts des créanciers 
absens; o r , ces intérêts sont hors de cause lo rsque l'acte c o n 
senti au p r o f i t d u débiteur émane de l'unanimité des créan
ciers . Dès q u ' i l est homologué, cet acte c lo t la f a i l l i t e , i l l i e 
irrévocablement toutes les par t ies . 

ARRÊT. — « Attendu qu'un acte ne peut lier que ceux qui y 
ont figuré et en proportion des engagemens qu'ils y ont p r i s ; 

» Attendu que s i , par exception au droi t commun, les concor
dats entraînent l'obligation de se conformer à la loi de la majorité, 
ce ne peut être qu'à condition que les formalités prescrites par le 
Code de commerce auront été observées, au moins pour les plus 
essentielles ; 

» Attendu que, dans l'espèce, le prétendu concordat invoqué a 
été passé le 8 octobre 1 8 3 4 , tandis que le procès-verbal de non-
comparution des créanciers n'a été dressé par M . le juge-commis
saire que le 1 4 du même mois; 

• Attendu que cet acte informe, fait au mépris des dispositions 
des ar t . 5 1 0 , S U , 519 et suivans du Code de commerce, n'a pas 
même été passé à l 'intervention du juge-commissaire, appelé à ve i l 
ler aux intérêts de tous et à exercer un contrôle salutaire sur tous 
les actes préliminaires au concordat ; 

» Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que l'acte produit ne 
peut sortir les effets attachés par l 'art . 524 du Code de commerce à 
un concordat régulier et véritable; 

n Attendu qu ' i l est en outre à remarquer qu'aucun des signa
taires de l'acte homologué ne se plaint et ne s'est j o in t à la présente 
poursuite, et que tout porte à présumer qu'ils ont eu connaissance 
suffisante de l'acte attaqué; qu'en effet, ils ont dû savoir que l'ad
hésion de l'intimé, qu i s'était refusé en just ice, et sur une pour
suite dirigée en leur nom, à souscrire à la remise par eux con
sentie, n'a pu être obtenue qu'au pr ix d'un arrangement particu
lier plus favorable, qui n'a pu être ignoré d'eux, puisqu'i l est le 
seul acte par écrit qui constate l'assentiment de l'intimé à l'homo
logation; que, s'il fallait ne pas avoir égard à cet acte, i l en résulte
ra i t , contre le vœu manifeste du jugement du 22 août 1835 , que 
l'intimé ne serait porté au bilan que pour une somme de 319 francs 
8 4 centimes, tandis qu ' i l est avéré au procès pour tous qu ' i l a droit 
en outre à une somme de beaucoup supérieure; qu ' i l suit de ce 
qui précède que l ' int ime n'est obligé par l'acte d'arrangement qu'à 
subir la réduction y spécifiée, et pour la somme y reprise ; 

• Par ces motifs et ceux du 1 E R j uge , la Cour met l'appel au 
néant avec amende et dépens. » (Cour d'appel de Bruxelles. — 
l r e Chambre.—Du 2 5 j u i n 1 8 4 5 . — A f f a i r e VERBERT c. GRANDJEA.N. 
—Pla id . M M " NEISSEN c. MERSMAN.) 

Q U O T I T É D I S P O N I B L E . — É P O U X . 

L'article 1094 du Code civil est spécial aux avantages entre époux et 
ne déroge à l'art. 913 de ce Code. 

A insij l'époux qui laisse un enfant ne peut, nonobstant l'article 913. 
léguer à son conjoint au delà du quart en propriété et du quart en 
usufruit, ou de la moitié en usufruit seulement. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'après avoir, au t i tre I " , l ivre I I I , du 
Code c i v i l , réglé la transmission naturelle des biens par voie de 
succession, le législateur a, dans le chap. I I du même l ivre , fixé 
quant à la quotité, la faculté de disposer des biens, contrairement 
à l'ordre des successions, au profit de tout individu capable de re
cevoir, et que dans un chapitre spécial, le I X ' du même t i t re I I , i l 
a fixé la quotité dont les époux pourraient s'avantager soit par 
contrat de mariage, soit pendant le mariage ; que, lors donc que 
l 'art . 1094 dudit Code permet à l'époux donateur, pour le cas où i l 
laisserait des enfans ou descendans, de donner à l'autre époux ou 
un quart en pleine propriété et un quart en usufruit ou la moitié 
de tous ses biens en usufruit seulement, i l en résulte nécessaire
ment que, dans le cas prévu, l'époux ne peut disposer au profit de 
son conjoint d'une plus forte quotité; 

» A t t e n f ' u 1 u c ' ' a r t - 1 0 9 9 semble ne pas laisser de doute sur ce 
point; qu ' i l s'applique évidemment aux ar t . 1098 et 1094 qui pré
cèdent et qu'on ne saurait, sans abuser des mots, l'étendre aux 
art . 913 et suivans qui ne s'occupent pas des dispositions à t i t re 
gratui t , permises entre époux; 

n Attendu que, s i , dans le second alinéa de l ' a r t . 1094, le législa
teur s'est servi du verbe donner, i l n'a pas fait de distinction entre 
Jcs dispositions entre vifs et celles testamentaires, que dans sa pen

sée ce verbe est donc le synonirac de « disposer, » employé dans le 
premier alinéa de l'article ; 

n Attendu que, si les rédacteurs du Code avaient eu l'idée que 
leur prêtent les partisans du système invoqué par le demandeur, 
ils n'auraient pas manque de dire dans le deuxième alinéa, comme 
dans l'alinéa premier, que l'époux pourrait donner à son conjoint 
tout ce qu ' i l pourrait donner à un étranger plus un quart d'usu
f ru i t , ou plutôt, employant une seule phrase, sans diviser l'article 
en deux parties, les rédacteurs auraient d i t : l'époux peut donner 
à son conjoint tout ce qu ' i l peut donner à un étranger et de plus un 
quart d'usufruit , s'il laisse des descendans; et s'il n'en laisse pas, 
tout l 'usufruit de la portion disponible ; 

» Attendu que, le système du demandeur a moins pour but d'ex
pliquer la loi que d'en faire voir les conséquences ; qu ' i l faut ce
pendant accepter telles qu'elles sont; que d'ailleurs ces consé
quences paraissent moins étranges si l'on considère que la loi a 
voulu garantir les époux contre la grande facilité avec laquelle ils 
se font des avantages au préjudice de leurs enfans, ce qu'ils ne 
feraient pas au profit d'étrangers; 

n En ce qu i concerne la première communauté qui a existé entre 
le demandeur et feu Elisa-Sophie De Crombrugge ainsi que la suc
cession de cette dernière ; 

» Attendu que, par leur contrat de mariage passé devant le no
taire Van Ghcndt à Gand, le 8 j u i n 1832, les époux ont stipulé 
entre eux la communauté de biens avec un préciput; 

n Attendu qu ' i l est reconnu au procès que la dame Van Cane 
ghem, née De Crombrugge, a délaissé un enfant issu de son union 
avec le demandeur, lequel enfant est représenté au procès par son 
subrogé-tuteur Claeys ; 

» Attendu que, quelques soient les avantages que ladite dame a 
faits au demandeur soit par le contrat de mariage prérappelé, soit 
par son testament du 27 septembre 1835 enregistré, ces avanta
ges sont réductibles à la quotité fixée par l 'art . 1094, visé ci-des
sus, sauf en ce qui concerne le préciput conventionnel stipulé par 
le même contrat, art . 1516 du même Code; 

» Attendu que, lors de la confection de l'inventaire fait au décès 
de sa première épouse, le demandeur a déclaré que l ' insti tution 
d'héritier universel, dont son épouse l'avait gratifié, devait être ré
duite à un quart en propriété, et à un quart en usufruit, et qu ' i l a 
répété cette déclaration en signant le cahier de charges de la vente 
de certains immeubles, ordonnée par jugement du Tribunal de 
Gand, en date du 23 janvier 1838 ; 

» Attendu que le demandeur a, dès lors, opté entre les deux quo
tités dont son épouse a pu le gratifier, et que, cette option étant con
forme à la l o i , le demandeur n'a pu errer en d ro i t ; 

» Attendu que, cette quotité disponible étant fixée, i l ne s'élève 
pas d'autres contestations entre parties sur le partage et la l iquida
tion de la communauté et de la succession dont i l s'agit; 

» En ce qui concerne la communauté qu i a existé entre le de
mandeur et Caroline Bul te l , ainsi que la succession de celle-ci : 

» Attendu que, par leur contrat de mariage, avenu devant le no
taire Bourdin , le 14 avr i l 1838, les époux ont réduit leur commu
nauté aux acquêts, en stipulant qu'elle appartiendrait au survivant, 
à charge de payer les dettes ; 

» Attendu,qu'aux termes des art . 1498 et 1527 du Code c i v i l , 
pareille stipulation ne constitue pas un avantage soumis aux règles 
des libéralités entre-vifs ou testamentaires ; 

t Attendu que si , par son testament du 21 décembre 1840, en
registré, Caroline Bultel a institué le demandeur son héritier u n i 
versel, i l est constant que la testatrice a délaissé un enfant repré
senté au procès par Ni l l i s , son subrogé-tuteur; que, par suite, et 
au vœu de l 'ar t . 1094, cette inst i tut ion doit être réduite, ou à un 
quart en propriété et un quart en usuf ru i t , ou à la moitié en usu
f ru i t seulement, au choix du demandeur; 

» Attendu qu ' i l ne conste pas que, jusqu'ores, le demandeur ait 
opté entre les deux quotités, et qu'on ne saurait argumenter dans le 
cas actuel de l'option qu ' i l a faite pour la succession de sa première 
épouse ; 

» Attendu que la dot de 50,000 francs, constituée par le contrat 
de mariage du 14 avr i l 1858, a été donnée à la future épouse par 
sa mère; qu ' i l résulte clairement, tant de l 'art . 6 que de l'art. 7 du 
contrat, que la communauté avait seulement la jouissance de cette 
somme, et que c'est en vue de cette jouissance que les futurs époux 
se sont obligés à payer solidairement la pension de 2,000 f r . , s t i 
pulée en faveur de la mère de l'épouse ; que le capital, qui n'est pas 
entré dans la communauté, est resté la propriété de Caroline Bultel , 
et qu'au décès de celle-ci, i l est passé à ses héritiers, qui ne sont 
tenus que pour leur part et portion du paiement de la charge ou de 
la rente de2 ,000 fr. qui le grève; qu ' i l est, en effet, de principe, 
d'après l 'ar t . 873 du Code c i v i l , que les héritiers du défunt ne sont 
tenus que partiellement des dettes, et que la loi ne fait pas d'excep-



t ion pour le cas où le défunt s'était obligé solidairement avec d'au
tres ; que le créancier pourra, à la vérité, exiger contre tous les lié-
tiers le paiement de toute la dette, mais qu ' i l ne pourra poursuivre 
solidairement l 'un d'eux ; 

n Attendu, qu'en constituant la dot de S0,000 f r . la dame Bul tc l 
mère n'a stipulé en sa faveur aucune garantie hypothécaire ; 

» Attendu que, si la lo i accorde au mineur sur les biens de son 
tuteur une inscription pour les reprises qu ' i l a à exercer contre 
l u i , elle ne la l u i donne pas pour paiement des dettes dont son tu 
teur est tenu partiellement avec l u i envers des t ie rs ; 

Par ces motifs, le T r ibuna l , M . MAUS, substitut du procureur du 
r o i , entendu et de son avis, d i t pour droi t que dans la commu
nauté qui a existé entre l u i et Élisa-Sophie De Crombrugghectdans 
la succession de celle-ci, le demandeur est en droit : 1° de prélever 
le préciput conventionnel stipulé p a r l e contrat du 8 j u i n 1832; 
2° de prendre la moitié de tous les biens de la dite communauté 
décrits en l'inventaire dressé par le notaire Antheunissens à Anvers 
le 18 mars 1836 ; 3° de prendre dans la succession de sa défunte 
épouse un quart en propriété et un quart en usufruit ; 4 ' qu ' i l est 
tenu dans les mêmes proportions du paiement des dettes et charges 
des mêmes communauté et succession ; 

» Que dans la communauté qui a existé entre l u i et Caroline 
Bultcl ainsi que dans la succession de celle-ci, le demandeur est en 
droit : 1° après la reprise de ses propres, de conserver tous les 
biens de la dite communauté décrits en l'inventaire dressé par le 
notaire Roromel à Bruxelles le 21 mai 1842, sauf à en supporter 
toutes les charges et obligations; 2° de prendre dans la succession 
de sa prédite défunte épouse ou un quart en propriété et un quart 
en usufruit ou la moitié en usufruit seulement ; 3° qu ' i l devra con
tribuer dans la même proportion au paiement des dettes de cette 
succession et notamment de la pension de 2,000 f r . à la veuve Bu l 
t c l ; 4" qu ' i l n'est pas tenu de fournir une garantie hypothécaire 
pour le paiement de cette pension n i à la crédirentière, n i à son cn-
fantmincur, son co-débiteur; 

» Déclare parties non fondées en toute conclusion contraire, con
damne le demandeur aux dépens. 

(Tribunal c iv i l deBruxellcs, l r e Chambre . — D u 7 j a n v i c r l 8 4 7 . 
— Affaire V A N CANEGBEM C. CLAEYS ET N I L L I S . ) 

OBSERVATIONS. — Voyez dans ce sens une disser ta t ion de 
M . M A R C A D É , r e p r o d u i t e dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, t . I V , 

p . 1621 à 1 6 2 8 . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Quatrième C h a m b r e . — Présidence de M . TClUems. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — P O U R S U I T E S A R A I S O N D E C R I M E S B T D E 

D É L I T S . — S U R S I S . — P E I N E . 

Le Tribunal correctionnel, saisi d'une prévention en vertu d'ordon
nance de la Chambre du conseil, ne peut surseoir à statuer par le 
motif que le prévenu serait renvoyé pour un autre chef devant la 
juridiction criminelle par la même ordonnance. 

La règle : qu'en cas de conviction de plusieurs délits la peine la plus 
forte sera seule appliquée, ne fait pas obstacle, en ce cas, à ce que le 
Tribunal correctionnel statue sur la prévention dont il est saisi. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. PERBET). 

Perre t , p o u r s u i v i p o u r d ivers vols , f u t renvoyé par o r d o n 
nance de la Chambre d u conseil de Bruxel les devant le T r i 
buna l cor rec t ionne l , àraison de deux faits , et devant la Cham
bre des mises en accusation, pour u n troisième. 

Avan t que ce t teChambrc eût statué, Pe r re t fut mis en j u 
gement devant le T r i b u n a l cor rec t ionne l p o u r les deux p r e 
mie r s vo ls . 

Le T r i b u n a l , se fondant sur le p r i n c i p e d u n o n - c u m u l des 
peines i n sc r i t dans l ' a r t . 365 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i 
nel le , surs i t à s ta tuer jusqu'après décision sur le fa i t dévolu 
à la j u r i d i c t i o n c r i m i n e l l e , fai t entraînant p o u r l'inculpé la 
peine la plus grave . 

Appe l par le ministère p u b l i c . 

ARRÊT. — « Attendu que, par ordonnance de la Chambre du 
conseil, en date du 26 janvier 1847, le prévenu Mart in Perret a 
été renvoyé devaut le Tr ibunal correctionnel de l'arrondissement 
de Bruxelles, pour y être jugé du chef des deux premiers vols 
mentionnes en ladite ordonnance ; 

n Attendu, qu'aux termes des articles 130 et 182 du Code d'ins
truction criminelle, ce renvoi a régulièrement saisi le Tr ibunal cor
rectionnel de la connaissance des deux vols prémentionnés; que, si 
la même ordonnance a aussi renvoyé le prévenu devant la Chambre 
des mises en accusation, à raison d'un troisième vol pouvant donner 

lieu à une peine afflictive ou infamante, i l n'existe aucun texte de 
loi d'après lequel le Tr ibunal ait pu puiser dans un fait dont la 
connaissance ne l u i était pas déférée, un motif légitime pour ne 
pas juger une cause en état et dont i l était régulièrement saisi, et 
pour suspendre, ainsi qu ' i l l'a fait, l'exécution d'une ordonnance 
de la Chambre du conseil pendant toute la durée de la procédure 
au criminel ; 

» Attendu que l'article 565 du Code d'instruction criminelle, en 
défendant le cumul des peines, n'a fait qu'établir une règle qui 
n'était précédemment écrite dans aucun texte de loi et qui est 
donnée aux Cours d'assises, alors que divers faits se trouvent 
compris dans un seul et même acte d'accusation ; 

» Qu' i l suit de là que, tout en admettant l'interprétation donnée 
par la Jurisprudence, suivant laquelle les Tribunaux correction
nels doivent aussi, par analogie, et dans certains cas, appliquer la 
même règle, celle-ci ne constitue du moins pas pour ces Tribunaux 
un axiome ou un principe tellement absolu qu'ils puissent se 
croire obligés à faire fléchir devant l u i les règles ordinaires en ma
tière de ju r id ic t ion , alors même que les chefs de prévention n'ont 
encore été l'objet d'aucun débat judiciaire ; 

» Attendu qu ' i l y avait d'autant moins lieu de surseoir que la 
division des délits, loin d'être prescrite, est au contraire expressé
ment admise par la lo i , ainsi qu'on le voit par l 'article 308 du Code 
d'instruction criminelle, et que, d'un autre côté, dans l ' incertitude 
si le prévenu ne sera pas déchargé des poursuites par la Chambre 
des mises en accusation ou acquitté par la Cour d'assises , i l n'exis
tait dans tous les cas qu'une éventualité, q u i , en l'absence d'un 
texte de loi permettant le sursis, n'a pu être pour le Tr ibuna l cor
rectionnel un motif légal pour arrêter l'exécution d'une ordon
nance émanée d'un juge compétent et non-soumis h sa censure; 

» Par ces motifs , la Cour, faisant droit surl 'appcl du ministère 
public, met le jugement dont i l est appel au néant; émendant, d i t 
qu ' i l sera passé outre à l ' instruction de la cause du prévenu, quant 
aux délits correctionnels qui l u i sont imputés, etc. » (Du 18 mars 
1847). 

O B S E R V A T I O N . — V . C o n f o r m e Cassation de France , 2 0 j u i l 
le t 1 8 3 2 . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ARLON-
Présidence de 1H. T'schoffen. 

C H A S S E . — T E M P S D E N E I G E . — A R R Ê T É D U 6 A O U T 1846. — L O I D U 

26 F É V R I E R 1846. L É G A L I T É . 

L'arrêté ministériel du 6 août\%i&, fixant l'ouverture de la chasse, est 
légal. 

Le mot Gouvernement dans l'art, i de la loi du 26 février 1846, si-
gnifie l'autorité ministérielle et non le pouvoir exécutif ou royal. 

V o i c i les conclusions q u i on t été prises pa r le défenseur d u 
prévenu : 

«Attendu que l'arrêté du 6 août 1846, dont l 'art. 3 , invoqué 
contre le prévenu, porte : «Que la chasse en plaine sera provisoire
ment suspendue dans les communes dont le territoire sera entière
ment couvert de neige," a été rendu par le Ministre de l'intérieur; 

<• Attendu qu'aux termes de l'article premier de la loi du 26 fé
vrier 1846, le Gouvernement seul a le droit de fixer, chaque année, 
l'ouverture et la fermeture de la chasse et que cette dénomination 
ne s'applique n i au Ministre de l'intérieur n i à tout autre Ministre 
parce qu'à ce compte i l y aurait alors six Gouvcrnemcns dans la 
nation ; mais qu'elle désigne et a toujours uniquement désigné le 
Roi, qu i , seul, constitue le gouvernement ou le pouvoir exécutif ; 

n Que ce mot Gouvernement ne peut même avoir une autre s i 
gnification lorsqu'on le rapproche de l 'art . 67 de la Constitution; 
qu'en effet, cet article donne mission au Roi de faire les règlemens 
et arrêtés nécessaires pour l'exécution des lo i s , d'où i l suit que , 
dans l'espèce, l'arrêté émané simplement d'un ministre est incon
stitutionnel , puisqu' i l s'agit bien évidemment de l'exécution de la 
l o i ; 

» Attendu que cela est si vrai que la loi sur la chasse elle-même 
a soigneusement distingué le Gouvernement du ministre de l'inté
r i eur ; que c'est ainsi que, dans l 'art . 1 e r , où i l s'agit de l'exécution 
générale de la l o i , elle parle du Gouvernement, tandis que dans l 'ar
ticle 3, § dernier, où i l ne s'agit que d'une mesure toute spéciale et 
accidentelle, clic attribue nommément qualité au ministre de l'inté
r ieur ; 

n Que, dans l 'art . 2 1 , elle désigne encore le Gouvernement, et 
que le droit que cette disposition l u i confère n'a pas été exercé par 
le ministre de l'intérieur seul , mais, qu'au contraire, un arrêté 
royal est intervenu; qu'ainsi, la signification du mot Gouvernement 
se trouve fixée, dans la matière même, par l'exécution donnée à 
l 'art . 5 1 , et qu ' i l serait dérisoire de prétendre que le même mot 
puisse revêtir un autre sens dans l 'art. I E ' ; 



i» Attendu, subsidiaircment, qu'en écartant pour un instant l'ar
ticle 67 de la Constitution et les textes cités, et en admettant que 
le ministre de l'intérieur pût dire : le Gouvernement c'est moi, 
dans ce cas encore, la prévention manquerait de base légale; qu'en 
effet, par l 'ar t . 1 " , le Gouvernement a seulement reçu le droi t de 
déclarer la chasse ouverte ou fermée; qu'à la différence de la loi 
française, i l n 'y a pas entre ces deux attributions de terme moyen 
et que nulle part i l n'est d i t que l'ouverture sera censée la clôture 
ou que l'ouverture pourra être provisoirement suspendue; qu'un 
arrêté d'ouverture existant, i l faut, pour qu ' i l y ait prohibition de 
chasse, un arrêté de clôture, ces deux choses étant distinctes et exi
geant des actes séparés ; qu'au surplus, en matière pénale, i l n'est 
point permis de suppléer à la l o i , et que les peines comminées dans 
le cas de clôture de la chasse ne peuvent être étendues au cas non 
prévu de suspension provisoire; que le procès-verbal ne constate 
pas d'ailleurs, qu'au moment du délit, le terri toire de la commune 
de Bonnert était entièrement couvert de neige; 

n Attendu subsidiaircment que tous les faits de la cause démon
trent que le prévenu était de bonne foi lorsqu' i l a été trouvé chas
sant et que de ce chef encore i l devrait être renvoyé des pour
suites. 

» Par ces motifs, plaise au Tr ibuna l , sans avoir égard à l'arrêté 
du 6 août 1847, renvoyer le prévenu sans peine, amende n i dépens. 
Sous toutes réserves de droi t . » 

L e j u g e m e n t q u i su i t a été r e n d u en février 1 8 4 7 . 

JUGEMENT. — « Attendu que le prévenu oppose que l'arrêté m i 
nistériel du 6 août 1846, qui prohibe la chasse en plaine en temps 
de neige, n'a pas force légale pour n'avoir pas été rendu par le Roi 
avec le contre-seing d'un Ministre; 

«Attendu que, si le terme Gouvernement dont se sert l 'art . 1 " de 
la loi du 26 février 1846, peut donner lieu à contestation, i l ré
sulte des discussions aux Chambres belges à l'occasion de cette l o i , 
que le mot Gouvernement, dont on argumente, doit être pris comme 
signifiant le Ministre ; que cette interprétation se justifie notam
ment par la discussion relative au § dernier de l 'art . 3 ,qu i dispose 
que,le cas échéant,le Ministre de l'intérieur pourra autoriser la 
destruction de lapins, puisque les orateurs qui ont porté la parole 
se servent indifféremment et dans un sens synonime des termes 
Gouvernement et Ministre de l'intérieur; 

» Attendu que si , relativement à l 'art . 9 1 , le gouvernement c'est 
le Roi avec le contre seing d'un ministre qui statue, c'est sans 
doute que là i l s'agit d'un règlement ^administrat ion générale à 
arrêter, ainsi que l 'art . 2 1 le porte textuellement, tandis que les 
faits prévus par les articles 1 E R et 3 dévolus au ministre seul sont 
des choses accidentelles et de pure exécution ; 

« Attendu que de ce qui précède i l suit que c'est le ministre qui 
a le droit de déterminer les époques de l 'ouverture et de la clôture 
de la chasse ; qu ' i l en résulte aussi qu ' i l a le droi t de l ' interdire mo-
montanénient pour le cas de grandes neiges aussi que la chose à 
d'ailleurs été entendue également lors des discussions aux Cham
bres ; 

» Attendu au surplus que, s'il était vrai que l'ouverture et la 
clôture de la chasse ne pussent avoir lieu que par arrêté royal en 
vertu de la loi du 26 février 1846, i l en résulterait cette consé
quence forcée qu'elle serait restée jusqu'à ce jour légalement close, 
et que, partant, à la date du neuf décembre dernier, le prévenu au
rait été trouvé chassant en temps prohibé; 

« Mais, attendu que la circonstance que le territoire où le pré
venu a chassé était entièrement couvert de neige et déniée et que le 
ministère public en offre la preuve ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , avant faire droit au fond, admet 
le ministère public à la preuve que le territoire où le prévenu a été 
trouvé chassant le 9 décembre 1 8 4 6 était entièrement couvert de 
neige; dépens réservés. 

O B S E R V A T I O N . — La même quest ion a été discutée devant 
le T r i b u n a l de Liège mais n o n résolue. ( B E L G I Q U E J U D I 
CIAIRE V , p . 9 2 ) . El le a été résolue depuis par le T r i b u n a l de 
Mons ( B E L G I Q U E JUDICIAIRE, V , p . 1 4 4 ) . 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S -

R E H E D E SECRET. — PASTILLES D E K E A T I N G . 

Il n'y a pas lieu à l'application de la loi pénale si le remède annoncé 
ne contient pas une préparation médicale quelconque. 

C'est au ministère public à établir que le remède débité ou annoncé 
constitue un remède secret. 

L e 3 mars de rn i e r , comparu ren t devant l e T r i b u n a l co r 
rec t ionne l les sieurs T o d d et Kean , l ' u n p o u r avo i r débité et 
l ' au t re p o u r avoi r annoncé par la voie d ' u n j o u r n a l les Pas
tilles pectorales du docteur Keating de Londres,pour la t o u x , 

les r h u m e s , etc. Le ministère pub l i c soutenait que ces pas
ti l les cons t i tua ien t des remèdes secrets, et demandai t à 
charge des prévenus l ' appl ica t ion de l ' a r t . 36 de la l o i d u 21 
g e r m i n a l an X I I . 

JUGEMENT. — « Attendu que, pour qu ' i l y ait lieu à l'applica
tion de la loi pénale relative aux remèdes secrets, i l faut que le re
mède offert en vente ou annoncé, soit un remède secret, contenant 
une préparation médicale quelconque; 

» Attendu que le ministère public n'apporte aucune preuve à 
l 'appui de la prévention qu ' i l poursuit ; que, partant, le fait, tel 
qu ' i l résulte de l ' instruction, ne tombe sous l'application d'aucune 
loi pénale ; 

» At tendu que dans le sens de la loi du 21 germinal an X I I , du 
décret de 1820, et de la loi de 1818 , on ne peut entendre par re
mède que les substances, ou mélanges de substances, qui sont re
connues avoir des propriétés médicamenteuses ; qu ' i l ne suffit pas, 
par conséquent, qu'une substance annoncée comme remède ne se 
trouve pas dans la Pharmacopée belge, pour qu'on puisse la consi
dérer comme remède dans le sens de la loi ; 

«Parces motifs, etc.»(Du 3 mars 1&47.—Tribunal correction
nel de Bruxelles. —Affaire K E A N et T O D D . Plaid. M M E » MASCARTC. 

D E F R É ) . 

CHASSE ( D É L I T D E ) . — CHIENS. — FOURRIÈRE. 

Un propriétaire n'a pas le droit de tenir en fourrière des chiens trou
vés chassant sur ses terres et d'en refuser la restitution aux proprié
taires qui les réclament. 

JUGEMENT. — « Attendu que, s'il n'est pas suffisamment résulté 
des enquêtes que les trois chiens des demandeurs étaient à la pour
suite d'un gibier lancé sur la propriété des Hospices civils de cette 
v i l l e , au moment où ils ont été pris sur la propriété du premier 
défendeur, i l est cependant établi I o que, le quinze novembre der
nier, les demandeurs, se trouvant à la chasse sous la commune de 
Pcllenberg, ont lancé leurs chiens sur une propriété appartenant 
aux dits Hospices, dont ils ont la location. 2° Que ces chiens s'étant 
dirigés vers la propriété du premier défendeur située en la com
mune de Coorbéck-Loo, y ont successivement été saisis sur ladite 
propriété. 3° Qu'en ce moment ces chiens étaient chassant et non 
divaguant. 4° Que, quelques momens après, le témoin Guillaume 
Jansscns, que les demandeurs avaient envoyé à la recherche de 
leurs chiens, et ensuite le témoin Louis Pitschon, garde-champêtre 
de la commune de Pellenbcrg. se sont successivement rendus chez 
le défendeur Nys, pour en réclamer la restitution au nom des de
mandeurs et que ce dernier a refusé de les restituer en alléguant 
qu'il ne le pouvait avant d'avoir parlé à Monsieur De Dieudonné, 
qu'on pouvait venir les chercher le lendemain, et qu ' i l les refusait 
à cause des reproches qu ' i l avait déjà essuyés pour avoir restitué 
des chiens qui avaient été pris dans le bien de son maître; 

n Attendu, qu'en admettant qu'un propriétaire ait le droi t de 
faire saisir des chiens qui parcourent sa propriété, soit pour les 
empêcher d'y commettre du dégât,soit pour parvenir à en connaître 
les propriétaires, i l est évident que, dès le moment où ils sont ré
clamés au nom de leurs propriétaires, ce double but étant atteint, 
i l n'a pas le droit d'en refuser ou d'en retarder la restitution et de 
les mettre en fourrière; 

» Attendu,qu'en refusant la restitution deecs chiens le jour même 
où ils ont été saisis et en les gardant en fourrière depuis le quinze 
novembre jusqu'au cinq décembre, les défendeurs ont outrepassé 
leurs droits, ont privé les demandeurs du plaisir de la chasse et leur 
ont causé un dommage qu'ils sont obligés de réparer; 

n Attendu qu ' i l est reconnu au procès que le défendeur Nys n'a 
agi que d'après les ordres de son maître premier défendeur; 

» Attendu que le montant de ce dommage dont les demandeurs 
ont déclaré abandonner le quantum à notre appréciation, peut 
équitablcment être évalué à la somme de vingt francs pour chacun 
d'eux ; 

» Attendu qu ' i l résulte de tout ce qui précède que les défendeurs 
sont évidemment mal fondés à réclamer les frais de fourrière; 

n Par ces motifs, nous Juge de Paix, Vu les articles 1582 et 1584 
du Code c i v i l , condamnons solidairement les défendeurs à payer à 
chacun des demandeurs, une somme de vingt francs à t i t re de 
dommages-intérêts pour avoir refusé de restituer leurs chiens le 
jour même où ils avaient été pris , et les avoir gardés depuis le 
quinze novembre dernier jusqu'au cinq décembre suivant; débou
lons les défendeurs de leurs conclusions reconventionnelles en paie
ment de frais de fourrière, condamnons les défendeurs solidairement 
aux frais du procès. » (Justice de paix de Louvain.—Février 1847. 
— Affaire GILBERT et NOE C. D E DIEUDONNÉ et N Y S . ) 

I M P R I M E R I E D E W O I T E R S FRÈRES. ÉDITEURS, B U E D'ASSAUT. 8 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

S C I E N C E D U D R O I T — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COU II D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième C h a m b r e , — Présidence de M. Wi l l em» . 

JUGEMENS ÉTRANGERS. EXÉCUTION. — RÉVISION. — COMPÉ

TENCE. 

Les jugemens rendus par les Tribunaux étrangers contre des Belges 
ne peinent élre rendus exécutoires en Belgique qu'après révision 
par ht justice belge. 

Les Tribunaux civils sont seuls compélens pour réviser lesjugemens 
étrangers dans le but de Us déclarer exécutoires en Belgique , alors 
même qu'il s'agirait de matières commerciales entre négocions. 

(VERIIEYDEN C . CHABOT.) 

Chabot frères, négocions à R o t t e r d a m , o n t ob tenu p o u r 
causes commerciales u n arrêt de condamnat ion de la Cour 
de La Haye contre V c r h e y d e n , négociant be lge , domicilié à 
Rruxcl lcs . Cet arrêt r e n d u le 26 j u i n 1844 étant passé en 
force de chose jugée, ils songèrent à l'exécuter en Belg ique . 

A cette fin, i ls s'adressèrent par requête au T r i b u n a l de 
commerce de Bruxel les et sollicitèrent de l u i une déclaration 
d'cxetjtiulur pure et s imple , sans nouveaux débats. 

Le T r i b u n a l de commerce se déclara d'office, le 24 août 
184G, incompétent pour connaître de cette demande. 

Chabot frères formèrent appel . Mais l e u r recours f u t r e 
pousse par l'arrêt su ivant : 

AiiiiiVr. — « Attendu qu'aucune disposition ne confère aux T r i 
bunaux de commerce le droit de revêtir de l'exequatur voulu les 
jugemens étrangers; 

» Attendu que cette attr ibution ne peut, à l'égard d'une jur id ic
tion cxceptionnrile, s'inférer des termes généraux des articles 546 
<!u Code de procédure civile, et 2125 du Code c iv i l ; 

n Attendu que la mission donnée par ces articles aux Tribunaux 
du pays entraîne pour eux l'obligation d'examiner si les actes qu i 
leur sont soumis ne contiennent rien de contraire aux intérêts, 
soit de la morale, soit de l 'ordre public, soit de l'indépendance ou 
de la souveraineté nationale, qu'elle peut ainsi donner lieu à l ' in 
terprétation des traites internationaux, à l'examen des questions 
les plus graves de compétence, etc.; que l'on conçoit dès lors qu ' i l 
n'a pu être dans l'intention du législateur de la confier à des T r i 
bunaux exceptionnels qui n'offrent pas d'ailleurs la garantie de l ' i n 
tervention d'une magistrature appelée essentiellement àvcillcraux 
intérêts de l'ordre public ; 

n Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour,entendu l'avis 
de M . l'avocat-général F A I D E H , met l'appel au néant, etc. » 

Les frères Chabot s'adressèrent alors au T r i b u n a l c i v i l de 
Bruxe l l es , où V c r h e y d e n v i n t soutenir q u ' i l avai t le d r o i t de 
débattre de nouveau ses moyens au f o n d , et q u ' i l ne pouva i t 
être q u c s l i o n d e dcc la re rs implcment l'arrêt hol landais exécu
to i r e . Les demandeurs objectèrent que le d r o i t revendiqué 
par V c r h e y d e n n 'exis ta i t que pour les sentences émanéesdes 
j u r i d i c t i o n s françaises, et en v e r t u des disposit ions excep
tionnelles de l'arrêté d ' a v r i l 1814 . 

Le T r i b u n a l de Bruxel les a admis le système des frères 
Chabot,repoussé V c r h e y d e n et déclaré l'arrêt hollandais exé
cuto i re sans débats. 

Appe l par V c r h e y d e n . 
Devant la Cour M . l'avocat-général F A I D E R a conc lu à la 

con f i rma t ion du j u g e m e n t , dans les termes suivans : 

Les frères Chabot, de Rotterdam, ont obtenu contre le sieur Vcr
heyden , négociant à Bruxelles, une condamnation prononcée par 
arrêt de la Cour de La Haye en date du 26 j u i n 1844 : cet arrêt a 
élé confirmé par la Haute-Cour des Pays-Bas le 16 mai 1845 : 
toutes ces décisions sont contradictoires. Les sieurs Chabot se sont 
d'abord adressés au Tr ibunal de commerce de Bruxelles, la matière 
étant commerciale, à l'effet d'obtenir l'exequutur de l'arrêt du 

20 j u i n 1844. Ce T r i b u n a l , par jugement du 24 août 1846, s'est 
déclaré incompétent pour accorder l'exequatur et votre arrêt du 
18 novembre 1846 a confirmé cette décision : les Chabot ont donc, 
dans le même but , présenté leur requête au Tr ibunal c iv i l de cette 
v i l l e , lequel, par son jugement du 20 novembre 1846, a déclaré 
exécutoire en Belgique l'arrêtdela CourdeLa Haye d u 2 6 j u i n 184-i. 
C'est de cotte décision que le sieur Vcrheyden a interjeté appel : 
question de savoir si l'on peut accorder l'exequatur, sans révision, 
à des jugemens étrangers. O r , notre jurisprudence n'est pas équi
voque sur ce point : elle a établi, par plusieurs arrêts fortement 
motivés, que l'exequatur pur et simple peut être accordé; et la 
pratique générale de nos Tribunaux confirme les principes que les 
arrêts ont proclamés. Si donc, comme le di t M E R L I N , « i l est de 
» règle universellement reconnue qu'entre deux manières d'enten-
» dre une loi on doit regarder comme la plus conforme à l ' intcn-
» tion du législateur celle qui est consacrée par la jurisprudence 
» des arrêts ( I ) » nous pouvons, dès à présent, tenir pour certain 
que le premier juge a eu raison d'accorder l'exequatur. — Notre 
jurisprudence admet l'exequatur pour toute sentence régulière, 
passée en force de chose jugée, non contraire à l 'ordre public belge-, 
rendue par un Tribunal étranger, sans distinction de nationalité 
des parties : elle ne reconnaît qu'une exception, basée sur l'arrêté-
loi du 9 septembre 1814, à l'égard des jugemens rendus par les 
Tribunaux français contre des habitans du pays; ces jugemens ne 
peuvent recevoir l'exequatur sans nouveau débat du fond. — Tel 
est le sens formel des arrêts de cette Cour en date du 5 août 1844 
( J in . Ba. , 44 , 2 , 528) et du 14 août 1845 (.luit. Bn . , 45, 2 , 434) : 
on peut y ajouter, sur la portée de l'arrêté-loi de 1814 , l'arrêt du 

21 janvier 1844 (Jur. D r . , 4 4 , 2 , 532) et celui du 13 mars 1841 
(Jt ' i i . Un., 44, 2, 525) (2). Dès lors, i l paraît établi que l'exequatur 
pur et simple est autorisé par les articles 2123 et 2128 du Code 
c iv i l et 5 i 0 du Code de procédure civile. 

Mais nous ne devons pas , quelque imposante que soit l'autorité 
de ces arrêts, nous en rapporter aux argumens qu'ils renferment : 
nous voulonsargumentcrparnous-mêmes et déduire les raisons his
toriques, politiques et légales qui viennent confirmer le système si 
fermement établi par cette Cour (3). 

Le pureatis ou l'exequatur a pour fondement l'autorité que les 
lois de tous les peuples attachent aux arrêts des Tr ibunaux. Si 
nous remontons h la source universelle des principes de d r o i t , à la 
législation romaine, nous y trouvons les élémens du pureatis mo
derne. La loi 42, D . 1, 15, § 1 e r , De rc judicuta, porte : « Scnten-
» tiam Komoe dictam, eliam in provinciis posse prœsides, si hoc 
» jussi fuerint , ad finem persequi (excqui) imperator noster cum 
D paire rescripsit. » La glose ajoute « et sic extra territorium, » et 
interprétant le texte, elle d i t : « V i x tolo ju re manifestius quam 
« hic ostenditur origo mandati i l l ius quod Galli vocant pureatis. « 
Ce pureatis, à une époque où les territoires étaient divisés en pro
vinces presque indépendantes et où l'unité judiciaire et adminis
trative n'existait pas, se demandait par lettres réquisitoriales, dont 
la glose que nous venons de mentionner trouve aussi l'origine dans 
plusieurs textes des Novelles qu'elle cite. — L'usage du pareatis 
devint général en Europe; tous les praticiens l'attcslcnt : nous 
nous bornerons à mentionner I J IBERT, Inst. for., l i b . 1 , cap. 5 4 ; 
— REBUFFI , Tract, de lilteris requisitoriis, § 25, p . 2 8 6 ; — I I I B E -
R I S , ad D'uj. 42, 1 , § 52 ; — JOANNES A S A N D E , D « \ l i b . 1 , t i t . 12, 

Dil l ' . 5. — La i 19 e consult. de la 6 e partie des Consult. (1er Rechts-
geleerde van Holland. — Seulement, dans l'ancienne pratique, au 
témoignage de REBUFFI et de SANDE, on distinguaitsi le juge de quo 
avait prononcé secundum leges ou secundum statuta et consuctudines 
loci ; dans le premier cas : in sententiœ exeeutione judex uniusjuris-
dictionis tenelur excqui scnlcntiam alterius; dans le second cas : 
Secus est quia statuta municipalia unius terrilorii, aller judex in 

(1) M R R L I H , Hep . V ° Réparation civile, p l a i d , du 30 décembre 1013. 
(2) Adde le j ugemen t très-remarquable d u T r i b u n a l de B r u x e l l e s , rapporté 

J e » . Bn., « , 2 , 5 3 2 . 

1 (3) o A y a n t dessein, comme d i t Loyscan , de fonder m o u discours en raison et 
a n o n en exemple» ou auc to r i l cz . « [Off. L . 3, c. 9, n° 4). 



r x i j o * squi non délit t. Celle distinction , préconisée par Bahlc, 
fut généralement admise dans l'ancienne procédure; elle était 
fondée sur la distinction profonde qui existait entre la lex ou jus 
s.riplum, le stalutum et la consneludo, et qu'explique PAUL VOET à 
la section 4. cliap. 1 " , de son fameux traité De slalulis ; elle était 
le f ru i t de la subtilité exagérée que les usages scolastiques autori
saient : mais elle disparut quant à l'exécution des jugcun'iis, et 
HLASIUS, l'annotatcurde REBUFFI , éd. 1068, fait sur la distinction 
libellée par son auteur, l'observation suivante: « lmn exeeulio 
» jieri solvt et judice reqnisilo, etiamsi srntentia sit latu secundam 
» statuta vcl consmtmliws illius loci ; alioqui niinquam finret in bac 
» patria, in qua consuetudo diversa est in qualibet provincia. » 

Ce qui existait pour les provinces entre elles, l'usage l'avait ad
mis pour les dominations différentes : Dieimus liane requisilioucm 
» ficri posse, sive sint judiecs sub codem domino sive non... et quo-
» t i i l ic hoeficri solet. Quod intell igi ex urbanitale, non ex necessi-
" tate, ad hoc ut possit cogi ( i ) . » 

Ainsi l'usage journalier , fondénon surunc loi nécessaire, mais sur 
une réciprocité raisonnable, l'usage journalier du pttreutis est 
prouvé dans les vieux praticiens. — Nous sommes loin de nier que 
cette doctrine soit sans contradicteurs : i l suffit de l i r e le Commen
taire et la Conférence de Fcrrière, sur les articles 165 et 170 de la 
Coutume de Paris, pour se convaincre que des auteurs et des ar
rêts décidaient, même avant l'ordonnance de 1629, que des juge-
mens étrangers ne s'exécutaient pas plus en France qucles jugeiuens 
français à l'étranger; mais i l est certain, et nous le prouverons 
bientôt, que, malgré cela, i l arrivait fréquemment que cette exécu
tion se pratiquait . 

A quoi donc attribuer ces disparates? A l'absence de lois écrites 
sur ce poin t .—Et , notons-le bien, parce que nous allons l'établir, 
mémo après l'ordonnance de 1629, l'exécution sans révision de. j u -
gemens étrangers a été fréquemment concédée par la grande chan
cellerie de France, contre des Français au profit d'étrangers. 

La Belgique usait-elle d'un autre droi t? Non; et i l nous a paru 
de quelque intérêt de communiquer à la Cour les résultats des re
cherches que nous avons faites dans nos archives sur ce point de 
législation. Nous avons été conduit à recourir aux consultes du 
Conseil privé en lisant le décret du prince Charles, du 6 octobre 
1749 (S), portant défense aux juges des Pays-Bas Autrichiens d'ac
corder des lettres de pareatis sur les jugemens des Tribunaux de 
France. Le décret est porté à l'occasion d'un procès entre la com
tesse de Rupelmonde (Française) et le sieur Delaketullc d 'A»ry 
(Belge); nous avons voulu nous assurer s'il était général, et nous 
avons trouvé la minute même du décret, avec le rapport du Conseil 
privé qui l u i sert d'exposé des motifs. Le décret est adressé à tous 
les Conseils du pays (6), et voici à quelle occasion : la comtesse de. 
Rupelmonde avait obtenu du gouvernement Belgique des lettres de 
pareatis sur un arrêt du parlement de Paris contre le sieur Dela
ketullc d 'Avry ; ce dernier adressa un mémoire pour oppugner ces 
lettres, et par diverses considérations spéciales le Conseil privé 
émit l'avis non-seulement de tenir en suspens ces mêmes lettres de 
ptreutis, mais encore de prendre le principe de refuser l'exécution gé
nérale à toutes les sentences portées par les juges de la domination du 
roi de France. Et pourquoi? A cause de l'édit de 1629 ; et quoique 
le Conseil privé eut recula preuve, pur plusieurs attestations uuteu-
thiques que lu chancellerie de France accordait des lettres de pareatis 
pour les sentences portées par les juges de ces Pays-lias, cependant 
l'édit de 1629 pouvant autoriser le gouvernement du roi de France 
h revenir quand bon lu i semblerait à des refus, une mesure de ré
ciprocité que formule le décret de 1749 parut nécessaire (7). Cette 
mesure fut, nous devons ledire,vigoureusement maintenue : ainsi, 
le 27 avr i l )7o(>, le prince Charles a occasion d'écrire au Conseil de 
Luxembourg : « Vous aurez à vous conformer exactement, tant au 
» cas dont i l s'agit, que dans tous ceux de cette nature qui pour-
« ront se présenter, à notre décret du 6octobre 1749.» Quelques 
années plus tard , l'impératrice elle-même confirme le décret. 
Sur un mémoire que lu i avait adressé le Conseil de Hainaul, elle 
écrit, sous la date du 4 mars 1765, à ce Conseil : « Ayant vu votre 
ii représentation du 2 novembre 1705- au sujet du décret du 6 oc-
« tobre 1749, nous vous faisons la présente, à la délibération du 
» comte Charles de Cobcnlzl, pour vous dire que le décret susdit 
u du 6 octobre 1749 est très précis, qu ' i l s'étend à toute oxécu-
n tion générale queleonquedes scntcnccsrcnducsparles Tribunaux 
» de France, qu'ainsi vous n'avez pu contre la disposition de ce 
" décret, e t c . , voulant qu'à l'avenir vous vous conformiez exaetc-
» ment audit décret. » 

( i ) R E B C F F I , T r a c t , de litteris. requis $ 2 7 . 
¡51 Placards de F l a n d r e , v o l . 8 p . 121). 
(G) Aux Ci'iiseils de Braban t , de F l and re , de H a i n a u l , de N a m u r , de L u x e m 

b o u r g , de Gueldre e l au g rand Consei l de Mat ines . 
¡7) V . H . i p p o r t du Conseil privé, du 2 octobre 1719. 

Plus tard, une circonstance, non-révclée jusqu'àccjour. montra 
que le gouvernement des Pays-Bas persistait, dans ce système : eu 
177! . le baron de Bon, ministre plénipotentiaire de France, voulut 
négocier la réciprocité entre le parlement de .Metz et le Conseil de 
Luxembourg quant au pareatis , et l'impératrice refusa, en se fon
dant, entre autres raisons, sur l'existence de l'édit de, 1629. qu'on 
avait appliqué récemment au prince de Ligne, plaidant contre l'ab
baye de Corbir. 

Le décret de 1749 et les faits qui l u i ont. donné l'être nous auto
risent à croire que l'Ordonnance de 1629 n'était pas bien connue 
en Belgique, ou que tout au moins on n'en tenait pus compte parce 
que la France accordait fréquemment le pareatis aux jugemens 
Belges. C'est le 28 j u i n 1749, que lepareatis fut accordé ù la com
tesse de Rupelmonde sur une sentence du Châtclct de Paris du 
1 1 août 1746, et sur un arrêt du parlement de Paris du 5 mars 
1747, et ce contre l'avis du Conseil privé qu i , dans son rapport du 
20 j u i n 1740, faisait observer au prince Charles que u quoique 
» tout soit régulier, il arrive quelquefois que les Tribunaux de 
n France font difficulté à accorder pur et simplement, el sans préa-
» Iable examen du procès, l'exécution aux sentences portées par 
» les Tribunaux de ces pays,— n i l y avait l ieu , avant d'accorder le 
pareatis demandé,d'ordonner à la comtesse de Hupelmonde de pro
duire la promesse de la France d'accorder la réciprocité : malgré 
cet avis le pareatis fut accordé le 28 juin. Et ce n'est que sur un mé
moire très-remarquable, appuyé de consultations, adressé par le sieur 
Delaketullc au Gouvernement, sous la date du 18 août 1749, que 
fut porté le décret. Or, ce mémoire révèle avec force l'édit de 1029, 
et c'est en considération de cet édit, qui pouvait servir de fonde
ment à des refus dans l'avenir, que le décret de 1749 fut porté. 

Ce décret fut aussi, pensons-nous, un expédient pour amener l'a
brogation de l'édit de 1029, art. 121 , qui cependant n'était pas ap
pliqué rigoureusement : nous avons trouvé la preuve de ce dernier 
fait dans le dossier d'une affaire traitée au Conseil privé en 1745, 
entre Scron, médecin du Roi de France, et le sieur Vandermersch. 
Pour obtenir le pareatis ou exrqualur d'un jugement de France à 
charge de Vandermersch, Seron produisit diverses pièces d'une au
thenticité non-douteuse qui attestaient que l'on mettait à exécution 
dans l'étendue du royaume de France et sans aucune difficulté les ju
gemens, sentences et arrêts émanés des pays étrangers comme d'Es-
ptgne, Angleterre, Allemagne , Pays-Bas et autres, lorsque sur les 
susdits jugemens, sentences ou arrêts, il a été obtenu des commissions 
ou pareatis du grand sceau (8). Les officiers de la Grande-Chancel
lerie eux-mêmes déclaraient que les let'rcsde pareatis sur jugemens 
étrangers, délivrés en Grundc-CItancellerie n'étaient précédées ni sui
vies d'aucune nouvelle action ni révision de procès , et que l'exécution 
en était poursuivie par les parties (9). Et cela, même lorsque la sen
tence était portée contre un Français (10). D'autres déclarations de 
même nature se rencontrent dans le dossier de l'affaircAdam contre 
Deput, qu i fut traitée en 1746 : nous y trouvons une consulte du 
Conseil de Brabant, du 24 octobre 1746, contraire au pareatis et 
fondée sur certains précédons d'après lesquels la France aurait re
fusé aux Pays-Bas Autrichiens \cpareatis ; et répondant aux pré
cédons contraires que l'on prouvait, le Conseil pensait qu \ si on a 
accordé le pareatis en France c'est afin de favoriser des personnes hau
tement protégées (11). Mais en présence de cette pratique contradic
toire, en présence de cet usage d'accorder habituellement le parea
tis à des jugemens étrangers, usage interrompu par certains refus 
que l'on signalait, n'aurait-il pas été plus raisonnable de soutenir, 
comme nous sommes tentés de le croire, que le fameux article 121 
de. l'édit de 1029 était presque tombé en désuétude ; qu'au moins 
i l n'était pas régulièrement su iv i , et que la Grande-Chancellerie 
consultait les convenances politiques, plutôt que les termes r igou
reux de l'édit, dans la concession des pareatis (12) ? 

Nous avons cru nécessaire de nous étendre sur ces faits , parce 
qu'ils se rattachent à l'ancien décret de 1749, et qu'ils peuvent faire 
considérer ce décret comme une mesure pris»! sans raisons suffisan
tes , lorsque, depuis 121 ans, l'édit de 1029 avait été publié en 
France , et n'avait jamais offert d'inconvéniens dans les relations 
des Pays-Ras avec la F'rancc. Ne sommes-nous donc pas fondés à 
répéter que cet édit a surgi en 1749 , comme un fantôme dont on 
s'est effrayé trop vite, puisque, en réalité, on ne l'observait pas ou 
qu'on l'observait peu? 

!Q1 Cer t i f i ca t d u 18 j u i n 1742, dé l iwc par neuf huissiers ordinaires du Rui en s.i 
C h a m b r e des comptes . 

(9) Déclaration des officiers de la Chancel le r ie du 10 a v r i l 1743. 
(10) A t t e s t a t i o n d ' u n avocat au p a r l e m e n t , du 26 j u i l l e t 18Î2. — Celle des l i e i / e 

p rocu reu r s d u pa r l emen t de D o u a i , du 2 1 février 1713. — Celle des anciens o l l i -
ciers de la Chancel ler ie du 13 j u i n 1 7 4 2 , e l d 'autres encore. 

( 1 1 ) L a Consul te ci te une sentence du magis t ra t d ' A n v e r s , et deux arrèu du 
Consei l de lïrabant auxquels le pareatis aurai t été refusé en France. 

(12) ?ious savons que, pour p r o u \ e r la p le ine vigueur de l ' a r t . 1 2 1 , on r i t e un 
édit de j u i l l e t 1738 , et une déclaration du 9 février 1747 : niais i l n ' en e*t pas 
moins évident que l'exécution en était fort irrégulière. 
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Quoiqu'i l en soit, l'édit de 1749 était bien formellement une dé
rogation au droit commun de la Belgique : c'est ce que nous allons 
prouver par l'organe du Grand Conseil de Malinos. I l s'agissait de 
mettre à exécution dans le Luxembourg une sentence de la Coin-
souveraine de Bouillon, en cause de la veuve de Cérétany contre le 
marquis de Dcynzc (Belgique). Le Conseil de Luxembourg, consulté 
sur la demande de pureatis, l i t un rapport, sons la date du 8 avri l 
17U1, d'où résultait que, suivant ec corps judiciaire, le pareutis ne 
(levait s'accorder que sauve l'opposition . ce qui entraînait la pleine 
connuhsuncc de cause. Ce rapport fut envoyé par le Conseil privé nu 
Grand Conseil de Malinos, qui rendit son avis le 24 ju i l l e t 1751 : 
Ce corps souverain blâme le système du Conseil de Luxembourg. 
« Nous ne pouvons, d i t - i l , envisager que comme un abus qui mé-
» rite d'être corrigé, cette manière d'accorder pureatis par le Con-
» seil de Luxembourg. » « Tout ce qu'on doit l'aire dans ce cas, 
" c'est, ajouta le Grand Conseil, de voir si la sentence est compe
lí temment rendue et si elle n'est pas alïectée d'une nullité pnlpa-
» ble : hors ers cas, on doit accorder l'exécution. » Et voici les 
principes sur lesquels est basée cette conclusion. « Nous considéi ons 
» les pur./'' comme une voie favorablement int rodui te , parce 
» qu'ils on r - ' i i r objet le progrès île la justice, et l'effet de donner 
» à une ¡.¡ii-':;; victorieuse le frui t d'une sentence, qui souvent n'a 
» été obi. .¡ue qu'à grands frais et avec beaucoup de peine. On ne 
» doit point souffrir que les sentences soient illusoires ; car, tout 
» ainsi que les lois qui ne peuvent être mises eu exécution ne sont 
> d'aucune utilité dans un Eta t , de même, les sentences ne signi-
» lient rien et sont sans aucun effet, si elles ne peuvent être exé-
» cutées. Les pureatis s'accordent dans ce pays : i l n'y a point de 
» coutume ni d'ordonnance qui le défend ; et si on les refuse quel-
» quefois, ce n'est qu'à l'égard de ceux qui ne les accordent pas 
» chez eux, et, en ce cas, on me plutôt d'une espèce de droit de »v-
» prestidles, que d'un droit établi dans aucune loi ou usage du 
» pays... Si ceux du Luxembourg ou quelques autres juges des 
ii Pays-Bas peuvent, suivant les ordonnances du duché de lîouil-
o Ion, obtenir le pureatis pour mettre leur sentence en exécution , 
» on ne voit pas sur quelles maximes ceux du Luxembourg pour-
» raient refuser d'accorder la même chose aux arrêts de Boui l lon, 
» n'y ayant ni coutume, n i ordonnance des souverains qui le 
H défend, H 

Ces principes ont été repris à nouveau en 178S par le Grand 
Conseil ; consulté par le Conseil privé sur une demande de pureatis, 
sur laquelle la Cour souveraine de Hollande hésitait- à faire d ro i t , 
en cause du prince de Rubcmpré contre les héritiers du baron de 
BronkJiorst, le Grand Conseil, dans sa réponse du 22 octobre 1755, 
établit par de nombreux précédons que de tout temps, et notam
ment en ! 6 b 4 , HioLi, 1725, 1729, « une réciprocité s'est établie 
» entre les deux pays et n'a pas été altérée. » Et i l ajoute les ob
servations suivantes, qui l'amènent à conclure que la Cour de Hol
lande ne peut refuser le pureatis, puisque les Cours des Pays-Bas 
l'ont toujours accordé aux jugemrns de la Hollande. « Nous necon-
» naissons aucunes misons particulière; sur lesquelles ce refus 
» puisse cire fondé, car, quoiqu'i l soit de règle qu'un juge ne peut 
« exécuter la sentence hors de son territoire, ni dans des pays sou-
» mis à d'autres souverains, et que les juges, sous la jur id ic t ion 
» desquels sont situés les biens du condamne, JIC soient pus t¡ nus 
ii d'exécuter les s"nt<)iees parlées par aux d'une autre souveraineté, 
« ïavuncimtiil cl l'administration de, lu justice que tous les juges 
» doivent chercher et procurer, aillant ([n'en eux est, A IXTKOIHIT 
» UNE MODIFICATION A CES RÈGLES dans lu plupart des Tribunaux des 
» princes voisins, par les lettres réquisilorialos, que le juge , qui a 
» porté sentence, adresse à l'étranger avec la sentence, le roqué-
« rant d'en accorder l'exécution dans la ju r id ic t ion , avec promesse 
» qu'eu pareil cas i l fera la même chose à sa requête, » 

Voilà dóneles anciens principes décidément établis : en l'absence 
de texte précis, les pureatis intirnulionuii.r étaient accordés pure
ment et simplement, c l leur fondement était une juste et raisonna
ble réciprocité. Or, au point de vue du droit , la réciprocité est la 
racine des représailles et les représailles sont l 'arbitraire : arbi
traire, i l est v ra i , fondé sur la volonté du souverain, niais sur sa 
volonté ambulatoire, non régi par la l o i , n'ayant d'autre règle que 
l'inspiration du moment. Los conseils dejustioe veulent de la récipro
cité, et dans quel but? Pour procurer aux Belges la jouissance en 
pays étranger de la chose jugée chez eux : et cela parce que, sans 
lo i , sans traité, i l ne reste, si l'on supprime la réciprocité, aucune 
autre garantie d'un droit pratique permanent. Mais lorsqu'il y a 
des lois qui règlent cet objet, le juge doit- i l se préoccuper encore 
de la question de réciprocité? Peut-il user de représailles, comme 
on l'a fuit on 1749 dansl'alfaire delà comtesse de Rupclmondo? Peut-
i l argumentir des usages ou des lois contraires ou hostiles des 
autres souverainetés? Evidemment non : i l doit appliquer la lo i . 
sans s'inquiéter de cei taines conséquences, sans rechercher les in -

convéniens d'une absence de réciprocité; i l doit suivre la règle de 
conduite que rappelle un de vos arrêts : « Les discussions sur les 
n ineouvéniens d'une loi sont du ressort de la législation... Le de-
« voir du magistrat est d'appliquer les lois telles qu'elles sont, et 
» non de les juger et de se croire plus sage qu'elles (15). «Dès lors, 
i l importe peu aujourd'hui que les lois des Pays-Bas soient moins 
libérales, moins généreuses que les nôtres : s i , comme i l parait, la 
Hollande, la franco, la Prusse,soit par le texte do leurs lois, soit 
par des interprétations plus ou moinshasardées de leurs Tribunaux, 
repoussent l'exécution pure et simple des arrêts belges, est-ce à dire 
qu ' i l faille, chez nous, dépouiller nos lois de leur vrai sens, du 
sens progressif, large et réel que nos Cours leur ont donné, pour 
les faire servir à la lutte de représailles? Cela ne peut se concevoir 
aujourd'hui; cela se concevait dans l'ancien ordre de choses; cela 
était alors inévitable, parce que, sans lo i , le juge pouvait consulter 
d'autres intérêts que ceux d'une loi absente ou obéir à d'autres 
impulsions que celle de la loi même; aujourd'hui, répétons-le. nul 
ne peut espérer de voir suivre cette voie arbitraire et périlleuse. 

Ce serait au législateur, disons-nous, à pourvoir à de certaines 
lacunes. Et nous voyons qu'en effet, M . Ernst, ministre de la jus
tice, a présenté, le 14 mai 185(i, un projet de loi quia abrogé l'ar-
rêté-loi du 9 septembre 1814, dans le but, porte l'exposé des mo
tifs, de soustraire la France à la législation exceptionnelle que créait 
contre elle cet arrêté. 

Soumis à l'examen d'une commission, ce projet de loi a donné 
lieu à un rapport que notre honorable collègue. M . Van den Eynde, 
nommé rapporteur de cette commission, a déposé à la séance de la 
Chambre de représentais du 0 ju i l le t dernier ; le projet a subi 
une modification profonde; d'après la commission, toute demande 
tendant à rendre exécutoire en Belgique un jugement étranger de
vra être introduite par assignation nouvelle et l'assigné pourra 
toujours débattre son droi t devant les Tribunaux. — Or, sans en
trer aujourd'hui dans l'examen du mérite de ce système ni îles ra i 
sons qui l'appuient, nous dirons que voilà une œuvre de législation 
qui vous liera, si jamais elle est décrétée, mais dont, en attendant, 
vous ne pouvez devancer l'émanation. Si cette nouvelle loi ordonne 
que l'exécution soit, comme la voulait l'ancien conseil de Luxem
bourg (ce que repoussait l'ancien grand conseil de Malines) tou
jours sauve l'opposition ou avec plein débat du fond, eh ! bien soit : 
vous jugerez d'après la l o i , et ceux qu i , comme les appelans, argu
mentent de la réciprocité, ceux-là seront satisfaits. En attendait', 
tenons-nous eu à cette interprétation forme, raisonnable et si con
forme aux textes sainement interprétés par cette Cour; nous 
devons essayer de démontrer qu'en effet, l'interprétation à laquelle 
nous nous associons est conforme aux principes. 

l'exrqualur, avons-nous di t plus haut, a pour fondement l'auto
rité de la chose jugée. Nous aimons à reconnaître avec M E R L I N , avec 
Tou.LiEii , avec FOEI.IX, que celte autorité tire sa force du droi t c i 
v i l (14) : la chose jugée produit une exception créée par la loi civile 
dans l'intérêt public et pour le repos do In société. Mais cette créa-
lion du droit civil se présente avec tous les caractères d'une fixité i i ; -
commutable, que l u i reconnaît le droit des gens : l'arrêt de celte 
Cour proclame que le droit des yens attribue à peu près partout l'au
torité de la chose jugée aux juyemens rendus en pays étrangers, c'est 
ce qu'établit I'OELIX. au n° 201 de son traité; c'est ce que d i t for
mellement BouitJON, sur la coutume de Paris : « La maxime res ju-
ii die.atupro veritute hedietur est du droit des gens (15). » Et cet ai.-
teur célèbre applique cette pensée à l'exécution des jugemens 
étrangers. LOISE.U: no tient pas un autre langage : Injustice est du 
droit des yens, d i t - i l (10). Et c'est cette maxime que répètent LÉGAT 
et ROGER, lorsqu'ils observent que \'administration de Injustice est 
du droit des yens (17). Ce n'est pas dans un autre sens que parle 
V.VTTEL : n Comme l'administration de la justice exige nécessairr-
» ment que toute sentence définitive,prononcée régulièrement, so t 
» tenue pour juste et exécutée comme telle, dès qu'une, cause dans 
» laquelle des étrangers so trouvent intéressés a été jugée dans les 
n formes, le souverain de ces plaideurs ne peut écouter leurs 
« plaintes... (18) n . Nous sommes donc fondé à dire que la fiction 
de In chose jugée est du droit c ivi l quant à son essence, mais 
qu'elle est du droit des gens quant à son action : et la raison nous 
ordonne de le comprendre ainsi, surtout à une époque où les rela
tions des peuples rendues plus faciles, deviennent par là même plus 
fréquentes et doivent établir, dans un temps bien court , une sorte 

(13) A r t f - l d c Bruxel les «lu « j a n v i e r 1813 (DEC. N O T . 27, 20!)). 
( l î ) M K I U . I > , Oues t .V. Jugement, <J 1 1 , numéro 1. — T U I L L I K H , v o l . I ' I , i m n i ^ i . , 

72.— l ' .>r . ! . i \ . Or i n l r r n . p r i i é . j H)6. 
{]'•>) l î i i iMu . i t , Dr . eom. de la 1-Y.. a r t . 1G3, C o u t . de Pari-i. 
(16 O/fices, l iv re I , e l i . G, numéro 1M. 
(17) V . Iteviie îles Revues de droit, I , p . GG. 
( l i l ) Le droit îles gens, V. l e n t le ^ B ï , et le commenta i re de P u u E i R O - F t n -

B t i m . — Par tout régnait el rè;/ne ecl tc m a x i m e : l'crecjriaus est cap ix forum 
ijiui stt.il Juris G Y . i l i u m . V . lîiCOLEr, Dr. d'aubaine, c h . 2G. 
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de communauté progressive qui crée, dans le droi t international, 
des principes nouveaux qu'on ne peut renier. 

Notons que la chose jugée étrangère est respectée dans l 'art . 7 
du Code d'instruction criminelle, que l'étranger déclaré fa i l l i dans 
un pays est considéré comme tel à l'étranger ( jur isp. constante)— 
que le Français qui a traduit un étranger devant un Tr ibunal 
étranger et qui a succombe, ne peut le traduire ensuite devant les 
Tr ibunaux français (Cassât, de France, 15 novembre 1817 (S. 28, 
I , 121), — et 24 février 1842 (46, 1,482). Tous ces cas montrent, 
dans un autre ordre d'idées, que la chose jugée doit être respectée, 
si l'on ne veut tomber dans d'inextricables difficultés. — Répétons 
ici d'admirables paroles de COCHIN, plaid. 125, vo l . 6, éd. in-S": 

« I l est d'une extrême conséquence que la foi des arrêts soit inc-
» branlable; car, si les tempêtes régnent dans le port même, i l n 'y 
» a plus d'asile pour les hommes, et i l vaut autant les abandonner 
» aux orages dont la mer est sans cesse agitée... » 

11 faut donc respecter la chose jugée (19). — On l'a toujours res
pectée ; on la respectera toujours de plus en plus. — Nos lois n'y 
ont donné aucune atteinte : et lorsque la raison commune des peu
ples, qui est tout le droit public, prescrit ce respect, nos lois civiles 
ne nous donnent pas, grâces au ciel, le triste spectacle d'une viola
tion légale des principes fondamentaux du droi t des gens. — On 
parle do l'indépendance des nations, de la territorialité des ju r id i c 
tions des frontières où expire l'empire de la loi et la puissance du 
juge : c'est au nom de ces grandes choses que nous proclamons les 
principes qui nous servent d'appui. Un Belge contracte des enga-
gemens avec un Hollandais; i l ne les rempli t pas; i l a suivi la foi 
de cet étranger; i l a connu les lois qui gouvernent la Hollande; i l 
les a si bien connues qu ' i l a répondu à l'ajournement qui l u i a été 
notifié; i l s'est défendu devant le juge Hollandais; i l a épuisé tous 
les moyens de défense, tous les degrés de jur id ic t ion ; i l a entendu 
prononcer contradictoirement des arrêts qui le condamnent ; i l s'est 
v u entouré de toutes les garanties judiciaires du régnicole, et i l 
viendra, lorsqu'on veut profiter de l'arrêt conquis contre l u i et en 
sa présence, demander au juge Belge de tout remettre en question ? 
Une telle conduite, selon nous, manque en principe de loyauté; 
elle contrevient h la loi de morale universelle qu i a fait entrer dans 
le droit des gens la maxime: Resjudicata, elle ment à la réalité des 
choses, car la vérité ici c'est un jugement présumé juste, puisqu'il 
est régulier, compétemment et légalement prononcé. — Nous 
sommes peu touchés, nous l'avouons, des argumens, noblement for
mulés mais faiblement étayés, au moyen desquels on veut admettre 
le Belge condamné à discuter la cause à nouveaux frais : car, après 
avoir écarté la difficulté prise dans la réciprocité (et nous l'avons 
écartée), une fois le texte de la lo i existant, compris et appliqué, 
nous sommes tout à fait de l'avis de ceux qui soutiennent que l'cxe-
qualur doit être donné aux jugemens étrangers, lorsque, réguliers 
dans la forme, ils ne violent pas nos lois d'ordre public, nos mœurs, 
nos institutions. 

Le contraire, suivant nous, blesserait le droit des gens et viole
rai t précisément cette souveraineté dont on argumente : car, re
marquons-le, la justice a épuisé sa mission lorsqu'elle a rendu son 
arrêt ; l'exécution se fait au nom d'un autre pouvoir ; et c'est ce qui 
justifie cette distinction capitale entre le judicatum et Vimpcrium : 
le pouvoir judiciaire confie sa décision au pouvoir exécutif, qui doit 
en assurer les effets. N'est-ce pas à dire déjà que autre chose est de 
juger, autre chose d'exécuter? Juger c'est appliquer la loi ; or, qui 
mieux que le juge terr i torial peut appliquer la loi du pays? Le juge 
qui ne connaît n i la langue, n i la législation, n i les usages des na
tions étrangères, ou qui les connaît assurément moins bien que les 
Tribunaux de ces nations, peut-i l recevoir la mission de rejuger ? 
L'idée d'une bonne justice s'y oppose évidemment : bien plus, le 
droit des gens s'y oppose encore, car ce serait méconnaître la sou
veraine justice d'une nation à la jur id ic t ion de laquelle la nation 
voisine viendrait faire concurrence : là serait véritablement l'atten-
tataux prérogativesdusouverain étranger. 

Le jugement doit donc subsister in se, comme acte de souve
raineté; i l doit être respecté par toutes les nations; i l est devenu 
contrat en vertu delà maxime injudicio quasi contrahitur ; mais un 
tel acte est lettre morte sans exécution. —- Jusqu'ici rien n'a cté 
fait sur le territoire Belge : seulement le Belge a été se défendre en 
Hollande; il a coopéré à la confection d'un jugement auquel, tous les 
auteurs l'enseignent, interviennent trois parties: actor, reus, ju-
ilex (20) ; i l s'est défendu, et en se défendant, i l a accepté la consé-

' 1 9 ) I l y a t r o i s choses qu i sont mises sur la même l igne : la chose juge'c, le 
serment , l ' aveu: hoc tricisimt paria, d i t C u j i s , Erpositùt, N o v e l l . $0:jusjurandum 
res judicata, confessio.—Pourra-l-on méconnaître la force léj-ale île l 'une ou de 
l ' au t r e en franchissant une frontière? Ce serai t ériger en p r i nc ipe s justes le m e n 
songe et la mauvaise foi ! 

(20) Judicium litigatoiibuset judiceconstut^d'il CoRvisvs ,m Vénal, lllust. l i h . 3 
l i t . 1 . — Coniiiluwtl jmlicium jii'.Ur. actor. m i s , d i t W E S E J I D E F . K 1 ) . l i h . a t i t . I , 

quence de la défaite. Dès lors, i l existe un t i tre contre l u i : mais ce 
t i t re , muet jusqu'ici pour l'étranger, va recevoir l'être en Belgique. 
Et comment? Par l'autorité d'un juge Belge qui confiera l'exécution 
au pouvoir exécutif Belge. — Quoi de plus régulier, au point de 
vue même du droit naturel? Et c'est ce que veut le droit positif : 
car c'est là le vrai sens de la l o i . — Mais, di t-on, c'est réduire le 
juge Belge au rôle d'une machine à enregistrer les arrêts étrangers? 
Singulière objection ! Car assurer l'exécution d'un arrêt n'est pas 
peu de chose. Des auteurs ont écrit : Minus est cognosecre ctjudi-
care quam exeqai (21). Vous mêmes, Messieurs dans cette même 
cause, vous avez tracé la haute mission du juge Belge dans ce cas : 
« i l doit examiner si les actes qui l u i sont soumis ne contiennent 
» rien de contraire auxintérêts, soit de la morale, soit de l'ordre pu-
» bl ic , soit de l'indépendance ou de la souveraineté nationale. » 
Vous avez ajouté qu'en prononçant sur l'exequatur le juge peut 
être obligé a d'interpréterdes traités internationaux, d'examiner les 
» questions les plus graves de compétence,etc. (22) : >> et c'est pour 
cela que vous avez décidéquclc ministère publicdcvaitintervcniret 
que par conséquent c'était au juge c i v i l , q u i ajuridiction territoriale, 
d'accorder l'exequatur. E t , remarquons-le, en jugeant a ins i , vous 
avez virtuellement décidé, comme vos devanciers, que la révision du 
fond ne devait passefaire, qucle juge Belge avait déjà un grand de
voir lorsqu'il sebornaità vérificrl'opportunitéoula possibilité de la 
mise à exécution, que ce devoir était de nature à satisfaire même les 
susceptibilités d'un Tr ibunal avide d'autorité. — E t , à cet égard, 
rencontrons la fameuse objection de l'arrêt du 19 avril 1819 : lors
que, d i t - i l , le législateur a voulu un simple exiquittur, i l l'a confié à 
un seul juge, témoin l 'art. 1020 du Code de procédure civile, rela
t i f à l'exécution des jugemens arbitraux. Mais, d'abord, voyons 
les textes : l 'art. 1020 di t que ces jugemens seront rendus exécutoi
res pur une ordonnance duprésident, tandis que l 'art. 2125 du Code 
civi l di t que les jugemens étrangers seront déclarés exécutoires par 
un Tribunal belge; s i , rendre exécutoire veut dire , d'un côté, accor
der l'exequatur, nous ne voyons pas pourquoi, de l'autre, déclarer 
exécutoire voudrait dire réviser le procès ; nous cryons même que 
rendre d i t plus ici que déclarer dans la rigueur des termes : la lettre 
de la loi ne diffère donc point. — Or, croit-on que le président du 
Tr ibunal soit une machine àexequatur, et qu ' i l doive l'accorder dans 
tous les cas ? Certes, non , et i l suffit de l i re CUAUVEAU-CARRÉ , Q. 
55C0, pour s'en convaincre : de même que le Tr ibunal Belge 
examine l'opportunité extrinsèque d'accorder l'exequatur à un juge
ment étranger, de même le président peut et doit vérifier si la sen
tence arbitrale ne blesserait pas l'ordre publ ic ; que si l 'art. 1020 
du Code de procédure civile a confié à un simple magistrat ce que 
le Code c iv i l confie à un Tr ibuna l , c'est qu ' i l ne fallait pas, clans le 
cas de compromis, appeler un corps judiciaire entier à donner l'exe
quatur à une sentence en quelque sorte privée.—Ce qui confirme cet 
aperçu, c'est l 'ar t . 61 du Code de commercera, en matière d'arbitrage 
forcé, l'exequatur du président ne peut être refusé; l'exequatur est 
la simple formalité du mandement sans examen; l'exequaturestpur 
et simple, et le président est tenu de l'accorder, dans les trois jours, 
en vertu de la disposition formelle de la l o i , disposition que ne 
renferme pas l 'art. 1020 du Code de procédure civi le; ce magistrat 
doit rendre son ordonnance, même lorsque l'intérêt de l'ordre pu
blic ou des bonnes mœurs semblerait s'y opposer. (NOUGUIER, v . I " , 
p. 278, n° 39.—Rennes, 2i> ju i l le t 1810 . )—Ains i , l'une des gran
des objections des arrêts de France tombe évidemment : tout ce 
qu ' i l y a d'actif dans un arrêt hollandais se manifeste en Belgique 
uniquement sur l 'ordre, sur le mandement du juge Belge ; dès lors, 
les souverainetés sont sauves, distinctes, vierges de tout attentat 
r ival ; la souveraineté qui a créé le judicatum reste entière; la sou
veraineté qui doit exercer Vimperium demeure l ib re ; et par là 
même, l'ordre public international se montre à nos yeux comme se 
montrait l'ordre public interprovincial des anciens royaumes, où le 
pareatis était tout aussi nécessaire entre juridictions d'un même 
pays, qu ' i l l'est aujourd'hui entre les diverses souverainetés. Seu
lement, les progrès se continuent, et de même que l'unité plane au
jourd 'hui sur la Belgique.de même l'Europe verra peut-être se réa
liser le vœu, exprimé par le savant M E V E R , d'une internationalité 
générale en matière de jugemens. 

I c i , Messieurs, nous vous prierons de tenir compte d'une obser
vation historique importante : comment agissait-on dans l'ancien 
droi t , lorsque l'exécution des jugemens rencontrait des difficultés , 
dérivant, soit de nullité d'arrêt, soit d'opposition tirée du fond? Le 
juge, requis d'exécuter, jugeait-il jamais? Non; mais s'il ne voulait 

§ 0 . — J u t l i c i i s quasi contrahitur, d i t B i n n o s i , loci. Comm. lia. J . n . 3 0 . — D . 
1 5 , 1 , 3 § I I , e t la Glose. 

(21) P».nEiir.s, ad Cad. 7 , 5 3 , 3 . — C f . G o i i . G H O T I I hagoge ad praxin. l i h . 2 , 
cap. 0 , où i l d i t , §7: hœc pars quœexecutionctnrerumjuJicalarumconcernit nobîlis-
sima-

¡22) Arrêt du 18 novembre 1016 , r a p p o r t e ci-dessus. 
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accorder le pareatis, i l renvoyait au juge étranger de qui éma
nait la sentence. JOANNES A SANDE l'enseigne formellement au 
l i v . 1 e r , Ut. 1 2 , Diff . 5 , de ses décisions; et i l s'appuie 
de l'autorité de plusieurs jurisconsultes et praticiens célèbres : 
» Reccpta cuiinnostroruin doctrina est,quando exceptioncs in execu-
» tione opponunlur, quœ concernunt mérita causa? vc l sententiam 
» ipsam iiupugnant ac null i lat is arguunt, quod executor vel judex 
» requisitus, ubi cognoverit cas non esse frivolas vcl calumniosas, 
» non ipse super iis pronunliare, sed cas ad priorcm judiccin rc-
» mittere debeat. » Et SANDE cite un arrêt du Conseil de Frise, du 
15 ju i l le t 1024, qu i a ainsi renvoyé un arrêt de la Haute-Cour de 
Hollande que l'on impugnait sur l'exécution (25). C'était là l'an
cien usage; et, notons-le, nous le voyons reproduit dans l'une des 
stipulations du traité conclu le 27 novembre 1015 entre le Brabant 
et le pays de Liège, où i l est formellement convenu qu'en cas d'ex-
ceptionsouobscurités alléguées contrelesdites sentences, les juges de 
l'exécution renverront devant les juges du fond (24). N'est-ce pas là 
le grand principe de conciliation que le droi t des gens, d'accord 
avec l'usage des Tr ibunaux, vient consacrer dans un acte remar
quable? N'est-ce pas là cette distinction du judicatum et de l'impc-
rium que signalent tous les publicistcs qui ont le plus récemment 
traité ces questions?— Ce système, fondé sur la nature des choses, 
était surtout utile à une époque où les lois moins certaines, où les 
compétences mal tracées, où les conflits fréquens nécessitaient sou
vent des révisions ou des corrections de sentences : i l est moins 
utile de nos jours où les lois sont plus parfaites. Mais i l est évident 
qu ' i l indique un respect profond pour la chose jugée ; le juge re
quis, le juge brabançon, par exemple, n'aurait ni pu ni voulu alt:n-
Ur à l'arrêt du juge requérant, du juge liégeois : i l se bornait à 
s'abstenir provisoirement, sauf aux parties à se faire rendre jus
tice nouvelle ou plus complète par le Tr ibuna l de qui émanait 
le jugement. 

Nous avons discuté les principes '.abordons les textes. Nous serons 
brefs dans cette discussion. Vous savez comment en France on i n 
terprète étroitement les articles de nos Codes. La jurisprudence 
de ce pays a subi de nombreuses variations qui sont indiquées par 
M . P A T A I L L E , dans une dissertation que M . N O U G U I E R a placée au l i v . 
5, t i t . 5 de son Traité des Tribunaux de commerce (25). Le pre
mier système, formulé par les arrêts de la Cour de cassation du 7 
janvier 1800, et du 7 août 1812 , et soutenu par M E R L I N , qui a 
changé depuis, par MALEVILLE et par P I G E A U , considérait comme 
c'iose jurjée. l'arrêt étranger rendu entre étrangers, réservant au 
seul français condamné le droit de révision. — Le second système, 
résumé dans le fameux arrêt de la Chambre des requêtes du 19 
avr i l 1819, dépouille sans distinction de toute autorité la res judi-
cata des Tribunaux étrangers, et admet la révision dans tous les 
cas : la Cour de Douai vient de reproduire ce système dans son 
arrêt du 5 janvier 1845 ( S . 45. 2. 513) : mais la Cour royale de 
Paris, abandonnant ce système qu'elle avait préconisé en 1810,est 
revenue, par un arrêt très-fort,au premier système (20). Enfin le 
troisième système est celui de nos Cours, le plus libéral, le plus 
pratique, le plus conforme à la saine interprétation des textes com
bines : i l rejette la révision dans tous les cas, se réservant de faire 
dépendre la concession de l'ext qualur de l'accomplissement des i m 
portantes vérifications mentionnées dans votre arrêt du 18 novem
bre dernier, et sauf les dispositions de l'arrêté-loi du 9 septembre 
1814(27). De ces trois systèmes, nous l'avons d i t , nous acceptons 
le dernier. Celui de la Cour de cassation de 1819 est combattu par 
une multitude de jurisconsultes, i l l'est surtout, par rapport aux 
jugemens rendus à l'étranger entre étrangers,par lesautcurs d'une 
ample dissertation publiée en 1837 à Douai et à laquelle un grand 
nombre de jurisconsultes français et belges ont adhéré. Quelques 
autours se rallient au système de la Cour de cassation de France de 
180G et 1812, et do la Cour de Paris de 1820, qui n'admettent la 
révision qu'au profit du français condamné à l'étranger : plusieurs 
argumentent de l 'article 121 de l'Ordonnance de 1029, qu'ils pré
tendent n'être pas abrogée par nos Codes.— Le système de nos ar
rêts Belges est préconisé par les auteurs les plus modernes, avec 
une énergie qui assurera son triomphe : le plus remarquable 
d'entre eux est certainement MASSÉ, auteur du Droit commercial, 
duits ses rapports avec le droit des gens et le droit civil. Ce système se 

(23) Mvics.NGEn.Cent. 3 , O i s . 6 9 ; G A i i , l i b . l , O b s , 113 , r i * 0 ; M E X O C R Î C S , Mb. I , 
T . 33 , n D 9 ; IÏARROSA et autres cités par S A B D E . — Nous ajouterons la d o c t r i n e de 
U i ' n t R i s , ad Paiid., l i b . 4 2 , t i t . 1 , n " 52 

( 2 1 V . Placards de fliii4n.it, v o l . I , p 6 1 8 . 
(23) V o l . I , pag. 3 4 8 , éd. Société T y p . 
(26) D E MOLOMOK expose n e l t e m c n t les deux systèmes extrêmes et s e ' p rononce 

pour ce lu i de I U ! 9 , t o u t en reconnaissant que l ' au t r e a pour l u i de redoutables 
argumens de t ex t e . I l observe que la l u t t e n 'ex is te v r a i m e n t q u ' e n t r e l 'interpréta
t i o n q u i re je t te la révision dans tous les cas, et ce l l e q u i l ' a d m e t dans tous les 
cas. V . v o l 2 , pag. 320à 3 2 8 , édil française. 

(27) Les auteurs p o u r et con t re sont cités dans ?io&GC[ER, l c . , dans les Codes 
annotés de GILOFRT et dans V I I L I > E I V S ] 45 , 2 , 313 . 

fonde sur un raisonnement fort simple : l 'art . 121 de l'Ordonnance 
de 1629 n'a pas été publié en Belgique ; nous l'avons vérifié avec 
soin ; le jugement du Tr ibunal de Bruxelles, cité plus haut, le re
connaît formellement; FOELIX,§ 313, le démontre : i l ne peut donc 
être question de cette disposition; mais l'arrêté de 1814 en est la 
reproiluction fidèle, et nous devons en dire quelques mots. 

D'abord serait-il absolument déraisonnable de soutenir qu ' i l 
n'existe plus? qu ' i l est devenu incompatible avec l 'ordre actuel de 
nos institutions? qu ' i l a cessé avec les circonstances qui l u i ont 
donné l'être? Nous avons sous les yeux une consultation délibérée 
le 13 février 1837 par MM C " P i r c l c l Roussel, de Mons, où ces ques
tions sont résolues affirmativement. S'appuyant sur des précédons 
historiques nombreux, comparant l'esprit du gouvernement des 
Pays-Bas et de la Sainte-Alliance à l'égard de la France, à l 'esprit 
tout dillérent du gouvernement Belge, citant le texte des traités 
des diverses époques, appelant à leur aide les principes juridiques 
développés par les meilleurs auteurs, ces honorables avocats con
cluent sur ce point d'une manière fort remarquable (28). La même 
thèse est soutenue, mais avec moins de développement dans la con
sultation imprimée à Douai et que nous avons mentionnée. — Si 
cette solution que nous indiquons, sans vouloir ici l 'approfondir, 
est exacte, l'arrêté de 1814 disparaîtrait comme l'ordonnance de 
1029, et alors resteraient les textes des Codes dont l'interprétation 
n'est pas douteuse à nos yeux. — Si l'arrêté de 1814 continue de 
subsister, nous ne saurions de bonne foi lu i donner une interpréta
tion différente de celle que développe l'arrêt du 5 août 1844. De 
droit commun en vertu des articles 2125, 2128 Code civi l et 54Gdu 
Code deprocédurc, i l suffit d'un exequatur rendu parjugementpour 
donner l'imprrium ou l'activité nu judicutum d'un Tr ibunal étran
ger, sans distinguer la nationalité des plaideurs, pareequo la loi 
ne distingue pas (29), et que, à toute évidence, R É A L C I F A V A R D 
n'ont entendu parler que do. {'exequatur par rapport à l'imper htm : 
en effet, REAL parle delà force publique, des officicrs'ministériels aux
quels son exercice est délégué, de l'absence de valeur comme ordre à 
ces officiers et auxintéressés d'un jugement étranger; FAVARDconsi
dère la souveraineté parrapportàla facultéde rendre exécutoires les 
jugemens, et i l ajoute que le souverain qui défend l'exécution 
petit la permettre ce qui s'entend évidemmcntdc cette exécution pour 
laquelle, suivant R E A L , la délégation de la force publique est néces
saire. — C'est donc avec raison que notre Cour a argumentéde ces 
documens législatifs, ils sont formels, et i l en résulte que l'excqua-
tur de nos Codes exclut la révision dans tous les cas. Dès lors l'ap
pelant, condamné par un arrêt contradictoire delà Cour de La Haye, 
ne peut pas contester au fond, i l ne peut que combattre l'excquatur 
quoud farinant. 

Dans cos termes nous pourrions ne pas parler de l'arrêté de 1814 ; 
mais nous le supposons en pleine vigueur , et nous ne sommes pas 
de l'opinion de ceux qui prétendent que cet arrêté n'a eu d'autre 
but que dcconslator en quelque sorte la séparation de la Belgique 
et de la France et de perpétuer vis-à-vis de ce dernier pays l'ar
ticle 121 de l'ordonnance de 1629 que l'on supposerait en vigueur 
en Belgique vis-à-vis dos autres pays : c'est là une erreur évidente. 
I l faut se rappeler que l 'art . 121 de l'ordonnance de 1629 n'a 
jamais été publiée en Belgique; en 1814, donc, les Pays-Bas 
n'avaient, par rapport aux jugemens étrangers, que les articles des 
Codes dont nous avons défini le sons : o r , ces articles autorisent le 
simple cxrquatur dans tous les cas ; l'ordonnance de 1029 ne venait 
pas autoriser, comme on le prétend, les Belges condamnés à l'étran
ger à discuter leurs droits en Belgique; Belges et étrangers étaient, 
de par les Codes, sur la même ligne, par rapport à toutes les puis
sances. Qu'a donc fait l'arrêté de 1814, calqué sur l'ordonnance? I l 
a rompu l'uniformité. I l est résulté de cet arrêté que la France 
n'était plus régie par le droi t commun qui régissait toutes les 
autres nations étrangères : i l en est résulté, par rapport aux juge
mens français, que les Belges pouvaient les faire réviser en Bel
gique, tandis que, par rapport aux jugemens de toutes les autres 
puissances, on restait sous l'empire dos Codes. — N'est-il pas évi
dent, dès lors , quo l'arrêté de 1814 a pour but et pour effet de 
reproduire l'ordonnance de 1029 vis-à-vis de la France; que,rcpro-

( 2 8 ) V o i c i l e résumé du système de ces honorables avocats • L'arrêté de 1 8 1 4 a 
eu des mot i fs q u i n ' ex is ten t p lus depuis 1 8 3 0 : Cessante ratione legis, cessât lex. 
Cel l e max ime se fonde sur les arrêts du 1 8 p r a i r i a l an X et du 1 9 vendémiaire 
an X I I , elle est développée par Mon le squ ieu , l i v . 2 9 c h . 1 4 . — Diss. apud V . 3 6 , 
1 , 2 3 7 . — M E R L U , Oép. V " Loi, et Quest V » . Tribunal d'appel.—VOET de leg. 
5 4 3 . — T O U L M B B , 1 1 3 3 — D A I L O Z " Y » Lois. — V A T T E L § 2 8 8 . — O r ces m o 

t ifs étuient puisés dans un système de p o l i t i q u e hos t i l e à la France , q u i d a t a i t des 
trailés d u 7 septembre 1 7 0 1 , du 1 1 a v r i l 1 7 1 3 et dn 1 5 novembre 1 7 1 5 o r g a n i 
sant ta barrière cont re la France , qu i s'est réveillé lo r s de la fo rma t ion d u royaume 
«les Pajs-Ras, cette grande hostilité contre ta France, d i sa i t M N o t h o m b , hostilité 
que nous avons vue déjà se manifester lors du décret dn p r iuec Char les , d u 6 oc
tobre 1 7 1 9 . - T o u t le règne et le caractère du r o i Gu i l l aume d o n n e u t a cet aperçu 
une valeur réelle. 

( 2 9 ; D E MOLOBDE reconnaît que la l o i ne d is t ingue pas. 
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duisanl cotte ordonnance, i l a voulu déroger au droit commun ; que 
dérogeant au droit commun écrit dan; les Codes, i l a déclaré par 
là que ces mémos Codes ne permettaient pas la révision, même au 
profit des Belges, puisqu'il a fallu une disposition formelle pour la 
leur accorder vis-à-vis do la France;' Ces simples considérations 
viennent donc fortifier nos conclusions, en confirmant toute l 'argu
mentation de vos arrêts. Une loi n'est jamais censée inu t i l e ; on ne 
peut pas la supposer telle; toute loi a sa portée, sa signification : 
or, l'arrêlé-loi de 1814 était inuti le si les Codas ne renferment que 
ce que renferme cet arrêté ; et c'est ce que les principes ne permet
tent pas de croire : si donc l'arrété-loi de 1814 a paru nécessaire, 
c'est que les Codes signifiaient plus ou moins que l'arrêté, car i l 
est évident que vis-à-vis de la France, i l y a quelque chose de plus 
dans nos lois que vis-à-vis des autres étrangers (30). — .Nous 
sommes de plus en plus convaincus du fondement de la thèse que 
nous défendons en ce moment au nom de l'application saine et pro
gressive des lois belges. 

On objt'ctc la prévention dont les Belges peuvent être l'objet de 
la part des Tribunaux étrangers! Quelle est la portée d'un pareil 
argument? Nous pourrions y répondre par la prévention dont les 
étrangers seraient l'objet de la part des Tribunaux Belges. — Mais 
c'est supposer la prévarication du juge , et une telle supposition 
n'est pas jur idique : Judex pra'sumitur bonus. I l faut, au contraire, 
l'arrêt étant régulièrement rendu, admettre que cet arrêt exprime 
une vérité proclamée par des magistrats intègres et sincères. — 
On argumente encore de la situation de la France au moment où le 
Code c iv i l fut discuté; de la rupture, du traité d'Amiens; delà 
descente en Angleterre; de la haine de l'étranger : et l'on dit que, 
dans une telle situation, ni le Conseil d 'Etat, ni l'Empereur n'ont 
songé à accorder aux jugemens étrangers la valeur morale qui leur 
appartient, en se bornant à Vexiqutttur. Nous répondons : l'induc
tion tirée des événemens politiques ne peut prévaloir ici contre 
l'expression même du législateur telle que nous l'ont conservée R E A L 
et FAVARD; d'ailleurs, peut-on t i r e r a conséquence l'état de guerre, 
qui est de droit une situation exceptionnelle, anormale: un législa
teur sage fa i t - i l ses lois en vue d'un état exceptionnel, ou en vue d'un 
état normal, qui est l'état de paix? L'objection ne nous touche donc 
pas. — Mais, ajoutc-t-on, que ferez-vous en temps de guerre? Vos 
lois libérales seront-elles suspendues? Evidemment c'est raisonner 
fauxque de conclurede l'état de paix àl'étatde guerre et réciproque
ment: en temps de guerre, on ne peut prévoir ce que deviendront les 
lois, inter arma silirit leges. Mais l'objection nous donne occasion de 
fairercmarquer que laBclgiquc étant légalement et internationalement 
neutre, les Tribunaux belges n'ont pas à se préoccuper des consé
quences quepeut créer l'étatdeguerre auquel la Belgique est cencée 
demeurer étrangère à perpétuité. — Reste, Messieurs, à opposer à 
ces objections sans valeur pour nous les hautes considérations du 
progrès politique : laissez-vous inspirer, pour interpréter les textes, 
par les idées larges de notre époque; n'oubliez pas que le droi t 
public se transforme et que les doctrines d'une étroite nationalité 
doivent nécessairement reculer devant les principes féconds qui 
naissent au milieu des relations fréquentes des citoyens de tous les 
pays. Comprendre les textes romme le veut l'appelant, c'est rétro
grader ; les appliquer comme le font vos récens arrêts, c'est pro
gresser; et entre les deux modes d'interprétation, nous préférons 
>ans hésiter le vôtre (31). — Parcequc un Belge ne joui t pas en 
Prusse de la liberté de la presse, serait-ce une raison de la refuser 
en Belgique à un Prussien? — Parccquc la confiscation des biens 
existe en Autriche, serait-ce une raison de la rétablir ici contre les 
Autrichiens?—Nouscroyonsqucdebonnes loisne doivent pas perdre 
leurs qualités excellentes au moyen d'interprétations passion
nées, lorsqu'il s'agit d'en faire profiler des habitaus d'un pays 
qui a de mauvaises lois : si la politique y trouve à redire, 
qu'elle intervienne dans l'ordre de. ses attributions, mais en 
attendant appliquons les lois, appliquons-les généreusement, et 
souvenons nous que les Tribunaux ont aussi leur part dans le per
fectionnement des lois, non pas en les corrigeant (52) , non pas en 
lus critiquant (35), mais en les interprétant avec cette hauteur de 

flîO) C'est ainsi que le gouvernement français l ' a toujours considéré, et i l a à 
diverses reprises et ;i\ec insislanec réclamé l'alirogalioi» de cet arrêté" porté con t r e 
la France. Auss i , } l L r n s t , m in i s t r e de la j u s t i c e , dans son proje t de toi du I I niai 
1030. fai t r emarquer : « <|u i l n existe, aucun m o t i f pour soumettre la France à 
une législation except ionnel le .. q u a i a paru jus te et p o l i t i q u e d 'abroger F a r -
rèlé. . » K v i d c m n i c n t , M h r u s t considérait la France comme traitée par Fa r -
rclé de 101 î sur le p i e d d une na t ion moins favorisée; une ju r i sp rudence i m p o 
sante conf i rme cel te manière de voi r : arrêt de cassation de l>ru\el les du 23 j u i l 
let 1021 | J i n . Br, , 2 2 , 1 , 30 ) . — Cour de B r u x e l l e s , 28 j n i l l e l 1023. — 
Liège, l a j u i l l e t 11131 (Jur . v ive s u c r e , 3 2 , 3, 3 ! 2 ) . 

(31) V . ce que d i t TaorrosT, sur la Jur isprudence p r o g r e s s i v e , l o u a g e n 0 0 3 . 
(32) « Car le juge reçoit la régie, i l ne la fait pas : q u ' i l la suive et ses arrêts 

M seront au-dessus de la c r i t i q u e des heinmes. » (UL'PI*, dise, d ' i n s l a l l . ) 
(33) Judicantibus non est permissa de coudais letjibus censura. ( AHGBSTBÉ 

CCJIS. ISr , t i t . M , n» 2.) 

vue qu'autorise la science et que dicte la raison qui est la mère îles 
arrêts comme des lois. Ne nous armons pas, comme le fait BON-
CENNE. qu i défend chaleureusement le système exclusif absolu , de 
cette vieille maxime puisée dans la loi des X I I tables : Adversus 
hnstes œtirna auctoritas esta; cette maxime n'est plus de notre 
siècle : ne disons pas, comme cet auteur, qu'un arrêt étranger est 
nue lettre inédite que nos juges doivent luissir dans leur néant d'ex-
tranéilè (54), car ce néant c'est la rcs judiealu} à laquelle i l ne 
manque qu'une activité relative. La raison que nous invoquions à 
l'instant et que, suivant la belle expression de d ' A c u E S S E A u , nies 
» lo isne font que suivre , qu ' imiter , que perfectionner,» cette 
impérissable raison nous d i t qu'en appliquant les lois nous aussi 
nous pouvons céder à l ' impulsion du progrès. — Nous estimons 
qu ' i l y a lieu lieu de mettre l'appel au néant et d'adjuger les con
clusions de l'intimé. 

La Cour a statué le 17 mars 1 8 4 7 . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l n'existe ni loi politique ni traité inter
national qui rende exécutoire en Belgique les sentences des T r i b u 
naux hollandais et que la législation des Pays-Bas ne permet pas 
d'exécuter dans ce royaume les jugemens émanés des juridictions 
étrangères ; 

» Attendu que, dans cetétat de choses, les frères Chabot, négocians 
à Rotterdam, ont, par requête du 19 novembre 1846, conclu à ce que 
le Tr ibunal tic Bruxelles déclarât exécutoire un arrêt de la Cour de 
la Haye prononcé en leur faveur et au désavantage du sieur J . Vcr-
heyden, belge, domicilié à Bruxelles; 

» Attendu que cette demande fut accueillie par jugement du 
20 dudit mois de novembre 1840, sans que les parties eussent été 
entendues et par le motif que l'arrêt de la Cour de la Haye ne ren
ferme rien de contraire à !a souveraineté Belge ni aux lois d'ordre 
public du royaume ; 

n Attendu que Verhcyden se plaint de cette décision et soutient 
qu'elle doit être annulée parce qu'elle n'a pas été précédée de la 
révision du litige et qu ' i l n'a pas été admis à présenter ses moyens 
de défense contre l'action de sa partie adverse ; 

« Attendu que le texte de l'article 2123 du Code civil auquel ren
voie l 'art . 546 du Code de procédure forme la base du système des 
frères Chabot qui prétendent y puiser la preuve que, sous le rapport 
des intérêts privés des plaideurs, lesdécisionsdesTribunaux étran
gers ont force de chose jugée en Belgique; qu'elles ne peuvent être 
l'objet d'aucun contrôle de la part de nos magistrats et que par
tant les griefs articulés par Verhcyden sont dénués de fondement; 

« Attendu que l'autorité de la chose jugée, résultant des jugemens 
proprement dits, n'émane ni du droit naturel ni du droit des gens ; 
création du droi t c ivi l positif, elle est une présomption qui fait ad
mettre comme vérité les jugemens rendus par des magistrats sur des 
contestations dont la loi leur attribue la connaissance; elle ne peut 
exister que si elle émane d'une autorité publique représentant, dans 
la sphère de ses attributions,le pouvoir souverain qui l'a instituée; 
d'où suit que la chose jugée dans une souveraineté n'est pas vérité 
légale et obligatoiredons le territoire desautres souverainetés ; pour 
nous, l'autorité de la chose jugée est écrite dans l 'art. 1551 du 
Code civil ; elle est exclusivement attachée aux décisions du pouvoir 
judiciaire Belge ; aux jugemens prononcés par des magistrats éta
blis suivant le vœu tic l 'art. 09 de la Constitution du 7 février 1851 
et présentant toutes les garanties de nos lois politiques et civiles ; 

» Attendu, en conséquence, que les jugemens des Tribunaux 
étrangers n'ont pas l'autorité de la chose jugée en Belgique et 
que la personne contre laquelle on sollicite Yexequutur d'un 
jugement de cette espèce a le droi t de démontrer que son pro
cès a été mal jugé et que l'action de sa partie adverse doit être 
écartée; 

n Attendu que l 'art. 2123 du Code c iv i l , qu ' i l s'agit d'appliquer à 
la cause, confirme ces circonstances et que même i l en démontré à 
lu i seul la justesse; i l porte : « L'hypothèque ne peut pareillement 
n résulter des jugemens rendus en pays étrangers qu'autant qu'ils 
» ont été déclarés exécutoires par un Tr ibunal français (belge) sans 
» préjudice des dispositions contraires qui peuvent être dans les 
» lois politiques ou dans les traités, n 

» Attendu que cet article attribue à nos Tribunaux le droit d'ac
corder ou de refuser Venquatur des sentences étrangères, mais 
qu ' i l ne détermine pas les causes pour lesquelles ils le refuseront; 
que c'est créer une distinction arbitraire, contraire au texte et à 
l'esprit de la loi que d'admettre les causes qui touchent à l'ordre 
public et de repousser celles qui se rattachent aux droits 
îles parties; que c'est fractionner l'autorité de la chose jugée à l'é
tranger, dire qu'elle empêche la révision d'un procès sous le rapport 
de l'intérêt privé des parties, mais qu'elle l'autorise au point de vue 
de l'intérêt général ; 

(34) BOKCIHHI, v o l . 3, p . 227 23'.î. édition française. 



« AItondu que l'acte par lequel l 'art. 2125 veut qu'un Tr ibuna l 
Belge aeccorde ou refuse Yexeqiiatur est un véritable jugement ; 

» Qu'i l est de la nature d'un jugement d'être rendu par une 
autorité publique compétente, en pleine connaissance de cause, 
après l'audition des parties intéressées; 

» Que ni l 'art. 2125 ni aucune autre disposition de nos Codes 
ne fait exception à ces règles pour les jugemens en matière d'exe-
rjtltiltir; 

» Qu'il suit de là que celui contre qui pareille mesure est de
mandée doit être appelé devant le juge, et entendu dans sa dé
fense ; que même i l devrait l'être, s i . comme le prétendent les i n 
timés, la sentence dont l'exécution est provoquée ne pouvait être 
contrôlée que pour des motifs d'ordre public; car son intérêt est 
évident, i l pourrait signaler des moyens de celte espèce qui échap
peraient à la sagacité (les magistrats; 

" Attendu que ces conséquences découlent naturellement du 
texte clair et précis île l 'art . 2125 et que pour l'assujettir aux pré
tentions dos intimés qu ' i l condamne, i l faut, malgré sa lucidité, 
l'interpréter de manière à lu mettre en opposition avec les principes 
ci-dessus rappelés, concernant la chose jugée, avec le droi t de la 
défense, avec les règles de la procédure, avec les caractères essen
tiels des jugemens c l avec les dispositions du Code qu i , en l'absence 
de traité ou de loi poli t ique, ne permettent pas aux étrangers de 
j o u i r en Belgique du droit c iv i l que prétendent exercer les frères 
Chabot; 

"Attendu que, si un jugement rendu par un Tr ibunal étranger 
impr imai t l'hypothèque sur notre sol, à la seule condition d'être 
déclaré exécutoire dans le sens des intimés, i l s'en suivrait que, re
lativement aux intérêts de nos concitoyens, le Code civi l aurait at
tribué à l'œuvre de ce Tr ibunal à laquelle aucun pouvoir public 
Belge n'aurait en aucune manière participé, les mêmes effets qu'à 
une loi politique, ouvrage de notre législature, qu'à un traité inter
national auquel la Belgique aurait été partie, ce qui est inadmissi
ble ; i l s'en suivrait encore qu'un jugement auquel la loi du pays 
où i l a été prononcé n'attacherait pas l'hypothèque, produirait en 
Belgique un effet qu ' i l n'aurait pas dans le territoire soumis à la 
jur id ic t ion dont i l émane; 

» Attendu, enfin, que le système des frères Chabot impose à notre 
magistrature la nécessité de, rendre exécutoire contre les Belges les 
jugemens, quels qu' i ls soient, de tous les Tribunaux étrangers sans 
exception, pourvu qu'ils ne soient pas attentatoires à notre souve
raineté ou à nos lois d'ordre publie; 

« Que. cette nécessité peut être funeste à des intérêts juives de la 
plus haute importance, faire consacrer les décisions les plus i n i 
ques; qu'elle est contraire à la sagesse, à la volonté du législateur; 

« Que les auteurs du Code civil ont évité des inconvéniens d'une 
telle gravité, en réservant à l'autorité judiciaire, investie du droit 
de révision, à la loi ou aux traités internationaux la faculté d'accor
der l'exequutur aux jugemens étrangers, suiwint les exigences de la 
justice ou de la pol i t ique; 

n Attendu, en conséquence, que les Tribunaux Belges saisis d'une 
demande tendant à faire déclarer exécutoire dans le royaume la sen
tence d'un juge étranger doivent, avant d'y statuer, réviser le pro
cès dont elle est la conséquence; si leur opinion, éclairée par l 'ins
t ruct ion et la discussion de la cause, est conforme à celle des ma
gistrats qui en ont déjà connu, ils accorderont l'autorisation déman
gée ; dans le cas contraire, i l la refuseront; 

» Attendu que les faits et les raisonnemens ci-dessus déduits 
démontrent que le Tr ibunal de Bruxelles a inlligé grief à Ycrhoy-
den : 

» La Cour. M . l'avocat-général FAIDER entendu en son avis, d i t 
q u ' i l n'y avait pas lieu d'accorder rcxcqualursans révision et débat 
préalable; met au néant lcjugcmcnt dont i l est appel, condamne, etc. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Première C h a m b r e . — Présidence de M. De P a g e . 

I ' I t r . L ' V E T E S T I M O N I A L E . — A D M I S S I B I L I T É . 

Un matière de commerce, ce soni les faits de la cause qui doivent ser
vir de guide au juge pour l'admission, dans certuius cas, de la 
preuve testimoniale. 

La preuve testimoniale ne peut être accueillie que lorsque les circon
stances spéciales de l'affaire ont été déduites devant le juge consu
laire et ont pu être livrées à son appréciation. 

(STERCKX C. V E RASPOET.) 

Une société en n o m col lec t i f exis tai t en t re les sieurs W o u -
te r s , Sterckx et l l n spoc t . Ce de rn ie r m o u r u t ; aux termes 
des statuts, la société con t inua ent re les s u r v i v a n s ; la p a r t 
revenant au défunt était dévolue à ses héritiers. 

A celle époque la société e tan i débitrice de divers effets en 

c i r c u l a t i o n , la veuve Rnspoet, mère du défunt et u n de ses 
héritiers, en vue de fac i l i te r la l i q u i d a t i o n de la par t de son 
fils, fit à la société diverses avances pour r e t i r e r ses effets de 
la c i r c u l a t i o n . 

C'est à raison de ces fails que la dame Raspoet assigna 
S te rckx et les sieurs W o u t c r s , en l eu r a t t r i b u a n t la qualité 
de l iqu ida teurs de la société, devant le T r i b u n a l de c o m 
merce de Bruxel les en paiement et r e s t i t u t i o n de 1 5 , 8 8 1 f r . 
E n v e r t u delà réserve qu'elle avait faite, par son ajourne
m e n t , de majorer sa demande, elle por ta la somme réclamée 
à 4 8 , 7 0 0 francs. 

Les sieurs W o u t c r s justifièrent d 'une convent ion libéra
to i re particulière. Quan t à S t e r c k x , i l dénia que la deman
deresse eût fai t des avances.[dans les circonstances, aux per 
sonnes, ès-qualilc, et dans le bu t qu'elle alléguait, et sou t in t 
qu 'el le ne pouvai t être admise à p rouver par témoins les 
avances de fonds, objet de sa réclamation. I l se réserva aussi 
de dénier la compétence de la jus t ice consulaire pour le cas 
où par suite de la p roduc t ion des t i t res que ferai t la veuve 
Raspoet, cette incompétence serait établie. 

L e 22 décembre 1 8 4 5 , le T r i b u n a l de commerce a d m i t 
la demanderesse à p rouve r par témoins le fondement de son 
ac t ion . 

Sur l 'appel de S te rckx , ce j u g e m e n t a été réformé par l ' a r 
rêt su ivant : 

A R R Ê T . — «Attendu qu'en matière de commerce,ce sont les faits 
de la cause qui doivent servirde guide au juge pour l'admission,dans 
ccrtainscas.de la preuve testimoniale; que, quelle que soi t In faveur 
dont jouissent ces sortes d'affaires, cotte faculté laissée au juge w 
doit cependant être employée que lorsque les circonstances spé
ciales de l'affaire ont été déduites devant l u i , et ont pu être livrées 
à son appréciation ; 

» Attendu que les faits jusqu'à présent connus n'indiquent rien 
qui puisse mettre le juge à même d'apprécier s'il y a l i e u , dans 
l'espèce, d'appliquer l'exception admise dans certains cas, en ma
tière de commerce; qvi'il s'agit, eu oii'ct, dans l'exposé même de la 
demande de l'intimée, d'avances importantes faites à l'appelant i l 
à ses eo-associés, avances qui auraient servi, au moins en partie, à 
retirer de la circulation, des effets émis par la société ; 

n Attendu que, si des sommes ont été payées par l'intimée, ou 
si elle a acquitté les effets en question, elle doit avoir entre le-
mains la preuve de ses avances ou des paiemens faits par elle; 

i i Attendu qu'en présence d'un chiffre aussi élevé que celui ré
clamé dans l'espèce, majoré même dans le cours de l'instance.sans 
explication ou renseignemens qui justifient celle majoration, le 
premier juge ne pouvait d'emblée et d'une manière aussi absolue, 
admettre la preuve testimoniale pour l'intégralité de la somme de
mandée ; que si, dans la suite et après explications contradictoires, 
i l était établi que, dans le chiffre de 18,700 francs, i l se trouve 
des sommes avancées dans des circonstances qui pourraient justifier 
l'absence de tonte preuve écrite, le juge pourra alors, avec connais
sance de cause, faire usage de la faculté qui lu i est laissée, et ad
mettre l'intimée à recourir aux autres moyens de preuve indiqués 
par la loi ; 

» Par ces motifs, la Cour réforme le jugement dont est appei. 
du 22 décembre 1815, en tant qu' i l a admis l'intimée à la preuve 
testimoniale des faits repris audit jugement ; di t que la preuve des 
avances où des paiemens des sommes réclamées par l'intimée, se 
fera à l'aide de titres, sauf au juge à apprécier s i , parmi les 
avances ou paiemens allégués, i l s'en trouve qu i , en raison de 
circonstances spéciales , doivent pouvoir s'établir par témoins; 
donne acte à l'appelant de sa réserve , faite dans ses conclusions, de 
décliner la compétence de la justice consulaire pour le cas où. l ' in
timée justifiant de l'existence de prétendues avances, i l serait jus
tifie par là de celle incompétence ; renvoie la cause et les parties 
devant le Tr ibunal de commerce de Louvuin. clc, (E)u ~» toviicr 
1847. — Plaid. M M " SANCKE C. AI .LARD) . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-
Deuxième C h a m b r e . —Présidence de ]H. W n f c l n e r . 

DOL ET F R A U D E . — PREUVE. 

Le dol et la fraude ne peuvent être prouvés par présomptions graves 3 

précises et concordantes. A r t . 1116 et 15î>3 du Code c iv i l . 
( jOREZ C. CLVNANS.) 

Clynans avait v e n d u , par acte notarié d u 1C ma i 1855 , u n 
i m m e u b l e aux époux Jorez, moyennan t une r en ie viagère et 
annuel le de 1.958 francs. 
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Par acte sous seing-privé d u 1 6 février 1 8 4 5 , et p o u r d i 
verses causes q u i y sont énoncées, cette ren te fu t réduite à la 
somme annuel le de 1 , 0 2 4 francs 4 2 cent imes. 

Après avo i r exécuté cet acte pendant u n an à peu près, 
C l y n a n s f i t faire commandemen t aux époux Jorez , en v e r t u 
de"son cont ra t au then t ique d u 1 G m a i 1 8 5 5 , de l u i payer les 
arrérages échus, sur p i ed de cet acte. 

Ceux-c i o f f r i r en t les arrérages, réduits conformément au 
eont ra t sous seing-privé d u 1 6 février 1 8 4 5 , et i ls assignèrent 
Clynans devant le T r i b u n a l c i v i l de Bruxel les , p o u r y enten
dre va l ider leurs offres et admet t re l eu r libération. 

Le défendeur sou t in t que cet acte était n u l , comme étant 
l'œuvre d u do l et de la f r aude , e t , en termes de preuves , i l 
i nvoqua des présomptions q u ' i l sou t in t réunir les c o n d i 
t ions voulues par l ' a r t . 1 3 5 3 d u Code c i v i l . 

Ces prétentions on t été repoussées par le j u g e m e n t s u i 
van t : 

JUGEMENT. — « Attendu que, pour invalider l'offre faite par les 
demandeurs de payer la rente viagère dont i l s'agit au procès, sur 
le pied réduit de certain acte sous seing privé du 1 6 février 1 8 4 5 , 
enregistré par Dubois, le 2 7 j u i n 1 8 4 6 , vol. 5 , aux droits de 
7 7 2 francs, le défendeur soutient que cet acte est nu l et de nul 
effet comme étant l'œuvre du dol et de la fraude et dénué de toute 
cause ; 

» Attendu que, pour établir le dol et la fraude, le défendeur 
argumente d'une série de présomptions qu ' i l prétend graves, pré
cises et concordantes, et admissibles,dès lors, aux termes de l ' a r t i 
cle 1 3 5 3 du Code c i v i l ; offrant subsidiaircment de poser les faits 
de dol et de fraude; 

» Que, dans cet état de choses, i l y a lieu avant tout d'examiner, 
en droi t , si l 'art . 1 3 5 5 susdit admet la preuve par présomptions, 
de la fraude et du dol ; 

» Attendu que le législateur, en examinant les conditions essen
tielles pour la validité des conventions, a, dans la parue finale de 
l 'art . 1 1 1 6 du Code c iv i l , posé en principe que le dol ne se présume 
pas, et qu ' i l doit être prouvé ; 

» Attendu que, par cette règle, on ne peut entendre autre chose 
sinon que le dol doit être prouvé par tous moyens de droi t , hormis 
par présomptions, quoique celles-ci, dans certains cas spéciaux, 
peuvent être admises comme moyen de preuve; 

» Attendu que, par l 'art . 1 5 5 3 , qui se trouve au même l i t re que 
l 'art . 1 1 1 6 , le législateur, en déterminant les conditions d'admissi
bilité des présomptions non établies par la l o i , a voulu non-sculc-
ment que le juge n'admit que les présomptions graves, précises et 
concordantes, mais en a encore restreint l'admission aux seules 
matières où la loi reçoit la preuve testimoniale; 

» Attendu que, si le législateur a terminé là sa disposition, des 
discussions sérieuses auraient pu s'élever sur le point de savoir si 
l 'art . 1 5 5 3 avait dérogé au principe général posé par l 'art . 1 1 1 6 , 
parce qu'aux termes de l 'art . 1 3 4 8 du même Code le dol et la 
fraude se rangent nécessairement dans les matières où la preuve 
testimoniale est admissible; 

« Attendu que c'est pour écarter toute possibilité de doute à cet 
égard, et pour maintenir intact le principe posé par l 'art . 1 1 1 6 , 
que le législateur, après n'avoiradmis que les présomptions graves \ 
précises et concordantes, et seulement dans les matières où la j 
preuve par témoins est rccevablc, s'est empressé d'y ajouter une 
dernière condition restrictive, pour le cas où l'acte serait attaqué 
pour cause de dol ou de fraude; 

« Attendu que certes le législateur n'a pu prévoir que les pré
cautions qu ' i l prenait ainsi pour mettre l 'art . 1 5 5 5 en concordance 
avec l 'art . 1 1 1 6 , auraient été tournées contre lu i pour prétendre 
que les mots « à moins que l'acte ne soit attaqué pour cause de dol 
» ou de fraude » constituent un sens contraire, et que par suite les 
présomptions sont admissibles du moment que l'acte est argué de 
fraude ou de dol ; 

» Attendu q<ie cette doctrine, quel que soit le nombre de ses ad
hérons, ne saurait résister à un examen sérieux ctréfléchi; en effet 
du moment que la disposition finale de l'article 1 5 5 5 , acceptée 
comme sens contraire, est opposée à la faculté de n'admettre que 
des présomptions graves, précises et concordantes, on obtient pour 
conséquence nécessaire que des présomptions qui n'auraient au
cun de ces caradores pourraient être admises, dès que l'acte est 
argué de dol ou de fraude, ce qui n'est pas même soutenablc; que 
si le sens contraire est appliqué aux matières où la preuve testimo
niale est rccevablc, i l devient un vrai non sens, puisque le dol et la 
fraude peuvent s'établir par témoins, aux termes de l 'art . 1 5 4 8 
précité ; 

» Qu' i l faut des lors admettre, ce qui seul est rationel et con

cordant, que le législateur dans la disposition finale de l 'art . 1 5 5 5 , 
a simplement excepté le cas de dol et de fraude des matières où, la 
preuve testimoniale étant admissible, on pouvait admettre des pré
somptions graves, précises et concordantes, ctque les mots, « moins 
que. Vacie ne soit attaqué pour cause de dol ou de fraude ne consti
tuent que la condition restrictive équivalente aux termes n pourvu 
que l'acte ne soit pas attaqué pour cause de dol ou de fraude » ex
pressions admises dans le langage français, pour rendre la même 
pensée ; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l , sans avoir égard aux présomptions 
invoquées par le défendeur, et qui sont déclarées inadmissibles dans 
l'espèce, avant de faire ultérieurement dro i t , ordonne au défendeur 
de poser les faits par lesquels i l entend prouver le dol et la fraude, 
dépens réservés. » (Du 2 8 décembre 1 8 4 6 . — Plaid. M M " S A K C K E 
et BOUVIER.) 

QUESTIONS DIVERSES. 
TRIBUNAL D E SIMPLE P O L I C E . T É M O I N . SERMENT. N U L L I T É . 

Devant les Tribunaux de simple police, on doit observer dans la 
prestation du serment des témoins, les formalités prescrites par 
l'arrêté-loi du A nocemhre 1814. Il y a contravention à cet arrêté, 
lorsque le greffier se borne à constater : que les témoins ont prêté 
serment; la procédure est dès lors il régulière et nulle. 
ARRÊT. — « La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller KHXOPFI 

et sur les conclusions de M . DËLEBECQUE, avocat-général; 
» Attendu que les témoins devant les Tribunaux de simple po

lice ne doivent pas seulement prêter le serment prescrit par l 'arti
cle 1 5 5 du Code d'instruction c r imine l le ; mais, qu'aux termes de 
l'arrêlé-loi du 4 novembre 1 8 1 4 , i l doit encore être procédé à ce 
serment dans les formes anciennement usitées; que ces formes con
stituant donc une partie essentielle du serment, elles doivent être 
observées sous peine de nullité de même que le contenu du serment 
tel qu ' i l est prescrit par la loi ; 

» Attendu en fait que si , d'un côté, le jugement déféré constate 
suffisamment, en énonçant que les formalités prescrites par les arti
cles 1 5 5 et 1 5 5 du Code d'instruction criminelle, ont été remplies, 
que les témoins entendus ont prêté le serment voulu par la dernière 
de ces dispositions; i l ne résulte de l'autre côté ni de cette énoncia-
tion ni d'aucune autre du jugement, n i du p lumi t i f d'audience, 
qu ' i l ait été procédé à ce serment dans les formes renouvelées par 
l'arrêté du 4 novembre 1 8 1 4 , ce dernier acte se bornant à énoncer 
que les témoins ont déposé « après prestation de serment, etc.; » 

u D'où i l suit qu ' i l y a dans la procédure contravention expiasse 
à l'arrêté précité du 4 novembre 1 8 1 4 ; 

n Par ces motifs, casse et annule le jugement rendu entre par
ties par le Tribunal de simple police de la ville d'Audcnaerde, 
le 2 9 janvier dernier, ordonne que le présent arrêt sera tran
scrit , etc.; condamne les défendeurs aux frais et renvoie la cause 
devant le Tribunal de simplepolicc ducanton dcRenaix. »(Cour de 
Cassation de Belgique.—Du 1 E R mars 1 8 4 7 . — A f f a i r e V ' D E C L E H C Q . ) 

ADUS D E BLANC SEING. PREUVE. 

Le délit d'abus du blanc-seing peut être prouvé par témoins. 

Nous avons rapporté, t . V , p . 1 1 et 2 3 1 , le j u g e m e n t du 
T r i b u n a l cor rec t ionnel de T e r m o n d e , du 5 décembre 1 8 4 6 , 
et l'arrêt c o n l i r m a l i f de la Cour de Cand , du 5 février 1 8 4 7 , 
q u i admet ten t la preuve t e s t imonia le . 

Le p o u r v o i dirigé cont re ces décisions a été rejeté par l 'ar
rêt suivant : 

ARRÊT. — " L a Cour, ouï M . le conseiller STAS, en son rapport, 
et sur les conclusions de M . DËLEBECQUE, avocat-général; 

•> Attendu que l'abus d'un blanc-seing confié constitue un délit 
aux termes des art. 4 0 5 cl 4 0 7 du Code pénal ; 

n Attendu que, d'après les art. 1 5 4 et 1 8 3 du Code d'instruction 
criminelle, la preuve des délits, et, par conséquent, celle de tous les 
élémcns qui ILS constituent, peut èlrc faite par témoins; 

» Attendu que l'abus du blanc-seing qui n'a pas été confié, con
stitue un crime, d'après le paragraphe de l'art. 4 0 7 , et que, si le 
législateur a vu dans le fait que le blanc-seing a été confié une cir
constance atténuante favorable au poursuivi , i l est rationnel et juste 
d'admettre que cette circonstance pourra toujours être établie par 
les mêmes élémens de preuve que le fait d'abus lui-même, dont, 
dans notre système légal, elle ne forme qu'une modification, d'où i l 
suit que la Cour d'appel, en admettant la preuve testimoniale, n'a 
point violé les dispositions invoquées à l'appui du pourvo i ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi . »(Du 1 0 mars 1 8 4 7 . — P l a i d . 
M C S . i X C K E . ) 

I M P R I M E R I E DE WOLTERS FRÈBES. ÉDITEURS, BCE D'ASSAUT. S . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

D R O I T Pénal-
PIGEONS.— DESTRUCTION. — CHASSE. — PERMIS D E PORT D'ARMES. 

L'obligation de se munir d'un port d'armes de chasse n'est point ap
plicable à celui qui se borne à détruire, avec une arme à feu, les pi-
geons qui endommagent ses terres ensemencées. 

La faculté accordée sous ce rapport aux propriétaires par l'art. 2 du 
décret du 4 août 1789 , n'est point abrogée par l'art. 3 de la loi du 
26 février 1846. 

Les circonstances de fait sont cependant décisives à cet égard, et doivent 
être appréciées par les juges. 

Telle est la so lu t ion donnée par M . le m i n i s t r e de la j u s 
t ice , le 2 j a n v i e r 1847 (3° d i v . , n° 2 4 5 8 ) , par sui te d ' un ré
féré, sur la quest ion de savoir jusqu'à que l po in t l ' a r t . 2 de la 
lo i d u 4 août 1789 a été modifié par l ' a r t . 5 de la l o i nouvel le 
sur la chasse, d u 2G février 1 8 4 6 . 

La même quest ion s'est présentée en France, depuis la l o i 
du 3 ma i 1 8 4 4 , sur la chasse, et la Cour de Rouen l'a résolue 
dans le même sens, par des considérations que l ' on peut i n 
voquer également en Be lg ique . 

« Attendu,[dit la Cour dans son arrêt du 14 février 1845, que la 
loi du 3 mai 1844 n'est relative qu'à l'exercice du droit de chasse 
proprement d i t , et qu'elle n'a abrogé les lo i s , arrêtés, décrets et 
ordonnances antérieurs qu'autant qu'ils seraient intervenus sur les 
matières qu'elle avait pour objet de régler ; 

o Attendu que l 'art . 2 du décret du 4 août 1789 n'a aucun trai t 
à la chasse; qu ' i l a seulement pour objet d'abolir le droit exclusif 
des fuies et colombiers, et , en même temps, de pourvoir à ce que 
la multiplication indéfinie des pigeons ne nuise pas aux moissons, 
inconvénient auquel remédie le droit de regarder et de tuer comme 
gibier ceux qui ne sont pas enfermés pendant le temps de la clôture 
des colombiers, ou q u i , hors ce temps, causent un préjudice actuel , 
aux récoltes; 

» Qu'une semblable disposition, qui concerne uniquement les 
intérêts de l 'agriculture, n'a pu être atteinte par aucune des lois 
intervenues depuis au sujet de la chasse; 

» Attendu que la question a été formellement décidée en ce sens 
quelques mois après l'émission du décret du 4 août 1789; qu'en 
effet, l'assemblée nationale ayant décrété la loi des 28-50 avr i l 1790, 
concernant la chasse, dont l 'art . l t r défendait la chasse pendant le 
temps qui serait prescrit par chaque département, des doutes s'éle
vèrent sur le point de savoir si la faculté accordée aux propriétai
res par l 'art. 2 du décret du 4 août 1789, de tuer les pigeons sur 
leurs terrains pendant la clôture des colombiers, avait été abrogée 
par l 'art. 1 e r de la lo i du 50 avr i l 1790 ; que le comité féodal de 
cette assemblée, consulté à cet égard, répondit, le 23 ju i l le t 1790: 
« que l 'art. 2 du décret du 4 août 1789 est spécial pour les p i -

» geons; que, dès lors, on ne peut pas le regardercomme aboli par 

• le décret du 50 avr i l 1790, qui est général pour le gibier; que, 
n loin de là, la disposition particulière auxpigeons doit être censée 
• avoir surnagé sur la disposition générale concernant le gibier, et 
» que c'est là une conséquence nécessaire de la maxime : generi 
» per speciem dtrogulur; » 

» Attendu qu'on ne peut douter d'après cela qu ' i l ne fût dans 
l'esprit de la loi du 30 avr i l 1790 de laisser subsister au-dessus de 
ses dispositions la faculté spéciale dérivant de l 'art . 2 du décret du 
4 août 1789; que cette faculté spéciale, qui a en effet continué de 
subsister jusqu'à la promulgation de la loi du 3 mai 1844, n'a été 
abrogée n i implicitement n i explicitement par aucune des disposi
tions de cette dernière loi , laquelle concerne exclusivement la 
chasse proprement dite, et n'a pu imposer aucune condition nou
velle à l'exercice d'un droi t étranger aux matières qu'elle règle et 
uniquement relatif à l'intérêt de la conservation des moissons ; 

» Attendu que des principes ci-dessus posés i l résulte que Four-
mer n'était pas assujetti à se munir d'un permis de chasse pour 
tuer des pigeons sur un terrain chargé de grains en récolte, dont le 
propriétaire l u i avait donné la mission spéciale d'assurer la conser
vation contre les dégâts de ces oiseaux ; etc. » 

I l résulte aussi de cet arrêt que le propriétaire peut user 
de la faculté q u i l u i est accordée par l ' a r t . 2 d u décret du 4 
août 1789 , lors même qu 'aucun règlement m u n i c i p a l n'a pres
c r i t la f e rmeture des colombiers (V .dansce sens, Cassation de 
France, I e r août 1 8 2 9 , T O U M . I F . R , t . 4 , n° 5, in fine). Ce q u i 
est le cas pour la Belg ique , où nous croyons q u ' i l n 'existe 
pas de règlemens pa r t i cu l i e r s p o u r la clôture des pigeon
n ie rs . — Vid., notes intéressantes de R O C H O N , Code rural 
et forestier, p . 95 et suivantes . 

La r e s t r i c t i o n apportée par M . le m i n i s t r e de la jus t i ce à 
sa décision sur cette ques t ion nous paraît également r a t i o n 
nel le . I l est évident , en effet, que si u n chasseur était r e n 
contré dans la campagne p o r t e u r d 'une a rme à feu d o n t i l 
aura i t fait usage, i l ne suff i rai t pas q u ' i l alléguât q u ' i l v i e n t 
de t i r e r sur des pigeons. I l dev ra i t p rouve r la véracité de 
cette allégation , et cette preuve ne serait admissible que 
p o u r au tan t q u ' i l les au ra i t tués sur u n t e r r a i n don t i l serait 
propriétaire ou f e r m i e r . 

Le T r i b u n a l deTongres a eu récemment à s'occuper d ' une 
affaire à l 'occasion de laquelle cette quest ion fut discutée par 
le ministère pub l i c . Par sui te d ' u n procès-verbal rédigé à sa 
charge, Jean Opdenakker avait été assigné devant le T r i b u 
nal de police cor rec t ionne l le , comme prévenu d ' avo i r , dans 
la journée d u 1 " décembre 1846 , chassé dans la c o m m u n e 
de R o t h e m , sans être m u n i d 'un permis de chasse. 

Le prévenu alléguait q u ' i l avait s implement tiré sur des 
pigeons q u i s'étaient abattus sur une t e r r e , à proximité de 
sa maison et appar tenant à M . V a n M u y s e n . i l résultait de la 
déclaration d u garde-champêtre que l ed i t j o u r i l avai t e n 
tendu dans la campagne la détonation d'une arme à feu ; que . 
s'étant dirigé vers le l i e u d'où le coup s e m b l a i t p a r t i r , i l avait 
rencont re le prévenu p o r t e u r d ' un f u s i l ; que , sur l ' i n t e r p e l 
l a t i on q u i l u i fut adressée, s ' i l avait u n p o r t d 'armes, c e l u i -
c i avait répondu q u ' i l n 'avai t pas chassé, q u ' i l avait tiré sur 
des pigeons et q u ' i l c roya i t que ce fait ne pouvai t cons t i t ue r 
u n délit de chasse. 

M . M O C K E L , subs t i tu t du p rocureu r d u r o i , remplissant lus 
fonctions de ministère p u b l i c , sou t in t , à l 'audience d u 17 dé
cembre , que cette allégation n'était pas prouvée; que , d ' a i l 
l eurs , cette circonstance ne pouvai t pas excuser Opdenakker , 
puisque l ' a r t . 2 d u décret d u 4 août 1789 a limité la faculté 
de tuer des pigeons, au propriétaire seulement ou à son 
préposé ; que , pa r tan t , le fai t imputé au prévenu const i tua i t 
u n l'ait de chasse, sans pe rmis de p o r t d 'a rmes; qu ' en va in 
l 'on objecterai t que les pigeons ne sont pas regardés comme 
g i b i e r , ce q u i est au moins contestable en présence du 
texte même de l ' a r t . 2 du décret d u 4 août 1789 , et d ' un ar 
rêt de la Cour royale de Paris du l a j u i l l e t 1827 , puisque le 
p o r t d 'armes est exigé p o u r toute espèce de chasse, même 
aux corneilles ou aux corbeaux, quand ceux q u i les abat tent 
à l 'aide d 'une a rme à f eu , ne sont n i propriétaires, n i fer
m i e r s , n i leurs préposés. 

A l ' appui de cette o p i n i o n , le ministère pub l i c c i t a i t les ar 
rêts de Cassation de France des 15 novembre 1 8 1 8 , 5 no 
vembre 1842 et u n arrêt de la Cour de cassation de Buxellcs 
d u 0 octobre 1840 ( B U L L E T I N 1841 -112 ) . I l i n v o q u a i t aussi 
l'autorité des annotateurs dcPnouDUON, £>o»name depropriété, 
p . 1 3 3 , et les ins t ruc t ions de M . le m i n i s t r e de l'intérieur 
sur la nouvel le l o i de la chasse. I l a r g u m e n t a i t enfin de l ' a r 
rêt ci-dessus de la Cour de Rouen , et d ' u n arrêt récent de la 
Cour de Liège, d u 10 décembre 1846 . 

Le T r i b u n a l , appréciantquc, d'après le r appo r t d u garde-
champêtre et les faits de la cause, i l y avait dans l'espèce dé-
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( ¡1 de chasse, n 'eut pas précisément à se p rononcer sur cette 
( j i i e s t ion ,e t condamna , l e 17 décembre 1 8 4 6 , le prévenu aux 
peines édictées p a r l e décret d u 4 ma i 1 8 1 2 . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE-
Présidence de M. V a n M e e n e n . 

ARRÊT. •—• M O T I F S . C A L O M N I E . INTERROGATOIRE SUR 

FAITS E T A R T I C L E S . — F A U T E . •— PREUVE L É G A L E . JURIDIC

TION C I V I L E . — PRÊTRES. FONCTIONNAIRES PUI1LICS. 

Les Tribunaux ne doiventmotivcr leurs décisions qu'en ce qui concerne 
les chefs de demande ou tes exceptions qui leur sont soumises pour 
y être fuit droit-

La disposition de l'article 324 du Code de procédure, qui autorise les 
parties à se faire interroger sur faits et articles perhnens, n'est pas 
applicable en matière de calomnie. L'articlefflOdu Code pénal n'ad
met d'autre preuve de la vérité des imputations que celle qui résulte 
d'un jugement ou de tout autre acte authentique. 

En matière de calomnie, il y a délit et parlant faute, dès que la vérité 
des imputations ne résulte pus de la seule preuve légale admise par 
l'article 370 duCode pénal. 

Cette règle est applicable à la juridiction civile comme à la juridiction 
, correctionnelle. 
Les prêtres ne sont pas des fonctionnaires publics- En conséquence, on 

ne peut être admis à prouver par témoins les imputations calom
nieuses dirigées contre eux, pas même dans une instance civile en 
dommages- intérêts. 

(.MISSON ET MARCDOT C. GERARD.) 

Les faits de la cause et l'arrêt de la Cour de Liège sont 
rapportés dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . I V , p . 508 et 6C0. 

ARRÊT. — « L a Cour, ouï M . le conseiller MARCQ en son rapport, 
et sur les conclusions de M . le procureur-général; 

"Sur le premier moyen de cassation, tiré de la violation de l 'art i
cle 7 de la loi du 20 avr i l 1810 et de l 'art . 97 de la Constitution; 

» Attendu que les articles précités ne font un devoir aux T r i 
bunaux de motiver leurs décisions qu'en ce qui concerne les chefs 
de demande ou les exceptions qu i leur sont soumises pour y être 
fait droi t , mais ne les obligent nullement à rencontrer tous les 
moyens que les parties croient devoir proposer h l 'appui de leurs 
conclusions ; 

« Attendu que l'unique chef des conclusions prises par les de
mandeurs devant la Cour d'appel a consisté en ce qu'ils fussent 
déclarés rcccvables à faire interroger leur adversaire sur faits et 
articles, en exécution de l'article 324 du Code de procédure civile; 
qu ' i l a donc suffi à la Cour, pour satisfaire au prescrit des lois c i 
tées, de motiver, comme elle l'a fai t , le rejet decette conclusion ; 

» Que, s'il est vrai que les demandeurs ont soutenu devant elle 
que les faits qu'ils imputent au défendeur constitueraient un des 
cas d'abus prévus par l 'art . 6 du t i t re 1 e ' des articles organiques du 
concordat, ce n'a été que comme moyen présenté à l'appui de leur 
demande d'interrogatoire ; 

"Sur le deuxième moyen, pris de la violation et de la fausse i n 
terprétation de l 'art . 524 précité: 

«Attendu que la disposition de cet article, qui porte que les par
ties peuvent en toute matière demander de se faire interroger sur 
faits et articles pertinens, doit nécessairement être combinée avec le 
Code pénal, qui l u i est postérieur, lequel,par son article 570, n'ad
met en matière de calomnie d'autre preuve de la vérité des i m 
putations que celle qui résulte d'un jugement ou de tout autre 
acte authentique ; 

» Qu' i l en résulte que toute autre preuve serait nécessairement 
inuti leetfrustraloirc, puisqu'ellene pourrait jamais avoir pour effet 
d'effacer le délit de calomnie, en présence de l 'art . 568 du même 
Code, qui réputé fausse toute imputation dont la preuve légale n'est 
pas rapportée; 

» Que la Cour d'appel a donc été autorisée à considérer comme 
non-concluans et par suite comme non-pertinens les faits posés 
par les demandeurs,» l'effet d'en prouver la vérité par la voie de 
l 'interrogatoire, et qu'ainsi, en n'accueillant pas les conclusions qui 
tendaient à cette f in, elle n'a pu contrevenir à l 'art . 524 du Code de 
procédure ; 

» Sur le troisième moyen, fondé sur la violation de l 'art . 1582 
du Code c i v i l , en ce que la Cour d'appel, en rejetant une demande 
qui avait pour but d'établir par l'aveu même de la partie, la vérité 
des faits qu i l u i sont imputés, et partant l'absence de faute de la 
part des demandeurs pour les avoir publiés, aurait contrevenu à 
l 'art, susdit, qui veut qu' i l y ait faute de la part de celui qui a posé 
un fait, pour qu ' i l puisse être condamné à la réparation du dom
mage que ce fait peut avoir occasionné à autrui ; 

» Attendu que ce n'est que par les moyens légaux que le juge 
peut constater s'il'y a, ou non, absence de faute dans la perpétration 
d'un fait, et qu'en matière de calomnie, i l y a délit et partant 
faute, dès que la vérité des imputations ne résulte point de la seule 
preuve légale admise par l 'art . 570 du Code pénal; 

» Sur le 4" moyen, tiré de la fausse application des articles 570 
c t 5 7 2 d u Code pénal, ainsi que de l'article 5 du décret du Congrès 
du 10 ju i l l e t 1851, et de la violation de l 'art . 1548 du Code c iv i l , 
en ce que l'arrêt attaqué a appliqué à la jur idict ion civile des dis
positions qui ne seraient applicables qu'à la jur idic t ion répressive ; 

» Attendu que l 'art . 568 du Code pénal répute fausse toute 
imputation dont la preuve légale n'est point rapportée; 

» Attendu que les dispositions des art . 570 et 372 du même 
Code, qui déterminent les seules preuves légales admises en cette 
matière, sont générales et ne distinguent point entre les différentes 
juridictions devant lesquelles l'action en réparation civile se trouve 
portée ; 

» Que les raisons d'ordre public et de haute moralité qui ont 
porté le législateur à interdire les moyens de preuve ordinaires, 
lorsqu'il s'agit d'imputations qui peuvent compromettre l'honneur 
des citoyens ou les exposera la haine ou au mépris, militent devant 
toutes les juridictions ; 

» Qu ' i l est d'ailleurs évident que, lorsque le Tribunal civi l est, 
comme dans l'espèce, saisi d'une demande en dommages-intérêts en 
réparation d'imputations qu'on prétend être calomnieuses, i l ne 
peut se dispenser de recourir au Code pénal qui seul définit le délit 
de calomnie et détermine pour l'inculpé le seul moyen d'en effacer 
le caractère ; 

» Qu ' i l suit de là que les prescriptions du Code pénal en celte 
matière doivent servir de règle au juge, soit que la partie outragée 
joigne sa demande en dommages-intérêts à l'action du ministère 
public devant le Tr ibunal de répression, soit, qu'usant de la faculté 
que lu i laisse l 'art. 5 du Code précité, elle intente son action sépa
rément devant le Tr ibunal civi l ; 

n Sur les 5° et 6° moyens, fondés sur la violation de l'article ( i , 
t i t re I e r , des articles organiques de la loi du 26 messidor an I X , 
sanctionné par le concordat du 18 germinal an X , et de la violation 
et fausse application de l 'ar t . 5 du décret du Congrès national du 
20 ju i l l e t 1851 , sur la presse: 

» Attendu que, fallût-il admettre avec les demandeurs que les 
faits qu'ils imputent au curé Gérard pussent constituer un cas d'a
bus prévu par l 'art . 6 précité, et qu'à défaut de Conseil d'Etat en 
Belgique, la réparation pût légalement en être poursuivie devant 
les Tribunaux, encore les demandeurs ne pourraient-ils se prévaloir 
de cette circonstance pour échapper à la responsabilité qu'ils au
raient encourue en publiant des faits réputés calomnieux, puisque, 
n'étant pas la partie lésée par le prétendu abus qu'ils imputent au 
défendeur, ils n'auraient pas qualité, aux termes de l 'art. 8 du con
cordat, pour en faire constater judiciairement l'existence; 

«Attendu, d'autre par t , qu ' i l est incontestable que les ministres 
des cultes doivent, comme tous les autres citoyens, jou i r de la ga
rantie assurée par les articles 568 et 570 du Code pénal,même re
lativement aux actes commis dans l'exercice de leur ministère, à 
moins qu'ils ne puissent être classés parmi les personnes exceptées 
par l'article 5 du décret du 20 ju i l l e t 1851 ; 

» V u ledit article ainsi conçu : 
» Le prévenu d'un délit de calomnie pour imputations dirigées, 

n à raison de faits relatifs à leurs fonctions, contre les dépositaires 
» ou agens de l'autorité, ou contre toute personne ayant agi dans 
» un caractère public, sera admis à faire, par toutes les voies ordi-
» naires, la preuve contraire par les mêmes voies. 

» Attendu qu'on ne peut méconnaître que les ministres des 
cultes ne sont n i dépositaires n i agens de l'autorité, puisqu'on ne 
peut considérer comme tels que ceux q u i , par délégation médiate 
ou immédiate de la loi ou du gouvernement,exercent une partie de 
la puissance publique à laquelle les ministres des cultes sont étran
gers; 

» Attendu que la vérité de cette proposition n'est d'ailleurs pas 
contestée par les demandeurs, qui soutiennent seulement que ces 
ministres, lorsqu'ils exercent leurs fonctions sacerdotales, agissent 
dans un caractère public, et se trouvent ainsi compris dans la se
conde catégorie de personnes à laquelle s'applique également la 
disposition de l'article précité ; 

» Attendu que si, par desmotifs politiques, le législateur de 1851 
a cru devoir, par dérogation à l 'art.-570 du Code pénal, permettre 
à tout citoyen deprouver par les moyens de droit ordinaires, la 
vérité des faits qu ' i l croit pouvoir imputer aux dépositaires ou 
agens de l'autorité, relativement à l'exercice de leurs fonctions, c'est 
évidemment dans le but de prévenir les abus dont ces fonction
naires pourraient se rendre coupables envers leurs concitoyens q u i , 
devant respecter en eux le caractère que leur imprime la l o i , sont 



obligés de se soumettre à l'autorité qu'ils exercent ; 
» Qu'on ne peut admettre que le législateur, en plaçant sur la 

même ligne que ces fonctionnaires, toutes autres personnes ayant 
agi dans un caractère public, ait entendu par là désigner une autre 
classe d'individus, entièrement distincte de la première et totale
ment étrangère à l'action de la puissance publique ; 

o Qu'on ne peut surtout supposer que, sous l'empire d'une Consti
tution qui garantit la liberté des cultes comme la liberté de cons
cience, et proclame le principe d'une séparation absolue entre l'État 
et l'Eglise, i l ait voulu comprendre parmi les personnes agissant 
dans un caractère public, les ministres des différens cultes qu i , ne 
tenant leur mission ni de la loi n i de l'autorité civile, ne peuvent 
être forcés par elles à l'accomplissement des devoirs que leur i m 
pose leur ministère, et n'ont avec leurs co-rcligionnaires respectifs 
que des rapports purement spirituels, volontaires et réciproque
ment libres ; 

» Qu'il suit de ce qui précède que l'arrêt dénoncé, en déclarant 
que le défendeur en cassation n'est compris dans aucune des caté
gories de personnes dont parle l 'art, l i du décret du 20 ju i l l e t 1851 , 
a fait une saine interprétation dudit article et ne peut l'avoir violé ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi , condamne les demandeurs à 
l'amende de l i jO francs, à pareille somme d'indemnité envers le 
défendeur et aux dépens, etc. n(Du 4 mars 1847. — Plaid. M M " 
VERUAEGEN JEUNE C. BOSQUET). 

COUR D'APPEL DE LIEGE-
Deuxième C h a m b r e . — Présidence de M . Grandgagnnge , 

BREVET D ' I N V E N T I O N . DÉCOUVERTE E N PATS ÉTRANGER. — 

DÉCHÉANCE. F I N D E NON-RECEVOIR. — CHOSE JUGÉE. — CON

TREFAÇON. — EXPERTISE. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE. 

I M I T A T I O N . — EXPERTISE A N T É R I E U R E . 

Un brevet ne devient pas inefficace par cela seul que la découverte de 
l'objet breveté, faite en pays étranger y a été rendue publique avant 
le brevet accordé, si l'invention n'a pas été introduite et mise en 
œuvre dans le royaume. A r t . 1, 2, 6,8, de la loi du 25 janvier 1817. 

// en est ainsi surtout quand le contrefacteur a reconnu la validité du 
brevet dans une instance précédente où il avait élevé celte exception; 
il y a chose jugée. A r t . 1351 du Code c iv i l . 

En matière de contrefaçon comme en toute autre matière, les Tribu
naux ont la faculté d'admettre on de rejeter une. expertise^'ils jugent 
ce moyen de preuve inutile ou s'ils ont ailleurs des documens suffi
sons pour former leur conviction. 

En conséquence, ils peuvent prendre pour base de leur conviction une 
expertise qui a eu lieu dans une instance antérieure terminée par 
jugement et arrêt, la combiner avec les poêles en litige et représentés 
par les parties, lorsque,surtout, la nouvelle action n'est que l'exécu
tion des décisions judiciaires antérieures. 

Pour qu'il y ait contrefaçon, il ne faut pas qu'il y ait imitation ou 
copie servile de l'objet breveté; des perfeelionnemens ne donnent pas 
à l'inventeur le droit de s'en servir au préjudice dubreveté principal. 

( j . G. FRANCKX C. ROLAND ET COMPAGNIE.) 

U n j u g e m e n t d u T r i b u n a l de Liège, q u i relate suf l isam- j 
m e n t les faits de la cause, avai t , le 21 novembre J 840 , ré- ! 
solu ces questions en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que, dans le courant de l'année 1843 
les parties ont encore été en procès à raison d'un poêle, confectionné 
par le défendeur, que le demandeur a prétendu être une contrefa
çon de celui pour lequel i l était breveté ; qu'un jugement rendu par 
ce Tr ibunal , le 7 février 1840, après expertise contradictoircnicn.t 
ordonnée, reconnut le fait de la contrefaçon c l l i t défense, au défen
deur de fabriquer ilésormais et l ivrer au commerce des poêles Rol/irl 
W/iite, sous la dénomination de, calorifères Hubert White p rfeetion-
nés ou de calorifères économiques Franckx perfectionnes ,cn le condam
nant à des dommages-intérêts et autres accessoires; 

H Que le défendeur s'étant rendu appelant de ce jugement, i l in
tervint, le 4 ju i l le t même année, un arrêt d'expédient par lequel i l 
fut donné acte à l'appelant de sa déclaration qu ' i l renonce à fabri
quer des poêles Robert White, ainsi que les additions et perfection-
nemens qui y ont été apportés par l'intimé ou son cédant, se réser
vant toutefois,ledit appelant, la propriété de son perfectionnement 
pour en user, s'il le trouve convenable, mais seulement lorsque les 
brevets de l'intimé seraient expirés ; 

» Que, par le même arrêt, i l fut donné acte à la partie intimée de 
ce qu'elle renonce aux effets de la saisie opérée au domicile de l'ap
pelant ainsi qu'aux effets du jugement en ce qui concerne la confis
cation des poêles vendus, les dommages-intérêts et l'affiche du j u 
gement, compense les dépens etc.; pour le surplus confirme le 
jugement dont est appel ; 

» Attendu que, dans cet état de faits, le demandeur, dans son exploit 
introductif d'instance du 30déccmbre 1840, se plaint de ce que le dé
fendeur, contrairement à l'arrêt d'expédient, se permet de fabriquer 

des poêles sous la dénomination de calorifères économiques Franckx, 
qui ne sont qu'une nouvelle contrefaçon du poêle Robert White, et 
pour lequel ledit défendeur aurait obtenu unbrevetpar arrêté royal 
du 14 mai précédent, sous la dénomination de colorifèrcs à tuyaux 
de circulation de la flamme; 

» Que le défendeur veut faire écarter l'action du demandeur, 
soutenant au principal que le poêle pour lequel Bobert Whi te a 
obtenu des brevets d'invention et de perfectionnemens eu Belgique 
était connu en Angleterre, et que cette invention, ayant été publiée 
dans un journal industriel de ce pays, était tombée dans le domaine 
public ; 

» Que du reste le poêle, objet de son brevet, est tout à fait diffé
rent du procédé du poêle de Robert Whi te , demandant subsidiaire-
ment une expertise pour faire constater qu ' i l n'y a pas contrefaçon ; 

» Attendu, quant au premier moyen, que, pour qu'un brevet 
d'invention puisse être déclaré inefficace, i l no suffit pas,aux termes 
des art. 1 , 2 , 0 et 8 de la loi du 2;> janvier 1817, qu'une décou
verte faite en pays étranger y ait été rendue publique avant le 
brevet accordé, i l faut en outre que cette invention faite en pays 
étranger ait été introduite, employée, mise en œuvre dans le 
royaume; que ce fait n'est pas prouvé dans l'espèce; 

» Qu'au surplus, le défendeur n'est plus habileaujourd'hui à sou
lever cette exception, puisque, lors de l'arrêt d'expédient du 
4 ju i l l e t précité, i l résulte d'un acte d'avoué du 2 mai précédent 
qu' i l avait déjà fait usage de cette exception; que, cependant, par 
ledit arrêt, il a reconnu la validité des brevets du demandeur, et 
le droit exclusif que celui-ci avait de faire usage du poêle Bobert 
W h i t e ; que le défendeur a renoncé à en fabriquer; 

» Qu'il n'est pas douteux, d'ailleurs, que le demandeur n'aurait 
pas consenti à cet expédient, sans la reconnaissance de son droi t ex
clusif et de la validité de ses brevets, et surtout s'il avait su que le 
défendeur avait en sa possession un autre brevet d'invention pré
tendu, qu ' i l lu i a dolcuscmcnt caché, et au moyen duquel i l vou
drai t anéantir tous les effets de cette transaction, rendre inutiles 
tous les sacrifices que le demandeur s'était imposés, et dont le dé
fendeur profiterait exclusivement; 

n Qu'ainsi, les faits, la loi et la chose jugée se réunissent pour 
faire écarter cette exception; qu ' i l ne s'agit plus que d'examiner si 
le poêle du défendeur constitue une invention nouvelle, ou s'il n'est 
qu'une contrefaçon de celui du demandeur; 

» At tendu, sur cette question, que les juges on t , en matière de 
contrefaçon, comme en toute autre matière, la faculté de rejeter ou 
d'admettre une expertise ou la preuve testimoniale, si ces moyens 
de preuve sont inutiles pour parvenir à la décision de la contesta
tion soumise à leur décision, ou s'ils ont ailleurs des documens suf-
fisans pour former leur conviction ; 

» Qu' i l s'agit d'examiner si l'expertise qui a eu l i e u , en suite de 
laquelle a été rendu le jugement du 7 février 1840, confirmé en 
appel, combinée avec les deux espèces de poêles fabriqués par les 
parties, et qui ont été représentés lors des débats, rend inuti le tout 
moyen ultérieur d'instruction; 

» Qui; le Tr ibunal peut d'autant plus puiser des élémens de, 
conviction dans cette procédure que, par la présente action, le de
mandeur ne fait que réclamer l'exécution du jugement précité et de 
l'arrêt d'expédient du 4 ju i l l e t suivant; 

» Attendu que, d'après l'expertise et le jugement précité, toute 
la différence qui existait alors entre les deux poêles fabriqués par 
les parties consistait en ce que le défendeur aurait mis le tuyau 
principal , à travers lequel se dégageaient, dans les deux poêles, les 
produits de la combustion, en communication avec deux autres 
tuyaux latéraux, dits ventilateurs-coudes, placés contre les pa
rois intérieurs de l'enveloppe, et ayant chacun deux ouvertures 
communiquant avec l'air de l'appartement; 

» Que, dans le poêle pour lequel le défendeur est aujourd'hui bre
veté, les deux tuyaux, appelés ci-devant ventilateurs, sont devenus 
tuyaux fumivores, et que le tuyau fumivorc du poêle Robert Wl i i t e 
est devenu tuyau ventilateur dans le poêle du défendeur; 

» Qu'à la vérité, le défendeur a ajouté aux tuyaux fumivores 
deux clefs destinées à élever ou modérer la chaleur à volonté ; mais, 
qu'en fermant une de ces clefs, i l s'ensuivra qu ' i l ne reste plus 
qu'un tuyau fumivorc comme dans le poêle Robert W h i t e ; que, si 
on ferme les deux clefs, toute la différence est que la fumée, au 
lieu de s'échapper par un seul tuyau, s'échappera par deux tuyaux; 
mais que ces tuyaux ne changent rien ni dans la marche de la fu 
mée, ni dans les produits de la combustion ; 

» Attendu, ainsi qu ' i l a été décidé par les jugement et arrêt pré
cités, qu ' i l ne faut pas qu ' i l y ait imitation ou copie servile de l'ob
jet breveté; que les différences ci-dessus signalées peuvent bien 
constituer des perfectionnemens au poêle Robert W h i t e , mais ne. 
donnent pas le droit à l'inventeur d'en faire usage au préjudice du 
breveté principal ; 



H Qu'on no peut considérer comme une invention nouvelle les 
deux ouvertures pratiquées à la partie inférieure du poêle et com
muniquant au seau à sa partie inférieure au-dessous du g r i l , ces 
ouvertures remplaçant uniquement la glissière et l'ouverture qui se 
trouvent sous le poêle Robert W l i i l c ; qu ' i l s'ensuit seulement que 
toute la différence consiste en ce que le feu dans ce dernier poêle 
s'active par le bas, tandis que dans celui du défendeur i l s'active 
par ses côtés et le devant du poêle, mais toujours à la partie infé
rieure et au-dessous de la g r i l l e ; 

» Attendu que de tout ce qui précède i l résulte que le Tr ibunal 
a la conviction que le poêle du défendeur n'est qu'une contrefaçon 
de celui du demandeur par la description et les effets des poêles 
respectifs, et qu'en combinant l'expertise pr imit ive avec la confor
mation du poêle actuel du défendeur, on voit que celui-ci n'a fait 
qu'apporter quelques modifications au poêle p r i m i t i f qu ' i l a re
connu être une contrefaçon ; 

»Quc, dès lors, i l devient inuti le d'ordonner une expertise nou
velle qui ne ferait que donner au défendeur le temps de débiter son 
poêle au grand préjudice du demandeur, et en contravention fla
grante avec la chose jugée ; 

"Que, dans ces circonstances, le Tribunal ne saurait se montrer 
trop sévère dans la répression de la contrefaçon dont se plaint le 
demandeur, et ce par tous les moyens que la loi met à sa disposi
tion ; 

M Attendu, quant à l'exécution provisoire, que la cause ne se 
trouve plus dans le môme état que lors desjugement et arrêt pré
cités; qu ' i l y a condamnation précédente et t i t re authentique, soit 
même promesse reconnue, c l que si même on ne pouvait envisager 
comme tels lesdits jugement et arrêt, i l y aurait lieu par le T r i b u 
nal défaire usage de la faculté que lu i confère l 'art . 20 de la loi du 
25 mars 1841 ; 

D Par ces motifs, vu l 'ar t . 1382 du Code c i v i l , l 'ar t . 0 de la 
loi du 2o janvier 1817, l 'art . 10 du règlement du 29 mars sui
vant, les art. 126 et 1036 du Code de procédure, l 'art . 20 de la 
loi du 25 mars 1841 ; 

» Le Tr ibuna l , sans avoir égard aux moyens et exceptions du 
défendeur n i à sa demande subsidiaire d'expertise, dans lesquels 
i l est déclaré non-recevablc ni fondé, di t et déclare que le poêle que 
ledéfendeurse permet de fabriquer etdc l ivrer au commerce, sous 
la dénomination de calorifères économiques Francltx ou de calorifères 
à tuyaux de circulation de la flamme, est une contrefaçon du poêle 
Robert Whi tc et des additions et perfeclionnemens y apportés par 
ledit Robert Whi te et brevetés en sa faveur; par suite, d i t et dé
clare que c'est sans t i t re n i droi t que le défendeur se permet de fa
briquer et de l ivrer au commerce lesdits poêles; l u i fait défense de 
plus en fabriquer à l 'avenir et, pour l'avoir fait , le condamne par 
toutes voies de droi t , même par corps, à payer au demandeur 
la somme de 2,000 fr . à t i t re de dommages-intérêts ainsi arbitrés 
par le Tr ibuna l ; prononce la confiscation, au profi tdu demandeur, 
des poêles fabriqués et qui seront trouvés dans les magasins du dé
fendeur ; autorise le demandeur à en opérer la saisie et la confisca
tion partout où i l en sera trouvé provenant de la fabrique du dé
fendeur, ordonne que le présent jugement sera imprimé et affiché 
au nombre de 500 exemplaires aux frais du défendeur, déclare le 
présent jugement exécutoire provisoirement, nonobstant appel et 
sans caution; condamne le défendeur aux dépens. » 

Ce j u g e m e n t a été confirmé le 19 j a n v i e r 1847 . 

ARRÊT. — Dans le d r o i t , y a-t-il lieu de confirmer le jugement 
dont est appel, sauf à réduire la somme adjugée pour dommages-
intérêts? 

» Attendu que les renscignemens fournis à la cause et les expli
cations qui ont été données rendent une expertise inut i le ; qu ' i l ré
sulte manifestement de ces explications contradictoires que le calo
rifère économique Frunckx dont i l s'agit au procès ne constitue pas 
une invention nouvelle, et n'estautreque Xcpoêle Robert White, plus 
ou moins perfectionné peut-être, mais essentiellement le même; 

» Attendu que, par contrat judiciaire, intervenu devant la Cour, 
le 14 ju i l le t 1846, l'appelant Franckx s'était formellement engagé 
à ne plus confectionner, à l'avenir, des poêles Robert Whi te ; 
qu'ayant contrevenu à cet engagement, i l s'est rendu passible de 
dommages-intérêts, ainsi que des autres condamnations prononcées 
contre l u i , mais que, d'après les élémens de la cause, la somme de 
ces dommages-intérêts doit être réduite à mille francs ; 

>i Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à la demande subsi
diaire d'expertise, met l'appellation au néant, confirme lcjugcment 
dont est appel, sauf en ce qui concerne les dommages-intérêts, les
quels sont réduits à mille francs; ordonne que, pour le surplus, le 
jugement sera exécuté scion sa forme et teneur. (Plaid. J ! M O S FOR-
G E I R . I I . U I A L . Z o l ' D E . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE-
C h a m b r e des rélorOw. 

IMPOSITIONS COMMUNALES. — CONTRAINTE. — EXÉCUTION PARÉE. 

ÉLECTION D E D O M I C I L E . — NOTIFICATION. — SAISIE. — EXÉCU

T I O N . — OBJETS INSAISISSABLES. — N U L L I T É . —CHARGES LOCALES. 

— L É G A L I T É . — JUGE DE RÉFÉRÉ. — INCOMPÉTENCE. — PRES

CRIPTION. — I N T E R R U P T I O N . — EXÉCUTION PARÉE. — DURÉK. 

En matière d'impositions communales, le mode de recouvrement 
s'opère par voie de contrainte opérant exécution varie, sans quelle 
ait besoin d'être revêtue de la forme exécutoire, prescrite par l'art. 
H ( i du Code de procédure civile. A r t . t de la loi du 29 avril 1819. 

Il n'est pas nécessaire, sous peine de nullité, que la signification de la 
contrainte contienne élection de domicile comme le commandement 
de l'art. 585 et b84 du Code de procédure civile. A r t . 4 de la même 
lo i . 

La contrainte n'a pas besoin d'être signifiée de nouveau, lors de la sai
sie-exécution dressée contre le contribuable. 

C'est au saisi à prouver qu'un meuble saisi est devenu immeuble par 
destination. A r t . Îi24du Code c iv i l . 

Lorsqu'il a laissé procéder û la saisie de meubles insaisissables, il n'y 
a pas nullité du procès-verbal de saisie, mais le saisi a le droit d'en 
demander la distraction devant qui de droit. A r t . 592 et 1050 du 
Code de procédure civile. 

Le juge de référé n'est pas compétent pour examiner sides charges lo
cales ont été lien et dûment imposées, c'est du ressort de l'autorité 
administrative. 

Le même juge n'est pas compétent pour examiner si une contrainte si
gnifiée a empêché ou interrompu la prescription, eelte question tient 
au fond du droit de. la compétence du juge du principal. A r t . 7, 
loi du 29 avril 1819. 

Les charges locales sont des impositions directes; en conséquence, le 
droit d'exécution parée n'a lieu pour leur recouvrement que pendant 
trois ans à compter de l'exigibilité de ces impositions, 

(MARTIN C. LEBLANC, RECEVEUR.) 

JUGEMENT. — « Dans le droi t , i l s'agit de décider s'il y a lieu . 
sans avoir égard aux moyens de nullité que fait valoir l'opposant, 
de le débouter de l'opposition par l u i formée aux poursuites d i r i 
gées contre l u i ; 

» Attendu qu ' i l s'agit dans l'espèce du recouvrement d'imposi
tions communales, matière spéciale réglée par la loi du 29 avr i l 
1819; qu'aux termes de l 'art . 1 e r de cette l o i , ce recouvrement 
s'opère par voie de contrainte emportant exécution parée, et que 
les contraintes sont décernées contre les contribuables par le rece
veur de la taxe et visées par l 'administration municipale : 

» Que, dans l'espèce, toutes ces formalités ont été remplies, et 
que la contrainte a été signifiée par l'huissier Bellis , attaché à la 
justice de paix du canton de Gions, ainsi que le prescrivent les 
articles 2 et 5 de la loi précitée, et le n° 5 de l'arrêté royal du 
16 ju i l l e t 1828; 

n Attendu que cette contrainte, emportant exécution parce, n'a 
pas eu besoin d'être revêtue de la formule exécutoire prescrite par 
l 'art . 146 du Code de procédure c iv i l e ; que, quoique la notifica
tion de cette contrainte remplace le commandement prescrit par 
l 'art . 585 du Code de procédure c iv i le , cependant aucune dis
position de la loi du 29 avr i l 1819 ne prescrit d'y insérer une 
élection de domicile, que l 'ar t . 4 ne renvoie au Code de procédure 
que pour ce qui concerne l'exécution de la contrainte, mais que sa 
signification n'est, comme le commandement, qu'un préalable à 
l'exécution et non l'exécution de la contrainte même, ce qui écarte 
l'application de l 'art . 584 du Code précité; 

« Que, la contrainte ayant été notifiée, ce qui constitue le t i tre 
du poursuivant, i l a été au surplus satisfait au prescrit de la loi 
et de l 'ar t . 585 du Code de procédure c iv i le ; et qu'aucune disposi
tion ne requiert que la notification du t i t re ait lieu de nouveau lois 
de la saisie-exécution ; 

» Attendu que, si le procès-verbal de saisie comprend un cheval 
qui est un immeuble par destination quand i l a été placé par lu 
propriétaire pour le service et l'exploitation de son fonds, aux 
termes de l 'art. 524 du Code c i v i l , i l faut que cette immobilisation 
soit prouvée, et que, dans l'espèce, i l n'est pas justifié que l'oppo
sant ait une exploitation qu ' i l possède à t i t re de propriétaire; 

» Que, quant à la génisse, i l résulte du procès-verbal qu'elle a 
été laissée au saisi conformément à la loi ; 

» Qu' i l a été saisi, en outre, 120 bottes environ de froment et 
seigle; qu'en supposant qu'on puisse les assimiler aux farines et 
menues denrées nécessaires à la consommation du saisi et de sa 
famille pendant un mois , i l n'en est pas moins vrai que le saisi a 
laissé procéder à la saisie sans réclamation; que, dès lors, soit de 
ce chef ou de tous autres objets qu ' i l prétend insaisissables, le saisi 
n'a plus que le droit d'en demander la distraction devant le T r i b u 
nal compétent, mais que la loi ne prononçant pas la nullité du pro
cès-verbal do saisie du chef qu ' i l contiendrait des objets déclarés 
insaisissables, ou ne peut la suppléer aux termes de l 'art. 1050 du 



Code de procédure civile, ce qui s'applique aux autres nullités i n 
voquées par l'opposant ; 

n Attendu, quant à la conclusion subsidiaire de l'opposant, que 
le juge de référé ne peut imposer au poursuivant, dans cette ma
tière spéciale, l'obligation de justifier que les charges locales ont 
été légalement et valablement imposées, ce qui est, du reste, du 
ressort de l'autorité administrative; qu ' i l ne peut être saisi que 
d'une seule contestation , celle de savoir si la contrainte a été bien 
c l dûment décernée par l'autorité à ce compétente; 

» Que, dans l'espèce, la contrainte a été décernée et dûment visée 
par l'autorité compétente, mais qu ' i l faut en outre examiner si , 
pour le. paiement des sommes réclamées, la loi donnait at tr ibution 
pour décerner la contrainte, et si ces sommes n'étaient point pres
crites ; 

» Attendu, en ce qui louche la prescription, qu'aux termes de 
l 'art. 7 de la loi du 29 avr i l 1819 , toute action en recouvrement 
d'impositions communales se prescrit par cinq ans ; que la question 
desavoir si certaine contrainte, signifiée à l'opposant par exploit du 
5 février 1842, a ou non empêché ou interrompu la prescription, 
quant aux impositions locales de. 1857 à 1841, et si la contrainte 
nouvelle signifiée le 28 ju i l l e t dernier, l'a également interrompue 
pour lesdites années et pour celles postérieures y comprises, est 
une question qui tient au fond du d ro i t , sur laquelle le juge du 
principal est seul compétent pour statuer ; 

» Attendu, au surplus, que cette question est ici oiseuse à exa
miner, qu'en effet, aux termes de l 'art . 7 de la loi précitée, le droit 
d'exécution parée établi par cette loi ne subsiste que pendant un 
an,s'il s'agit de taxes municipales indirectes, et pendant trois ans, 
s'il s'agit d'impositions directes, à compter de l'époque de l 'exigibi
lité des impositions ; 

» Que les charges locales sont des impositions directes puis
qu'elles sont imposées à la personne ou sur les biens , qu'ainsi, 
pour les troisans antérieurs» la contrainte de ju i l le t 184C, le pour
suivant a pu procéder par voie d'exécution parée, mais qu ' i l 
n'a pu le faire pour les autres années; que le juge de référé ne 
pouvait examiner si la contrainte signifiée le 3 février 1842 a om-
pèchéla prescription, et partant si le droit d'exécution parée a con
tinué de subsister, ainsi qu ' i l a été di t ci-dessus, i l y a lieu d'or
donner la continuation des poursuites provisoirement pour les trois 
années antérieures à la contrainte de ju i l le t 1846, et de maintenir 
pour le surplus la saisie jusqu'à décision du juge du principal ; 

» Par ces n otifs,nous président,et sans avoir égard aux moyens 
dcnullitédont cxcipcl'opposant,ordonnons que les poursuites com
mencées seront continuées, mais provisoirement seulement pour 
les trois années de charges locales antérieures à la contrainte décer
née le 17jui l le t dernier, et, toutes choses restant en état, renvoyons 
les parties devant qui de droi t pour être statué s'il y a l ieu , sur 
les questionsde prescription et d' interruption,ainsi que sur la dis
traction des objets insaisissables, si l'opposant s'y croit fondé, con
damnons ce dernier à un tiers des dépens, sauf le coût de la pré
sente ordonnance et de sa signification, qui seront à charge dudit 
opposant et qui seront, prélevés comme, frais de vente, en casd'in-
solvabilité de l'opposant; réservons les deux autres tiers sur les-
quelsil sera statué par le juge du principal . (Du 27 octobre 1840). 

QUESTIONS DIVERSES. 
CONTRIBUTIONS PERSONNELLES. — CHEVAUX. — ENTREPRENEURS 

DE D I L I G E N C E . — A M E N D E . 

L'impôt sur les chevaux tenus par les entrepreneurs de diligences est 
général et s'applique aux chevaux employés à l'exploitation de 
toutes les diligences qui marchent sur le territoire belge, quel que 
soit le parcours. Dés lors, les entrepreneurs doivent déclarer ces 
chevaux sous peine d'amende. 

ARRÊT. — « La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller KBNOPFF, 
et sur les conclusions de M . DELEBLCQIE , avocat-général; 

» Vu les art . 42, n" 2, cl 88 delà loi du 28 j u i n 22 sur la con
tribution personnelle; 

» Attendu que la première de ces dispositions établit un impôt 
de cinq florins sur chaque cheval tenu par les entrepreneurs de 
diligences, et que la seconde commine une amende contre ceux qui 
demeurent en défaut de faire à ce sujet la déclaration prescrite par 
la loi ; 

» Attendu que l'arrêt déféré reconnaît en fai t , qu'indépendam
ment des quatre chevaux qui sont tenus par le sieur Bonhomme, 
entrepreneur de diligences, pour l'exploitation de celle de Vcnlo à 
Mcchelcn, dans son parcours sur le territoire belge, de Riempstà ce 
dernier l ieu, et pour lesquels i l a fait la déclaration voulue, i l en a 
deux autres pour l 'exploitation d'une deuxième diligence venant de 
Maestricbt se joindre à la première à Tournebridc, en la commune 
belge de Lanaken, et pour lesquels i l n'a pas fait de déclaration, cl 

que néanmoins cet arrêt l'a renvoyé des poursuites intentées pour 
ce défautdc déclaration, par le motif que le parcours de la deuxième 
diligence a presque exclusivement lieu sur le territoire néerlandais, 
traversant à peine le terri toire belge, pendant dix minutes, pour 
venir de la frontière à Tournebridc ; 

» Attendu que rétablissement de l'impôt prérappelé est général 
et n'est aucunement subordonné au plus ou moins grand parcours 
des diligences; qu ' i l suffit donc qu'elles marchent sur le territoire 
belge, pour que les chevaux employés à leur exploitation soient 
passibles de l'impôt; d'où i l suit qu'en décidant le contraire et en 
exemptant de l'impôt par une exception qui n'est pas établie par la 
l o i , l'arrêt déféré a expressément contrevenu aux dispositions ci-
dessus visées ; 

» Par ces motifs, casse et annule l'arrêt rendu entre parties, 
le 23 j u i n 1845, par la Cour d'appel de Liège, ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit, etc., renvoie la cause devant la Cour 
d'appel de Bruxelles, pour être fait droit sur l'appel interjeté par 
le défendeur; condamne celui-ci aux frais de l'arrêt annulé et aux 
dépens de l'instance de cassation. » (Cour de cassation de Belgique. 
— Du 1 e ' mars 1847.— ADMINISTRATION DES CONTRIDUTIOXS C. BON

HOMME. — Plaid. M° ROBBE.) 

COUPS. — A C T I O N C I V I L E . — COMPÉTENCE. — J U G E D E P A I X . 

Les juges de paix sont compétens, à l'exclusion des Tribunaux civils, 
pour connaître de l'action civile en dommages-intérêts du chef de-
coups, ulors que la partie lésée ne s'est pus jointe à l'action pu
blique. 

Peu importe que les coups aient donné lieu à une poursuite crimi
nelle de la part du ministère public. 

A i n s i jugé par la Cour tic Bruxe l l e s , 4° C h a m b r e , le 2(1 
j u i l l e t 1844 , q u i après avoi r en tendu pour l 'appelant M M " 
B A U D et F R A N S M A N , et pour l'intimé M" Joi.v, a confirmé par 
les mot i fs d u p r e m i e r j u g e le j u g e m e n t d u T r i b u r . n l de Mons 
rappor te dans la BELGIQUE J U D I C I A I R E , I I , 8 1 2 . 

JURIDICTION CRIMIKEILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Quatrième C h a m b r e . — Présidence de M. E s p l t a l . 

OUVRIER. DÉFAUT D E L I V R E T . M A I T R E . CO!VTRWENTIOX. 

P É N A L I T É . ' — A R R Ê T É DU 10 NOVEMBRE 1845 . L É G A L I T É . 

L'article 12 de la loi du 22 germinal an XI, qui défend au mailre, sous 
peine de dommages-intérêts, de recevoir un ouvrier s'il n'est porteur 
d'un livret portant le certificat d'acquit de ses emjagemens, délivré 
par celui de chez qui il sort, lui défend a fortiori de recevoir un ou
vrier non muni d'un livret qîteteonque. 

L'article b' de l'arrêté royal du 10 novembre 1845 contient la même 
défense, et l'art. 25, qui, pour compléter la sanction de l'article 12 
de la loi de germinal, déclare applicable au fuit qu'elle défend les 
peines portées par l'article 1 de la toi du 6 mars 1818, est pris 
en dehors des attributions du pouvoir exécutif, et nepeutêlre appli-
que par l'autorité judiciaire. 

( l ' L A M E N G C. LE MINISTÈRE P U B L I C . ) 

Benoît F l a m c n g , propriétaire de filature à B r a i n e - I e -
Comte, avait été t r a d u i t devant le T r i b u n a l cor rec t ionnel de 
Mons , sous la prévention d'avoir reçu et employé deux o u 
vr ie r s non m u n i s de l i v r e t s . 

Le ministère pub l i c avait réclamé contre l u i , de ce chef, 
l 'appl icat ion de l 'a r t ic le 23 de l'arrêté roya l d u 10 novembre 
1845 . Le T r i b u n a l , se fondant sur ce que le fait de la pré
ven t ion n'était passible d'aucune peine antérieurement à 
l'arrêté roya l précité, décida que c'est à bon d r o i t que le p o u 
v o i r exécutif a statué que les pénalités édictées par la l o i du 
G mars 1818 seraient applicables à ce fa i t , c l condamna en 
conséquence Benoît F lamcng à une amende, en v e r t u des ar
ticles 12 de la l o i du 22 g e r m i n a l an X I , 5 et 23 de l'arrêté 
susdalé, et 1 " de la l o i d u 6 mars 1 8 1 8 . 

F lameng in te r je ta appel de ce j u g e m e n t et s o u t i n t , par 
l 'organe de M e A U D E N T , son consei l , que l 'a r t ic le 23 de l ' a r 
rêté de 1845 a été p r i s par le p o u v o i r exécutif en dehors de 
ses a t t r i b u t i o n s , en ce q u i concerne la pénalité q u ' i l p rononce 
contre le fait d 'avoir con t revenu à l ' a r t ic le 12 de la l o i d u 
22 g e r m i n a l an X I ; que le p r emie r j u g e ne pouva i t en faire 
l 'appl icat ion au prévenu, et qu 'en l'absence d'une pénalité 
aut re que celle de dommages-intérêts conimiuée par led i t 
ar t ic le 12 , i l y avai t l i eu de l ' acqui t te r . 

V o i c i le résumé de sa pla idoier ie : 
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ci La Cour a donné plusieurs fois une leçon au ministère en refu
sant d'appliquer des arrêtés qu'elle déclarait illégaux, inconstitu
tionnels; le procès actuel l u i fourni t l'occasion de renouveler celte 
leçon. 11 témoignede l'ignorance ou de la légèreté du ministresigna-
taire de cet arrêté , ou de son peu de respect pour les décisions 
de la magistrature.En effet,cet acte, dans son article 23 au moins, 
est contraire aux principes élémentaires de notre droi t public, qui 
ne permettent pas que l'autorité executive punisse un fait que la loi 
prévoit et défend sous peine de dommages-intérêts, puisque, s'il y 
a unclacune, i l appartient au pouvoirlégislatif de la combler. D'un 
autre coté, vous avez, en 1841, consacré ces principes par un arrêt 
confirmé par la Cour de cassation, et cependant le ministre, qui 
dans son rapport au roi examine la question de légalité de l'arrêté 
île 1845, n'a pas égard à cette décision suprême, et reproduit dans 
ledit arrêté, relatif aux livrets, l'illégalité condamnée, en 1841, à 
l'occasion d'un arrêté concernant la police du roulage. 

Quoi qu ' i l en soit, établissons que l'acte ministériel de 1845 est 
entaché d'illégalité. 

Le Tr ibunal de Mons reconnaît que le fait de la prévention à 
charge du sieur Flameng est défendu sous peine de dommages-in
térêts, par l 'article 1 e r de la loi du 22 germinal, qui est reproduit 
dans l'article 5 de l'arrêté de 1845, mais comme, selon l u i , cet ar
ticle 1 e r est dépourvu de sanction pénale, i l en infère que cette la
cune a pu être comblée par arrêté royal . 

Ce système est condamné par la jurisprudence. 
Le ministre, dans son rapport au r o i , reconnaît, comme le T r i b u 

nal de Mons, que le fait défendu par l'article 12 de la loi de ger
minal est reproduit par l'article 5 dudit arrêté, mais, loin de dire 
qu ' i l n'est passible d'aucune pénalité, aux termes de cet article 12, 
i l déclare, au contraire, que cette disposition contient une sanction, 
mais i l lusoire; que le projet complète la sanction nécessaire à l'ef
ficacité des dispositions en vigueur, et ne fait qu'ajouter une péna
lité plus efficace à celle que prononce la loi de germinal. 

A u point de vue où se place le min is t re , l'arrêté de 1845 ne 
peut sous un double rapport échapper au reproche d'illégalité. D'a-
Lord , i l est illégal parce que le ro i n'a pas le pouvoir d'appliquer 
par arrêté des pénalités à des dispositions de loi existantes qu i 
n'en prononcent pas, et qu ' i l résulte de l 'art . 1 " de la loi du 0 mars 
1818 que les pénalités qu'elle a pour but de régler ne concernent 
que les infractions à des dispositions arrêtées par des règlemens 
d'administration intérieure, parce qu'enfin l'article 22 de l'arrêté 
île 1845 ne consacre pas un principe réglementaire, mais la répres
sion d'un fait défendu par la loi de germinal. D'un autre côte, en 
supposant que ce système puisse être contesté, malgré l'article 67 
de la Constitution, l'arrêté dont i l s'agit ne serait pas moins illégal 
puisque, de l'aveu du ministre, la loi de germinal a comminé une 
pénalité à laquelle i l n'a fait qu'ajouter, quoique cela l u i fût inter
d i t par les principes sur l'indépendance du pouvoir législatif et 
par l'article 1 e r de la loi du 6 mars 1818. 

Abordons l'examen de la question de légalité dudit arrêté sous 
h' premier point de vue. 

Supposons ici gratuitement l'article 12 de la loi de germinal 
dépourvu de sanction pénale pour le fait qu ' i l prévoit et qui est re
produit par l 'art. 5 dudit arrêté. Eh bien! i l est évident que l'ar
ticle 23 est entaché d'illégalité. Nous l'avons déjà prouvé par les 
considérations que nous avons exposées ci-dessus, et i l ne peut exis
t e r le moindre doute en présence des arrêtés auxquels nous avons 
déjà fait allusion et qui sont directement applicables à notre espèce 
tarrét de la Cour d'appel de Bruxelles du 4 mars 1841, confirmé 
par arrêt de la Cour de cassation du 12 ju i l le t suivant, rendu sur 
les conclusions conformes de M . le procureur général LECLERCQ). 

L'art . 5 de la loi du 29 floréal an X , en matière de roulage, 
disent ces arrêts, et l 'art . 44 du décret du 23 j u i n 180G prescrivent 
la mise en fourrière des chevaux dans des cas déterminés; le voi-
tur ier qui refuse de les laisser mettre en fourrière contrevient à 
ces dispositions, qui sont dépourvues de sanction; or, l 'art . 5 de 
l'arrêté du 1 " décembre 1839 contient la répression d'un fait dé
fendu implicitement par la loi et le décret précités. Donc, aux 
termes de l'article 61 de la Constitution, cet arrêté est illégal et ne 
doit pas être appliqué. 

Dans notre espèce, la loi de germinal défend le fait sous peine 
de dommages-intérêts, et elle sanctionne sa disposition. L'art. 5 
de l'arrêté de 1845 la reproduit , et l 'art. 23, qui punit ce fuit, dé
fendu par une l o i , est inconstitutionnel pour les motifs ci-desaus 
déduits. 

.Nous allons maintenant établir que l'article 23 précité est 
illégal sous le deuxième point de vue que nous avons annoncé. 

Supposons que le pouvoir exécutif ait le droit de punir un fait 
défendu par une loi en vigueurmaisdépourvuedesanction, l'arrêté 
dontils 'agit n'en serait pas moins inconstitutionnel dans son article 
¿3.puisque l 'art . 12dc la loi dcgcrminalconsacrcunepénalitéponr 

le fait y prévu. Et i l importe peu qu'elle con-istc en dommages-in
térêts puisque cette sanction ayant été jugée suffisante par le légis
lateur, i l n'appartient pas au pouvoir exécutif, sous prétexte de 
lacune, d'ajouter à cette sanction, e t i l ne peut agir ainsi saus 
violer les principes sur lesquels reposent la séparation et l'indé
pendance du pouvoir législatif et exécutif. Le ministère public 
n'ayant rien de sérieux à objecter à ce qui précède, a cru pouvoir, 
à l'aide d'une pure subtilité, écarter l'application des principes 
consacrés par les arrêts précités. Se mettant en opposition avec le 
jugement du Tribunal qui constate que le fait de la prévention à 
charge de Flameng est prévu par l 'art. 12 de la loi de germinal, 
i l a prétendu que c'est une erreur , que la loi de germinal est 
étrangère au fait d'avoir employé un ouvrier sans livret, et que 
par suite on devait y appliquer l 'art. 5 de l'arrêté de 1845, qui est 
une disposition plus large et plus complète. I l est difficile de saisir 
ce raisonnement, qui est plus que spécieux en présenccjdc l 'art. 12 
de la loi de germinal, et de l 'art. 5 dudit arrêté sainement entendu. 
D'abord, i l résulte de l ' instruct ion, et i l a été reconnu et constaté 
devant la Cour, que Flameng a employé deux ouvrières non por
teuses de l ivrets , et que leurs l ivrets , si elles en avaient, étaient 
restés entre les mains du maître qu'elles avaient quitté. 

Ce fait, reproché à Flameng, est prévu par l 'art . 12 précité, car, 
s'il défend de recevoir un ouvrier non porteur d'un livret contenant 
le certificat d'acquit de ses engagemens par le maître de chez qui i l 
sort, à plus forte raison l u i défend-il de recevoir un ouvrier qui 
n'est muni d'aucun l ivre t . Flameng a donc contrevenu à l 'art. 12 
de la loi de germinal. 

Le même fait est défendu par l 'art . 5 de l'arrêté de 1845, car le 
premier paragraphe ne fait que reproduire l 'art. 12 précité, en 
termes un peu différens mais ayant la même portée. Si on veut 
s'en convaincre davantage, i l suffit de lire le rapport du ministre 
au roi lors de la présentation du projet d'arrêté, car i l prouve à 
toute évidence que l'arrêté, en ce qui concerne le fait d'avoir reçu 
un ouvrier sans l ivre t , n'a fait qu'ajouter une pénalité plus efficace 
à celle prononcée par la loi de germinal contre ce même fait. I l n'y 
a pas d'équivoque raisonnablement possible, i l ne s'agit pas au 
procès d'une contravention fondée sur l'inobservation de telles ou 
telles formalités à l'égard d'un l ivret remis par un maître à l 'ou
vrier qui l'a quitté, mais de la contravention d'avoir employé deux 
ouvrières sans livrets. D'un autre côté, si l 'art. 12 delà loi de ger
minal ne la prévoit pas, l 'art . 5 de I'arêté de 1845 ne la prévoit 
pas davantage, de manière que Flameng devrait dans tous les cas 
être acquitté. 

Une discussion sur la légalité de cet arrêté a été soulevée à la 
Chambre des représentans, le 20 janvier 1846, et i l en résulte, 
même de l'aveu du ministre de la justice, si vous admettez les 
principes de votre arrêt confirmé en cassation et qu ' i l repousse, i l 
en résulte, disons-nous, que le fait d'employer un ouvrier non 
muni de l ivret est défendu par l 'art . 12 de la loi de germinal, et 
qu'ainsi, l'arrêté de 1845, qui commine une peine à cet égard est 
illégal. » 

La Cour a prononcé le 15 mars 1 8 4 7 . 

ARRÊT. — « Attendu que la prévention mise à la charge de l'ap
pelant consiste à avoir reçu dans ses ateliers une ouvrière sans 
(pie celle-ci fût porteuse de son l iv re t ; 

» Attendu que l'art. 12 de la loi du 23 germinal an X I a prévu 
ec fait, puisqu'on défendant au maître de recevoir un ouvrier non 
porteur d'un l ivret en règle, i l a défendu à plus forte raison de 
recevoir l 'ouvrier qui se présenterait sans l ivret quelconque ; 

H Attendu que, par une conséquence semblable, ce même fait est 
également prévu par l'article 5 de l'arrêté royal du 10 novem
bre 1845; 

» Attendu que la prédite loi de l'an X I avait pour ce fait établi 
elle-même sa sanction et qu'elle s'était contentée à cet égard de la 
pénalité purement civile de dommages-intérêts, dont la poursuite 
n'appartient pas au ministère public; 

» Attendu qu ' i l importe peu que les dommages-intérêts consti
tuent ou non une véritable peine ; qu ' i l suffit, en effet, que l 'art. 5 
de la loi du 23 germinal an X I n'ait pas voulu d'autre peine que 
celle-là, pour en induire la conséquence nécessaire qu' i l n'a pas pu 
appartenir au pouvoir exécutif, en prévoyant le même fait dans 
l 'art . 5 de l'arrêté précité, d'ajouter une pénalité à la sanction que 
le législateur avait lui-même établie ctjugée suffisante dans l 'art. 12 
de la prédite loi ; 

H Attendu que les pénalités établies par la loi du 6 mai 1818 
ne sauraient être appliquées dans l'espèce, puisque cette loi n'a nu l 
lement parlé des infractions aux dispositions émanées du pouvoir 
législatif, mais uniquement de celles qui seraient commises aux 
dispositions émanées du gouvernement, en vertu de l 'ar t . 73 de la 
Loi fondamentale et qui ne se trouveraient pas déjà prévues par 
une loi encore en vigueur; 



» Vu les art . 9 et 107 de la Constitution, la Cour met l'appel 
du ministère publicau néant, et statuant sur celui du prévenu, met 
au néant le jugement dont i l est appel; émendant, di t que, quant 
aux infractions de la nature de celles dont i l s'agit dans l'espèce, 
la disposition de l 'art. 25 de l'arrêté du 10 novembre 1845 a été 
prise par le pouvoir exécutif en dehors de ses attr ibutions, en con
séquence décharge le prévenu de la condamnation prononcée con
tre l u i . » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Quntriènio C h a m b r e . — Présidence de M. Espl t i t l . 

E S C R O Q U E R I E . M E N S O N G E S . C A R A C T È R E . 

L"s allégations mensongères dont un prêteur est dupe ne constituent pus 
lis manœuvres frauduleuses de l'art. 405 du Code pénal. 

(BONNEWYN C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Dcbuysschcr , propriétaire à Bruxel les , a porté une p la in te en 
escroquerie con t re B o n n e w y n , f e rmie r , àTubise, d u chef des 
faits suivans : 

B o n n e w y n s'était présenté chez , lu i p o u r e m p r u n t e r une 
somme de 1 , 5 0 0 f r . q u ' i l avait p r o m i s de l u i r e s t i tue r aussi
tôt la célébration de son mar iage avec une r i che fermière. 
Celle somme était, d'après son d i r e , destinée à l 'achat de 
bestiaux et de g ra ins , et la r e s t i t u t i o n devai t en être g a r a n 
tie par une hypothèque consentie sur une ferme présentée 
comme q u i t t e et l i b r e de toutes charges, sauf deux rentes . 
L'acte'dc prêt ayant eu l i e u , le prêteur, i n d u i t en e r r e u r par 
les aff i rmations mensongères de B o n n e w y n , l u i r e m i t 5 0 0 f r . 
à compte , en a t tendant la p r o d u c t i o n d u cert i f icat d u con
servateur des hypothèques de Nivel les . 

A peine cette remise eut-elle été faite, q u c l e s ieur Debuys-
scher a p p r i t que le b i e n hypothéqué à son p ro f i t était déjà 
grevé de qu inze rentes dépassant de beaucoup sa va leur 
réelle; q u ' i l ne s'était jamais agi d'acheter des bestiaux et 
des grains et q u ' i l n'était pas d u t o u t quest ion de mar iage 
entre B o n n e w y n et une r i che fermière. 

Le T r i b u n a l de Nivel les , saisi de la p la in te , v i t dans ces 
circontances les caractères de l 'escroquerie . 

JUGEMENT. — « Attendu que de l 'instruction résulte la preuve 
suffisante que le prévenu, dans le courant du mois de septembre 
dernier, en offrant en hypothèque, pour sûreté d'un emprunt qu ' i l 
voulaitfairc,des biens qu ' i l déclaraitn'êtrechargésquc de 5 ,200fr . , 
tandis qu'en réalité ils étaient chargés au-delà de leur valeur ; en 
alléguant faussement qu ' i l devait acheter des bestiaux , une autre 
fois un chevalet des grains pour ensemencer des terres,et qu ' i l était 
à la veille de se marier , a, en employant ainsi des manœuvres frau
duleuses pour persuader l'existence de fausses entreprises, d'un 
crédit imaginaire, pour faire naître l'espérance d'un événement 
chimérique, tenté d'escroquer la sommedcl ,500 fr . et, peu de jours 
après, a réellement escroqué du sieur Dcbuysschcr une somme de 
300 fr . 

» Parées motifs, le Tr ibunal déclare le prévenu coupable du délit 
précité, le condamne à 15 mois d'emprisonnement, n (Du 29 janvier 
1847). 

B o n n e w y n a appelé de cette décision. 11 y avait eu dans 
l'espèce s tc l l ionat et mensonge, mais ce fai t exempt de m a 
chinat ions et de circonstances extérieures ne const i tue pas 
l 'escroquerie. V . Cassation de France, 9 ventôse an X ; 
2 mars 1 8 0 9 ; M E R L I N , Rép. V " Escroquerie, n " 8 ; R A U T E R 
§ 5 2 9 , Théorie dit Code pénal n° 3 4 7 9 : « L 'expression de 
n manœuvres/nHit/w/eKsessuppose u n e c e r t a i n e c o m b i n a i s o n 
)i de faits , une m a c h i n a t i o n préparée avec plus ou moins 
n d'adresse, une ruse o u r d i e avec plus ou moins d ' a r t . » — 
La Cour de cassation de France a décidé que les simples m e n 
songes, q u i ne p o r t e n t n i sur le n o m n i sur la qualité, ne 
peuvent être considérés comme des manœuvres. A r r . des 
2 2 ma i 1 8 5 5 et 1 8 j a n v i e r 1 8 4 4 . — Or , le T r i b u n a l de N i 
vel les ,qui ne constatait même pas l 'existence d u s tc l l ionat , se 
bo rna i t à reconnaître que le prévenu avait offert avait 
allégué et s'était r e n d u par là coupable d 'escroquer ie .— 
M . le subs t i tu t CORBISIER s'est j o i n t à l ' appc lan tpour d e m a n 
der la réformation d u j u g e m e n t . 

ARRÊT. — » Attendu que les faits imputés au prévenu et pré

cisés dans le jugement dont i l est appel ne constituent pas les ca
ractères d'escroquerie énumérés dans l 'art. 405 du Code pénal, 
quelque blâmables que d'ailleurs soient ces faits ; 

« La Cour,faisant droit sur l'appel du prévenu, met le jugement 
dont appel au néant, émendant, décharge le prévenu des condam
nations prononcées contre l u i . » (Du 12 mars 1847. — Plaid. 
M° L A V A L L É E ) . 

CONFÉDÉRATION DU NOTARIAT BELGE-

L 'an 1 8 4 7 , le 2 2 mars , à 1 heure de relevée. 
E n la salle des notaires de Bruxel les , r u e Fossé-aux-Loups. 
Sur la convocat ion faite par M . le no ta i re Gheysens, pré

s ident de la Chambre de-discipl ine d ' A n v e r s , aux termes 
d 'une c i r cu la i r e don t la teneur sui t : 

u Anvers, le 8 mars 1847. 

n Monsieur et honoré collègue, 

La circulaire de la Chambre de discipline d'Anvers,du 16 j a n 
vier dernier, à toutes les Chambres du pays, comme quelques com
munications personnelles de ma part, à divers collègues, ont été 
l'objet debeaucoup de témoignages flatteurs pour moi , qu i m'ont 
entraîné vers une grande entreprise. 

Quelques idées émises quant à une fédération, quant à la con
stitution d'un pouvoir central, ayant rencontré devivessympathies, 
des notaires de différentes résidences se sont réunis à plusieurs re
prises, et la confédération a été décrétée en principe dans les réu
nions des 10 et 24 janvier dernier. 

J'ai l'honneur de vous adresser un exemplaire de l'exposé des 
motifs de cette fédération, donnant en même temps le but qu'elle 
se propose. 

Dans la réunion du 24 janvier, i l a été nommé un comité p r o \ i -
soire, composé de Messieurs les notaires Coppyn et De Doncter , 
de Bruxelles, et de moi, avec adjonction de M . l'avocat Orts fi ls , 
professeur à l'Université de Bruxelles, et i l a déjà été fait choiv 
d'un secrétaire-archiviste. 

Ce comité s'est réuni à Bruxelles et a projeté les articles organi
ques de la confédération décrétée. 

L'Administrat ion de la confédération, déférée à M M . les prési
dons des Chambres de discipline, est chargée de constituer et île 
diriger le pouvoir central. Ils pourront se faire remplacer en vertu 
d'un mandat général ou spécial, par un collègue de la confédéra
t ion, pris dans leur Chambre. 

Une première assemblée de Messieurs les présidons aura lieu le 
22 mars courant, à 1 heure de relevée, en la Chambre des notai
res, rue Fossé-aux-Loups, à Bruxelles. J'ai l'honneur de vous pr ier , 
monsieur et honoré collègue, de vouloir vous y rendre ou de vous 
y faire représenter par un collègue, muni de votre lettre d'intro
duction. 

La Confédération comprendra toutes les compagnies, tous les no
taires, parce qu'elle défendra tous les droits, tous les intérêts. — 
Ces droits, ces intérêts sont les mêmes. 

Une seule question, celle du ressort, peut diviser les notaires 
entre eux, parce qu'elle est considérée isolément sansdoutc,et sans 
la rattacher au système général. 

Mais toutes les autres, qu'elles soient actuelles ou qu'elles aient 
à surgir dans l'avenir, intéressent tous les notaires au même ti tre 
et au même degré, et pour celles-là, les lumières, l'action commune 
de tous sont utiles, sont indispensables. 

Pour que cette confédération obtienne immédiatement et sans 
arrière-pensée le concours de tous, i l pourra être convenu que, dans 
ses délibérations ofliciolles, dans l'exercice de son pouvoir central, 
la question du ressort sera réservée chaque fois qu'un seul mem
bre le réclamera. Le comité provisoire est unanime à proposer 
cette mesure. 

La première réunion aura pour but principal d'examiner l e p r o 

jet de statuts de confédération. 

Nous serons charmés de recevoir les adhésions immédiates î le 
nos chers collègues. 

Agréez, Monsieur et honoré confrère, l'assurance de mes senti-
mens de parfaite considération. 

GHEYSENS, 

Notaire à Anvers, président de la Chambre 

de l'Arrondissement. 



Se sont réunis en assemblée fédérative, les présidons ou 
leurs délégués. 

La séance a'étc ouver te par le discours su ivan t , prononcé 
nu n o m d u Comité p rov i so i re , présent à la séance. 

» Messieurs et chers collègues, 

» A'ous voici réunis de tous les points des pays, mus par un sen-
11 liment de bon vouloir pour les intérêts bien entendus du nota-
" riat et de la société toute entière. 

« L'isolement faisait notre faiblesse, l'association fera notre 
« force. 

n Chaque Chambre de discipline a ses sujets de plainte. Si elle 
» n'est pas sans reproche, elle est couverte par les torts de l 'auto-
11 r i te à son égard. 

» Ces torts compromettraient l'avenir de notre insti tution tuté-
« l a i r c , si nous les laissions se prolonger davantage. I l suffira de 

les réunir en faisceaux, de les approfondir, d'employer en com-
.1 mun le remède que la législation offre contre tous les abus du 
« pouvoir , pour obtenir le redressement de nos griefs, et le con-
» cours de l'autorité, qui s'empressera, si nous le voulons avec fer-
» meté et persévérance, à remettre en vigueur les dispositions, 
» essentielles et malheureusement trop méconnues de notre orga-
ii nisation. 

» Si nous demandons la restitution de notre juste part d'influence 
» et d'autorité, nous nous présentons aussi avec le v i f désir de ré-
» pondre à l'attente du législateur. 

» Car, si nous nous montrons prêts à réclamer, avec une res-
ii pcctucusc fermeté, la plénitude de nos droits, nous sommes prêts 
» aussi à remplir tous nos devoirs. 

» L 'Administrat ion de notre confédération, que nous instituons 
» avec l'aide d'un Comité permanent, ne peut pas être rendue ha-
n bile à agir par voie d'autorité, d'injonctions. Ce Comité sera un 
n conseil permanent, pour les Chambres de discipline comme pour 
n chaque membre de la confédération, qui auront pour l u i cette 
n déférence qui forme la meilleure base de l'autorité. I l sera éclairé 
n lui-même de l'esprit général de la confédération, par les confé-
» rences de tous les membres de l 'Administrat ion, pénétrés à leur 
» tour , des idées, des désirs de chaque compagnie, cette action et 

cette réaction des extrémités au centre et du centre aux extré-
ii mités, doivent produire, en peu de temps, des fruits salutaires 
u pour la société, l'autorité et le notariat. 

» Rappelons-nous, Messieurs, pour rempl i r avec courage et dé-
» sintéressement, les devoirs que les circonstances nous imposent, 
n rappelons-nous la confiance que le législateur de l'an X I a pla-
» cée dans les Chambres de discipline, dans ces Chambres que nous 
» avons l'honneur de présider. 

» L'expose des motifs de la confédération a reproduit une partie 
» de nos griefs. 

» E l le moindre n'est pas cette espèce de refus de concours des 
n gouvernemens, pour développer dans notre organisation, ce que 
« le législateur n'y avait déposé qu'en germe. 

« En présence des dangers qui nous menacent, aurions-nous 
» trop auguré des élus de nos compagnies, en songeant que , réu-
» nis en conseil, ils auraient pu utilement se substituer à l'action 
« de l'autorité qui fait défaut. 

» Plus notre institution donnera des garanties à la société, plus 
» elle aura des garanties de durée. 

n La législation l'a bien d i t , que les cas de dest i tut ion, de sus-
» pension , plus le cautionnement, ne garantissent pas suffisam-
n nient le public. I l faut, a-t-i l ajouté, au notaire un Code pénal 

plus sévère, un Tribunal plus austère que pour le commun des 
ii hommes... I l faut que le notaire, que les Tr ibunaux ne pour-
>• raient int imider , voie sans cesse dans ses confrères des juges aussi 
ii éclairés, aussi infaillibles que sa conscience, aussi inévitables 
» que ses remords. 

ii Chez le notaire, un manque de délicatesse est déjà un délit rc-
ii préhensible, et le défaut de probité est un crime qu i doit être 
» sévèrement pun i . 

>i Et ce sentiment de délicatesse doit exister et être entretenu à 
•> un haut degré dans les relations des confrères entre eux, comme 
« dans celles avec le public. 

» C'est là le vœu, la volonté du législateur. 

« Mais comment obtenir ce résultat, si les Chambres de disci-
» pline dont l'action tutélaire est indispensable, sont méconnues 
n par l'autorité? 

« Des faits récens ont élé mis en évidence et ont mis en évidence 
ii un égarement étrange. 

« Notre confédération sera l'occasion, le moyen de nous faire 
n connaître à tous, les écarts qu i ont eu lieu dans chaque arron-
» dissement. 

» Et i l faut espérer que notre vigilance, notre respect pour la 
» l o i , pour la légalité, suffiront pour prévenir tous écarts ulté-
» r ieurs. 

» Car s i , d'une part , nous sommes appelés à veiller sur nous-
o mêmes, à reconnaître, à signaler, à guérir nos fautes; nous avons 
» aussi la mission de signaler les écarts de l'autorité, ses fautes 
ii dans l 'administration, ses faiblesses dans les nominations. 

» A ces fins, le Comité permanent se fera renseigner le plus i m -
o partialement possible, et tentera les moyens d'écarter toute par-
» tialité, toute faiblesse dans les actes, les avis des Chambres. 

» Les devoirs que nous nous imposons, sont considérables, nous 
» ne saurions les préciser i c i ; ils se développent successivement. 

» Mais i l en est un qui est actuel et digne de toute l'attention des 
» présidons auxquels l 'administration de la Confédération est dé-
.1 férée. I l nous appelle à la défense la plus vigoureuse de droits 
ii acquis. 

n I I s'agit de l 'art . 50 de la loi de ventôse, que le projet de loi 
propose de maintenir purement et simplement, 
n I I est ainsi conçu : 

« Les Chambres qui seront établies pour la discipline intérieure 
o des notaires seront organisées par des règlemens. u 

n Et les Chambres actuelles existent encore en vertu de l'arrêté 
» du 2 nivôse an X I I , qui forme notre Loi organique. 

n Cette organisation fait en quelque sorte partie de notre Loi 
ii fondamentale elle-même; mais le ministère, en renouvelant pu-
n renient et simplement dans la loi nouvelle, la disposition de l'ar-
» ticle 50, la déplace de son sanctuaire, et au lieu de l u i conser-
» ver le caractère durable de la l o i , qu ' i l ne pourrait modifier 
ii qu'en vertu d'une autre lo i , i l se rend maître de nous, de notre 

organisation intérieure; i l se fait conférer le droit d'annihiler 
ii l'action de nos Chambres sur nos Compagnies, de lés supprimer 
ii en quelque sorte de fait . 

» Nos Chambres législatives pourraient fort bien ne pas voir 
o aussi loin que le ministère, et i l importe qu'elles soient éclairées 
n à cet égard. 

n Ce point pourra former l'objet de vos premières délibérations, 
» dès que vous aurez voté les articles organiques de la confédéra-
u tion qui vous seront proposés en premier l ieu . 

n Alors que les nécessités actuelles absorberont moins notre Co-
» mité permanent, un des premiers soins qui l u i seront dévolus, 
» sera l'intérêt des aspirans, leur instruction, pour les diriger dans 
n cette carrière, qui exige en quelque sorte une aptitude, une vo-
» cation, une éducation spéciales; et les ressources intellectuelles 
'i du pays faciliteront l'accomplissement de cette tâche. 

o Messieurs et chers confrères, soyons bien pénétrés de la gra-
» vile des circonstances, des services immenses que, grâce à votre 
» zèle, à votre désintéressement, la confédération est appelée à 
» rendre. 

n Puisse la sagesse de vos délibérations, de vos travaux, donner 
» à voire association, la portée d'un événement social, digue de 
» figurer dans les annales du notariat. » 

Ce discours est accueil l i avec des démonstrations d'une 
adhésion u n a n i m e . 

Le Comité proviso i re soumet ensuite a l'assemblée les sta
tuts élaborés par l u i . 

Quelques articles sont l 'ob je t d 'observat ions, d'amende-
mens, et après une discussion à laquelle plusieurs membres 
p rennen t p a r t , les statuts sont définitivement arrêtés. 

Ils consacrent la réserve de la ques t ion d u ressort. 

L'assemblée procède ensui te à la n o m i n a t i o n des n e u f 
membres d u Comité pe rmanen t de la Confédération, et le 
dépouillement du s c ru t i n donne p o u r résultat la n o m i n a t i o n 
des présidons des vi l les suivantes , par o r d r e alphabétique : 
Anver s , Bruxel les , C h a r l c r o y , Gand, Liège, L o u v a i n , M a -
l ines , Mons , N a m u r . 

Les pouvoi rs les plus étendus sont conférés au Comité 
pe rmanen t . 

La séance est levée à 5 heures et t ro i s quar t s . 

I M P R I M E R I E D E W O U T E R S F R È R E S . É D I T E U R S . R C K D ' A S S A T T . 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

SCIENCE D U D R O I T - LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

RÉORGANISATION DU NOTARIAT. 

Dans la séance delà Chambre des représentons d u 20 mars 
1847 , M . L y s , au n o m de la section centrale , composée de 
M M . V i l a i n X I V , De C o r s w a r e m , L y s , V e y d t , Fleussu, De 
Garcia et De Bonne , a présenté le r appor t su ivant sur le p ro
j e t de lo i d u g o u v e r n e m e n t . 

Messieurs, 
Le notariat est l'une des institutions les plus importantes que le 

perfectionnement de la civilisation ait fait connaître : avant de 
toucher à la loi organique de cette insti tution, i l importe dédire 
quelques mots de son origine et de ses progrès. 

Les Romains, adonnés presqu'exelusivement à la guerre et à l'a
griculture, eurent, dans les premiers siècles, le plus profond mé
pris , non-seulement pour les arts mécaniques qui ne se rappor
taient pas à la guerre, mais encore pour les beaux-arts et pour les 
sciences. Aussi ce fut parmi les esclaves que l'on choisit ceux aux
quels l'État devait confier en sous-ordre la garde des archives. Telle 
fut l'origine des tabulaires. Aux fonctions publiques de garde des 
archives, les tabulaires en joignirent bientôt une autre q u i , dans 
un temps où l'art de l'écriture était presqu'cnlièreincnt ignoré, les 
rendit aux citoyens de la plus grande utilité; ils furent employés à 
rédiger par écrit ^les conventions des parties. Cependant, les con
trats écrits par les tabulaires n'avaient point caractère d'authenti
cité : les actes qu'ils signaient, même au nom des parties, quoique 
passés en présence de témoins, n'étaient toujours que des actes 
privés. 

Le développement de la civilisation romaine, l'accroissement des 
richesses et le mouvement du commerce et de l ' industrie ayant 
rendu insuffisant le ministère des tabulaires (dont les fonctions ne 
furent exercées par des personnes libres que l'année 401 de l'ère 
chrétienne), on créa des tabellions. Eux seuls eurent le pouvoir de 
rédiger et de rendre obligatoires les conventions des parties qui 
avaient recours à leur ministère. Les tabellions formaient, à Rome, 
un grand collège, sous un chef nommé prïmieerius; ils devaient 
être jurisconsultes, savans dans l'art d'écrire et de parler, et d'une 
probité reconnue. 

Les actes des tabellions, quoiqu'obligeant les parties, nejouissaient 
d'aucune authenticité, et ne devenaient exécutoires qu'aprèsavoir 
été vérifiés par témoins ou par comparaison d'écritures. I l y avait 
cependant un moyen de leur conférer l'authenticité : c'était de les 
faire transcrire tipud actu, c'est-à-dire, de les faire transcrire, à 
l'instar des jugemens, sur le registre d'audience. 

Celte organisation de l ' insti tution des tabellions ou notaires a 
subsisté dans tout l'empire romain jusqu'au moment où les nations 
germaniques inondèrent l'Europe, détruisirent l'empire de Rome et 
ensevelirent les lois romaines sous les débris de l'ancienne civilisa
t ion . Cette révolution fit succéder dans cette partie, comme dans 
toutes les autres, la confusion et l'anarchie. 

Charlcinagne voulut restaurer l ' institution des tabellions, qu ' i l 
appela judiees cartliularii, juges, écrivains des contrats. Cette dé
nomination indique assez que Charlemagne avait deviné lu nature 
des services que les notaires modernes rendent à la société ; mais 
tous les efforts de ce grand homme disparurent avec l u i , et les lois 
ne furent plus connues que par une tradition d'autant plus incer
taine, que les hommes qui les appliquaient s'occupaient bien plus 
du métier des armes que de la science du droi t . L'administration 
de la justice contentieusc resta confondue avec la ju r id ic t ion pure
ment volontaire. Lorsque le comte tenait les plaids, di t LOYSEAU, au 
Traité des offices, l iv re 2 , chap. V , n» 48, tous les contrats se pas
saient devant l u i en présence de témoins; i l les faisait écrire par 
son chancelier et leur donnait la sanction publique. 

Des seigueurs ce droit passa aux juges qu'ils instituèrent pour 
rendre la justice en leur nom, et ces juges avaient des secrétaires, 
ou greffiers, qui écrivaient les actes de toute espèce, comme ils écri
vaient les jugemens. 

C'est encore ce que fait remarquer LOYSEAU, au n° 49 : « Tout 
ainsi, d i t - i l , que les clercs des juges expédiaient sous eux et en leur 

présence les actes de jur id ic t ion contentieusc, aussi ils expédiaient 
seuls et en l'absence des juges les actes de ju r id ic t ion volontaire, 
qui sont les contrats, parce que, quand les parties sont d'accord, le 
juge n'y a que vo i r ; ce qui est provenu de ce que nous avons voulu 
imiter la coutume que prirent enfin les Romains de faire publier 
apud acta, leurs contrats déjà faits. Mais en nous imaginant que 
c'était peine superflue de les faire hors de jugement, puis les pu
blier en jugement, nous les avons voulu faire tout du premier coup 
pardevant le juge,et bien q u ' i l y ait apparence que les Romains les 
publiaient en la présence du juge, néanmoins, parce que les inter
prètes ont tenu qu ' i l suffisait de faire ces publications apud acla, 
sive apud offlcium, hors la présence du juge, nous avons pris la 
coutume d'expédier nos contrats hors la présence du juge, mais 
quoi qu ' i l en soit, c'est toujours le juge qui parle en iccux, et y est 
intitulé ainsi qu'aux sentences ; et en plusieurs provinces, le style 
des contracts porte: que les parties sont comparues devant le no
taire, comme en droit ou en jugement ; ou bien encore qu'elles sont 
jugées et condamnées de leur consentement, ou bien comme en 
droit jugement, à entretenir tout ce qui est contenu au contrat, 
qui est aussi la cause pourquoi Iescontrats en France ont exécution 
parée ainsi que les sentences, qu'ils n'avaient au droit romain. » 

Louis I X sentit toute la gravité de ces abus; i l créa en 1270, 
pour la prévôté de Paris, 60 notaires, qui furent chargés de rece
voir les actes de la jur id ic t ion volontaire et de donner à ces actes, 
par leur attestation, la force et le caractère de l'autorité publique. 
C'est ainsi que l'exercice de la jur id ic t ion volontaire fut définiti
vement enlevé aux magistrats de l'ordre judiciaire. L' insti tution des 
notaires s'est ensuite successivement développée, et le dernier état 
de la législation organique du notariat en France, avant la révolu-
lion de 1789, était formé par deux édits, l 'un du mois de mai 
1597 et l'autre du mois d'août 1706. 

A u pays de Liège, le notariat était régi par la paix de S1-Jacques, 
du 28 avri l 1487, et par les édits des 19 avri l 1C22, 50 décembre 
1651, 1 « février 1684. 25 août 1687 et 2 décembre 1728. 

Dans les autres provinces qui composent aujourd'hui la Bel
gique, et spécialement en Brabant, le notariat était régi par les 
édits des 4 octobre 1540, 7 octobre 1551,19 avr i l 1725 et 31 j u i l 
let 17ii8. 

La révolution de 1789 trouva le notariat établi sur des bases 
sages, aussi c'est la seule institution qui soit restée le plus long
temps régie par les anciens rcglemens; cependant, comme i l était 
indispensable de faire disparaître quelques abus et d'harmoniser le 
notariat avec les autres institutions, la Constituante, par la loi du 
29 septembre — 6 octobre 1791 , supprima toutes les anciennes 
dénominations, abolit la vénalité et l'hérédité des offices de notaires 
et les réunit en un seul corps, sous le t i t re de notaires publics. Cha
cun d'eux eut le droi t d'exercer dans toute l'étendue du départe
ment de sa résidence. 

Un arrêté du Directoire exécutif du 3 prairial an IV a rendu la 
loi du 29 septembre - 6 octobre 1791 obligatoire en Belgique, 
et a prescrit en même temps diverses mesures pour la réorganisa
tion du notariat dans nos provinces. 

La loi de 1791 a été remplacée par la loi du 25 ventôse an X I , 
qui a fondé le notariat sur de nouvelles bases. La sagesse des pres
criptions contenues dans celte dernière l o i , que l'on peut appeler la 
charte du notariat, s'est bientôt fait sentir. La loi du 25 ventôse 
an X I ne s'est pas bornée à tracer les devoirs des notaires, elle a 
fait plus dans l'intérêt de la société, clic a su faire que ces devoirs 
fussent remplis, et clic a réussi à atteindre ce but si éminemment 
désirable, parce que, dans ces dispositions, elle n'a pas perdu de 
vue l'intérêt privé du fonctionnaire, et qu'elle a ainsi attaché le no
taire à l'accomplissement de ses devoirs et au succès de sa mission. 

I l y a maintenant 44 ans que la loi du 25 ventôse an X I est en 
vigueur; c'est assez dire que l'on ne doit porter qu'avec une 
extrême défiance la main sur une loi dont l'expérience a démontré 
la sagesse. 

Le gouvernement, en présentant à la Chambre, en 1833, un pro
jet de loi déterminant une nouvelle circonscription des cantons de 



justice: de paix, avait reconnu la nécessité d'harmoniser cette nou
velle division territoriale pour la circonscription attribuée aux 
fonctions notariales. 

L'abandon du projet de circonscription cantonale entraînait à sa 
suite celui des changemens proposés par le notariat. 

Dans cet état de choses, le gouvernement a cru devoir entre
prendre la révision complète de la loi du 25 ventôse an X I , et vous 
a présenté un projet de l o i , dont la discussion générale dans les 
sections a présenté les observations suivantes : 

La première a signalé les abus auxquels donnent l ieu , en Flan
dre, les agens d'affaires, en suppléant aux actes authentiques par 
des actes sous seing-privé; opérations qui nuisent essentiellement 
aux intérêts des particuliers. Elle signale des actes chirographaircs 
de nulle valeur, ne portant que la marque des parties au l ieu de si
gnatures, des ventes publiques annoncées par affiches, pour avoir 
lieu devant un agent d'affaires; des actes de prêt, contractés sous 
seing-privé, ne pouvant conférer hypothèque, sontremplacés pardes 
ventes à réméré, ce qui le plus souvent trompe l'emprunteur et 
amène sa ruine. 

La section centrale a communiqué cette observation à M . le m i 
nistre de la justice. I l a reconnu que ces abus étaient réels, que le 
gouvernement s'en était déjà préoccupé, mais qu ' i l ne croyait pas 
devoir traiter cette question à l'occasion de la loi proposée; qu ' i l en 
était de même des questions relatives aux ventes que peuvent faire 
d'autres fonctionnaires que les notaires. 

La troisième section fait observer que le projetactuel est bien loin 
d'être le même que celui présenté en 1834; en effet, les quatre ar
ticles que le projet de 1834 consacre au notariat , laissent subsister 
les deux classes supérieures de notaires, et maintiennent ainsi l'es
p r i t de hiérarchie. A part la suppression de la troisième classe et la 
création d'une nouvelle proportion entre la population et le nom
bre des notaires, le projet de 1834 ne contient aucune disposition 
nouvelle, ni sur les examens et l'admission, n i sur le remplacement 
éventuel des titulaires devenus incapables. 

Le nouveau projet ne laisse plus subsister qu'une seule classe de 
notaires; i l établit une double échelle pour la création facultative 
des résidences. I l dispense toute une classe nouvelle de fonction
naires administratifs et judiciaires, non-seulement de stage, mais 
encore d'examen. Pour l'examen, i l prescritune forme radicalement 
différente et enlève aux Chambres de discipline leur principale mis
sion, celle déjuger l'aptitude et la moralité des aspirans, deux 
choses également importantes, au point de vue de l'ordre lui-même 
et au point de vue de la société; enfin, le projet de 1840 contient 
toute une série de dispositions pour les rcmplacemcns forcés des 
notaires. 

Ce projet modifie la législation, en ce qui regarde le nombre des 
études et leur circonscription ; i l la modifie en ce qui regarde l'ad
missibilité et les examens; i l la modifie même en ce qui regarde 
l'inamovibilité des fonctions notariales; au fond, i l consacre une 
révolution complète dans l'essence du notariat. 

Le projet de 1834 ne touchait qu'à deux points de détail, impor-
• tans, i l est v ra i , combattus par les notaires de presque tous les 

pays, mais laissant subsister l'ancienne constitution organique du 
notariat. 

La quatrième section demandait que le projet de loi fût envoyé 
à l'avis des Cours et Tribunaux. 

On se plaint avec raison qu'on n'a pas même consulté les Cham
bres de notaires; on a fait ici tout à fait l'inverse de ce qui a eu 
lieu en France lors de la loi de ventôse. 

La section centrale a communiqué cette demande à M . le ministre 
de la justice; ce haut fonctionnaire a répondu : que le gouverne
ment consulte quelquefois les Tribunaux sur des projets de lois; 
niais qu ' i l doit user modérément de ce recours. Si les Cours et les 
Tribunaux étaient fréquemment appelés à donner leur avis sur des 
projets de lo i , le cours de la justice pourrait en souffrir, et les corps 
judiciaires pourraient refuser une coopération qui est toute béné
vole de leur part.Cette observation explique pourquoi le projet ac
tuel , pas plus que celui de 1834, n'a été soumis à l'avis des Cours 
et des Tribunaux. 

La cinquième section demandait le tableau de la moyenne des 
actes notariés passés dans les trois dernières années. Cette demande 
ayant été transmise au ministère, i l a donné : 1" le tableau des 
actes reçus par les notaires pendant les années 1841 à 184b inclu
sivement, leur moyenne annuelle avec mention des droits propor
tionnels perçus pour l'enregistrement des actes reçus en 1845; 
2° l'état des actes reçus par les notaires de I r o classe, en dehors de 
l'arrondissement de leur résidence, pendant les années 1841 à 
1845; i l a aussi donné l'état de la populat ion, de la superficie et 
du nombre des actes notariés, mis en rapport avec le nombre de 
notaires d'après la loi actuelle et d'après les différens projets de 
loi nouveaux. 

Ces pièces sont annexées au présent rapport. 
La discussion générale, en section centrale, n'a présenté d'autre 

observation que celle, faite par un membre, qu ' i l conviendrait de 
tarifer tous les actes de notaires, et qu'une loi nouvelle serait i n u 
tile ; qu ' i l suffirait de modifier quelques parties de la loi de ventôse. 

L'utilité de la tarification des actes notariels n'a pas été contes
tée et est en effet incontestable ; c'est peut-être le moyen le plus ac
t i f et le plus sûr de mettre un frein à l 'intervention désastreuse 
des agens d'affaires dans presque toutes les négociations. 

I l est vrai que le tarif, en matière civile, art . 173, attribue com
pétence au président du Tr ibunal de l r 6 instance, pour faire la 
taxe des actes dont l'honoraire n'est pas fixé ; mais, quelque sage 
que soit cette disposition, i l n'est pas moins incontestable qu'elle 
prèle à l 'arbitraire, et que le vague du tar i f et l'indétermination 
des honoraires dus aux notaires sont essentiellement nuisibles aux 
notaires eux-mêmes; en effet, les agens d'affaires ne réussissent à 
capter la confiance que par la considération, toute puissante sur 
bien des esprits, de l'excessive élévation des émolumens que les 
notaires peuvent exiger. Faire connaître à tous les droits et les 
émolumens que les notaires peuvent exiger, c'est détruire un fu
neste préjugé et c'est rendre par suite un service réel au notariat. 

La majorité de la section centrale a cru qu ' i l suffisait d'indiquer 
au gouvernement les motifs qui faisaient ressortir les besoins d'un 
tarif , et a passé à la discussion des articles du projet de l o i . 

Les sections et la section centrale ont maintenu, comme article 
premier do la nouvelle lo i , les articles 1 , 2 et 3 de la loi du 25 ven
tôse. Ces dispositions ne demandent aucun développement. 

L'ar t . 2 , présenté par le gouvernement, a été adopté par la sec
tion centrale. 

La première section a demandé si la disposition qui prononce, 
soit l'amende, soit la destitution, sera susceptible d'appel? 

L'ar t . 55 de la loi de ventôse, maintenu dans le projet, répond 
affirmativement à cette question. 

La quatrième section a demandé quelles sont les formalités pour 
établir la prise de résidence, et dans quel délai elle doit être établie? 

D'après l 'art . 19 du projet, le notaire doit prêter serment dans 
les deux mois de sa nomination ; c'est après l'accomplissement de 
cette formalité substantielle, qui investit définitivement le notaire 
de ses attributions, que ce fonctionnaire doit établir sa résidence 
réelle au lieu qui l u i est fixé par le gouvernement. I l n'y a donc 
rien de vague dans l'obligation que l 'ar t . 2 impose aux notaires, et 
quant à la résidence en elle-même, c'est un fait dont l'appréciation 
doit nécessairement être dévolue aux Tr ibunaux. Aussi le gouver
nement, auquel la question a été soumise, a répondu : 

a La résidence est un fait qu ' i l est impossible de définir dans la 
» l o i , elle se reconnaît à des circonstances variables, tant à raison 
» de leur nombre que de leur importance; c'est à l'appréciation des 
» Tribunaux qu ' i l faut abandonner la question de savoir s'il y a ou 
» non résidence. » 

La résidence étant une des obligations qu i sont imposées aux 
notaires, cette obligation (sauf disposition contraire) doit être rem
plie immédiatement après que le notaire est revêtu de sa qualité et 
qu ' i l a prêté le serment exigé, dans les deux mois de sa nomination, 
aux termes de l 'art. 19. 

La cinquième section a demandé la signification des mots rési
dence réelle; si ces mots signifiaient autre chose que le domicile dé
fini dans le Code c iv i l? 

Le domicile de tout Belge, d'après le Code c i v i l , ar t . 102, est au 
l ieu où i l a son principal établissement; ainsi le domicile est au 
lieu où l'on a le centre de ses affaires, le siège de sa fortune, au 
lieu d'où ou ne s'éloigne qu'avec le désir et l'espoir d'y revenir. 

Sous ce rapport, le domicile défini par le Code civi l se confond 
avec la résidence; mais comme l 'ar t . 107 du Code c iv i l dispose que 
l'acceptation de fonctions conférées à vie emporte translation i m 
médiate du domicile du fonctionnaire dans le lieu où i l doit exer
cer ses fonctions, le législateur a dù prendre des mesures efficaces 
pour empêcher que des notaires n'eussent au lieu assigné pour leur 
résidence qu'un simplcdomicilc de d ro i t .Le législateur, pour pros
crire un abus dont on voit aujourd'hui beaucoup d'exemples, a dû 
aviser aux moyens de contraindre les notaires à avoir un domicile 
sérieux, réel, au lieu assigné pour leur résidence. 

Le gouvernement, auquel la question a été soumise, a répondu : 
« Le mot résidence est employé dans le sens qui l u i est gramma-

» ticalcmcnt et légalement attribué. On propose d'exiger que cette 
» résidence soit réelle, effective, pour empêcher que le notaire ne 
» se borne à avoir un simple pied à terre dans le lieu où i l doit ré-
» sider. » 

Quant au domicile, celui du notaire est établi de plein droi t , dès 
son acceptation, dans le l ieu qui l u i a été assigné par l'arrêté royal, 
et i l ne dépend pas de l u i de le changer, tant qu ' i l conserve sa qua
lité (art. 107 du Code civi l ) . 



L'art . 5, destine à altérer profondément le système de la loi du 
25 ventôse an X I , n'a été repoussé que par la sixième section. 

Dans la section centrale, un membre a exprimé l'opinion que la 
compétence de tous les notaires devrait être bornée à l'étendue du 
canton de la justice de paix de leur résidence; une seule exception à 
ce principe aurait été admise pour les notaires résidant dans les 
communes divisées en plusieurs justices de paix ; i l aurait été per
mis à ces notaires d'instrumenter dans toute l'étendue de la com
mune de leur résidence. L'adoption de ce système aurait eu pour 
résultat de mettre tous les notaires sur la même ligne, et de faire 
disparaître ainsi l'avantage dont jouissent les notaires des chefs-
lieux d'arrondissement et de Cour d'appel. Circonscrire la compé
tence de tous les notaires aux limites du canton a encore un autre 
avantage fort important, c'est d'empècher la concurrence entre les 
notaires, c'est d'empêcher que les notaires ne deviennent des col
porteurs d'une nouvelle espèce. L'admission de la circonscription 
cantonale aurait pour résultat de rendre les notaires plus attachés 
à leur résidence, en les forçant de chercher à s'y former une clien
tèle nombreuse. 

Que l'on ne perde pas de vue, disait ce membre de la section 
centrale, que l'adoption de ce système ne présente aucun inconvé
nient sérieux : les personnes qui tiennent à employer tel notaire 
plutôt que tel autre, peuvent très-bien se transporter dans le can
ton de leur notaire de confiance; c'est une gêne sans doute, mais 
c'est une gêne de si peu d'importance, qu'elle ne peut peser dans la 
balance du législateur, en présence des graves et nombreux dé
sordres que le système contraire a produits. 

La section centrale, appelée à voter sur la question préjudicielle 
de savoir si l 'art. 5 de la loi de ventôse sera changé, quatre mem
bres ont répondu oui et trois ont répondu non. 

Cette première solution adoptée, i l a fallu se demander quelle 
serait la modification à faire à la lo i de l'an X I . 

La première phrase de l 'art . 3 du projet : les notaires exercent 
leurs fonctions dans l'arrondissement judiciaire du lieu de leur rési
dence, a été rejetée par quatre voix contre trois. La majorité a été 
dirigée par le souvenir des abus dont on se plaignait sous la loi de 
1791 . Avant la loi du 23 ventôse an X I , les notaires avaient com
pétence pour instrumenter dans l'étendue de tout le département; 
les inconvéniens graves de cette organisation ont forcé le législateur 
d'adopter une autre base pour déterminer la compétence territo
riale des notaires. N'cst-il pas à supposer que les abus qui ont fait 
sentir la nécessité de modifier la disposition de la loi du 29 septem
bre - 6 octobre 1791 , viendront encore à se renouveler? est-il 
prudent, est-il sage, de répudier les fruits de l'expérience, dans 
une matière qui touche aux intérêts des familles et à la sûreté des 
conventions? 

On ne citcaucun inconvénient réel, aprèsunc pratiquede 44ans, 
car la loi est en vigueur depuis ce nombre considérable d'années, 
et après une expérience si heureuse, cette sanction du temps que 
les législateurs se proposent toujours de leurs œuvres, on se borne, 
pour proposer la modification de la l o i , à faire des suppositions, 
comme si toutes les suppositions admissibles n'eussent pas dû se 
réaliser en un terme de plus de 40 ans. Le législateur de l'an X I a 
consulté les besoins des habitans et des localités; le rayon de com
pétence des notaires cantonaux s'est trouvé tout naturellement dans 
la juridict ion de la justice de paix, et ainsi ils sont mieux à même 
de connaître les localités et les intérêts des habitans qui sont dans 
le cas d'avoir besoin de leur ministère, ministère qui est réclamé 
plus utilement d'un fonctionnaire qui vi t au mil ieu (les populations 
qui en ont besoin. Le législateur de l'an X I a aussi sagement cal
culé le nombre de notaires à établir dans un même ressort, de ma
nière à ce que tous pussent trouver, dans l'exercice honorable de 
leur état, une existence aisée, en rapport avec leurposition sociale, 
et sans qu'ils eussent besoin de courir sur les brisées l 'un de l 'au
t re ; sans compromettre enfin leur honorable caractère. L'équilibre 
de cette organisation n'est aucunement rompu par la compétence 
plus étendue des notaires à la résidence des chefs-lieux d'une Cour 
d'appel et d'un Tr ibunal d'arrondissement ; retenus dans leurs ré
sidences par des intérêts importans et les transactions multipliées 
qu i se présentent h chaqueinstant, ces notaires sont loin de recher
cher une clientèle au dehors ; ils vont seulement hors de leur rési
dence, traiter accidentellement un intérêt qui a pris naissance au 
chef-lieu. 

L'intérêt personnel des notaires de 1 r e et 2"" classe garantit donc 
encore ici les notaires de 5"" classe contre toute concurrence nu i 
sible, tout comme les notaires de la 2 m e classe sont, par les mêmes 
considérations, à l 'abri d'inconvéniens sérieux, parsuitc de la com
pétence plus étendue des notaires de 1 " classe. 

La minorité se fondait sur ce qu ' i l n'y avait aucun motif plausi
ble de diviser les notaires en plusieurs classes, car ils sont tous 
censés avoir la même capacité, etpeuvent recevoir lesmêmes actes; 

i l ne fallait dès-lors qu'une seule classe de notaires, les catégories 
de notaires ayant été établies en l'an X I , non pour le public, mais 
au profit de quelques-uns; non pour améliorer une institution d'u
tilité générale, mais pour la fausser dans quelque intérêt d'excep
tion. 

I l n'y a aucun motif pour maintenir une différence dans le res
sort attribué aux notaires, distinction qui n'est propre qu'à faire 
naître des rivalités entre les membres d'un même corps. I l ne peut 
être posé en principe d'exiger moins de capacité de la part du no
taire de 5° classe quede la part des notaires des 1 " etde2" 1 6 classe. 
Le mouvement de la population, l'accroissement des affaires qui en 
est la suite, le développement du commerce, se sont fait également 
sentir dans les campagnes. Les transactions auxquelles sont appelés 
les notaires ruraux préscntentsouventtoutautant de difficultés que 
les opérations qui se t ra i tcntparle ministère des notaires des villes. 

D 'un autre côté, i l y a injustice dcjpermcttre aux notaires des 
| r c c t 2e classe d'aller instrumenter dans les cantons de justice de 
paix, tandis que les notaires de canton ne peuvent recevoir des 
actes hors du ressort de la justice de paix. 

Le privilège créé par la loi de l'an X I en faveur de certains no
taires est injuste sous un double rapport : d'abord, parce que ces 
notaires sont déjà assez favorisés par leur résidence, sans qu' i l y 
ait encore nécessité d'augmenter cette position déjà si favorable par 
le privilège exorbitant de pouvoir instrumenter en dehors de leur 
résidence; ensuite, i l est injuste, parce que le privilège dont jouis
sent ces notaires n'est pas compensé par l'effet d'un droit récipro
que conféré aux notaires de canton. 

Un membre a ensuite proposé de rédiger la première disposition 
de l 'art . 3 ainsi qu ' i l suit : 

Les notaires exercent leurs fonctions dans Varrondissement judi
ciaire du lieu de leur résidence, à t'exception du chef-lieu. Cette pro
position a été adoptée par quatre voix contre trois, dans les termes 
suivans : les notaires exerceront leurs fonctions dans les limites qui 
suivent : 

Ceux qui sont établis au chef-lieu de l'arrondissement judiciaire, 
dans toute l'étendue de cet arrondissement, et les autres dans l'arron
dissement judiciaire de leur résidence, à l'exception du chef-lieu. Et 
enfin le dernier membre de cet article a été adopté par cinq voix 
contre deux. 

La majorité de la section centrale a été frappée des inconvéniens 
infaillibles résultant du projet du Gouvernement; pour parera ces 
inconvéniens, qui sautent aux yeux de tous, cette majorité a voté 
une modification à ce projet , et cette modification consiste à inter
dire aux notaires cantonaux la faculté d'instrumenter au chef-lieu 
de l'arrondissement judiciaire. 

Cette modification est-elle suffisante, disait un membre de la 
minorité. L'extension de compétence attribuée aux notaires can
tonaux, n'cst-clle pas achetée trop chèrement par eux? d'une par t , 
par la concurrence que les notaires des autres cantons peuvent 
venir leur faire, ct d'autre part , par l ' interdiction qui leur est im
posée de pouvoir instrumenter dans le chef-lieu. N'eût-il pas 
mieux valu, dans l'intérêt des notaires de canton, de maintenir 
l'état actuel des choses, qui ne les expose qu'à la concurrence des 
notaires des chefs-lieux, et puis cette restriction n'a-t-elle pas pour 
effet d'enlever des droits acquis? Les notaires qui habitent des 
communes rurales faisant partie du canton du chef-lieu, ont au
jourd 'hui le droit d'instrumenter au chef-lieu, la modification en
lève à ces notaires un droi t important , ct ne paraît leur donner 
qu'une compensation bien mince et peut-être fort illusoire. 

L'article 4 du projet de loi a donné lieu aux observations sui
vantes : 

La quatrième section trouve la peine trop sévère; elle voudrait 
plus de gradation, et qu'à l 'ar t . 2 , au lieu de laisser au Gouverne
ment la faculté de poursuivre la destitution, i l y eût une peine dis
ciplinaire pour une première négligence, ct que la destitution ne 
lût applicable qu'à la récidive. 

La cinquième section a demandé pourquoi on prononce l'amende 
d'une manière absolue, tandis que la destitution n'est que facul
tative. 

M . le ministre de la just ice, à qui ces observations ont été com
muniquées , a répondu : 

« L'art . 4 n'est que la reproduction de l 'art. 6 de la loi de ven-
» tôse. On s'est borné à y ajouter une disposition pour un cas non 
» prévu par cette lo i . 

« Lorsqu'un notaire instrumente dans un lieu où i l est sans qua-
» lité, et où par conséquent ses actes n'ont pas la force que les 
« parties ont voulu leur attribuer, i l pose un fait très-grave, ct 
H qui mérite une répression sévère. Le projet, étendant à l 'arron-
» dissement entier la compétence des notaires, a dû se montrer 
» rigoureux pour les infractions à la résidence. Autorisé à instru-
» monter dans toute l'étendue du ressort du Tribunal , chaque no-



» taire est cependant tenu d'avoir une élude unique et fixe, dans 
» un lieu où i l sera à la disposition des justiciables. 

» L'art . 2 a son principe dans l 'art . 4 de la loi de ventôse. Ce 
» dernier interdit au notaire de changer de son propre chef la 
• résidence qui l u i a été assignée ; en cas de contravention, i l le 
» répute démissionnaire et autorise le remplacement. Le projet se 
» montre moins sévère, et se borne à comminer une amende pour 
» la première contravention. Si cet avertissement reste sans effet, 
» la destitution peut être poursuivie. 

u Cette gradation dans les pénalités est précisément celle que 
» réclame la quatrième section. 

» C'est parce que la première condamnation est une sorte d'aver-
» tissement, de mise en demeure, qu'elle est prononcée d'une ma-
» nière absolue. 

« Quant à la desti tution, c'est une mesure trop grave pour ne 
» pas permettre d'apprécier les circonstances qui peuvent rendre 
» excusable le retard mis à l'établissement de la résidence. » 

La section centrale a adopté l'article 4 proposé par le Gouverne
ment. 

L'art . 5 a donné également lieu à des observations. 
La première section a adopté la première disposition de l 'art icle; 

mais elle a fait observer que la seconde disposition n'a pas de sanc
t ion , et propose d'ajouter : sous les peines disciplinaires. 

Elle propose que le Gouvernement puisse accorder dispense aux 
notaires en exercice. 

Elle appelle l'attention de la section centrale sur la question de 
savoir si la disposition d'incompatibilité concerne les juges sup-
pléans, et dans le cas alfirmatif , s'il y a lieu d'accorder dispense 
aux notaires en exercice? 

La quatrième section fait la même observation quant aux juges 
suppléans, ainsi qu'aux fonctions du ministère public près des jus
tices de paix dans les cantons ruraux. 

Elle fait aussi remarquer le défaut de sanction indiqué par la 
première section. 

M . le ministre de la just ice, ayant reçu communication de ces 
observations, a répondu : 

« L'addition demandée est i n u t i l e , Fart. 55 de la loi de ventôse 
u renferme une sanction générale. 

u I I parait préférable de maintenir la défense d'une manière ab-
n solue, puisque cette défense est prononcée dans un intérêt pu-
u blic. Dans tous les cas, la dispense ne pourrait être prononcée 
» que relativement aux incompatibilités mentionnées au para
ît graphe. » 

n I I est de principe que les incompatibilités prononcées à l'égard 
» des juges ne s'appliquent pas aux juges suppléans, à moins de 
>. disposition formelle. C'est d'ailleurs dans ce sens que l 'art. 7 de 
» la loi de ventôse (auquel l 'ar t . 5 du projet est emprunté) a tou-
» jours été interprété. 

» L'interdiction ne doit concerner que les officiers du ministère 
» public près les Cours et Tribunaux de première instance; 
» l'étendre aux bourgmestres et échevins, qui remplissent, dans 
» certains cas, les fonctions de ministère public près les Tribunaux 
» de simple police, serait quelquefois rendre la composition de ce 
» Tribunal impossible. » 

La section centrale s'est demandé : Ne conviendrait-i l pas 
d'étendre l'incompatibilité aux commissaires d'arrondissement et 
aux gouverneurs, ainsi qu'à tous les juges suppléans? Elle fait ob
server que l 'art . 55 de la loi de ventôse fixe la j u r i d i c t i o n , mais ne 
donne pas de sanction à l 'art . 5 ; en conséquence, elle propose 
d'ajouter : sous les peines disciplinaires. 

L'art . 8 de la loi de ventôse est maintenu dans son intégrité. 
L'art . 9 de la même loi a été l'objet de diverses observations : 
La première section fait observer que cet article n'est pas rédigé 

dans des termes conformes à l'état des choses actuel. 
La même section demande que le ministère public soit tenu de 

communiquer aux chambres des notaires toutes les condamnations 
emportant incapacité d'être témoin dans les actes. 

Les troisième et quatrième sections font les mêmes observations. 
M . le Ministre de la Justice, sur la communication l u i faite de ces 

observations, a présenté l 'article modifié comme suit : 
« Les actes seront reçus par deux notaires, ou par un notaire 

a assisté de deux témoins belges, mâles, majeurs, jouissant des 
» droits civils et politiques, sachant signer, et domiciliés dans l'ar-
» rondissement judiciaire où l'acte sera passé. » 

Quand à la mesure proposée concernant le ministère public, i l la 
trouve uti le , mais c'est une mesure d'ordre qu ' i l suffira de prescrire 
par simple instruction. I l y a tant de condamnations qui entraînent 
cette incapacité (art. 28 et 42 du Code pénal), qu ' i l faut prendre 
des précautions pour que les listes tenues par les notaires, ne ren
ferment rigoureusement que ce qui est indispensable. 

Elles ne devront contenir que les condamnés domiciliés dans l'ar

rondissement, mais i l faudra y faire inscrire les individus étrangers 
à cet arrondissement, et q u i viendraient y établir leur domicile. 

La section centrale a reconnu la nécessité d'un changement, mais 
elle ne s'est pas ralliée complètement à la rédaction du Gouverne
ment, et elle a cru devoir formuler l'article comme suit : 

« Les actes seront reçus par deux notaires, ou par un notaire, 
» assisté de deux témoins belges, mâles, majeurs, non privés des 
» droits civils ou poliques, sachant signer, et domiciliés dans l'ar-
D rondissement judiciaire où l'acte sera passé. » 

Les articles 10 et 11 de la lo i de ventôse sont maintenus pure
ment et simplement. 

L 'ar t . 12 de la même loi est maintenu, avec l'adjonction du mot 
prénoms à celui de nom. 

L'art . 15 de la loi de ventôse est conservé; cependant la section 
centrale a cru devoir proposer, pour faire disparaître toute espèce 

. de doute, d'ajouter, après le mot parties, ceux-ci ; tant présentes que 
celles au nom desquelles un tiers stipule, et après les mots à la mi
nute, ceux-ci : à moins qu'elles ne se trouvent déjà en l'étude du no
taire qui reçoit l'acte, soit comme minute, soit comme annexa à un 
acte antérieur. 

Dans ces deux cas, i l suffira de les rappeler. 
Ainsi cet article serait conçu comme suit : 
o Les actes des notaires seront écrits d'un seul etmême contexte, 

u lisiblement, sans abréviation, blanc, lacune, n i intervalle; ils 
» contiendront les noms, prénoms, qualités et demeures des parties 
•> tant présentes que de celles au nom desquelles on tiers stipule, 
» ainsi que des témoins qui seront appelés dans le cas de l'article 9; 
» ils énonceront en toutes lettres les sommes et les dates; les pro-
n enrôlions des contractans seront annexées à la minute, à moins 
» qu'elles ne se trouvent déjà en l'étude du notaire qui reçoit l'acte, 
» soit comme minute, soit comme annexe à un acte antérieur; dans 
» ces deux cas, i l suffira de les rappeler; la minute fera mention 
» que lecture a été faite aux parties ; le tout à peine de cent francs 
» d'amende contre le notaire contrevenant. » 

L'art . 14 de cette même loi est maintenu; cependant pour satis
faire à une observation de la quatrième section, qui a pensé qu ' i l 
conviendrait d'obliger les notaires à parapher avec les parties les 
feuilles intermédiaires des actes à plusieurs timbres, le Gouverne
ment a proposé d'ajouter un paragraphe ainsi conçu : 

« Les actes seront cotés par première et dernière et paraphés sur 
» chaque feuille, tant par les parties que par les notaires. » 

La section centrale a adopté l'ajoute de ce paragraphe nouveau. 
Les art . 15 et 16 de la même loi sont maintenus sans modification 

aucune. 
Le Gouvernement a proposé la suppression de l 'art. 1 7 de la loi 

de ventôse. 
La section centrale ne croit pas qu ' i l soit necessairede mentionner 

dans la loi nouvelle toutes les dispositions sur le notariat qu i peu
vent se trouver éparscs dans d'autres lois. Une énumération est 
toujours dangereuse, parce que, quelle que soit l'exactitude ap
portée à faire cette mention, i l est très-facile de commettre une 
omission. 

La section centrale maintient l 'art . 17 de la loi de ventôse, mo
difié comme suit : 

« Le notaire qui contreviendra aux lois et aux arrêtés du Gou-
» vernement, concernant les qualifications nobiliaires, les lois sur 
» les poids et mesures, ainsi que la numération décimale, sera 
» condamné à une amende de 100 francs, qui sera double en cas 
» de récidive. » 

L'ar t . 18 est maintenu, mais la section centrale propose de sub
stituer ou à et, entre les mots interdites et assistées. 

L'art . 19 da la loi de ventôse est maintenu, en substituant les 
mots du royaume à ceux de la république, et les mots l'arrêt de la 
Chambre tU's mises en accusation, portant renvoidevant la Cour d'as
sises à ceux la déclaration du jury d'accusation, prononçant qu'il y 
a lieu à accusation, ainsi que le propose le gouvernement. 

L 'ar t . 6 du projet du gouvernement a été l'objet d'une seule re
marque : le 2° § de cet article a paru inu t i le à la quatrième section, 
vu la disposition de l'article 21 de la loi de ventôse. 

Cette observation ayant été communiquée à M . le Ministre de la 
Justice, i l a répondu : 

« L 'ar t . 21 ne s'occupe que des actes dont minute est conservée : 
D et i l est au moins fort douteux qu'on puisse l'appliquer aux. actes 
» délivrés en brevet. 

n La première disposition de l 'art . 21 prévoit le cas où la mi-
» nute d'un acte dont on peut délivrer des grosses et expéditions 
» se trouve entre les mains du notaire rédacteur. 

» La deuxième parle d'actes (de même nature sans doute) dont 
n un autre notaire que le rédacteur est dépositaire. De ceux-là, on 
» ne peut délivrer que copie. Cette copie d'une expédition ne peut 
» avoir le même caractère que l'expédition même-



« Or, notre paragraphe nouveau a pour objet d'autoriser la dct i-
• vranec d'une expédition, ce qu i peut se faire, puisque c'est sur 
» la minute que la transcription aura l ieu. » 

La section centrale adopte l 'art . G avec le nouveau paragraphe du 
Ministre, rédigé comme suit : 

« Si la minute de ces actes est restituée au notaire, i l en dressera 
» acte de dépôt, et i l pourra en délivrer des expéditions. » 

L'ar t . 21 de la lo i de ventôse est conservé sans modification, ainsi 
que l 'art. 22 de la même lo i , sauf que l'on substituera les mots 
procureur du roi aux mots : le commissaire. 

L'art . 25 de la loi de ventôse a été maintenu : la section centrale 
a c ru cependant devoir ajouter au texte p r imi t i f un paragraphe qu i 
ne fait que rappeler les devoirs que les lois spéciales imposent aux 
notaires vis-à-visdes établissemens publics. Le paragraphe nouveau 
est conçu dans les termes suivans : 

o Ils donneront connaissance aux communes, aux fabriques 
» d'église, aux institutions de bienfaisance et aux établissemens 
» d'instruction publique, de toute disposition faite en leur faveur. » 

L 'ar t . 8- du projet du gouvernement a été trouvé surabondant 
par toutes les sections. 

Le gouvernement a reconnu également que l'abrogation pure et 
simple de l 'art. 2 1 de la loi de ventôse paraissait suffisante. 

La section centrale rejette également l 'ar t . 7 du projet , comme 
disposition inutile,, parce que le Code de procédure civile a mo.iifié 
sur ce point la loi de ventôse. 

Les articles 2b , 26 et 27 de la loi de ventôse sont maintenus, 
sauf que dans l 'art . "27 on a substitué les mots : les armes de Bel
gique aux mots le type de la république française. 

L'art . 8 du projet du gouvernement a été admis par toutes les 
section* et par la section centrale. 

Les articles 29 et 30 de la loi de ventôse sont conservés. 
L'art. 9 du projet a donné lieu à différentes observations : 
La première section trouve le minimum et le maximum trop 

élevés. Elle adopte l'uniformité pour tout le royaume; pour mi
nimum, elle adopte un sur 0,000 habitans et pour maximum un 
sur 5,800. Elle admet le maintien provisoire des notaires en exer
cice, dépassant le maximum. 

La troisième section admet aussi l'uniformité pour toutleroyaume 
et comme maximum un sur 4,000. 

La quatrième section estime qu ' i l faut un notaire sur 4,000 ha
bitans , autorisant toutefois le Gouvernement à élever le nombre 
des notaires jusqu'à cinq par canton. 

M . le Ministre de la Justice a répondu à ces observations: 
» Le Gouvernement n'a qu'un but : mettre le nombre des no-

» taires ca rapport avec les besoins des populations et assurer aux 
» notaires une existence honorable. Les propositions faites en 1854 
» et admises par la commission en 1858, ont été reproduites par 
H l u i dans celte intention. Le Gouvernement n'augmentera le 
» nombre des notaires que là où les actes passés pendant plusieurs 
» années en feront sentir la nécessité. 

» Une garantie dans ce sens pourrait être insérée' dans la l o i . 
» Quant au chiffre, le Gouvernement se rallie à celui que propose 
« la première section. » 

Le Gouvernement s'est ainsi rallié à la proposition de la première 
section, qui a formulé la rédaction suivante : 

u Le nombre des notaires, pour chaque province, leur place-
n ment et résidence, seront déterminés par le Gouvernement, de 
» manière que, dans chaque canton, i l y ait un notaire au moins 
» par 6,000 habitans et un notaire au plus par 5,500. n 

La section centrale a admis cette rédaction à l'unanimité, en 
a jwtan t le paragraphe suivant, pour donntT la garantie que M . le 
Ministre de la Justice indiquait pouvoir être insérée dans la l o i . 

« Le nombre actuel des notaires par canton pourra être aug-
« mente : 

« Lorsque le chiffre des actes reçus dans un canton donnera une 
n moyenne de deux cents actes par chaque notaire, y compris le 
» notaire à nommer, ou lorsque la distance entre les résidences des 
u notaires établis dans le canton à la nouvelle place à créer sera de 
» pins d'un myriamètre. » 

L V t i c l e 52 de la loi de ventôse est conservé. 

Les articles 33 et 54 de la même lo i ont donné l'occasion à la 
première section de demander que les notaires fussent obligés de 
fournir un cautionnement outre la patente. 

M . le Ministre de la Justiee a répondu : 

o C'est une question réservée, comme l 'indique l'exposé des 
» motifs, et i l paraît convenable de ne pas traiter cette question, 

uniquement pour le notariat. 

La section centrale a cru préférable de maintenir l'abrogation de 
ces articles, parce qu'elle a pensé qu' i l ne convenait pas de traiter 
d'une manière incidente Ta question du cautionnement; d i e a cru 

que celte question devait faire l'objet d'une disposition générale, 
applicable à tous les officiers publics. 

L'artielc 10 du projet a été l'objet de diverses observations : 
La quatrième section demande s'il ne faudrait pas avoir été 

premier clerc pendant un certain temps ? 
Elle voudrait qu'un cours spécial fût donné dans les universités, 

aux clercs de notaire et d'avoué, ou que tout au moins un j u r y 
spécial fût établi, dans la composition duquel entrât un fonction
naire de l'enregistrement. 

La troisième section demande que les matières et la forme de 
l'examen soient réglées par la l o i . 

M . le Ministre de la Justice a répondu : 
« La facilité qu ' i l y a d'éluder la disposition d'avoir été premier 

» clerc pendant un certain temps, la rend inut i le . 
u Quant au cours spécial et au j u r y , ces deux propositions, d i t 

» ce haut fonctionnaire, dont l'une est présentée comme subsi-
n diaire à l 'autre , sont tout à fait indépendantes. On pourrait 
n donner dans les universités un cours de droit notarial; mais 
» l'organisation de celte branche d'étude, entre-t-clle bien dans une 
» loi qui est étrangère à l'enseignement? Quant au j u r y spécial, 
» i l semble inut i le , le projetdonne toutes les garanties désirables, o 

La section centrale adopte l'article 10 avec les modifications sui
vantes : 

Elle change le n° 10 et y substitue : n'être pas privé de ses droits 
civils ou politiques. 

Elle ajoute à l'article 10 le paragraphe suivant : 
A partir de. 1850, les candidats notaires qui n'auraient pat encore 

reçu un certificat de capacité délivré pur une Cliamlre des notaires, 
ou, depuis la publication de cette loi, par le jury, seront obligés de 
suivre un cours de droit civil élémentaire, donné dans les universités, 
et de rapporter un certificat de l'avoir suivi avec succès. 

L'ar t . 11 d u projet n'a donné lieu qu'à une observation delà 
première section, demandant que l'on dise les époques au lieu de 
l'époque; M . le ministre de la justice n'y a pas trouvé de difficulté. 

La section centrale a adopté l'article du projet; i l n'y a pas en 
effet de différence sérieuse entre la rédaction du projet et la modi
fication demandée. 

Les articles 12 et 15 n'ont fait naître aucune réflexion dans le 
sein des sections; cependant la première demande que la section 
centrale examine s'il ne conviendrait pas de faire subir l'examen 
devant un j u r y spécial, comme pour les grades universitaires. 

M . le ministre de la justice n'y trouvant aucun obstacle, la sec
tion centrale propose de remplacer ces deux articles du projet de 
loi par un article unique, organisant un j u r y dans chaque arron
dissement. 

I I serait ainsi conçu : 
« Les aspirans au notariat subiront l'examen devant un j u r y 

n formé dans chaque arrondissement. Ce j u r y sera composé de 
» trois notaires, désignés pour une année, par la Chambre de dis-
» cipline, du président du Tr ibuna l , et du procureur du r o i . » 

L'art . 14 du projet a été rejeté par la quatrième section; la sec
tion centrale admet cet article, sauf le § 2 , qui est supprimé. 

Le vice de rétroactivité de ce paragraphe faisait un devoir de 
l'écarter. Le certificat de capacité actuellement délivré constitue un 
droit acquis. 

L'art . 15 du projet a été admis par toutes les sections et par la 
section centrale. 

Les articles 10 et 17 du projet ont donné l ieu aux observations 
suivantes : 

La première section propose une rédaction ainsi conçuo : Les 
docteurs en droit, fonctionnaires de l'ordre administratif ou judi
ciaire , pourront compter comme slage leurs années de fonction et 
seront dispensés de l'examen. La troisième section rejette ces deux 
articles. 

La quatrième repousse les fonctionnaires administratifs; elle 
demande si les commis-greffiers à tous les degrés sont compris 
dans cette disposition et les juges suppléans aussi? 

M . le ministre de la justice a répondu : 
« I l a paru naturel de dispenser de l'examen les docteurs en 

» droi t auxquels les études et la pratique ont donné la connais-
i sanec et l'expérience nécessaires pour exercer des fonctions no-
» tariales. En se bornant à dispenser les docteurs en d r o i t , on 
« laisse dans la règle commune les greffiers et commis-greffiers qui 
u n'auront point passé l'examen de docteur. 

» Quant au stage, on pourrait peut-être indiquer spécialement 
» les fonctions qu i en tiendront l i e u , en écartant celles qui ne 
» seraient pas de nature à donner une connaissance et une expé-
» rienec suffisantes des affaires. » 

La section centrale n'a pas été convaincue, par les motifs donnés 
par le Gouvernement, qu ' i l y eût lieu à faire une exception aux 
conditions générales exigées par la l o i , de tous ceux qui aspirent à 



l'office de notaire ; en conséquence, la section centrale propose la 
suppression de ces deux articles. 

L'art . 18 du projet a été l'objet de diverses observations : la 
troisième section demande que la nomination ait lieu sur une liste 
t r iple de candidats admis par la Cour d'appel. Cette section de
mande que la résidence ne puisse être changée que sur l'avis con
forme du Tr ibuna l . 

M . le ministre de la justice a répondu : 
Le Tr ibunal n'intervient pas pour fixer la résidence, i l ne doit 

» pas intervenir pour la changer. Les avantages d'une semblable 
» innovation ne sont nullement établis. L'intervention de la Cour 
« d'appel pour la nomination des notaires ne paraît pas davantage 
« pouvoir être accueillie. Le surcroit de besogne que ces présen-
« talions donneraient aux Cours, l'impossibilité pour M M . les con-
« seillcrs d'obtenir des renscignemens sur les candidats, suffiraient 
« seuls pour faire repousser cette mesure. » 

La section centrale a adopté l'article 18 proposé par le Gouver
nement. 

Les articles 19 et 20 ont été admis par toutes les sections et par 
la section centrale ; cependant la section centrale propose de rem
placer le mot pourvu, à l 'art . 19, par le mot notaire. 

L'art . 50 de la loi de ventôse est conservé. 
L 'ar t . 21 du projet a donné naissance à une observation qu i mé

ri te d'être pesée. 
La première et la quatrième section demandent un ta r i f pour les 

cas non prévus par la l o i . 
Le Gouvernement répond : 
» I l est difficile que la loi prévoie tous les cas; du reste, beau-

» coup de lacunes pourront être comblées lors de la révision 
» du tar i f c i v i l , sur lequel un projet de loi est soumis à la 
» Chambre. » 

La section centrale adopte l'article proposé par le Gouverne
ment. 

Les articles 22 , 23 et 24 ont été admis par toutes les sections et 
par la section centrale ; cependant celle-ci a cru devoir proposer de 
réunir les articles 23 et 24 en une seule disposition, et de suppri
mer les mots : le notaire présent on appelé, qui se trouvaient à l'ar
ticle 24. 

L'article 25 a donné lieu à deux observations dans les sections : 
La troisième section propose le terme de deux ans. 
La quatrième pense qu ' i l y aurait lieu d'établir une distinction 

entre l'incapacité morale et physique. 
M . le Ministre de la Justice a répondu : 
u Pour pouvoir apprécier ces deux propositions, i l faudrait quel

li ques dévcloppcmcns que l'on n'a point donnés jusqu'à présent. 
» Je ne vois rien qu i les justifie. » 

La section centrale a admis la disposition proposée par le Gou
vernement. 

L'article 26 du projet a été adopté par toutes les sections et par 
la section centrale. 

La section centrale, en votant le maintien de l 'art . 52 de la loi 
de ventôse, a cru devoir proposer d'ajouter le § suivant : 

La même disposition est applicable aux notaires dont la démission 
est acceptée. 

L'art . 53 de la loi de ventôse est maintenu, sauf le dernier §, que 
l . i section centrale propose de rédiger de la manière suivante : 

Les juyemens seront sujets à l'appel; ils pourront être déclarés 
exécutoires nonobstant appel. 

lari. 54 de ladite loi a été maintenu par la section centrale, qui 
a rejeté la proposition de l 'un de ses membres, qui avait formulé 
un nouvel article rédigé comme suit : 

« Les minutes et répertoires d'un notaire décédé, remplacé, des
ìi titué ou démissionné, ou dont la place aura été supprimée, seront 
» remis par l u i ou par ses héritiers au greffe du Tr ibunal de son 
ii arrondissement. » 

Les articles 55 et 56 de la loi de ventôse ont été conservés par la 
section centrale. 

L 'ar t . 57 de la même loi a été l'objet d'une observation faite par 
la troisième section ; l'amende de cent francs énoncée n'est plus en 
rapport avec la valeur actuelle de l'argent; elle a aussi demandé à 
connaître les droits d'enregistrement par bureau, et combien de 
cantons ressortissent à chaque bureau. 

Le Gouvernement a répondu : 
« Si l'on entrait dans cette voie, i l est d'autres articles de la loi 

u de ventôse qu ' i l faudrait également modifier, par exemple , les 
» articles 23, 16, 13, 12 et 5. 11 faudrait surtout changer le taux 
» de toutes les amendes prononcées par les lois de 1791, qui sont 
• beaucoup plus anciennes et beaucoup moins en rapport avec nos 
» évaluations monétaires actuelles. » 

Pour les autres renscignemens demandés, on y a satisfait. (Voir 
les pièces annexées et déjà rappelées.) 

La section centrale a admis le maintien de l'article en substituant 
le président du Tribunal au procureur du Roi. 

La section centrale a conservé également le texte des articles 58, 
59 et 60 de la loi de ventôse, sauf qu'à l 'art. 58 elle propose d'a
jouter, après le mot minutes, et répertoires. 

L ' a r t . 27 du projet a été adopté par toutes les sections. 
Un membre de la section centrale a proposé de remplacer le mot 

pourront par le mot déposeront. 
Cette proposition n'a pas été adoptée. 
L'art . 61 de la loi deventôse a été également maintenu,ainsi que 

l 'art. 68, sauf à y faire les changemens que l'abrogation de cette 
loi par l'article suivant va exiger. Cet article 68 paraissait d'ailleurs 
inut i le , en présence de l 'art . 1518 du Code c iv i l , 

Pour compléter la loi nouvelle, la section centrale a pensé qu ' i l 
convenait d'imiter la loi de ventôse dans son article 89, et en consé
quence, elle propose un article nouveau ainsi conçu : 

La loi du 25 ventôse an XI est abrogée. 
La section centrale a trouvé qu'en intercalant dans la nouvelle loi 

les articles conservés de la loi de ventôse, comme faisant partie du 
projet, on évitait tout doute et toute erreur. 

Enfin,la section centrale a cru q u ' i l était nécessaire, malgré le 
texte de l 'art . 32 de la loi de ventôse, d'introduire dans la loi un 
article transitoire, pour maintenir les notaires actuels dans les can
tons où i l y en a de trop. Cet article est ainsi conçu : 

Les notaires actuellement en exercice conserveront leurs fonctions 
et leurs résidences, quoique leur nombre excède celui qui sera fixé en 
exécution de lu présente loi. 

L'examen du projet de loi étant terminé, la section centrale a 
cru convenable de faire déposer sur le bureau de laChambre les d i 
verses pétitions qui lu i avaient été renvoyées concernant ce projet 
de loi (1). 

Le Rapporteur, Le Président, 
L Y S . V 1 0 V I L A I N X I H I . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
Présidence de M. T a n iHeenen. 

C O M M U N E S . A C T I O N POSSESSOIRE. — A U T O R I S A T I O N . D É L A I . — 

C S A G E S . — O R D O N N A N C E S D E 1617 E T 1754. — C U M U L D O P É T I -

T01RE E T D U POSSESSOIRE A M E N D E . 

Les communes peuvent intenter une action possessoire sans autorisa
tion.— La loi ne fixe aucun délai pour produire l'autorisation qui 
est ensuite nécessaire pour ester en justice. 

Si, au jour de la comparution, les communes demanderesses n'ont 
pas obtenu l'autorisation, leur action n'en est pas moins recevable; 
mais le défendeur au possessoire peut exiger qu'avant de contester 
avec elles, les communes se fassent autoriser. 

A défaut par lui de conclure à cet égard, la procédure est régulière 
si l'autorisation est obtenne avant le jugement définitif sur appel. 

Les ordonnances du 14 septembre 1617 et 30 décembre 1754 s'appli
quent à l'usage en bois de bâtiment et non au droit de recueillir tous 
les produits à prendre annuellement et sans distinction dans une 
partie déterminée d'une forêt. 

Les droits qu'on peut acquérir dans une forêt sont dans le commerce 
et peuvent,par conséquent, faire l'objet de conventions particulières. 

Il n'y a pas cumul du pélitoire et du possessoire lorsque le juge, dans 
le dispositif du jugement, se borne à statuer sur le possessoire,-— 
le juge rend hommage aux vrais principes en examinant, dans les 
motifs, les titres produits, dans l'ordre de rechercher si l'origine de 
la possession est ou non précaire. 

Quand le pourvoi est dirigé contre deux jugemens, prononcés dans la 
même affaire et entre les mêmes parties, le demandeur qui succombe 
ne doit être condamné qu'à une amende de 150 francs, 

(HENRY C. LES COMMUNES DE MONTMEDY ET CONSORTS.) 

Le demandeur en cassation est propriétaire d 'une forêt 
i m p o r t a n t e d i te de Merlanvaux, située, dans la province 
de L u x e m b o u r g . 

Les communes défenderesses jou issen t du d r o i t d 'y p r e n 
dre le bois de cons t ruc t ion . 

L e 6 j a n v i e r 1845 , le propriétaire fit no t i f i e raux communes 
q u ' i l ne délivrerait désormais de bois de bâtimens à moins 
que les usagers ne fissent consta ter leurs besoins par des 
demandes et devis réguliers. 

Par explo i t des 8 mars et 2 a v r i l 1845, les communes , 
qua l i f ian t cette no t i f i ca t ion de t r o u b l e à leurs d r o i t s , firent 
assigner le propriétaire devant l e j u g e de paix de F l o r e n v i l l e , 
à l'effet : 

A . D 'en tendre m a i n t e n i r et g a r d e r les communes dans 
la possession qu'elles on t depuis de longues années et no

ti) Nous publ ie rons dans le p r o c h a i n n u m e r o , le proje t de loi amende' p a r l a sec

t i o n cen t ra l e . 



t ammen t depuis plus d 'an et j o u r antérieurement au t r o u 
ble , de j o u i r , sans être tenues de ju s t i f i e r d 'aucun besoin de 
const ruct ion pour les usagers, n i de r e m e t t r e des demandes 
particulières, énoncialives de ces besoins, des arbres non-ré
servés q u i se t r o u v e n t sur p i e d dans les 28 hectares, qu'elles 
prennent annue l l emen t , à t i t r e de d r o i t d'usage, dans la 
forêt de M e r l a n v a u x . 

B . D'ouïr d i r e qu'à t o r t e t a r b i t r a i r e m e n t , le propriétaire 
a troublé les communes dans ce mode jouissance par la n o 
t i f i ca t ion , etc. 

Les communes q u i i n t en t a i en t cette ac t ion , ne s'étaient 
po in t pourvues de l ' au tor isa t ion delaDéputation permanente . 

Le 7 a v r i l 1 8 4 b , elles o b t i n r e n t u n j u g e m e n t par défaut 
q u i adjugeait leurs conclusions in t roduc t ives d ' instance. 

Le sieur H e n r y laissa s'écouler le délai de l 'oppos i t ion et i l 
frappa le j u g e m e n t d u 7 a v r i l , d 'appel . 

Devant le T r i b u n a l d ' A r l o n , le s i e u r l l e n r y conclut à l a n o n -
recevabilité de la demande, fondée sur le défaut d'autorisa
t i o n . I l négligea de demander la nullité d u j u g e m e n t q u i 
avait été r e n d u , sans ex iger , au préalable, cette au to r i sa t ion . 

Par u n p r emie r j u g e m e n t , le T r i b u n a l déclara que les 
communes étaient encore dans le délai u t i l e p o u r se faire 
autoriser , et , avant de faire d r o i t , o rdonna aux communes 
d 'obteni r l ' au to r i sa t ion . 

Les commnnes se firent autor iser et ramenèrent la cause. 
U n second j u g e m o n t , d u 2 1 février 1 8 4 6 , donna ga in de 

cause aux communes . 
Pourvo i dirigé cont re les deux jugemens . Le demandeur 

consigna deux amendes, mais conc lu t , subs id ia i rement , à la 
r e s t i t u t i o n d 'une de ces amendes en cas de re je t du p o u r v o i . 

ARRÊT. — « La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller JOLY et 
sur les conclusions de M . DEWA.NDRE, premier avocat-général ; 

» Sur le l e r m o y e n , consistant dans la violation des articles 77, 
n" 1 , et 148 de la loi communale belge, du 30 mars 1856, de l'ar
ticle 55 de la loi française, du 22 ju i l l e t 1837, et contravention à 
l 'art . 1032 du Code de procédure: 

» Attendu que l'article 1032 du Code de procédure décide que 
les communes et les établissemens publics seront tenus, pour for
mer une demande en justice, de se conformer aux lois administra
tives ; 

» Attendu que cet article ne peut avoir été violé si les lois admi
nistratives dispensaient les communes de l'autorisation pour former 
leur demande ; 

» Attendu qu ' i l s'agit dans l'espèce d'une action possessoire; que, 
dès lors, aux termes des lois belge et française précitées les com
munes ont pu intenter cette action sans autorisation. 

» Attendu que, si une autorisation pour ester en justice peut 
être ensuite nécessaire, les lois n'ont fixé aucun délai pour obtenir 
cette autorisation; d'où i l résulte, qu'au jour fixé pour la comparu
t ion, le défendeur au possessoire pouvait bien exiger que les com
munes se fissent autoriser pour contester avec elles, mais qu ' i l ne 
pouvait puiser aucune fin de non-recevoir contre l'action, dans le 
défaut d'autorisation; 

» Attendu qu'en supposant gratuitement que le juge-dc-paix 
ne pouvait statuer sur le profit du défaut avant que les communes 
ne fussent autorisées, que le jugement de première instance eût 
été nul de ce chef, et que cette nullité eût pu être opposée par le 
demandeur, tout ce qui résultait de là c'est que, devant le T r i b u 
nal jugeant en appel, le demandeur aurait pu conclure à ce que le 
jugement du juge-de-paix fût déclaré nul, et la cause renvoyée de
vant un autre juge-de-paix pour être fait droit sur l'action après 
que les autorités compétentes auraient accordé ou refusé les auto
risations ; 

» Mais, attendu que le demandeur n'a pas pris de pareilles con
clusions devant le juge d'appel, qu ' i l y a conclu à ce qu'il plût au 
Tribunal, réformant le jugement a quo, déclarer les communes inti
mées non-rccevubles dans leur action ; 

» Attendu qu ' i l résulte de ces conclusions que le demandeur ne 
réclamait pas la nullité du jugement, mais qu ' i l en voulait la réfor
mation, qu ' i l ne voulait pas que le juge d'appel renvoyât l'affaire 
devant un autre juge-de-paix, pour avoir deux degrés de jur id ic
t ion, mais au contraire, i l provoquait lui-même le juge d'appel de 
faire droit sur l'action des communes en la déclarant non-rece-
vable ; 

n Attendu que le demandeur ne peut se plaindre, devant la Cour 
de cassation, de ce que le juge d'appel ne l u i a pas accordé ce qu ' i l 
n'a pas demandé, etque, quant à la non-recevabililé de l'action, qu ' i l 
a réclamée, elle ne pouvait être accueillie sans violer les lois belge 

et française précitées qui dispensent les communes de l'autorisa
tion pour intenter une action possessoire; 

» Attendu que le premier degré de jur id ic t ion a été suffisam
ment parcouru par le jugement par défaut du juge-de-paix de Flo-
rcnvil le ,et que, si les moyens du défendeur au possessoire n'ont pa* 
été appréciés en première instance, i l doit s'imputerde s'être laissé 
condamner par défaut,et de ne pas avoir formé opposition au juge
ment ; 

» Attendu, enfin, que les autorisations ayant été obtenues avant 
le jugement définitif sur appel, elles auraient suffisamment couvert 
l'irrégularité résultant du défaut d'autorisation, si une irrégularité 
quelconque avait existé; d'où i l suit que le premier moyen est 
dénué de tout fondement; 

» Sur le deuxième moyen, dirigé contre le jugement du 21 fé
vrier 1846, et consistant dans la violation des articles 4 3 , 44 et 45 
de l'ordonnance des archiducs Albert et Isabelle du 14 septem
bre 1672, de l 'art. 35 de l'ordonnance de Marie-Thérèse du 50 sep
tembre 1754, des articles 6, 2226 et 2252 du Code c iv i l , et du 
traité de Thionvil le du 12 mai 1701, spécialement l 'art . 1 e r : 

> Attendu qu ' i l ne s'agit pas dans l'espèce d'un simple usage en 
bois de bâtiment, mais de recueillir tous les produits à prendre 
annuellement dans 56 arpens de la forêt de Morlanvaux sans dis
t inc t ion; que cela comprenait tous les arbres non réservés dans 
les 56 arpens; que dès lors les ordonnances de 1617 et 1754 pré
citées étaient sans application ; 

n Attendu que le demandeur ne peut puiser aucun moyen dans 
la partie du traité de Thionville relative à 40 arpens, dont i l nu 
s'agit pas au procès; 

» Attendu que la foret dont i l s'agit et les droits réels qu'on peut 
y acquérir sont tellement dans le commerce que c'est à t i tre d'ac
quisition et même en seconde main que le demandeur la possède,, 
que c'est donc à tort qu ' i l prétend que l'objet dont i l s'agit est hors 
du commerce, et que l'article 2226 du Code c iv i l aurait été violé; 

» Attendu que l'ordre et l'intérêt publics sont étrangers à la 
question de savoir si les arbres non réservés qui doivent être abat
tus dans les 56 arpens dont i l s'agit, le seront au profit du deman
deur ou des communes, et que par suite i l n'y a pas d'apparence 
de violation de l 'art . 6 du Code civi l ; 

» Attendu que, si l 'art . 2252 de ce Code décide que les actes de 
pure faculté et ceux de simple tolérance ne peuvent fonder ni pos
session n i prescription, i l ne fait en cela que reproduire les anciens 
principes, et le jugement attaqué n'a r ien décidé de contraire à 
cette disposition; 

» Attendu, en effet, que dans le jugement attaqué, le juge s'est 
livré à l'examen de la question de savoir si la possession des com
munes était à t i tre précaire; que, pour s'éclairer sur cette ques
t ion, i l a examiné les titres des communes, et qu'en agissant ainsi, 
i l a rendu hommage à l'article 2252 du Code c i v i l , et s'est conformé 
aux principes d'après lesquels la possession et la qualité précaire 
ou non précaire de la possession sont censées conformes au t i t re 
auquel elles se rattachent et auquel elles doivent leur origine sui 
vant la maxime de Dumoulin : Posscssio prasumitur contmuata et 
qualificala in qualitate tiluli; 

v Sur le troisième moyen, consistant dans la violation de l 'ar t i 
cle 25 du Code de procédure civi le , en ce que que le jugement du 
21 février 1846 aurait cumulé le possessoire avec le pétitoire: 

» Attendu que le jugement attaqué se borne dans son dispositif 
à statuer sur le possessoire; que, s'il s'occupe de l'examen des titres 
dans ses motifs c'est dans l'ordre de rechercher si l 'origine de la 
possession était précaire, et qu'en agissant ainsi, le jugement attaqué 
s'est conformé aux principes de la matière et n'a aucunement 
cumulé le possessoire avec le pétitoire; 

» Sur le quatrième moyen, fondé sur le défaut de motifs : 
» Attendu que la véritable question qui divisait les parties était 

de savoir si les communes devaient remettre des états énonciatifs de 
leurs besoins, que le juge a décidé cette question et en a donné les 
motifs ; qu ' i l est indifférent qu'on appelle la prétention du deman
deur, d'exiger des états énonciatifs des besoins des communes, un 
mode de jouissance ou un préalable à la jouissance, cette différence 
dans les mots n'a pu exiger des motifs différens; 

n Attendu que les communes n'ayant réclamé que la possession 
d'un droit d'usage, le jugement attaqué n'a pas dû s'occuper de 
leur réclamation sous le rapport du droit de propriété dont i l ne 
s'agissait pas au possessoire ; 

o Attendu que, si le demandeur a soutenu que le mode de jouis
sance des communes n'aurait pu être changé par la possession, 
parce qu ' i l s'agissait d'un droit d'usage en bois de bâtiment, droi t 
particulier, discontinu, qui ne pouvait être acquis par la prescrip
tion , le juge d'appel a suffisamment écarté ce moyen en décidant 
en fait qu ' i l ne s'agissait pas d'usage en bois de bâtiment, qu ' i l a 
par là sapé le moyen en repoussant le fait qui l u i servait de base ; 



» Attendu qu ' i l a donné le mot i f pour lequel i l repoussait ce fait , 
en considérant que la disposition finale de l'article 1 e r du traité de 
TMonvi l l e , qui parle de bois de bâtiment et d'obligation de justifier 
des besoins,n'était pas applicable dans l'espèce,parce que cette obli
gation ne concernait pas les 86 arpens et n'était applicable qu'au bois 
de bâtiment que les communes auraient été en droit de le faire délivrer 
dans les 40 arpens de S. M. catholique; 

» Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que le jugement est suf
fisamment motivé; 

» En ce qui concerne les amendes consignées : 
» Attendu que les deux jugemens attaqués ont été prononcés dans 

la même affaire entre les mêmes parties, et que le demandeur qui 
a consigné deux amendes par mesure de précaution, ne doit être 
condamné qu'à une amende de 150 francs ; 

» Par ces motifs , rejette le pourvoi, condamne le demandeur à 
l'amende de 1 HO francs , à pareille somme pour indemnité envers 
les communes défenderesses et aux dépens; ordonne que la somme 
de 180 francs qu ' i l a consignée pour 2 e amende l u i sera restituée. 
(Du 25 février 1847—Plaid. M M " . DOLEZ CSANFOURCUE-LAPORTE.) 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E -

Première Chambre . — Présidence de M . C l o e s . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D ' U T I L I T É PUBLIQUE. — RETROCESSION 

D E TERRAINS A L 'EXPROPRIÉ .—FRAIS . 

Lorsque l'État rétrocède à l'exproprié des terrains qui n'ont pas reçu 
leur destination, tes frais de cette rétrocession, même ceux d'exper
tise, si elle n'a pas lieu à l'amiable, ne sont pas des frais de procé
dure, mais des frais de vente qui doivent être supportés par 
l'exproprié qui réacquiert. A r t . 130 du Code de procédure civile. 
lb'93 du Code c iv i l , et art. 23 de la loi du 17 avri l 1835. 

(LA VEUVE ANCION C. L'ÉTAT BELGE). 

JUGEMENT. — « Dans le droit i l s'agit de décider s'il y a l ieu, en 
entérinant le rapport des experts, de condamner le défendeur aux 
dépens? 

« Attendu, en ce qui touche l'entérinement de l'expertise qui a 
eu lieu en exécution d]un jugement rendu par le Tr ibunal le 
22 janvier 1845, que l'État déclare ne pas s'opposer sur ce point 
aux conclusions de la demanderesse, que la seule question qui d i 
vise les parties est de savoir qui supportera ces dépens; 

» Attendu que feu le mari de la demanderesse avait cédé à l'État 
pour l'établissement du chemin de fer une maison avec 102 ares 
16 centiares de j a rd in verger et terre situés à Forêt moyennant un 
pr ix global de 17,000 f r . ; qu'une parcelle de verger de 75 ares 
85 centiares n'ayant pas reçu sa destination, la demanderesse a 
par exploitdu 18 décembre 1844 assigné le défendeur à fin de ré
trocession et de nomination d'expert pour en fixer le p r i x , mode 
que nécessitait la manière dont avait été fixé le pr ix de vente de 
tout l'immeuble ; 

» Que la demanderesse use ainsi du droit de réacquérir que l u i 
accorde l 'art . 25 de la loi du 17 avr i l 1855, que d'un autre côté 
l'État est forcé par la loi à consentir à cette rétrocession et, que 
dans l'espèce i l ne s'y est pas opposé; 

» Attendu, dès lors, que tous les frais qui ont été occasionnés 
pour parvenir à celte rétrocession, ne doivent pas être envisagés 
comme des frais ordinaires de procédure auxquels s'appliquerait 
le principe général de l 'art. ISOduCode de procédure civile; qu'en 
effet, dans l'espèce, aucune des parties ne succombe, l'une de
mande d'acquérir et l'autre y consent, i l n'y a pas, à proprement 
parler un litige entre parties, c'est un véritable contrat de vente 
et d'achat que font les parties devant la justice, lorsque, comme 
dans l'espèce, i l ne peut, à raison des circonstances, avoir lieu à 
l'amiable; 

» D'où i l suit que les frais de la fixation judiciaire du pr ix de la 
rétrocessions doivent être envisagés comme des frais de vente qu i , 
d'après le principe général et de droi t commun consacré par 
l 'art . 1593 du Code c i v i l , sont à charge de l'acheteur; 

» Qu'on ne pourrait envisager comme frais de procédure que 
ceux occasionnés par des contestations particulières soulevées par 
l'État, par exemple, s'il avait contesté à la demanderesse le droit 
de réacquérir, ou le montant de la fixation du pr ix de l'expertise, 
ce qui n'a pas eu lieu dans l'espèce; 

» Par ces motifs et ouï M . DELRÉE, juge supplémentaire faisant 
fonction du ministère public empêché, le Tr ibunal entérine, du 
consentement du défendeur, le rapport des experts, enregistré à 
Liège lc21 août 1843. En conséquence, d i t et déclare que la deman
deresse rentrera en possession de la parcelle de verger comprenant 
75 arcs8ocentiarcs,situéeau Trooz, commune de Forêt, comprise 
sous le n° 182 du plan cadastral deecttedernière commune; 2" que 
le pr ix de la rétrocession sera de 4084 f r . , conformément au pro
cès-verbal d'expertise, et que les dépens seront supportés par la 

demanderesse comme frais de vente. » (Da 4 ju i l l e t 1846. — Plaid. 
M M " MARTIAL C. BERTRAND, avoué). 

N O M I N A T I O N S - — D É M I S S I O N - — A B S E N C E . 

N O T A I R E . — DÉMISSION. — Par arrêté royal du 5 janvier, 
est acceptée la démission du notaire J, Vandermcersch, à Welden. 

» - > A V O U É . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 1 " février 
1847 le sieur Woutcrs (Joseph-IIenri-Hubert), est nommé avoué 
près le Tribunal de première instance de Tiirnhout en remplace
ment du sieur De Limpcns, appelé à d'autres fonctions. — Par ar
rêté de la même date, le sieur Clacrhout est nommé avoué près le 
Tribunal de première instance de cette vil le , en remplacement 
du sieur Valckc, appelé à d'autres fonctions. 

» - * - J C G B S U P P L É A N T — N O M I N A T I O N . — P a r arrête royal du 15 fé

vrier , F . Dockx, avoué, remplace au Tr ibunal de Turnhout le juge 
suppléant De Limpens. 

s-> JUGE. — DÉMISSION. — Par arrêté royal du 3 janvier, est 
acceptée la démissiondt-A. De Lattre, juge au Tribunal de Furncs, 
admis à faire valoir ses droits à la pension. 

» - > - ÉTRANGER. AUTORISATION D E RÉSIDER. — Par arrêté 

royal du 17 janvier 1847, C. A . Offermann, né le 18 avri l 1797 à 
Aix-la-Chapelle est autorisé à établir sa résidence en Belgique. 

B - V GREFFIER D E JUSTICE DE P A I X . — N O M I N A T I O N . — Par arrête 

du 5 février, C. Dufort , commis-greffier à Moorscelc, remplace à la 
justice de paix de Menin le greffier Mul l i c r ,—et H . Puis, juge sup
pléant à la justice de paix de l lcrcnthals , y remplace le greffier De 
Limpcns, démissionnaire. 

» - > • A B S E N C E . — E N Q U Ê T E . — P a r jugement du 50 octobre 184(i, 
rendu sur la requête de 1° Batholomeus (Marie-Louise); 2" Bartho-
lomeus (Joseph-Benoit), et 5° Bartholomcus (Barbe-Sophie), tous 
trois journaliers à Houthcm, enfans de Jean-Baptiste, fils de Jean et 
de De W i t t c (Rosalie-Constance), le Tr ibunal de première instance, 
séant à Furnes, a ordonné une enquête pour constater l'absence de 
Lobeau (Pierre-François-Jacques), fils d'Eugène et de Do Wit te 
(Marie-Isabelle), grand'onclc maternel des demandeurs, en dernier 
lieu domicilié en ladite commune de Houthem, d'où i l est parti de
puis plus de trente ans. 

L'Académie royale a m i s au concours et m a i n t e n u pen 
d a n t plusieurs années une quest ion extrèmementimportante 
p o u r l'étude de l 'ancien d r o i t Belgique : i l s'agissait de faire 
connaître nos jur isconsul tes et d ' i nd ique r ce que leurs écrits 
con t i ennen t de not ions intéressantes, s u r t o u t en matière de 
d r o i t p o l i t i q u e . M . B r i t z , chef de bu reau au ministère delà 
jus t i ce , a soumis à ce corps savant u n t rava i l q u i a été cou
ronné au mois de ma i 1 8 4 b . Ce vaste t r ava i l r e m p l i t t ou t le 
vo lume 20 des mémoires et ne comprend pas moins de 1066 
pages in-4°. 11 v i e n t d'être distribué et l 'examen rapide que 
nous venons d'en faire nous permet d'en proclamer dès a u 
j o u r d ' h u i la haute utilité et de le signaler à l ' a t ten t ion de 
tous ceux q u i s'intéressent àl'histoire deno t re ancienne légis
l a t i o n . M . B r i t z a divisé son mémoireen deux par t ies : la p re 
mière (p. 1-494) renfe rme l 'h i s to i re de la législation et de la 
ju r i sp rudence Belgique depuis le V e siècle jusqu 'en 1 7 9 4 ; 
mais l 'auteur s'attache particulièrement à la période de 
171a à 1794 (Pays-Bas A u t r i c h i e n s ) , et i l i n d i q u e quelle 
était à cette époque la consistance des provinces, leurs 
dro i t s et leurs i n s t i t u t i ons pol i t iques , les règles suivies dans 
l ' appl ica t ion du d r o i t r o m a i n , d u d r o i t coutu in ier et du d r o i t 
féodal. Cette par t ie offre la notice b iographique et l'analyse 
des écrits de 225 jur isconsul tes belges don t les ouvrages, 
soit impr imes , soit manuscr i t s , on t passé sous les yeux de 
l ' au teur , q u i en résume l 'espri t et en ind ique l ' impor tance . 
Cet immense t ravai l est le f r u i t de sept années de recherches 
et d'études, et M . B r i t z a d 'autant plus de mérite de l 'avoir 
accompli que, comme i l le d i t dans sa préface et comme cela 
est exact, i l était « privé de tou t aut re secours, de toute h i s -
» t o i r c d u d r o i t n a t i o n a l , de toute h is to i re littéraire d u 
» d r o i t , de toute b ib l iog raph ie j u r i d i q u e , et q u ' i l a dû 
« se t racer son cadre , se créer u n p l a n , diviser et s u b d i v i -

» ser. » — La seconde par t ie (p. 495-1055) , q u i est le com
plément de l 'h i s to i re , donne l'exposé complet d u d r o i t c i v i l , 
te l que l 'ont formé les coutumes , le d r o i t édictal et la pra 
t ique j u d i c i a i r e de 1535 à 1 7 9 4 . — Nous devons nous b o r 
ner au jou rd 'hu i à ces ind ica t ions , nous réservant de reven i r 
plus t a r d et avec détails sur l'œuvre impor t an t e de M . C . F . 

B r i t z , sur laquelle i l y a beaucoup à d i r e .  

I M P R I M E R I E DE -WOUTERS FRÈRES, ÉDITEURS, RUE D'ASSAUT, 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT - LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

RÉORGANISATION 

PROJETS 

Projet du Gouvernement. 

LÉOPOLD, ro i des Belges, etc. 

Article premier de la loi du 25 ventôse an X I . — Les notaires 
sont les fonctionnaires publics établis pour recevoir tous les actes 
et contrats auxquels les parties doivent ou veulent faire donner le 
caractère d'authenticité attaché aux actes de l'autorité publique, et 
pour en assurer la date, en conserver le dépôt, en délivrer des 
grosses et expéditions. 

A r t . 2 . — Ils sont institués à vie. 
A r t . 5. — Ils sont tenus de prêter leur ministère lorsqu'ils en 

sont requis. 
A r t . 2 . — Le notaire qui n'établira ou ne conservera point sa 

résidence réelle au l ieu qui lu i aura été fixé par le Gouvernement 
encourra une amende de 2 0 0 à 1 , 0 0 0 francs. Si , dans le mois après 
la signification du jugement, la résidence n'a point été établie ou 
reprise, la destitution pourra être poursuivie. 

A r t . 5. — Les notaires exercent leurs fonctions dans l 'arrondis
sement judiciaire du lieu de leur résidence, ils peuvent même i n -
slj•umenter en dehors de cet arrondissement et dans tout le ressort 
de la Cour d'appel, lorsqu'à la demande des parties intéressées, ils 
ont été commis par cette Cour. 

A r t . 4. — I l est défendu à tout notaire d'instrumenter hors de 
son ressort, ou d'avoir un bureau ou élude hors du lieu de sa rési
dence, à peine d'être suspendu de ses fonctions pendant trois mois, 
d'élre destitué en cas de récidive, et de tous dommages-intérêts. 

A r t . 5. — Les fonctions de notaire sont incompatibles avec celles 
de juges, officiers du ministère public, greffiers, avoués, huissiers, 
fonctionnaires ou employés de l 'administration des finances , com
missaires de police, et avec la profession d'avocat. 

I l est interdit aux notaires d'exercer le commerce, soit par eux-
mêmes, soit sous le nom de leurs femmes ou de toute autre per
sonne interposée. 

A r t . 8 de la loi de ventôse. — Les notaires ne pourront recevoir 
des actes dans lesquels leurs parens ou alliés en ligne directe à tous 
les degrés, et en collatérale jusqu'au degré d'oncle ou de neveu 
inclusivement, seraient parties, ou qui contiendraient quelque dis
position en leur faveur. 

A r t . 9 de ladite l o i . — Les actes seront reçus par deux notaires 
ou par un notaire assisté de deux témoins, citoyens français, 
sachant signer et domiciliés dans l'arrondissement communal où 
l'acte sera passé. 

Nouvel article, proposé par le Gouvernement. — Les actes seront 
reçus par deux notaires, ou par un notaire assisté de deux témoins, 
belges, mâles, majeurs, jouissant des droits civils et politiques, 
sachant signer, et domiciliés dans l'arrondissement où l'acte sera 
passé. 

A r t . 1 0 de la loi de ventôse. — Deux notaires, parens ou alliés 
au degré prohibé par l'article 8 , ne pourront concourir au même 
aclc. 

Les parens, alliés, soit du notaire, soit des parties contractantes, 
au degré prohibé par l'article 8 , leurs clercs et leurs serviteurs ne 
pourront être témoins. 

A r t . 1 1 de ladite l o i . — Le nom, l'état et la demeure des parties 
devront être connus des notaires , ou leur être attestés dans l'acte, 
par deux citoyens connus d'eux, ayant les mêmes qualités que 
celles requises pour être témoin instrumentairc. 

A r t . 12 de la loi de ventôse. — Tous les actes doivent énoncer 
le nom et lieu de résidence du notaire qu i les reçoit, à peine de 
cent francs d'amende contre le notaire contrevenant. 

Us doivent également énoncer les noms des témoins instrumen
tai res, leur demeure, le l i e u , l'année et le jour où les actes sont 
passés, sous les peines prononcées par l 'ar t . 68 ci-après, et même 
de faux. si le cas échoit. 

DU NOTARIAT-

DE LOI . 

Projet de la section centrale. 

LÉOPOLD, roi des Belges, etc. 
Article premier. — Les art . 1", 2 et 3 de la loi de ventôse for

ment l 'art. 1 E R de la loi actuelle, sans aucun changement, comme 
au projet du Gouvernement. 

A r t . 2. — Comme au projet du Gouvernement. 

A r t . 5. — Les notaires exerceront leurs fonctions dans les limites 
qui suivent : 

Ceux qui sont établis au chef-lieu de l'arrondissement jud ic ia i r r , 
dans toute l'étendue de cet arrondissement, et les autres, dans l'ar
rondissement judiciaire de leur résidence, à l'exception du chef-
lieu ; ils peuvent, etc. (le reste comme ci-contre). 

A r t . 4. — Comme au projet du Gouvernement. 

A r t . 5. — Le premier paragraphe comme au projet du Gouver
nement. 

I l est interdit aux notaires, sous les peines disciplinaires, d'exer
cer le commerce, etc. (comme au projet du Gouvernement). 

A r t . 6. — Comme à l 'ar t . 8 ci-contre. 

A r t . 7. — Les actes seront reçus par deux notaires ou par un 
notaire assisté de deux témoins belges, mâles, majeurs , non privés 
des droits civils on politiques, sachant l i re et domiciliés dans l'arron
dissement judiciaire où l'acte sera passé. 

A r t . 8 . Comme à l'article ci-contre, sauf à substituer l'article G 
à l'article 8. 

Deux notaires, parens ou alliés au degré prohibé par l'art. 6 , ne 
pourront, etc. (le reste comme ci-contre, en substituant toujours 
l 'art. G à l 'art. 8 . 

A r t . 9. — Comme ci-contre. 

A r t . 1 0 . — Tous les actes doivent énoncer les noms, prénoms 
et l ieu , etc., comme au § 1 " ci-contre. 

Ils doivent également énoncer les noms et prénoms des témoins 
instrumentaires, leur demeure, le l ieu , l'année et le jour où les 
actes sont passés, sous les peines prononcées par l'article ci-après 
et même de faux, si le cas échoit. 



Projet du Gouvernement. 

A r t . 15 de ladite l o i . — Les actes des notaires seront écrits en 
un seul et même contexte, l is iblement, sans abréviation, blanc, 
lacune ni intervalle. Ils contiendront les noms, prénoms, qualités 
et demeure des part ies, ainsi que des témoins qu i seraient appelés 
dans le cas de l 'ar t . 11 ; ils énonceront en toutes lettres les sommes 
et les dates ; les procurations des contractans seront annexées à la 
minute, qui fera mention que lecture de l'acte a été faite aux par
ties ; le tout à peine de cent francs d'amende contre le notaire con
trevenant. 

A r t . 14 de ladite l o i . — Les actes seront signés par les parties, 
les témoins et les notaires, qui doivent en faire mention à la fin 
de l'acte. 

Quant aux parties qu i ne savent ou ne peuvent signer, le notaire 
doit faire mention à la fin de l'acte de leurs déclarations à cet 
égard. 

Les actes seront cotés par première et dernière et paraphés sur 
chaque feuille, tant par les parties que par les notaires. 

NB. Ce dernier paragraphe a été ajouté sur la proposition du 
Gouvernement. 

A r t . 15 de ladite l o i . — Les renvois et apostilles ne pourront , 
sauf l'exception ci-après, être écrits qu'en marge; ils seront signés 
ou paraphés, tant par les notaires que par les autres signataires, à 
peine de nullité des renvois et apostilles. Si la longueur du renvoi 
exige qu ' i l soit transporté à la fin de l'acte , i l devra être non-seu
lement signé ou paraphé, comme les renvois écrits en marge , mais 
encore expressément approuvé par les parties, à peine de nullité 
du renvoi. 

A r t . 10 de la loi de ventôse. — I I n'y aura n i surcharge, n i i n 
terligne, n i addition dans le corps de l'acte, et les mots surchargés, 
interlignés ou ajoutés seront nuls. Les mots qu i devront être rayés 
le seront de manière que le nombre puisse ou être constaté à la 
marge de leur page correspondante, ou à la fin de l'acte, et approuvé 
de la même manière que les renvois écrits en marge, le tout à peine 
d'une amende de 50 francs contre le notaire, ainsi que de tous 
dommages-intérêts, même de destitution en cas de fraude. 

NB. Le Gouvernement avait supprimé l 'art . 17 de la loi de ven
tôse. La section centrale l'a modifié comme ci-contre. 

A r t . 18 de ladite l o i . — Le notaire tiendra exposé, dans son 
étude, un tableau sur lequel i l inscrira les noms, prénoms, qualités 
et demeure des personnes q u i , dans l'étendue du ressort où i l 
peut exercer, sont interdites et assistées d'un conseil judic ia i re , 
ainsi que la mention des jugemens relatifs, le tout immédiatement 
après la notification qui en aura été faite et à peine des dommages-
intérêts des parties. 

A r t . 19 de la loi de ventôse avec, les substitutions que l'état 
actuel exige. — Tous actes notariés feront foi en justice et seront 
exécutoires dans toute l'étendue du royaume. 

Néanmoins, en cas de plainte en faux pr inc ipa l , l'exécution de 
l'acte argué de faux sera suspendue par l'arrêt de la Chambre des 
mises en accusation, portant renvoi devant la Cour d'assises ; en 
cas d'inscription de faux faite incidemment, les Tribunaux pour
ron t , suivant la gravité des circonstances, suspendre provisoire
ment l'exécution de l'acte. 

A r t . 6. — Les notaires seront tenus de garder minute de tous 
les actes qu'ils recevront. 

Ne sont néanmoins compris dans la présente disposition, les cer
tificats de vie, procurations, actes de notoriété, quittances de fer
mages, de loyers, de salaires, arrérages de pensions et rentes et 
autres actes simples, q u i , d'après les lois, peuvent être délivrés en 
brevet. 

Si la minute de ces actes est restituée au notaire, i l peut en déli-
l iv rc r des expéditions h charge de la conserver en dépôt. 

A r t . 21 de la loi de ventôse. — Le droi t de délivrer des grosses 
et des expéditions n'appartiendra qu'au notaire possesseur de la 
minute, et néanmoins tout notaire pourra délivrer copie d'un acte 
qui l u i aura été déposé pour minute. 

A r t . 22 de ladite l o i . — Les notaires ne pourront se dessaisir 
d'aucune minute, si ce n'est dans les cas prévus par la l o i , et en 
vertu d'un jugement. Avant de s'en dessaisir, ils en dresseront et 
signeront une copie figurée, q u i , après avoir éié certifiée par le 
président et le commissaire du Tr ibuna l c iv i l de leur résidence, 
sera substituée à la minute, dont elle tiendra lieu jusqu'à sa réin
tégration. 

Projet de la section centrale. 

A r t . H . Les actes des notaires seront écrits d'un seul et même 
contexte, lisiblement, sans abréviation, blanc, lacune n i intervalle. 
Ils contiendront les noms, prénoms, qualités et demeures des par-
tics, tant présentes que de celles un nom desquelles un tiers stipule. 
ainsi que des témoins qui seraient appelés dans le cas de l'art. 9 ; 
ils énonceront en toutes lettres les sommes et les dates ; les procu
rations des contractans seront annexées à la minute, à moins qu'elles 
ne se trouvent déjà en l'étude du notaire qui reçoit l'acte, soit comme 
minute, soit comme annexe à un acte antérieur; dans ces deux cas, il 
suffira de les rappeler. La minute fera mention que lecture de 
l'acte a été faite aux parties. Le toutà peine de cent francs d'amende. 
contre le notaire contrevenant. 

A r t . 12. — Adopté comme ci-contre. 

A r t . 13. — Comme ci-contre. 

A r t . 14. — Comme ci-contre. 

A r t . 15. — « Le notaire qu i contreviendra aux lois et aux arré-
» tés du Gouvernement, concernant les qualifications nobiliaires, 
» les lois sur les poids et mesures, ainsi que la numération déci-
» maie, sera condamné à une amende de cent francs, qu i sera 
» double, en cas de récidive. » 

A r t . 16. — Le notaire tiendra exposé , dans son étude, un ta
bleau sur lequel i l insérera les noms, prénoms, qualités et de
meures des personnes q u i , dans l'étendue du ressort où i l peut 
exercer, sont interdites ou assistées d'un conseil, etc. 

Le reste comme à l'article ci-contre. 

A r t . 17. — Comme à l'article ci-contre. 

A r t . 18.—Pour les deux premiers paragraphes coinnir ci-contre. 

Si la minute de ces actes est restituée au notaire. // m dressera 
acte de dépôt, et il pourra en délivrer des expéditions. 

A r t . 19. — Admis comme ci-contre. 

A r t . 20 . — Admis comme ci-contre, sauf à substituer aux mois 
commissaire du ceux-ci : procureur du Roi près le. 



Projet du Gouvernement. 

A r t . 23 de ladite l o i . — Les notaires ne pourront également, 
sans l'ordonnance du président du Tr ibunal de première instance, 
délivrer expédition n i donner connaissance des actes à d'autres 
qu'aux personnes intéressées en nom direct, héritiers ou ayants 
droi t , à peine de dommages-intérêts, d'une amende de cent francs, 
et d'être, en cas de récidive, suspendus de leurs fonctions pendant 
trois mois ; sauf néanmoins l'exécution des lois et règlemens sur 
le droit d'enregistrement et de celles relatives aux actes qui doi
vent être publics dans les Tr ibunaux. 

A r t . 7. — En cas de compulsoirc, i l sera procédé conformément 
aux dispositions du Code de procédure civile. 

A r t . 25 de la loi de ventôse. — Les grosses seules seront déli
vrées en forme exécutoire; elles seront intitulées et terminées dans 
les mêmes termes que les jugemens des Tribunaux. 

A r t . 20 de ladite l o i . — I l doit être fait mention sur la minute 
de la délivrance d'une première grosse fuite à chacune des parties 
intéressées; i l ne peut l u i en être délivrée d'autre , à peine de desti
tution, sans une ordonnance du président du Tr ibunal de première 
instance, laquelle demeurera jointe à la minute. 

A r t . 27 de la loi de ventôse modifié. — Chaque notaire sera tenu 
d'avoir un cachet ou sceau particulier, portant ses nom, qualité et 
résidence, et d'après un modèle uniforme, les armes de. la Rclgiqiie. 

A r t . 8. — Les actes notariés seront légalisés, lorsqu'on s'en ser
vira hors de l'arrondissement, par le président du Tribunal de pre
mière instance de la résidence du notaire qui a délivré l'acte ou 
l'expédition. 

A r t . 29 de la loi de ventôse. — Les notaires tiendront répertoire 
de tous les actes qu'ils recevront. 

A r t . 50 de ladite l o i . — Les répertoires seront visés, cotés et 
paraphés par le président, ou à son défaut par un autre juge du 
Tribunal civil de la résidence ; ils contiendront la date, la nature et 
l'espèce de l'acte, le nom des parties et la relation de l'enregis
trement. 

A r t . 9. — Le nombre des notaires pour chaque province, leur 
placement et résidence, seront déterminés par le gouvernement, de 
manière que, dans chaque canton, i l y ait un notaire au moins par 
0.000 habitans et un notaire au plus par 5,500. 

A r t . 52 de la loi de ventôse. — Les suppressions ou réductions 
de places ne seront effectuées que par mort , démission ou destitu
t ion. 

A r t . 10. —Pour être admis aux fonctions de notaire, i l faudra : 
1° Jouir des droits civils et politiques; 
2° Être âgé de 25 ans ; 
A° Avoir satisfait aux lois sur la milice nationale ; 
4" Avoir obtenu un certificat de capacité ; 
5° Avoir fait chez un notaire un stage pendant 5 années. 

A r t . 1 1 . — U n arrêté royal déterminera l'époque, la forme et la 
matière des examens. 

A r t . 12. — La Chambre des notaires procédera à l'examen, en pré
sence du président du Tr ibunal et du procureur du roi ou d'un 
juge ou substitut à désigner respectivement par ces magistrats. 

Ces magistrats pourront eux-mêmes poser des questions. 

A r t . 15. — La décision de la Chambre sera soumise au président 
et au procureur du ro i . S'ils l'approuvent, le certificat sera délivré 
ou définitivcineni refusé, dans ce dernier cas le candidat ne pourra 
se présenter à l'examen qu'un an après. 

Si les deux magistrats ou l 'un deux refusent l'approbation, le 
candidat pourra s'adresser au Tr ibunal , qu i , après l'avoir interrogé 
en Chambre du Conseil et en assemblée générale, décidera s'il a les 
capacités et connaissances suffisantes. Si la décision est favorable, 
elle tiendra lieu de certificat. 

A r t . 14. — Le candidat ne pourra se présenter à l'examen qu'a
près trois années de stage. 

Les candidats q u i , lors de la publication de la présente lo i , 
auront déjà obtenu un certificat de capacité pourront se présenter 
de nouveau à l'examen prescrit par l 'art. 1 1 . 

A r t . 15. — Pour faire courir le temps de stage, le candidat fera 
inscrire à la Chambre de discipline la déclaration du notaire qui 
l'admet dans son étude. 

Cette inscription ne sera admise qu'à l'âge de dix-huit ans. 

A r t . 10. — Les fonctionnaires de l'ordre administratif et j u d i -

Projet de la section centrale. 

A r t . 2 1 . — Admis comme ci-contre en ajoutant le paragraphe 
suivant : 

Ils donneront connaissance aux communes, aux fabriques d'église, 
aux institutions de bienfaisa?ice et aux e'tablissemens d'instruction 
publique de toute disposition faite en leur faveur. 

Rejeté. Le Gouvernement a consenti à la suppression de cet ur 
ticle. 

A r t . 22 . — Comme ci-contre. 

A r t . 25. — Comme ci-contre. 

A r t . 24. — Comme ci-contre. 

A r t . 25. — Comme ci-contr. 

A r t . 26. — Comme ci-contre. 

A r t . 27. — Comme ci-contre. 

A r t . 28. — Admis comme ci-contre, et ajouter le paragraphe 
suivant : 

La nombre actuel des notaires par canton pourra être augmenté, 
lorsque le chiffre des actes reçus dans un canton donnera une moyenne 
de 200 actes par chaque notaire, y compris le notaire à nommer, ou 
lorsque la distance entre les résidences des notaires établis dans le can
ton, à la nouvelle place à créer, sera de plus d'un myriamètre. 

A r t . 29. — Comme ci-contre. 

A r t . 50. — Pour être admis aux fonctions de notaire i l faudra : 
1" N'être pas privé de ses droits civils ou politiques ; 
(2°, 5°, 4°, 5° comme ci-contre). 
A partir de 1830, les candidats-notaires qui n'auraient pas encore 

reçu un certificat de capacité, délivré antérieurement à la présente loi, 
par une Chambre de notaires, et depuis sa publication, par le jury 
d'examen, seront obligé de suivre un cours de droit civil élémentaire 
donné dans les universités et de rapporter un certificat de l'avoir suivi 
avec succès. 

A r t . 3 1 . — Admis comme ci-contre. 

A r t . 32 . —(Pour remplacer les art . 12 et 15 par cet article u n i 
que, du consentement du gouvernement.) 

Les aspirans au notariat subiront l'examen devant un jury forme 
dans chaque arrondissement. Ce jury sera composé de trois notaires, 
désignés pour une année, par la Chambre de discipline, du président 
du Tribunal et du procureur du roi. 

A r t . 53. — Le candidat ne pourra se présenter à l'examen qu'a
près trois années de stage. 

A r t , 34. — Comme à l'article ci-contre. 

Rejoté. 



Projet du Gouvernement. 

ciaire, les avocats et les avoués pourront compter comme stage 
leurs années de fonction ou de pratique. 

A r t . 17. — Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et les doc
teurs en droi t sont dispensés de l'examen. 

A r t . 18. — Les notaires sont nommés par le Roi. 
L'arrêté de nomination énonce le lieu fixe de leur résidence. 
A r t . f 9 . — Dans les deux mois de sa nomination,et à peine de 

déchéance, le pourvu sera tenu de prêter, à l'audience du Tr ibunal 
dans l'arrondissement duquel i l devra résider, le serment que la 
loi exige detout fonctionnaire publie, ainsi que celui de remplir ses 
fonctions avec exactitude et probité. 

Le procès-verbal de prestation de serment sera transcrit, à la d i 
ligence du notaire, tant au greffe du Tr ibunal dans le ressort du
quel i l devra exercer, qu'au greffe de la Cour d'appel et au secré
tariat de la commune de sa résidence. 

A r t . 20 . — Avant d'entrer en fonctions, les notaires devront 
déposer tant au secrétariat de la commune de leur résidence qu'au 
greffe du Tr ibunal de leur ressort et au greffe de la Cour d'appel, 
leur signature et paraphe avec l'empreinte de leur cachet; ils ne 
pourront changer la signature, le paraphe, ni le cachet, sans en 
avoir donné connaissance au bourgmestre de la commune et au 
greffier des juridictions ci-dessus mentionnées. 

A r t . 50 de la loi de ventôse. — Les Chambres qui seront éta
blies pour la discipline intérieure des notaires, seront organisées 
par des règlemens. 

A r t . 2 1 . — Dans tous les cas non prévus par la l o i , les hono
raires et vacations des notaires seront réglésà l'amiable, entre eux 
et les parties; sinon par le président du Tr ibunal de première ins
tance de l'arrondissement, conformément à l 'art . 173 da décret du 
10 février 1807. 

A r t . 22. — Dès qu'un notaire se trouvera dans l'incapacité mo
rale ou physique de rempl i r ses fonctions, le procureur du roi en 
informera le Tr ibunal de première instance. 

A r t . 23. — Le Tr ibunal devra, dans ce cas et même sur la r u 
meur publique, procéder à une enquête pour vérifier les faits. 

A r t . 24. — L'enquête sera faite à la requête du ministère pu
blic, le notaire ou son tuteur, s'il est interdi t , présent en appelé. 

La décision sera prise en assemblée générale. 
A r t . 25. — Si l'état constaté indique une incapacité passagère, 

' c Tr ibuna l le déclarera, et désignera un notaire pour remplacer 
le notaire momentanément incapable. 

Si au contraire i l résulte de l'enquête la preuve d'une incapacité 
permanente, ou si l'incapacité, jugée d'abord passagère, a duré un 
an, le Tr ibunal déclarera qu ' i l y a lieu à remplacement, et dans 
ce cas la place sera considérée comme vacante. 

A r t . 26. — Dans les divers cas prévus par l'article précédent, 
la décision pourra être déférée à la Cour d'appel, tant par le minis
tère public que par le notaire. 

A r t . 52 de la loi de ventôse. — Tout notaire suspendu, desti
tué ou remplacé, devra, aussitôt après la notification qui l u i aura 
été faite de sa suspension, de sa destitution ou de son remplace
ment, cesser l'exercice de son état, à peine de tous dommages-in
térêts et des autres condamnations prononcées par les lois contre 
tout fonctionnaire suspendu ou destitué, qui continue l'exercice de 
ses fonctions. 

Le notaire suspendu ne pourra les reprendre, sous les mêmes 
peines, qu'après la cessation du temps de la suspension. 

A r t . 53 de ladite lo i . — Toutes suspensions, destitutions, con
damnations d'amendes et dommages-intérêts seront prononcées 
contre les notaires par le Tr ibunal c iv i l de leur résidence, à la 
poursuite des parties intéressées, ou d'office, à la poursuite et d i l i 
gence du procureur du r o i . 

Ces jugemens seront sujets à l'appel etexécutoires par provision, 
excepté quant aux condamnations pécuniaire. 

A r t . 54 de ladite lo i . — Les minutes et répertoire d'un notaire 
remplacé ou dont la place aura été supprimée, pourront être remis 
par l u i ou par ses héritiers à l 'un des notaires résidant dans la 
même commune, ou à l 'un des notaires résidant dans le même can
ton, si le remplacé était le seul notaire établi dans la commune. 

A r t . 55 de ladite lo i . — Si la remise des minutes et répertoire 
du notaire remplacé n'a pas été effectuée, conformément à l'article 
précédent, dans le mois à compter de la prestation de serment du 
successeur, la remise en sera faite à celui-ci. 

A r t . 56 de ladite l o i . — Lorsque la place de notaire sera sup
primée, le t i tulaire ou ses héritiers seront tenus de remettre les 
minutes et répertoire dans le délai de deux mois du jour de la sup
pression, à l 'un des notaires de la commune ou à l 'un des notaires 
du canton, conformément à l'article 54. 

Projet de la section centrale. 

Rejeté. 

A r t . 35. — Admis comme ci-contre. 

A r t . 36 . — Dans les deux mois de sa nomination, et à peine de 
déchéance, le notaire sera tenu etc. (le reste comme ci-contre). 

A r t . 57. — Admis comme ci-contre. 

A r t . 58. — Admis comme ci-contre. 

A r t . 39. — Admis comme ci-contre. 

A r t . 40. — Admis comme ci-contre. 

A r t . 4 1 . — (Remplaçant les deux articles ci-contre, ' qu i sont 
réunis en un seul, avec la modification suivante à l 'art. 21.) 

Le Tr ibunal devra, etc. (comme h l'article 23 ci-contre). 
L'enquête sera faite, à la requête du ministère public, le notaire 

présent ou appelé. La décision sera prise en assemblée générale. 
A r t . 42. — Admis comme si contre. 

A r t . 45. — Admis comme ci-contre. 

A r t . 44. — Admis comme ci-contre, en ajoutant le paragraphe 
suivant : 

La même disposition est applicable aux notaires dont la démission 
est acceptée. 

A r t . 45. — Admis quant au 1 e r § comme ci-contre. 

Les jugemens seront sujets à l'appel ; ils pourront'ètre déclar.'s 
exécutoires nonobstant appel. 

A r t . 46. — Admis comme ci-contre, ayant rétabli une phrase 
qui avait été oubliée lors de l 'impression. 

A r t . 47. — Admis comme ci-contre. 

A r t . 48 . — Admis comme à l'article ci-contre, sauf à substituer 
pour les mots conformément à l'art. 54 , ceux-ci : couformêmint à 
l'art. 46. 



Projet du Gouvernement. 

A r t . 57 de la loi de ventôse modifié. — Le procureur du ro i 
près le Tribunal de première instance est chargé de veiller à ce 
que les remises ordonnées parles articles précédons soient effec
tuées; et dans le cas de suppression de la place, si le ti tulaire ou 
ses héritiers n'ont pas fait choix, dans les délais prescrits, du no
taire à qui les minutes et répertoire devront être remis, le procu
reur du roi indiquera celui qui en demeurera dépositaire. 

Le titulaire ou ses héritiers, en retard de satisfaire aux disposi
tions des articles 55 et 50, seront condamnés à cent francs d'a
mende pour chaque mois de retard, à compter du jour de la som
mation qui leur aura été faite d'effectuer la remise. 

A r t . 58 de ladite l o i . — Dans tous les cas, i l sera dressé un 
état sommaire des minutes remises, et le notaire qui les recevra 
s'en chargera au pied de cet état, dont un double sera remis à la 
Chambre de discipline. 

A r t , 59 de ladite l o i . — Le t i tulaire ou ses héritiers, et le no
taire qui recevra les minutes, aux termes des articles 54, 55 et 50, 
traiteront de gré à gré des recouvrenicns, à raison des actes dont 
les honoraires sont encore dus et du bénéfice des expéditions. 

S'ils ne peuvent s'accorder, l'appréciation en sera faite par deux 
notaires donUes parties conviendront, ou qui seront nommés d'of
fice parmi les notaires de la même résidence, ou, à leur défaut, 
parmi ceux de la résidence la plus voisine. 

A r t . 00 de ladite l o i . — Tous dépôts de minutes, sous la déno
mination de Chambre de contrats, bureaux île tabellionage et autres, 
sont maintenus à la garde de leurs possesseurs actuels. Les grosses 
et expéditions ne pourront en être délivrées que par un notaire de 
la résidence des dépôts, ou, à défaut, par un notaire delà résidence 
la plus voisine. 

Néanmoins, si lesdits dépôts de minutes ont été remis au greffe 
d'un Tribunal les grosses et expéditions pourront, dans ce cas seule
ment, être délivrées par le greffier. 

A r t . 27. Les notaires pourront déposer au greffe du Tribunal 
de l'arrondissement de leur résidence, les minutes des actes passés 
parcuxou leurs prédécesseurs, quand ces actes auront trente ans 
de date; dans ce cas, le greffier délivrerales grosses et expéditions. 

A r t . 01 de la loi de ventôse. —• Immédiatement après le décès 
du notaire ou autres possesseurs de minutes, les minutes et réper
toire seront mis sous les scellés par le juge de paix de la résidence, 
jusqu'à ce qu'un autre notaire en ait été provisoirement chargé par 
ordonnance du président du Tr ibunal de la résidence. 

A r t . 68 de ladite l o i . — Tout acte fait en contravention aux dis
positions contenues aux articles 6, 8, 9, 10, 14, 20, 52, 64, 65, 
66 et 67 est n u l , s'il n'est pas revêtu de la signature de toutes les 
parties ; et lorsque l'acte sera revêtu de la signature de toutes les 
parties contractantes, i l ne vaudra que comme écrit sous signature 
privée, sauf dans les deux cas, s'il y a l ieu , les dommages-intérêts 
contre le notaire contrevenant. 

Projet de la Section centrale. 

A r t . 49. — Admis comme ci-contre, sauf à substituer à la fin du 
1 e r § : le président du Tribunal indiquera • au lieu de : le procureur 
du roi indiquera. 

A r t . 50. — Dans tous les cas, i l sera dressé un état sommaire 
des minutes et rép:rloire remis, et le notaire, etc. (le reste comme 
à l'article ci-contre). 

A r t . 5 1 . — Le ti tulaire ou ses héritiers, et le notaire qui rece
vra les minutes, aux lermesdes articles46,47et 48,traiteront,etc. 
(le reste comme à l 'art , ci-contre). 

A r t . 52. — Admis comme ci-contre. 

A r t . 53. • Admis comme ci-contre. 

A r t . 54. — Admis comme ci-contre. 

A r t . 35. — Tout acte fait en contravention aux dispositions con
tenues aux articles 4 , 6, 7 , 8, 12, 18 et 44 est nu l , s'il n'est pas 
revêtu, etc. (le reste comme à l'article ci-contre). 

A r t . 50. — La loi du 25 ventôse an X I est abrogée. 
Article transitoire. — Les notaires actuellement en exercice con-

s.rveront leurs fonctions et leurs résidences, quoique leur nombre ex
cède celui qui sera fixé, en exécution de la présente loi. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Deuxième C h a m b r e . — Présidence de !M. T i c l e m a n s . 

P B E S S E . A C T I O N C I V I L E . I M P R I M E U R . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — 

A F F I C H E D D J U G E M E N T . 

L'imprimeur d'un écrit à raison duquel une action cirile en domma
ges-intérêts est intentée doit être mis hors de cause devant la jus
tice civile, si l'auteur est connu et domicilié en Belgique. 

La circonstance que la personne offensée dans une publication est, par 
son caractère et sa considération, au-dessus des attaques dont elle 
est l'objet, ne peut faire échapper l'offenseur à la réparation, mais 
doit être prise en considération pour la modérer. 

L'affiche du jugement qui condamne à réparer une offense commise 
par la presse et son insertion dans le journal d'où est sortie l'offense, 
constitue le moyen le plus efficace de réparation. 

(TDÉJION C NOYON DELMÉE E T ROUSSEAU. ) 

La Gazette d'Ath, d u 8 décembre 1 8 4 4 , contenai t u n ar 
t ic le , dans lequel u n médecin, désigné par l'écrivain sous le 
sobr iquet de Docteur Sangrado, était accusé d 'avoir v e n d u à 
la femme d ' u n so lda t , p o u r qua t re f rancs , u n médicament 
q u i en vala i t u n . 

Le docteur Thémon se c royan t suffisamment désigné par 
cet a r t ic le , assigna en dommages-intérêts, devant le T r i b u n a l 

c i v i l de T o u r n a y , Noyon-Delmée, éditeur d u j o u r n a l . U n 
sieur Rousseau, apothicaire à A t h , i n t e r v i n t au procès, et 
se déclara l ' au teur de l ' a r t i c l e . Noyon-Delmée conclu t à sa 
mise hors de cause, i n v o q u a n t l ' a r t . 18 delà C o n s t i t u t i o n . 

Le 8 août 1 8 4 5 , j u g e m e n t ainsi conçu : ' 
JUGEMENT. — » En ce qui concerne le sieur Noyon : 
» V u le jugement rendu , entre parties, par ce Tribunal , le, 18 

août dernier : 

» Attendu que les documens invoqués par le demandeur n'éta
blissent pas que Noyon serait le rédacteur de la Gasctte d'Ath, ni 
l'auteur de l'article dont plainte; qu ' i l appert, au contraire, de son 
écrit, signifié le 5 j u i n 1845, qu'à côté de l'éditeur, i l y a une ré
daction distincte de l u i et de l'écrit signé par Rousseau, visé pour 
t imbre et enregistré à Tournay, le 6 mars dernier, que celui-ci en 
est l 'auteur; 

» Attendu, dès lors, que Noyon n'a été que l ' imprimeur de l'ar
ticle incriminé, et qu'aucun autre fait de complicité ou de coopéra
tion n'est prouvé contre lu i ; 

» Attendu que Rousseau se reconnaît être l'auleur dudit ar t ic le , 
et qu ' i l en accepte la responsabilité; qu ' i l est connu et domicilié en 
Belgique ; 

» Attendu que, dans ces circonstances, l'on ne peut s'empêcher de 
statuer, en conformité des ar t . 18 de la Constitution et 11 du dé
cret sur la presse, qui veulent que , lorsque l'auteur d'un écrit i n -



criminé est reconnu t e l , l ' imprimeur ne puisse être poursuivi ; le 
Tr ibunal met le sieur Noyon hors de cause avec dépens; 

» En ce qui concerne le sieur Rousseau : 
» Attendu que des documens fournis i l résulte suffisamment 

que c'était au demandeur que s'appliquait l'expression ridicule que 
la Gazetted'Attise plaisait à tort à l u i prodiguer; 

» Attendu que cette circonstance était notoire, et que Rousseau 
l'a d'autant moins ignorée, que les premiers mots de l'article dont 
pla inte: L E docteur Sangrado, et non pas U N docteur Sangr.ido, i n 
diquent claircmentquel ' imputation allait directement à la personne 
du demandeur, ainsi désignée; 

» At tendu, dès lors , qu'on doit supporter les conséquences de 
l'article dont i l s'est reconnu être l 'auteur; 

« Attendu que l'existence matérielle du fait reproché efface la 
calomnie proprement dite, mais que le narré qui en a été fait avec 
l'insinuation méchante : que le demandeur use de moyens tels qu ' i l 
se fait payer par une pauvre femme de soldat la somme de quatre 
francs, ce qui coûte réellement un franc, transforme le fait rap
porté en une imputation oifensante, faite avec le dessein d'of
fenser ; 

« Attendu que ce n'est pas pour le médicament seulement que le 
demandeur, comme médecin, a pu fournir , aux termes de l ' a r t i 
cle 9 (Instruction du 51 mai 1818), mais encore pour consultation 
et avis, que la somme de quatre francs a été payée, ce dont Rous
seau n'aurait pas eu connaissance lors de la confection de l'article 
en question, et dont i l aurait dû précédemment s'enquérir avant son 
insertion dans un j ou rna l ; 

» Attendu que cette rectification du fait, et surtout la considéra
tion dont joui t le docteur Thémont, le mettent au-dessus des atta
ques de la nature de celles dont s'agit: que, cependant, ce n'est pas 
à la faveur d'un pareil prédicament que l'auteur de l'écrit dont 
plainte doit trouver une cause d'impunité, et que, dans tous les 
t a s , i l doit réparer le mal qu ' i l a causé; 

» Par ces motifs, le T r ibuna l , en déclarant que c'est avec dessein 
d'offenser, ou au moins imprudemment, que Rousseau a fait insérer 
dans la Gazette d'Ath la relation du fait en question, le condamne 
pour tous dommages-intérêts aux dépens de l'instance, y compris 
ceux dont le demandeur est tenu envers le sieur Noyon. » 

T h c m o n a relevé appel de cette décision, et la Cour a sta
tué comme su i t , sur ce recours , le 2 7 février 1 8 4 7 : 

ARRÊT. — « Sur le maintien en cause du sieur Noyon, en qualité, 
d' imprimeur : 

» Attendu que des propositions, rapports, amendemens, discus
sions, qui ont précédé le vote de l 'art . 18 du Code pénal, i l appert que 
le Congrès nat ional , pour assurer franchement la liberté de la 
presse, a voulu la débarrasser de toutes mesures préventives, de 
quelque part qu'elles vinssent; 

» Attendu que, dans ce but, i l ne s'est pas contenté de défendre 
à jamais l'établissement de la censure et du cautionnement, mais 
que sa sollicitude a été jusqu'à voi r , dans la responsabilité des édi
teurs, imprimeurs et distributeurs, un moyen préventif qui pour
rait enchaîner la liberté de l'écrivain; 

» Attendu que, pour écarter cette dernière entente, i l a inséré 
dans l 'art . 18 du Code pénal, le paragraphe suivant : « Lorsque 
l'auteur est connu et domicilié en Belgique, l ' imprimeur , l'éditeur, 
le distributeur, ne peuvent être poursuivis » ; 

» Attendu que les termes de celte disposition, soit qu'on s'en 
tienne à leur sens littéral, soit qu'on en combine la lettre avec l'es
pr i t , ne permettent pas d'en restreindre l'application aux seuls cas 
de poursuite pénale ; qu'en effet, d'une part, le mot poursuivre s'en
tend aussi bien de l'action civile que de l'action pénale, témoins les 
art. 37 du Code civil et 24 du Code pénal, et que, d'autre par t , le 
législateur, en l'employant dans un sens plus restreint, aurait man
qué le but qu ' i l se proposait, puisque, laissant alors l ' imprimeur , 
l'éditeur, le distributeur sous le coup d'une responsabilité civi le , 
qui pourrait nécessairement ruiner leur indust r ie , et leur donnait 
un intérêt direct et personnel à contrôler ce qui s ' imprime; 

n Attendu que, si le décret du 20 ju i l l e t 1851 n'a parlé que des 
délits de la presse, et n'a réglé que la procédure devant le j u r y , on 
ne peut induire de là que le législateur aurait entendu l 'art . 18 du 
Code pénal, dans le sens que l u i donne l'appelant; que le contraire 
apparaît dans l 'art . 11 du décret, qui ordonne la mise hors de cause 
de l ' imprimeur , dès que l'auteur est judiciairement reconnu, et 
avant même qu'on procède à l'examen du fond ; 

» Attendu que l'objection tirée de ce que le décret du 20 ju i l le t 
n'aurait pas réglé la procédure pour le cas où l'action civile est 
portée séparément devant les Tribunaux ordinaires, n'est pas plus 
fondée; car le législateur n'avait rien à régler pour ce cas, puis
qu ' i l est de principe en matière civile que le défendeur peut tou
jours demander et obtenir la mise hors de cause avant le jugement 

du fond, dès qu ' i l n'y a plus d'intérêt à l 'y retenir,ce qui est pré
cisément le cas de l ' impr imeur , lorsque l'auteur est connu et do
micilié en Belgique ; 

» Sur les autres griefs d'appel, adoptant les motifs du premier 
juge ; mais, 

» Attendu que la publicité par l'insertion dans un journal du 
jugement prononcé à charge du sieur Rousseau,est un des moyens 
les plus efficaces de réparer le tort que son imprudence a fait à 
l'appelant, le sieur Thémont, la Cour, M . l'avocat-général FAIDER 
entendu et de son avis, met le jugement dont appel au néant, en 
tant qu ' i l n'a pas accordé l 'insertion du jugement dans ledit jour
nal, cmendant quant à ce, condamne le sieur Rousseau à faire i n 
sérer le présent arrêt dans la Gazette d'Ath, si mieux i l n'aime le 
faire afficher au nombre de 25 exemplaires dans les villes d'Ath et 
de Mous, endéans la quinzaine de la signification, et faute par l u i 
de le faire, autorise le sieur Thémont de le faire aux frais dudit 
Rousseau. (Plaid. M M " SCIIOLLAERT C. DUVIGNEAUD). 

O B S E R V A T I O N . — La ques t ion de la mise hors de cause de 
l ' i m p r i m e u r devant les T r i b u n a u x c iv i l s a été déjà jugée 
deux fois dans le même sens par la Cour de Bruxe l les . V . 
BELGIQUE J U D I C I A I R E , I I , p . 1 1 6 3 . 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE- * 
Première C h a m b r e . — Présidence de M. Cloes. 

V E N T E . — A C T I O N E N R É S O L U T I O N . — M I S E E N D E M E U R E . — I N T É R Ê T S . 

S T I P U L A T I O N . — CHOSE F R U G I F È R E . 

Lorsque la condition résolutoire n'est pas stipulée dans un acte de 
vente et qu'il n'y a pas eu mise en demeure, le juge peut, d'après les 
circonstances, accorder à l'acquéreur un délai pour payer le prix, 
et ne pas prononcer la résolution du contrat. A r t . 1654 et 1184 
du Code c iv i l . 

Lorsqu'il est stipulé dans la vente d'une chose frugifère que le prix 
sera payable sans intérêt à une époque fixe, si l'acquéreur ne s'ac
quitte pas à cette époque, le prix est productif d'intérêt, sans qu'il 
soit besoin de mise en demeure. A r t . 1632, 1139 et 1153 du Code 
c iv i l . 

(LA VEUVE HUMBLET c. LAVET ET CONSORTS). 

JUGEMENT.— «Dans le dro i t , i l s'agit de décider s'il y a l ieu , en 
recevant les défendeurs opposans au jugement par défaut du 22 
mai dernier, et sans avoir égard à l'acte par eux demandé, ni à 
leur conclusions principales et subsidiaires,de les débouter de leur 
dite opposition? 

» Attendu que, par acte passé devant feu le notaire Franchón, le 
5 mars 1819, les époux André Mecscn, représentés par la deman
deresse, vendirent à Hubert Lavet une ferme et dépendances, située 
à Wihognc, moyennant le p r ix de 1659 fr. 25 cent., dont la moi-
tiéfut payée comptant,et l'autre moitié,s'élevant à 829fr .62cent . , 
devait être payée au vendeur sans intérêt, le 1 e r avri l 1820; 

» Que l'acquéreur et ses enfans, ici défendeurs, représentant 
Marie-Catherine Vivario leur mère, no satisfaisant pas à cette der
nière obligation, la demanderesse les fit assigner devant ce T r i b u 
nal, par exploit de l'huissier Bellis fils, en date du 16 mai 1845, 
aux fins de voir prononcer la résolution de l'acte de vente susdaté 
avec dommages-intérêts, et subsidiairement pour les entendre con
damner au paiement du pr ix restant dû avec les intérêts des cinq 
dernières années ; 

» Qu'un jugement par défaut, rendu par le Tribunal le 22 mai 
dernier, prononça la résolution de ladite vente; que, par requête 
en due forme signifiée le 4 ju i l l e t suivant, les défendeurs ont formé 
à ce jugement une opposition, laquelle est recevablc comme régu
lière en la forme, qu ' i l ne s'agit donc plus que d'en examiner le 
mérite au fond ; 

n Attendu que l'acte de vente dont i l s'agit ne contient pas de 
clause résolutoire expresse ; que, dès lors, la contestation est régie 
par l 'art. 1654 du Code c i v i l , combiné avec l 'art . 1184 du même 
Coile; que d'après ces dispositions le juge n'est pas obligé de pro
noncer de piano la résolution de la vente, mais qu ' i l peut, d'après 
les circonstances, accorder un délai à l'acquéreur pour se libérer; 

» Que,dans l'espèce, i l n'y a pas eu mise en demeure préalable, 
si ce n'est par l 'exploit introductif de la présente instance, et que, 
s'il y a eu négligence de la part de l'acquéreur dans le paiement du 
pr ix , la même négligence peut être imputée au vendeur qui ne l'a 
pas réclamé plus tôt, le prix,àdéfautde stipulation contraire, étant 
quérablc au domicile de l'acquéreur ; que, d'ailleurs, i l y a eu des 
acomptes payés,et qu ' i l existe des contestations sur l'interprétation 
du contrat , sur la question de savoir si le pr ix restant est produc
t i f d'intérêt à part i r du terme stipulé pour son exigibilité; 

n Qu' i l y a donc lieu de donner acte aux défendeurs de ce qu'ils 
sont prêts de payer le restant du p r i x , sauf à en fixer le montant 
suivant la décision à porter sur les contestations qui divisent les 
parties ; 



« Attendu, sur ces points, que les défendeurs prétendent que le 
pr ix restant n'est pas productif d'intérêts, d'après les stipulations 
du contrat, quoiqu'i l soit en aveu que l'immeuble vendu est fru
gífero, mais que celte prétention n'est pas fondée ; 

» Qu'en effet, on peut admettre que l'art 1652 du Code civi l 
n'est pas d'ordre public, et qu ' i l est permis aux parties d'y déroger 
par leurs conventions, mais qu ' i l faut que cette dérogation soit bien 
expresse; que, dans l'espèce, cette dérogation n'existe pas d'une 
manière absolue; qu ' i l est bien stipulé dans le contrat que le res
tant du prix sera payable sans intérêt à une époque déterminée, 
mais qu'i l est muet sur les intérêts postérieurs à cette époque ; que 
si le vendeur, par des raisons particulières, a bien voulu renoncer 
aux intérêts jusqu'à l'époque de l'exigibilité du p r i x , on ne peut 
dire qu ' i l ait voulu renoncer aux intérêts postérieurs , les renon
ciations étant de stricte interprétation, ne peuvent s'étendre d'un 
cas à un autre, et i l y a l ieu d'appliquer le principe inclusio unius 
est exclusio alterius ; 

» Que c'est en vain que les défendeurs prétendent que pour faire 
courir les intérêts i l aurait fallu une mise en demeure, aux termes 
des art. 1159 et HÎS5 du Code c i v i l , puisque ce dernier article 
fait une exception pour le cas où la loi fait courir les intérêts de 
plein droi t , ce que fait dans l'espèce l 'art . 1652 du même Code ; 

u Attendu cependant que ces intérêts sont prescriptibles aux 
termes de l 'art . 2277 du Code civi l ; que, dès lors, la demanderesse 
ne peut réclamer que les cinq années antérieures à l'exploit in t ro
ducta de l'instance et ceux postérieurs ; 

» Que c'est en vain que la demanderesse argumente des paie-
mens qu'elle a reçus à-compte depuis 1819 à 1840, car elle ne re
connaît qu'une somme de 197 f r . 56 cent.; qu'aux termes de l 'art . 
1256 du Code c i v i l , le débiteur a droi t et intérêt à imputer sur les 
arrérages non prescrits au moment du paiement, et que celui-ci 
n'a pas le droit d'imputer sur le capital ; 

iiQuela demanderesse n'avouant que la réception de cette somme 
les défendeurs, à défaut de pouvoir justifier des paiemens par eux 
allégués, doivent s'en tenir à son aveu ; 

» Que de ce qui précède i l suit que les défendeurs doivent l ' i n 
tégralité du restant du p r ix , s'élevant à 829 fr . 62 cent., plus les 
intérêts pourlescinq dernièresannées, antérieurs à l'assignation,et 
les postérieurs, ouïes années 1840 au 1 e r avr i l 1846, sans préjudice 
du prorata, s'élevant, sauf erreur, à 248 fr . 88 cent.; 

» Que les défendeurs doivent donc acquitter ces sommes, s'ils 
veulent éviter la résolution du contrat ; 

n Par ces motifs, le Tr ibunal reçoit les défendeurs opposans au 
jugement par défaut contre eux rendu le 22 mai dernier ; ce fai
sant leur donne acte de ce qu'ils sont prêts à payer le restant du 
p r ix , et sans avoir égard à leurs autres moyens, fixe le restant du 
pr ix à la somme de 829 fr . 62 cent., dit pour droi t que ce pr ix 
est productif d'intérêts, déclare qu' i l n'est dû que les cinq années 
antérieuresà l'assignation et les postérieures, déclare le résidu pres
cr i t , et que les à-comptes payés par les défendeurs sonl acquis à la 
défenderesse ; 

o En conséquence, condamne les défendeurs à payer à cette der
nière : I o la somme de 829 fr . 62 cent., restant du pr ix de vente 
stipulé à l'acte du 5 mars 1819 ; 2° celle de 248 fr . 88 cent, pour 
les intérêts échus le 1 " avr i l 1840 à 1846, sans préjudice du pro
rata, et ce dans le délai d'un mois,à part ir de la signification des pré
sentes, sinon et à défaut de ce faire , ordonne que ledit jugement 
sera exécuté scion sa forme et teneur, condamne les défendeurs 
aux dépens postérieurs audit jugement. » (Du 26 décembre 1846. 
—Plaid. M M * * H A M A L c. M A R C O T T Y ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE-
Présidence de M. C'Iocs. 

B A I L . — V E N T E A L ' E N C A N . — P B O H I U I T I O N . — D É C È S D U L O C A T A I R E . 

— E F F E T S D E C E T T E C L A U S E . — S U C C E S S I O N V A C A N T E . — C U R A 

T E U R . 

Lorsqu'un bail interdit au locataire de faire à son domicile des ventes 
à l'encan, sans le consentement du bailleur, cette clause n'est ap
plicable qu'aux rentes volontaires qui auraient lieu à la requête du 
locataire, mais, en cas de décès decelui-ci, n'estpas obligatoire pour 
le curateur à la succession vacante, la rente étant en ce cas forcée et 
celui-ci devant se conformer aux dispositions de la loi. 

( L A SOCIÉTÉ D U P A S S A G E L E M O N M E R C . B A Y E T . ) 

J U G E M E N T . — « Dans le droi t , y a-t-il l i eu , en donnant à la de
manderesse l'acte par elle demandé, de surseoir à la vente pu
blique, dans le passage Lcmonnier, des meubles dont i l s'agit? 

» Attendu que les parties ont reconnu que, par le bail verbal 
consenti par la société défenderesse à feu la demoiselle Dcwcz, i l 
était interdit à celle-ci de faire des ventes à l'encan sans le consen
tement exprès et par écrit de ladite société: 

« Qu'usant du bénéfice de cette clause, la demanderesse s'oppose 

à ce que le curateur de la succession vacante de la locataire fasse 
procéder à la vente du mobilier par elle délaissé dans les lieux par 
elle occupés au passage Lcmonnier; 

» Que la clause invoquée est sans doute obligatoire pour le 
curateur, et qu ' i l devrait la faire respecter s'il s'agissait de procé
der à la relocation en son nom de l'objet loué; mais que le curateur 
prétend qu ' i l en estautrement lorsqu'on exécution de la lo i , i l vend, 
même à l'encan, le mobilier de la succession, pour parvenir à sa l i 
quidation ; 

» Attendu que la clause en litige a eu pour but d'éviter le mau
vais effet que font sur le public les ventes à l'encan qui sont de na
ture à affaiblir la réputation commerciale d'un établissement; 

« Que les ventes peuvent avoir cet effet, lorsqu'elles ont lieu vo
lontairement à la requête du locataire lui-même; mais qu' i l en est 
autrement lorsque, le locataire étant décédé, on procède, dans l ' in 
térêt des créanciers, à la vente de ses effets mobiliers, que la vente 
est alors forcée et qu'on ne se trouve plus dans les prévisions du 
contrat; 

Que le curateur, en ce cas, doit procéder à la vente, en se con
formant aux formalités légales dont i l ne peut s'écarter sans engager 
sa responsabilité, et qu'en droi t elle doit avoir lieu dans l'endroit 
où sont les effets, à moins qu ' i l n'en soit autrement ordonné dans 
l'intérêt des créanciers, aux termes des art . 949 et 1000 du Code 
de procédure civile ; 

» Que, d'après les explications du curateur, la vente, dans le 
moment actuel, ne pourrait se faire ailleurs, sans occasionner des 
frais préjudiciables à l'intérêt de la masse créancière ; 

» Par ces motifs, nous, président, etc., sans avoir égard à l'acte 
postulé par la demanderesse, la déclarons non-fondée dans sa de
mande et la condamnons aux dépens » (Du 25 novembre 1846. — 
Plaid. M M " M O C K E L c. B A Y E T . ) 

CHRONIQUE-
» - > - T R I B U N A L D E N A M U R . — C A L O M N I E . Le Dimanche 12 j u i l l e t 

1846, le sieur Foua, desservant de la commune de Heure , accusa 
après son sermon le médecin Gengoux de vivre en concubinage, en 
accompagnant cette imputation d'expressions offensantes et inju
rieuses. Le docteur Gengoux et son épouse , mariés civilement, 
firent assigner le sieur Foua en dommages-intérêts devant le T r i 
bunal de Dinant pour les avoir calomniés. Le ministère public se 
jo igni t à eux. 

Par jugement du 17 décembre 1846,1e sieur Foua fut condamné 
à un mois de prison, 50 f r . d'amende et 50 f r . de dommages-inté
rêts. I l appela de ce jugement devant le Tr ibuna l de Namur qu i 
l'a confirmé à l'audience du 25 mars. 

B - V U N C R U E L S U P P L I C E . —L'exécution de deux individus, con
damnés à mort pour crime d'assassinat aux dernières assises du 
comté de Northunibcrland, a offert, à Morpcth, le spectacle le plus 
affreux. L'ingénieuse bascule imaginée pour rendre la mort par 
strangulation plus subite, et par conséquent moins douloureuse, a 
entièrement manqué son effet. 

Les deux patiens, AVclch et Mathews, ayant été amenés sur le gi
bet, et l'ecclésiastique qui les exhortait ayant prononcé les der
nières prières, l'exécuteur, selon l'expression anglaise, les a lancés 
dans l'éternité. Par malheur , les cordes étaient trop longues, et 
ces malheureux ont été retenus par les pieds sur la plate-forme 
qui venait de s'abattre. 

Pendant plusieurs secondes ils se dressaient sur les orteils et pro
féraient des cris affreux. L'exécuteur les a repoussés à grands 
coups de pieds et leur a imprimé une violente secousse, mais les 
cordes dérangées n'interceptaient plus assez complètement la res
piration. Mathews a éprouvé de longues et cruelles convulsions; 
Wclch tournait rapidement sur lui-même en tordant le nœud cou
lant auquel i l était suspendu. L'exécuteur a été obligé de descen
dre de l'échafaud et de les t i rer avec force par les pieds afin de 
luxer les vertèbres du cou et de faire enfin cesser les souffrances 
avec la vie. 

Les femmes assistaient, comme de coutume, en majorité à cet 
horrible spectacle. Beaucoup d'entre elles se sont enfuies épouvan
tées, d'autres se sont évanouies. 

NOMINATIONS. 
•» -+- N O T A I R E S . — N O M I N A T I O N S . — P a r arrêté du 1 e r février 1847, 

le sieur Bergh (Fr .-L.-Ch.) est nommé notaire à la résidence de 
Ncufchàteau en remplacement de son père, démissionnaire. — Par 
arrêtés royaux du 5 février, B . Verbruggen remplace son père à 
Molenbeek-Saint-Jean ; — M . Hulskcns, candidat notaire à Mae-
syck, remplace à Bi lsen, le notaire Maurissen, décédé; — L . Ma-
reschal, candidat notaire à Lcsterny, remplace à Houffalizc, le no
taire Lepeucquc, décédé. — Par arrêté royal du 15 février, 



.1. Baudrux, candidat notaire à Bastognc , remplace à Masbourg, 
F. Gérard, qui remplace à Gembloux le notaire Gislain ; — et 
J . I lauzcur , candidat notaire à Cincy, remplace à Eprave, le no
taire Col , décédé. 

» - > • H U I S S I E R S . — N O M I N A T I O N S . — P a r arrêté du 1 " février, le 
sieur Lion (J. L.) est nommé huissier près le Tr ibunal de Ter-
monde, en remplacement du sieur Ramlot, décédé. — Par arrêté 
du 5 février, A . Lariuon, huissier à la justice de paix d'Oost-Roo-
sebecke. remplace l'huissier Kind t au Tribunal c iv i l de Courtrai. 

V A R I É T É S . 

s t a t i s t i q u e c r i m i n e l l e . 

Dans la séance de l'Académie de Bruxe l l e s , t enue le 8 fé
v r i e r d e r n i e r , M . Quetelet a soumis à la classe des sciences 
morales et pol i t iques u n mémoire intitulé : Des principes qui 
doivent servir de base à la statistique morale, et particulière
ment de l'influence de l'âge sur le penchant soit au crime,soit 
cm suicide. M M . V a n Meenen et De Decker o n t été nommés 
commissaires . 

L ' au t eu r , à cause de l'étendue de son t r a v a i l , s'est borné 
à en l i r e les conclusions, q u i sont les suivantes : 

1 . Les faits m o r a u x diffèrent essentiellement des faits p h y 
siques par l ' i n t e r v e n t i o n d'une cause spéciale q u i semble, au 
p r emie r a b o r d , devoi r déjouer toutes nos prévisions, c'est-
à-dire par l ' i n t e r v e n t i o n d u libre arbitre de l ' homme. 

Toutefois , l'expérience nous apprend que ce l i b r e a r b i t r e 
n'exerce son act ion que dans une sphère res t re in te , et que , 
très-sensible p o u r les i n d i v i d u s , i l n'a pas d 'action apprécia
ble sur le corps social où toutes les particularités i n d i v i 
duelles v i ennen t en quelque sorte se neut ra l i se r . 

2 . Quand on considère les hommes d 'une manière géné
rale , les faits m o r a u x et les faits physiques sont sous l ' i n 
fluence des mêmes causes et do iven t être soumis aux mêmes 
pr incipes d 'observat ion. Or , les causes q u i i n f l uen t sur no t re 
système social ne subissent en général que des altérations 
lentes, et l 'on p o u r r a i t presque d i r e séculaires; de là la per
manence remarquable q u i domine les faits sociaux, tels que 
les mar iages , les c r i m e s , les suicides, etc. 

,î. Dans la s tat is t ique m o r a l e , les élémens ne peuvent 
être mesurés d'une manière di rec te ; i l devient nécessaire de 
s 'appuyer sur ce p r inc ipe , que les effets sont p ropor t ionne l s 
aux causes q u i les font naître. 

4 . Quand on observe une même classe de faits , l eu r fré
quence plus ou moins grande pe rme t de j u g e r de la t e n 
dance plus ou moins forte à les p r o d u i r e . La tendance déter
minée de cette manière n'a r i e n d'absolu ; i l n'existe pas 
d'unité q u i puisse se rv i r de mesure ; elle ne peut qu 'avoir 
une valeur relative, c'est-à-dire une valeur compara t ivement 
à une auti 'c tendance de même na tu re . A i n s i , en supposant 
q u ' u n m i l l i o n d 'hommes de 35 à 40 ans, donnen t l ieu à 
deux fois autant de mariages q u ' u n m i l l i o n d 'hommes de 43 
à 50 ans , on d i ra que la tendance au mariage chez les p r e 
miers est double de ce qu'el le est chez les seconds. 

3 . La tendance déduite de l 'observat ion des faits n'est 
qa 'apparente , et , dans certaines circonstances,elle peut d i f 
férer considérablement de la tendance réelle. C'est ce q u i a 
l i e u pour les empoisonnemens , par exemple; ca r , malgré 
l'activité de la jus t i ce , u n g r a n d n o m b r e de ces crimes res
ten t toujours inconnus . 

fi. On peu t , dans b ien des cas, subst i tuer les tendances 
apparentes aux tendances réelles. A i n s i , d'après les docu-
mens de France, on compte , toutes choses égales, deux fois 
autant d 'empoisonncmeiis de 45 à 50 ans, que de 55 à 0 0 . 
La tendance à l ' empoisonnement p o u r le p remie r âge est 
donc double de ce q u ' i l est pour le second; et i l est permis 
de c ro i re qne cette tendance apparente s'accorde avec la 
tendance réelle, si la jus t ice est aussi active pour a t te indre 
les coupables de 45 à 50 ans que ceux de 55 à 00 . Dans ce 
cas, les nombres que l 'on compare sont à la vérité plus fa i 
bles que les nombres réels, mais ils se t r o u v e n t diminués 
dans le même rapport. 

7. I l ne faut comparer entre eux que les faits homogènes : 
a ins i , les documens généraux de la jus t ice c r i m i n e l l e , en 
France, ne sont pas comparables aux documens généraux 

que pub l i e annuel lement l 'Ang le t e r r e sur les opérations de 
ses T r i b u n a u x , e t lorsqu 'enFrance même on établit des c o m 
paraisons, ce ne peut être que p o u r des crimes de même n a 
t u r e . 

8 . E n se bornan t à u n même o rd re de faits recueil l is dans 
un même pays, i l a r r i v e encore que ces fails n ' on t pas tous 
la même i m p o r t a n c e ; i ls va r i en t ent re eux par une infinité 
de nuances. Cependant, quand on opère sur u n g r a n d n o m 
bre d 'hommes, i l en est de leurs qualités morales comme de 
leurs qualités p h y s i q u e s : o n peut supposer u n terme m o y e n 
au tou r duque l tous les élémens observés v iennen t se g r o u 
per , les uns en plus, les autres en m o i n s . I I y a plus, l eu r ar
rangement se fait d'après une l o i déterminée, q u i est la loi 
de possibilité et q u i est la même p o u r tous les faits soumis à 
l ' inf luence des causes accidentelles. Ce s o n t , en définitive, 
les moyennes que l 'on compare en t re elles; et ces moyennes 
sont d 'autant plus dégagées des effets de toutes les causes 
accidentelles, que les observations s'étendent sur u n plus 
g r a n d n o m b r e d 'hommes. 

9. Les principes précédons on t été appliqués à la f o r m a t i o n 
d 'une table de criminalité, c'est-à-dire d 'une table q u i i n d i 
que, p o u r les différons âges, les degrés d u penchant au c r i m e . 
Or , i l se t rouve que la lo i du développement du penchant 
au c r i m e est la même pour la France, p o u r la Belg ique , p o u r 
le grand-duché de Bade et pour l 'Ang le te r re , les seuls pays 
d o n t les observations soient b ien connues. 

Celte l o i s'est r ep rodu i t e i den t iquemen t la même, d'après 
les résultats i n d i v i d u e l s de chaque année, depuis 19 ans que 
la France pub l i e les documens de ses T r i b u n a u x . 

Le penchant au crime vers l'âge adulte croit assez rapide
ment; il atteint un maximum, et décroit ensuite jusqu'aux 
dernières limites de la vie. Cette l o i para i t constante et n'é
p rouve de modi f ica t ion que dans la g randeur et l'époque d u 
m a x i m u m . 

En France, pour les cr imes en général, le m a x i m u m se 
présente vers 24 ans; en Belgique cette époque c r i t i q u e a r 
r i v e deux ans plus t a r d ; en Ang le t e r r e et dans le g r a n d - d u -

j ché de Bade, au con t ra i re , elle s'observe plus tôt. 
11 existe une différence pour les sexes : en France, le ma

x i m u m p o u r les hommes a r r i v e une année env i ron plus têt 
que p o u r les femmes, et i l est quatre fois plus g r a n d . 

I l existe aussi une différence pour la na ture des cr imes : 
a ins i , pour les crimes cont re les propriétés, le m a x i m u m dc-

! vanec de deux ans e n v i r o n celui d u penchant au c r ime con t re 
I les personnes, et i l est deux à t ro i s fois plus prononcé. Si 
' l 'on considère en pa r t i cu l i e r les p r inc ipaux cr imes, i ls se pré

sentent , p o u r la précocité , dans l ' o rdre suivant : le v o l , le 
v i o l , les coups et blessures, les meur t res , les assassinats, les 
empoisonnemens et les faux de toute espèce. 

10 . Le suicide est également soumis à une lo i q u i diffère 
essentiellement de la l o i de criminalité. Le penchant au sui
cide, plus ou inoins développé dès l'enfance , croit sensible
ment vers l'âge adulte el va continuellement en augmentant 
jusqu'à la vieillesse la plus reculée. 

Cette l o i , q u i se vérifie d'année en année, compor te une 
probabilité presqu'aussi forte que la lo i de la mortalité o r d i 
na i r e . I I y a plus, non-seulement les suicides sont à peu près 
chaque année en même n o m b r e , mais en les séparant par 
groupes,d'après les ins t rui r ions q u i servent à l eur exécution, 
on t rouve encore la même constance. 

Cette d i s t r i b u t i o n cependant ,constante pour chaque pays, 
diffère sensiblement en passant d ' un pays à l ' aut re . I l suffi
r a i t , sans dou te , de modi f i e r les causes q u i régissent not re 
système social, pour modi f ie r aussi les résultats déplorables 
que nous lisons annuel lement dans les annales des cr imes et 
des suicides. I l serait d ' un aveugle fatalisme de c ro i re que 
les faits que nous voyons se r e p r o d u i r e avec tant de con
stance, ne peuvent sub i r de changemens en améliorant les 
mœurs et les ins t i tu t ions des h o m m e s ; mais , pour p r o d u i r e 
des effets appréciables, i l faut agir sur les masses et n o n sur 
quelques i nd iv idus q u i en font pa r t i e . Ce sera au stat is t icien 
alors à reconnaître si les changemens on t été avantageux ou 
nuis ib les . ^ 

Î H I ' r i m k r i k d e w o u t e r s f r è r e s . é d i t e u r s . r u e d ' a s s a u t . 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

LES TESTAMENS DE FLANDRE-

sous L ' A N C I E N R É G I M E (1). 

La matière des testamens a conservé jusqu'à ce j o u r une 
haute importance pu i squ ' i l est de ju r i sp rudence constante 
que les actes de l'espèce passés avant le Code Napoléon sont 
encore régis par les règles de l 'ancien d r o i t , quant, à la forme 
et aux dispositions qu ' i ls r en fe rmen t . Et comme la législation 
intermédiaire ne s'est pas attachée à la forme des testamens, 
l'édit perpétuel d u 12 j u i l l e t I C I 1 et les Coutumes p r o v i n 
ciales et locales o n t dû rester nos guides jusqu'à l'émanation 
d u Code c iv i l de 1 8 0 4 . 

Le testament nous v i e n t de Rome . La prépondérance des 
élémens r o m a i n et canonique devai t pa rven i r à i n t r o d u i r e 
cet acte, quand les Germains vainqueurs se relâchèrent de 
l e u r an t iqueespr i t de fami l l c etadoptèrent plusieurs i n s t i t u 
t ions des Romains . Cependant le testament Germain ou 
Franco-Belge était dépouillé de soncaractère p r i m i t i f et ne 
produisai t plus que les effets d ' un s imple cont ra t don t les 
formes var ia ient presque à l ' i n f i n i , su r tou t dans le comté de 
F landre ; c'est la ra ison q u i nous porte à consacrer u n cha
p i t r e spécial aux testamens usités dans cette p rov ince , si r e 
marquable sous les rappor ts j u r i d i q u e et p o l i t i q u e . 

I . On regarda i t comme T E S T A M E N T P U B L I C l'acte de dernière 
volonté reçu (gepasscert) par une personne pub l ique [pu-
blycke persoon), en présence de deux témoins. Les Coutumes 
de Te rmonde , d 'Eecloo, de N i e u p o r t , de Roulers , de Fur - j 
nés et d 'Alost, en désignant p o u r telle personne u n no ta i re , ! 
le curé de la paroisse ou son suppléant (le chapelain, le v i - ! 
caire), ne f o n t q u c r e p r o d u i r e une disposit ion des arebiducs , j 
du 12 j u i l l e t I C I 1 . ! 

I l pouvait également être reçu par une autorité j ud i c i a i r e , 
ainsi que le p e r m e t expressément le législateur de I C I 1 et 
après l u i les législateurs bourgeois de Furnes , de T e r m o n d e 
et de Nieupor t , le s ta tu t vo i s in de T o u r n a y l 'appelle testament 
judkiel. Les Coutumes de Gand et d'Assenede, enau to r i san l 
la rédaction de testamens met wettelyckheden, la Coutume 
d 'Audenaerde, ceux met eeii wcttelych gepasseert, on t sans 
doute entendu t r a i t e r des testamens reçus par les magistrats 
d 'un T r i b u n a l (apud acta), ou devant la loi (wet, c'est-à-dire 
le T r i b u n a l des échevins). C e l a i t , d u reste, une règle consa
crée par les au teurs que le testament revêtu des formalités 
prescrites pour les actes jud ic i a i r e s en général était valable 
même depuis l'émanation de la l o i organique de 1 Cl 1 . 

Le testament pub l i c devai t être signé par le testateur, en 
présence de la personne pub l ique et des témoins; s ' i l décla
ra i t qu ' i l ne savait on ne pouva i t s igner, i l était fait dans 
l'acte ment ion expresse de sa déclaration: c'estla d isposi t ion 
textuelle des s tatuts de T e r m o n d e et de Roulers . Suivant les 
Coutumes de N i e u p o r t e td 'Eccloo, i l devai t également être 
signé pa r l a personne p u b l i q u e et par les témoins; si ceux-
ci déclaraient qu ' i l s ne savaientou ne pouvaient s igner , l 'of
ficier i n s t r u m e n t a n t devai t aussi, dans l 'acte, faire m e n t i o n 
expresse de l e u r déclaration. 

Lorsque la C o u t u m e n 'exige pas en termes formels la signa
t u r e du testateur , des témoins et de l 'officier i n s t r u m e n t a n t , 
cette formalité n'est pas substantiel le . Cette doc t r ine est 
basée sur la règle assez généralement admise en F landre et 
que consacrent d ' abo rd lesdeux grandes Coutumes de Gand 
et d 'Audenaerde, et ensuite celle de C o u r t r a i , d'Assenede, 
d'Ostcnde et de Bruges , règle q u i permet non-seulement de 

(1) Extrait du Code de l'ancien droit Belgique, par M . Bnrrz (2 vol . 
in-4n, chez A. Van Dali'). 

tester par acte sous-seing privé, m a i s v c r b a l c m e u t , de toutes 
sortes de manières, p o u r v u quc la volonté du défunt soit b ien 
constatée. 

A Y p r e s et à Bouchaute lesCoutumes accordent f o r m e l 
l ement la faculté d'écrire ou de signer son testament hors 
de la présence des témoins ou de l 'officier pub l i c ; mais 
alors la m i n u t e devai t être reconnue [verkent)devant la per
sonne pub l ique ou le T r i b u n a l , et, ajoute le s ta tu t de B o u 
chaute , l 'off icier est t enu d'en dresser acte, conformément à 
l'édit perpétuel d u 12 j u i l l e t 1 6 1 1 . 

A u c u n s ta tut n 'exige fo rmel lement n i l ' i nd i ca t ion de la 
cause q u i empêche de s igner , n i celle de la date . 

I I . — O n regarda i t comme T E S T A M E N T O L O G R A P H E , ce lu i 
fait sans la s ignature s imple[handteeken]du testateur, comme 
le pe rme t t en t les Coutumes de Furnes , d 'Os tcnde , de B r u 
ges et d'Eecloo, ainsi que celui écrit par le testateur et signé 
de sa m a i n (handgeschrift), t e l q u ' i l était usité au Franc de 
Bruges , dans la v i l l e de Bruges , à G a n d , à Audenaerde , à 
Assenede et à Ostende. Ce testament était encore assujett i , 
dans quelques localités, à d'autres condi t ions , par exemple , 
à celle de la reconnaissance de l'acte à Ypres et à Bouchaute ; 
à celle de l ' apposi t ion d u sceau à Eecloo; et à celle de la s i 
gna ture de deux témoins à N i e u p o r t et à Eecloo. 

Là, où les testamens nuncupat i fs étaient en usage, les tes
tamens olographes, publics et myst iques valaient également. 

I I I . — On appelait T E S T A M E N T M Y S T I Q U E , C I . O S O U S E C R E T , 

l'acte de dernière volonté q u i était signé et clos par le testa
t eu r , et présenté par l u i à une personne pub l ique à laquelle 
i l déclarait que le contenu de ce papier élait son tes tament . 
Ou t re ces simples condi t ions inscrites dans la Cou tume de 
Roulers , le s ta tut de T e r m o n d e exige que le papier clos ou 
le papier q u i sert d 'enveloppe, soit signé par le testateur et 
par l 'officier auquel i l aura été présenté. A A l o s t , i l fallait 
faire i n t e r v e n i r des témoins à la réception de l'acte et à la s i 
gna ture d u papier . A i n s i , nu l le pa r t le défunt n'était t enu 
d'écrire lui-même ses disposi t ions, ou de les l i r e au no ta i re 
et à des témoins ; le papier ne devait être n i clos n i scelié en 
présence de témoins ou de la personne pub l ique , et celle-ci 
était dispensée d'en dresser acte. 

I V . — Nous rangeons dans la catégorie des T E S T A M E N S N U N 

C U P A T I F S ceux faits de tou te autre manière valable, verbale
men t , sans écrit, sive ad interrogationem aller ius, andersinls 
deugdelyck ende volcomelyck in wal manière dat het zy(texte 
c o u t u m i e r ) , p o u r v u qu'en cas de contestat ion la volonté d u 
testateur soit c la i rement établie par toutes sortes de preuves, 
même par la preuve tes t imoniale . Cependant, pour l 'admis
sion de cette dernière preuve , la valeur de l 'objet légué ne 
pouva i t , en v e r t u de l ' a r t . 19 de l'édit perpétuel de 1 6 1 1 , 
excéder 500 l iv res . On avait cherché à i n t r o d u i r e une dilfé-

j rence en t re les Coutumes don t l ' homologa t ion avai t précédé 
! cet édit et celles qu i n 'avaient été décrétées que depuis ; on 

soutenait que les archiducs n'avaient en tendu déroger qu 'aux 
premières. Le g r a n d Conseil de Malines, après avoir d 'abord 
jugé dans ce sens, a changé de ju r i sp rudence par u n arrêt 
de révision, du 17 a v r i l 1665 . I l reste donc établi que la lo i 
de 1611 déroge aux Coutumes de F l a n d r e , en ce q u i con
cerne les testamens nuncupat i fs q u i excèdent la somme de 
300 l i v r e s . 

Le testament n u n c u p a t i f est fo rmel lement autorisé par les 
Coutumes de Gand, de Bruges , de C o u r t r a i , d 'Ostcnde, 
d'Assenede et de Furnes . Celte dernière, en cas de dénéga
t i o n , pe rmet même la déclaration de deux femmes d'honneur. 

On d o i t regarder comme tel le testament dicté par le dé-



fun t (qu ' i l soit entièrement illettré ou non) à une personne 
p u b l i q u e en présence de témoins, ou la déclaration verbale 
devant u n officier pub l i c et des témoins. La Cou tume d u 
Franc de Bruges pe rme t expressément cette espèce de testa-_ 
m e n t n u n c u p a t i f et dans les autres provinces Bclgiques on 
n 'en connaissait plus d 'au t re , dans les dern iers temps. 

O n considérait également comme testament valable la m i 
nu te n o n signée et ouver te q u ' u n testateur avait présentée 
au nota i re ou à son curé, et que ce lui -c i , en suite d 'une de
mande adressée au défunt, avait corrigée. Vandenhane 
donne pour m o t i f de cette doc t r ine qu 'en F landre les testa-
mens ne sont à p rop remen t par le r que des codiciles; d'autres 
prétendent que ce ne sont que des donations à cause de 
mort : l 'analogie cependant n'est pas complète. 

V . Le testament revêtu des formalités prescrites par l'édit 
perpétuel du 12 juillet 1611 était de r i g u e u r dans les l oca l i 
tés d u comté de F landre , telles que Rena ix , N i n o v e , Pope-
r i n g h c , Desscldonck (S leyd ingb , Lovcndegbem, Ooorezeele, 
I lye f t e et Wacrscho t ) et le pays de Waes , d o n t les Coutumes 
sont muettes sur la forme des testamens, ainsi que dans les 
localités q u i étaient dépourvues de Coutume homologuée. I l 
faut également se conformer à cette l o i o rganique de 1611 , 
d i t le s ta tu t de Furnes , dans le cas où i l y a désaccord ent re 
I a C o u t u m e d e la résidence d u testateur et celle de la s i tua t ion 
de ses b iens . L 'ar t ic le 12 de cet édit et plusieurs déclara
tions-interprétations émises par le P r ince demandent que le 
testament soit reçu soit par u n no ta i re , en présence de deux 
témoins, soit par le curé ou vice-curé assisté d ' un pare i l 
n o m b r e de témoins; que l ' i n s t r u m e n t soit signé par le testa
t e u r , l 'officier pub l ic et les témoins; q u ' i l soit mentionné 
dans l'acte que le testateur et les témoins à ce requis on t 
signé avec le no ta i re ou le curé; q u ' i l soi t fait m e n t i o n de la 
circonstance que les témoins ou le testateur ne savaient pas 
s igner , sans q u ' i l soit nécessaire q u ' u n au t re signe au n o m 
d u testateur illettré ou hors d'état de s igner . L'acte pouva i t 
également être dressé devant deux échevins et le greff ier , 
devant deux échevins et l'écoutèle (le l i eu tenan t ) , ou devant 
les hommes de fief. 

A côté d u testament p u b l i c , l'édit perpétuel avait laissé 
subsister les testamens mystiques et les testamens inler 
liberos. 

La ju r i sp rudence regarda i t comme valable le testament 
d o n t m i n u t e n'était p o i n t signée d u no ta i r e , mais seulement 
le d o u b l e . 

Lorsque le testateur n 'avai t pas établi d'exécuteur testa
m e n t a i r e , le j u g e en désignait. 

Endéans les quarante j o u r s après le décès d u testateur, les 
héritiers et légataires devaient , sous peine de faux, exh ibe r 
le testament don t ils étaient dépositaires ou don t i ls avaient 
connaissance. 

Ce chapi t re présente une quest ion très-compliquée, celle 
de savoir si les testamens faits en F landre ne réalisaient pas 
ipso jure, s'ils avaient besoin d'être revêtus de la formalité 
des œuvres de loi, pour conférer au légataire la propriété i n -
commutab le des biens q u i on t fait l 'objet de la d ispos i t ion 
dernière, c'est-à-dire pour donner d r o i t réel à l'égard des 
t iers? La réponse ne souffrait aucune difficulté dans le duché 
de Brabant où le testament accordait ipso facto une act ion 
réelle au légataire, p o u r réclamer les biens, et où, su ivant la 
règle le mort saisit le vif, le legs passait d i rec tement d u dé
f u n t au légataire sans formalité aucune. Mais dans le comté 
de F landre l'héritier du sang était seul saisi, tandis que l ' i n 
stitué ou le légataire ne l'était pas ; ce lu i -c i n 'avai t à faire va
l o i r qu 'une action personnelle pour demander la délivrance 
du legs à l'héritier du sang. Cependant, dès que le légataire 
avait reçu de l'héritier l 'objet légué, ou quand i l en avait p r i s 
possession du consentement de l'héritier, aucune tradition 
judiciaire n'était plus nécessaire, et i l était censé en avoir été 
saisi de p le in d r o i t depuis la m o r t d u testateur, de manière 
à pouvo i r t ransmet t re son legs à ses héritiers. Ces effets par
t icul iers de la saisie en Flandre équivalaient donc en grande 
par t ie aux effets ordinaires de l 'act ion réelle et dispensaient 
de r e c o u r i r à la formalité de nantissement. Des auteurs 
t rouven t une exception à cette règle dans la disposi t ion de

là cou tume de Waes q u i exige q u e t o u t testament por tant 
dona t ion soit rendu public (bekent gemaekt) a la vierschaere. 
La disposi t ion ne me semble pas différer de celle d u statut 
.d 'Ypres, q u i exige que t o u t acte de dernière volonté soit re
connu (verkent) au T r i b u n a l des échevins. Suivant la Coutume 
de Bruges , toute aliénation, t o u t engagement réel d o i t être 
réalisé et enregistré ; j enepensc pas, commeColoma, que cette 
disposi t ion que po r t en t presque tous les statuts comprenne 
également les testamens. O n sai t , d u reste, que dans les au
tres provinces les testamens deva ien t être soit approuvés, 
homologués, soit publiés et insinués. 

S. B R I T Z . 

DU PROJET DE LOI SUR LE NOTARIAT-

Le Journal du Notarial, q u i se pub l ie à Par is , cont ient 
dans son numéro du 27 mars une le t t re adressée à M . de 
Tornaco , membre de no t re C h a m b r e des représentans, par 
M . l l a v a r d , rédacteur en chef de cette feuil le, sur le projet 
de lo i présenté par le g o u v e r n e m e n t belge pour modi f i e r en 
quelques points la l o i d u 2a ventôse an X I . 

M . l l a v a r d rappelle une excurs ion q u ' i l a faite en Belgique 
l'année dernière et q u i l u i va lu t la bonne for tune de faire 
avec M . de Tornaco le voyage de Bruxel les à L i è g e . — Q u o i 
q u ' i l eût déjà à cette époque, d i t - i l , une opinion formée sur 
le projet que le gouve rnemen t vena i t de présenter, son ex
curs ion avait pour objet de s'éclairer sur les vrais besoins de 
l ' i n s t i t u t i o n , et, a j o u t e - t - i l , l c i études q u ' i l a faites depuis l u i 
on t f o u r n i la preuve q u ' i l ne s'était po in t trompé lo r squ ' i l 
pensait qu 'une réforme ne p o u r r a i t p r o d u i r e de bons f ru i t s 
pour le no tar ia t belge. 

Nous avons l u a t t en t ivemen t t o u t e la let t re de M . H a v a r d . 
I l déclare avoir acquis la preuve que le notariat belge n'est 
susceptible d'aucune réforme ; mais nous n ' y avons r i e n 
trouvé pour jus t i f i e r son asser t ion. O u M . H a v a r d a puisé à 
de b ien singulières sources lors de son excursion enBelg ique , 
ou les renscignemens q u ' i l a r ecue i l l i s , par correspondance 
peut-être, d o i v e n t l u i avoir été donnés par des personnesétran-
gèresàl'institution,pourqu'ilavance d ' u n ton aussiposi t i fquc 
personne ne se p la in t de la s i t ua t i on actuelle d u no ta r i a t en 
Belgique . S'il avait été m i e u x renseigné, i l saurait que beau
coup de plaintes se sont fa i t j o u r , non-seulement p a r m i les 
par t i cu l ie r s et les candidats -nota i res , mais aussi p a r m i les 
notaires r u r a u x et même p a r m i les notaires de première et 
de seconde classe. 

Et pour le me t t r e à même de p a r l e r ultérieurement en par
faite connaissance d u no ta r i a t de n o t r e pays, s'il persiste à 
v o u l o i r s'occuper d u proje t d o n t n o t r e législature est saisie, 
nous allons l u i faire u n exposé sommai re des anomalies, des 
abus et des vices dou t l ' i n s t i t u t i o n souffre chez nous . Nous 
sommes convaincus q u ' i l t rouvera nécessaires plusieurs dis
positions législatives nouvel les , s u r t o u t s'il t ient compte de 
cette circonstance que les charges de notaire n'étant po in t 
i c i érigées en propriété, l ' i n s t i t u t i o n doi t être un iquemen t 
envisagée au po in t de vue de l'intérêt pub l ic . 

Parlons d 'abord de Bruxe l les . Cel te v i l l e , q u i compte au
j o u r d ' h u i 12à,000 âmes, n'a que 10 notaires, tandis que, 
jusqu 'en 1834 , époque à laquelle sa popula t ion était d ' e n v i 
r o n 9 0 , 0 0 0 âmes, i l y avai t de 28 à 50 notaires. Les com
munes-faubourgs d ' Ixel lcs , de Saint-Josse-ten-N'oodc et de 
Molenbeek-Sainl -Jean, q u i f o r m e n t pour ainsi d i re u n seul 
qua r t i e r de 41 ,000 habitans p o u r 6 notai res , l o i n de faire 
pa r l i e des cantons de Bruxe l l es , sont chacune comprises 
dans un can ton-d i s t r i c t . A i n s i , non-seulement les notaires 
de ces t ro i s communes ne peuvent i n s t rumen te r dans une 
par t ie de la v i l l e , mais encore ils ne peuvent exercer dans 
t o u t l eur qua r t i e r . Cet état de choses, aussi gênant p o u r le 
pub l ic que nuis ib le à ses intérêts, a été le sujet de p lus ieurs 
pétitions adressées à la Chambre des représentans; et les no
taires de Bruxelles eux-mêmes o n t demandé que l e u r n o m 
bre sub i t une augmen ta t i on . 

Dans le canton de V e r v i e r s , i l y a une popu la t ion de 
5 2 , 0 0 0 âmes et 5 nota i res . La v i l l e seule a plus de 2 3 , 0 0 0 
hab i l ans ; i l n 'v a que 4 notaires q u i reçoivent en moyenne 



chacun L24 actes par an . Dans le canton de Ferrières se 
t r o u v e n t 5 notaires pour 4 , 3 0 0 habi tans , et la moyenne 
p o u r chaque no ta i r e est du 08 actes par an . 

Le Gouvernement a fait d u notar ia t une de ses plus 
grandes ressources d ' inf luence po l i t i que . Les candidats les 
plus dignes, les plus capables, blanchissent dans les études, 
et lorsque pour ob t en i r un malheureux no ta r ia t de ca in-
p g n e ils i n v o q u e n t qu inze , v i n g t ans de stage, lorsque sur 
tout les travaux i m p o r t a n s des études qu'i ls d i r i g e n t les e m 
pêchent de se t r ans fo rmer en agens électoraux, ou lorsque 
l e u r dignité, l e u r h o n n e u r ne l eu r permet ten t p o i n t de se 
prêtera des démarches et à des sol l ic i tat ions q u i l eu r répu
gnen t , ils n 'ont r i e n à espérer. 

L e Gouvernement ne v o i t dans la col la t ion des places de 
notaires qu 'un m o y e n de c o r r u p t i o n po l i t i que , u n budget (si 
nous pouvons nous serv i r de ce mot ) destiné à payer les ser
vices rendus, ou à acheter ceux à vendre . 

A l 'exception de quelques nota i res , depuis longtemps en 
exercice, i l n 'y a p l u s , à p rop remen t p a r l e r , de no ta r ia t de 
campagne en B e l g i q u e . Les min i s t r e s , pour les raisons don t 
nous venons déparier , ne se font po in t scrupule de laisser 
des résidences vacantes pendant six mois , un an et même 
davantage, selon que l 'on est plus ou moins éloigné d'une 
élection. Ensui te i ls accordent des changemens de résidence, 
n o m m e n t no ta i r e u n j eune h o m m e t o u t à fait étranger à la 
localité où la place est vacante, afin de p o u v o i r à l'occasion 
donne r de nouvelles récompenses pol i t iques ou acheter de 
nouveaux services par la répétition des mêmes moyens . C'est 
ainsi q u ' i l n'est pas ra re de v o i r t r o i s , qua t re nomina t ions à 
la suite du décès ou de la démission d 'un t i t u l a i r e . 

Nous parlons de démission. Ce mot appliqué au no ta r ia t 
belge, devrai t cependant être à peu près inusité , puisque les 
places de notaires sont dans le domaine p u b l i c , et q u ' i l n'est 
pas à supposer q u ' u n t i t u l a i r e renonce à une fonc t ion q u i ne 
l 'as t reint à aucune dépense. Mais i l est, avec nos m i n i s t r e s , 
des accommodemens. S'il s'agit d 'un fds , d ' u n g e n d r e , d ' un 
neveu, ou même d ' u n candidat étranger à la fami l l e , mais à 
la nomina t i on d u q u e l se ra t tache une i n t r i g u e , une r ecom
manda t ion p o l i t i q u e , le Gouvernement tolère les a r range-
mens, les candidats à n o m m e r fussent-ils même étrangers 
au notar ia t . 

Ajoutons à cela que les Chambres de d i s c ip l i ne , d o n t , i l 
est v r a i , l ' ac t ion était presque nu l l e , sont en quelque sorte 
considérées c o m m e supprimées pour le Gouvernement , et i l 
reste évident que le no ta r ia t belge est au jou rd ' hu i to ta lement 
privé de l'indépendance si nécessaire à sa dignité, si i n d i s 
pensable pour q u ' i l puisse réellement r e m p l i r , dans l 'orga
nisat ion sociale, le rôle q u ' i l est appelé à jouer . 

L o i n donc de c r i t i q u e r l'opportunité, l 'urgence même 
d 'une réforme dans le no ta r ia t be lge , tous les hommes q u i 
s'intéressent à l ' i n s t i t u t i o n do ivent la désirer. Ce n'est pas 
d i r e que nous approuvons en tous points le proje t de no t re 
g o u v e r n e m e n t ; ce proje t renfe rme quelques disposit ions fo r t 
sages, mais i l est i ncomple t . Tâchons d 'en faire mod i f i e r les 
parties défectueuses et d'éclairer le législateur sur les lacunes 
q u i restent à c o m b l e r . 

Nous nous proposons de f o u r n i r no t re tâche, en examinant 
le rappor t q u i v i e n t d'être présenté par la section centrale de 
la Chambre des représentans. En a t t e n d a n t , nous rappel le
rons au Journal du Notarial français ce q u ' i l a d i t , dans 
les numéros des 50 j u i l l e t , 2 , ( i , i l et 15 août 184 ; i , au sujet 
des articles que nous avions publiés sur la matière, quelques 
j o u r s auparavan t . 

Quelques m o t s encore sur la l e t t r e de M . Havard à M . de 
Tornaco. 

S'il y a, e n t r e la France et la Belgique, beaucoup d ' a f l i n i -
tés, si ces d e u x pays sont homogènes jusqu'à u n cer ta in 
p o i n t , ce n'est pas par r appor t au no t a r i a t . Cette seule c i r 
constance, q u ' e n France les charges sont des propriétés pa
t r imonia les , et qu 'en Belgique elles sont dans le domaine p u 
b l ic , const i tue une différence radicale . 

Le mémoire ou la pétition des notaires de Bruxel les n'est 
pas la seule pièce dans laquelle on t r o u v e une étude appro 

fondie de la matière. Les notaires de presque toutes les a u 
tres villes du pays, les notaires r u r a u x et beaucoup de can
didats notaires on t aussi adressé des observations à la 
Chambre des représentans. Mais dans toutes ces pièces i l 
faut t en i r compte de l ' inf luence qu'a dû exercer l'intérêt per
sonnel des signataires. En ra ison même de cet intérêt per 
sonnel , on ne peut admet t re que les notaires seuls a ient b i en 
compris les véritables intérêts des familles, queseuls i ls aient 
l ' in te l l igence désintérêts d u pays. 

E n f i n , personne en Belgique, nous en avons la c o n v i c t i o n , 
ne méconnaît l ' impor tance d u n o t a r i a t ; personne n'est d i s 
posé à por te r le découragement dans l 'espri t de f o n c t i o n n a i 
res u t i l e s , n i à les placer dans une pos i t ion précaire. A u 
con t ra i re , on veut m a i n t e n i r ou plutôt re lever l ' i n s t i t u t i o n , 
l u i r end re son indépendance, sa miss ion , sa pureté; on veu t 
déraciner les abus d o n t la société souffre; mais ces réformes 
doivent être opérées de manière à t o u r n e r au tan t au p ro f i t 
de la société en général que des notaires en p a r t i c u l i e r . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR PROVINCIALE DE LA NORD-HOLLANDE-

C h a m b r e c iv i le . — Présidence de ni. C r a m e r . 

B A I L . — T R O U B L E . — D R O I T D E P R O P R I É T É . — C O N S T R U C T I O N . 

Le bailleur, propriétaire d'un fonds continu au bien loué, peut bâtir 
sur ce fonds de façon à obscurcir le bien loué, sans que le locataire 
puisse s'en plaindre. 

( D E R O O Y C . W O L T E R . ) 

De Rooy assigna W o l t e r devan t le T r i b u n a l c i v i l d ' A m s t e r 
dam en exposant que le défendeur, propriétaire à la fois 
d'une maison occupée par le demandeur comme locataire et 
de la maison contiguè. élevait cette dernière de façon à obs
t rue r la lumière nécessaire au b ien loué, et i l conclu t à la dé
m o l i t i o n de cet exhaussement. 

Le défendeur ne nia pas les faits, i l sou t in t s implement 
q u ' i l y avait exagération du m a l et conclut à n o n - r e n v o i , en 
se fondant sur ce q u ' i l fesait ce que t o u t propriétaire a Je 
d r o i t de faire sur son fonds. 

Jugement d u T r i b u n a l , q u i accueille la demande, le 22 oc
tobre 1840 , p o u r les motifs suivans. 

J U G E M E N T . — « Attendu en droi t que le cité, propriétaire des 
ileux fonds, a succédé à toutes les obligations, comme à tous les 
droits du bailleur originaire ; que, pendant la durée du bai l , le 
bailleur est tenu de près 1er au locataire la paisible jouissance du 
bien loué, sans pouvoir en modifier la nature ni la destination ; 
que la question à résoudre est donc celle de savoir si le bailleur, 
propriétaire en outre d'un fond contigu au bien loué peut enfrein
dre ses obligationsdérivantdubail, en construisant sur sa propriété 
contiguë ; 

» Attendu que, par prest.r la paisible jouissance i l fautraisonna-
blemcnt entendre l'abstention de tout acte qui peut constituer un 
obstacle à l'usage ou à une partie de l'usage du bien loué, pour 
autant que cet acte dépende du bail leur; 

» Qu'entendue dans ce sens, l'obligation de prester la paisible 
jouissance peut être réputée inaccomplie aussi bien à raison d'ou
vrages construits à l'extérieur qu'à l'intérieur du bien loué, con
structions dont le bailleur,à raison de la nature même de ses obli
gations, doits'abtcnir, s'il dépend de lu i de le faire; 

"Attendu que, par application de ces principes à la cause, i l faut 
déclarer que le défendeur n'est pas en droit d'élever chez l u i des 
constructions enlevant ou obstruant le jour à la chambre fesant 
partie du bien loué au demandeur; 

» Attendu que le moyen plaidé par le défendeur, et tiré de ce 
que le locataire d'un bien n'a pas plus de droit contre le proprié
taire d'un bien contigu que le propriétaire même du bien loué , est 
sans applicatiou à la cause, où i l s'agit d'un propriétaire l im i t ro 
phe, étant à la fois propriétaire du bien loué, et q u i , par suite de 
cette situation, peut, par le seul fait de la convention, emprendre et 
prester des obligations plus étendues que celles qu i incomberaient 
à un bailleur non propriétaire des fonds l imitrophes; 

» Attendu , quant à l'injustice prétendue de l'action , qu'une 
fois admis que l'obstruction du jour constitue une violation des obli
gations du bailleur, telles qu'elles résultent du bai l , l'action du de-



manilcur tendant à obtenir par la démolition de l'obstacle la jouis
sance de ce jour comme auparavant, n'est r ien autre chose qu'une 
action tendant à l'exécution de l'obligation à laquelle i l est libre de 
joindre une demande de dommages-intérêts pour le préjudice souf
fert à raison de l'inexécution antérieure; d'où suit que l'action 
principale quand formam est fondée, etc. ; 

« Par ces motifs , ordonne au demandeur d'établir par témoins 
que la chambre de derrière, qu ' i l occupe, est privée de jour par 
suite des constructions élevées par le défendeur sur le fonds voi
sin, etc. » 

L e défendeur in ter je ta appel de cette sentence, que la Cour 
d 'Amste rdam a infirmée par arrêt d u 7 j a n v i e r 1847 , d o n t 
vo ic i la teneur : 

A R R K T . — « Attendu que l'action de l'intimé se fonde unique
ment sur la considération qu'en élevant l'étage de la maison voi
sine, l'appelant aurait posé un fait illégal ; d'où suit que , si ce fait 
était au contraire légal, l'intimé devrait nécessairement être déclaré 
non-reccvable dans sa demande; qu'ainsi, la question à examiner en 
droit est celle de savoir si l'appelant a posé un fait illégal; 

» Attendu qu ' i l est constant et non contesté au procès que le 
bail de la piopriété occupée par l'intimé, conclu avec l'auteur de 
l 'appelant, ne contient aucune clause particulière par laquelle ce 
dernier se serait soumis en sa qualité de co-propriétaire de la mai
son voisine; d'où suit que, si cette maison s'était trouvée en mains 
tierces, les tiers eussent pu librement l'élever d'un étage; 

H Attendu qu ' i l est libre à tout propriétaire d'élever ses bàti-
mrns, à moins que la loi ou la convention ne lu i interdisent cette 
faculté ; que la première hypothèse n'est pas alléguée, et que la se
conde constituerait une servitude dont i l n'a pas davantage été ni 
pu être question ; 

» Attendu que le fait accidentel que les deux fonds appartien
nent au même propriétaire ne change rien à ces principes, car on 
ne peut en induire, pourlepropriétaire du bien non loué, la charge 
de ne pouvoir céder à l'avenir sa propriété qu'à la condition oné
reuse de ne point l'exhausser, conséquence qu'entraîne nécessaire
ment la prétention de l'intimé; 

» Attendu que le bien loué à l'intimé par l'auteur de l'appelant 
l a été comme propriétaire de ce bien et non point parce qu ' i l était 
propriétaire du fonds vois in; que ces deux qualités sont essentiel
lement distinctes ; 

» Attendu qu ' i l ne peut donc s'agir d'obligation imposée au pro
priétaire du fonds voisin, propriétaire en outre du bien loué, pour 
lu i interdire la faculté d'exhausser sa maison; que la règle que 
« celui qui use de son droit est réputé ne nuire à personne » re
prend ici tout son empire ; 

H Attendu que l'obligation du bailleur de faire paisiblement 
joui r le preneur ne peut raisonnablement s'étendre au delà du bien 
loué lui-même et jusqu'aux fonds contigus, à moins de stipulations 
expresses à ce sujet ; 

» Attendu que, sans s'occuper de rechercher quelle autre action 
pourrait appartenir à un locataire contre son bailleur à raison 
d'une diminution de jouissance, i l est positif que l'action fondée 
sur un fait illégal qui n'a point ce caractère, ne l u i appartient pas, 
et qu ' i l doit être dès lors déclaré non-reccvable; 

» Par ces motifs, la Cour met à néant, etc. » — (Plaid. 
M M " B R U G M A N S C . L I P M A . N . ) 

O B S E R V A T I O N S . —• La décision que nous recueil lons est c o n 
t r a i r e à la doc t r ine de P O T H I E R , Contr. de louage, n ' s 76 
et 113 , et dcDiVEHGiEn,inêinc t i t r e , n° 3 0 9 . — V . aussi D O -
M A T , 1, 4 , 3 . n° C, et le r appor t d u t r i b u n M O U R I C A U L T . 

T R . O P I . O N G , Louage, I , n " 1 8 5 , semble i nc l i ne r aussi vers ce 
système. 

Le recue i l hollandais d o n t nous extrayons l'arrêt de la 
Cour d 'Ams te rdam, le Iieglsgeleerd Byblad de M . D E N T E X , 
l 'accompagne d'une note signée par l ' u n des rédacteurs, 
M . J . V A N H A L L , q u i approuve au cont ra i re la so lu t ion don
née au l i t i g e . I l l u i semble diffici le que par le con t ra t de ba i l 
l e b a i l l e u r t ransmette et garantisse au locataire une jouissance 
plus complète que celle à laquelle i l peu t lui-même prétendre 
comme propriétaire. 

Ajoutons cependant que la Cour de Paris a jugé, le 10 j a n 
v ie r 1 8 4 2 , que le ba i l leur q u i a loué sa maison a u n m a r 
chand de v i n , ne peut o u v r i r lui-même u n semblable com
merce dans une propriété vois ine d u b i e n loué ( J O U R N A L D U 
P A L A I S , 1 8 4 2 , I , 11 G). 

QUESTIONS DIVERSES-

P O U R V O I . D É C H É A N C E . E X P L O I T . I N S C R I P T I O N D E F A U X . 

S E R V I T U D E . — P R I S E D ' E A U . P R E S C R I P T I O N — - M O D E D E J O U I S 

S A N C E . 

L'exploit qui atteste la signification de la requête en cassation est un 
acte authentique qui fuit foi de son contenu jusqu'à inscription de 
faux. 

Une prise d'eau qui s'annonce par des ouvrages extérieurs et dont 
l'usage est ou peut être continuel sans avoir besoin du fait actuel de 
l'homme, constitue une servitude continue et apparente qui peut 
s'acquérir par prescription et donne lieu à une action possessoire. 

Pour pouvoir se prescrire comme la servitude même, le mode de jouis
sance doit résulter, soit de l'état ou de la disposition des lieux, soit 
de faits constamment et uniformément posés par le propriétaire ou 
détenteur du fonds dominant. Ainsi, de l'existence de servitudes 
de prise d'eau ne dérive ni l'obligation pour le propriétaire du ca
nal, qui en est débiteur, de n'opérer le étirage de ce canal que les 
dimanches ou les jours de fête, ni le droit, pour les propriétaires du 
fonds auxquels ces servitudes sont dues, d'exiger que le curage ne 
soit pas fait les jours ouvrables, à moins qu'il n'y ait titre ou con
tradiction. 

A R R Ê T . — La Cour, oui le rapport de M . le conseiller F E R N E L -

M O N T , et sur les conclusions de M . le premier avocat-général D E 
W A N D U E : 

» Sur le moyen de déchéance proposé par les défendeurs, fondé 
sur l 'art . 13 de l'arrêté du 15 mars 1818 et résultant de ce que la 
requête introductive des moyens de cassation ne leur a pas été si
gnifiée ; 

n Attendu qu ' i l résulte tant de l 'or iginal que des cinq copies si
gnifiées de l'exploit de l'huissier Xhoffer en date du 21 octobre 
1846, enregistré à Verviers le lendemain, que le même jour 21 oc
tobre 1846, ledit huissier a signifié à chacun des cinq défendeurs 
n l'expédition délivrée parjlc grefficren chef de la Courdc cassation, ' 
n contenant la requête et le mémoire ampliatif qui forment le 
» pourvoi en cassation des demandeurs; 

n Attendu que cet exploit,,attestant ainsi la signification de la re
quête en cassation, est un acte authentique qui fait foi de son con
tenu jusqu'à inscription de faux, d'où i l suit que les défendeurs, 
qui ne se sont pas inscrits en faux contre les énonciations dudit 
exploit, ne sont pas rcccvablcs à soutenir que cette signification n'a 
pas eu lieu ; 

» Sur le moyen unique de cassation, consistant en la fausse appli
cation de l 'art . 23 du Code de procédure et la violation des L L . 15, 
§ 5, D . De scroitutibus, 6, § 2 , D . Si servitus vindicitur, des a r t i 
cles 544, 637, 686 du Code c iv i l et 14 de la Constitution, et en la 
fausse application de l 'art . 690 du Code c i v i l , et la violation des 
ar t . 6 9 1 , 2228 et 2229 du même Code, en ce que le Tr ibunal de 
Verviers a, par les jugemens attaqués, admis comme reccvable une 
action possessoire et imposé aux demandeurs des devoirs que re
poussaient les textes invoqués comme violés ; 

n Attendu que les jugemens attaqués ont statué sur deux objets 
distincts : 1° sur le droit dont les défendeurs prétendaient être en 
possession de prendre au canal de Hodimont les eaux nécessaires 
pour la mise en mouvement et l 'exploitation de leurs usines ; et 
2° sur le trouble qn'ils soutenaient avoir été apporté à celte posses
sion par les curages dudit canal effectués par les demandeurs les 
lundis 10 j u i n et 30 septembre 1844 ; 

» Attendu, quant au premier de ces objets, qu ' i l est constant en 
fai t , au procès, que le droi t de prise d'eau dont i l s'agit s'annonce 
par des ouvrages extérieurs, et que l'usage en est ou peut en être 
continuel sans avoir besoin du fait actuel de l'homme, qu ' i l cons
titue ainsi une servitude continue et apparente, servitude qui peut 
être possédée utilement, s'acquérir par prescription et donner lieu 
en cas de trouble à une action possessoire en maintenue ou en répa
ration du trouble; d'où i l suit quelejugement attaqué, du 16 avril 
1845. en tant qu ' i l a admis les défendeurs à prouver, et le juge
ment attaqué du 20 mai 1846, en tant qu ' i l a déclaré qu ' i l est suf
fisamment prouvé que les défendeurs sont en possession paisible, à 
titre non précaire de ladite servitude ont fait une juste application 
des articles 690 du Code civi l et 23 du Code de procédure, et 
qu'ils n'ont expressément contrevenu à aucune des autres disposi
tions invoquées par les demandeurs; 

» Mais attendu, quant au second objet sur lequel ont statué les 
jugemens attaqués, que le curage d'un canal grevé de servitude de 
prise d'eau, et par suite la mise à sec de ce canal nécessaire pour 
effectuer ce curage, constitue, de la part du propriétaire, un usage 
légitime de son droit de propriété, tel q u ' i l est défini et circonscrit 
par l 'art . 544 du Code civil ; 

n Attendu aussi que, dans l'espèce, ce n'est pas du curagc\ tu ca-
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nal de Hodimont, considéré en lui-même que les jugemens attaqués 
font dériver le trouble, mais uniquement de ce que le curage a été 
opéré un jour ouvrable et non le dimanche ou un jour de fête ; 

» Attendu que de l'existence de servitudes de prises d'eau, ne 
dérive ni l 'obligation, pour le propriétaire du canal qu i en est débi
teur, de n'opérer le curage de ce canal que les dimanches ou les 
jours de fête, ni le droit pour les propriétaires des fonds auxquels 
ces servitudes sont ducs, d'exiger que ce curage ne soit pas fait les 
jours ouvrables, à moins qu ' i l n'y ait titre ou contradiction ; 

» Attendu que, si le mode de jouissance ou d'exercice d'une ser
vitude est, comme la servitudccllc-même, susceptible d'être possédée 
utilement et do s'acquérir par prescription, ce n'est que pour au
tant qu' i l résulte soit de l'état ou de la disposition des l ieux, soit de 
faits constamment et uniformément posés par le propriétaire ou 
détenteur du fonds dominant; 

» Qu'i l est constant en fait, dans l'espèce, que la fixation des 
époques et jours de curage du canal dont i l s'agit a toujours été 
exclusivement le fait des demandeurs, que les défendeurs y sont 
toujours restés étrangers; qu ' i l en résulte que la circonstance que 
le curage a toujours eu lieu les dimanches ou jours de fête ne peut 
constituer un fait de possession en faveur de ces derniers, ni faire 
naître pour eux le droit d'exiger que le curage n'ait pas l ieu les 
jours ouvrables ; 

» Attendu, dès lors, que les jugemens attaqués en considérant les 
curages effectués par les demandeurs les lundi 10 j u i n et 50 sep
tembre 1844 comme des faits de trouble, par cela seul qu'ils n'ont 
pas été effectués les dimanches ou jours de. fête, ont porté atteinte 
au droit de propriété des demandeurs, et par suite contrevenu 
expressément à l 'art. 544 du Code civi l ; 

» Par ces motifs, sans prendre égard au moyen de déchéance 
présenté par les défendeurs et dans lequel ils sont déclarés non-
rccevables , rejette le pourvoi en cassation, en tant qu ' i l porte sur 
les dispositions des jugemens rendus entre parties par le Tr ibunal 
de premièreinslancedeVerviers, les 16aoùt 1845 et 20 mai 1846, 
qui ont admis les défendeurs à prouver et déclaré qu ' i l est suffi
samment établi qu'ils sont en possession paisible à l i t re non-pré
caire des eaux du canal de Hodimont pour le mouvement de leurs 
machines à vapeur et moulin à farine, casse et annule lesdits j u 
gemens pour le surplus, condamne les défendeurs aux dépens de 
cassation et à 2|3 de ceux des jugemens cassés; ordonne la restitu
tion de l'amende consignée; renvoie la cause devant le Tr ibunal de 
première instance de Liège. «(Gourde cassation. D u 2 5 mars 1847. 
—Affaire P I R S O N C L E M A I R E . — P l a i d . M M " M . \ S K E N S et V E R H A E G E N , 

J E U N E . ) 

P R O C É D U R E D ' O R D R E . — D É L A I D ' A P P E L . — J U G E M E N T S U R I N C I D E N T . 

F A C U L T É D E S U R E N C H É R I R . 

L'article 763 du Code de procédure qui, en matière d'ordre, a abrégé 
le délai d'appel, s'applique non-seulement au jugement définitif 
sur des contestations principales, mais encore à tous jugemens ren
dus sur les contestations incidentes qui se rattachent à l'ordre et en 
suspendent ta clôture. 

Le jugement qui ordonne une ventilation et ouvre la faculté de suren
chérir, se rattache à la procédure d'ordre et en suspend le règlement 
définitif. Dès lors, te délai d'appel de l'art. 763 est applicable à ce 
jugement. 

La faculté de surenchérir, reconnue en faveur des créanciers, n'est pas 
incompatible avec l'existence de la procédure d'ordre. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï en son rapport M . le conseiller V A N 

H O E G A E R D E N , et sur les conclusions de M . D E W A N D R E , premier 
avocat-général ; 

» Sur le moyen unique de cassation, fondé sur la fausse applica
tion de l 'art . 765 du Code de procédure civile, et sur la violation 
de l 'art. 445 du mémo Code; 

» Attendu que l 'art . 765 du Code de procédure civile, en abré
geant le délai d'appel, a eu pour but d'accélérer la procédure 
d'ordre ; 

» Que, par son esprit comme par son texte, cet article s'applique 
non-seulement au jugement définitif sur des contestations princi
pales, mais encore à tous jugemens rendus sur les contestations 
incidentes qui se rattachent à l'ordre et en suspendent la clôture; 

» Attendu que l'ordre n'est définitivement clos et arrêté que par 
le procès-verbal que dresse le juge-commissaire en exécution de 
l 'art. 767 du Code de procédure civile, quinze jours après le juge
ment des contestations; 

» Attendu, dans l'espèce, que les demandeurs ont acquis deGus-
tave De Warzéc divers immeubles pour un seul et même pr ix ; qu'en 
faisant notifier leur acte de vente aux créanciers inscrits, i ls s'é
taient bornés à ventiler une prairie spécialement hypothéquée au 

Domaine, tandis que d'autres immeubles, vendus pour un seul et 
même pr ix , étaient frappés d'inscriptions particulières et séparées, 
notamment au profit du défendeur ; 

» Attendu qu'un ordre a été ouvert , sur la poursuite des de
mandeurs, et qu'un état de collocation provisoire a été dressé par 
le juge-commissaire ; 

» Attendu qu'à la suite des contestations élevées entre des créan
ciers, un jugement du 4 ju i l le t 1840ordonnaaux demandeurs de 
faire une ventilation plus complète ; 

» Attendu que, deux ventilations signifiées en vertu de ce juge
ment ayant fait l'objet de nouveaux débats, tant entre les créan
ciers Hcnkart et Lcfort qu'entre ceux-ci et les demandeurs, un j u 
gement du 5 ju i l le t 1841 déclara que ces derniers n'avaient pas 
satisfait convenablement aux prescriptions du jugement du 4 j u i l 
let 1840,et avant de colloquer définitivement les créances, etc., leur 
ordonna de procéder à une nouvelle ventilation qui doit porter sur 
tous les biens généralement quelconques vendus par Gustave De 
Warzée et qui sontfrappés d'hypothèques particulières et séparées; 

» Attendu que ce jugement a un rapport tellement intime avec 
l'ordre qu ' i l en suspend nécessairement le règlement définitif jus
qu'à ce que la valeur de chacun des immeubles frappés d'hypo
thèques particulières et séparées ait été régulièrement fixée; 

» Attendu que la Cour d'appel de Liège, en déclarant, par son 
arrêt du 17 mars 1845, que la faculté de surenchérir sera ouverte 
à dater des ventilations, n'a fait que décréter les conséquences lé
gales du jugement du 3 ju i l l e t 1841, mais qu'elle n'a pas changé le. 
caractère de ce jugement et n'a annulé n i expressément ni i m p l i 
citement la procédure d'ordre pendante devant le Tr ibunal de D i -
nant ; 

» Attendu que les demandeurs soutiennent à tort que la faculté 
de surenchérir, reconnue en faveur des créanciers, est incompatible 
avec l'existence d'une procédure d'ordre; qu'en effet, en supposant 
que les créanciers usent de la faculté qui leur reste ouverte et que 
les demandeurs se trouvent dépossédés, le nouvel acquéreur de
vra, quant aux jugemens rendus entre les créanciers et les deman
deurs, être mis au lieu et place de ces derniers, que la procédure 
d'ordre aura donc son cours contre le nouvel acquéreur comme elle 
l'aurait contre les demandeurs eux-mêmes, s'il ne survenait pas 
de surenchère, ou si, une surenchère survenant, les demandeurs se 
rendaient derniers enchérisseurs ; 

H Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que le jugement du 
5 ju i l le t 1841 est un jugement d'ordre, tombant sous l'application 
de l 'art. 763 du Code de. procédure civile ; 

» Que, dès lors, on doit reconnaître le même caractère au juge
ment du 14 août 1845, qu i , sur la poursuite du défendeur,ordonne 
aux demandeurs d'exécuter dans les deux mois le jugement du 5 
ju i l l e t 1841; 

» Attendu que, si le jugement du 14 août 1845 statue sur les 
droits hypothécaires du défendeur, c'est dans l'ordre do l'exception 
que les demandeurs opposaient à sa poursuite ; 

» Attendu qu ' i l suit de toutes ces considérations que l'arrêt atta
qué, en déclarant non-recevablc l'appel interjeté après les dix 
jours contre le jugement du 14 août 1815 , a fait une juste appli
cation de l 'art . 765 du Code de procédure civile, et, par suite, n'a 
pu contrevenir à l 'art . 445 du même Code ; 

H Par ces motifs, rejette le pourvoi , condamne les demandeurs 
aux dépens, à l'amende de 150 f r . , et à une indemnité de pareille 
somme envers les défendeurs. (Cour de cassation de Belgique.—Du 
6 mars 1847. —Affa i r e D E L V I G N E C . H C N K A R T . — P l a i d . M M ™ S.\.\-
I ' O U R C O E - L A P O R T E C . D O L E Z E T R O B E R T ) . 

P R E M I E R O U D E R N I E R R E S S O R T . — D E M A N D E C O L L E C T I V E . — 

D E T T E D I V I S I B L E . 

Lorsque des demandes, distinctes par leur objet, leur origine et la 
nature du titre, sont réunies soit par le créancier dans une même 
poursuite contre des obligés différens, soit par plusieurs créanciers 
contre un même débiteur, on peut fixer le dernier ressort d'après 
l'importance de chaque demande. — Il n'en est pas de même lors
qu'une demande, ayant même pour objet une dette divisible, a été 
contractée originairement par un seul débiteur envers un seul 
créancier, et qu'elle est intentée collectivement par les héritiers de 
l'un contre les héritiers de l'autre. Dans ce cas , quoique le droit et 
l'obligation se divisent, te juge n'est appelé à connaître que d'une 
demande unique ; et c'est par la valeur de cette demande collective 
que le ressort doit être déterminé. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M . le conseiller D E F A C Q Z en s o n rap
port, et sur les conclusions de M . D E W A N D R E , premier avocat-
général ; 

» Sur le premier moyen de cassation , pris de la fausse applica-



tion des art . 1217 et 1220 du Code civil et de la violation de l'ar
ticle 14 de la loi du 25 mars 1841 , sur la compétence : 

» Considérant qu ' i l est constaté par l'arrêt attaqué que les de
mandeurs, veuve et enfans de Mathieu Dubois, en reprenant, de
vant le Tr ibunal de commerce de Vcrviers, l'instance contre quatre 
des héritiers de la veuve Jailin et contre les cinq héritiers de la 
veuve Quevrain, ont conclu à ce que les premiers fussent condam
nés à leur payer deux sixièmes, et les héritiers Quevrain trois 
sixièmes d'une somme de 10,750 francs 98 centimes, duc à feu 
Mathieu Dubois par l'auteur commun de tous les défendeurs ; 

» Considérant que ces quotités excèdent, séparées aussi bien 
que réunies, le taux du dernier ressort, fixé à 2,000 francs par la 
loi du 25 mars 1811 ; 

» Considérant qu'on ne peut avoir égard à ce que, suivant les 
art. 1217 et 1220 du Code c i v i l , l'obligation était divisible et se 
divisait de plein droit entre les représentais du créancier et ceux 
du débiteur, pour inférer île là que l'action des demandeurs con
stituait autant d'actions qu' i l y avait de parties défenderesses, et 
que In valeur de chacune de ces demandes prises isolément étant 
inférieure à 2.000 francs, l'appel du jugement qui avait statué sur 
le tout n'était pas reccvable ; 

» Que, si ce calcul peut être admis quand i l s'agit de demandes 
distinctes par leur objet, leur origine et la nature du t i t re , de
mandes que le créancier a réunies dans une même poursuite contre 
des obligés différons ou que plusieurs créanciers ont formées 
simultanément contre le mémo débiteur, i l en est autrement 
lorsque la demande a pour objet, comme dans l'espèce, une dette, 
même divisible, contractée originairement par un seul débiteur 
envers un seul créancier, et que cette demande est intentée col
lectivement par les héritiers de celui-ci contre les héritiers de 
l'autre ; 

» Que, bien que le droit et l'obligation se divisent respective
ment entre les demandeurs et les défendeurs, néanmoins le juge 
n'est alors appelé à connaître que d'une demande unique fondée 
sur une obligation commune à toutes les parties, et que c'est par 
la valeur de cette demande que le ressort doit être déterminé; 

» Considérant qu ' i l résulte de ce qui précède qu'en se fondant, 
pour déclarer l'appel des demandeurs non-reccvable, sur l 'art. 14 
de la loi du 25 mars 1841, qu ' i l a mal à propos cité pour l 'art. 21 
de la même l o i , l'arrêt attaqué a expressément contrevenu à la 
règle identique établie par l'une et l'autre de ces dispositions; 

H Par ces motifs, et sans qu ' i l soit besoin de statuer sur le 
deuxième moyen, casse et annule l'arrêt rendu entre les parties 
par la Cour de Liège le 0 j u i n 1840; ordonne la restitution de 
l'amende, condamne les défendeurs aux dépens de l'instance en cas
sation et à ceux de l'arrêt rendu en appel; ordonne que le présent 
arrêt soit transcrit sur les registres de la Cour de Liège et que men
tion en soit faite en marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause à la 
Cour d'appel de Bruxelles. » (Cour de cassation de Belgique. — 
Du 20 mars 1847. — Aff. V D U B O I S c. D L B O I S . — P l a i d . M M » V E R -

H A E C E N J E U N E c. B O S Q U E T . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

QUESTIONS DIVERSES. 
COUR D ' A S S I S E S . — D I S P O S I T I O N S É C R I T E S . — l t E N S E I G N E M E N S . 

Les renseignemeus que les officiers de police sont tenus de donner à 
litre de leur office ne peinent être confondus arec les dispositions 
écrites des témoins. En conséquence, l'article ôi\ du Code d'instruc
tion criminelle ne s'applique pas à ces doeumens. Le ministère pu
blic peut en faire usa/je sans les communiquer préalablement à 
l'accusé-

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M . le conseiller D E C U Y P E R en son rap
port et sur les conclusions de M . D E L E B E C Q L E , avocat-général; 

» Sur le moyen unique de cassation, tiré de la violation d'une 
formalité substantielle, l'oralité des débats, et de la violation de 
l 'art. 517 du Code d'instruction criminelle, on ce que le ministère 
public, devant la Cour d'assises, a donné lecture de la notice sta
tistique judiciaire jointe au dossier, et de la lettre d'envoi du pro
cès-verbal dressé par l'ollicier do police de la commune d'Everbecq 
le 17 novembre 1846, la dite lettre adressée par le même officier 
de police au procureur du roi de Tournay, sous la date du 20 no
vembre 1846 ; 

» Attendu qu'on ne peut confondre avec des dépositions écrites 
des témoins, dont l 'art . 541 du Code d'instruction criminellcdéfcnd 
de donner communicationau ju ry , l e s renseigncmensquclcs officiers 
de police sont tenus de donnera t i tre de leur office et qu'aucune loi 

ne défend au ministère publied'en faire usage devant la Cour d'assi
ses, ou n'ordonne à peine de nullitédeles communiquer préalable
ment à l'accusé ; et attendu au surplus que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité ont été observées, et qu'aux 
faits déclarés constans par le j u r y i l a été fait une juste applica
tion de la loi pénale ; 

H Rejette le pourvoi, condamne le demandeur aux dépens. » 
(Cour de cassationdeBelgique. Du 15mars 1847.—Affaire M I N C K E . 

— Plaid. M ° D E R E I N E ) . 

O B S E R V A T I O N . — I l a été jugé souvent que la disposi t ion 
de l ' a r t ic le 5 4 1 , sur la remise des pièces au j u r y , n'est pas 
prescr i te à peine de nullité. — V o i r arrêts de la Cour de 
cassation de France d u 29 mai et 31 octobre 1817 ; 50 m a i 
et 25 j u i l l e t 1 8 1 8 ; 20 août 1 8 5 0 ; 6 février 1 8 5 2 ; 20 j u i n 
1 8 5 5 ; 26 j a n v i e r 1857 et 14 septembre 1857 ( J O U R N A L D U 

P A L A I S à l eu r date; et les deux derniers : 1840, 1, 126 , et 
1 8 4 0 , I I , 1 0 5 ) . 

V O L . — E F F R A C T I O N . — C A R A C T È R E S C O N S T I T U T I F S . 

Le fuit d'avoir soustrait frauduleusement sur le toit d'une construc
tion une feuille de plomb, en détachant, arec effort, soit les ardoi
ses, soit le pldtre qui fixait le chéneau, ne constitue pas le roi avec 
effraction. 

La loi ne considère que deux espèces d'effraction. Les effractions exté
rieures , c'est-à-dire celles à l'aide desquel/es on peut s'introduire 
dans les maisons, cours, basse-cours ou dans les appartenons par
ticuliers ; les effractions intérieures , celles qui, après l'introduction 
dans ces lieux, sont faites aux portes ou clôtures du dedans, ainsi 
qu'aux armoires ou autres meubles fermés. 

R É Q U I S I T O I R E . — u V u l'information suivie à Liège contre Joseph 
Mottet, prévenu d'avoir, le 21 mars 1845, vers sixhcuresdusoir, en la 
maison habitée par Hyacinthe Maurice Carthuyvcls, juge-d'instruc
tion, à Liège, soustrait frauduleusement, à l'aide d'efTraotion, une 
feuille de plomb sur le toit de la cuisine, ladite feuille de plomb 
servant de chéneau et appartenant audit juge d'instruction ; 

» Attendu que la circonstance d'effraction, mentionnée dans l 'or
donnance de prise de corps, consiste en ce que le prévenu aurait 
enlevé du toit en question la feuille de p lomb, en détachant, avec 
effort, soit les ardoises, soit le plâtre qui fixait le chéneau ; 

» Attendu que ce moyen de soustraction ne saurait être assimilé 
à l'effraction ; qu'en effet, la loi a clairement exprimé ce qui cons
titue cette circonstance aggravante; qu'après avoir distingué deux 
catégories d'effraction, elle qualifie d'extérieures celles à l'aide 
desquelles on peut s'introduire dans les maisons, cours, basse-cours 
ou dans les appartenions particuliers, et d'intérieures, celles q u i , 
après l ' introduction dans ces l ieux, sont faites aux portes ou clô
tures du dedans, ainsi qu'aux armoires ou autres meubles fermés; 

» Attendu que le fait reproché au prévenu ne peut, d'après les 
termes de la l o i , être considéré comme un vol fait à l'aide d'effrac
tion extérieure, puisqu'il a eu l i eu , alors que le même prévenu 
avait pénétré dans la maison, et était arrivé dans la cour, après 
avoir traversé le vestibule ; qu'on ne saurait davantage y trouver 
les élémens de l'effraction intérieure , puisque le moyen n'a pas 
été employé pour pénétrer dans desappartemens intérieurs ; qu'une 
interprétation différente assimilerait le vol de l'objet servant à la 
clôture, qui est un acte simple, au vol consommé à l'aide du for
cement de l ' instrument qui sépare l'agent de l'objet qu ' i l veut vo
ler, ce qu i constitue un acte complexe ; 

» Attendu que la prévention, dépouillée de ce caractère aggra
vant, est prévue et punie, aux termes de l 'art . 401 du Code pénal, 
de peines correctionnelles ; 

» Requiert qu ' i l plaise à la Cour, annulant l'ordonnance de prise 
de corps, renvoyer le prévenu en état de dépôt devant le Tr ibuna l 
correctionnel de Liège, etc. n 

La C o u r , adoptant les mot i fs d u réquisitoire ci-dessus 
t r a n s c r i t , a annulé l ' o rdonnance , le 7 m a i 1845 . 

F A U X . C O N D I T I O N S E S S E N T I E L L E S . — P R É J U D I C E . 

L'éventualité ou l'existence d'un préjudice forme l'une des conditions 
caractéristiques du faux. 

Lorsque cette condition essentielle ne se rencontre pas il y a lieu de 
renvoyer l'inculpé. 

R É Q U I S I T O I R E . — » V u l'information suivie contre Amélie M . . . : 

n Attendu que le fait imputé à cette femme consiste en ce qu'elle 



a, le 2 avril 1845, à Liège, présenté à l'escompte, chez M M . Na-
gelmackcrs et Cerfontaine, une promesse datée du 25 mars 1845, 
valeur 450 francs, souscrite par Jansscns-Verdbois, négociant, au 
profit ou à l 'ordre de Franck, marchand de poêles; 

» Attendu que cette obligation n'était revêtue n i de la signature 
en blanc, ni de l'endos de celui à l 'ordre de qui elle avait été sous
cri te, et que par conséquent elle ne pouvait, en cet état, produire 
aucun effet, ni engager aucune des personnes dont la signature ou 
le nom avait été usurpé ; 

n Attendu dès lors qu ' i l manque, dans l'espèce, une des condi
tions caractéristiques du faux, c'est-à-dire l'éventualité ou l'exis
tence d'un préjudice; qu ' i l importe peu que la prévenue ait eu une 
pensée criminelle, l ' intention de nuire , ces desseins coupables n'é
tant soumis à la loi pénale que lorsqu'ils sont réunis à des actes 
d'exécution capables de les transformer en crimes ; 

» Requiert qu ' i l plaise à la Cour annuler, etc. » 

La Cour, adoptan t les mot i f s de ce réquisitoire a, le 9 m a i 
1 8 4 5 , déclaré Amél ie M . . . absoute. 

C U R O M Q l ' E -

T R I B U N A L D E N A M U R . — D I F F A M A T I O N E N C H A I R E . — Nous 
avons'rapporté sommai remen t la condamnat ion prononcée en 
p r emie r et en d e r n i e r ressort contre le desservant de la 
commune d 'Heure q u i avai t , en chaire , signalé deux époux 
mariés c iv i l ement comme v ivan tenconcubinage . V o i c i le texte 
des décisions in t e rvenues . 

Le T r i b u n a l de D i n a n t avai t prononcé comme su i t : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l est résulté de l ' instruction que, le 
dimanche 5 ju i l l e t dernier, à l'église de la paroisse d'Heure, le pré
venu, qui en est le desservant, a, immédiatement après le sermon 
( ju ' i l venait de prononcer, annoncé à ses auditeurs que la proces
sion, qu i , à cause de la petite fête de la commune, devait, comme 
d'ordinaire, avoir l ieu le dimanche suivant, serait remise au 15 du 
mois d'août, parce qu ' i l ne convenait pas qu'elle se f i t un jour qui 
allait être consacré à la débauche. « Vous allez, leur a-t-i l d i t , pré
senter un bouquet de roses, symbole de la pudeur, à des gens qui 
vivent dans le concubinage; c'est une chosequ'on ne verrait pas dans 
les villes les plus crapuleuses. On ne m'a pas consulté pour cette 
réception, et si c'eût été pour des gens honorables, j 'aurais été le 
premier à m'associcr à une pareille démarche. » 

» Attendu que, si le prévenu ne s'est pas précisément servi de 
ces expressions, elles reproduisent au moins fidèlement le sens de 
celles qu ' i l a employées; 

» Attendu qu'à la date du 5 ju i l l e t dernier on se préparait dans 
la commune d'Heure à faire une réccjrfion aux époux Gcngoux, et à 
leur présenter un bouquet le dimanche suivant, réception qui en 
elïct cu l lieu ; 

» Attendu que la plupart des auditeurs qui se trouvaient dans 
l'église d'Heure au moment où les paroles ci-dessus rapportées 
ont été prononcées ne se sont pas mépris sur leur application d i 
recte aux époux Gengoux et sur la critique que le prévenu enten
dait faire de leur conduite en ce qu'ils s'abstenaient de faire bénir 
leur union civile par l'autorité spir i tuelle; 

» Attendu que, si le prêtre catholique ne peut, au point de vue 
religieux, approuver la co-habitation des deux époux unis civile
ment aussi longtemps que leur union n'a pas été suivie de la béné
diction nuptiale donnée par l'Église, i l n'en est pas moins vrai qu ' i l 
ne peut, soit nominativement, soit par des allusions sur lesquelles 
on ne peut se méprendre, diriger contre un citoyen quelconque 
des accusations qu i pourraient porter atteinte à sa considération, 
surtout lorsqu'il n'y a rien dans sa conduite qui ne soit conforme à 
la loi et qu'elle n'est qu'une conséquence du principe de la liberté 
de conscience proclamée par la Constitution; 

« Attendu que, par les expressions outrageantes dont i l s'agit au 
procès, le prévenu a imputé aux époux Gcngoux un fait précis qu i , 
s'il existait, les exposerait sinon à des poursuites correctionnelles, 
au moins à la déconsidération et au mépris de leurs concitoyens, 
ce qui constitue une contravention à l'article 507 du Code pénal; 

» Attendu que l ' instruction n'ayant pas révélé qu ' i l existât 
quelque inimitié entre le prévenu et les époux Gcngoux, i l est per
mis, bien qu ' i l ait eu l ' intention d'accuser ceux-ci, d'attribuer en 
grande partie l'écart dont i l s'est rendu coupable, moins à un esprit 
de méchanceté et à des passions haineuses qu'à un zèle exagéré ou 
mal entendu et à une fausse intelligence des devoirs de son minis
tère, ce qui constitue une circonstance atténuante du délit; 

i> Attendu, quant aux conclusions de la partie civile, que le tort 
qu i l u i a été causé peut être équitablcmcnt évalué à U0 fr . ; 

» Attendu, quant au chef de ses conclusions tendant à l'affiche 
du jugement, que l 'al l ixion demandée serait de nature à i r r i te r les 
esprits bien plus qu'à les calmer et que la justice doit chercher 
à éteindre les haines plutôt qu'à les éveiller ou entretenir ; 

» Par ces motifs, vu lesart . 567 et 371 du Code pénal et 194 du 
Code d'instruction criminelle, le Tr ibuna l condamne le prévenu à 
un mois d'emprisonnement , 50 f r . d'amende et aux frais l i qu i 
dés à 00 c. envers le trésor public. Fcsantdroitsur les conclusions 
de la partie civile, le condamne à l u i payer la somme de 50 fr . pour 
dommages et intérêts et aux dépens taxés à 188 fr. 88 c. ; con
damne la partie civile aux dépens envers le ministère public, sauf 
son recours contre le prévenu, qu i y est aussi condamné. » 

Appe l de ce j u g e m e n t a été interjeté par le curé Foua de
van t le T r i b u n a l de N a m u r , q u i a confirmé la décision des 
premiers juges . V o i c i le texte de l'arrêt prononcé par le T r i 
b u n a l d 'appel , le 25 mars de rn ie r : 

J U G E M E N T . — « V u le jugement de Dinant, faisant droit sur l'ex
ception d'incompétence ; 

« Attendu que les ar t . 14 et 16 de la Constitution ont virtuelle
ment abrogé les art. 6 et 7 de la loi du 18 germinal an X , relatifs 
aux délits commis par les ministres du culte dans l'exercice de leurs 
fonctions ; 

» Au fond : 

» Attendu qu ' i l est résulté de l ' instruction que, le dimanche 5 
ju i l l e t dernier, dans l'église de la paroisse d'Heure, l'appelant Foua, 
desservant de cette paroisse, a publiquement accusé les époux Gcn
goux de vivre dans le concubinage ; 

» Que, si ceux-ci n'ont pas nominativement été désignés, l'appe
lant s'est exprimé de manière à ne laisser aucune incertitude à cet 
égard ; 

H Attendu que les expressions injurieuses et diffamatoires qui 
accompagnaient cette imputation ne permettent, d'ailleurs, aucun 
doute sur l 'intention méchante qui inspirait l'appelant ; qu'en vain, 
pour l'excuser sous ce rapport, la défense a prétendu que les époux 
Gcngoux, étant seulement unis devant l'autorité civile, l'appelant, 
en sa qualité de prêtre catholique, avait cru devoir flétrir une union 
que les cérémonies de la religion n'avaient pas consacrée; que r ien , 
dans les nombreux témoignages entendus, ne fait supposer que telle 
ait été la pensée de l'appelant ; 

H Que, d'ailleurs, les mots vivre en concubinage, dans le langage 
vulgaire comme dans le sens légal, expriment le fait de cohabitation 
entre personnes non mariées ; 

ii Qu'en imputant ce fait aux époux Gcngoux (sous l'empire de 
nos lois qui ne reconnaissent que le mariage c iv i l ) , l'appelant a d i 
rigé contre ces époux une accusation fausse, de nature à susciter 
contre eux le mépris de leurs concitoyens, réunissant, eu un mot. 
tous les caractères de la calomnie; 

» Attendu que cette calomnie est d'autant plus grave que le ca
ractère sacré dont l'appelant est revêtu donnait plus de poids à ses 
paroles ; que, dès lors, i l est impossible de rencontrer dans la cause 
les circonstances atténuantes qui rendent applicable l 'art. 405 du 
Code pénal ; 

n Par ces motifs , le Tr ibunal se déclare compétent, e t , confir
mant le jugement dont appel, condamne l'appelant aux dépens des 
deux instances. » 

B - + C O U R D ' A S S I S E S D E L A S E I N E . — M E N A C E S D E M O R T . — 

L E T T R E S A D R E S S É E S A M . L E BARON D E R O T H S C H I L D . — Léon Riga, 
accusé d'avoir adressé plusieurs lettres à M . le baron do Rothschild, 
le célèbre banquier, pour le menacer de mort, s'il ne recevait de 
l u i , dans un lieu et à une heure indiqués, une somme dont i l fixait 
lui-même le chiffre, a comparu le 51 mars devant la Cour d'assises 
de la Seine. 

Riga est un jeune homme à la physionomie intelligente et douce; 
i l porte des lunettes ; ses dehors n'annoncent pas précisément la 
misère. 

Riga est cependant dans une position digne de quelqu'intérêt ; i l 
appartient à une famille honorable; son père , ancien imprimeur à 
Paris, était le fondateur de deux journaux : Y Impartial et le Bon
homme Richard. I l alla diriger à Liège une imprimerie importante, 
et bientôt i l fut entraîné dans une déconfiture, perdit sa fortune 
et mourut fou. 

Sa veuve resta avec deux enfans, dont Riga, l'accusé actuel, est 
l'aîné. Doué d'une heureuse intelligence, i l avait fait d'excellentes 
études, et devait être le soutien de sa mère et de son jeune frère. 

Mais trop jeune sans doute pour supporter les rudes épreuves 



(|ui lu i étaient réservées, i l se laissa abattre par la misère. A l'épo
que où i l céda à la terrible idée qui l'amène en Cour d'assises, i l 
n'avait qu'une place de 40 fr . par mois ; et sa mère, réduite à être 
ouvreuse dans un théâtre, pleurait sans cesse sur sa malheureuse 
situation ; toute la famille allait être chassée du modeste logement 
qu'elle occupait et dont elle ne pouvait payer le loyer. C'est alors 
que Riga écrivit une première lettre à M . de Rothschild, lettre 
pleine de menaces, et qui se terminait ainsi : 

" Vous connaissez le palais de la Bourse; une gril le entoure le 
monument; en dedans de celte gri l le i l y a des réverbères de gaz, 
et entre cette gril le et chaque réverbère i l y a un léger espace; du 
coté droit qui donne sur la promenade qui est en face du théâtre du 
Vaudeville, i l y a en dedans de la gri l le cinq réverbères. A u pied 
de celui du m i l i e u , vous déposerez la somme samedi prochain à 
0 heures précises du soir. La somme sera ainsi composée : treize 
billets de 1,000 fr . au fond d'un sac de toile, et par-dessus 5,000 
francs en or. 

» Songez-y... Pesez bien votre réponse, car vous êtes maintenan t 
arbitre de votre vie. » 

Cette lettre n'ayant pas eu de résultat, l'accusé en adressa une 
seconde non moins menaçante, puis i l se rendit au lieu indiqué, et 
au moment où i l se baissait pour ramasser le sac déposé au pied 
d'un réverbère, et qu ' i l supposa contenir les 16,000 qu ' i l avait ré
clamés, mais qui ne renfermait en réalité que des gros sous et du 
papier blanc, des agens de police, apostés près de là, l'arrêtèrent et 
le conduisirent en prison. 

Ces menaces n'ont pas été suivies d'effet. 

Aujourd 'hui l'accusé avoue les faits en versant d'abondantes lar
mes ; i l ne les explique que par le désespoir où l'avait plongé la m i 
sère. 

M . l'avocat-général soutient l'accusation avec énergie sans s'oppo
ser cependant à l'admission des circonstances atténuantes. 

M" E U G È N E A V O N D présente la défense de l'accusé. « C'est malgré 
M . de Rothschild que la plainte a été déposée par son secrétaire; 
pour l u i , Messieurs , i l a pardonné; M m o de Rothschild elle-même 
est allée trouver la mère de Riga, et l u i a déposé une noble offrande. 
Mais i l n'appartient pas à M . de Rothschild de pardonner au nom 
de la société. C'est à vous, Messieurs, à continuer sa pensée, à 
compléter son œuvre. » Le défenseur prouve que Riga, s'il n'était 
pas complètement fou , était sous le coup d'une exaltation qui ne 
lui laissait pas sa liberté d'esprit. 

Sur la chaleureuse plaidoirie de M e A V O N D , le j u r y a rapporté un 
verdict de non culpabilité. 

NOMINATIONS. 
J U G E D E P A I X S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté du 

1 " février 1847, le sieur Tytgat (Ch. G.) est nommé juge de paix 
suppléant du canton de Meulebeke, en remplacement du sieur 
Delacre, démissionnaire. — Par arrêté royal du 15 février, J . Ele-
ringer, bourgmestre à Hondelange, est nommé juge de paix sup
pléant à Mcssancy. 

» - > J U G E D E P A I X . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 
12 février, C. De Paul de Barchifontaine, est nommé juge de paix 
à Merbes-le-Châtcau. — Par arrêté royal du 15 février, L . Vandcr 
Hofstadt, juge de paix à Roulers, remplace à Bruges le juge de paix 
Vcrhaegcn, décédé. 

m-+ A V O U É . — D É M I S S I O N . — Par arrêté du 1 " février 1847, 
la démission du sieur Kridelka (F . G. L . E.) de ses fonctions 
d'avoué près le Tr ibunal de l r e instance d 'Arlon est acceptée. 

m-*- S U R S I S . — Par arrêté royal du 24 janvier, un sursis d'une 
année est accordé à la Société Nationale pour la propagation des 
bons livres, avec réserve de révocation avant le terme, si la l i q u i 
dation ne marchait point avec célérité. 

Par arrêté royal du 5 février, un sursis d'une année, avec faculté 
de révocation, est accordé à M . Durieux, maître de carrières à 
A t h . — Par arrêté royal du 10 février, un sursis d'un an est ac
cordé à C. Bcllenger, avec faculté de révocation, et à condition de 
gérer sous la surveillance des sieurs Moreau et VanDaclc. — Par 
arrêté royal du 10 février 1847, un sursis d'un an est accordé à 
C. Sax, facteur d'instrumens, avec condition de gérer sous la sur
veillance des sieurs De Leener et Wyvekens. 

U n a n o n y m e nous adresse la l e t t r e suivante : 

Bruxelles, 26 mars 1847. 

Je prends la liberté de vous soumettre une question d'intérêt 

général et d'en solliciter la solution. Voici le cas. Deux individus 

condamnés en France pour adultère et complicité, sont venus ?o 
réfugier en Belgique, et là , dans les diverses localités qu'ils ont 
habitées, ils se sont fait passer pour mar i et femme; ils ont eu des 
enfans et les ont fait inscrire comme étant les fruits de leur légi
time union. Ces enfans, nés sur le sol belge, ne pourront-ils pas, à 
leur majorité , réclamer leur état de Belge , et j ou i r comme tels 
des droits civils sous un nom qui n'est pas et ne peut pas être le 
leur? Ne pourront-ils, au moyen de leur faux acte de naissance et 
du consentement de leur père et mère (ou en cas de mort de ceux-
ci , de leur extrait mortuaire), s ' introduire par le mariage dans 
des familles honorables qui les croiront enfans légitimes, tandis 
que, d'après la l o i , ils ne peuvent pas même être légitimés ? Quel 
est le magistrat chargé par la loi de la rectification des actes de 
l'état-civil? Quelle est la peine portée contre les faux témoins (y 
compris le père) qui ont signé l'acte de naissance? Quelle est celle 
contre l'officier public chargé des registres de l'état-civil , qui a 
négligé de se faire représenter l'acte de mariage? 

Une réponse motivée à ces diverses questions obligera beaucoup. 
Monsieur le rédacteur, celui qui a l'honneur de se dire, avec une 
parfaite considération, 

Un de vos lecteurs nssidus. 

Nous n'hésitons pas à répondre aux questions que cette 
l e t t r e nous pose, parce que nous espérons couper peut-être 
en sa rac ine u n procès scandaleux. 

I l est incontestable que les enfans issus de l ' u n i o n illégi
t ime don t on parle p o u r r o n t r e v e n d i q u e r la qualité de Belge 
dans l'année q u i suivra l e u r majorité. L ' a r t . D d u Code c i v i l 
est pos i t i f : i l ne d is t ingue pas en t re l ' i n d i v i d u issu d u con
cubinage ou de l'adultère, et ce lu i q u i est né d 'une u n i o n lé
gale. 

L ' i n sc r i p t i on d'enfans , nés d ' un pa re i l commerce, sur les 
registres de l'état-civil en Belgique , en les qua l i f i an t d'en
fans légitimes des concubins , ne p e u t donner l i e u à aucune 
peine , n i cont re l 'off ic ier de l 'état-civil, n i con t re les té
moins ou les auteurs des déclarations. 

L'officier de l'état-civil n'a qu 'une chose à faire : recevoir 
la déclaration q u i l u i est donnée et la consigner dans ses r e 
gistres. I l n'a n i miss ion , n i compétence p o u r encontrôler l'ex
ac t i tude ou la vraisemblance. 

Aucune l o i ne l 'ob l ige , en recevant u n acte de naissance, 
de se faire r e p r o d u i r e l'acte de mar iage des parens d u nou
veau-né. Les a r t . 55 -38 d u Code c i v i l sont muets sur cette 
exigence ; l eu r silence la condamne . 

Les témoins aux actes ne sont soumis à aucune pe ine . Ces 
témoins ne sont pas appelés p o u r ce r t i f i e r dans u n acte de 
naissance si les parens d u nouveau-né sont , ou n o n , mariés : 
ils cer t i f ien t s implement que la déclaration vra ie ou fausse 
consignée sur le regis t re de l'état-civil a été faite à l 'officier 
par le déclarant. 

Le déclarant, le père dans le cas posé, n ' a ' commis aucun 
délit en af f i rmant q u ' i l est marié avec la mère d u nouveau-né 
etensignanteettedéelaration. Ce fait effleurela définitiond'un 
seul c r i m e prévu au Code pénal, cel le d u faux, mais i l n 'y 
tombe pas. De n o m b r e u x arrêts l ' on t ainsi jugé, p a r l e m o 
t i f que re t te fausse allégation ne p r o d u i t aucun effet sur la 
f i l i a t ion ou l'état-civil de l ' e n f a n t . M E R L I N , Q u c s t i o n s d e D r o i t , 
V° Faux; C A R N O T , C H A U V E A I J et H É L I E se rangent à cet avis. 

La rec t i f ica t ion des actes de l'état-civil peut être deman
dée par toute personne intéressée. Le p rocureu r d u Roi les 
su rve i l l e , mais i l n'a d 'act ion pour les dénoncer à la jus t ice 
que sous le r appo r t de la matérialité. L e v r a i ou le faux dans 
leur contenu ne le regarde pas. 

Sans dou te , l'état f r audu leux sous lequel v iven t en Be lg i 
que les personnes auxquelles n o t r e lecteur f a i l al lusion 
peut deven i r dangereux pour certains Belges. Mais la l o i a 
v u dans la matière délicate des quest ions d'état d 'autres dan
gers plus graves à laisser au p r e m i e r v e n u et même au m i 
nistère publ ic une sorte d 'act ion popu la i r e sur la v i e privée. 

C'est à ceux q u i con t rac te ron t avec les f ru i t s innoeens de 
cette u n i o n scandaleuse à ve i l l e r et à ex iger des preuves de 
filiation. 

I M P R I M E R I E D E W O U T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , R U E D ' A S S A U T . 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DUOIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

COMMISSION 
P O U R LA P U B L I C A T I O N D E S A N C I E N N E S LOIS E T O B D O N N A N C E S D E 

L A B E L G I Q U E ( * ) . 

Nous nous étions chargés, M . Dccuypcr et m o i , de vous 
faire un r a p p o r t sur l'utilité que présente le dépôt des a r 
chives du Conseil de Brahan t p o u r le t r ava i l confié à no t re 
commiss ion. V o u s allez comprendre comment i l nous a été 
impossible de r e m p l i r cette mission de manière à ne pas 
vous laisser dans l ' i n ce r t i t ude sur tous les documens que l 'on 
pour ra i t y consu l t e r . 

En nous r a p p e l a n t , d'après l'autorité de Nény ( 1 ) , « que 
» le chancelier et les conseillers d u Conseil deBraban t étaient 
« tenus, avant d'être admis à la prise de possession de leurs 
» places, de j u r e r , en t r e les mains des États de Braban t , ou 
» de leurs députés, l 'observat ion de la Joyeuse Entrée, et 
» qu'aucune l o i , s t a tu t ou ordonnance, ne pouvai t être exé-
» cutée dans les provinces de Brabant ou de L i m b o u r g , 
» que de son avis , sous la signature d'un secrétaire braban-
« çon, et sous le sceau que S. M. tenait en particulier pour 
» le Urabant et dont le chancelier avait la garde (2 ) , » i l nous 
semblait présuraable que les chanceliers deBraban t devaient 
conserver d ' abord les placards officiels sur lesquels ils avaient 
apposé le sceau de ce duché, et f a i r e , de la réunion de ces 
divers placards a ins i scellés, la col lect ion la plus complète et 
la plus a u t h e n t i q u e . 

I l nous semblai t aussi que, sur u n l i v r e qualifié du scel ou 
d u sceau, ou b i e n d u t i t r e plus général de résolution , ou 
publication, émanation de lois et placards, le chancelier de
v a i t l'aire m e n t i o n des actes législatifs don t i l o r d o n n a i t la 
pub l i ca t ion . La première quest ion que nous avons adressée 
au conservateur d u dépôt des archives de ce consei l , a donc 
porté sur l 'existence de cette col lect ion de Placards officiels, 
et sur le l i v r e au then t i que de l eu r enregistrement. 

Ce conservateur nous a répondu n 'avoi r jamaiseu connais
sance de l ' un ou de l 'aut re de ces documens , dont la décou
verte eût été p o u r nous d 'un bien g rand p r i x . 

Vou lan t p o u r s u i v r e par nous-mêmes nos invest igat ions à 
ce sujet, nous avons demandé à ce conservateur de nous re
présenter l ' i nven t a i r e d u dépôt, afin de le p a r c o u r i r , et d 'y 
chercher quelques renseignemens de na tu re à nous m e t t r e 
sur la voie . 

A notre g r a n d étonnemcnt,nous avons appris q u ' i l n 'exis
t a i t aucun répertoire ou inven ta i r e du dépôt : ce q u i nous 
plaçait dans l'impossibilité de r i e n vérifier par nous-mêmes. 
Nous avons alors pa rcouru le local où sont conservés les r e 
gistres, les liasses de procédure; e t , d'après l'énumération 
q u i nous a été faite de v ive v o i x sur la na ture des divers do
cumens don t la fo rme extérieure seule s 'offrait à nos y e u x , 
i l semblerait que L E S C O N S U L T E S d u Conseil de Braban t , don t 
nous allons bientôt vous en t r e t en i r , fo rmera ien t le seul r e 
cuei l auquel nous aur ions u t i l e m e n t recours . 

Cependant , avan t de pour su iv re le compte r e n d u d u ré
sul tat de no t r e démarche, nous ne pouvons nous dispenser 
de regre t te r l 'absence d 'une chose aussi précieuse q u ' u n i n 
ventai re p o u r u n dépôt d 'archives; cette nécessité d ' u n f i l 

(*) Dans le procès-verbal Je la séance du 12 février rapporté por la DEI GI Q CE J u 
d i c i a i r e , N , p - 0 7 , i l est mentionné (pie 3IYI. D E L E B E C ^ I E et D E CCYPEA déposent 
le rappor t sur les reeherches q u ' i l s on t faites dans les archives d u consei l de B r a 
ban t . C'est ce r a p p o r t anncié au proeès-vcrbal, (pie nous pub l ions i c i . 

i l ) Mémoires, a r l 111. 

(2) I d . même a r t i c l e in fine, et a r t . I I , où nous lisons : <t Cette forme est fondée 
sur les art icles ^ e t S de la Joyeuse Entrée, par le p remie r desquels le souverain 
s'engage à avoir un sceau p a r t i c u l i e r et distingué pour le b r a b a n t , q u i d o i t toujours 
y demeurer , et d o n t on scelle tous les actes concernant les pays de brabant et 
d 'Outre-Meusc e t l eu r s sujets » 

conducteur dans u n semblable l a b y r i n t h e nous paraît te l le
m e n t sai l lante, que nous ne croyons pas avoi r à y in s i s t e r ; 
nous nous bornerons à présenter une seule réflexion :Qu ' a r -
r i v e r a - l - i l , lorsque le conservateur actuel v iendra à m o u r i r , 
l o r squ 'un âge plus avancé l 'engagera à so l l ic i te r sa r e t r a i t e? 
Combien de temps f a u d r a - t - i l pour q u ' u n conservateur n o u 
veau puisse se l i v r e r avec quelque f r u i t aux recherches q u ' i l 
devra i t y faire? Ne pour ra i t -on pas alors comparer ce dépôt 
à ces îles récemment découvertes, mais don t on ne connaît 
encore que les r ivages? 

Voyez , messieurs , combien est regre t table l'absence d ' u n 
i n v e n t a i r e dans u n dépôt d'archives ! 

R ien n'atteste jusqu'à présent que le Conseil de Braban t 
aura i t pr is la précaution de faire dresser u n semblable ré 
p e r t o i r e ; au moins , s'il a existé jamais , n ' es t - i l pas p a r v e n u 
jusqu'à nous . E h b ien ! q u ' a r r i v a - t - i l ? 

Pendant que la Belgique était réunie à la F r a n c e , une 
concierge infidèle v e n d i t , p o u r le p r i x d u papier , une pa r t i e 
des archives de ce Conseil . Ce fait est attesté par une c o n 
damna t ion c r imine l l e ( 5 ) . E t l'absence de cet ancien i n v e n 
ta i re ne pe rmet même pas de savoir ce q u i est passé, ce q u i 
a été détruit par ses mains infidèles ! 

Après cette cour te digress ion, nous r en t rons en matière, 
p o u r vous par ler des consultes du Conseil de Brabant , la seule 
chose que nous puissions signaler au jou rd 'hu i comme r e n 
fe rmant des renseignemens non sans impor tance p o u r no t r e 
t r a v a i l . 

Le Conseil de Brabant n'était pas u n corps p u r e m e n t j u 
d ic ia i re ; i l avait des a t t r i b u t i o n s q u i l u i donna ien t p a r t au 
gouvernement du pays; souvent i l remplissai t l 'office d ' u n 
corps consul tat i f , d ' un véritable Conseil d'État. 

11 était ainsi appelé à donner son avis sur les proje ts de 
certaines ordonnances , avant qu'elles fussent décrétées ; 
même, après qu'elles avaient été revêtues de la s ignature d u 
souvera in , le Conseil parvena i t parfois à l eu r faire s u b i r des 
modi f ica t ions . 

E n Braban t , et pour le pays de L i m b o u r g , le Conseil sou
v e r a i n p rena i t une pa r t réelle à la législation. Par sa résis
tance, i l arrêtait la pub l i ca t ion des édits ou ordonnances q u ' i l 
considérait comme contraires aux pr inc ipes cons t i tu t ionne ls , 
c'est-à-dire aux Joyeuses Entrées (4) . 

Dans ces diverses conjonctures , et dans tous les cas où ce 
corps était consulté, i l s'engageait en t re le souvera in , ou le 
gouverneur-général, son représentant, et le conseil souvera in 
de Braban t , une correspondance, et les avis ou les représen
tat ions d u Conseil adressés au souvera in , ou au g o u v e r n e u r -
général, eons l i tuent ce que l 'on désigne sous le n o m deCoH-
sultes (Consul ten) . 

Les let t res originales d u souvera in , ou de son représen
t a n t , les minu tes des réponses ou des avis q u i l u i étaient 
adressés par le Conseil de Braban t , sont conservés aux a r 
chives de la Cour d'appel de Bruxel les , sous la garde d ' un 
commis-greffier a rch iv i s te . 

(3) Par arrêt de la Cour d'assises d u département de la D y l e , en date d u 23 
a v r i l 1 8 1 1 , cette femme a élé condamnée à c i n q ans de réclusion. D'après la p r o 
cédure, et les dépositions de l ' a r ch iv i s t e Panlens, les pièces enlevées étaient d 'an
ciennes f j rdes de procès jugés tan t par la Cour féodale que par le consei l de Bru 
b a u l , jusqu'à l 'époque de sa suppression : ces archives avaient été déposées dans 
un g ren ie r , d o n t i l avait f a l lu con i ie r la e lef à ce t te concierge , pour p e r m e t t r e l ' a c 
cès des to i t s à des ouvr iers ardoisiers Les recherches et les visites d o m i c i l i a i r e s ont 
amené la saisie de trois mute kilogrammes de papiers soustraits à ces a rch ives : 
o n ne connaît pas d 'une manière précise le poids de ce q u i a élé détruit. 

( Í ) Le fondement des a t t r i b u t i o n s d d Conseil dc jBraban t romonte aux Joyeuses 
entrées q u i se t r o u v e n t rappelées dans une représentation du chancel ier V a n d e r -
noot île l'année lo"27, au sujet du d r o i t q u ' i l r evend iqua i t de dépêcher des le t t res 
de grâce au nom du souverain. (Loyens, l ' r a c t y l i c , t . H t , p . 139 et suivantes.) 



A p a r t i r de l'année 1620 jusqu ' en 1 7 9 4 , cette col lect ion 
se compose d 'une liasse par année. Chaque pièce y est clas
sée à l ' o rd re de sa date . 

Ce sont là des pièces que l 'on peut considérer comme o f f i 
cielles. Pour l'époque antérieure à 1 6 2 0 , une seule liasse 
con t ien t différentes pièces, à p a r t i r de l 'annécl517 jusqu ' en 
1595 inc lus ivement . I l y a donc lacune de 1596 à 1619 i n 
c lus ivement . 

Mais, à p a r t i r d 'une époque reculée, le Conseil de Braban t 
avai t fait copier dans des registres la p l u p a r t des le t t res d u 
souverain ou des gouverneurs-généraux, ainsi que les ré
ponses q u i y avaient été faites. I l est à r eg re t t e r q u ' i l y a i t , 
semble- t - i l , dans cette col lect ion, beaucoup plus facile à c o n 
sul ter , une lacune que nous ind ique rons bientôt. 

Cette col lect ion, q u i se compose au jou rd ' hu i de 67 v o 
lumes , a été remise aux archives de l'État. 

Elle présente l ' immense avantage d 'un index ou i n v e n 
taire chronologique et a n a l y t i q u e , q u i , r e n v o y a n t à p l u 
sieurs col lect ions, men t ionne comme acte le plus ancien u n 
;¡cte de 1475 , en s'arrétant au 17 ma i 1709 . H serait b ien 
désirable de v o i r pour su iv re cet u t i l e t r ava i l pour toutes les 
années n o n reportées à l ' i nven ta i r e , et de comble r la lacune 
i i u i existe dans cette col lect ion des archives de l'État, ce que 
l 'on peut réaliser, en pa r t i e au m o i n s , à l 'aide de la collec
t i o n de la bibliothèque de la Cour d'appel de Bruxelles don t 
nous parlerons bientôt, à l 'aide s u r t o u t de la col lect ion des 
liasses conservées aux archives de la Cour d 'appel . 

La Cour d'appel de Bruxel les possède les débris de la b i 
bliothèque de l 'ancien Conseil de Brabant ; on y t rouve une 
copie de la copie des consultes déposée a u j o u r d ' h u i aux ar 
chives de l'État. C'est au moins la copie des pièces jugées 
alors les plus impor tan tes de là co l lec t ion . 

Le 1 e r vo lume comprend les années 1 6 2 5 - 1 6 5 0 , et corres
p o n d aux volumes 1-5 de la col lect ion des archives de l'État. 
Ce vo lume cont ien t , comme on le v o i t , les actes de 1 6 2 5 -
1632 , actes q u i ne se t r o u v e n t pas dans la col lect ion des 
archives de l'État. 

Le 2° vo lume c o m p r e n d les années 1651-1658 , et corres
pond aux 6°, 7 e et 8° de la col lect ion des archives de l'État. 

Le 3° vo lume c o m p r e n d les années 1659-1072 , et corres
pond aux volumes 9, 10 et 1 1 de la col lect ion de ces ar 
chives. 

Le 4 e vo lume comprend les années 1672-1684 , et corres
pond aux volumes 1 2 , 13 , 14 et 15 . 

A p a r t i r de cette date, i l y a lacune jusqu'à l'année 1697 . 
Mais les t rois volumes don t i l nous reste à vous en t re t en i r , 

et q u i comprennen t les années 1 6 9 7 - 1 7 0 5 , ne sont plus la 
r ep roduc t ion de la col lect ion des archives de l'État. On d o i t 
au moins le supposer, parce qu'à la différence des qua t re v o 
lumes précédens, on n 'y renvoie plus au vo lume et à la page 
de cette aut re co l lec t ion . 

Ces volumes sont , au surp lus , dans u n bel état de conser
v a t i o n ; ils n 'on t pas d'index, mais une annota t ion marg ina le 
p o u r chaque pièce ou r a p p o r t , 

Nous avons pa rcouru les sept volumes de la col lect ion de 
la Cour d'appel et l ' i nven ta i re de la col lect ion des archives de 
l'État, et nous avons fait ex t ra i re de ces consultes quelques 
pièces que nous vous ferons bientôt connaître ; nous y avons 
puisé no tamment des renseignemens assez certains, pour 
nous convaincre q u ' i l a dû exister non-seulement une collec
t i o n au thent ique des placardsrcçus et conservés par leschan-
celiers de Braban t , mais encore des l ivres d ' enreg is t rement 
p o u r les édits et ordonnances reçus en Braban t . 

Quant au p remie r obje t , nous devons à M . le conseiller 
Defaeqz, q u i a fait de no t r e ancien d r o i t une étude appro
fondie , une précieuse i n d i c a t i o n ; elle nous a fai t ob t en i r 
aux archives de l 'Etat le documen t h i s to r ique su ivant : 

L e 5 novembre 1569 , le duc d 'AIbe consulta le Conseil de 
Brabant sur différentes modif ica t ions à appor te r à la jus t ice 
c r i m i n e l l e . 

Une de ses questions était ainsi conçue : 

S ' il ne serait convenable recoeuilliren ungvolume tous les édietz 
pénaulx publiez du temps de Leurs Majcstcz Impériale et Royallc 
tant sur le fait de la religion que de la monnaye, des vagabondes' 

monopoles et plusieurs aultres crimes, pour après en avoir ung 
oeuvre parfait. 

Par dépèche d u 19 n o v e m b r e su ivan t , le Conseil de Bra
ban t donna i t son avis, et, sur la ques t i on ci-dessus, i l d i sa i t : 

Et après, monseigneur, avoir le tout mis en meure délibération 
du Conseil, quant auxdittes premières lettres, n'avons sceu délais
ser d'advertir Votre Excellence que l'on n'est accoustumé (l'enre
gistrera la greffe de ceste court aulcuns placardz ou ordonnances, 
ny aussy en l'audience. Mais, comme l'on envoyé de la part de S;i 
Majesté les placcardz aux chanceliers et cculx de ce Conseil, avecq 
certaines lettres, leur ordonnant qu' i lz ayent à les faire publier en 
et par touttes les villes et lieux du duché et pays de Brabant et 
d'OuItre-Meuze, où l'on est accoustumé faire criz et publications, 
l'on faict dresserdes particuliers placcardz, conforme auxdicts plac
cardz, aux officiers desdictes villes, lesquelz font aussy publier les 
incstncs placcardz soubz leur resort; et lesdicts premiersplnccards 
demeurent soubz lesdils chanceliers respectivement, pour y avoir re
cours, tant de la part des fiscaulx que aultres officiers, quand i l 
serat de besoing, tellement que lesdits officiers particuliers peuvent 
sçavoir quelz placcardz sont entretenuz et cculx qui sont esté abo-
liz et révoquez. Par quoy i l nous semble, monseigneur, à correction 
que Von pourroit escripre « tous lesdits officiers, selon et à la fin que 
dessus.... 

Par résolution d u 20 décembre su ivant , le due d'AIbe 
o rdonne , entre autres, ce q u i su i t : 

1° Mémoire : que l'on ordonnera à cculx du Conseil en Brabant 
que doresnavant ils debvront enregistrer les placcards qui leur se
ront envoyez ; 

2° D'escripreaux particuliers officiers, affinqu'ilzadvertissent quelz 
placcarts sont observez, quelz non. Veu la difficulté que représen
tent cculx du Conseil en Brabant, samble que l'on le porrolt délais
ser pour le passé.... 

A la fin se t rouve l 'ordonnance su ivan te : 
A5'ant Son Exccllenceouy le rapport de ceste matière, a ordonné 

d'estre escript à cculx du Conseil de Brabant, en response à leur 
lettre, selon cest advis, pourveu que, quant aux premier et'second 
articles touchant les placcardz, soit adjousté que, en envoyant les 
particulierz placcardz aux officiers, afin de la publication, ilz les 
enchargent aussy, par leurs lettres, «le faire icello publication en 
dedans certains jours qu'ilz leur préfixeront, et que lesdits officiers 
les advertissent de leurditejpublication et j ou r d'icellc...(5). 

Cette pièce nous enseigne deux choses : 
La première qu 'avant 1 5 6 9 , on n 'enreg is t ra i t pas, au Con

seil de Braban t , les placards, mais qu'à p a r t i r de cette date, 
cet enregis t rement a dû y être f a i t ; 

La seconde, que le chancelier deva i t garder par devers soi 
les placards officiels, q u ' i l faisait réimprimer, pour les adres
ser aux officiers chargés de la p u b l i c a t i o n en Braban t . 

Vous verrez bientôt, en effet , que c'est ainsi que se f a i 
saient en Brabant la réception et l'émanation des o r d o n n a n 
ces et édits. 

Le duc d 'AIbe , au su rp lus , n'était pas de ces hommes aux
quels on pouvai t impunément désobéir. 

En quelles mains est a u j o u r d ' h u i parvenue cette col lect ion 
des placards des chancel iers , placards officiels pour le Bra 
bant , puisqu ' i ls devaient être, selon tou te apparence, revêtus 
d u sceau de cette p rov ince? c'est là ce q u ' i l faut rechercher 
avec soin et persévérance. Peut-être la publicité q u i est d o n 
née aux procès-verbaux de nos séances et à nos r appor t s , 
éveillcra-t-elle l ' a t t e n t i o n , et nous p rocure ra - t -e l l e une si 
précieuse découverte. Nous recevr ions avec reconnaissance 
les ind ica t ions que nous sol l ic i tons i c i de tous ceux q u i s ' in
téressent à nos t r a v a u x . 

En vous r endan t compte d u résultat de not re démarche 
auprès de l 'archivis te actuel du dépôt d u Conseil de Brabant , 
nous vous disions q u ' i l n 'exis ta i t pas, à sa connaissance, de 
l i v r e aux Résolutions d u Consei l . Les consultes du Conseil nous 
aura ient prouvé à elles seules que ce recuei l avait existé, si 
nous n 'en avions pas trouvé une p reuve encore plus certaine : 
nous voulons par ler d ' u n index o u inventaire q u i repose aux 
archives de l'État, et où nous l isons : 

« I n v e n t a i r e des choses les p lus remarquables contenues au 
» reg is t re des résolutions d u souvera in Conseil de Brabant.» 
E n marge est écrit : # 

( 5 ) Arch ives de l 'État. I n v e n t a i r e de l'audience,'supplément t . V , p p . oT,. 

n . S I , S 2 , S i . 



« Ce regis t re est placé en t re les registres des consultes, et ! 
i l est quolté (sic) au dos n° 1 0 . » 

Cet inven ta i re cont ien t l ' i nd i ca t i on d'actes depuis 1583 jus
qu'en 1 0 ! M . 

A p a r t i r du folio 2 1 , c'est u n inven ta i r e des consultes de
puis 1625 jusqu 'en 1 7 2 5 . 

A la page 3 9 0 , se t rouve l ' ind ica t ion d 'addi t ions aux n o 
tices précédentes, ou notices tirées des filasses d u Conseil de
puis 1525 jusqu 'en 1 6 3 8 . 

Ces add i t i ons , q u i font l 'objet de six l iages, démontrent 
que les filasses contenaient des choses non reprises ou copiées 
dans la col lect ion q u i se t r o u v e au jou rd 'hu i aux archives de 
l'État. 

Cet inven ta i re a été fai t ou copié par u n m e m b r e d u C o n 
seil de Brabant . 11 écrit, en marge du t i t r e des add i t ions q u i 
remonten t à 1025, l ' annota t ion suivante : « Les filasses a n 
térieures ne sont plus à t r o u v e r . » 

Le vo lume n° 16 de la collection des consultes con t i en t les 
résolutions d u Conseil de Braban t , à p a r t i r d u 7 novembre 
1585 jusqu 'au 17 novembre 1 6 9 1 . I f con t i en t passim des 
actes d'une date antérieure, q u i ne sont p o i n t des résolutions 
du consei l ; i l r en fe rme aussi plusieurs consultes. Nous avons 
ex t ra i t de ce regis t re une résolution de 1 5 9 0 , q u i se r appor te 
aux placards de Braban t , et don t nous aurons ci-après à vous 
en t r e t en i r . 

Vous ver rez , au surp lus , par quelques pièces que nous 
avons copiées dans les consultes, q u ' i l était impossible que le 
Conseil n'eût pas u n l i v r e où i l consignai t , comme le fon t en
core au jou rd ' hu i tous les corps jud ic i a i r e s , certaines décisions 
q u ' i l avait à p r e n d r e . 

La l e t t r e suivante du duc de V i l l a Hermosa, g o u v e r n e u r -
général des Pays-Bas, nous m o n t r e , ent re les lu t tes si fré
quentes ent re ces deux Conseils, une nouve l le occasion de 
l u t t e entre le Conseil de Brabant et le Conseil privé : elle a 
été p robab lement l ' o r i g i n e d 'une querel le beaucoup plus 
grave , et q u i se r appor te à la pub l ica t ion des placards. C'est 
pour ce m o t i f que nous avons c r u b ien fa i re , en comprenan t 
cette correspondance dans no t re r a p p o r t . C'est, au s u r p l u s , 
le m e i l l e u r m o y e n de faire b ien comprendre ce qu'étaient les 
consultes. 

D O N C A R L O S D E G L I I R E A , A R A G O N E T B O R J A , D U C D E V I L L A H E R 

M O S A , E T C . , lieutenant, gouverneur et capitaine général des Pays-
Bas. 

Messieurs , nous avons fait examiner et eu rapport de votre re
montrance nous faite le 7° de l'année courante, au sujet de l'exploit 
que vous avez fait faire, le 29 de décembre de l'année précédente, 
au chef-président du Conseil privé, au regard de la niasse que por
tait devant lu i un huissier du même Conseil . et avait été portée 
devant le corps dudit Conseil, entrant en l'église Saintc-Gudiilc 
pour assister au Te u n i , Nous avons été étonnés d'entendre 
qu'au lieu de vous adresser à nous pour un cas auquel i l n'y avoit 
aucun danger dans l'attente, vous vous êtes advancés de résoudre et 
de faire exécuter ledit exploit de votre authoiité , publiquement, à 
la vue de grand monde, eu lieu sacré, en efl'eet, en notre présence, 
et en un acte de court, contre un Conseil qui vous est notablement 
supérieur en ministère, et au préjudice de l'usage et possession. 
Nous vous ordonnons de casser et mettre à néant vostre dernière 
résolution et exploit ensuivi, et de nous envoier l'acte ci-joint signé 
par un de vos greffiers, et ce endéans 3 jours, à peine de suspension 
de vos gages à encourir du jour dudit exploit , et vous déclarons 
d'avoir condamné ledit huissier exploitant à une amende de cent 
florins au profit de l'hôpital roial ; et, si ladite cassation faite, vous 
croiez avoir quelque chose à nous représenter, par dessus qu'avez 
jà représenté, i l vous est permis, et vous sera faite justice. Al lan t , 
etc. Bruxelles, 24 avr i l 1679 (6). 

Copie de l 'acte mentionné en la l e t t re ci-dessus (7) : 

Les chancelier et gens du conseil du roy ordonné en Brabant, 
pour obéir aux ordres de Son Excllence, portez par ses lettres du 
24" d'avril 1079, déclarent d'avoir cassé et mis à néant (comme ils 
font par cestc) la résolution par eux prise, et exploit fait ensuite 
d'icellc le 29 décembre de l'année précédente, sur les degrez de la 
cimetière de l'église de Sainte-Gudulc, le peuple sortant de ladite 
église après le Te D.um canté, à charge du chef-président du Con-

(fi) Co l l ec t ion de la Cour d ' appe l , à sa date . 
(7) E t d o n t le gouverneur général o rdonna i t ta t r a n s c r i p t i o n . 

seil privé, ou de l'huissier dudit Conseil, sur le port de la masse 
royale. Fait à Bruxelles le . . . 

Comme vous allez l ' apprendre par la consulte s u i v a n t e , le 
Conseil se refusa à la t r a n s c r i p t i o n qu 'on exigeait de l u i : 

Monseigneur, après tout ce que nous avons souffert d'emprises 
et d'attentats du Conseil privé sur la jur id ic t ion et judicnlurc sou
veraine que nous et nos prédécesseurs avons exercée depuis deux 
siècles et demi et en droit d'exercer, privalivement et à l'exclusion 
de tous aulrcs , dans ce pays et duché de Brabant , celui de L i m -
bourg et autres d'Outrc-Meusc, et j ou i et dû jou i r des droits, pré
rogatives, honneurs et prééminences qui en dépendent, ensuite de 
la pr imit ive insti tution de ce Conseil faite à l'instance des états de 
la province, établie par expresse convention d'entre le prince et 
eux, et confirmée par les successives joyeuses entrées de Sa Majesté 
et de ses glorieux et augustes prédécesseurs, ducs et duchesses de 
Brabant, saintement jurées à leurs respectives inaugurations et 
avénemeus au même duché, i l ne nous pouvait arriver rien de 
plus sensible, de plus aggravant, ny de plus grand préjudice, que. 
de voir que Votre Excellence nous ordonne, par lettre du 24 du 
mois passé, sans forme ni figure de procès, de casser et mettre à 
néant une résolution que nous avons été obligez de prendre pour la 
conservation de notre dite jur id ic t ion souveraine et des droits en 
dopendans, fondez que nous étions et sommes, et en t i t re et pos
session, pour le devoir et pouvoir ainsi faire, pour le maintien de 
la souveraineté même de Sa Majesté, inséparable de celle que nous 
représentons et exerçons en son nom dans toutes nos résolutions et 
dans les exploits qui s'en font dans les formes prescrites et permi
ses par nos juridict ions, au pied et en conformité des dernières 
joyeuses entrées, droits et privilèges de la province. Votre Excel
lence est trop juste, pour avoir pu ordonner et davantage pour 
nous vouloir obliger de faire ladite cassation, à moins qu'elle y ait 
été et soit induite c l persuadée par le chef et président dudit Con
seil privé, ou ceux par lui informés, car, pardessus que telle ordon
nance ne peut, à très-humble correction, subsister en termes de 
droit et justice, sans plcinière connaissance de cause duement con
testée et instruite entre parties, ce qui ne se trouve dans ce présent 
eas, nous ne pouvons, monseigneur, nous excuser de déclarer ou
vertement qu'à moins de casser et mettre à néant la souveraineté 
de Sa Majesté dans ce duché et dans eettui son conseil, nous ne 
pouvons en aucune façon faire ce que Votre Excellence nons or
donne par sa dernière lettre; mais, comme ledit Conseil privé, ou 
ledit chef-président, est et se porte effectivement pour notre partie 
formelle au sujet de question, nous ne faisons et ne fuirons jamais 
difficulté de soumettre le différend qu ' i l y a en ce regard entre ledit 
conseil et ledit chef et président et nous, à la judicaturc de tels 
juges dont i l sera convenu entre parties, de l'aveu de votre excel
lence, et ouïs lesdits Etats tic la province, comme intéressés en 
cause, ainsi que cela s'est fait en diverses autres occurcnccs sem
blables, et encore à celles cy dernièrement pour et au sujet du dif
férent entre les mêmes Etats, d'une par t , et nous, nouveaux con
seillers de ce conseil, d'autre. Nous voulons espérer que Votre Ex
cellence agréera cette notre remontrance, et que de suite elle 
condescendra à ce que ce soit convenu, comme dit est, au regar I 
des juges pour la judicaturc et décision dudi t différent, etc. 
Bruxelles, 4 may 1679 (8). 

Nous savons, par une consulte de 1683 , que le Conseil de 
Brabant n'obtempéra p o i n t aux in jonc t ions q u ' i l avai t r e 
çues. 

La l e t t re c i - jo in te d u gouve rneur général, en date d u 5 
mars 1 6 8 1 , nous signale une décision prise par ce Consei l , et 
q u i a b i en plutôt le caractère d'une résolution qu i ; d 'une 
sentence p rop remen t d i t e . 

D O N C A R L O S D E G U R R E A , A R A G O N E T B O R J A , E T C . 

Messieurs, nous avons apprins , avecq beaucoup d'estonnement, 
qu'aucuns d'entre vous, par sentence du sepliesiiie de ce mois , ont 
déclaré nul et de nul effeet le scel et le paraphe que le chancelier al 
appo>é aux lettres d'attache dépeschées au prouffict de N . Santau-
der, à charge d'un de vos collègues, quoyqu'clles ayent esté dépes
chées à nostre délibération , et que ledict chancelier les a scellé et 
paraphé de nostre ordre exprès. C'est pourquoy, nous vous ordon
nons de nous informer par qui ces conseillers ont esté convoquez, 
au rapport de qui ladite sentence a esté rendue, et ce en temps de 
vacances, et sans nous en donner en préallablc et de toutes les ra i 
sons qui les ont meu de ce faire. A tant, messieurs, Nostre-Seigneur 
vous ait en sa sainte garde, Bruxelles, le 14 e d'aoust 1680. Depa v 1 . 
Signé El Duque de Villahermosa, conde de Luna. Contresigné Ver-
reycken (9). 

(tî) C o l l e c t i o n de la Cour d ' a p p e l , à sa date. 
(9; A r c h i v e * de l ' E t a t , l .v M , f u i . 13G. 138. 



Nous l i sons , dans l'inventaire des consul tes , l 'analyse c i -
j o i n t e , sous la date d u 15 octobre 1688 : 

u O r d r e aux greffiers d 'enregis t rer dans u n même l i v r e les 
consultes et Résolutions d u Conseil de B r a b a n l . >> Mais, après 
cette m e n t i o n , l ' i nven ta i r e ne renvoie malheureusement à 
aucun f o l i o , et nous avons va inemen t cherché cette Résolu-
lion, même dans les consultes de cette année. 

Jusqu 'en 1 6 8 8 , on avait donc fai t au Conseil de Braban t 
une d i s t i n c t i o n en t re les consultes et les résolutions; et ce q u i 
p rouve que la m e n t i o n de l ' i nven ta i r e à cette date du 15 oc
tob re 1688 est conforme à la vér i té , c'est que postérieure
m e n t nous t rouvons les résolutions confondues avec les con
sultes. 

La pièce c i - jo in te , copiée par nous dans le l i v r e 25 des 
consultes (collect ion des archives de l ' E t a t ) , nous i nd ique à 
la fois l 'existence d ' un recuei l spécial pour les résolutions, 
d ' u n reg is t re où devai t être mentionnée la réception des 
édits à p u b l i e r , et enfin d ' un l i v r e spécial q u i pouva i t aussi 
nous être de quelque utilité. 

Eodcm die (6 mars 1694). 

Rcsolutum en plein Conseil d'ordonner autrefois aux greffiers de 
faire enregistrer régulièrement toutes les résolutions qui se pren
nent dans leurs mois, et , dans un l ivre séparé, toutes les ordon
nances ou placards qui s'émaneront : à quel effet se déterminera 
une somme fixe pour l'official qui rendra les devoirs; que les deux 
maîtres aux requêtes prendront soin, le mois en après de leur fonc
tion, de se faire reproduire le registre aux consultes, afin de recon-
noître si toutes les résolutions, consultes, lettres de S. A . E . et 
autres ordonnances auront esté duement registrées, et que le con
seiller Colins se fera reproduire le registre qu i s'est tenu de ce qui 
concerne les dro i t s , privilèges et hauteurs de ce Conseil, depuis 
que M . le chancelier a pris possession de son estât (10). 

A la date d u 20 a v r i l 1694 (11) , est mentionnée la résolu
tion de délivrer au conseil ler et p rocu reu r général u n exem
pla i re de chaque placard dans les deux langues. 

I I ne nous reste plus que deux exemples à vous c i t e r e n 
core : l ' u n q u i témoigne qu'à cette époque, aux abords des 
gouve rnans , la vénalité n'était pas sans puissance; l ' au t r e 
q u i a p o u r l 'objet de nos recherches u n intérêt t o u t p a r t i c u 
l i e r . 

Commençons par le p r e m i e r : 
L e g o u v e r n e u r général avait écrit au Conseil de B r a b a n t , 

sous la date d u 3 j u i n 1 6 9 8 , au sujet d'un règlement général 
par forme de loy pragmatique au fait du port des armes. 

O n l i t , dans les consultes, à la sui te de cette dépêche (12) : 

licsol. que les commissaires, à l 'intervention de l'office fiscal, fe
ront le projet y repris , comme aussi une déduction adressante à 
S. M . , pour établir l'égalité entre ce Conseil et celui de Malincs, au 
regard des marques d'honneur, et, à cet effet, de donner à ceux 
qui feront réussir celte prétention tels honoraires (par-dessus les 
frais et débours nécessaires) qu'ils trouveront convenir. « 

V o i c i le de rn ie r exemple de résolution que nous avions à 
vous donne r . 

Vous vous rappelez , messieurs , q u e , dans le r a p p o r t q u ' i l 
vous a présenté à la séance d u 5 novembre d e r n i e r , M . de 
. longhe vous disai t que la col lect ion imprimée, en d i x v o l u 
mes, des placards de Braban t , n 'avait aucun caractère o f f i 
c i e l ; c'est ce que va nous apprendre le Conseil de Braban t 
même. 

Dans une consulte d u 5 août 1700 , re la t ive à u n conf l i t sur 
l'étendue d u d r o i t d'asile dans les églises, se t rouve le pas
sage suivant : 

N'important que cette bulle se trouve insérée au ramas de quan
tité d'autres, entre plusieurs placards du Roy composés par A n -
sclmo d'Anvers; considéré que cet avocat n'a esté à ce autorisé; 
que son l ivre est rempli de plusieurs choses non reçues, et (pue, de 
ce seul chef qu ' i l n'y a adjouté, ni inséré le placet sur ladite bulle , 
i l fait voir sa non-réception, puisqu'au regard des bulles reçues, i l 
ne manque pas d'avoir toujours jo in t le placet. 

Mais, u n an plus t a r d , le Conseil de Brabant fa i t , au sujet 
de la compi l a t i on , la déclaration suivante : 

(10) Archives «le l 'Étal , consultés, l i v . 2 1 , fo l . 9 0 y". 
(11) Consul tes , l i v 2 3 , f o l . 153. 
(12) C o l l e c t i o n de la Cour d ' appe l , année IG98 , f o l 2C9. 

7 décembre 1701. 
Les chancelier et gens du Conseil souverain du Roy, ordonné en 

duché et pays de Brabant, déclarent de plus qu'entre ces pièces , 
s'en trouvent qui sont imparfaites et défectueuses, aucunes qui 
n'ont esté publiées en Brabant, autres qui ne s'y observent, et nom
mément la bulle de Grégoire X I V ( i n dato 9 kalend. j u l i i 1591) 
qui se trouve dans le premier tome, folio 52 , verso, au regard de 
l'immunité des églises, qui n'y a jamais esté placétéc , publiée, n i 
reçue en usage, et qu'au contraire, on s'est constamment et toujours 
conformé, en ce regard, selon les règles prescrites sur ce par les 
édits et placards de Sa Majesté, sans s'arrêter au contenu de laditte 
bulle. Fait à Bruxelles, ce 7 décembre 1701 (15). 

Nous avons ma in tenan t à a t t i r e r vo t r e a t t en t ion sur q u e l 
ques circonstances particulières à la publ ica t ion des lois en 
Braban t , circonstances q u i o n t besoin de ne pas être perdues 
de vue , l o r squ ' i l s'agira de confronter les placards entre eux, 
avant de les l i v r e r à l ' impress ion . I l y eu t là une nouvelle 
source de conf l i t en t re le Conseil privé et le Conseil de B r a 
ban t . La prétention de ce de rn i e r de faire por ter devant l u i 
seul la masse par ses huissiers aux cérémonies publ iques, de
va i t r e n d r e ces deux corps plus susceptibles l ' un à l'égard de 
l ' a u t r e ; mais , à côté de cette susceptibilité, b ien nature l le au 
surp lus , vous allez avo i r une preuve de l'énergique résistance 
d u Conseil de Brabant , quand i l se c roya i t for t de son d r o i t , 
et appelé à la défense des libertés fondamentales d u pays. 

En répondant au duc d 'AIbe , le Conseil disait , en par lant 
d u soin de la pub l i ca t ion des placards de Braban t , soin q u i 
l u i était confié, qu'après avoir reçu du souverain ces d ispo
s i t ions législatives, « l 'on fait dresser (14) des par t icu l ie rs 
» placards, conformes auxd i t s placards, aux officiers desdites 
» v i l l e s , lesquels font aussi pub l i e r les mêmes placards soubz 
» l e u r ressor t , et lesdits premiers placards (15) demeurent 
» soubz lesdits chanceliers respect ivement , pour y avo i r r e -
» cours . » 

I l ne f u t r i e n changé à cette fo rme . Le Conseil faisait réim
p r i m e r les placards destinés au Braban t et au pays d 'Outre-
Meuse. E n 1590 , le 2 j a n v i e r , i l p r i t la résolution suivante : 

A été résolu qu'à l 'avenir, lorsque de la part de Sa Majesté quel
ques placards seront envoyés, lesquels s'adressent spécialement à 
ce Conseil et concernant les habitants du Brabant, l'avertissement 
à faire aux officiers auxquels ils seront transmis, contiendra: à ceux 
de Sa Majesté, ou de ce Conseil en Brubanl, et non pas : à ceux du 
Conseil privé (16). 

Ce changement i n t r o d u i t dans la formule exécutoire des 
placards provoqua une l u t t e q u i , engagée en 1 6 7 9 , d u r a i t 
encore en 1697 . 

Elle avait pour cause une particularité re la t ive à la p u b l i 
cat ion des lois dans une pa r t i e des provinces be lg iqucs ; dans 
le débat, o n y rappela les formes usitées en Brabant , et les 
prérogatives d u Conseil souverain de cette p rov ince . Ces con
sidérations nous on t engagés à r ecue i l l i r ic i les documens que 
nous avons rencontrés, et ayant t r a i t à cet objet . 

Le Conseil de Brabant avai t , en 1G79, pour chancelier Si
m o n de F i e r l an t , chevalier , seigneur de Bodeghem. Le chef-
président d u Conseil privé était Jean de Paepe. 

Une longue correspondance eut l i eu en t re le gouverneur 
général et le Conseil souverain de Braban t ; i l est à regre t te r 
que l'absence de toute ponc tua t ion et d'alinéa fusse de la c o n 
sulte de ce corps u n document pénible à l i r e et parfois d i f f i 
ci le à comprendre . 

Le gouverneur-général demandai t au Conseil en v e r t u de 
quel t i t r e i l s ' a t t r ibuai t le d r o i t de concevoir et d'édicter des 
placards et d'y faire des changemens. 

Le chancel ier , au n o m d u corps, répondit que le Conseil de 
Braban t , indépendamment du Conseil privé, avait le droit et 
autorité de concevoir, au nom du Roi, comme duc de Bra-

(13 Ces picees nous ont été communiqués par M . de Bavay , proclircur-générùl 
près la Cour d ' appe l de B r u x e l l e s ; avant nous i l en avait fai t la découverte dans les 
consul tes . La dernière a été imprimée, page 25 i des Analectes de M . Gael iard. 

(141 Sans doute adresser. 
(15) Ceux envovés par le souverain. 
(16; Ocn 2 j a n u a r y atmo 1590 : 
Is pe iesotveer t , soe wanneer vo t r tanc cenige placcaten van wegen Z y n e Majesteit 

s u l l c u w o r d e n gesonden, m u le pub l i ce ren l i e n , spet ia lyk addresscrende acn desen 
liaeelt en rakende d' ingesetenen van Braban t , dat d ' adve r t en t i c daer af, te due ne by 
d 'off iciers dae rde sc lvesu l len w o r d e n gesonden, s a l l u v d e u aen Zyne Majesteit o f t 
die van desen l l aed t i n l i r a b a n l , eude nyc t acn die van den secreten raedt . 

( E x t r a i t d ' u n regis t re intitulé: Résolution van 1083«at lG ' J l ,n° 1G.) 



bant, édicts et ordonnances qxd regardent son service et le bien 
de ses sujets dans la même province. 

Relat ivement aux changemens faits aux placards, le chan
celier rappela « que de t o u t temps le Conse i l , avant de les 
envoyer aux officiers et jus t i c ie r s dépendant de sa j u r i d i c 
t i o n , était accoutumé de les fa ire réimprimer, e t d 'y faire 
coucher les mandements p o u r l eu r pub l i ca t i on et observance, 
les faisant et adressant seulement aux mêmes officiers et j u s 
t iciers dépendant de sa j u r i d i c t i o n , sans faire m e n t i o n des 
autres n 'y estant sujets. E t , depuis que l ' on a apposé des pa
raphes nuxdi t s placards et autres dépêches, a joutai t le chan
celier, i l s'est aussi observé que, comme ceux émanés pour 
la généralité des p r o v i n c e s , o n t été paraphés par le chef et 
président, o u , en son absence, p a r l e plus ancien d u Conseil 
privé, ceux que l 'on a changés et fait réimprimer de la m a 
nière susdite, p o u r le Brabant et le pays d 'Out rc -Mcusc , sont 
émanés et on t été publiés sous le paraphe d u chance
l i e r . . . » 

Ceci nous exp l ique la résolution du Conseil en date d u 
2 j anv ie r 1 5 9 0 , et que nous avons rappelée plus h a u t . 

Le Conseil de Lirabant resta néanmoins en possession du 
d r o i t qu ' i l prétendait avo i r exercé de tou t t emps ; mais, 
quatre ans plus t a r d , en 1 6 8 u , le gouve rneur général ne pro
cède plus seulement par fo rme de défense adressée à ce Con
se i l ; le chef et président d u Conseil privé en jo in t à l ' i m p r i 
meur Velp ius de ne pus i m p r i m e r les placards que l u i a en 
voyés le Conseil de l i r a b a n t . Ce dern ie r r e t i r e alors deux 
or ig inaux de ces placards, p o u r les faire i m p r i m e r a i l leurs , 
et renouvel le auprès d u gouve rneur général ses doléances sur 
les cmpiétcmciis d u Conseil privé. 

Le 12 août 1 0 8 9 , le gouverneur-général (17) réitère sa dé
fense, et i l f i n i t par cette menace : « Nous vous faisons cette, 
» pour vous i n t e r d i r e de nouveau sérieusement de vous nd-
u vancer à l ' avenir de faire semblables depesches ou change-
« mens, à peine de nullité, et tel le q u i se t rouvera au cas 
n appar ten i r , et que vous , chancelier , serez responsable, en 
n vo t re p ropre et privé n o m , de la con t raven t ion et désobéis-
» sanec, de même que le greffier q u i aura signé les dépesches, 
» et chacun de ceux q u i y a u r o n t contribué. » 

H Malgré cela, le Conseil de Brabant persista dans sa pré
ten t ion ; nous en avons la preuve dans les pièces suivantes . 

Le 29 décembre 1 6 9 1 , le gouverneur-général avait p r i s 
une ordonnance re la t ive à la sort ie des chevaux. O n la t rouve 
dans la col lect ion des placards de Brabant , t . V I , p . 732 , où 
elle se t e r m i n e ainsi : 

Des t'oirconden bebben \vy onse segol acn desc tcgcmvoordige 
doen liangen. Gcgcvcn in onse stadt Brussel, den negen-en-t\vin-
tigsten van dcccmbcr het j : \crons Heercn duyscut ses hondert cen-
en-negenlig, en van onse ryck.cn het scs-cn-twintiglistc. Was f/epa-
r.iptw-rt, I I K M V . . . Nedcrw terls slondt i/esehr.iH-n by den Coninck, 
in zynen racile, oivtirkvcki'nt A. V. GliinJcrthacl, ende was gese-
gelt met den grooten se gel van zyne Majestcyt in roode wassc uit-
hangende en ilobbelen steerte van parkement (13). 

Cette m e n t i o n du paraphe d u chancelier de Braban t et de 
son greffier, A . V . G h i n i l c r t a e l , fu t la cause d 'un nouveau 
conf l i t , et donna matière à de nouvelles réclamations. Le Con 
seil de Brabant fit p r e n d r e d'autorité les exemplaires chez 
l ' i m p r i m e u r V e l p i u s , auquel le Conseil privé avai t défendu 
d'en faire remise au Conseil de Braban t . 

En 1 6 9 6 , nouvel le défense adressée au Conseil de Brabant , 
et dans les mêmes termes que celle d u 12 août 1 6 8 9 . 

E n f i n , le gouverneur-général adresse, le 24 j a n v i e r 1697 , 
l a même défense au Consei l . Nous t ranscr i rons le passage sui
van t de cette dépêche, c'est le gouve rneur général q u i parle : 

« Nous vous d i rons que nous ne t rouvons pas que les r a i 
sons que vous avancez p o u r y pouvoi r apposer la paraphe, le 

( 1 7 ) Don Francisco A n t o n i o de A g u r t o , marquis deGaslanaga. 

(113) T R A D U C T I O N 
E n foi de q u o i , nous avons attaché no t r e sceau aux présentes, données en no t re 

v i l l e de Bruxe l l es , le 2 9 décembre 1 G 9 I , et de no t re r t gee le vingt-sixième. E t a i t 
'laraphé HF.HZ. ( I l c r i c l l e ) eiditplus bas était écrit : par le R o i en son Conse i l ,« s i -

né A . V . t i h i n d e r t a e l , 11 et était scellé du g r and sceau de S. M . en c i re rouge ap-
Miduca une do . ib lc queue de p a r c h e m i n . 

scel et au t re s igna tu re brabançonne, soient en aucunes m a 
nières fondées. 

Cette dernière correspondance avait pour cause u n p l a 
card sur l'évaluation de la monna ie . 

Ce p lacard , d u 5 n o v e m b r e 169G, est r ecue i l l i aux placards 
de B r a b a n t , t . V , p . 193 (he t X V I capp i t e l ) . O n n ' y t r o u v e 
plus , à la f o r m u l e exécutoire, la m e n t i o n d u paraphe d u 
chancel ier , n i de son secrétaire. F a u t - i l supposer qu'à p a r t i r 
de cette époque, le Conseil de Braban t n'a plus fai t de résis
tance? Ce p lacard , inséré dans cette col lect ion, était-il la 
r e p r o d u c t i o n d u p lacard édicté p o u r la généralité d u p a y s , 
et n o n p o u r le Braban t? C'est ce que des recherches ulté
r ieures que nous con t inuerons p o u r le X V I I I e siècle, pour 
r o n t nous démontrer. 

Nous pouvons t i r e r ma in t enan t une première conséquence 
des n o m b r e u x détails dans lesquels nous venons d 'en t re r : 
c'est qu'à défaut de la col lect ion officielle d u chance l ie r , à 
défaut d u l i v r e d ' enreg is t rement p o u r les édits et o r d o n 
nances, nous n'avons pas encore u n guide sûr et fidèle q u i 
nous i n d i q u e q u a n d une ordonnance a été ou n o n reçue en 
Braban t . 

Nous pour rons y suppléer parfois , quand nous r e n c o n t r e 
rons dans les consultes la m e n t i o n de la réception d 'un édit 
et celle de son envoi aux officiers de Braban t , pour qu ' i l s en 
fissent effectuer la pub l i ca t ion ; et c'est pour nous donner de 
nouveaux éclaircisscmens à ce sujet, que les archives locales, 
p o u r les l i e u x où devait se faire cette p u b l i c a t i o n , p o u r r o n t 
nous être d ' un g r a n d secours, quand elles r en fe rmeron t des 
documens officiels destinés à attester la pub l ica t ion même. 

Nous savons ma in tenan t qu'au moins jusqu ' en 1 6 9 6 , le 
Conseil de Braban t persista dans l 'exercice de son d r o i t de 
faire ajouter aux édits la m e n t i o n d u visa de son chancel ier , 
et lo rsque , dans les placards q u i se r appor t en t à cette pé
r i ode , et q u i sont imprimés dans la collection d i t e de Bra
ban t , nous en t rouvons u n g rand n o m b r e q u i ne p o r t e n t pas 
le visa d u chancel ier , ce nous est une preuve nouvel le que 
cette col lect ion n'a pas été faite avec cer t i tude sur des p l a 
cards publiés en Braban t , mais , sans d i s t i nc t i on aucune, sur 
des placards rendus pour la généralité d u pays, et sans q u ' o n 
s'arrêtât à la c o n d i t i o n démontrée de l e u r réception en B r a 
bant (19) . 

C'est ic i le l i e u d ' insister quelque peu sur u n po in t d ' u n 
hau t et puissant intérêt p o u r l 'h i s to i re de l 'ancienne législa
t i o n de nos provinces . 

Dans la consulte d u 20 j u i l l e t 1679 , le Conseil de 
Braban t disai t au gouverneur-général, qu'indépendamment 
du Conseil privé, <i i l avait le droit et autorité de concevoir, 
au n o m du r o i , comme duc de Brabant , édicts et o r d o n 
nances q u i regarden t son service et le b ien de ses sujets dans 
la même p rov ince . » 

A l ' appui de cette prétention, ou de ce d r o i t , nous p o u -

(19) O n l i t dans le mémoire c o u r o n n a , publié en 1823, et d o n t M . Pvcke est 
r a i l l e u r : 

« 1 1 paraît évident, d'après l ' a r t . S de cet te char te (Joyeuse Entrée) que le 
Consei l de Brabant était inves t i , non-seuleuient d u d r o i t d ' enregis t re r les lo i s 
mais encore de ce lu i de coopérer à l eur confec t ion , puisque le p i i n c e ne pouva i t 
faire aucune l o i sans le conseil et avis du Conseil de lïyabuitl : et. r.onsQrj"o> pjRcoraT 

LES P U C U U I S OE CE PATS, 0* N ' E > THOLVE E F F E C H V E H E M PAS l * S t L L O U VU F I F. FAIT 

s i>s L ' A W S DUDIT coKSKii.. C'est p o u r q u o i A u s c l n i c , vou lan t prouver q u ' e u l i rabant . 
ou ne deva i t avo i r aucun é,rard a l 'o rdonnance de Charles V de 1 1 ) 3 7 , d o n n a i t pour 
ra ison que cet te o rdonnance , n ' ayant eu pour rédacteurs que les membres du C o n 
sei l privé de Sa Majesté, était par cela seul nul le pour le Brabant , d'après sa 
Joyeuse Entrée. C'est a ins i que Stockmans (Dec . 1 0 ) assure q u ' o n ne t i e n t pas 
pour o b l i g a t o i r e s , en B r a b a n t , p lus ieurs déclarations données, sous le n o m d u 
p r i n c e , par le Consei l pr ivé,en interprétation de l ' éd i t perpétuel de 1 G 1 1 . 

Ce passage, pensons -nous , a besoin d ' e x p l i c a t i o n Sans d o u t e , le Consei l d<-' 
Braban t ne faisait publier que ce q u ' i l j ugea i t conforme aux Joyeuses Entrées; 
i l avait ce d r o i t d ' i n t e r v e n t i o n dans la confec t ion de la l o i ; i l semblerai t même 
q u ' i l pouvai t parfois en faire lui-nièine, en empruntant le nom du souvera in . Mais 
i l i i c q u ' u n p lacard aura i t été sans v a l e u r , parce q u ' i l aura i t été fa i t sans C a r i s de 
ce conse i l , c 'est a 1er t r o p l o i n , sî l ' o n e i i t t n d p ; i r là un avis prétihiblcmcnt donne* 
l ' a p p r o b a t i o n d u consei l au m o m e n t de la p u b l i c a t i o n était certes sullisanLe. Les 
consul tes en font f o i . 

E u disant que , LOUSOVOX PARCOURT DES PL\CARDS I IE CE P * Ï S , OS S ' E N TROUVE LFFEC' 

T1VF.WRST PAS VX SE CL O U AlT ETE F A I T RA>S L^AVIS ilK CF. f .OKSKIL, M . Pyt'IvC HC p a r l a i t 
pas sans doute de la co l l ec t i on des placards de Krabaut , imprimée eu JO v o l u m e s ; 
car on y v o i t un bon nombre d 'ordonnances q u i ne p o r t e n t que le visa d u prési
dent et chef dn Conseil privé. C'est la u n fai t i m p o r t a n t à vériiier, e t qu 'a t tes te au 
s u r p l u s la d c c l a r a t i o u de 1701 , ci-dessus rappelée. 
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vons c i ter les eotisulles d u 24 mars 16S1 et d u 10 m a i 1 6 8 6 . 
La l e t t r e d u gouverneur-général, d u 22 m a i 1 6 8 6 , est su r 
t o u t d igne d ' a t t en t ion : 

Monseigneur, 

Comme les Etats des Provinces-Unies ont fait afficher au pays 
d'Outre-Mcnse certain leur placcart à l 'extirpation de la religion 
catholique romaine, pour y introduire leur prétendue religion ré
formée, directement contre ce qui est statué par le troisième a r t i 
cle du traité de paix, nous sommes été obligés, en acquit de notre 
devoir et charge, d'y obvier par placcard contraire: dont nous 
avons trouvé bon en avertir V . A . de laquelle baisant, etc. 
Bruxelles, 24 mars 1651 (20). 

Monseigneur, 

Nous avons veu la requête présentée à V . Exc. par ceux du ma
gistrat de cette v i l l e , à nous renvoyée pour advis par son décret : 
à quoy satisfaisans, dirons en tout respect que cette affaire regar
dante la généralité de la province, nous avons trouvé convenir 
d'ouïr sur ce les Estats de Brabant, lesquels nous ayant reservi 
l'advis cy jo inc t , et considérant les raisons y alléguées avec celles 
de la dernière requeste, nous ne trouvons difficulté que V . Exc. 
pourroit ordonner que, par le ministère de ce conseil, scroit fait 
et émané un placcart sur le pied que ceulx dudit magistrat le de
mandent, au regard des villages, plat pays ou bourghs. Mais pour 
ce que touche les petites v i l les , i l nous semble qu'on ne leur peut 
empescher le commerce et traficq que , de tout temps, ils sont 
accoustumés d'exercer, tant parce que cela leur at toujours esté 
permis par les Joyeuses Entrées et les anciens privilèges de ce 
pays, qu'aussy qu'ils ont eu le droi t d'imposer sur toutes sortes de 
denrées, qui entrent et se consument dans leurs v i l les , des imposi
tions et maltottcs, pour subvenir et trouver les quotes qu'ils sont 
obligé de payer, avec le reste de la province, au service de Sa Ma
jesté, et que, leur empeschant le traficq qu'ils sont accoustumé de 
faire avec les estrangers, leurs moyens publicqs seroient par là 
retranchés, et par conséquent impossibilités de fu rn i r leursdites 
quotes; estant aussi à considérer que lesdittes petites villes sorft 
dans cette province presque les unicques lieux où l'on peut loger 
les gens de guerre, par forme de garnison, et qu'en déchassant les 
inhabitans, en leur ostant le traficque qu'ils y peuvent faire, à la 
tin l'on ne trouverait de quoy répartir lesdits logemens : ce pour-
quoy i l nous semble que lesdites villes ne debvoicnt estre com
prises soubs la dernière défence et placcart; nous remettans néant-
moings à ce que V . Exc. scrat servie de disposer. Estant monsei
gneur, etc. Bruxelles, le 10 de may 1686. 

Le marqu i s de Gastanaga répondit en ces termes : 

Messieurs, ayant veu vostre rescription du 10 de ce mois , nous 
avons bien voulu vous faire cette, afin qu'ayés à former un plac
cart conforme à vostre advis, et le faire publier et observer. Atant , 
messieurs, etc. De Bruxelles, le 22" de may 1686. Paraphe Blon. 
v ' . Sli/né E L . M A R Q U E S D E G A S T A N A G A , contresigné V A N D E R B R U G -

G E N (21). 

A l ' appui de ce que nous vous rappel ions ci-dessus sur le 
rôle que j o u a i t le Conseil de Brabant dans le gouve rnemen t 
de nos provinces, sur Y avis q u ' i l donna i t au souvera in ou à 
son représentant dans une foule de circonstances, et n o t a m 
m e n t sur la convenance et l'opportunité de certaines disposi 
t ions législatives, nous nous bornerons à vous signaler t ro is 
dépêches du gouverneur-général, des 17 a v r i l 1 6 8 0 , 12 oc
tobre 1697 et S février 1698 (22) . A u su rp lus , on n'a jamais 
révoqué en doute que le Conseil de Brabant donna i t des avis 
en cette matière. 

Les détails, t rop étendus peut-être, d;ins lesquels nous 
avons c r u devoi r en t r e r jusqu'à présent, démontrent assez 
l ' impor t an te miss ion du Conseil de Braban t . Dans cette p r o 
v i n c e , i l était, à p rop remen t p a r l e r , le conservateur des 
libertés fondamentales garanties aux Brabançons par le c o n 
t r a t solennel formulé dans les Joyeuses Entrées. 

A i n s i , le Conseil de Brabant se refusait à l'émanation des 
édits q u ' i l regardai t comme contraires à la char te du pays. 

Nous voulons invoque r , en témoignage de cette émincnle 
prérogative, les documens suivans , puisés toujours dans les 
consultes. 

(2'!) Aux placards de lïrabant , nous t rouvons cette l e t t r e sous la date du 
2 3 mars l O a l . V o i r t . I I I , p 3 \het I I I cuppitei*. 

(21) Col lec t ion tic la Cour d ' appe l , à sa date . 
(22) 'Archives de l 'État, consultes, l i v . 17, f o l 13 \û, j 

Par sa l e t t r e d u 26 a v r i l 1 6 5 6 , le gouverneur-général avait 
adressé au Conseil u n dupl ica ta des let t res patentes q u ' i l avait 
fai t dépêcher, touchant le règlement d u paiement des dettes 
de l ' a rch iduc Léopold; d'après ce p ro je t , messire Marc G r i n -
v i c q , receveur-général, est autorisé à lever 200 ,000 f l o r i n s , 
et à affecter, en hypothèque, pour l'assurance d u r e m b o u r 
sement de cette s o m m e , le dixième denier de toutes les r e 
cettes domania les , e t c . , et ce « en préférence de toutes et 
quelconques autres paiements à faire desdites debtes. » 

A ces lettres patentes se t rouve j o i n t , sous la date du 
6 a v r i l , 1 ed i t don t la clause finale p o r t a i t : 

« Et, moyennant tout ce que dessus, déclarons que toutes 
poursuites et exécutions judicieUes et exlrajudicielles devront 
cesser, défendant à tout conseil et siège de justice d'en admet
tre aucune qui soit préjudiciable ou contraire au règlement 
ci-dessus, que voulons avoir lieu et force de loi, à peine de 
suspension de leurs charges et offices, ou autre arbitraire : le 
tout, nonobstant quelconques nos ordonnances, instructions, 
déclarations et mandemens à ce contraires, auxquels nous 
avons dérogé et dérogeons par ces présentes au cas présent. 
Et si les avons déchargé et déchargeons par cesdites des str-
mens par eux respectivement prêtés sur l'observance et Ven-
tretènement d'icelles. Si donnons en mandement à nos très-
chiers et féaulx les chief, président et gens de nos privé et 
grand conseils, chancelier et gens de notre Conseil de Bra
bant. » 

Le 18 m a i , don Juan d ' A u t r i c h e demanda compte des r a i 
sons sur lesquelles le Conseil prétendait s'appuyer pour s'op
poser à la p u b l i c a t i o n de ce p l aca rd . 

V o i c i la consulte d u Conseil de B r a b a n t , et la cor respon
dance ultérieure q u i s'engagea à ce sujet : 

Monseigneur, satisfaisant à l'ordonnance qu ' i l a plu àV. A . nous 
faire entendre par ses lettres du 15 du courant, afin qu'aurions à 
dire en particulier les raisons sur lesquelles prétendons de fonder 
l'excuse que faisons de publier les placards résolus pour faciliter 
le payement des dettes du seigneur archiduc Léopold, disons, à 
très-humble correction, qu'étant un conseil de justice, et ayant exa
miné, selon la règle d'icelle, le contenu desdits placarts, trouvons 
premièrement qne ne se peut adjuster avec le premier article île la 
Joyeuse Entrée de S. M . , en ce pays et duché de Brabant, la clause 
déclinaloirc comprise auxdits placards; que toutes poursuites j u -
diciellcs et extrajudiciellcs devront cesser, delïendant à tous con
seils et sièges de justice d'en admettre aucune, à peine de suspen
sion de leurs charges et offices ou autre arbitraire, etc., et de suite 
la dérogation y portée à toutes instructions, déclarations et man
demens contrariant aux ordres compris auxdits placcards,avcc une 
absolution et décharge de serment, sous la religion desquels l'ob
servance d'icelles s'est toujours estimée inviolable; se trouvant (à 
très-humble correction), par cette voye, tous contrats jà faits ou à 
faire entre S. M . et ses sujets, décrédités et sans asseurance, au 
très-grand intérest du service d'icelle. L'affectation dudit payement 
sur le domaine de Brabant, sans le consentement des Etats du 
pays, (d'ailleurs surchargés par les gages du surcroy des nouveaux 
officiers et prétendus prêts d'iceux), avec préférence à toutes autres 
charges antérieurement assignées et hypothéquées, a une égale 
difficulté et répugnance au droi t et coutumes du pays. En outre, 
trouvons qu'on a glissé auxdites patentes le 10 e denier provenu des 
licentes, des rachats et des logemens des gens de guerre, et autres 
points tout formellement contestés et tirés en débat par les trois 
États de Brabant, d'où (après la confirmation de ce conseil desdits 
placcards), on pourrait prétendre un préjugé au regard d'iceux, et 
mettre à couvert la continuation des charges sous le poids desquelles 
le peuple gémissant, contraint lesdits États à faire éclater leur do-
léance, et nous faire les reproches qu'on voit au translat ci- joint . 
Supplions partant très-humblcmcnt que V . A . soit servie de croire 
que notre excuse ne procèdequed'unzèlepour le maiuticn de la jus
tice et aquit de notre serment. E t sur ce, etc. Bruxelles, 25 m.n 
1656. 

D O N J E A N D ' A U S T R I C H E , grand prieur de Castille, du conscil]d'ostat 
du Boy, mon seigneur, lieutenant, gouverneur et capitaine-gé
néral des Pays-Bas et de Bourgogne, etc. 

Très-chers et bien amés, aiant meurement examiné les raisons 
et motifs contenus en votre rescription du 26 de may, par laquelle 
vous vous excusez, nonobstant nos jussions et mandemens précé
dons, de n'avoir jusque* ores procédé à la publication du placcart 



émané (Je la part <!u roy, mon seigneur, au mois d 'avril dernier, 
pour faciliter le payement des ancrages du traitement assigne par 
S. M . au seigneur archiduc Léopold , en qualité de son lieutenant 
et gouverneur en ces Pays-Bas, et afin d'acquitter les dettes qu'ice-
lu i a créé pour entretien, pendant son séjour par deçà, nous avons 
trouvé convenir vous faire entendre et avertir , par celte, que l ' i n 
tention n'a été et n'est que la suspension de toute poursuite j u d i -
cielle ou cxtrajudicicllc y mentionnée, vaille autre chose qu'un 
simple répit ou attermination que ne dénierait au moindre des su
jets ; ni que les assignations y faites emporteroient une nouvelle 
hypothèque ct'affretation des domaines, ains un règlement de paye
ment hors du revenu d'iccux. Et quant !aux licentes c l rachats des 
logcmcns, comme le placcart est général et regardant toutes les 
provinces , et même celles où ces levées se pratiquent sans di f f i 
culté, vous n'avez eu sujet de croire que ces mots pouroient em
porter quelque disposition au préjudice des provinces qui préten-
droient avoir des privilèges contraires, et desquels néanmoins vous 
pourez en olmicttre la mention expresse dans l'exemplaire qui se 
publiera en Hrabant,afin qu ' i l ne s'en puisse t i rer aucun argument 
ni pour, n i contre. Et moiennant quoi, nous vous ordonnons autre
fois de passer outre à la publication dudit placcart, sans ultérieur 
délai ni réplique. Cependant, etc. Bruxelles, 7 j u i n 1656. 

Deux mois plus t a r d , l e Conseil de Brabant écrivait au g o u 
verneur-général : 

Monseigneur, après avoir rendu à V . A . S. nos très-humbles ac
tions degrâce de ce qu'ensuitede nos remontrances précédentes, i l lu i 
a plut de nous permettre, par ses lettres du 7 du mois de j u i n der
nier, qu'en publiant le placcart y mentionné, nous puissions user 
des modifications y reprises, nous envoions, ce ensuivant, à V . A . 
le projet dudit placcart conforme à ses intentions. Et , attendant les 
ordres ultérieurs au regard de la publication, prierons, etc. Bru
xelles, 26 août 1656(23) . 

Ce conf l i t ne fut pas aussi facilement assoupi; ¡I v e u t sans 
d o u t e , de la pa r t d u gouverneur-général , des in jonc t ions 
nouvel les , mais le Consei l , inébranlable, p a r a i t - i l , dans sa 
résistance, réitéra aussi ses représentations. 

Monseigneur, si le serment, que nous avons prêté, d'observer 
très-étroitement les règles de la justice, et empêcher que personne 
ne soit intéressé dans son bon droi t , ne nous aurait obligé de dire 
notre véritable sentiment touchant la publication du placard émané 
le 8 du mois d 'avr i l dernièrement passé, portant les moyens pour 
pouvoir payer les dettes de l'archiduc Léopold, nous nous aurions, 
passé longtemps , dispensé d'en délaicr davantage la publication ; 
mais, nous trouvant engagés parmi un lien si puissant, i l plaira à 
V . A . de nous autrefois excuser. Et , pour autant que l'on nous d i t , 
pour ôter tout scrupule, que la clause par où est di t que le paye
ment du dixième de toutes Ies receptes domaniales se devra faire 
en préférencede toutes autres charges assignées, afTcctées ou hypo
théquées spécialement sur les mêmes recettes , ne contient qu'une 
attermination, laquelle on ne refuseroit même au moindre des su
jets de S. M . , nous ne saurions, sous correction très-humble, être 
de ce sentiment, à raison que, par l 'art. 484 des ordonnances de ce 
conseil, nous est bien expressément défendu de n'accorder aucune 
attermination, au préjudice de ceux qui sont pourvus des actions 
recles, ou ayans especíale hypotèque. Et comme les receveurs des 
domaines sont sous les ordres et direction des ministres de S. M . , 
i l semble, à très-humble correction, que l'ordre de leur payement 
(soit prompt ou ta rd i f ) , dépend de l 'instruction qu'on leur en 
donne, sans qu ' i l soit besoin de l'authoriser par publication, et no
tifier au public : ce que, pour le maintien du crédit de S. M . et 
assurance de sa parolle royale, convient faire passer sous silence. 
Sur ce, etc. 

Bruxelles, 14 mars 1657. » (24). 

I l n ' y a, dans les recueils des placards de F landre ou de 
Brabant , aucun placard r e l a t i f à cet o b j e t ; nous n 'en avons 
po in t non plus trouvé dans la col lect ion des archives de la 
v i l l e de B r u x e l l e s ; jusqu 'en 1664 , aucun placard sur ce su
j e t n'a été publié à la Grandc-Brctèque de l'hôtel de v i l l e . 
Peut -on en conclure que le souverain n'a pas persisté dans sa 
résolution? C'est là une quest ion que la sui te de nos t ravaux 
peut seule pe rme t t r e de résoudre, puisque ces deux collec
tions imprimées sont l o i n d'être complètes. A u surplus , le 
silence des consultes sur ce p o i n t , après la date de 1 6 5 7 , est 
un for t a r g u m e n t en faveur d 'une so lu t i on a f f i rmat ive . 

(23) I.c p ro j e t de p lacard e'Iait annexe à cette l e t t r e . 
C o l l e c t i o n de la Cour d ' appe l . 

Le 8 a v r i l 1 6 5 6 , le r o i P h i l i p p e avai t pr is une ordonnance 
por t an t exemp t ion de tailles et d 'autres charges, en faveur 
des bandes d 'ordonnance ; elle f u t reçue en Brabant (25) . I l 
l 'avait interprétée le 10 ma i s u i v a n t , pour éviter qu 'on ne 
supposât que les privilèges q u i l e u r avaient été accordés pré
cédemment aura ien t reçu que lque a t te in te par^ectte o r d o n 
nance nouve l le . Ces deux ordonnances sont insérées aux 
placards de F l a n d r e , t , I V , p . 1097 et 1 0 0 9 . Nous ne les 
avons 'point trouvées dans la col lec t ion de Braban t . Par ses 
consultes des 27 et 51 m a i 1656,1e Conseil de Brabant avait 
jugé la dernière ordonnance i n c o n s t i t u t i o n n e l l e , parce 
que le souvera in y disai t : « E t , pour plus grande fermeté 
desdits placcarts , avons réservé et réservons à nous et à ceux 
de nostre conseil privé l'interprétation des doubles et d i f f i -
cultez q u i se p o u r r o i e n t m o u v o i r louchan t l ' in te l l igence d ' i -
ceux placarts , et en p a r t i c u l i e r la cognoissanec des plaintes 
de ceux q u i , m o n t r a n s à la fin de la campagne avoi r effect i
vemen t se rv i , se t r o u v e r o i e n t f rus t rez de l'effet de leurs p r i 
vilèges, ensemble de toutes autres plaintes q u i seront susci
t e z ^ l'occasion desdits placarts , par les chastellenies ou c o m 
m u n e s , et autres q u i , p o u r l e u r intérest, y v o u d r o i e n l 
f o rmer quelque c o n t r e d i t ou oppos i t ion . » 

La résistance d u Conseil de Braban t fut-elle vaincue? I l 
n 'exis te , dans les considles, aucune trace de l 'o rdre de p u 
b l i ca t ion adressé p a r l e chancelier aux officiers de B r a b a n t ; 
jusqu ' en 1 6 6 4 , nous avons va inemen t cherché cel le pièce 
dans la col lect ion de la v i l l e de Bruxel les ; ne peut -on en i n 
férer que l 'opposi t ion d u Conseil de Brabant a mis obstacle à 
cette p u b l i c a t i o n dans les pays de son ressor t? 

La résistance ne vena i t pas tou jours d u Conseil de Brabant ; 
elle p rena i t parfois naissance au sein des autorités chargées 
de la p u b l i c a t i o n des placards dans certaines localités, et 
cette résistance se faisait j o u r malgré le mandement de p u 
bl ica t ion que le Conseil avait adressé à ces officiers et magis
t ra t s . La consulte d u 29 août 1665 nous offre u n exemple 
d ' un con f l i t de cette n a t u r e . 

Nous approchons de la l i m i t e q u ' i l faut b ien assigner à 

no t r e t r a v a i l , et i l ne nous reste plus à vous signaler que 

quelques détails q u i se ra t tachent assez i n t i m e m e n t à not re 

sujet . 

En vous c i t an t u n passage des mémoires de Nény, nous 
dis ions , au début de ce r a p p o r t , que le chancelier avait la 
garde d 'un sceau p a r t i c u l i e r p o u r le duché de Braban t ; celte 
assert ion a sa p reuve dans une consulte, du 10 septembre 
1 6 9 8 , q u i d o i t être i c i mentionnée, et q u i nous fait savoir en 
quelles mains le sceau était confié, quand le chancelier était 
momentanément dans l'impossibilité de vaquer à ses fonc

t ions , ou q u a n d i l y avait i n t e r r u p t i o n dans l 'occupation de 
cet office. 

L ' ex i s tence de ce sceau nous était au surplus attestée par 
p lus i eu r s des consultes d o n t nous avons déjà fait usage. 

Les consultes, p o u r la période sur laquelle on t porté nos 
r eche rches , ne nous on t pas offert d 'autres rense ignemrn>. 
quant au d r o i t d u Conseil de Brabant d ' i n t e r v e n i r , soi t pm-
prio motu, soi t par avis et assentiment, dans la confection 
des lois pour ce duché. 

Nous n'avons plus ma in tenan t qu'à vous faire pa r t des do-
cumens q u i t i e n n e n t p u r e m e n t à la forme même des ordres 
donnés p o u r la p u b l i c a t i o n . 

V o i c i la f o r m u l e usitée, lors de l ' envoi d'une ordonnance 
au Conseil de Brabant : 

« Messieurs, S. M . aiant trouvé convenir de faire émaner le plac
cart que vous verrez par les exemplaires que nous vous envoyons 
ci-joints, nous vous faisons cette, pour vous requérir elnéantmoins, 
au nom de S. M . , vous encharger de le faire incontinent publier et 
aficher partout, ès-villcs et lieux de votre jurisdietion où l'on est 
accoutumé de faire crys et publications, et au surplus le faire ob-

(25) E l l e a éïc publiée à la Grar.de- B r e t i que de l 'hôtel de v i l l e de B r u i e l l e s , le 
22 a v r i l suivant ' C o l l e c t i o n de la v i l l e , année 1686 , f o l . 2S0.) 
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server et entretenir, selon sa forme et teneur, en procédant et fai
sant procéder contre les transgresscurs par exécution des peines et 
amendes y apposées sans port , faveur ou dissimulation. Atant , 
messieurs, etc.. Do Bruxelles, le 22 septembre 1705. Signé E l 
marques de Bedmar. Et contresigné J . P. Claris (26). » 

Mais le Conseil de B r a b a n t , soigneux ga rd ien de ce q u ' i l 
considérait comme son d r o i t , ne v o u l a i t recevoir n i o r d r e , 
n i i n j o n c t i o n d u Conseil privé. I l exigeai t que l ' envoi d u pla
card fût signé par le gouve rneur général. Cette prétention 
d e v i n t encore une source de contestat ions. La consulte d u 
15 novembre 1689 nous en donne les d ivers élémens, et, 
nous y rencon t re rons aussi la f o r m u l e suivie quelquefois par 
le Conseil , quand i l adressait aux officiers de sa j u r i d i c t i o n 
l ' o rd re de pub l i e r u n édit (39) . 

Parfois des raisons pol i t iques empêchaient de p u b l i e r u n 
placard dans certaines localités : ces circonstances devaient 
être t o u t except ionnel les . 

E n v o i c i cependant u n exemple . 

Le Conseil ayant reçu de don I s id ro de La Cueba, marqu i s 
de Bedmar , une le t t re q u i l u i enjo ignai t de faire pub l i e r cer
ta in placard défendant la d i s t i l l a t i on des b randev insde gra ins , 
le Conseil écrivit aux officiers d u B r a b a n t qu ' i ls eussent à faire 
cette p u b l i c a t i o n . 

O n l i t en marge : 

Lettre escrite à tous les officiers de Brabant, Limbourg et autres 
pays d'Outre-Mcusc, et aux mayeurs des terres franches, scavoir : 
au mayeur de Trazegnics, majeur de Rêves, de Lut t rc , de Hollcrs, 
de Lonchamps, de Lonzé, de Gosselies, de Ransart, de Lumay, de 
Zer l rud , de Lembecq, de Batembrocck, de Chapelle lez Ilerlemont, 
de Ruzct, du franc-fief de Roignon-Ter-Rcbecq, de Verginal, de 
Hantes, de Souvrct, de Hamptcau, et à celui de Borcht sous V i l -
vorde. 

Mémoire que la lettre pour ceux de Bolland n'a point été envoyée 
pour les raisons mentionnées ci-dessous. 

Soit mémoire qu ' i l a été résolu de ne point envoyer ce placcart 
aux terres de rédemption, pour ne pas donner lieu aux Estats gé
néraux d'y envoyer aussi des pareils placcarts, et de ne le pas en
voyer aux terres franches dans lesquelles l'on ne pouvoit pas avoir 
la fin qu'on s'estoit proposée par ledit placcart. 

Jusqu'à l'époque à laquel le s'estarrêtée no t r e inves t iga t ion , 
nous n'avons rencontré, dans les volumes que nous avons 
parcourus , qu 'une seule i nd i ca t i on sur les moyens d'attester 
l 'accomplissement de la pub l i ca t i on aux l i e u x où elle devai t 
être fa i t e ; cette i n d i c a t i o n est consignée dans une lettreécrite 
aux trois chefs-villes, afin qu'elles avertissent le p r o c u r e u r 
général de la pub l i ca t i on des placards q u ' o n l e u r avait en 
voyés. 

E n v o i c i l a t r a d u c t i o n : 

Par le Roy. — Chers et bien amez..., comme nos chers et fidèles 
Conseil et procureur-général ne peuvent veiller à l'exécution de nos 
placcarts, règlemens et ordonnances, qui sont envoyés, de notre 
part, à nos ollicicrs supérieurs, nommément ceux des chefs-villes et 
du Brabant wallon, pour être publiés, à moins qu'ils ne soient i n 
formés de leur publication effective, nous vous ordonnons que, 
chaque fois qu ' i l vous sera envoyé quelques placcarts, règlemens 
ou ordonnances, pour être publiés par vous, vous aurez à informer 
par écrit et sans frais, dans la quinzaine suivante, nos prédits Con
seil et procureur-général de la publication effective pour que vous 
aurez faite, à peine de vingt-quatre florins d'amende pour chaque 
défaut; car ainsi nous plaît-il. Chers et bien amez, que nostre sei
gneur Dieu soit avec vous. Bruxelles, 21 août 1694 (27). 

Pou r la période don t nous nous occupons, le magis t ra t de 
Bruxel les t r ansc r iva i t , dans des volumes tenus à cette fin, la 
copie des placards généraux et locaux q u ' i l faisait p u b l i e r . 
La pub l i ca t ion était ainsi mentionnée à la fin de ces 
actes : 

(T raduc t ion . ) « A i n s i fa i t et publié à la Grandc-Bre tcque 
de l'hôtel de v i l l e , en présence de M M . les amman , b o u r g -

(27) Ces l e t t r e s d ' envo i étaient conservées par le Consei l île Braban t , qu i les f a i 
sai t t r a n s c r i r e dans les copies des consultes . Quand le Consei l ne fo rmai t aucune 
o p p o s i t i o n , à la p u b l i c a t i o n q u ' o n appela i t émanation de r e d i t , on m e n t i o n n a i t à la 
suite de c e s l e t l r e s : « C e ensuivant , o n t etc envoyés l e sd i l sp l aca rds par l e t t res d u . . . , 
à tous les olf icicrs de Brabaut . . . » 

mestres, échevins, trésoriers, receveurs et Conseil de la v i l l e 
de Bruxe l l e s . » Su iva i t la s igna tu re d ' u n des t ro is secré
taires ( 2 8 ) . 

I c i s'arrête no t re t r a v a i l , q u i a dû sans doute fat iguer et 
v o t r e patience et vo t r e a t t en t ion ; cependant i l nous eût été 
di f f ic i le de l'abréger. Nous n 'aur ions pu le faire, qu 'en vous 
présentant toujours l 'analyse des documens que nous avions 
à vous soumet t r e ; mais cette analyse eût laissé quelque chose 
à désirer ; nous avions d 'ai l leurs à vous p rodu i re non pas u n 
t rava i l dogmat ique , mais seulement des actes destinés à de
v e n i r les pièces just i f icat ives de t r avaux ultérieurs; no t r e 
tâche n 'avai t encore p o u r b u t que de réunir des matériaux 
que d 'autres m e t t r o n t en œuvre. 

N o t r e examen des consultes n 'a pas été au delà d u d i x -
septième siècle. Si nos lois i rs nous le pe rmet ten t , nous c o n 
t inue rons nos recherches pour le dix-huitième siècle en 
en t i e r . Pou r cette période, nous rencont re rons quelques dis
positions législatives sur la publication des lois dans nos pro
vinces Belgiques. D'après ce que vous avez v u déjà, nous 
pouvons augurer que les consultes s e rv i ron t plus d'une fois à 
nous faire pénétrer le b u t et l 'espri t des principes consacrés 
antérieurement ou nouve l lement i n t r o d u i t s . 

A côté de cet examen des consultes d u Conseil de Brabant , 
i l faudra placer les résultats d 'une inves t iga t ion analogue 
q u i devra po r t e r sur les avis d u Conseil d'État, jusqu'à 
l'époque où celui-ci n'a plus été qu 'une i n s t i t u t i o n p u r e m e n t 
hono r i f i que , et q u i devra p o r t e r s u r t o u t sur les consultes d u 
Conseil privé. 

A l o r s , p o u r toutes ces questions de prérogative et d ' a t t r i 
b u t i o n s , source incessante de confl i ts et de t i r a i l l emens , les 
deux parties a u r o n t été mises en présence, et nous pou r rons 
faire m i e u x que supposer seulement l'issue de ces l u t t e s . 
A l o r s , ces d ivers documens, m i s au j o u r p o u r la première 
fois, p e r m e t t r o n t de j u g e r de l 'exact i tude de ce qu 'on t écrit 
sur les pr incipes q u i régissaient les pays-Bas quant à la for
mation et à la publication de la loi, V a n d e r N o o t , H o v i n e , 
De Pacpe, W y n a n t s et l e u r compi la t eu r De L c e n h e r , a ins i 
que N e n y . 

NOUVELLES-

» - » • A B S E N C E . — E N Q U Ê T E . — P a r jugement du 3 décembre 
1846, rendu sur la requête de Chantrainc, (Marie-Joséphine) assis
tée de son mari Lenacrs (Jean-François), domiciliés à Liège, le T r i 
bunal de première instance, séant en ladite v i l l e , a ordonné une 
enquête, à l'effet de constater l'absence de Chantrainc (Dieudonné-
François ) , part i de Liège, son lieu de naissance, en 1797, 
sans avoir, depuis lors, reçu de ses nouvelles. 

B-y S U R S I S . — P a r arrêté royal du 9 mars 1847, un sursis d'une 
année est accordé, à dater du 14 mars , à C. Hestermans, di t Le 
duc, négociant à Liège, sous la condition de gérer sous la surveil
lance du sieur Palantc, l 'un des créanciers. 

&->• H U I S S I E R S . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté du 10 mars, sont 
nommés huissiers au Tr ibunal de T u r n h o u t , H . Chalot, employé 
au greffe; — G. Dubois, clerc de notaire à Lcuze; — P. Flament, 
secrétaire communal à Maubray, 

B - > J U G E D E P A I X S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté 
du 10 mars, H . Lebrun, médecin à Lcssines, remplace dans ce can
ton le sieur Jouret, démissionnaire. 

B - » - N O T A R I A T — D É M I S S I O N . — Par arrêté royal du 19 février, 
est acceptée la démission de L . - M . Dcmonty, notaire à Clermont.— 
Par arrêté du 10 mars, est acceptée la démission du sieur Bamps, 
notaire à Herck-la-Villc. 

(20) Consultes, l i v . 2 3 , f o l . 130 . 

(29j Cel te fo rmule est encore usitée en 1794. V o i r Huygbc . République, p r e 
m i e r v o l u m e . Pass im. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

HISTOIRE DU DROIT BELGE-

D E L ' A D M I N I S T B A T I O N D R L A J U S T I C E E N B E L G I Q U E S O U S L ' E M P I R E . 

Le dernier cahier des Documens publiés par la Commission 
royale d 'his toire con t i en t u n t r a v a i l cu r i eux de M . C O R E M A N S 

sur les actes du g o u v e r n e m e n t p rov i so i re q u i régit la B e l g i 
que depuisla chute de l ' emp i r e jusqu'à l'avéncment d u p r i nce 
d'Orange-Nassau comme souvera in des Pays-Bas. 

Nous ext rayons de ce t r a v a i l puisé aux sources officielles 
ee q u i concerne le p o u v o i r j u d i c i a i r e , sansaccepter en aucune 
façon la solidarité des jugemens de M . C O R E M A N S . 

ACTES DE GRACE. 

I . 
Détentions a r b i t r a i r e s . — C o n d a m n a t i o n p a r e r r e u r , etc. 

Les renseignemens que nous fournissent les archives du Conseil 
général administratif, sur les grâces accordées à des détenus ou 
condamnés politiques, etc., sont à la foissi graves et si incroyable, 
que nous avons cru devoir nous en tenir principalement à des cita
tions littérales des actes et documens, afin de rester strictement fi
dèle à la vérité. 

Ces citations expliqueront d'une manière saisissante pourquoi le 
peuple belge s'élevait avec tant d'énergie contrôla domination étran
gère, et pourquoi, en saluant l'aurore de l'indépendance nationale, 
ce même peuple se prononçait si unanimement contre tous les ser
viteurs et agens du pouvoir déchu. 

I l faut rendre au duc de Beaufort cette justice qu ' i l s'occupa, i m 
médiatement après son avènement au pouvoir, des malheureuses 
victimes qui gémissaient dans deux des ptmdœmonium belges. Quant 
au bagne d'Anvers, i l fallut renoncer, pour le moment, à y faire un 
triage répnruteur. 

Lorsque la vil lede Bruxelles assista, le 15 février, à la belle fête 
de la proclamation de son indépendance, elle avait entendu célé
brer par anticipation la délivrance des infortunés détenus p o l i t i 
ques de Vilvorde et de Gand. 

Le duc de Beaufort l'avait compris. Aussi adressa-t-il, le 19 fé
vrier , l'ordre suivant à l'avocat-général Vandcrfosse : 

« Nous vous faisons la présente pour vous charger de nous faire 
parvenir, le plus tôt possible, une liste de tous les individus qui 
se trouvent emprisonnés pour leur peu d'attachement au gouverne
ment français, pour des délits en matière de conscription (si ce ne 
sont pas des escroqueries particulières), et pour des contraventions 
relatives au système continental et à la perception des douaneset 
droits réunis, n 

Parmi les vingt individus enfermés à Vilvorde sans jugement, 
soit comme prisonniers d'Etat, soit par mesure de haute police, et 
qui furent rendus à la liberté le 7 mars, i l y en avait un qui sem
blait « détenu pour avoir chanté et composé des chansons guer
rières»,un autre qui « paraissait avoirété confondu avecunhomo-
nyme n, enfin un troisième qui se croyait « emprisonné à cause de 
disputes de cabaret sur la religion, » 

A Gand, on mit en liberté, le 1 9 et le 2 2 mars, un individu em
prisonné par ordre du préfet, comme ayant la tête exaltée; un autre 
comme « suspect d'espionnage » ; un troisième, enfin, qui était 
accusé « d'avoir favorisé l'évasion de prisonniers de guerre. » 

Un tableau nous donne des renseignemens sur d'autres ind iv i 
dus n colloques par mesure de haute police » — et toujours sur un 
simple ordre du préfet, — dans la maison de force de Gand. 

Parmi ceux-ci nous remarquons le nommé F***, déjà mentionné 
dans nos Ephèméridcs. Voici ce que nous lisons sur l u i dans un rap
port officiel : « Arrêté par ordre du préfet du département de la 
Dyle, du 2 0 j u i n 1 8 0 7 , qualifié, dans les motifs, d'agent d'affaires 
de l'ex-juge Everaerts » . Dans les renseignemens, i l est di t que cet 
individu, détenu à la maison de Vilvorde pour escroquerie, en au
rait,selon qu ' i l a allégué, été extraitpar le ci-dcvantjuge Everaerts. 
Ce dernier l'avait fait enfermer chez le capitaine de la gendarmerie, 
quil 'avait forcé de faire des dénonciations, comme coupable du 
crime de garrottage. 

n M . le conseiller Evenepocl observe que F " " et V . U " * étaient 
les dénonciateurs-banaux de l'ex-juge Everaerts (1), pour recon
naître les prétendus coupables ; queectte mesure désastreuse ajeté 
l'alarme c l la désolation dans le pays. » 

« I l n'y est pas d i t et i l ne constc nulle part que F " * ait fait de 
fausses dénonciations; mais ce qu ' i l y a de singulier c'est qu ' i l y 
est déclaré que M . Chaban, préfet du département, l'a fait arrêter 
par mesure de haute police, des raisons politiques ne permettant 
pas de le traduire devant les Tribunaux. Ces raisons politiques, 
eussent-elles eu pourbutde ne pas dévoiler la conduite qu'ont tenue 
dans cette affaire quelques gens en place, n'étaient pas un motif 
suffisant pour s'écarter de la règle générale. 

I l est d i t , dans les observations, que « F*** a une bonne con
duite, qu ' i l est laborieux et remplit bien ses devoirs. » 

A l'égard de son compagnon d'infortune, le rapport ne contient 
que ce qui suit : 

« A . V . U . , natif de Bruxelles, même ordre, même causation, 
entra en ladite maison, le 1 e r ju i l le t 1807. I l est d i t dans les ren
seignemens, qu ' i l ne joua qu'un rôle secondaire dans cette affaire, 
et qu ' i l se conduit bien dans la maison. • 

Un soi-disant fils naturel de feu le comte de Maurepas était i n 
carcéré à Gand, par mesure de haute poliee, pour immoralité et 
inconduite. On le désignait commcayant la lèlcpleine d'idées roma
nesques. I l disait « qu ' i l avait été dénoncé comme déserteur du 
27 e de ligne ; qu'ayant été placé dans un bataillon colonial pour 
avoir composé une romance contre la conscription, i l en était éga
lement déserté, et qu ' i l avait été condamné pour ce fait, mais qu ' i l 
avait obtenu sa grâce, ctqifayant été placé en survcillanceà Bruges, 
i l ne devait sa nouvelle disgràcequ'à une lettre très-verte qu ' i l avait 
écrite à M . de Chanvelin, préfet français du département de la 
Lys, et pour laquelle i l se trouvait en prison depuis 5 ans. » 

Cet homme avait de la fortune, le préfet lui-même le qualifiait 
de rentier et de propriétaire. D'après le témoignage du directeur 
de la maison de force, sa conduite en prison était assezbonne, mais 
i l se montrait u insubordonné envers la police de la maison » ; en 
pareils cas, d'autres « rentiers et propriétaires » eussent probable
ment imité son exemple. 

Un individu accusé du crime de faux avait été non-seulement ac
quitté, mais le Tr ibunal l u i avait même assigné des dommages-
intérêts. Cela n'empêcha pas le préfet de son département de le 
faire transporter dans la maison de forcedeGand, parce que, assu
rait M . le préfet, ce personnage ne devait son acquittement qu'à la 
faiblesse des jurés. 

Les rancunes du maire, plaideur débouté, pouvaient aussi con
duire la partie gagnante à la maison de force. Un tel individu était 
désigné tout simplement comme « dangereux à la société « et cela 
suffisait pour le faire incarcérer. Parfois même des inimitiés de fa
mille donnaient lieu à une détention qui pouvait être perpétuelle. 
Ainsi un homme se trouvait depuis quinze ans à la maison de force 
de Gand comme garrotteur, bien que personne ne l'eût reconnu 
comme tel, et que son emprisonnement n'eût eu pour motifs que 
la dénonciation d'un condamné à mort et la volonté de M . le préfet 
des Deux-Nèlhcs. 

Nous ne citons ces faits que pour montrer où en arrive nécessai
rement un gouvernement qui ne respecte plus les limites que les 
lois opposent à l'arbitraire et qui confie à ses agens administratifs 
l'arme dangereuse d'un pouvoir extn-judiciaire. Ce gouvernement 
ne tarde pas à devenir le complice, des plus monstrueux attentats 
contre la liberté et la sécurité des citoyens; un instrument abhorré 
des plus mesquines vengeances(2). 

(1) B i en que l 'affa i re des gar ro t teurs , don t nous parlons ci-dessus d'après des 

pièces o l l i c ie l l e s , a i t été dénoncée a u p u b l i e p a r une b rochure sa t i r ique en i l a m a o d , 

devenue assez rare de nos jours , nous avons c r u , même dans ce cas, ne devoi r dési

gner les détenus que par des i n i t i a l e s . ÎNous n'avons i c i en vue que les faits et non 

les personnes. 

Ci) Lorsque certains erremens se f o u i une fois établis dans une a d m i n i s t r a t i o n , i l 

est d i f f ic i le de les faire d ispara i t re tou t d ' u n coup. Les t r ad i t i ons ne disparaissent 

pas en un j o u r . Nous ne nous étonnons donc nu l l emen t de vo i r romlamiier en j u i n 

i f l l i , par l ' i n t e n d a n t d u Brabant , une « femme immora le » à une année d ' e m p r i 

sonnement a V i l v o r d e . Cette feumie ne méritait guère d'être honorée des sympa-



Parmi les personnes condamnées par les Tribunaux, i l y en avait 
qu'un gouvernement juste et humain n'eût pas fait languir pendant 
de longues années dans des maisons de force. 

Nous ne parlons pas seulement de ceux qu'on punissait d'une 
manière cruelle pour des délits en matière de conscription et de 
douane ; d'autres encore étaient dignes de pitié et méritaient leur 
grâce. 

Celui que Cuvicr nommait le grand prêtre actuel d'Isis et d'Osi-
r is , Oken, dont la mort respecte encore les cheveux blancs, s'écriait 
un jour : C'est chez les barbares que vous trouverez dessentimrns hu
mains ! Le fait suivant vient à l 'appui de cette exclamation : un 
chef de Cosaques, le colonel comte Brigalolf , fiioincnlanémcnt 
en garnison à Gand, cr i t iquait amèrement la lenteur qu'on mettait 
à rendre justice à bon nombre d'infortunés prisonniers. Son gros
sier bon-cœur en était révolté, et i l attribuait tous ces délais à des 
sympathies secrètes d'anciens fonctionnaires français, q u i , selon l u i 
« n'avaient pas changé d'idées en changeant de cocarde. » I l ne 
voulait pas comprendre qu'en pareils cas, i l fallait procéder avec 
ordre, et que, tout en se montrant juste ou clément, on devait évi
ter d'encourager le crime. Ces représentations et d'autres n'impres
sionnaient que médiocrement ce chef de barbares. I l résolut donc 
de passer outre, car, scion l u i , i l était urgent de réparer les injus
tices, et mieux valait relâcher quelques vauriens que de faire souf
f r i r plus longtemps des innocens. Débarrassé pour un moment de 
ces contrôleurs prussiens, faisant bon marché de l'opposition de l ' in
tendant civil et du commandant mil i taire belges, i l se rendit à la 
maison de force, le 24 mars, anniversairedu couronnement de son 
Empereur ; après un court examen à la cosaque, i l l i t mettre en 
liberté, au nom du czar Alexandre, une foule de prisonniers, sans 
trop s'inquiéter des dangers que sa brusque manière d'agir pouvait 
présenter pour la sécurité publique. Comme on peut bien se l 'ima
giner, le duc de Weimar apprit avec le plus v i f mécontentement 
ce coup de cosaque que le gouvernement déclara nu l , en ordonnant 
aux agens de la force publique de faire réintégrer en prison tous 
les individus mis en liberté par le généreux Brigaloff et qui ne re
viendraient pas volontairement (3). Néanmoins, cette circonstance 
hâta le travail des mises en liberté, ordonnées par les arrêtés du 
gouverneur-général, et fit même obtenir quelques remises de peine 
à des individus plus ou moins coupables. 

Parmi les graciés de cette époque, nous remarquons un indiv idu 
E . V . , condamné à cinq ans de réclusion. 

Le procureur-général, après avoir donné le détaildeectte affaire, 
d i t « que ce condamné est à considérer comme une victime légale 
» de l 'erreur inséparable des jugemens des hommes, ou même, 
» peut-être, do ces abus trop communs des richesses et du pou-
» vo i r . » 

Le rapporteur t rouvai t « ces paroles assez remarquables dans la 

th ies do gouvernemen t ; mais ce lu i -c i ne v o u l u t pas laisser se perpétuer u n abus qu i 
avai t eu déjà des suites si désastreuses pour t a n l d e personnes. 11 dcinaudaà l ' i n t e n 
dan t sur q u o i i l avai t pu fonder sa prétention de p rononce r des jugemens sans ap
p a r t e n i r à la magis t ra ture . L ' i n t e n d a n t e t légitime successeur des préfets de n a p o 
léon répondit que celui c i « avai t confié à ses fonct ionnai res ce moyen de police 
» administrative pou r suppléer au défaut des movens cor rec t i f s des voies ord ina i res 
» q u i , par la diiliculté des p r e u i e s , étaient impuissantes eu certaines matières, et 
» pou r éviter le scandale qu i résultait d ' i n s t ruc t ions et de p la idoyers publ ies . » 

11 e s t i n u t i l e défaire remarquer que le gouvernement se prononça cont re lepréfet 
et o rdonna la mise en l ibel lé de la femme i m m o r a l e . Nous lisons à ce sujet le pas
sage suivant dans le r appor t du secrétaire général de là j u s t i ce . « Les actes a r b i t r a i 
res n'étaient pas rares sous Napoléon, mais ils sont proscrits aujourd'hui ,• c'est au 
juge compétent seul q u ' i l appa r t i en t de p o r t e r des condamna t ions . >i 

(3) l.e commandant de Bruxe l l es , M de K a t t c , se laissa e i i l r a ine r plus t a r d A 
faire une démarche qu i n 'eut sans dou te pas la gravité de la mesure de Biïgaloll", 
mais q u i , néanmoins, n'élait pas plus légale et pouva i t même être envisagée de sa 
part, comme une espèce de mani fes ta t ion de mauvaise h u m e u r , à l ' eneontre de 
M . de V incen t et des tendances au t r ich iennes de cer ta ins fonct ionnai res . V o i c i de 
quo i i l s'agissait : M. de Ka t t c désirait vo i r n i e l l r c en liberté un personnage c o n 
damné légaleuicutel détenu à V i l v o r d e ; mais , au l ieu de s'adresser au gouvernement , i l 
t rouva plus cou r t d'écrire au bas de l ' e x t r a i t de l ' ac te d'éerou de l ' i n d i v i d u en 
ques t ion ces mots : J'ordonne que cet homme est à mettre tout de suite en liberté. 

Bruxe l l e s , 12 mai 1 U H . 
(Scellé d u sceau prussien.) 

L e ba ron DE KATTE , 

commandant militaire de Bruxelles. 
Le c o m m a n d a n t de V i l v o r d e q u i , sans v o u l o i r o l T e u s e r M . d e K a t t c , ue pouva i t 

pas n o n p l u s , selon ses i n s t r u c t i o n s , accorder ce q u ' o n exigeai t de l u i , répondit 
aussi honnêtement que possible à cet o r d r e , eu faisant observer q u ' i l ne pouvai t pas 
compromet t r e a ce p o i n t sa responsabilité I I reçut encore le même j o u r les l ignes 
suivantes : 31a signature et le timbre avec l'aigle prussien est assez de légitima
tion pourrons et sera reconnu par chacun. 

l l r u x e l l e s , 12 m a i . 

D i . KVTTE. 
(Scellé d u sceau du commandan t de Bruxel les . ) 

Là dessus l e commandant de V i l v o r d e m i t son p r i s o n n i e r en liberté, et le g o u 
vernement consen t i t , par excep t ion et pour ne pas t r o p désobliger M . d e l v a l l e , à 
sanct ionner cet acte de vivacité T o u t e f o i s , i l résolut de s 'opp-iscr à l ' aveni r à toute 
ten ta t ive de ce genre, en no t i f i an t au d i rec teur de la maison de co r r ec t ion de V i l 
vorde , « q n c dorénavant i l s'en t i e n d r a aux lois sur la matière et ne relâchera sur 
« des ordres semblables, aucun t euu écroué par ju s t i ce n 

« bouche d'un officier de justice qui avait servi avec attachement 
» le gouvernement déchu. » 

Brigalolf avait aussi fait nieltrc en liberté une hriejande, c'est-à-
dire une femme coudamnée en 1798, par jugement mil i taire, pour 
avoir fait partie des bandes d'insurgés de l'époque. 

Le procureur-général s'exprimait ainsi à l'égard de cette femme : 
« qu ' i l paraissait assez constant que les bandes dont i l s'agissait 
» forcèrent à les suivre les individus des deux sexes qu'elles ren-
» contraient sur leur roule ; qu ' i l était donc assez probable que la 
» pétitionnaire avait été impliquée dans les poursuites qui furent 
» terminées par le jugement du Conseil de guerre du 21 fructidor 
» an V U , sans que ion puisse la soupçonner d'avoir volontairement 
» pris partit leurs excès. » Ce fonctionnaire ajoutait à ces paroles 
significatives ce qui suit en faveur de notre pauvre hriejande : « La 
conduite qu'elle tient depuis près de quinze ans dans la maison de 
correclion de Gand est une nouvelle preuve de son innocence et de 
ce qu'elle portera des moyens de subsistance dans la société. » 

Un malheureux avait élé condamné,;) ir erreur, à une forte peine, 
pour avoir frappé son père, tandis que, selon les témoignagnes du 
maire de l'endroit et d'aulres témoins, i l n'avait en réalité que 
retenu le bras de son père au moment où celui-ci voulait maltrai
ter sa femme. Brigalolf, ayant pris connaissance des attestations 
données à cet homme, avait aussi ordonné sa mise en liberté, que 
le gouvcrnemenl n'hésita pas celte fois à confirmer. 

Depuis 1795, un ancien soldat de Murray se trouvait à Vilvorde, 
ayant élé condamné, pour crime d'assassinat, à 20 années d'empri
sonnement, par le drossart d'Alost. 

Effectivement ce soldat avait eu, en 1788, à I i i l laort , une rixe 
avec sept individus, dans laquelle, en se défendant, i l avait eu le 
malheur de porter un coup de bâton à la tête d'un de ses adversai
res : celui-ci, d'un tempérament maladif, étailmort plus de 80 jours 
après. Le soldat, traduit devant un Conseil de guerre, fut acquitté 
et continua deservir dans son régiment jusqu'en 1789, époque où 
i l avait reçu son congé. I l s'était élabli à f l i l lacr t , où i l vécut très-
tranquillement jusqu'en 1792. A l'entrée des Français, i l fut arrêté 
par ordre du drossart d'Alost, sous prétexte qu ' i l avait été acquitté 
injustement en 1788. Depuis i l avait été conduit à Louvain, puis à 
la porte de l i a i à Bruxelles, et enfin à Vilvorde. Le prétendu juge
ment prononcé contre l u i n'était pas jo in t à son acte d'éerou, et 
très-probablement i l n'avait jamais existé. Eh bien, <c en tant que 
besoin, grâce fut accordée à ce malheureux de la peine à laquelle i l 
pouvait avoir été condamné par le jugement de 1795. » — « S i tou
tefois ce jugement existe! ! » 

Lors de la remise d'Anvers aux autorités belges, celles-ci trouvè
rent dans le bagne une quantité de forçats dont tout le crime était 
d'avoir cherchéà se libérer de l'obligation deservir un gouvernement 
pour lequel ils n'éprouvaient pas de sympathie. D'autres Belges, 
détenus arbitrairement ou condamnés pour de prétendus délits 
politiques, étaient tlispersés danslcs forteresses, prisons ou bagnes 
de la France; depuis la délivrance de notrepatrie, on les traitait avec 
une extrême rigueur, et, à ce qu ' i l parait, on leur refusait même 
la nourr i ture nécessaire à leur triste existence. Plusieurs semaines 
après la conclusion de la paix, les autorités françaises retenaient 
encore en prison nos compatriotes, cl le général Vincent n'eut pas 
même la satisfaction de les voir revenir en Belgique avant qu ' i l 
quiltât le pays. Ceux qu'on rendait à la liberté se voyaient maltrai
tés eu route d'une telle manière que le gouvernement provisoire 
se vi t forcé d'adresser de justes réclamations aux autorités françai
ses, tant à l'égard de ces libérés que des soldats qui avaient servi 
sous les drapeaux français, auxquels ou refusait parfois les alimeus 
dont ils avaient besoin (4). 

Nous croyons que nos assertions relativement aux prisonniers de 
1864, seront plus que justifiées par toutee que nous venonsde dire 
ic i . Les détails qui précèdent nous ont paru d'autant plus nécessai
res que, si nous n'avions pas lu nous-mêmes les choses incroyables 
que nous avons trouvées dans les liasses 55 et 36 des archives du 
C. Adm. G. , nous auroins eu beaucoup de peine à y ajouter fo i . 
Terminons cette triste revue des prisons par le récit d'un fait tout 
à fait étranger à la polit ique, mais qui rappelle une erreur j u d i 
ciaire très-récente. 

Lenommé SébastienHellenbcrg subissait, au commencement d'a
v r i l 1814, à Vilvorde, une peine de 16 années de fers, à laquelle i l 
avait élé condamné à Bruxelles, le 18 ju i l l e t 1800, pour complicité 
de vol , commis avec effraction, à 31tIsbrock, dans la nuit du 25 au 
20 s.'ptcmbrc 1805. 

Cet homme, résigné à son sort affreux, était un martyr! Depuis 
longtemps son innocence avait été constatée, et cependant Sébastien 
Hellenbcrg, flétri sur la place publique, restait en prison pour un 

( f ) La responsabilité de ce» assert ions a p p a r t i e n t un iquemen t à l ' au teur . 
{.\ote de la Commission ) 
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crime imnginuir.-. Le tout-puissant empereur des Français n'avait 
pas daigné donner l'ordre de mettre en liberté cette, victime de la 
justice humaine! Des formalités à remplir , des difficultés judic ia i 
res sans nombre retenaient Hellenberg dans les fers. 

Les seuls motifs de sa condamnation avaient été (|ue Garçon, le 
voleur principal , avait eu pour complice un individu d'une taille 
Plus élevée que ne l'était celle de ce malfaiteur ; que ce complice 
iwuil prononcé quelques mots à l'allemande et qu ' i l portait un habit 
gris ! 

Or, Hellenberg était réellement plus grand que Garçon, i l était 
né à liuremonde et portait un habit gris ! Hellenberg devait donc 
être ce complice. 

Le j u r y avait vu aussi une preuve accablante contre le pauvre 
Hellenberg dans la circonstance que : sa femme accompagnait 
celle de Garçon, lorsque cette dernière était allée retrouver son 
mari au moment où i l fut arrêté. 

Plus tard, i l résulta évidemment d'informations prises que le 
complice de Garçon était un nommer Jean lievillc. 

« Les juges, ou du moins les jurés, disait le procureur-général. 
» avaient élé en irreiir, ou certainement ils n'avaient pas suivi les 
» règles prescrites en matière de preuve! » 

Le gouverneur-général de la jeune Belgique fit enfin ce que le 
grand empereur avait cru pouvoir négliger de faire. Voici la lettre 
du gouverneur au procureur-général : « Ayant eu rapport de celui 
» que vous avez rendu le 18 février, et relativement à l'arrêt porté 
» contre le malheureux Sébastien Hellenberg, nous vous faisons la 
« présente, pour vous informer que nous avons accordé, comme 
n nous accordons, audit Hellenberg, en tantque de besoin, grâce et 
» rémission de la peine, à laquelle i l fut condamné par l'arrêt de la 
• Cour criminelle de la Dylc , en date du 13 ju i l le t 1806. Notre 
» intention étant que vous fassiez lever l'écrou du même Sébastien 
» Hellenberg et que vous le fassiez mettre incessamment en 
» libellé. 

t> P i ruxi ' l lcs , ce ïï a v r i l 181-1. » 

Ce n'est pas l 'un des moindres maux qui affligent la terre, qu ' ic i -
bas les hommes s'arrogent le droit de juger les hommes ! 

I I . 

L e s Compagnons de l a foret. 

En 1812-1815 , une bande de conscrits réfractaires s'était 
établie dans la forêt de Houltnils près d'Yprcs. Ces procrits qu i , 
dans les derniers momens de la domination française, formaient 
une espèce de petite république forestière d'une quarantaine d ' in
dividus, avaient adopté certaines règles d'organisation combinées 
avec un système de défense propre à repousser les gardes champê
tres et les villageois. Ils s'étaient armés de sabres, fusils, pistolets, 
bâtons, etc. 

Lorsque les vivres leur manquaient, des détachemens de trois, 
quatre, cinq hommes allaient mettre en réquisition les fermes ou 
hameaux voisins. I l est probable que les campagnards étaient en 
général assez bien disposés à leur égard; néanmoins l'emploi d'un 
simulacre de force supérieure ne pouvait être évité, car le gouverne
ment français punissait sévèrement toute personne convaincue d'a
voir procuré des albums à des réfractaires, même dans le cas où 
i l s'agissait d'empêcher ceux-ci de mouri r d'inanition. La loi pres
crivant l'inhumanité, i l fallait se faire contraindre à rempl i r ces 
devoirs sacrés, auxquels les sauvages mêmes les plus éloignés de 
toute idée de civilisation, sont rarement infidèles. I l est difficile 
d'expliquer autrement que par une complicité tacite de nos campa
gnards l'existence prolongéedc l'association des brigands flamands; 
association qui paraîtrait, comme presque tous les détails de cette 
partie de notre narration, appartenir plutôt au roman qu'à l 'his
toire, si des pièces officielles ne garantissaient l'exactitude de ce 
que nous rapportons. 

Cependant, les compagnons de la forêt (Woudtjcîrlltri) ne rencon
traient pas toujours des amis; quelquefois ils se virent surpris par 
leurs adversaires légaux, ctilsdurentrépondrcpardcscoupsdc fusil 
ou de pistolet aux coups qu'on t i rai t sur eux au nom de la loi fran
çaise. Des gardes-champêtres et desvillagcois furent blesséscn ces 
occasions. On attr ibuait , peut-être à tort , peut-être avec raison, à 
certains compagnons de la forêt, outre l'enlèvement d'une quantité 
de vivres de toute espèce, celui d'une paire de souliers avec des 
boucles d'argent, du chapeau d'un vacher, d'uncpacolillc debonnets 
d'une paysanne, etc. 

Los proclamation de Charles-Auguste avaient mis fin à l'associa
tion des compagnons de la forêt ; les jeunes gens qui la composaient 
étaient rentrés dans leurs foyers, lorsque tout à coup, après le dé
part des légions prussiennes, saxonnes, etc., des poursuites j u d i 
ciaires furent commencées contre eux selon toute la sévérité des lois 
de Napoléon. 

Vainement alléguaient-ils qu'insurgés contre l'autorité usurpa

trice, contre les tyrans, les oppresseurs de la patrie, ils avaient 
bien dù se procurer les vivres qu'on leur avait refusé pour obéir 
aux ordres do ces oppresseurs ; vainement prétendaient-ils avoir 
donné aux Belges l'exemple de la résistance contre la domination 
étrangère; résistance qu i , en Allemagne, avait produit toutes ces hé
roïques légions contre lesquelles les forces de Napoléon s'étaient 
brisées, etc., etc. Ceux qui les poursuivaient n'avaient-ils pas servi 
les dominateurs étrangers? Les compagnons de la forêt n'étaient 
pour ceux-là, en 1814 comme en 1815, que des brigands méritant 
la peine de. mort , d'autant plus qu'ils n'avaient pas seulement cn-
lc\ é des vivres par la force, mais aussi des souliers et des bonnets. 

Néanmoins ces poursuites vinrent bientôt à cesser. Conformé
ment aux conclusions d'un rapport remarquable, du secrétaire-géné
ral de la justice, i l fut ordonné de considérer cette affaire comme 
rentrant dans la catégorie des délits relatifs à la conscription, pour 
lesquels un pardon général avait été accordé. Le gouvernementpou-
vait être généreux dans cette circonstance, parce que les causes qui 
avaient produit la monstruosité légale de nouveaux gueux des bois 
ayant disparu, le précédent d'un pareil acte de grâce n'offrait plus 
de danger. 

DROIT CRIMINEL. 
L O I C O N T R E L E S O F F E N S E S E N V E R S L E R O I E T L A F A M I L L E R O Y A L E . 

V o i c i le texte de cette l o i , telle qnielle a été adoptée par 
les Chambres et sanctionnée par le r o i . 

A i t . l r r . Quiconque, soit dans des lieux ou réunions publics, 
par discours, cris ou menaces, soit par des écrits, des imprimés ou 
emblèmes quelconques, qui auront été mis en vente ou exposés aux 
regards du public, se sera rendu coupable d'offense envers la per
sonne du r o i , sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois 
ans, et d'une amende de 500 à 5,000 francs. 

A r t . 2 . Quiconque, par un des mêmes moyens, se sera rendu 
coupable d'offense envers les membres de la famille royale, sera 
puni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une 
amende de 100 à 2,000 francs. 

A r t . 5. Le coupable d'un des faits prévus aux articles 1 e r et 2 
pourra , de plus, être interdit de l'exercice de tout ou partie des 
droits mentionnés à l 'art . 42 du Code pénal, pendant un intervalle 
de deux à cinq ans. 

Cette peine et une amende de 500 à 5,000 francs pourront éga
lement être, prononcées contre les coupables d'un des délits prévus 
par la partie non abrogée de l ' a i t . 5 du décret du 20 ju i l le t 1 8 3 1 , 
sans préjudice de la peine déjà comminée par cet article. 

A r t . 4 . Par modification à l 'art . 261 du Code d'instruction c r i 
minelle, les individus renvoyés devant la Cour d'assises du chef 
d'un des délits prévus par la présente l o i , seront jugés, si les 
délais le permettent, dans la session des assises ouverte au moment 
de la prononciation de l'arrêt de renvoi ; toutefois ils ne pourront 
être jugés dans la série commencée alors que de leur consen
tement. 

A r t . 5. Si le prévenu ne comparaît pas, ou s'il se retire avant 
que le tirage au sort des jurés soit commencé, la Cour d'assises 
décernera contre l u i une ordonnance de prise de corps. I l sera 
ultérieurement procédé conformément au Code d'instruction cr i 
minelle. 

Si le prévenu se retire après que le tirage au sort des jurés sera 
commencé, l'affaire sera continuée comme s'il était demeuré présent 
et l'arrêt sera définitif. 

A r t . 6. Le prévenu, arrêté en ver tu de l 'article précédent, 
pourra obtenir sa mise en liberté provisoire sous caution, en 
s'adressant, soit à la Cour d'assises, soit à la Chambre des mises en 
accusation, si la session des assises est close; la caution à fournir , 
qui sera débattue contradictoirement avec le ministère publ ic , ne 
pourra être moindre de 1,000 francs, n i supérieure à 3,000 francs. 

A r t . 7. Les articles 2!)5 à 299 du Code d'instruction criminelle 
ne sont pas applicables aux délits prévus par la présente l o i . 

Le prévenu, à dater do la signification de l'arrêt de renvoi, aura 
trois jours francs, outre un jour par 5 myriamètres, pour déclarer 
son pourvoi en cassation au greffe de la Cour qui aura rendu l'ar
rêt. Dans les trois jours qui suivront la déclaration du pourvoi , le 
procureur-général transmettra les pièces au ministère de la justice; 
la Cour de cassation statuera, toutes affaires cessantes. 

Si le prévenu n'a pas choisi un conseil, le président de la Cour 
d'assises, avant le tirage au sort du j u r y , l u i en désignera un parmi 
les avocats ou avoués de la Cour d'appel ou de son ressort, à moins 
qu ' i l n'obtienne du président la permission de prendre pour con
seil un de ses parens ou amis. 

A r t . 8. Les poursuites à raison des délits prévus par la présente 
loi seront intentées d'office. Elles seront prescrites par le laps de 



trois mois à par t i r du jour où le délit aura été commis ou de celui 
du dernier acte judiciaire. 

L'article 464 du Code pénal sera applicable aux mêmes délits. 
A r t . 9. Est abrogée la disposition de l'article 5 du décret du 

•20 ju i l l e t 1831 , ainsi conçue : « ou bien aura de la même manière 
injurié ou calomnié la personne du ro i . » 

Promulguons la présente l o i , ordonnons qu'elle soit revêtue du 
sceau de l'État et publiée par la voie du Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 6 avri l 1847. 
LÉOPOLD. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Première C h a m b r e . — Présidence de M . De Page. 

A D U L T È R E . D I V O R C E . — C O M P E N S A T I O N . — E X C E P T I O N . — P R O 

V I S I O N . 

La femme défenderesse à une action en divorce pour cause d'adultère 
n'est pas recerable à exciper de l'inconduite de son mari en termes 
d'exception élisive de la demande. 

Actionnée en justice, la femme a le droit de s'y défendre, et le mari, 
détenteur des fonds de la communauté, doit lui fournir la provision 
nécessaire pour défendre à l'action qu'il poursuit contre elle , jus
qu'à l'arrêt définitif. 

La femme qui a obtenu du premier jwje l'allocation d'une provision 
alimentaire est recevatfle à demander devant la Cour que son mari 
soit condamné à lui servir cette provision jusqu'à la prononciation 
du divorce. 

(VAN R Y C K E G I I E . U C . V A X R V C K E G 1 I E M . ) 

Le T r i b u n a l de Bruxel les avait admis V a n R y c k c g h e m à la 
preuve des faits articulés par l u i à l ' appui d 'une demande en 
divorce pour cause d'adultère. Sa femme s'était bornée à dé
n ie r les faits cotés, sans élever aucune except ion e t sans a r 
t i cu l e r aucun fai t à charge de son m a r i . 

E n termes d'enquête c o n t r a i r e , elle fit en tendre des té
moins q u i déposèrent de faits d ' i ncondu i t e posés par le 
m a r i . 

Lors des p la idoi r ies sur les enquêtes, la défenderesse dé
du i s i t de ces faits une exception élisive de la d e m a n d e , sou
tenant q u ' i l y a avai t réciprocité de t o r t s . 

E n termes de réplique, le demandeur sou t i n t que l 'excep
t i o n , tirée de sa prétendue i n e o n d u i t e , devai t être écartée, 
parée que l ' a r t . 272 d u Code c i v i l n ' admet , cont re une de
mande en d ivorce , d 'autre exception que celle de réconcilia
t i o n , et repousse ainsi i m p l i c i t e m e n t , non-seulement l ' i m p u 
t a t i o n de faits de légèreté de la pa r t d u m a r i , mais 
repousserait même l 'except ion tirée de la p reuve d'adultère 
de sa p a r t ; qu'à la vérité, aux termes des ar t . 336 et 539 d u 
Code pénal, le m a r i pe rd la faculté de pou r su iv re sa femme d u 
chef d'adultère, lorsque lui-même en est coupable , mais que 
ces articles ne s ta tuent que sur l ' ac t ion p u b l i q u e en répres
s ion , et n u l l e m e n t sur les intérêts et questions c iv i l e s ; q u e , 
d 'a i l leurs , la lo i exige, pour que le m a r i soit déclaré n o n - r e -
cevablc en sa poursu i te d u chef d'adultère cont re sa f e m m e , 
q u ' i l a i t en t r e t enu une concubine dans la maison conjugale , 
et que, sur la p la in te de sa f e m m e , i l ai t été de ce chef con
damné. 

A u f o n d , le demandeur soutenait que les faits articulés à 
sa charge , fussent-ils prouvés, ne donnera ien t p o i n t à sa 
femme le d r o i t de pour su iv re le d ivorce cont re l u i ; q u e , par 
conséquent, i l y avait inégalité de t o r t s ; q u e , si l 'on pouvai t 
admet t re q u ' i l pût y avo i r compensat ion en matière d ' adu l 
tère, cela ne p o u r r a i t l og iquement entraîner p o u r consé
quence que le d ivorce ne dût p o i n t être prononcé, p u i s q u e , 
de la so r te , n i l ' un n i l 'autre des époux n ' ob t i end ra i t le d i -
vorceauqueliladroitdeprétendre, tandis que la compensat ion 
a pour effet p r inc ipa l que deux personnes, ayant une préten
t i o n respective l 'une cont re l ' au t re , ob t i ennen t chacune satis
faction en elles-mêmes, et a r r i v e n t ainsi au pa iement auquel 
elles on t d r o i t de prétendre. 

Le T r i b u n a l , s ta tuant au fond , prononça le d ivo rce . 

Appe l par la défenderesse, q u i p rodu i s i t une demande de 
p rov i s ion a l imenta i re et d 'alimens devant la Cour . 

L'intimé déniait que l 'appelante habitât la maison q u i l u i 
avait été indiquée par le p r emie r j u g e ; i l conclu t à n o n - r e -
cevoir ( a r t . 269 d u Code c i v i l ) . 

L'appelante sou t in t n 'avoi r po in t clé mise en demeure 
de j u s t i f i e r de sa résidence au l i e u indiqué. 

A R R Ê T . — « Attendu que le fait d'adultère, articulé à charge de 
l'appelante, et qui fait la cause principale de l'action en divorce i n 
tentée contre elle, est établi à suffisance de dro i t ; 

» Attendu que l'adultère de la femme est une cause toute spé
ciale de divorce; que, par conséquent, dans la supposition même 
que les torts du mari pussent, jusqu'à certain point, atténuer ceux 
de la femme, lorsque le divorce a pour cause des excès, sévices ou 
injures graves, i l n'en peut être ainsi dans le cas d'adultère, qui 
constitue un délit tout autrement grave, puisqu'il porte atteinte à 
l 'ordre public, en exposant le mari à voir des étrangers s'introduire 
dans sa famille, à prendre un nom, à partager une fortune, qui ne 
doivent appartenir qu'à ses enfans légitimes ; 

» A t tendu , dans tous les cas, que les faits établis à charge de 
l'intimé, ne pourraient aucunement disculper l'appelante: 

» Attendu que la défense est de droi t naturel ; que la femme, ac
tionnée en justice , doit avoir les moyens de s'y défendre, et qu ' i l 
est juste que le m a r i , détenteur de toute la communauté, fasse à 
sa femme l'avance des fonds nécessaires pour défendre à l'action i n 
tentée contre elle; 

» Attendu que la provision allouée par le premier juge est au
jourd 'hui insuffisante ; qu ' i l écheoit donc d'en accorder une nou
velle, qui peut être équitablement fixée à cent cinquante francs ; 

» Attendu qu ' i l est reconnu, en fait, que le Tribunal de première 
instance, par sa décision du 30 octobre 1845, a condamné l'intimé 
à payera l'appelante, pendant l'instance en divorce intentée contre 
elle, une pension alimentaire de soixante francs par mois et par an
ticipation, du jour de la demande; 

» Attendu que cette obligation, décrétée par le premier juge, doit 
être remplie jusqu'au jour de la prononciation du divorce , parce 
que c'est de ce j ou r que le mariage est définitivement et irrévoca
blement dissous, et que la femme peut poursuivre et obtenir la l i 
quidation et le partage de la communauté; 

u Attendu que l'intimé est entier de se prévaloir de la disposi
tion de l 'art . 269 du Code c i v i l , le cas échéant ; 

» Par ces motifs, et ceux du jugement dont i l est appel, la Cour, 
M . C L O Q U E T T E , premier avocat-général, entendu en son avis con
forme, met l'appel au néant ; statuant sur la demande de provision 
pour les frais de l'instance d'appel, condamne l'intimé à payer à 
rappelante une somme de 180 francs; 

» Statuant sur la demande de provision alimentaire, d i t que , 
dans l'état de la cause, i l n'écheoit d'y statuer, ce point ayant été 
vidé,par le premier juge , par un jugement dont la Cour n'est pas 
saisie, etc. » (Plaid. V E R H A E G E N J E U N E C . P I N S O N A Î N É . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cassation de France , 9 m a i 1 8 2 1 . — 
Po i t i e r s , 10 ventôse an X I . — Bruxe l les , 27 floréal an X I I I . 
— D A L L O Z , t . X I , p . 9 3 1 . — M E R L I N , Questions de d r o i t , V " 

Adultère, n° 8 et 9 . — Orléans, 16 août 1820 . — Bruxel les , 
27 j u i n 1 8 3 2 . 

COUR ROYALE D'ALGER. 
Présidence de M . D n b a r d . 

D R O I T D E L É V I R A T . — M A R I A G E I S R A É L I T E E N T R E B E A U - F R È R E E T 

B E L L E - S O E U R . — CÉRÉMONIE D E L A D I S C A L C É A T I O N . 

Nos lois p r o h i b e n t le mar iage en t re beau-frère et bel le-
sœur; et cette défense, q u i pendant longtemps fu t absolue, 
ne peut être levée que pour des mot i fs graves. La lo i j u i v e , 
au con t r a i r e , v o i t d ' un œil favorable ces sortes de mariages, 
et va même jusqu'à en faire une o b l i g a t i o n . Sa volonté est 
formulée d 'une manière aussi expressive qu 'o r ig ina le dans ce 
f ragment d u Deutéronome : 

« Lorsque deux frères demeurent ensemble, et que l 'un d'eux 
sera mort sansenfans,la femme du mort n'en épousera point d'autre 
que le frère de son mar i , qui la prendra pour femme, et suscitera 
des enfans à son frère. 

» Et i l donnera le nom de son frère à l'aîné des fils qu ' i l aura 
d'elle, afin que le nom de son frère ne se perde pas dans Israël. 

» S'il ne veut pas épouser la femme de son frère qui lu i est due 
selon la l o i , cette femme ira à la porte de la v i l l e , et elle s'adressera 
aux anciens et leur dira : Le frère de mon mari ne veut pas susci
ter dans Israël le nom de son frère n i me prendre pour sa femme. 

» Et aussitôt ils le feront appeler et ils l 'interrogeront. S'il ré
pond : Je ne veux point épouser cette femme-là, 

» La femme s'approchera de l u i devant les anciens, lu i ôtera son 
soulier du pied, et l u i crachera au visage, en disant : C'est ainsi 
que sera traité celui qui ne veut pas rétablir la maison de son frère. 
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» Et 6a maison sera appelée clans Israël : la maison du dé
chaussé, n (Deutcronome, ch. X X V , vers. 5 et suiv.) 

11 y a bientôt deux m i l l e ans, des docteurs hypocrites c r u 
r en t t rouver dans cette l o i u n m o y e n d'embarrasser le d i v i n 
chef de la l o i chrétienne. 

« Quelques-uns des Sadducéens, qui sont ceux qu i nient la ré
surrection (Saint Luc, ch. X X , verset 27 et suiv . ) , vinrent trouver 
Jésus et lui proposèrent cette question : 

» Maître, l u i dirent-ils, Moïse nous a laissé celte ordonnance par 
écrit : « Si le frère de quelqu'un étant marié, meurt sans laisser 
d'enfans, son frère sera obligé d'épouser sa veuve pour susciter des 
enfans à son frère mort . » 

» Or, i l y avait sept frères, dont le premier ayant épousé une 
femme, est mort sans enfans. 

» Le second l'a épousée après l u i , et est mort sans laisser de 
fils. 

« Puis le troisième l'a épousée de même, et de même tous les 
sept, lesquels sont morts sans laisser d'enfans. 

» Enfin la femme même est moite après eux tous. 
» A la résurrection, duquel des sept frères scra-t-elle femme? 

car tous l'ont épousée. » 

La quest ion était faite dans une i n t e n t i o n perf ide et à la 
suggestion des princes des prêtres et des scribes, « q u i ne 
cherchaient que les occasions de pe rd re Jésus. i> V o i c i c o m 
ment , selon le même évangile, i l répondit à cette demande 
captieuse : 

H Jésus leur répondit : Les enfans de ce siècle-ci épousent des 
femmes, et les femmes des maris; 

» Mais pour ceux qui seront jugés dignes d'avoir part à ce siècle 
à venir, et à la résurrection des morts, ils ne se marieront plus et 
n'épouseront plus de femmes ; 

» Car alors ils ne pourront plus mour i r ; parce qu'ils seront 
égaux aux anges, et qu'étant enfans de la résurrection, ils seront 
enfans de Dieu ; 

n Et quant à ce que les morts doivent ressusciter un j ou r , Moïse 
le déclare encore lui-même, en parlant du buisson, lorsqu'il di t que 
le Seigneur l u i parla en ces termes : Je suis le Dieu d'Abraham, le 
Dieu d'isaac, et le Dieu de Jacob. 

» Or, Dieu n'est point le Dieu des morts, mais des vivans : car 
tous sont vivans devant l u i . 

» Alors, quelques-uns des scribes prenant la parole l u i dirent : 
Maître vous avez fort bien répondu. 

» Et, depuis ce temps-là, on n'osait plus l u i faire de questions. » 

C'est à u n po in t de vue p u r e m e n t t empore l que la Cour 
royale d 'Alger avait a u j o u r d ' h u i à interpréter cette d ispos i 
t i o n de la l o i mosaïque. 

La dame Kemamtr -Ben t -Cohcn-So la l , mariée à Samuel Be -
nescht i , est devenue veuve. Le décédé a laissé u n frère v i 
van t , Salomon Bencscht i . La dame Remanier ne se p l a i n t pas 
précisément de ce que Salomon refuse d'user de son d r o i t de 
l'épouser, d r o i t que les interprètes appellent lévirat; mais de 
ce q u ' i l s'obstine ù ne v o u l o i r pas accompl i r la cérémonie q u i 
doi t constater son refus de manière à la laisser l i b r e de dis
poser de sa m a i n en faveur de q u i bon l u i semblera. De son 
côté, Salomon oppose d 'abord u n m o t i f péremptoire à l 'exer
cice du d r o i t ou à l 'accomplissement d u devoi r de lévirat, 
m o t i f fondé sur son p rop re mariage avec une au t re femme ; 
puis i l repousse , comme une pénalité q u ' i l n 'a pas encourue , 
l ' h u m i l i a n t e cérémonie d u halessah, don t nous avons r a p 
porté plus h a u t la desc r ip t ion , et q u i consiste à souffr i r q u ' o n 
l u i crache au visage, qu 'on le déchausse d ' u n p i e d , etc. 

L'affaire ayant été portée devant le T r i b u n a l c i v i l d ' A l g e r , 
cet te j u r i d i c t i o n décida que la dame Reman ie r était m a l fon 
dée dans sa demande. Cette femme a interjeté appel d u j u 
gement des premiers juges . 

Avan t de statuer au f o n d , la Cour a r e n d u l'arrêt su ivan t : 

A R R Ê T . — nConsidérantquelademandede la dameKeniamer avait 
pour objet principal d'obtenir de Salomon Beneschti, frère de son mar i , 
décédé sans enfans, l'affranchissement, par la cérémonie de la dis-
calcéation d'un empêchement permanent qu'elle d i t exister, d'après 
la loi de Moïse, à son mariage avec tout autre israélite, jusqu'à l'ac
complissement de celte formalité; 

» Considérant que cette question concerne évidemment les ma
riages entre les Israélites, et que, d'après l'article 4!) de l 'ordon
nance royale du 26 septembre 1842, les rabbins sont appelés en A l 
gérie à donner leur avis sur les contestations relatives à l'état-civil 
aux mariages et répudiations entre israélites ; que cet avis demeure 

annexé à la minute du jugement rendu par les Tr ibunaux français ; 
» Considérant que ce préalable n'ayant pas élé rempli devant les 

premiers juges, i l y a lieu de l'ordonner en appel ; 
o Par ces motifs, avant autrement faire droi t , ordonne que M M . 

les rabbins israélites d'Alger seront consultés sur les questions sui
vantes : I " Si l'empêchement résultant du lévirat existe seulement, 
comme paraît le faire entendre le chapitre 25, verset 5 du Deuté-
ronome, quand les deux frères dont l 'un est décédé sans enfans ha
bitaient ensemble, ou s'il existe même lorsqu'ils avaient des de
meures séparées; 2" Si la libération de la femme ne résulte pas du 
refus que fait son beau-frère de l'épouser, et si la cérémonie de la 
discalcéationcst autre chose qu'un mode de constater ce refus ; si ce 
mode ne peut être suppléé par un autre; notamment si le beau-
frère déclarant renoncer à exercer son droit de lévirat, et se refu
sant cependant à subir la discalcéation, la femme serait perpétuel
lement incapable rie contracter un mariage religieux, bien que ces 
deux faits fussent authentiquement prouvés; 5° Si toutes les parties 
sont substantielles, et si une discalcéation dans laquelle ce qu ' i l peut 
y avoir d'outrageant pour le beau frère, notamment de cracher de
vant sa face, serait supprimé, aurait un effet ellicace pour l'affran
chissement de la veuve; 4° Quels sont les moyens de contrainte ad
mis en jurisprudence rabbinique pour forcer le beau-frère à subir 
la discalcéation. Ordonne que l'avis écrit des rabbins sur ces ques
tions sera rapporté à la Cour, pour être ultérieurement statué ce 
qui sera vu appartenir, dépens réservés. » 

Nous ferons connaître le résultat de cette b izar re affaire. 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE-
Première C h a m b r e . — Présidence de M . Cloes . 

C R É D I T . — G A R A N T I E M O B I L I È R E . E N R E G I S T R E M E N T . 

L'ouverture d'un crédit ne constituant qu'une obligation éventuelle, 
subordonnée à l'usage que le crédité fera du crédit, et n'étant pas
sible d'aucun droit proportionnel d'enregistrement, le nantissement 
ou la garantie, même actuelle, de valeurs mobilières fournies par le 
crédité étant subordonnée à la même condition, participe de la même 
exemption. A r t . 4, 11, 14, no 2 ; 68, | 1 « , n° 6 , 69, § 2, no 8; de la 
lo i du 22 frimaire an V I I . 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T c. V A N D E R S T R A E T E N . ) 

J U G E M E N T . — « At tendu , en fa i t , que suivant acte reçu par 
M e Parmenticr, notaire à Liège, le 16 mars 1845, la Banque lié
geoise a ouvert au profit des opposans un crédit de 850,000francs; 
qu'outre des garanties hypothécaires, fournies par tous les crédités 
les sieurs Jean-AntoineVanderstraetcn et Corncille-Guillaume-Roch 
Vandcrstractcn et ses enfants, pour fournir plus de garantie à la
dite Banque, du remboursement des sommes que celle-ci leur avan
cera par suite dudit acte de crédit, l u i ont donné et remis en nantis
sement une créance de 50,694 fr . 71 c. à eux duc en principal et 
intérêts, par les époux Vanderstracten-Briers de Hasselt, résultant 
d'un acte d'obligation reçu par M e Bertrand le 28 septembre 1826, 
dont la grosse a été remise à la Banque : 

» A u moyen de ce nantissement, porte l'acte, la Banque liégeoise 
touchera directement des débiteurs prénommés, sur ses simples 
quittances, par privilège et préférence à tous autres, les intérêtsde 
la créance susmentionnée, ainsi que le remboursement qui en pour
rait être effectué, le tout en diminution des sommes avancées et 
payées en vertu du présent acte d'ouverture de crédit, etc. Pouvoir 
était donné à la banque liégeoise de faire signifier aux débiteurs 
ledit nantissement. 

» Attendu que cet acte a été enregistré à Liège, le 17 mars 1810, 
qu ' i l a été perçu 1 f r . 70 c. pour crédit, même somme pour pou
v o i r , et 1 fr . 2 c. pour additionnels; que, par contrainte en d a t e 

du 1 e r j u i n 1844, signifiée aux opposans le 5 du même mois, l'ad
ministration réclame une somme de 529 fr . 55 c. pour droits de la 
garantie mobilière contenue audit acte, conformément aux pres
criptions de l 'art . 69, § 2, n° 8, de la loi du 22 frimaire an V i l : 

n Que, le 10 du même mois,les opposans ont formé une opposition en 
duc forme à ladite contrainte, en se fondant sur ce que la demande 
est non-rccevablc comme tardivement formée, et qu'au fond i l 
n'existe ni cautionnement n i garanliemobilière, passible d'un droi t 
proport ionnel , puisque cette garantie ne serait donnée que pour 
une créance éventuelle, et que rien ne constate que les opposaus 
aient fait usage du crédit leur ouvert par la Banque; qu'ainsi la ga
rantie ne se rattachant à aucune obligation principale, n'existe 
qu'autant qu ' i l serait prouvé que la créance est venue à naître; 

» Attendu, en ce qui regarde la fin de non-recevoir tirée de la tar-
divité de la réclamation, qu'aux termes de l 'art . 6 1 , n° 1 , de la loi 
du 22 fr imaircan V I I , la prescription n'est acquise au redevable 
qu'après deux années, à compter du jour de l'enregistrement de 
l'acte, s'il s'agit d'un droit non perçu sur une disposition particu-



lière dans un acte, ou d'un supplément de perception insuffisam
ment faite; 

«Que, dans l'espèce, l'acte dont i l s'agita été enregistre le 17 mars 
1843; qu'ainsi, lors de la signification de la contrainte du 5 j u i n 
•1844, l 'administration était dans les délais légaux pour réclamer 
le droit de garantie mobilière non perçu lors de l'enregistrement de 
l'acte, et que l'opposition avec assignation devant le Tr ibunal a lié 
l'instance et a empêché toute prescription aux termes du n° 3 de 
l 'ar t . 61 de la loi précitée; 

« Atlendu.au fond, que l 'administration reconnaît que l'acte d'ou
verture d'un crédit ne donne pas lieu à la perception du droit pro
portionnel d'obligation , parce qu ' i l n'entraîne pas par lui-même 
obligation de la part du crédité, n i aucune dette à sa charge au 
profit du créditeur; 

"Que celai-ésultcraitausurplus de la combinaison des art . 4, 1 1 , 
1 Í . ii°'2ct 68, § 1, n° 6 de la loi du 22 frimaire an V I I , d'après les
quels ¡1 n'y a que les actes qui contiennent des engagemens actuels 
et certains qui donnent lieu à la perception d'un droit proportion
nel, et non ceux dont les stipulations reposent sur des prévisions 
éventuelles et dont la réalisation dépend de l'événement d'une con
di t ion; 

» Que telle est la nature de l 'ouvcrturcd'un crédit qui ne produit 
pas une obligation actuelle, mais conditionnelle et subordonnée à 
l'usage que fera le crédité du crédit qui lui est ouvert; 

«Mais que l'administration prétend qu' i l n'en est pas de même du 
nantissement ou de la garantie mobilière stipulée dans l'acte dont i l 
s'agit, parce que,quoiqucl'objctdc la garantie participe à l'éventua
lité de l'obligation, i l n'en est pas moins vrai que la concession de 
la garantie est certaine, positive et immédiate, puisqu'elle met dès 
à présent le créancier dans la réelle possession des sûretés affectées 
à l'accomplissement de l'obligation prévue; 

H Attendu qu'on doit admettre que la concession delà garantie est 
actuelle puisqu'elle est stipulée dans le contrat, mais que dans ses 
effets elle soit certaine, positive et immédiate c'est ce qui n'est pas; 
qu'en effet, cette garantie, étant subordonnéeàl'usage qui serait fait 
du crédit, est éventuelle, incertaine ctconditionnclle comme locrédit 
lui-même; qu'ainsi, étant soumise à la même éventualité que l 'obl i 
gation principale, elle doit en suivre le sort , et partant doit être, 
comme le contrat d'ouverture de crédit et par les mêmes raisons, 
exempte quant à présent du droit proportionnel d'enregistre
ment; 

«Que, si l'art69,§2, n° 6, delà loi du 22 frimaire an VI I ,ned i s -
tingue pas entre les garanties mobilières qui ont pour objet une 
dette actuelle, et celles qui ont pour objet une dette future, le légis
lateur n'avait pas besoin de faire une distinction qui résultait déjà 
des principes généraux qu ' i l avait admis dans les différons articles 
île la loi rappelés ci-dessus, en supposant d'ailleurs que la garantie 
ainsi stipulée dans l'acte même d'obligation etparlcdébiteur,puisse 
être passible de droit proportionnel, outre celui qui serait perçu sur 
l'obligation elle-même; 

"Par ces motifs, et ouï,en audience publ ique,M. le juge D E T I H E R 

en son rapport, et M . K E P P E N N E , procureur du r o i , en ses conclu
sions contraires, le Tr ibuna l , sans avoir égard à l'exception de 
prescription, élevée par les opposans, déclare nuls et de nu l effet 
les contraintes et commandement dont i l s'agit, renvoie les opposans 
des poursuitesdirigées contre eux et condamne l'administration aux 
Irais et déboursés, etc. 

O B S E R V A T I O N S . — La Cour de cassation de France a c o n 
sacré la même doc t r ine par u n arrêt d u 2!) a v r i l 1 8 4 4 , 
rappor te dans S I R E Y , 44 -1 -545 . 

JURIDICTION CRIMINE LIE. 

COUR D'APPEL DE LIEGE-
Troisième Chambre . — Présidence de M . D o c h e n . 

P R E S C R I P T I O N . I N T E R R U P T I O N . L O I S P É C I A L E . — N O U V E A U 

D É L A I . 

Lorsque, dans une matière spéciale, la prescription de l'action publi
que a été interrompue, le nouveau délai ne doit pas se régler par les 
principes généraux. 

La prescription s'acquiert, à compter du dernier acte intcrrnptif, par 
le même laps de temps que celui qui éteint originairement l'action. 
Loi du 26 février, art. 18 ; Code d'instruction cr iminel le , a r t i 
cle 643. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . S C H I L L I N G S . ) 

Les mot i fs d u j u g e m e n t fon t suffisamment connaître les 
faits de la cause. 

J U G E M E N T . — o Considérant que le procès-verbal des employés 
de la douane n'a signalé qu'un délinquant, et qu'à l'audience du 2 

janvier , les mêmes employés ont déclaré que celui par eux indiqué 
so us le prénom de Vincent, n'était autre que Nicolas-Régnier Schil
lings ; 

« Que le ministère publ ic , en poursuivant ce dernier, renonce 
donc virtuellement au jugement rendu contre Vincent Schillings; 
qu 'a ins i , les premières poursuites sont censées étrangères à Nico
las-Régnier Schillings; que, toutefois, elles ont interrompu la pres
cription jusqu'à une certaine époque à son égard ; 

» Qu'en effet, suivant les art. 637 et 638 du Code d'instruction 
cr iminel le , l ' interruption a lieu à compter du dernier acte d' in
struction ou de poursuite, si même i l s'agit d'individus non impl i 
qués dans cet acte; 

» Considérant que ces mots de l 'art. 637 : non suivis de jugement, 
signifient, qu'en cas de jugement, i l faut appliquer les deux articles 
précédons, qui statuent sur la prescription de la peine prononcée ; 

» Considérant que, dans l'espèce, la prescription est d'un mois 
(art. 18 do la loi sur la chasse du 26 février 1846), et que la ques
tion est de savoir s i , à part ir du dernier acte de la première pour
sui te , c'est-à-dire du jugement du 11 septembre 1840, la prescrip
tion a repr i s , envers Nicolas-Régnier Schillings, son cours d'un 
mois, ou si elle s'est transformée en une prescription triennale; 

» Considérant que l 'art. 643 du Code d'instruction criminelle 
porte que les dispositions précédentes ne dérogent point aux lois 
particulières , relatives à la prescription des actions résultant de 
certains délits ou de certaines contraventions; qu ' i l est donc natu
rel de penser que l 'art. 638 du même chapitre a eu en vue les dé
lits ordinaires, quant à la prescription de l'action, en cas d'actes 
interruptifs ; 

» Considérantqucle législateurn'aurait pas manqué de s'expliquer 
d'une manière positive, s'il avait voulu faire ce qui paraît d'ailleurs 
inuti le ou illogique, c'est-à-dire, donner dans une matière spéciale 
à un acte de poursuite, outre son effet naturel interruptif , un autre 
effet étranger à son essence, et consistant dans la substitution d'une 
prescription à une autre, o u , ce qui est la même chose, dans l'as
similation de faits fort différons sous le rapport de la gravité ; 

» Considérant, qu'entre le jugement du 11 septembre 1846 et 
la poursuite commencée contre Nicolas-Régnier Schillings, i l s'est 
écoulé plus d'un mois ; qu'ainsi, le moyen de prescription doit être 
accueilli, etc. » 

Arrêt conf i rmat i f , le 17 mars 1847 . 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi sur la chasse, du 26 février 1846, 
qui déclare prescrite l'action pour délit de chasse par le délai d'un 
mois, garde le silence, quant au mode interrupt i f de la prescrip
tion ; 

» Qu ' i l faut, dès lors, recourir aux principes généraux, consignés 
aux ar t . 637 et 658 du Code d'instruction criminelle, mais seule
ment pour déterminer ce mode et ses effets, sans pouvoir étendre 
ceux-ci, à la durée du temps de la prescription, qui concerne les 
délits ordinaires; 

» Qu ' i l résulte de ces dispositions que la prescription de l'action 
interrompue s'acquiert, à compter du dernier acte d ' instruction, 
par le même laps de temps que celui de l'action elle-même, ainsi , 
trois années dans l 'un comme dans l'autre cas; 

» Que ce principe de durée relative serait détruit et la nature de 
la prescription changée s i , pour une matière soumise à une pres
cription moindre de l'action, on substituait à la prcsciptiôn inter
rompue, une prescription beaucoup plus longue, contre la lettre et 
l 'esprit d'une loi pénale spéciale; 

» Qu'une conséquence aussi anormale ne pourrait découler que 
d'un texte précis, tandis qu'au contraire, l 'art . 643 du Code d ' in
struction criminelle déclare qu ' i l n'est point dérogé aux lois par t i 
culières, relatives à la prescription des actes résultant de certains 
délits ou contraventions ; 

» Par ces motifs, la Cour, etc. n (Plaid. M e
 B O T T I N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La ques t ion q u i fai t l 'objet de cet arrêt 
est très-controversée. — Les Cours de France on t maintes 
fois décidé qu 'en pare i l cas l ' a r t . 638 d u Code d ' i n s t ruc t i on 
c r i m i n e l l e est appl icable , et que la prescr ip t ion des p o u r 
suites ne s 'acquiert que par une i n t e r r u p t i o n de 5 ans. Cassa
t i o n de F r a n c e , 20 et 27 septembre 1 8 2 8 , 6 février et 8 m a i 
1 8 5 8 , I e ' février 1835 ; — R o u e n , 12 novembre 1 8 5 8 , et la 
note de l'arrêtiste au Journal du Palais, 1838 , 2 , 588 ; — 
Cassation de F rance , 16 avril ou août 1 8 4 4 ; — M E R L I N , 

Questions de d r o i t , V ° Prescription, § 4 . — M A N G I N , de 
l'Action publique, p . 3 1 2 , n° 358, est aussi de celte o p i n i o n , 
q u i a été consacrée par la Cour de B r u x e l l e s , le 2 0 février 
1 8 3 5 . ( A R R Ê T S N O T A B L E S D E L A C O U R D E L I È G E , t o m . X I V , 

p a r t . 2 , pag . 48 . ) 

V . en sens con t r a i r e , Cassation de F rance , 25 novembre 
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- 1 8 3 0 , 4 août 1 8 3 1 ; — C O U S T U R I E R , Dissertat ion sur la pres
c r i p t i o n en matière c r i m i n e l l e [Revue des revues de droit, 
t o m . V I , pag. 5 0 8 , n°' 9 4 et s u i v . ) , — et L E S E L L Y E R , sur le 

Code d ' in s t ruc t ion c r i m i n e l l e , a r t . ( 537 et su iv . 

COUR D'APPEL DE LIEGE-
Troisième C h a m b r e . — Présidence de M. Dochen . 

C H A S S E A R R Ê T É D U 6 A O U T 1 8 4 6 . — L É G A L I T É . — S U S P E N S I O N E N 

T E M P S D E N E I G E . — L O I D U 26 F É V I E R 1846. 

Le mol Gouvernement dans l'art. 1 e r de la loi du 26 février 1840, 
sttyiti/it'l'autorité ministérielle, et non pus le pouvoir exécutif ou 
royal. 

En conséquence, est légal l'arrêté ministériel du G août 18iGj qui fixe 
l'ouverture de lu chasse. 

Cet arrêté a légalement pu déclarer que le droit de chasse serait sus
pendu dans les communes dont le territoire serait entièrement cou
vert de neige. 

( L E M I . M S T È R E P U B L I C . C . r L A T T E I l ) . 

Ces questions s'étaient déjà présentées devant le T r i b u n a l 
et la Cour de Liège ; mais elles n 'avaient pas été résolues. 
Nous avons l 'ail connaître ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V , page 92 
l'analyse des moyens par lesquels on combat ta i t le système 
que v ient de consacrer l'arrêt ci-dessous. Le T r i b u n a l de Mons 
avait décidé dans le même sens, le 12 j a n v i e r 1847 ( B E L G I 

Q U E JCDICIAlIlli, V , p . 1 4 4 ) . 

Nous reproduisons le j u g e m e n t d u T r i b u n a l d ' A r l o n et 
l'arrêt q u i le conf i rme , en y a joutant de nouveaux mot i f s . 

J U G E M E N T . — « Attendu que le prévenu oppose que l'arrêté m i -
nistériel du 6 août 1846, qui prohibe la chasse en plaine, en temps 
de i i ;ge, n'a point force légale pour n'avoir pas été rendu par le 
Roi avec le contre-seing d'un ministre ; 

« Attendu que, si le terme : le Gouvernement, dont se sert l ' a r t i 
cle ï" de la loi du26 février 1846 peut donner lieu à contestation, 
i l résulte des discussions aux Chambres belges, à l'occasion de cette 
l o i , que le mot Gouvernement, dont on argumente, doit être pris 
comme signifiant le ministre ; 

» Que celte interprétation se justifie notamment par la discus
sion relative au paragraphe dernier do l'article 5 qu i dispose que, 
le cas échéant, le ministre de l'intérieur pourra autoriser la des
truction des lapins, puisque les orateurs qui ont pris la parole se 
servaient indifféremment et dans un sens synonymiquc,des termes 
Gouvernement et ministre de l'intérieur; 

» Attendu que si, relativement à l'article 2 1 , le Gouvernement 
c'est le Roi, avec le contre-seing d'un ministre, |qui statue, c'est sans 
doute que là i l s'agit d'un règlement d'administration générale à 
arrêter, ainsi que l'article 21 le porte textuellement, tandis que les 
faits prévus par les articles 1 et 3 dévolus au ministre seul sont 
des choses accidentelles et depure exécution; 

» Attendu que, si de ce qui précède i l suit que c'est le ministre 
qui a le droit de déterminer les époques de l'ouverture et de la clô
ture de la chasse, i len résulteaussi qu ' i l a ledroit de l ' interdire mo
mentanément, pour le cas des grandes neiges, ainsi que la chose a 
d'ailleurs été cutenduc également lors des discussions aux Cham
bres ; 

» Attendu, au surplus, que s'il était vrai que l'ouverture et la 
clôture de la chasse ne (lussent avoir lieu que par arrêté royal , en 
vertu de la lo i du 26 février 1846, i l en résulterait cette consé
quence qu'elle serait restée jusqu'à ce jour légalement close et que, 
partant, à la date du 9 décembre dernier, le prévenu aurait été 
trouvé chassant et temps prohibé; 

» Mais , attendu que la circonstance que le territoire où le pré
venu a chassé était entièrement couvert de neige est déniée, et que 
le ministère public en offre la preuve; 

» Par ces motifs, etc. 

Malgré la p la ido i r ie de M " C H O K I E U , la Cour a confirmé, le 
14 mars 1 8 4 7 . 

A U R È T . — « Attendu que la Grande vénerie établie par l'arrêté 
du 9 août 1818, et dans laquelle se trouvait le pouvoir d 'ouvrir 
et de fermer la chasse, a été substituée aux directions des dépar-
temens désignées dans la loi du 28-50 avri l 1790, et que, cette ad
ministration ayant été supprimée par l'arrêté du 15 octobre 1850, 
cette partie de ses attributions a été refondue dans celles du minis
tère de l'intérieur ; 

» Attendu que la loi nouvelle sur la chasse, du 26 février 1840, 
n'est pas introductivo d'un droi t nouveau ; qu ' i l résulte, au con
traire, des diseussions et de l'ensemble de ses dispositions, que le 
mot ejoucernement, dans l'article premier, a seulement remplacé lu 
mot déparlimcnt, inséré dans la loi de 1790,sans changer lu nature 
des attributions pré-cxistanlcs ; 

» Attendu que l'article 1 " prévoit le cas de plusieurs ouver
tures et fermetures, même dans chaque partie de province : ce qui 
attribue à l'autorité ministérielle un caractère restreint et local; 

» Attendu que l'exercice illimité de. ce droit pouvant donner 
lieu à des modifications, le droit de suspension y est nécessaire
ment compris ; 

» Attendu que l'arrêté d'ouverture, en date du 6 août dernier, 
renferme la défense de chasser lorsque le territoire de la commune 
sera entièrement couvert de neige; qu 'a ins i , un arrête spécial, 
dont l'exécution eût souvent été impossible, devenait inutile ; 

u Par ces motifs, la Cour confirme. 

QUESTIONS DIVERSES-

F A U X S E R M E N T . — P R E U V E . 

Le ministère public peut prouver par tous les genres de preuve admis 
en matière criminelle la fausseté d'un serment litis-décisoire prêté. 

Un conséquence il peut recourir à la preuve par témoins, bien que le 
faux serment se rattache à une obligation supérieure à KO francs 
dont il n'existe ni preuve écrite ni commencement de preuve pur 
écrit. 

L'article 13C3 du Code civil est étranger à l'action publique. 

Ces quest ions on t été soumises à la Cour d'appel de Liège, 
Chambre des mises en accusation, par le réquisitoire s u i 
v a n t , d o n t elle a adopté les mot i f s , le 15 octobre 1 8 4 5 . 

R É Q U I S I T O I R E . — « Attendu que le nommé Mertz est prévenu 
d'avoir fait un faux serment en matière civi le , en jurant 1° de 
n'avoir pas reçu la somme de 205 fr . formant le pr ix de trois bêtes 
à cornes appartenant à Jean-Ernest Neuvil le , et vendues dans les 
derniers jours du mois de ju i l l e t 1841 au sieur Jacques Joseph 
Gérard, bourgmestre d'Assenois, laquelle somme devait servir à le 
couvrir de celle que le prévenu s'était obligé à payer à M" Gofflot, 
notaire à Ncufchàtcau, à la décharge dudit Neuvil le; 2° d 'avoir , 
au même t i t re et à la même époque, reçu du sieur Pierre-Joseph 
Fontaine, crieur de ventes, à Trouquoy , la somme de 45 francs, 
pour pr ix d'une vache vendue à ce dernier , et appartenant égale
ment audit Neuville, faits sur lesquels le serinent litis-décisoire 
avait été déféré par Jean-Ernest Neuville, demandeur, audit Henri 
Mertz , défendeur, dans une instance pendante devant le Tr ibunal 
civi l de première instance de Ncufchàtcau, et sur lesquels i l fut 
ultérieurement prêté à l'audience du même Tr ibunal du 26 fé
vrier 1845 par le défendeur, auquel i l en fut donné acte par juge
ment du même jour ; 

» Attendu que de l 'information i l résulte que le prévenu Henri 
Mertz a réellement reçu, pour les clauses ci-dessus énoncées, de 
Jacques-Joseph Gérard, la somme de 205 francs, et de Pierre-Jo
seph Fontaine, celle de 85 fr . ; 

» Attendu que ce fait est qualifié crime par l 'art . 566 du Code 
pénal, et qu ' i l est de nature à donner lieu à une peine afllictivc 
et infamante, dont l'application est de la compétence des Cours 
d'assises ; 

» Attendu que la prestation du serment déféré au défendeur u 
eu lieu dans la forme prescrite par l 'art . 121 du Code de procédure ; 
que cela est constaté par le procès-verbal de l'audience du 26 fé
vrier 1845; qu ' i l en a été donné acte au défendeur; qu'elle doit 
donc être nécessairement réputée avoir été accompagnée de la 
solennité requise et de la formule exigée par la loi pour lu i impr i 
merie caractère de déclaration scrmentclle ; qu'au surplus, ce point 
se trouve surabondamment établi, tant par le résultat de l'informa
tion faite en exécution de l'arrêt de la Cour du 15 août précité, que 
par les pièces de l'instance c iv i le , desquelles i l résulte notamment 
que le défendeur, en vertu du serment par l u i prêté, a poursuivi 
et obtenu, par jugement du 7 août dernier, le renvoi pur et simple 
de l'action intentée par le demandeur ; 

» Attendu, d'ailleurs, que le sens, la portée et les effets du ser
ment dont i l s'agit, tel que le prévenu l'a prêté, et qu ' i l en a depuis 
réclamé judiciairement le bénéfice, ne sauraient être douteux ; qu ' i l 
implique nécessairement la dénégation de sa part ,en premier l i eu , 
d'avoir reçu la somme de 205 francs, pr ix des trois bétes à cornes 
vendues à Gérard ; en second lieu d'avoir reçu plus de 45 francs 
pour le p r ix de la vache vendue à Fontaine; que la teneur du ser
ment, celle du jugement qui en a donné acte, les pièces de l'infor
mation criminelle, et celles de l'instance c iv i l e , sont concluantes à 
cet égard; 

» A t t endu , enfin, que les crimes et délits peuvent être établis 
par tous les genres de preuve; qu ' i l n'est fait aucune exception à 
cette règle, relativement au faux serment; qu'en vain on objectir 
lésait. 1341 , 1543 et 1305 du Code civil ; qu ' i l faut distinguer 
entre l'action publique et l'action civi le; qu'à la vérité le scriucul 



fait preuve contre celui qui l'a déféré, et qu ' i l n'est plus reccvable 
à en prouver la fausseté, mais que ce principe ne s'applique qu'aux 
effets civils du serment, et ne peut empêcher l'exercice de l'action 
publique, laquelle a pour objet la recherche et la répression, dans 
l'intérêt social, de tous les faits déclarés punissables par la l o i ; 
qu ' i l s'agit de juridictions d'ordre différent ayant chacune sa na
ture et sa fin spéciales, et restant par conséquent soumise aux 
règles particulières qui l u i sont propres ; d'où i l suit qu ' i l y 
aurait excès de pouvoirs à déclarer la poursuite non-rcccvablc ; 
requier t , etc. » 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r dans le même sens : Bruxel les , Cas
sat ion, 15 février 1821 et 27 m a i 1 8 2 9 ; — Gand, 4 août 
1 8 5 7 ; — Cassation de Belgique, 25 octobre 1 8 5 8 ; — Liège, 
H ma i 1840 et 13 mars 1 8 4 1 , a ins i qu 'une disser ta t ion de 
M . l'avocat-général D E L E B E C Q U E , insérée dans la Revue des 
Revues de droit, t . I e r , p . 6 6 . 

Contrit : Cassation de France , 5 septembre 1812, 17 j u i n 
1 8 1 3 , 12 septembre 1 8 1 6 , 2 j a n v i e r 1817 et 29 m a i 1828 . 

Par arrêt d u 2 1 août 1 8 3 4 , la Cour de cassation a adopté 
la doc t r ine q u i semble devoi r prévaloir en Belg ique , mais , le 
16 août 1844 , elle est revenue à sa première j u r i s p r u d e n c e . 
Celle-ci est également suivie par u n arrêt de la Cour royale 
d 'Amiens d u 24 août 1 8 4 3 . 

T A X E . — B O U L A N G E R S . — V E N T E A U D E L A D U T R I X . D É L I T 

E T C O N T R A V E N T I O N . — P E I N E S . C U M U L . 

Le fait de vendre du pain au delà du prix fixé par la taxe légalement 
faite et publiée est puni par les articles 605, n" 0, et 606 du Code du 
5 brumaire an l V. 

L'omission par les boulangers d'afficher dans leur boutique l'ertrait 
de l'arrêté royal du 28 janvier 1846, l'instruction y annexée, ainsi 
gue les dispositions réglementaires de l'administration communale 
constitue une infraction punissable aux termes de l'article 1er t[e i a 

loi du 6 mars 1818. 
L'article 363 du Code d'instruction criminelle n'est pas applicable en 

cas de conviction d'un délit et d'une contravention ou de deux con
traventions. Dans ces cas les deux peines doivent être cumulées. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est suffisamment établi que les appe-
lans ont :1° dans le courant de janvier 1845, à Hodimont, fabriqué 
et vendu des pains de froment, plus ou moins bluté, au delà du 
p r ix fixé par la taxe, légalement faite et publiée; 2° qu'ils ont omis 
d'afficher dans leur boutique l 'extrait de l'arrêté royal du 25 j an 
vier 1826, l 'instruction y annexée, ainsi que les dispositions de 
l 'administration communale de Hodimont, réglant la taxe du pa in ; 
que les appclans ont donc commis deux contraventions, prévues et 
punies par des lois différentes ; car le fait d'avoir vendu du pain 
au delà du pr ix fixé par la taxe est puni d'une peine de simple 
police, aux termes de l'article 605, n° 6, du Code du 3 brumaire 
an I V , et de l 'ar t . 606 du même Code, et ne peut conséquemment 
tomber sous l'application de l'article l o r de la loi du 6 mars 1818, 
qui ne dispose que pour les cas où les lois n'ont point déterminé ou 
ne détermineront pas dans la suite des peines particulières, tandis 
que cette loi du 6 mars 1818 doit recevoir son application à l'égard 
de la seconde contravention résultant de l'omission de l'affiche 
prescrite dans la boutique des appclans ; 

» Attendu qu'on ne peut appliquer à la cause actuelle la dispo
sition du § de l 'art. 565 du Code d'instruction criminelle; qu'en 
eilet le législateur, ayant divisé en trois catégories désignées sous 
les noms de contraventions, délits et crimes, tous les faits punissa
bles, et n'ayant statué, dans l 'art. 565 , que pour le cas de convic
t ion de plusieurs crimes ou de plusieurs délits, sans faire aucune 
mention des cas où i l existerait en même temps un délit et une con
travention ou bien plusieurs contraventions, i l s'ensuit qu'on ne 
peut faire application de cette disposition, lorsqu'il y a réunion de 
ces dernières circonstances, sans l u i donner une extension, qu ' i l 
n'a pas été dans l'esprit du législateur de l u i conférer ; que cet ar t i 
cle 565 établit une véritable dérogation au droit pénal, qui formule 
pour chaque crime, délit ou contravention, une peine spéciale et 
particulière, et qu ' i l est de règle que les exceptions ne peuvent 
être étendues aux cas non prévus; qu ' i l y a donc, lieu d'émender 
le jugement dont est appel, en ce que le premier juge n'a prononcé 
qu'une seule amende; 

» Par ces motifs, vu les art. 605, § 6, et 606 du Code du 5 bru
maire an I V , 1 " de la loi du 6 mars 1818, et 194 du Code d ' in
struction criminelle, faisant droit sur l'appel formé par le minis
tère public, et statuant à l'égard de tous les appclans , qui ont fait 
défaut, émendant, condamne par défaut chacun d'eux, 1" à 5 fr . 
.l'amende pour avoir débité du pain à un pr ix plus élevé que celui j 
fixé par la taxe; 2° à 21 francs 16 centimes d'amende pour avoir i 

omis d'afficher dans leur boutique les diverses dispositions qui 
devaient s'y t rouver; les condamne aux dépens de cette instance: 
confirme pour le surplus le jugement dont appel. — (Cour d'appel 
de Liège. — Du 18 décembre 1815. — Aff. P A Q I A Y E T C O N S O R T S ) . 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la quest ion d u c u m u l des peines on 
peut v o i r le sens de la décision que nous rappor tons u n 
arrêt r e n d u par la Cour de cassation de France , Chambres 
réunies, le 7 j u i n 1 8 4 2 , sur les conclusions conformes de 
M . le procureur-général D U P I N . 

Par arrêts des 1 5 j a n v i e r et 1 3 m a i 1 8 4 1 , la Cour avait 
admis la thèse c o n t r a i r e . 

Le 4 a v r i l 1 8 4 5 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . I I I , p . 6G6), la 
Cour d'appel de Bruxel les a décidé qu 'en cas de convic t ion 
d ' u n délit et d 'une c o n t r a v e n t i o n , on ne peut appl iquer 
qu 'une seule peine. 

CHRONIQUE. 

» - » - T R I B U N A L D E P A M I E R S . — C O N F L I T . — Un regrettable inci
dent est venu interrompre l'audience du Tr ibunal civil de Pamiers 
le 31 mars. 

A u moment où M* B E R N A R D , avocat, commençait une p la idoi r ie , 
i l fut brusquement interrompu par M . D A R M A I N G , procureur du r o i , 
qui occupait le siège du ministère public. Ce magistrat prétendit 
que les assertions de l'avocat étaient inexactes. M e Bernard offrit 
d'en prouver la vérité par des lettres authentiques, et spéciale
ment par un procès-verbal de règlement d'ordre judiciaire dans 
lequel M . Darmaing avait lui-même été partie. Celui-ci insista de 
telle façon qu ' i l fut impossible à l'avocat de continuer. M . le prési
dent intervint alors dans le débat. I l déclara que la police de l 'au
dience et la direction des débats l u i appartenant, i l maintenait la 
parole à l'avocat. M . Darmaing n'en continua pas moins d'adresser 
les interruptions les plus vives à M c Bernard, et M , le président fut 
obligé de lever l'audience au mil ieu du tumulte causé par cet inc i 
dent, en déclarant qu ' i l allait dresser procès-verbal. 

L'ordre des avocats s'assembla dans la soirée. Aucun de ses 
membres ne fit défaut à cette réunion. Les paroles et les actes de 
M . Darmaing ont été l'objet d'une protestation unanime. I l a été 
décidé que l'on s'abstiendrait de plaider devant l u i jusqu'à nouvel 
ordre. 

A l'audience du lendemain, M . Darmaing a présenté des excuses 
de sa conduite de la veille au Tribunal ; mais comme i l n'a rien di t 
pour l'ordre des avocats, la position de ceux-ci reste la même. 

CONGRÈS PÉNITENTIAIRE-

Le Comité d 'organisat ion pour le Congrès pénitentiaire a 
t enu sa première séance, dans l 'une des salles d u m i n i s -
tèrede lajust ice. L'Académie des sciences et le t t rcs et l 'Un ive r 
sité de Bruxelles avaient délégué plusieurs de leurs membres 
pour concour i r à la fonda t ion d u Comité, q u i se t rouve com
posé de M M . H o d y , admin i s t r a t eu r de la sûreté p u b l i q u e ; 
Ducpétiaux,inspecteur général des p r i sons ; V l e m i n c k x , i n s 
pecteur général d u service de santé ; Sauveur, secrétaire de 
la Société de médecine ; V a n M e c n e n , président de C h a m 
bre à la Cour de cassation; F a i d e r , avocat la Cour d'ap
p e l ; de Decker , m e m b r e de la Chambre des représenlans; 
M M . Roussel et E m i l e V a n Hoorebeke , professeurs à l ' U n i 
versité de Bruxel les . Plusieurs membres d u clergé, attachés 
aux commissions de survei l lance près les prisons seront priés 
de s 'adjoindre au Comité. 

Le Congrès pénitentiaire se réunira, le 20 sep tembre , à 
Bruxel les , dans la salle Go th ique de l'hôtel-de-ville. 

Des savans de tous les pays, des États-Unis, de l 'Al lemagne , 
de la France et de la Hol lande , seront invités à p rendre par t 
aux t ravaux du Congrès. La discussion portera plutôt sur les 
moyens d'exécution que sur la quest ion de pr inc ipe q u i a été 
tranchée par le p remie r Congrès pénitentiaire, réuni à Franc
f o r t . 

Le Conseil d 'organisat ion a constitué dans son sein u n 
sous-comité d'exécution, composéde MM.Ducpétiaux.Faider 
et Emi le V a n Hoorebeke. 

I M P R I M E R I E DE WOU1F.RS I R È R E S . É D I T E U R S . R L K D ' A S S A U T 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

UN VOL LITTERAIRE-

De l'organisation politique, administrative et judiciaire de la 

Belgique, pendant les trois derniers siècles, par L o r i s D E 

B A E C K E R , Gradué dans les facultés de lettres et de droit de l 'uni 

versité de France, membre de l ' institut historique de Paris, de 

la Société des antiquaires de la Morinie, etc. 

l l a u d plausiis p o p u l i , r m g i i a t i i n i l i a m l inuncra venor . 

H x c mca laus r s l , lia'c niea merces : d icere v u r u m . 

Depuis que les événemens de 1830 on t donné à la Belgique 
une vie p ropre et une impor tance i n d i v i d u e l l e , beaucoup d'é
cr ivains on t été amenés à émettre leurs idées sur no t re pays. 
Les uns, défenseurs des avidités poli t iques q u i , pendant des 
siècles, on t fait de la possession de nos provinces u n débat 
éternel, on t dénié tout avenir à la nouvelle souveraineté ; les 
autres, plus justes, n 'on t pas c ru que la Belgique ne pût 
t r o u v e r son assiette, sans t e n i r à u n aut re corps ou sans 
être absorbée par u n de ses puissans vois ins . 

A mesure que le temps a marché, i l a donné raison à la 
création de la société be lge ; et celle-ci, à peine débarrassée 
de l 'oppression étrangère qu'elle a si longtemps sub ie , a 
prouvé qu'el le était d igne d'être relevée entre les na t ions . 
Dans l ' o rdre social elle a saisi d 'une m a i n vigoureuse une en
treprise v i r i l e q u i a rapproche immédiatement toutes les 
parties d u t e r r i t o i r e , dans l ' o rdre matériel elle a développé 
les élémcns d 'une indus t r i e puissante, dans l ' o rd re mora l 
elle caractérise sa nationalité par des in s t i t u t ions q u i ouv ren t 
de nouvelles issues à la liberté. I l était na tu re l que les étran
gers s'enquissent de ce q u i se faisait chez nous, qu ' i l s cher
chassent dans le passé la solut ion du problème résolu par 
no t re âge. Riais, pour t r o u v e r cette so lu t ion , i l faut aborder 
l 'h i s to i re de. no t re d r o i t c i v i l , étudier nos anciennes i n s t i t u 
t ions . 

Des écrivains belges se sont consacrés à ce labeur , des 
écrivains étrangers s'y sont essayés. " 

Les ouvrages de ces derniers fo rmen t une espèce de l u x e 
p o u r not re h is to i re po l i t i que . I ls t iennent les âmes sous le 
charme, ils cha toui l len t les faiblesses nationales, car u n peu 
ple peu puissant est toujours flatté de v o i r les Préteurs de la 
po l i t i que européenne s'occuper de l u i et dresser en quelque 
sorte l 'arbre généalogique de ses in s t i t u t ions . 

Bangeons, sans hésiter, le l i v r e que M . De Baecker a p u 
blié à Paris, p a r m i les ouvrages de cetle dernière catégorie. 

11 était permis à l ' au teur d ' ignorer les matières q u ' i l a ce
pendant v o u l u t r a i t e r , i l aura i t même p u , comme beaucoup 
d'autres, en par ler témérairement : mais le t i t r e annonce u n 
maître du métier, q u i a l ' i n t e n t i o n arrêtée de débrouiller n o 
t r e organisat ion d 'autrefois . M . De Baecker a p r i s son élan 
de l o i n , voyons comment i l a f o u r n i sa carrière. 

Le l i v r e s'ouvre par une i n t r o d u c t i o n h i s to r ique q u i c o n 
d u i t le lecteur à la réunion des dix-sept provinces des Pays-
Bas sousleslois de Char les -Quin t . Après avoirdécrit la forme 
d u gouvernement jusqu 'en 1 7 5 1 , l 'auteur fa i t des efforts i n 
fatigables p o u r nous i n i t i e r à la connaissance de l ' admin is t ra 
t i o n sociale. I l nous en t re t i en t d 'abord avec détail d u g rand 
chancelier, d u Conseil d'État, du Conseil privé, d u Conseil des 
finances, des Cons t i tu t ions de 1716 et de 1718 , ainsi que de la 
Chambre des comptes. 11 expose ensuite le rétablissement de 
l ' anc icnneCons t i tu t ion , l a réunion des Chambres des comptes; 

i l enumere les prérogatives d u gouverneur-général des 
Pays-Bas; i l nous fait connaître ce qu'élaient les min i s t r e s 
plénipotentiaires, le secrétaire d 'Eta t c l de la gue r re , le m i 
n i s t r e établi auprès de l 'Empereur . Quelques chapitres sont 
consacrés à la législation ; puis se déroule dans une succes
sion de notices l ' h i s to i re résumée des i n s t i t u t i ons jud ic i a i r e s 
et provinciales de la Belgique. T o u t cela forme u n excel lent 
ensemble, une o-uvre consciencieuse au mérite de laquel le i l 
semble impossible de ne pas r e n d r e s t r i c t emen t ju s t i ce . 
Aussi nous nous applaudissions avec u n jus te o r g u e i l q u ' u n 
au teur français eût mis son érudition au service des intérêts 
Belges; à mesure que nous l is ions , l'intrépide t r ava i l l eu r 
conquérait no t re af fect ion, nous l u i aur ions vo lon t ie r s 
donné une cordiale poignée de m a i n . 

Cependant, i l faut b i en en conven i r , la connaissance que 
noiisi 'aisions aveeson l i v r e si p le in d ' a t t r a i t rappelai t de temps 
en temps à no t re souvenanoedeschosesdéjà di tes . A la vérité, 
nous nous efforcions d'apaiser les démangeaisons de no t r e 
mémoire. Nous entendions l 'auteur nous d i re avec Fontenc l l e 
que les hommes ne peuvent v o i r d ' un peu l o i n que montés 
sur les épaules les uns des autres, et que , quand on n'est pas 
le p r emie r explora teur d'une science, on peut jusqu'à u n cer
t a in po in t faire usage des t ravaux de ses devanciers. Néan
moins , comme no t r e espri t s'attachait avec quelque inquié-
tudoà des ressemblances q u i , quo ique vagues, devenaientassez 
frappantes pour nousconvainerc que le vo lume avait étégrossi 
aux dépens d ' a u t r u i , nous avions résolu de pousser à bou t 
no t re recherche, lorsque l ' un de nos col laborateurs , profes
seur à l'université de Liège, nous en épargna la peine. En 
place des conjectures i l m i t la réalité, i l nous p rouva que 
M . De Baecker n 'avai t fait que se c ramponner à une v ie i l l e 
renommée pour faire étalage de faux savoir , et que , au l i eu 
de se contenter de c o u r i r sur les traces des autres, de g laner 
ea et là dans le champ du v o i s i n , pu i squ ' i l ne pouva i t fo r 
mer quelques gerbes avec ses propres épis, i l avait dépouillé, 
que dis- jc , pillé, mis à sac les Mémoires historiques et poli
tiques du comte de Neny. (1) . Les .Mémoires de N c n y sont u n 
de ces ouvrages q u i se font une pince dans la littérature d 'une 
na t i on . S 'approprier sans façon u n parei l l i v r e , c'est de quo i 
faire o u v r i r de grands yeux aux gens q u i ne sont pas de na
tu re littéraire pillarde. Devant unfa i t aussi inouï s'effacent 
toutes les d is t inc t ions que Nodie r a sp i r i t ue l l emen t établies 
dans ses Questions de Littérature légale. I l ne s'agit plus i c i 
de c i ta t ions , d ' im i t a t i ons , d ' un p l ag i a t con imecc lu i d ' I I o r t e n -
sius de S a i n t - A l b i n , ou des Loges de Raphaël, c'est, le m o t 
est d u r mais i l est v r a i , u n vo l littéraire, u n vol véritable. Le 
lecteur va en j u g e r : nous copions par manière de récréation. 

( 1 ) D E N E N Y est né à Bruxelles le 2 4 décembre 1 7 1 6 . I l est mort le 
1 E R janvier 1784 . Son ouvrage intitulé: Mémoires historiques et potin
ques sur les Pays-lias Autrichiens et sur la constitution tant interne 
qu'externe des provinces quites composent, a été réimprimé plusieurs 
fois. La 4 ° et dernière édition est de 1 7 8 6 . 

M . D E B A E C K E R a copié toute la partie consacrée h la constitution in
terne des Pays-Bas. Klle forme à peu près le deuxième volume de 
Neny. I l l'a fait précéder d'une introduction empruntée au 1 e r volume 
de Ncny, qui contient l'histoire politique externe de nos provinces. 

Les Mémoires de N E N Y , dit M . DEFACQZ dans son excellent ouvrage 
sur l'ancien droit Belgique, 1 E R vol. , p. 4 , ont été composés par l 'or
dre de l'impératrice Marie-Thérèse pour l'instruction de son fils, qui 
fut après elle l'empereur Joseph I I . Des contemporains écrivant sur 
la môme matière les ont suivis et même copiés souvent. 

M . B R I T Z , Code de l'ancien droit Belgique, U' vol. p . 3 6 1 considère 
de Neny comme le premier écrivain politique des Pays-Bas et pour 
a pensée et pour le style. 
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NENY. 
T o m e I , C h a p i t r e I> Art ic le I . 

PRÉCIS HISTORIQUE DB L A RÉUNION DES D I X - S E P T PROVINCES DES 

PAYS-BAS. 

Les contrées connues aujourd'hui sous le nom des Pays-Bas 
étaient nommées liclyium par les Romains et faisaient partie des 
Gaules. Les Belges formaient dès lors un peuple nombreux, et 
Jules-César les regardait comme les plus vaillans des Gaulois. 
Ilorum omnium fortissimi sunt Belgœ, d i t - i l au premier l ivre de 
ses commentaires de la guerre des Gaules. Ils opposèrent à ce 
grand capitaine la résistance la plus opiniâtre et la plus glorieuse 
et i l ne dut les avantages qu ' i l remporta sur eux qu'à l'excellence 
de la discipline mil i ta i re qui régnait dans les légions Romaines. 

Des débris de l'empire Romain i l se forma presque partout de 
petites souverainetés. Une partie des Pays-Bas, réunie avec la Lor
raine, composa pendant longtemps, sous le nom de royaume 
d'Austrasie, un Etat considérable qui fut enfin incorporé au 
royaume de France. 

Charlemagne y ajouta la plus grande partie de l 'Europe; mais 
les mésintelligences qui divisèrent les enfans de son fils, Louis le 
Débonnaire, et la faiblesse qui se répandit insensiblement dans 
toutes les parties de ce vaste empire en ayant entraîne la destruc
t ion, i l s'éleva encore sur ses ruines de nouvelles souverainetés, et 
ce fut alors que commencèrent celles des différentes provinces des 
Pays-Bas : elles étaient au nombre de dix-sept, savoir : les duchés 
de Brabant, de Limbourg , de Luxembourg et de Gueldre, dans le 
dernier desquels le comte de Zutphcn est incorporé; les comtés de 
Flandres, d 'Artois , de Hainaut, de Hollande, de ÎN'amur et de 
Zélande; le marquisat du Saint-Empire, qui consiste dans la vi l le 
d'Anvers et son distr ict , aujourd'hui uni au Brabant; les seigneu
ries de Frise, d'Overyssel, d'Utrccht, de Groeninghe et de Marines. 

Sa Majesté prend aussi le t i t re et les armes do duchesse de L u 
thier , et nos souverains s'engagent même, lors de leur inaugura
t i o n , à le prendre par l'article 4 de la Joyeuse Entrée de Brabant, 
dont i l sera parlé ci-après; mais ce duché, dont le t i tre représente 
celui de l'ancien duché de la basse Lorraine, n'est plus une pro
vince distinguée du Brabant. 

On regarde le château de Gcnappc, situé à cinq lieues de 
Bruxelles, comme le chef-lieu du duché de Loth icr , et i l en relève 
encore plusieurs fiefs, nommés fiefs de Lothier , qui sont régis par 
des coutumes différentes de celles qu'on suit pour les autres fiefs 
en Brabant (1). 

Jean de Valois, surnommé sans Peur, duc de Bourgogne , ayant 
été assassiné en 1419 par Tanneguy du Châtcl, au pont de Mon-
tereau-Faut-Yonne, Phil ippe, son fils unique, recueillit sa succes
sion q u i , outre le duché et le comté de Bourgogne et la seigneurie 
de Salins, consistait dans les comtés de Flandres, d'Artois et la 
seigneurie de Malines. 

Ce prince, surnommé le Bon , acquit par achat, en l'an 1421 le 
comté de N'amur, moyennant une somme de 132,000 couronnes 
d'or. Jean de Flandres, comte de Namur , troisième du nom, qui 
l u i vendit cette province, était un prince accablé de dettes, et 
qui n'avait pas d'enfans légitimes : i l se réserva par le traité 
l 'usufruit de son comté, et mourut en 1429. 

Philippe le Bon s'agrandit plus considérablement en 1450. 
Philippe de Bourgogne , son cousin-germain , fils d 'Antoine, 
étant décédé sans avoir été marié, i l hérita par cette mort les 
duchés de Lothier, de Brabant et de L imbourg , le marquisat du 
Saint-Empire et les terres d'Outre-Meuse, unies au duché de L im
bourg, qui sont les pays de Fauquemont, de Dalem et de Rolduc. 

Marguerite de Bourgogne, fille de Philippe le Hardi et veuve de 
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, avait réclamé de son coté 
cette belle succession, sur le fondement qu'elle appartenait de plus 
près d'un degré au dernier duc, dont elle était tante, que ne lu i 
appartenait Philippe le Bon ; mais la contestation ayant été portée 
devant les états de Brabant, assemblés à Louvain, ils se déclarèrent 
pour Philippe. (3). 

La succession de Jacqueline de Bavière, comtesse de Hainaut, de 
Hollande et de Zélande, et dame de Frise, accrut encore la puis
sance de Philippe le Bon. Cette princesse n'ayant point eu d'en
fans de son mariage mal assorti avec Jean I V , duc de Brabant, 
décédé en 142G, s'était abandonnée à une conduite qui l u i avait 
attiré le mépris de ses sujets. 

Philippe le Bon sut en profiter : par un traité de 1428, elle l u i 

(1) Ce passage est remplacé dans Vouirage de M . DeBaccker par le m o t L o t f i i e r , 
i n t e r c - 1 six l ignes p lus haut . 
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L'histoire nous enseigne que ce pays était nommé Belgium par 
les Romains et faisait partie des Gaules. Les Belges formaient déjà 
un peuple nombreux quand ces fiers conquérans visitèrent leurs 
contrées, et Jules-César les regardait comme les plus vaillans des 
Gaulois, horutn omnium fortissimi sunt lielgœ, d i t - i l au premier 
l ivre de ses Commentaires de la guerre des Gaules. Ils opposèrent 
à ce grand capitaine la résistance la plus opiniâtre et la plus glo
rieuse et i l ne dut les avantages qu ' i l remporta sur eux qu'à l'ex
cellence de la discipline mili taire qui régnait dans les légions Ro
maines. 

Des débris de l'empire romain i l se forma presque partout de 
petites souverainetés. Une partie de la Belgique, réunie à la Lor
raine, composa pendant longtemps, sous le nom de royaume d'Aus
trasie, un Etat considérable qui fut enfin incorporé au royaume de 
France. 

Charlemagne y ajouta la plus grande partie de l 'Europe; 
mais les mésintelligences qui divisèrent les enfans de son fils, 
Louis le Débonnaire, et la faiblesse qui se répandit insensiblement 
dans toute l'étendue de ce grand empire, le disloquèrent et le firent 
tomber, pour ainsi dire, en lambeaux. Sur ses ruines s'élevèrent 
de nouvelles souverainetés, et ce fut alors qu'apparurent celles des 
différentes provinces des Pays-Bas. Files fuient au nombre de d ix -
sept : les duchés de Brabant, de Limbourg, de Luxembourg, de Lo
thier et de Gueldre (dans ce dernier était incorporé le comté de 
Zutphcn), les comtés de Flandre, d'Artois, de Hainaut, de Hollande, 
de Namur et de Zélande, le marquisat du Saint-Empire, qui con
sistait dans la ville d'Anvers et son d i s t r i c t , les seigneuries de 
Frise, d'Overyssel, de Groeningue, d'Utrccht et de Malines. 

Après la mort de Jean de Valois, surnommé sans peur, duc de 
Bourgogne, assassiné en 1419 par Tanneguy-Ducbâtel, au pont de 
Montcrcau-Faut-Yonnc, Philippe, son fils unique, recueillit sa suc
cession qui consistait dans les comtés de Flandre et d'Artois, les 
seigneuries de Malines et de Salins, le duché et le comté de Bour
gogne. 

Ce prince, surnommé le Bon, acquit en 1421, le comté de Na
mur , moyennant une somme de 15,400 couronnes d'or (2) de Jean 
de Flandre, comte de Namur, troisième de ce nom. 

I l s'agrandit encore en 1450; i l hérita de Philippe de Bourgogne, 
son cousin-germain, fils d'Antoine, mort en célibat, de la souveraineté 
des duchés de Lothier, de Brabant et de Limbourg, du marquisat 
du Saint-Empire et des terres d'outrc-Mcuse unies au duché de 
Limbourg et appelées pays de Fauquemont, d'ÀIcm et de Rolduc. 

La succession de Jacqueline de Bavière, dame de Frise et com
tesse de Hainaut, de Hollande et de Zélande, accrut aussi la puis
sance de Philippe le Bon. Cette princesse n'avait point eu d'enfans 
de son mariage mal assorti avec Jean I V duc de Brabant, décédé en 
1426, et s'était abandonnée à une conduite qu i lu i attirait le mé
pris de ses sujets. 

Par une convention de l'année 1428 elle remit à Philippe le Bon 

(2) I c i M . De B i c c k e r a ma l copié. 
(3) Passage omi s . 
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remit la garde et le gouvernement de ses États, et le reconnut 
pour son plus proche et légitime héritier. Elle mourut en 1430, 
après avoir été contrainte de confirmer, par un second traité 
de 1452, les dispositions de celui de 1428, par rapport à sa suc
cession. 

Philippe la recueillit paisiblement, à la réserve de quelques 
districts de la Frise, sur lesquels la maison de Saxe avait des pré
tentions, que Charles V acheta en l'an 1515, pour la somme de 
200,000 florins d'or du Rhin. 

E n l i n , Philippe le Bon ajouta encore à ses États le duché de 
Luxembourg. 

Cette province était possédée par Elisabeth de Gorl i tz , fdlc de 
Jean, duc de Gor l i t z , frère de l'empereur Wencoslas, et veuve 
d'Antoine, duc de Brabant. Mais elle se trouvait inquiétée dans sa 
possession par Frédéric, duc de Saxe, et Guillaume son frère, 
landgrave de Thuringe, qui prétendaient qu'elle n'y avait qu'un 
simple droit d'engagement sujet à rachat en faveur du landgrave, 
et nullement un droit irrévocable. 

Elisabeth de Gorlitz , pour se t i rer d'embarras , traita avec Phi
lippe le Bon, à qui elle céda tous ses dioits sur le duché de Luxem
bourg et le comté d c C h i n y , moyennant une somme capitale de 
seize mille florins du R h i n , payable une fois, et une pension via
gère de huit mille florins de la même monnaie par an. 

Philippe le Bon s'arrangea ensuite avec les princes intéressés, et 
en l'an 1402 i l éteignit toutes leurs prétentions moyennant une 
somme d'argent. 

Après cet arrangement, Philippe le Bon réunissait en sa per
sonne la souveraineté des duchés de Brabant, de L imbourg , de 
Luxembourg, et du marquisat du Saint-Empire; celles des comtés 
de Flandres, d 'Artois , de I la inaut , de Hollande, de Namur et de 
Zélande, et enfin celles des seigneuries de Frise et de Malines. 

Charles le Hardi , lils et héritier de Philippe le Bon, y ajouta en
core une province considérable. Arnonld d'Egmont, duc de Guel-
dre et comte de Zutphen , chargé d'années et persécuté do la ma
nière la plus inhumaine par Adolphe , son lils unique, implora 
l'assistance du duc de Bourgogne, q u i , les armes à la main, le lira 
d'un cachot affreux où ce fils dénaturé l'avait fait enfermer. 

La reconnaissance, le plus beau de tous les titres détermina le 
vieux duc de Gueldre à transporter, le 7 décembre 1472, à Charles 
Je Hardi, le duché de Gucldrc et le comté de Zutphen , par forme 
d'engagement pour la somme de trois cents mille florins d'or, sans 
y rien réserver que la faculté de rachat pour lu i et pour ceux de sa 
maison, à l'exception de son fils Adolphe et îles enfaiis descendans 
de l u i . Depuis lors i l déshérita ce fils par son testament, et légua 
la Gucldrc et Zutphen au duc de Bourgogne. 

Mais, commcle ducGérard deJuliers pouvait y avoir des préten
tions, Charles les acheta le 20 j u i n 1473, pour la somme de quatre-
vingt mille florins du l th in , après quoi l'empereur Frédéric 111 
lu i accorda dans la vil le de Trêves l'investiture de ces provinces. 

Adolphe, que le duc de Bourgogne avait fait arrêter, après qu ' i l 
eut délivré le père, demeura en prison d'abord à Vilvonîc, et en
suite à Courtray, jusqu'après la mort de Charles le H a r d i , lorsque 
les Gantois l'en tirèrent. 

I l fut tué en 1477 devant Tournay. Charles, son fils, reven
diqua le patrimoine de ses ancêtres, i l fit la guerre pour cet effet 
à l'empereur Charles V , à qui i l céda enfin la Gucldrc et Zulphcn 
par un traité de 1528, pour le cas où i l viendrait à mourir sans 
enfans légitimes mâles ou femelles, ce qu ' i l confirma ensuite par 
un autre traité du 10 décembre 153ti. 

Le duc de Gucldrc n'y fut pas trop fidèle, car i l se proposait de 
faire [ l a s s e r sa succession au fils du duc de Juliers et deClèves; 
mais l'empereur n'eut point de peine à déconcerter ses projets, et 
le duc de Gueldrc étant venu à mourir sans lignée, sa succession 
fut assurée à la maison d'Autriche par les traités dcVenloo de 1543, 
du consentement même du duc de Juliers et de Clèves. 

La province de Grocninghe et les terres nommées Ommelmules 
qui en font par t ie , avaient appartenu pendant longtemps aux 
évêques d'Ulrecht; mais les démêlés qu'ils curent avec les sujets 
de celte province, obligèrent les empereurs à nommer des bur-
graves pour la gouverner, en laissant néanmoins aux évêques 
d'Utrecht une partie des droits régaliens et des revenus. 

Cet arrangement ne fut pas capable de pacifier les choses. Sur 
la fin du X V e siècle, les habitans de Grocninghe, brouillés tour à 
tour avec l'évêque et avcc> le burgrave, qui était un prince de la 
maison de Saxe, recherchèrent successivement la protection d'Ed-
zard, comte d'Oost-Frisc, et de Charles d'Egmont, duc de Gucldrc. 
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la garde et le gouvernement de ses États, le reconnut pour son 
plus proche et légitime héritier, et mourut en 1456. 

Philippe recueil l i t sa succession paisiblement, à la réserve de 
quelques districts de la Frise sur lesquels la maison de Saxe avait 
des droits, et que Charles V acheta depuis (en 1515) pour la 
somme de 20,000 florins d'or du Rhin . 

Enfin Philippe le Bon ajouta à son patrimoine le duché de 
Luxembourg. 

Cette province était possédée par Elisabeth de Gorl i tz , fille de 
Jean, duc de Gorl i tz , frère de l'empereur Wcnccslas, et veuve d'An
toine, duc de Brabant. 

La duchesse traita avec Philippe de Valois et lu i céda ses droits 
sur le duché de Luxembourg et le comté de Chiny, pour une 
somme de 16,000 florins du Rhin et une pension viagère de 
8,000 florins de la même monnaie. 

Après cet arrangement, Philippe le Bon réunit en son pouvoir la 
souveraineté des duchés de Brabant, de Luxembourg et de L i m 
bourg, celle du marquisat du Saint-Empire, celle des comtés de 
Flandre, d'Artois, de I lainaut , de Hollande, de Zélande et de Na-
mur, et enfin celle des seigneuries de Frise et de Malines. 

Charles le Hardi , fils et héritier de Philippe le Bon, y ajouta en
core une province considérable. Arnoul d'Egmont, duc de Gueldre 
et de Zutphen, chargé d'années et persécuté de la manière la plus 
inhumaine par Adolphe, son fils unique, implora l'assistance du 
duc de Bourgogne q u i , les armes à la main, le tira d'un cachot af-
treux où ce fils dénaturé l'avait fait enfermer. 

La reconnaissance détermina le vieux duc de Gucldrc à transpor
ter, le 7 décembre 1472, à Charles le Hardi le duché de Gueldre et 
le comté de Zutphen pour la somme de 500,000 florins; mais plus 
tard i l l u i légua ces territoires, après avoir déshérité son fils. 

Comme le duc Gérard de Juliers pouvait y avoir des préten
tions, Charles les acheta, le 20 j u i n 1473, pour la somme de 
80,000 florins du Rhin , et l'empereur Frédéric I I I lu i accorda aus
sitôt dans la vil le de Trêves l ' investiture de ces provinces. 

Adolphe, que le duc de Bourgogne avait fait arrêter après qu ' i l 
eut délivré le père, demeura en prison, d'abord à Vilvorde, ensuite 
à Coin I ra i , jusqu'à la mort de Charles le Hard i , époque à laquelle 
les Gantois l'en retirèrent. 

Adolphe fut tué en 1477 devant Tou rna i ; Charles, son fils, re
vendiqua le patrimoine de ses ancêtres. I l fit la guerre à cet effet à 
l'empereur Charles V , et l u i céda dans la suite la Gucldrc et Zut
phen par un traité de 1528, pour le cas où i l viendrait à mourir 
sans enfant légitime mâle ou femelle; ce qu ' i l confirma plus tard par 
un autre traité du 10 décembre 1556. 

Le duc de Gueldre n'y fut pas trop fidèle, car i l se proposait de 
faire passer sa succession au fils du duc de Juliers et de Clèves; mais 
l'empereur n'eut poiut de peine à déconcerter ses projets, et, le duc 
de Gueldre étant descendu dans la tombe sans laisser de lignée, sa 
succession fut assurée à la maison d'Autriche par le traité de Venloo 
de 1543, du consentement même du duc de Juliers c l de Clèves. 

La province de Grœningue et les territoires nommés Ommc-
lanilen, qui en faisaient partie, avaient appartenu pendant long
temps aux évêques d'Utrecht ; mais les démêlés qu'ils curent avec 
les habitans de cette province obligèrent les empereurs à nommer 
des burgraves pour les gouverner, en laissant néanmoins aux 
évêques d'Utrecht une partie des droits régaliens et des revenus 

Cet arrangement n'atteignit point le but qu'on s'était proposé. 
Sur la fin du X V e siècle, les habitans de Grœningue, brouillés 
tour à tour avec l'évêque et avec le burgrave qui était un prince de 
la maison de Saxe, recherchèrent successivement la protection d'E-
r a rd , comte d'Oost-Frise, et de Charles d'Egmont, duc de Gueldre. 
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La province fut pendant plusieurs années en proie à des factions 
qui la désolèrent, et dont l'empereur Charles V sut profiter. 
L'évêque d'Utrccht l u i céda ses droits en 11)27; le duc de Gueldre 
en 1528, et enfin les états de Groeninghe se soumirent eux-mêmes 
à l'empereur en 1330, par un accommodement particulier. 

L'évèquc d'Utrccht était souverain des provinces d'Utrccht et 
d'Ovcryssel. —Henr i de Bavière, qui remplissait ce siège en 1528, 
trop faible pour réprimer à la fois la révolte de ses sujets et les 
entreprises du duc de Gneldrc, transporta pendant la même année 
à l'empereur la souveraineté de ces deux provinces, du consente
ment du clergé et des Etats, ce qui fut confirmé l'année suivante par 
le pape Clément V I I . 

C'est ainsi que les dix-sept provinces se trouvèrent enfin réunies 
sous les lois de l'auguste maison d'Autriche. 

T o m e 19. C h a p i t r e X X Ï , Art ic le I I I . 

L A B I L L E D'OK DE B R A B A N T . 

L'empereur Charles I V de la maison de Luxembourg, accorda en 
1349 à Jean 111, duc de Brabant, le fameux privilège de la bulle 
d'or, qu'on nomme la bulle d'or brabantinc, par laquelle i l est i n 
terdit par forme d'édit perpétuel à tous princes ecclésiastiques ou 
séculiers, juges et Tribunaux de l'empire d'exercer aucune j u r i d i c 
tion sur les habitans des duchés de Brabant, de Limbourg et de 
leurs dépendances, de les citer, évoquer ou arrèteren leur personne 
ou bien dans quelque sorte de cause que ce puisse être, criminel
les, réelles ou personnelles. 

Cette bulle fut confirmée par l'empereur Sigisniond en 1424, et 
par l'empereur Maximilicn en 1512. 

L'empereur Charles V , en ajoutant à ces confirmations la sienne 
du 5 ju i l l e t 1530, donnée do l'avis des Etats de l 'empire, commit 
l'exécution de la bulle au Conseil de Brabant, qu ' i l constitua à cet 
effet vicaire impérial, u avec autorité de procéder contre tous con-
» trevenans, princes ou membres de l 'empire, séculiers ou ecclésias-
» tiques, de quelque rang ou condition qu'ils puissent être, comme 
» contre des rebelles et les condamner à une amende de deux cents 
» marcs d'or, applicables pour une moitié au fisc impérial, et pour 
» l'autre au duc de Brabant, et les priver de leurs droits, rangs, 
» honneurs et dignités, et même de les mettre au ban de l'empire ; 
» ordonnant bien expressément que tout ce que le Conseil de Bra-
» bant fera et décernera dans cette matière, aura la même force et 
» vigueur comme s'il eût été fait et décerné par l'empereur 
» même. » 

Le Conseil de Brabant a souvent fait usage de l'autorité qui lu i 
est accordée relativement à l'exécution de la bulle d'or, mais 
presque jamais sans exciter des murmures et plaintes de la part 
des princes et des Tribunaux de l 'empire, dont i l réprimait la j u r i 
diction. 

Aussi a-t-i l été stipulé parles traités de Wcstphalie, et plus par
ticulièrement encore par les dernières capitulations impériales, 
« que les abus introduits sous le prétexte de la prétendue bulle 

H d'or de Brabant, seront abolis, et qu'en cas de besoin l'on prêtera 
» assistance efficace par droit de représailles aux Etats qui seront 
» lésés par ladite bulle brabantinc. » 

Cette prétention des États de l'empire a été poussée fort lo in . 11 
est juste de distinguer la bulle même d'avec l'abus qu'on peut en 
faire contre son intention ; mais i l n'est pas dans les règles du droit 
public que sur des allégations vagues, on cherche à restreindre ou 
à faire cesser un privilège acquis légitimement au duc de Brabant 
et à ses sujets. 

T o m e I I . C h a p i t r e XXÏ5I . 

DE L 'UNIVERSITÉ DE LOUVA1 .V . 

L'université de Louvain fut fondée en 1426 par Jean I V , duc de 
Brabant: elle fut dès le moment de son érection sous le gouverne
ment d'un recteur, h qui l'on transféra le droit d'exercer sur les 
suppôts,soit ecclésiastiques ou laïques, toute Iajuridiction ordinaiic 
et contcnticusc qui appartenait auparavant dans Louvain au sou
verain, au magistrat, ou au chapitre de saint Pierre dans la même 
v i l l e . 

I l y eut à cet égard des cessions expresses en faveur du recteur ; 
mais l'exercice illimité de cette jur id ic t ion reçut dans la suite des 
restrictions, surtout en ce qui concerne les affaires criminelles, par 
les règlemens de nos souverains, nommément par celui de 1017 
dont i l sera parlé plus bas. 
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La province fut pendant plusieurs années en proie aux factions qui 
la désolèrent, et dont l'empereur Charles V sut profiter. L'évêque 
d'Utrccht l u i céda, en 1527, tous ses droits; le duc de Gueldre en 
1528, et enfin les Etats de Grœninguc se soumirent eux-mêmes à 
l'empereur en 1536. 

L'évêque d'Utrccht était souverain des provinces d'Utrccht et 
d'Ovcryssel.—Henri de Bavière, qui remplissait ce siège en 152S, 
trop faible pour réprimer la révolte de ses sujets, transporta la 
même année à l'empereur la souveraineté de ces deux provinces, 
du consentement du clergé et des États ; ce qui fut confirmé l'année 
suivante par le pape Clément V I I . 

C'est ainsi que les dix-sept provinces des Pays-Bas, dont une 
partie forme aujourd'hui le royaume de Belgique, se trouvèrent 
réunies sous les lois de Charles V . 

W. 

DE LA B U L L E n'on DE BRABANT. 

L'empereur Charles I V , de la maison de Luxembourg, accorda en 
1349 à Jean I I I , duc de Brabant, le fameux privilège de la tulle d'or, 
qu'on nommait la huile d'or brabantinc. Conçue en forme d'édit 
perpétuel, elle interdisait à tout prince ecclésiastique ou séculier, 
juges et Tribunaux de l 'empire, d'exercer aucune jur idict ion sur les 
habitans des duchés de Brabant, de Limbourg et de leurs dépen
dances; de les citer, évoquer ou arrêter en leurs personnes ou 
biens, pour quelque cause que ce pût être, criminelle ou civile, 
réelle ou personnelle. 

Cette bulle fut confirmée par l'empereur Sigismond en 1424 et 
par Maximil icn en 1512. 

Charles V , en ajoutant à ces confirmations la sienne, du 1 e r ju i l le t 
1530, donnée de l'avis des Etats de l 'empire, commit l'exécution 
de la bulle d'or au Conseil de Brabant. I l le constitua à cet effet 
vicaire impérial et le revêtit du droi t de procéder contre tous les 
contrevenans, princes ou membres de l 'empire, séculiers ou ecclé
siastiques, de quelque rang ou condition qu'ils fussent, comme 
contre des rebelles ; de les condamner à une amende de deux cents 
marcs d'or, applicable pour moitié au fisc impérial et pour moitié 
au duc de Brabant; de les priver de leurs privilèges, rang, hon
neurs et dignités, et au besoin de les mettre au ban de l 'empire. 
Charles ordonna encore expressément que tout ce que le*'Conscil ojc 
Brabant ferait et déciderait dans cette matière, aurait la même 
force et vigueur que les actes et décisions de l'empereur même. 

Le Conseil de Brabant fit souvent usage de la puissance que 
Charles V lu i avait mise entre les mains, mais ce ne fut pas sans ex
citer des murmures et des plaintes de la part des princes et des 
Tribunaux de l'empire dont i l réprimait la jur idic t ion. 

Aussi cette puissance fut-elle qualifiée d'abus et détruite par les 
traités de Wcstphalie, et plus particulièrement encore par les der
nières capitulations impériales. I l y fut même stipulé qu'en cas de 
nécessité on aurait prêté assistance par droit de représailles aux 
Etats qui eussent été lésés par cette prétendue bulle d'or de Bra
bant. 

Los États de l'empire exagérèrent sans doute leurs griefs. Ils au
raient dû séparer la bulle en elle-même de l'abus qu'on pouvait en 
faire; car i l n'était pas dans les règles du droit public d'alors que, 
sur des allégations vagues, on put restreindre ou faire cesser un 
privilège légitimement acquis aux ducs de Brabant et à leurs sujets. 

L X I . — D e l ' Ins truc t ion publ ique. 

UNIVERSITÉ DE L O U V A I N . 

L'université de Louvain fut fondée en 1420 par Jean I V . duc de 
Brabant , et sa direction confiée à un recteur. On transféra 
en même temps à ce fonctionnaire le droit d'exercer sur tous ceux 
qui l u i étaient soumis, tant ecclésiastiques que laïques, toute la j u 
r idic t ion ordinaire et contcnticusc qui appartenait auparavant au 
magistrat et au chapitre de Saint-Pierre de Louvain. 

I l y eut à cet égard des concessions expresses en faveur du rec
teur. L'exercice illimité de cette ju r id ic t ion fut restreint, pour les 
matières criminelles, par les règlemens des souverains, principa
lement par celui de 1617. 
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L'université est divisée en cinq facultés, savoir la théologie, le 

droit canon, le droi t c i v i l , la médecine et les arts qui embrassent 
dans la généralité les dilfércntes sciences qu'on enseigne. 

Le recteur est choisi par tour dans chacune des cinq facultés; 
d'abord, i l devait être changé de trois mois en trois mois, mais en 
1470 le duc Charles le Hardi fixa la durée du rectorat à six mois. 

Outre le recteur, l'université a encore deux officiers principaux, 
savoir, le chancelier et le conservateur des privilèges. 

La dignité de chancelier est attachée à celle de prévôt du chapitre 
de Saint-Pierre à Louvain ; c'est lu i qui confère les grades acadé
miques, et en son absence le doyen du même chapitre. 

Le conservateur des privilèges est chargé par état de les soutenir 
et défendre; i l est juge dans plusieurs cas relatifs au maintien et à 
l'exécution des privilèges. 

L'université a encore différons officiers inférieurs, tels qu'un dic
tateur, un syndic, un avocat fiscal, un secrétaire, un bibliothécaire 
et des bedeaux. 

Le saint-siégo et nos souverains l u i ont accordé de très-beaux 
privilèges ; le plus considérable est celui en vertu duquel le corps 
île l'université et la faculté des arts en particulier sont en droi t de 
nommer à un très-grand nombre de bénéfices de patronage ec
clésiastique, soit simple ou à charge d'àmcs, non-seulement dans 
toute l'étendue des Pays-Bas, mais aussi au pays de Liège, où néan
moins le droit de nomination n'a lieu que pour les bénéfices qui 
sont privativement de la collation du saint-siège. 

L'université a quarante-deux collèges, dont un est destiné parti
culièrement pour les humanités, et quatre pour la philosophie, la 
théologie, le droi t , la médecine ; et les mathématiques s'enseignent 
aux Halles, édifice spacieux qui appartenait anciennement au corps 
des drapiers, et que l'université a fait rétablir avec beaucoup de 
magnificence en 1685. 

Les langues hébraïque, grecque et latine, et l'histoire s'ensei
gnent aux collèges des trois Langues, fondé en 1517 par Jérôme 
Buslcyden, ami d'Érasme et conseiller du grand Conseil de Malines. 

C'est là où on donne les leçons de la langue française. 
Quoique la philosophie ne s'enseigne que dans les quatre collèges 

dont i l est parlé ci-dessus, cependant la faculté des arts a encore 
une école particulière nommée viens où l'on soutient les thèses pu
bliques de la philosophie, où se font les examens et les épreuves 
pour la distribution des places à la fin de chaque cours de philoso
phie, et où depuis 1755 on montre les expériences de physique. 
C'est aussi dans cette école que le professeur de la philosophie mo
rale et celui d'éloquence chrétienne donnent leurs leçons. 

Les professeurs de l'université sont au nombre de cinquante-
hu i t ; savoir, hui t pour la théologie, six pour le droi t canon, sept 
pour le droi t c iv i l , un pour le droit public, dont la chaire vaque 
depuis trois ans; huit pour la médecine, seize pour la philosophie, 
un pour les mathématiques, un pour la philosophie morale, un 
pour l'histoire latine, un pour la langue hébraïque, un pour l'élo
quence chrétienne, un pour la langue grecque, un pour la langue 
française, et cinq pour les humanités, qui s'enseignent au collège de 
la Sainte-Trinité. 

Quatorze de ces leçons sont à la collation de Sa Majesté, savoir: 
quatre en théologie, une en droit canon, deux en droit c iv i l , la leçon 
du droit public, quatre, en médecine, la leçon de mathématiques et 
celle de la langue française. Les autres ont différons collateurs ; 
mais les principales dépendent du magistrat de Louvain. 

I I y a dans cette université un très-grand nombre de riches et 
belles fondations établies par des particuliers et destinées à l'entre
tien des écoliers. 

La subsistance que donnent ces fondations s'appelle une bourse. 
Sa Majesté y a aussi un collège, fondé en 1579 par le roi Phi
lippe I I , pour des étudians en théologie destinés à la cure d'âmes : 
son revenu fut compesé de pensions sur des abbayes; mais quelques-
unes de ces maisons étant passées sous la domination de la France 
les fonds qui restent au collège ne suffisent plus que pour l'entre
tien de cinq écoliers (5). 

(3) Passage omis . 

M. DE BAECKER. 
L'université était divisée en cinq facultés : le droi t canon, le 

droit c iv i l , la médecine, la théologie et les arts, qui embrassaient 
dans leur généralité les différentes sciences qu'on y enseignait. 

Le recteur était choisi à tour de rôle dans chacune des facultés; 
dans le principe i l devait être changé de trois mois en trois mois; 
niais en 1476 le duc Charles le Hardi fixa la durée du rectorat 
à six mois. 

L'université avait encore deux officiers principaux, le chancelier 
et le conservateur des privilèges. 

La dignité de chancelier était attachée à celle de prévôt du cha
pitre, de Saint-Pierre de Louvain , c'était l u i qui conférait les grades 
académiques, et en son absence le doyen du même chapitre. 

Le conservateur des privilèges était chargé par état de les soute
nir et de les défendre; i l était juge dans plusieurs cas relatifs à 
leur maintien et à leur exécution. 

Différons officiers inférieurs, tels qu'un dictateur, un syndic, un 
avocat fiscal, un secrétaire, un bibliothécaire, un promoteur et des 
bedeaux, étaient aussi attachés à l'université. 

Le saint-siège et les souverains des Pays-Bas avaient accordé à ce 
corps illustre de très-beaux privilèges; le plus considérable était 
celui en vertu duquel l'université et la faculté des arts en particu
lier avaient le droit de nommer à un très-grand nombre de béné
fices do patronage ecclésiastique, soit simple, soit à charge d'âmes, 
et cela non-seulement dans toute l'étendue des Pays-Bas, mais en
core dans le pays de Liège. 

L'université avait quaranto-deux collèges, dont un était spéciale
ment destiné aux humanités, et quatre à la philosophie, la théolo
gie, le droit et la médecine. Les mathématiques s'enseignaient aux 
Halles, édifice spacieux qui appartenait anciennement aux corps des 
drapiers et que l'université fi t rebâtir avec beaucoup de magnifi
cence en 1685. 

Elle avait en outre un amphithéâtre d'anatomie construit avec 
goût et élégance, un j a rd in botanique, un laboratoire do chimie, et 
uno bibliothèque nombreuse rassemblée dans un édifice magnifique 
bâti en 1724. Le gouverneur l u i alloua en 1759 une somme énorme 
pour son entretien, moyennant une taxe modique imposée sur tous 
les grades académiques. 

Dans la même année l'université obtint encore une imprimerie , 
qui fut pour elle d'une grande utilité et d'un grand produit (4). 

Les langues hébraïque, grecque et latine, étaient enseignées au 
collège des Trois-Langues, fondé en 1557 par Jérôme Busleyden, 
ami d'Érasme et conseiller au grand Conseil de Malines. 

C'était là aussi qu'on donnait des leçons de langue française. 
Quoique la philosophie ne fût professée que dans les quatre col

lèges des arts, elle avait encore une école particulière appelée 
Viens, où l'on soutenait à la fin de chaque cours les thèses pu

bliques de philosophie et où se faisaient les examens et les concours 
pour les chaires. Depuis 1755 on y démontrait aussi les sciences 
physiques, et les professeurs de philosophie morale et ceux d'élo
quence chrétienne y donnaient leurs leçons. 

Les professeurs de l'université étaient au nombre de cinquante-
huit : hui t pour la théologie, six pour le, droit canon, sept pour le 
droit c iv i l , quatre pour le droi t public, neuf pour la médecine, seize 
pour la philosophie et pour l'éloquence chrétienne, un pour l 'his
toire latine, un pour l'histoire grecque, un pour la langue fran
çaise, et cinq pour les humanités, qui s'enseignaient au collège de 
la Sainte-Triuité. 

Quatorze chaires étaient à la collation du souverain : quatre de 
théologie, une de droit canon, deux de droit c iv i l , une de droit pu 
blic, quatre de médecine, une de mathématiques et une de langue 
française; les autres avaient différons collateurs, mais les pr inc i 
pales dépendaient du magistrat do Louvain. 

Cette antique université, jouissant do revenus considérables et 
d'un grand nombre de bourses fondées par des particuliers et des
tinées à l'entretien des écoliers , — 

(4) Ce p e t i t passage n'est p o i n t o r i g i n a l . I l e 5 l copie' comme le reste, mais dans 

NWCÏ i l se t rouve quelques l igues p lus bas. 
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Cette université, favorisée de tant d'avantages et dirigée par les 

lois d'une discipline sévère, parvint en peu de temps au plus haut 
degré de considération que puissent donner les sciences. Sa réputa
tion se répandit par toute l 'Europe, et le saint-siége la regarda 
comme le plus ferme appui de la foi catholique, de l'ancienne doc
tr ine de l'église et de la bonne morale : elle forma des hommes d'un 
mérite éclatant dans toutes sortes de sciences; et, ce qui n'ajoute 
pas peu à sa célébrité, c'est qu'elle compte parmi ses élèves l'em
pereur Charles V , et son précepteur Adrien-Florent Doyens, que 
ses vertus et la reconnaissance de l'empereur élevèrent au souverain 
pontificat sous le nom d'Adrien V I . 

Cependant, comme les meilleurs établissemens sont sujets à per
dre de leur solidité, dès qu'on se relâche sur la discipline, l'univer
sité de Louvain éprouva cette vicissitude pendant les troubles des 
Pays-Bas; mais les archiducs Albert et Isabelle, souverains de ces 
provinces, eurent à peine conclu la trêve avec les Provinces-Unies, 
que, dans la vue de réformer les abus qui s'étaient glissés dans l 'u
niversité, ils en firent faire la visite par des commissaires, et ce fut 
sur les notions résultantes de cette visite qui dura près de quatre 
ans, qu'ils firent émaner, le 18 avr i l 1017, un règlement célèbre, 
qui fait aujourd'hui la loi de l'université, tant sur la jur id ic t ion 
que sur les devoirs des professeurs, les grades académiques, la 
conduite et la discipline des écoliers. 

Us nommèrent en même temps un commissaire qui fut chargé de 
veiller de leur part à l'exécution du règlement; mais un arrange
ment si salutaire ayant dans la suite été perdu de vue, le duc 
Charles de Lorraine, gouverneur-général dos Pays-Bas, le l i t re
vivre par un décret du 18 ju i l l e t 1754, portant établissement per
manent d'un commissaire royal , chargé de procurer et de mainte
nir l'exécution des édits, ordonnances et décrets émanés successive
ment, pour la direction, la discipline et la police de l'université, 
avec ordre, tant au recteur qu'aux doyens des facultés, de l u i don
ner d'abord les notions et les informations qu ' i l jugerait à propos 
de leur demander. 

Le 15 février de l'année suivante, i l fut émané sur la proposition 
du commissaire royal un règlement de S. M . , qui détermine sur un 
pied nouveau le temps d'habitation qui est requis dans l'université 
à l'effet d'être admis aux grades académiques, les exercices et les 
épreuves qui doivent précéder cette admission et le tar i f dos droits 
à payer. On supprima aussi par ce règlement différentes parties de 
dépenses superflues, en partie introduite par le luxe des écoliers, et 
autorisées en partie par l'avidité de quelques-uns des professeurs. 

L'université a une bibliothèque nombreuse, rassemblée dans un 
édifice magniliqnc, construit pour cet effet en 1724. Le gouverne
ment lu i a assuré en 1759 une augmentation considérable de fonds, 
moyennant une taxe modique imposée sur tous les grades acadé
miques. 

Pendant la même année on établit une imprimerie académique, 
qui sera d'une grande utilité et produira un revenu notable à l 'u
niversité. 

Elle a aussi un théâtre anatomique dont la construction réunit le 
goût, l'élégance et la commodité, de même qu'un ja rd in botanique 
et un laboratoire de chimie (G). 

I l est statué par différentes ordonnances et édits nommément 
par ceux de 1095 et de 1731, et établis d'ailleurs par un usage 
constant, que personne ne peut être reçu aux dignités, olliees ou 
bénéliees ecclésiastiques, ou civils, requérant le degré de licencié, 
non plus qu'à la profession d'avocat, à moins que d'avoir pris ce 
degré dans l'université de Louvain. 

I l est réglé aussi par différentes ordonnances que personne ne 
peut exercer l 'art de la médecine dans les Pays-Bas, à moins que 
d'avoir pris les degrés à Louvain et d'avoir été examiné et approuvé 
par les docteurs de cette université, ou par les médecins du corps 
du souverain. Nos princes se sont réservés d'ailleurs d'accorder 
pour cet effet dos permissions spéciales à d'autres sujets qu i , à cause 
de leur grande science et expérience, et après un examen préala
ble, auront été jugés dignes d'une telle distinction. 

La faculté des arts de Louvain a depuis longtemps le droit priva
t i f de donner seule des cours publics de philosophie dans toute l'é
tendue des Pays-Bas; mais i l n'y avait en vigueur aucune loi por
tant défense de faire des cours de philosophie dans les pays étran
gers, lorsqu'on 1755 le gouvernement jugea à propos d'en faire 
émaner une nouvelle sur cet objet. 

Outre le préjudice que souffrait l'université de Louvain par l ' i 
nexécution des anciennes lois, nommément de redi t du 4 mars 

(6) V o i r la note 4 . 
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dirigée par les lois d'une discipline sévère, parvint en peu de 

temps au plus haut degré de réputation que puissent donner les 
sciences. Son renom se répandit par toute l'Europe, et le saint-
siége la regardait comme le plus ferme appui de la foi apos
tolique , de l'ancienne doctrine de l'Église et de la bonne mo
rale. Elle formait des hommes d'un mérite éclatant, et comptait 
parmi ses élèves l'empereur Charles V et son précepteur Adrien-
Florent Bayons, que ses vertus et la reconnaissance de son 
auguste et royal disciple élevèrent au souverain pontificat sous le 
nom d'Adrien V I . 

Cependant cotte gloire longtemps si pure se ternit ; l'université 
se relâcha sur sa discipline et éprouva des vicissitudes pendant les 
troubles des Pays-Bas. — Les archiducs Albert et Isabelle, voulant 
réformer les abus qui s'étaient glissés dans son sein, la firent vis i 
ter par des commissaires, et, sur leur rapport, ils donnèrent, le 
18avril 1617, un règlement célèbre, qui devint la loi de l'université, 
tant sur sa jur idic t ion que sur les devoirs des professeurs, les 
grades académiques et la discipline des écoliers. 

Ils nommèrent ensuite, un commissaire spécial pour veiller à son 
exécution; mais une disposition aussi salutaire se perdit bientôt de 
vue, et i l fallut que le duc Charles de Lorraine, gouverneur-général 
des Pays-Bas, f i t revivre le règlement des archiducs par un décret 
du 8 ju i l l e t 1754, portant établissement permanent d'un commis
saire royal chargé de procurer et de maintenir l'exécution des édits, 
ordonnances et décrets relatifs à la direction, la discipline et la po
lice de l'université, avec ordre, tant au recteur qu'aux doyens des 
facultés, de l u i donner à cet effet les notions et informations qu ' i l 
jugerait à propos de leur demander. 

Le 15 février 1753, i l fut rendu, sur la proposition du commis
saire, un nouveau règlement de l'impératricc-rcinc, qui détermina 
le temps qu ' i l fallait passer à l'université pour être admis aux 
grades académiques, les exercices et les épreuves qui devaient pré
céder celte admission et le tar i f des droits à payer. On supprima 
par ce règlement différentes parties des dépenses superflues, intro
duites en partie par le luxe des écoliers, en parlic autorisées par 
l'avidité des professeurs. 

11 était statué par différons édits et ordonnances, particulière
ment par ceux de 1095 et 1751, cl i l était établi d'ailleurs par un 
usage constant que personne ne pouvait être reçu à exercer l'hono
rable profession d'avocat dans les Pay--lias, ni être admis aux d i 
gnités, offices et bénéfices ecclésiastiques ou civils, s'il n'avait pris 
ses grades dans l'université de Louvain et obtenu le diplôme de 
/('r(7(iie. 

Plusieurs ordonnances défendaient encore d'exercer la médecine 
dans les Pays-Bas, à quiconque n'avait pris ses degrés à Louvain 
ou élé examiné et approuvé par les docteurs de colle université ou 
par le collège de médecine de Bruxelles. — Los souverains s'étaient 
réservé le privilège d'accorder, pour l'exercice de cet art, des per
missions spéciales à des étrangers qui avaient été jugés dignes d'une 
telle distinction, à cause de leur mérite et de leur grande science, 
mais toutefois après un examen préalable. 

La faculté dos arts avait depuis longtemps le droit exclusif de 
faire seule, dans toute l'étendue des Pays-Bas, des cours publics de 
philosophie; mais i l n'y avait en vigueur aucune loi portant dé-
fcn.c d'en suivre d'autres que ceux de ses écoles. 

Aussi Louvain v i t - i l un jour les jeunes gens déserter son univer
sité et affluer dans les collèges de l'étranger. L'argent s'exportait 
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1 5 6 9 , i l en résultait une exportation inutile d'argent, et l'expé
rience prouvait d'ailleurs que ce séjour des jeunes gens dans les 
universités étrangères faisait naître souvent dans leur esprit des 
impressions aussi contraires au service de Sa Majesté qu'au Lien 
commun du pays. 

Ces motifs donnèrent lieu à l'émanation de l'édit du 2 2 décembre 
1 7 5 5 , « portant défense sous de grosses peines à tous sujets de Sa 
» Majesté, de quelque état ou condition qu'ils soient, d'aller faire 
n des cours de philosophie publics ou privés ailleurs que dans l ' u -
o niversité de Louva in , ou dans d'autres universités soumises à 
» son obéissance, sans une permission spéciale et par écrit du gou-
» vernement. » 

Certes, voilà u n ouvrage q u i ferai t b ien r i r e le comte de 
N e n y , s'il vena i t à ressusciter. Mais Neny i r a i t d'éton-
nement en élonnement q u a n d i l ve r r a i t l ' au teur se r e t r an 
cher avec une superbe n o u n a r e i l l e dans son amour pour la 
vérité et dédaigner les applaudissements deses con tempora ins : 
Ilaud plausus populi, magnalum haiid munera venor. 11 ne 
recherche pas p lus l ' approba t ion popula i re que les faveurs 
des grands. I l ne c o u r t n i après les éloges, n i après les récom
penses; ce q u i est dans ses vœux, c'est d'être v r a i : Jlœc 
mea luus est, hœc mea menés: dkere verum. 

On conviendra que , si la vérité est parfois bonne à d i r e , 
c'est ù ceux q u i l ' a i m e n t . I l serait i n i q u e de refuser à M . De 
Baecker le t r i b u t réclamé par ses veil les, i l serait c rue l de ne 
pas l u i départir la louange q u ' i l amb i t i onne . Ne cachons donc 
pas la vérité à cette in te l l igence si act ive, à cet alter ego de 
Neny , qu i invente sans effort et q u i écrit sans peine. 

L ' i n g r a t i t u d e de l 'o rganisa t ion in te l lectuel le devra i t ôter 
le désir delà célébrité. Que les oreilles d ' un Thémistocle s 'em
plissent du b r u i t des t r iomphes de son r i v a l au po in t de l 'em
pêcher de d o r m i r , on leconçoit; mais est- i lpossible dec ro i r e 
q u ' u n homme q u i ne loge dans sa tète que les idées d ' a u t r u i , 
dont i l s 'accomoded'ai l leurs fo r t b i e n , se sente tourmenté 
du besoin de perpétuer son n o m ? 

Celui qu i ne s'est jamais exposé à la fat igue de penser, ne 
do i t pas s'inquiéter de la renommée des autres, et b i en moins 
encore l'inquiéter. Q u ' i l se contente d u l o t de la médio
crité; qu ' i l soit plutôt maçon, si c'est son métier. O n n'écrit 
pas l 'h is toire sans avo i r fouillé les archives d u passé; on ne 
g rav i t pas les cimes de la poésie, si l 'on n'a en soi la m u s i 
que d iv ine don t le chant d u poëtc n'est que l'écho ; à défaut 
d'études consciencieuses, on ne manie pas le pinceau d e l l u -
bens, à moins cependant de t r o u v e r u n plais i r pa r t i cu l i e r à 
barboui l ler une g rande quantité de to i l e . Pauvreté intel lec
tuel le n'est pas v i ce . Dans l'état où le sort l'a placé, M . De 
Baecker pouvai t employe r ver tueusement ses j o u r s à défen
dre la veuve et l ' o r p h e l i n ; i l n 'avai t pas besoin , pour r e m 
p l i r cette mi s s ion ,de s'efforcer de conquérir une pet i te n iche 
dans le panthéon h i s t o r i q u e , en faisant faire peau neuve à 
N e n y . 

STATUTS 
D E L A C O N F É D É R A T I O N D E S N O T A I R E S D E B E L G I Q U E (1). 

A r t . 1 " . Tous les notaires de Belgique fon t pa r t i e de la 
confédération, m o y e n n a n t l e u r adhésion à l'exposé des motifs 
c i - j o i n t et aux présentes disposi t ions organiques . 

A r t . 2 . La confédération est administrée par u n comité 
permanent à cons t i tue r par M M . les présidens actuels des 
chambres de d i sc ip l ine d u p a y s , avec les a t t r i b u t i o n s q u i 
seront déterminées dans les prochaines réunions de ces M M . ; 
toutes les a t t r i b u t i o n s de la confédération l e u r étant dévo
lues. 

A r t . 3. Le comité p e r m a n e n t se compose de n e u f membres 
de la confédération, d ' un ou de plusieurs ju r i sconsul tes , d ' u n 

( 1 ) V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , Y , p. 5 1 3 . 

M. DE BAECKER. 
sans utilité pour le pays, et la jeunesse ne rapportait souvent du 
dehors que des idées hostiles au gouvernement impérial , 

et qui engendrèrent 'peut-être plus tard les Vonek et les Vander-
nimt, 

C'était sans doute Ut grandes idées de 8 9 qui germaient déjà dans 
le cœur de l'homme ( 0 ) . 

Voyant le mal augmenter d'une manière effrayante et voulant 
l'extirper jusque dans sa racine, l'impératrice défendit, par un éilit 
du 2 2 septembre 1 7 5 5 , et sous de fortes peines, à tout sujet d'aller 
suivre, sans une permission spéciale et par écrit du gouvernement, 
des cours publics ou privés de philosophie ailleurs que dans l ' un i 
versité de Louvain ou autres collèges soumis à son obéissance. 

(G) Ce passage appar t i en t en p r o p r e à Vauteur ; C U I Q C E Suça. 

Tr i s t e vanité et b i e n digne de commisération que celle q u i 
vous pousseà usurper une place que vos talens vous refusent . 
Voyez ce q u i a r r i v e . Vous vous posez devant le pub l ic dans 
l ' a t t i tude d 'un écrivain érudit, sans pouvo i r écrire, pa r le r , 
n i même bégayer. Lorsque la gêne littéraire se fa i t s en t i r , 
vous échappez aux tourmens que toute gêne traîne après 
elle, par u n moyen devant lequel p l i e n t les pr inc ipes d ' h o n 
nêteté. Vous vous emparez audacieusement d 'une des viei l les 
pièces d'or d 'une littérature étrangère, vous la mettez à la 
refonte, vous avez l ' i m p u d e u r d 'y m a r q u e r vo t re c o i n , et vous 
vous prélassez fièrement dans v o t r e mensonge jusqu 'au mo
m e n t où. montré d u d o i g t , renversé sur le flanc et livré à la 
risée p u b l i q u e , l ' homme de le t t res fa i t place au char la tan ù 
q u i l ' on n'épargne pas les étrivières. 

Q u ' i l sied b ien à u n pare i l h o m m e d ' invoquer la passion 
d u v r a i ! Que les superbes mépris p o u r les applaudisscmcns 
de la foule sont b i en placés dans la bouche sévère de celui 
q u i vole les t ravaux et la g lo i re d ' a u t r u i , et q u i se j o u e de 
ce q u ' i l y a de plus respectable i c i bas, de la conscience, de 
l ' honneur , d u ta lent , de la noblesse de la pensée. 

Cependant que sait-on? M . D e Baecker se t i r e ra peut-être à 
merve i l le de ce faux pas, peut-être même t r o t t v e r a - t - i l au-
delà de la frontière des approbateurs q u i le vengeront de la 
dureté de nos révélations. I l est si doux et si facile de s'éten
dre sur les laur iers des autres. Le l a r c i n a d 'ai l leurs répart! 
plus d'une fois les tor t s de l ' i n t e l l igence . Bamsay, q u i avait 
copié Bossuct et Fénélon, t r o u v a i t étrange qu 'on l u i r e p r o 
chât son procédé. « O n p e u t , d i s a i t - i l , se r encon t r e r . Quo i 
d'étonnant qu 'on pense comme Fénélon et qu 'on s 'exprime 
comme Bossuct? » 

Et pu is , h t o u t p r end re , n'est-ce pas là une fantaisie qu 'on 
peut se pe rmet t r e à no t r e égard, une servi tude que la Be l 
g ique d o i t s u b i r ? On nous fai t en nous spol iant beaucoup 
d ' h o n n e u r ; on change not re p l o m b e n o r . M . D c B a c c k e r pour
r a i t d i r e comme j e ne sais que l au teur , chaque fois que ce
l u i - c i s 'emparait de quelque idée à sa convenance : « C'est 
u n enfant que j e t i r e de la mauvaise société pour le fa ire en
t r e r dans la bonne . » I I . L . 

ou de plusieurs col laborateurs admin is t ra t i f s q u i au ron t vo ix 
de l ibera t ive ou consul ta t ive seulement. 

Pou r délibérer en comité pe rmanen t , i l faudra la présence 
de c i n q notaires au m o i n s . 

A r t . 4 . Le comité pe rmanen t exécute les résolutions prises 
dans les réunions ou assemblées générales de M M . les prési
dens des chambres de d i sc ip l ine . 

I l correspond avec eux et les convoque ex t r ao rd ina i r e -
m e n t s ' i l y a l i e u . 

M M . les présidens seront encore convoqués par le comité 
pe rmanen t , et de d r o i t à la demande de t ro is d ' en t r ' eux . 

A r t . o . M M . les présidens f o r m a n t l'assemblée générale 
compléteront le plus tôt possible l 'o rganisa t ion de la confé
dération par eux-mêmes ou par le comité pe rmanen t . 

I ls ménageront dans cette organisa t ion des conférences 



auxquelles seront admis successivement tous les confédérés, 
à moins que ces conférences ne puissent avoi r l ieu plus u t i l e 
m e n t par les chambres , d o n t le président se sera inspiré des 
idées q u i a u r o n t prévalu dans les communica t ions des a d 
m i n i s t r a t e u r s de la confédération. 

Toutes les questions intéressant le no ta r ia t p o u r r o n t être 
traitées dans ces conférences; la quest ion d u ressort sera 
seule réservée. 

A r t . 6 . M M . les membres appelés à composer l'assemblée 
générale ou le comité pe rmanen t peuvent se faire représen
te r dans les réunions en v e r t u d ' un manda t spécial ou gé
néral par u n no ta i re confédéré p r i s dans l eu r ressort ou en 
dehors de ce ressort . 

A r t . 7 . M M . les membres actuels composant l'assemblée 
générale res te ron t p o u r cette fois en fonct ions jusqu ' au 
1 e r j anv i e r 1 8 5 0 . 

A r t . 8 . M M . les membres de l'assemblée générale p o u r r o n t 
conférer au comité pe rmanen t , u n a n â d u r a n t , les pouvoi r s 
les plus étendus. 

A r t . 9 . Une c o n t r i b u t i o n u n i f o r m e sera due par chaque 
nota i re confédéré afin de faire face aux frais d ' admin i s t r a t i on 
et aux dépenses de tou te n a t u r e . 

A r t . 1 0 . L a c o n t r i b u t i o n est fixée p rov i so i r emen t à dix 
francs par chaque nota i re confédéré p o u r le présent exer 
cice 1 8 4 7 . 

Elle sera ex ig ib le immédiatement et remise par les soins 
d u président de chaque chambre à la caisse centrale choisie 
par le comité pe rmanen t . 

A r t . 1 1 . Pénétrés de l ' impor tance d 'une ac t ion centrale 
sur l ' avenir de l ' i n s t i t u t i o n d u no ta r i a t , les notaires confé
dérés engagent t o u t l eu r zèle dans l'intérêt de l 'ac t ion cen
t ra le constituée par les présents s ta tu ts . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

QUESTIONS DIVERSES. 

F . X P R 0 P B 1 A T I 0 N F O B C É E P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — C H A N -

G E M E N S D E P L A N S . E X P E B T I 9 E . — F I N D E N O N - R E C E V O I B . 

Lorsqu'une expertise ordonnée par jugement a eu lieu, l'État est 
. non-recevable, en renonçant à cette expertise, à demander que les 

experts nommés procèdent à l'évaluation d'emprises nouvelles , non 
reprises au plan déposé qui a subi des modifications. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'après l'accomplissement de toutes les 
formalités administratives préalables à l 'expropriation , le défen
deur a été assigné devant ce Tr ibunal en règlement des indemnités 
lu i dues, à raison des emprises à opérer, conformément au plan 
déposé; qu'un jugement,du 1 E R mai dernier, a nommé des experts à 
cet effet, et que cette expertise a eu lieu suivant procès-verbal enre
gistré le 5 j u i n suivant; 

» Que la procédure était en cet état, lorsque le demandeur a fait 
lies cliangeincns au plan p r i m i t i f , par suite desquels les emprises 
expertisées sont abandonnées; que, par ses conclusions, i l demande 
à ce que, vu ces modifications, les experts se rendent de nouveau 

ur les lieux pour procéder à l'évaluation des emprises nouvelles ; 

ii Attendu que cette conclusion est non-reccvable sous le rapport 
1" qu'elle constitue une expropriation autre que celle dont le T r i 
bunal a été saisie par l'exploit inlroductif d'instance; 2" qu' i l n'est 
lias justifié que, pour opérer ces nouvelles emprises, le demandeur 
se soit conformé aux formalités administratives préalables à cette 
expropriation nouvelle ; 

H Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non-rceeva-
blc en ses conclusions et le condamne aux dépens. » ( D u 1 4 août 
1 8 4 6 . — T r i b u n a l civil de Liège, 1 " Chambre. —Affaire de L ' É T A T 

c. STAS D E V O L D E R . — Plaid. MM'- 8
 D O C N É E c. F A E R I . ) 

F E M M E M A B 1 É E . — D I V O R C E . — C O N D A M N A T I O N A U X D É P E N S . — T I E R S , 

M A R I . — E X É C U T I O N . — B É C O N C I L I A T I O N . 

Le tiers qui a plaidé contre une femme demanderesse en dirorce, la
quelle a été condamnée aux dépens ris-à-ris de lui, ne peut, après 
que les époux se sont réconciliés, exécuter cette condamnation sur 
tes biens du mari ou de la communauté, alors surtout que la femme 
n'a été autorisée à plaider que par justice, et que les provisions ac
cordées à cette dernière ont été épuisées. A r t . 1420 du Code c iv i l . 

J U G E M E N T . — « Attendu , en d ro i t , que , hors les cas exception
nels déterminés par la lo i , les dettes et obligations contractées par 

la femme, sans le consentement du m a r i , et même avec l'autorisa
t ion de justice, ne peuvent grever n i les biens personnels du mar i , 
n i ceux de la communauté ; 

» Qu'en fait, sur l'action intentée au demandeur par un sieur Ja-
mar, celui-ci a mis en cause l'épouse du défendeur, alors demande
resse en divorce, pour qu'elle eût à intervenir et à le porter quitte 
et indemne; quccellc-ci ayant consenti à ce que le demandeur fut mis 
hors de cause et à payer ses dépens, le Tr ibunal , par jugement du 
1 9 août 1 8 4 5 , a donné acte de ce consentement, et a condamné l'é
pouse Lamour aux dépens à son égard ; 

» Que, lors de cette action, le défendeur a refusé à son épouse 
l'autorisation d'ester en justice; 

» Attendu que c'est pour obtenir le remboursement de ses dépens 
que le demandeur a, par exploit du 1 6 mars dernier, fait signifier 
aux époux Lamour un commandement, et , par procès-verbal du 8 
mai suivant, fait saisir les meubles et effets de la communauté; 

» Que ces frais ayant été occasionnés pour sûreté des reprises, 
que la dame Lamour prétendait pouvoir exercer éventuellement en 
cas de divorce et de dissolution de la communauté, i l serait inju-t3 
que, soit la communauté, soit le mar i , en fussent tenus, puisqu'ils 
ont été faits contre eux et dans l'intérêt purement personnel de la 
femme ; 

» Attendu que la dame Lamour s'est réconciliée avec son mari ; 
que la provision de 4 0 0 f r . , que le Tr ibuna l l u i avait accordée pour 
soutenir son action en divorce, est plus qu'absorbée par les frais 
que le défendeur a dû payer à M E G A L A N D , avoué de son épouse, en
suite d'un jugement rendu par le T r i b u n a l , et les frais privilégiés 
de scellés et d'inventaire ; 

» Qu'ainsi , en fait comme en d r o i t , l'opposition formée par le 
défendeur doit être accueillie; 

» Attendu , quant aux dommages-intérêts, qu ' i l n'est pas justifié 
que le défendeur en ait souffert ; 

» Par ces motifs et vu l 'art . 1 4 2 6 du Code c i v i l , le Tr ibunal dé
clare recevable l'opposition formée par le défendeur aux coniman-
demens l u i signifiés, par suite, déclare nuls et de nul effet, quant à 
l u i , lesdits commandemens,donne main-levée de la saisie-exécution 
pratiquée sur les meubles et effets dudi t défendeur, par procès-
verbal du 8 mai dernier, et, sans avoir égard à sa demande de dom
mages-intérêts, condamne le demandeur aux dépens, etc. » ( D u 5 
décembre 1 8 4 6 . — T r i b u n a l de Liège, 1"> Chambre. — Affaire 
P I U G I I A T E c. les époux L A M O U R . — P la id . M M " V A N H U L S T c. T O U S 

S A I N T . ) 

NOUVELLES-

ÈB->- G R E F F I E B . — D É M I S S I O N . — Par arrêté royal du 1 4 mars 
est acceptée la démission de L . Mercx, greffier au Tribunal , de 
Mons. 

» - + H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté du 2 1 mars, J . Fraeys . 
huissier de la justice de paix de Roulers, remplace en cette qualité 
au Tr ibunal de Courtrai l'huissier Mons t ru l , décédé. 

J O G E . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 1 6 mars, le 
juge Delatrc, du Tribunal de Furnes, démissionnaire, est remplacé 
par F . Messiacn, docteur en d r o i t , ancien commis greffier au T r i 
bunal d'Yprcs, commis de 2 E classe au département de la justice. 
I l est chargé de remplir les fonctions de juge d'instruction jusqu'à 
l'expiration du terme assigné à son prédécesseur. 

» - > • J U G E D E P A I X S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté du 
2 4 mars F . Fricot, secrétaire communal à Duffcl. — Par arrêté 
royal du 2 0 mars J . B . Vanhumbecck, bourgmestre à Wolvcr -
them, y remplace le juge de paix suppléant Sterckx, décédé. 

» - + N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté du 2 4 mars, 
R. Demonty, remplace, comme notaire à Clcrmont, son père, dé
missionnaire. 

E B - > N O T A B I A T . — D É M I S S I O N . — Par arrêté du 2 1 mars , est 
acceptée la démission de J . Bauwens, notaire à Overmeire. 

B - + J C G E S D E P A I X s u p P L É A N s . — D É M I S S I O N S . —Par arrêté du 
1 4 mars 1 7 4 7 , est acceptée la démission de J . A . Dierckx à T u r n -
liout. — Par arrêté du 2 1 mars, est acceptée la démission de 
P. Wauterniaux, à Phil ippevil lc. — Par arrêté royal du 8 mars, 
est acceptée la démission du sieur A . Roger, juge de paix suppléant 
à Fontainc-l'Évêque. 

B - + A V O U É . — N O M I N A T I O N . — P a r arrêté du 2 4 mars, E . Ghcs-
quière et P. Tack, tous deux docteurs en droit à Gand sont nom
més avoués au Tr ibunal de Courtrai . 

» - > • J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté du 1 5 avr i l 
sont nommés juges suppléans au T r i b u n a l de Bruxelles, J . Vaulier 
et \ V . Holvoet, avocats en la même v i l l e . 

I M l ' B I M F . R I E D E W O U T E B S F B È B E S , É D I T E U R S . B U E D ' A S S A U T . 8 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

COMMISSION ROYALE 
P O U R LA P U B L I C A T I O N D E 6 A N C I E N N E S L O I S E T O R D O N N A N C E S D E 

L A B E L G I Q U E . 

Quatrième séance. — 9 février 1 8 4 7 . 

Présens : M M . L e c I e r c q , président; Colinez, de C u y p e r , d e 
Jonghe , Delebecque, Delrée, le baron de Sain t -Genois , 
Grandgagnage, Pola in et Gacbard, secrétaire. 

M . le président ouvre la séance à deux heures , en c o m m u 
n i q u a n t des le t t res de M M . R a i k e m et Grandgagnage, pa r 
lesquelles ils fon t savoir qu ' i ls ne peuvent y assister. 

Le procès-verbal de la séance d u 12 j a n v i e r est l u et ap
prouvé. 

Par une dépêche du 14 j a n v i e r , M . le m i n i s t r e de la j u s 
t ice in fo rme la commiss ion que M . le m i n i s t r e de l'intérieur 
a autorisé l 'a rchivis te d u royaume à confier à ses membres , 
con t re récépissé, les doubles des inventa i res des archives 
communales q u i o n t été déposés aux archives de l'État. 

Cette dépêche est prise p o u r no t i f i ca t ion . 
Le secrétaire c o m m u n i q u e une nouvel le l e t t r e q u ' i l a reçue 

de M . Arsène de Noue , en réponse à celle q u ' i l l u i a adres
sée, au n o m de la commiss ion . M . de Noue fait connaître, 
dans cette l e t t r e , q u ' i l a envoyé à M . Pola in deux des v o l u 
mes d u Codex Stabuleto Malmundarius, et i l renouvel le l 'of
fre de f o u r n i r à la commission tous les renseignemens 
qu 'e l le l u i demandera , et q u i seront en son p o u v o i r , soi t 
touchant la législation, soit touchant la j u r i sp rudence des c i -
devant hautes justices de Stavelot et Malmédy. 

M . Polain conf i rme l ' i n f o r m a t i o n contenue dans la l e t t r e 
de M . de Noue . I l ajoute q u ' i l a examiné les deux volumes 
q u i l u i on t été confiés,et en t r e dans quelques détails sur les 
documens don t i ls se composent. 

Le secrétaire annonce q u e , depuis la dernière séance , la 
commission a reçu les réponses suivantes à la c i r cu la i r e 
qu 'el le a adressée aux adminis t ra t ions provinciales et c o m 
munales, ainsi qu'à M M . les procureurs du r o i , savoir : 

I o De M M . les bourgmes t re et échevins de Bruxel les , d u 
11 j anv ie r ; 2° De M . le gouverneur de la p rov ince de N a -
m u r , du 12 j a n v i e r ; 3° De M . le bourgmest re de M a r c h e , d u 
13 j a n v i e r ; 3° De M M . l e s bourgmest re et échevins de Mons , 
d u 14 j a n v i e r ; 5° De M . le p rocu reu r d u r o i à T o u r n a y , d u 
14 j a n v i e r ; 6° De M . le bourgmest re de Soîgnies, d u 1*5jan
v i e r ; 7°De M . le bourgmes t re de Mal ines , d u 15 j a n v i e r ; 
8° De M M . les bourgmes t re et échevins de S a i n t - T r o n d , d u 
16 janv ie r ; 9° De M . le bourgmes t re de Bastogne, d u 17 
j a n v i e r ; 10° De M . le bourgmest re de T o u r n a y , d u ^ j a n 
v i e r ; 11° De M . le p rocu reu r d u r o i à Anve r s , d u l 9 j a n v i e r ; 
12° De M . le gouve rneu r d u Hainaut , d u 2 1 j a n v i e r ; 13° De 
M . le p rocureu r d u r o i à A r l o n , d u 23 j a n v i e r ; 14° De M M . 
les bourgmest re et échevins de Hassclt, d u 23 j a n v i e r ; 15° 
De M . le bourgmes t re de Hervé, d u 2 9 j a n v i e r ; 16° De M . le 
bourgmestre de L o u v a i n , d u 30 j a n v i e r . 

La commission décide-, dans le b u t de gagner d u temps, 
qu'el le s'adressera à M . le m i n i s t r e de la j u s t i ce , a f in que les 
rapports demandés aux autorités provinciales et communales 
sur les lo is , ordonnances , coutumes et traités existans dans 
leurs archives, puissent être t ransmis d i rec tement à la com
mission par le département de l'intérieur. 

Le p remier cahier d u Recuei l des procès-verbaux devant 
paraître p rocha inement , M . le président est chargé de sou
me t t r e à M . le m i n i s t r e une liste de d i s t r i b u t i o n des e x e m 
plaires q u i en sont tirés. 

Conformément à la résolution prise dans la dernière 

séance, M . Gachard fai t r a p p o r t sur les documeus envoyés 
par M . le bourgmes t re de V i r t o n . I l signale, comme intéres
sant spécialement la commiss ion , onze de ces documens , le 
plus ancien étant une char te de Louis V , comte de C h i n y , d u 
mois de j u i l l e t 1270 , et le de rn ie r dans l ' o rd re des dates u n 
diplôme de Ph i l ippe le B o n , duc de Bourgogue , donné au 
châtel d ' I v o i x , le 3 novembre 1 4 6 1 . P a r m i les pièces t rans
crites dans le regis t re q u i accompagne ces documens , i l c i te 
plusieurs ordonnances des archiducs A l b e r t et Isabelle, et les 
Coutume locales présentées au Conseil de L u x e m b o u r g par 
les mayeur , échevins, bourgeois et quaran te de la v i l l e et 
faubourg de V i r t o n , le 15 j u i l l e t 1 5 8 9 . 

Le même m e m b r e fa i t u n second r a p p o r t sur les d o c u 
mens q u i , dans les archives de l 'ancienne abbaye et p r i n c i 
pauté de Stavelot,conservées au jou rd 'hu i à Dusse ldo r f , pou r 
ra ien t être u t i l emen t consultés par la commiss ion , i l place 
dans cel le catégorie h u i t registres, d o n t qua t re sont formés 
d'ordonnances et mandemens du p r ince abbé, depuis 1504 
jusqu 'en 1 7 9 4 . 

Ces deux rapports demeure ron t annexés au procès-verbal, 
et seront imprimés à la sui te de ce lu i -c i (1) . 

La commission passe à l 'objet p r i n c i p a l de sa réunion de 
ce j o u r , savoir : à la discussion de la marche à su iv re dans 
le dépouillement des matériaux manuscr i t s et imprimés 
qu'el le est appelée à m e t t r e en œuvre. 

Après avoir eu recours aux résolutions prises en la séance 
d u 14 j u i l l e t 1846 , et conformément à ces résolutions, c l ic 
décide qu'el le s'occupera immédiatement des t r avaux dest i
nés à préparer la pub l i ca t ion de la troisième série d u R e 
cuei l des ordonnances, t an t pour les anciens Pays-Bas a u t r i 
chiens, que p o u r les pays de Liège et de Stavelot ; 

Qu'afin de pa rven i r à fo rmer une col lect ion aussi complète 
que possible, i l sera d 'abord dressé une table ana ly t ique et 
chronologique de toutes les ordonnances imprimées et mr.-
nuscri tes q u i devron t en t re r dans les deux divis ions de cette 
série. 

Que cette table commence ra , p o u r les Pays-Bas a u t r i 
chiens, à l'année 1 7 0 1 , sauf à régler p lus t a r d l ' o r d r e que 
devront occuper, dans la col lec t ion , les ordonnances émanées 
c o n c u r r e m m e n t de P h i l i p p e V , de Charles I I I et de l'élec
teur M a x i m i l i e n - E m m a n u e l de Bavière, comme souverains 
des Pays-Bas. 

Que, en ce q u i concerne les pays de Liège et de Stavelot , 
elle aura p o u r p o i n t de départ l'année 1 6 8 4 . 

Qu'elle s'arrêtera, dans les deux d iv i s ions , à l'année 1 7 9 4 . 
Qu'après qu'elle aura été rédigée copie en sera remise à 

chacun des membres de là commiss ion , q u i en fera l 'obje t 
d 'un examen pa r t i cu l i e r . 

Que la commiss ion se réunira ensu i t e , p o u r en tendre les 
observations que chaque m e m b r e au ra i t à l u i présenter sur 
celte première rédaction, et l'arrêter définitivement. 

Que la t ab l e , ainsi révisée, sera livrée à l ' i m p r e s s i o n , et 
adressée à tous les archivistes et bibliothécaires d u r o y a u m e , 
a ins i qu 'aux sociétés savantes, d o n t le concours sera réclamé 
p o u r combler les lacunes q u i pour ra i en t y exis ter . 

E n f i n , que la confect ion de la table sera surveillée et d i 
rigée à Bruxel les et à Liège, respect ivement , par les deux sec-
l ions de la commiss ion , telles qu'elles on t été composées en 
la séance du 14 j u i l l e t 1 8 4 6 . 

Le dépouillement des matériaux imprimés et manuscr i t s 
d o n t la table d o i t être dressée, ex igean t , à Bruxel les e t à 

(1) V . plus loin. 



Liège, le concours d ' un employé i n t e l l i g e n t , M . le m i n i s t r e 
de la jus t ice sera prié de m e t t r e à la d isposi t ion de la c o m 
miss ion les fonds nécessaires p o u r rétribuer ces deux e m 
ployés. 

I l sera demandé aussi à M . le m i n i s t r e q u ' i l veu i l le écrire 
à M . le m i n i s t r e de l 'intérieur, afin que les placards i m p r i 
més sur feui l le vo lan te , q u i existent en double aux archives 
générales d u r o y a u m e , soient r emis à la commiss ion , ces 
doubles étant sans utilité aux archives, et l e u r délivrance à 
la commiss ion devant à la fois faci l i ter les t r avaux qu'el le va 
e n t r e p r e n d r e , et éviter au Trésor des frais considérables 
de copie. 

M . Gachard c o m m u n i q u e les pièces suivantes, toutes iné
d i tes ,e t don t l e so r ig inaux reposen t aux archives d u r o y a u m e , 
concernant la rédaction et l ' homologa t ion des Coutumes dans 
les Pays-Bas : 

1° L e t t r e de Charles-Quint au Conseil en F l a n d r e , datée 
d 'U t r ech t , le 50 j anv i e r 1545 (1546 , n . s t . ) ; 2° L e t t r e d u 
G r a n d Conseil de Malincs aux gouve rneur et b a i l l i de L i l l e , 
d u 14 a v r i l 1 5 5 0 ; 3° L e t t r e des l ieutenans aux gouverne
m e n t et bai l l iage de L i l l e à l ' empereur , d u 23 a v r i l 1 5 5 0 ; 
4° Rappor t fa i t à la re ine Mar ie de Hongr i e sur les Coutumes 
d e G a n d , le 21 m a i 1 5 5 0 , avec les résolutions de la r e i n e ; 
5° L e t t r e de la re ine Mar ie au Conseil en F l and re , du 29 m a i 
1 5 5 0 ; 6° L e t t r e de la r e ine Mar ie aux magistrats de Gand , 
d u V i e u x - B o u r g , d 'Audenaerde et d 'autres l i eux deF land rc , 
d u 4 j u i l l e t 1 5 5 0 ; 7° L e t t r e de la re ine M a r i e , de la même 
date, à diverses vi l les et métiers de la F l a n d r e ; 8° L e t t r e 
des m a y e u r et échevins d 'Arras au président d u Conseil 
privé, d u 4 mars 1550 ( 1 5 5 1 , n . s t . ) ; 9° L e t t r e d u Conseil 
d'État au Conseil en F l a n d r e , écrite de Bruxe l les , le 9 mars 
1 5 5 0 ( 1 5 5 1 , n . s t . ) ; 10° L e t t r e d u Conseil d'État, de la 
même date, aux magis t ra ts de Gand et d 'autres vil les de 
F l a n d r e ; 11° L e t t r e de la re ine Mar ie au Conseil en F l and re , 
écrite de Bruxe l l es , le 30 septembre 1551 ; 12° L e t t r e de 
P h i l i p p e I I au Conseil en F l a n d r e , écrite de B r u x e l l e s , le 
22 m a i 1 5 5 9 . 

La commiss ion décide que ces documens seront insérés 
dans le Recuei l des procès-verbaux de ses séances. 

L e secrétaire, Le président, 

G A C H A R D . M . - N . - J . L E C L E R C Q . 

A n n e x e n° 1. 

P R E M I E R B A P P O B T D B M . G A C H A R D . 

Messieurs, 

Suivant la résolution prise en votre dernière séance, j ' a i examiné 
les documens que M . le bourgmestre de Vi r ton nous a envoyés. 

Ces documens sont au nombre d'une soixantaine, presque tous 
originaux. Ils paraissent former la collection, assez complète , des 
anciens titres de la vil le de V i r t o n , à part ir de l'année 1270. 

Voici l ' indication de ceux qui intéressent spécialement la com
mission : 

1 , Charte de Louis V , oomte de Chiny, donnée au mois de j u i l 
let 1270, par laquelle i l soumet le châtel, la v i l l e , les bourgeois et 
tout le banc de Vir ton h la loi et franchise de Beaumont, sauf les 
droi t de l'Égl ise, de ses chevaliers et de ses francs hommes, et sous 
les conditions qu ' i l spécifie. Une de ces conditions est que ceux de 
Vi r ton prendront loi et Conseil à Montmédy (Monmuidci), comme 
ceux des autres neuves villes du comté de Chiny. Le comte statue 
aussi que dans tous les cas où les maire et échevins de Vi r ton 
pourront juger par eux-mêmes et par les prud'hommes de la v i l l e , 
sans aller à Montmédy à leurs maîtres, ils seront endroitde le faire. 
I l les autorise, du reste, à mettreen pratique tous les bons points et 
les bonnes coutumes qui pourront contribuer à l'amélioration de 
leur v i l le . Un article est relatif au service mil i taire des habitans ; i l 
est ainsi conçu : Si retenons à borjois de Vcrton nos os et nos che-
vaichiées, quant nos en arons mesticr,ctquenos les ferons semonre.» 
— Cette charte est confirmée par la femme du comte, Jeanne, com
tesse de Chiny et dame de Blanmont. 

Or ig . parch. I l ne reste des deux sceaux qu'un petit fragment. 
2 . Lettres de Jean, roi de Bohême et comte de Luxembourg, 

données le jeudi après la Saint-Martin, au mois de novembre 1340, 
par lesquelles i l confirme et ratifie la charte que les bourgeois de 
Vi r ton avaient du comte Louis de Chiny, en date du mois de j u i l 
let 1270. I I estdit, dansle préambule, qu ' i l avait acheté les château, 

vi l le et prévôté de V i r t o n , de son cousin, Thiéry, comte de Looz et 
de Chiny, seigneur de Hcynsbergh. 

Or ig . sur parch. Le sceau du roi est en partie détruit. 
3. Lettres de Jehan, sire de la Roche, chevalier, sénéchal de la 

comté de Luxembourg, et lieutenant pour le roi des Romains en la 
prévôté d'Ivoy et de V i r t o n , données à V i r t o n , le 31 mai 1552,con
tenant une Constitution que les maire, échevins et communauté de 
cette vil le avaient faite pour l'élection annuelle desdits maire et 
échevins. 

Or ig . sur parch. Le sceau manque. 
4 . Lettre du même et de la même date,par lesquelles i l statue, au 

nom du roi des Romains, que les habitansdela prévôté d'Ivoy et de 
V i r t o n , qu i , au temps passé, ont été u démenéset maintenusà la loi 
de Beaumont, » viendront dorénavant à Vi r ton « souverainement, 
et spécialement pour prendre droit et querre droit , en la manière 
qu'ils alloient et souloient (étaient accoutumés de) aller jadis au 
temps passeità Montmady (Montmédy). » 

Or ig . sur parch. Le sceau manque. 
5. Lettres de Wenccslas de Bohême, duc de Luxembourg, de Lo-

thier, de Brabant et de Limbourg, marquis du Saint-Empire, don
nées à Luxembourg, le 12 j u i n 1577, par lesquelles i l donne perpé
tuellement, en héritage, auxchevaliers, écuyers, bourgeois et à toute 
la communauté de la vil le de Vir ton les fossés qu'ils avaient fait 
construire autour de ladite vi l le , pour la défense d'icelle. 

Or ig . sur parch. Le sceau manque. 
6. Lettres de Wenccslas, roi des Romains, de Bohême et duc de 

Luxembourg, données à Ar lon (Erlon), le 28 septembre 1584, par 
lesquelles i l confirme aux mayeur, échevins, bourgeois, bourgeoises, 
manans et habitans de la ville de V i r t o n toutes les libertés, droits 
et franchises que leur ont octroyés ses prédécesseurs, seigneurs de 
V i r t o n . 

Or ig . Le sceau est en partie détruit. 
7. Lettres de Jossc, marquis de Moravie, duc de Luxembourg, 

données à.... (Brttnne), le 6 mai 1591 , par lesquelles i l approuve, 
ratifie et confirme tous les privilèges, droits , libertés et coutumes 
de la vi l le de Vi r ton . 

Or ig . en lat in sur parchemin. Le sceau manque. 
8. Lettres de Huwart , seigneur d'Aultey et de Stirpengny, séné

chal du duché de Luxembourg, données le 15 janvier 1392, par 
par lesquelles, au nom du r o i des Romains et de Bohême et du mar
quis de Moravie, duc de Luxembourgct comtede Chiny, i l rendaux 
bourgeois de V i r t o n leurs lois, franchisesetlibertés, dont ils avaient 
encouru la perte, à l'occasion de la prise de leur vi l le par le comte 
de Ligny et de Saint-Pol. 

Parch., sous le vidimus,endatedu9 janvier 1449, de Guillaume 
de V i r t o n , clerc du diocèse de Trêves, notaire public. 

9. Lettres de Louis, fils du roi de France, duc d'Orléans, comte 
de Valois, de Blois et de Beaumont, seigneur de Coucy, mambour 
et gouverneur du duché de Luxembourg et de la comté de Chiny, 
données à Mousom (?). le 15 septembre 1402 (mil quatre cent et 
douz), par lesquelles i l promet et j u r e de garder les franchises, l i 
bertés et privilèges octroyés à la bonne vi l le «le Vi r ton par les rois 
de Bohême, ses antécesseurs. I l est d i t , dans le préambule, que, à 
la requête du marquis Josse de Brandebour et de Moravie, son 
cousin, i l a pris le gouvernement des duchédcLuxembourg et comté 
de Chiny. 

Or ig . sur parch. Le sceau manque. 

10. Lettres d'Antoine et Elisabeth, duc et duchesse de Lothaire, 
de Brabant et de Limbourg, marquiset marquise du Saint-Empire, 
données à Arlon (Erlon) le 15 ju i l l e t 1412, par lesquelles ils recon
naissent que les ma i r , jurés, échevins et communauté de Vi r ton , 
obéissent aux commandemens du ro i des Romains et de Bohême, 
leur père, leur ont rendu foi et hommage, et prêté serment. Wen-
ceslas venait de transporter à Antoine de Bourgogne et à Elisabeth 
de Gorlitz les duché de Luxembourg et comté de Chiny. 

Or ig . Les deux sceaux sont presque entièrement détruits. 
1 1 . Lettres de Philippe le Bon, duc de Bourgogne, données au 

châtel d'Ivoix le 3 novembre 1461 , par lesquelles i l promet et jure 
aux maire, échevins et communauté de Vi r ton le maintien de leurs 
droits, privilèges, franchises et coutumes. Dans unlong préambule, 
le duc Philippe relate la convocation qu ' i l a faite à Ivoix des trois 
États du pays, et la résolution que ceux-ci ont prise de le reconnaî
tre comme leur prince et seigneur par gagière 

Orig . sur parch. Le sceau est endommagé. 
Avec les documeus dont je viens d'avoir l'honneur de vous entre

tenir, M . le bourgmestre de V i r t o n nous a transmis un registre. 
C'est un gros volume, dont la note suivante, écrite sur l 'un des pre
miers feuillets, indique à la fois l'objet et le contenu : 

« Les mayeur et gens de la justice de Verton (sic), choisy et esleu 
ie jour de Pentecostc 1615, et finissant en semblable jour 1616, rc-



cognoissant combien i l estoit urgent et nécessaireavoirung registre 
pour y enregistrer les coustumes anciennes et aultres que ci-après 
pourront estre à l'advcnir subrogées pour l'utilité et prouflict de la 
bourgeoisie dudit Verton ; les rentes que l'on doibt à iccllcs; celles 
aussi qu'elle doibt ; ensemble les ordonnances et placcards de nos 
princes souverains, tant anciennes, qu'aultres qui nous pourront 
estre envoyés à l'avenir, ont fait faire cestuy présent registre, pour 
les fins ci-dessus exprimées. » 

Les ordonnances qui sont transcrites dans ce registre existent 
probablement dans d'autres collections. Je crois toutefois bien faire 
de les indiquer i c i , à l'exception des ordonnances de 1570 sur la 
justice criminelle, qu'on rencontre partout : 

Fol. 500. Ordonnance du Conseil deLuxcmbourgdu 20septembre 
1602, touchant le droit de haut-conduit appartenant aux archiducs. 

Fol. 507. Ordonnance des archiducs, donnée à Bruxelles, le 
51 janvier 1614, interdisant le port des pistolets dits bidets ou 
mouchoirs. 

Fol . 47. Ordonnance de l'infante Isabelle, portant interdiction à 
tous capitaines, ayant charge de faire des recrues, d'admettre des 
soldats d'autres compagnies; donnée à Bruxelles, le 19 avr i l 1622; 
publiée à V i r t o n , le 50 av r i l . 

Fol. 56. Placard de Philippe I V , donné à Bruxelles, le 2 mai 
1626, interdisant la vénalité des offices ; publié à V i r t o n , le 
26 j u i n . 

Fol. 52 V . Placard de Philippe I V , donné à Bruxelles, le 11 mai 
1626, concernant les correspondances avec les ennemis et rebelles; 
publiée à Vi r ton , le 20 j u i n . 

Fol. 45 v°. Déclaration de Philippe I V , donnée à Bruxelles, le 
16 février 1627, touchant la longueur des pistolets; publiée à V i r 
ton, le 25 avr i l . 

Fol. 42. Ordonnance du Conseil de Luxembourg, du 15 avr i l 
1627, concernant les sujets des Pays-Bas qui allaient prendre du 
service à l'étranger ; publiée à Vi r ton le 25. 

Fol. 45 v°. Ordonnance du Conseil de Luxembourg, du 13 avr i l 
1627, pour l'entrée des laines crues dans les Pays-Bas; publiée à 
V i r t o n , l e30 av r i l . 

Au feuillet 575 v° , on trouve les coutumes locales, envoyées au 
Conseil de Luxembourg par les mayeur, échevins, bourgeois et qua
rante do la ville et faubourg de V i r t o n , le 15 ju i l l e t 1589. 

Enfin, le registre contient, aux feuillets 382 et 585, deux lettres 
patentes des archiducs: la première, en date du 24 mars 1601 , 
qui spécifie les privilèges accordés par ces princes aux bouchers de 
Vir ton ; la deuxième, du 18 octobre 1612, par laquelle ils confir
ment les privilèges des merciers d'Ivoix, V i r ton et Montmédy. 

G A C B A R O . 

A n n e x e n° I I . 

D E U X I È M E B A P P O R T D E M . G A C H A R D . 

•Messieurs, 

Vous m'avez demandé un rapport sur le part i que pourrait t i rer 
la commission, des archives de l'ancienne abbaye et principauté de 
Stavclot, conservées aujourd'hui à Dusscldorf. 

Les principaux documens q u i , dans ces archives, concernent les 
travaux auxquels nous sommes appelés à nous l iv re r , sont ceux 
dont je vais avoir l'honneur de vous donner l'indieation : 

I . Registre intitulé Iiegislrum continens diversa mandata seu or-
diriationes pro p.ilrid Stalmlensi, ayant 159 pages, avec table. I l 
contient des mandemens du prince abbé, depuis 1539 jusqu'en 
1567. 

I I . Registre marquén° 15/J, sanstitre, contenantdesmandemcns 
et règlemens des années 1504 à 1771 , tous authentiqués par les 
archivistes Mart . Charlicr et Hub. Bottar. 

I I I . Registre marqué n° i'oA, et intitulé Registre contenant les 
apostilles, décrets et ordonnances demessieurs les préposés à ta Régence. 

I V . Registre marqué n" 15 C, contenant des ordonnances et man
demens, depuis le 9 j u i n 1761 jusqu'au 2 mars 1772. 

V . Registre marqué n" 15 D, faisant suite au précédent, du 
7 mars 1772 au 5 avr i l 1794. 

V I . Registre marqué n" 16 A, et intitulé Registre des grâces. I l 
commence en 1731 , et finit en 1745. On y trouve, entre beaucoup 
d'autres actes, quelques mandemens etrèglcmens pour des commu
nes de la principauté. 

V I I . Registre marqué n°16B, contenant des actes de la même 
nature que le précédent, pour les années 1769 à 1780. 

V I I I . Registre marqué n°16 C, faisant suite aux précédens, pour 
les années 1780 à 1794. 

Outre les documens que j e viens de signaler, les archives de 
Stavclot renferment plusieurs registres aux records, et un grand 
nombre de chartes, soit en original , soit en copie, parmi lesquelles 

i l en est qui devront prendre place dans la première série de notre 
collection. 

A u surplus, je publierai prochainement, sur cesarchives, une no
tice dans laquelle la commission trouvera tous les détails qu'elle 
pourra désirer. G A C H A R D . 

ORGANISATION JUDICIAIRE-

L O I R E L A T I V E A L A N O M I N A T I O N D E S JUGES D E P A I X . 

A r t . 1 e r . La loi du 50 ju i l l e t 1834 est rapportée. 
A r t . 2 . La nomination des juges de paix et de leurs suppléans 

sera faite avant le 15 mai 1847. 
A r t . 5. Les juges de paix et leurs greffiers sont tenus de résider 

au chef-lieu du canton. 
En cas d'infraction à cette disposition, les juges de paix sont 

avertis par lettre chargée à la poste, soit d'office, soit sur la réqui
sition du ministère public, par le président du Tr ibuna l de pre
mière instance. Faute de s'être conformés à la loi dans le mois de 
l'avertissement, ils sont cités, par le procureur-général, devant 
celle des Chambres de la Cour d'appel où siège habituellement le 
premier président. La Cour les déclare démissionnaires, ou, sui
vant les circonstances, leur accorde un nouveau délai, lequel ne 
pourra excéder trois mois. 

Les pièces de l 'instruction sont adressées, dans les hui t jours , au 
Ministre de la justice. 

A r t . 4 . Si les suppléans ne résident pas dans l'une des communes 
du canton, i l est procédé à leur égard comme i l est d i t à l'article 
précédent. 

A r t . 5. Les juges de paix et greffiers actuellement en fonctions, 
qui ne résident pas au chef-lieu, ne seront tenus d'y transférer 
leur résidence que dans le cas où ils quitteraient la commune ha
bitée par eux lors de la publication de la présente l o i . Néanmoins 
les audiences seront toujours données au chef-lieu du canton. 

A r t . 6. Les fonctions de greffier particulier des Tr ibunaux de 
simple police sont supprimées : l 'un des greffiers de justice de paix 
du ressort du Tr ibunal de simple police remplira , à tour de rôle, 
ces fonctions. 

Néanmoins ,les greffiers actuels des Tribunaux de simple police 
sont maintenus dans leurs fonctions. 

Promulguons la présente l o i , ordonnons qu'elle soit revêtue du 
sceau de l 'Etat et publiée par la voie du Moniteur. 

Donné à Paris, le26 février 1847. 

LÉOPOLD. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES* 
Quatrième C h a m b r e . — Présidence de III. Jonet . 

O B L I G A T I O N . — A B S E N C E D E CAUSE É N O N C É E . — P R E U V E . — A V E U . — 

L I B É R A L I T É . 

Lorsque le titre d'une obligation n'énonce pas sa cause, c'est au débi
teur excipant du défaut de cause à prouver que l'obligation en est 
dépourvue. 

Le prêt d'une somme destinée à servir d'enjeu n'est pas une dette de 
jeu, pour laquelle la loi refuse toute action en justice. 

L'aveu d'une partie peut être divisé, alors que l'adversaire n'a pas 
besoin de l'aveupour fonder son action. 

( 0 E P O R R E C . G 0 6 S E Y . ) 

A u mois d 'octobre 1845 , i l avait été créé à Bruxel les 
une Société d i te la Contrebanque « ayant pour objet d ' app l i -
» quer cont re le j e u de t rente et quaran te de la banque de 
» H o m b o u r g une combina ison basée sur u n ce r ta in calcul 
« dressé par u n s ieur Suau de V a r e n n c s . » — Cette Société 
était établie en t re ce d e r n i e r , d 'une p a r t , et les po r t eu r s de 
coupons, d 'autre p a r t . L e capital social était fixé à 2 6 0 , 0 0 0 , 
florinsdesPays-Bas, divisé en qua t re séries, d o n t la première 
comprena i t 26 coupons de 2 , 5 0 0 florins des Pays-Bas cha
c u n . La contestat ion se r a p p o r t a n t à des coupons de cette 
série, i l est i n u t i l e de pa r le r des autres . Ccscoupons étaient au 
p o r t e u r et délivrés con t re versement des fonds par le sieur 
De P o r r e , banqu ie r de la Société à Bruxel les . La c o m p t a b i 
l i té , le partage des bénéfices, e tc . , étaient réglés par 
des statuts . 

Le 20 j a n v i e r 1846 , le sieur Gosscy p r e n d deux coupons 
de 2 , 3 0 0 florins des Pays-Bas;—le 24 d u même mois , r u i n e 
complète de la Contrebanque; la nouve l l e a r r i v e à Bruxel les 



le 27.—Gossey prétendit que la somme versée par l u i le 
20 j a n v i e r n'était pas arrivée à des t ina t ion avant le désastre 
d u 2 4 ; qu ' a in s i , d'aprèsles s ta tuts , elle devai t l u i être r e s t i 
tuée. — De P o r r e sou t in t que les fonds étaient arrivés et 
avaient été perdus avec t o u t le capi ta l social dans la soirée 
d u 24 j a n v i e r . Obligé de r e v e n i r sur cette assert ion, i l res
t i t u a le m o n t a n t des deux coupons au m o y e n de deux bons 
a ins i conçus : » Bon p o u r la somme de c i n q m i l l e deux cent 
» qua t re -v ing t -onze francs , payables à v u e . Bruxe l l es , 2 
» février 1846 (signé E d . D E P O R R E . ) » 

Lorsque , c i n q j o u r s plus t a r d , Gossey demanda pa iement 
de ces bons , De Por re r e v i n t à son p r e m i e r système et r e 
fusa de payer . — I l répondit au protêt : « q u ' i l refuse de 
)> payer ces bons q u i on t p o u r cause u n envo i de fonds de la 
» p a r t de Gossey p o u r être joués à H a m b o u r g et p o u r les-
)> quels i l a r emi s deux coupons de 2 , 5 0 0 florins des Pays-
» Bas de la Société d i t e la Conlrebanque; que les fonds sont 
» arrivés à des t ina t ion , qu ' i ls o n t été perdus et que conse
il q u e m m e n t les bons q u i o n t été donnés p o u r sûreté de cet 
» envo i sont sans cause en t re les mains de Gossey et do iven t 
» l u i être restitués. » Le 7 février, assignation à la requête 
de Gossey aux fins de pa iement des bons . — Devant le T r i 
b u n a l de commerce le défendeur a soutenu « que les bons ne 
contenaient aucun engagement n i aucune cause d 'ob l iga 
t i o n (a r t . 1131 d u Code c iv i l ) ; que les mot i fs pour lesquels 
i ls avaient été créés avaient cessé, l 'argent ayant été p e r d u 
au j e u ; que la l o i ne donne aucune action p o u r dette de j e u ; 
que l 'aveu consigné au protêt est i nd iv i s ib l e et ne peut être 
invoqué u t i l e m e n t con t r e le défendeur ; que les bons con
t i e n n e n t une véritable libéralité, une d o n a t i o n , laquel le , 
p o u r être va lable , dev ra i t être rédigée par acte au then t i que 
( a r t . 931 d u Code c i v i l ) . 

J U G E M E N T . — « V u les deux bons, de 5291 fr . chacun, payables à 
vue, souscrits et délivrés par le défendeur le 2 février 1846 enre
gistrés; 

n Attendu que le défendeur reconnaît que la valeur de ces bons 
l u i a été remise pour être envoyée à Hombourg pour un usage dé
terminé ; 

» Attendu que le défendeur ne fait pas conster qu ' i l aurait fait 
te l envoi, et que de la circonstanccàcllc seule que,contre la remise 
des bons dont i l s'agit, par lesquels i l s'obligeait personnellement 
à la restitution des sommes versées, i l a repris les coupons de ver
sement résulte suffisamment que l'envoi des fonds n'a point eu 
lieu.et que le défendeur les détient sans ti tre et sans dro i t ; 

» Attendu qu ' i l ne s'agit point ici de jeu entre les parties, mais 
de simple consignation, au sujet de laquelle le défendeur s'est per
sonnellement obligé ; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal condamne le défendeur par corps à 
payer audemandeur: l°la sommcde!0,582fr . , valcurdesbonsdont 
s'agit ; 2° la somme 674 fr . 10 c. pour amende et enregistrement. » 

A p p e l de la p a r t d u sieur De P o r r e : 

A R R Ê T . — « Attendu que les deux bons dont i l s'agit au procès 
ne font point connaître la cause de leur création ; 

n Attendu, qu'aux termes de l'article 1132 du Code c i v i l , une 
convention dans laquelle la cause n'est pas exprimée n'est pas 
moins valable ; 

» Attendu qu'en pareil cas c'est à celui qu i prétend que l 'obl i 
gation n'a point de cause qu ' i l incombe de faire la preuve de ce 
qu ' i l avance; 

n Attendu que rien au procès n'établit que les deux billets du 
2 février 1846 auraient été souscrits sans cause; 

n Attendu, au besoin, que les dires de l'appelant, tant au protêt 
du 5 février que dans ses conclusions de première instance et d'ap. 
peí, prouvent qu ' i l en avait une dans des opérations dites de contre-
banque, dans lesquelles Gossey et Contreras avaient pris des ac
tions, et dans la restitution de l'argent versé pour ces actions, que 
Gossey et Contreras exigèrent le 2 février ; 

n Attendu que, sans qu ' i l soit nécessaire d'examiner si les exi
gences des porteurs des coupons d'actions étaient fondées, i l est de 
fait que De Porre a consenti à cette restitution en signant les deux 
billets dont on réclame aujourd'hui le paiement; 

» Attendu que l'obligation résultant des bons du 2 février n'est 
n i conditionnelle n i éventuelle ; qu'en signant ces billets, l'appelant 
s'est engagé purement et simplement à les payer à vue et au por
teur, et l'on ne peut pas admettre qu'un homme de la profession 
qu'exerce De Porre, n'ait pas connu toute l'étendue de l'obligation 
qu ' i l contractait par l'émission de semblables actes ; 

" Attendu que l'appelant ne peut ici invoquer l'indivisibilité 
de son aveu, puisque, d'après ce qui est d i t plus haut,l'intimé, por
teur des deux bons, n'a r ien à prouver, et partant, n'a pas besoin 
de cet aveu pour fonder son action (art. 1132 du Code civil) ; 

» Attendu que rien dans la cause ne ressemble à une libéralité 
ou donation, que l'appelant aurait voulu faire à l'intimé en signant 
les bons, si tant était que, pour donner une somme d'argent ou une 
chose mobilière de la main à la main, i l fallut toujours l'acte au
thentique dont parle l 'art . 931 du Code civil ; 

» Attendu que les faits posés par l'appelant ne peuvent d i m i 
nuer en rien la force des considérations ci-dessus transcrites; 

» Par ces motifs , sans avoir égard aux faits posés par l'appe
lant, qui sont déclarés irrelcvans et inadmissibles, la Cour met l'ap
pel au néant, condamne l'appelantà 1 amende et aux dépens. » (Du 
4 ju i l l e t 1 8 4 0 . — Plaid. M S I " V A N D I E V O E T C . D E M E S S E M A E K E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a ques t ion tranchée par l'arrêt concer
n a n t la p reuve à r appor te r par le débiteur est très-contro
versée en d r o i t français. 

Quelques auteurs d i s t i nguen t le cas où le débiteur, sans 
énoncer de cause, a souscri t u n t i t r e contenant reconnais
sance de det te , ou s implement promesse de payer. T e l est 
D U R A N T O N ( V . la Disser ta t ion spéciale dans la T H É M I S , I I I , 
p . 9 6 ) . D'après ce professeur, le créancier por teur d ' u n t i t r e 
ainsi conçu : Je reconnais devoir, etc., n'a r i en à p r o u v e r . 
Mais i l en serait au t r emen t si le t i t r e p o r t a i t : Je payerai,etc. 
La Jur i sprudence inc l ine à admet t r e cette d i s t i n c t i o n . On 
peut consul ter avec f r u i t sur ce sujet, et dans le sens d e l ' a r -
rêt ic i r e c u e i l l i , u n t r ava i l de no t re compatr iote M . E M . D E -
J A E H , d isser ta t ion insérée dans la Revue des revues de Droit, 
1 8 4 2 , p . 7 . 

V . aussi A R M . D A L L O Z , D i e t . , V " Obligation, p . 454 et su iv . 

QUESTIONS DIVERSES-
P O R T I O N D I S P O N I B L E . — A S C E N D A N T — L E G S . — M I N E U R . 

Lorsqu'un mineur de seize ans a disposé de ses biens en faveur de son 
père, ce dernier en concours avec des collatéraux a droit non seule
ment à deux quarts des biens du chef de son legs, mais encore à un 
autre quart en vertu de l'artlSZ du Code civil, ainsi qu'à l'usufruit 
du tiers de la partie restante, conformément à l'art. 754 du même 
Code. 

On ne peut pas opposer à l'ascendant l'art. 9 1 5 qui n'a été introduit 
qu'en sa faveur. 

Cette quest ion controversée aétc décidée récemment pa r le 
T r i b u n a l de Bruxe l les , et i l y a quelques années par le T r i 
b u n a l de Malines e t la Cour d'appel de Bruxel les . Ces derniè
res décisions n 'ayant j amais été publiées, nous croyons faire 
chose u t i l e en les r ep rodu i san t . 

Le système q u i a triomphé à Bruxel les et à Malines est 
fo r t s imp le . Le m i n e u r pa rvenu à l'âge de seize ans ne peu t 
disposer que de la moitié de ses biens. Cette moitié, ou 'deux 
quar t s , de la succession sont dévolus à l'ascendant légataire. 
Indépendamment d u legs, l 'ascendant a d r o i t à la moitié de 
la succession ab intestat, aux termes de l ' a r t 753 . C'est le 5 a 

q u a r t q u i l u i échoit. Reste alors pour les collatéraux u n der
n i e r q u a r t don t l ' u su f ru i t est attribué pour u n tiers au même 
ascendant par l ' a r t . 7 5 4 . 

O n peut v o i r dans ce sens G R E N I E R , Donations n° 583 , 4°, 
et 583 5° ; C H A B O T , sur 7 5 4 , n" 3 ; A R M A N D D A L L O Z D i c t i o n 
na i re général, V° Portion disponible, n n s 224à 2 2 8 ; — R i o m , 
15 mars 1 8 2 4 ; Bourges, 28 j a n v i e r 1 8 3 1 . 

Dans le sens con t r a i r e , V . Besançon, 23 novembre 1 8 1 2 . 
A R M A N D D A L L O Z a critiqué cet arrêt au n° 225 de son D i c 
t i o n n a i r e . 

O n oppose dans ce de rn i e r système l ' a r t . 915 à l 'ascen
dan t , auque l o n accorde d ' abord sa réserve, soit deux h u i 
tièmes, pu i s , en v e r t u d u testament, la moitié des six h u i 
tièmes r e s t an t , en t o u t c i n q huitièmes. Les t rois autres 
huitièmes appar t iennent aux collatéraux. 

1 " E S P È C E . ( O B R I E C . H A N N A E R T . ) 

J I G E M E N T . — « Attendu qu ' i l est constant que Jean-Baptistr-
Victor Obrie de cujus a laissé dans la ligne paternelle son père, 
et dans la ligne maternelle quatre parens collatéraux; 

» Attendu que , par testament olographe en date du 22 novem
bre 1845, enregistré et déposé en l'étude du notaire Wacrsegers à 
Bruxelles, le 21 février suivant, le défunt a légué à son père tout 
ce dont la loi l u i permettait de disposer; 

n Attendu que, n'étant pas majeur, mais ayant atteint seize ans, 



i l a pu disposer, aux termes de l 'art . 904 du Code c i v i l , à con
currence de la moitié des biens dont la loi permet au majeur de 
disposer; 

» Attendu que la réserve de l 'art . 915 du Code c iv i l n'est in t ro
duite qu'au profit de l'ascendant seul; qu'à l'égard des collatéraux, 
le défunt, s'il eût été majeur, eût donc pu disposer de l'intégralité 
de ses biens, et que conséquemment le legs du défendeur ne doit 
pas être restreint aux trois huitièmes, mais comprend la moitié des 
biens ; 

» Attendu qu ' i l résulte des élémens de la cause que le de cujus 
a délaissé un actif de 10,083, 4 5 ; 

» Attendu qu'en vertu du testament prémentionné le défendeur 
devait d'abord obtenir la moitié, soit 5,041 francs 72 centimes; 
qu'en vertu de l 'ar t . 753 du Code c iv i l i l avait, en out re , droi t à la 
moitié de la moitié restante, soit 2,520 francs 86 centimes, l'autre 
moitié étant dévolue aux parens collatéraux; 

"Attendu que, d'aprèsl'art. 754 du Code c i v i l , le tiers de la part 
des collatéraux s'est trouvé grevé d'usufruit au profit du défen
deur, de sorte que la somme revenant à ceux-ci a été réduite à 
1,680 francs 58 centimes, sauf leur droit de nue-propriété sur un 
capital de 840 francs 28 centimes; 

» Attendu qu ' i l n'a pas été méconnu que, le 12 j u i n 1846, les 
quatre collatéraux ont reçu la prédite somme de 1,680 francs 
58 centimes et que, le 24 j u i n suivant, ils ont encore touché 486 f r . 
86 centimes, pour la cession de leur droit de nue-propriété; 

» Attendu que, dans cet état de faits et circonstances, i l est 
prouvé que les parens collatéraux ont obtenu dans la liquidation 
dont s'agit tout ce qu'ils avaient le droit de recuei l l i r , et que dès 
lors l'action que les demandeurs voudraient intenter est évidem
ment dénuée de fondement; 

» Par ces motifs, ouï M M . O T T O et D E L O N G É , juges-commis
saires, le Tribunal déclare n'y avoir lieu d'accorder le bénéfice du 
Pro Deo. » (Du 6 février 1847. — Tribunal de Bruxelles. — 
1'° Chambre. — Plaid . M M " V A N B E L L I N G H E N C . L A V A L L É E . ) 

2 e ESPÈCE ( B A R B É C . H A G E M A N S . ) 

Gustave Hagemans, âgé d ' env i ron v i n g t ans, m o u r u t en 
i n s t i t u a n t son père son légataire un iverse l . E n ra ison de l'é
ta t de minorité d u testateur , deux parens collatéraux, le 
s ieur Parent et la dame Barbé, fu ren t appelés à par tager avec 
le père la par t ie de la f o r t une d o n t le testateur n 'avai t p u 
disposer. La dame Barbé in t en ta seule l 'ac t ion en par tage. 

L e T r i b u n a l de Mal incs statua de la manière su ivante , 
le 14 août 1839 : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, puisqu'il est reconnu et avoué 
entre les parties que le de cujus était mineur, mais ayant plus de 
16 ans, lors de la confection dutestament en question, i l n'a pu , aux 
termes de l 'art. 904 du Code c iv i l , disposer que jusqu'à concurrence 
seulement de la moitié des biens dont la loi permet au majeur de 
d i s p o e r ; 

n Attendu que les demandeurs n'étant pas héritiers à réserve, le 
testateur eut pu dans l'espèce, s'il eut été majeur, disposer en fa
veur de son père de la totalité de ses biens, puisque c'est au profit 
des ascendans seuls que la lo i , dans l 'art. 915 du Code c i v i l , a res
treint les libéralités que le testateur peut faire au profit d'étrangers 
ou des héritiersdusang, lorsqu'il décèdesans laisser de descendans; 

» Que cet article 915 du Code civil n'est applicable que pour au
tant que le sieur Gustave Hagemans aurait disposé en faveur d'un 
autre que son père, lequel seul, dans l'espèce, a le droit d'invoquer 
la réserve y mentionnée, comme le dit en termes exprès cet article ; 

» Que les demandeurs, en l'invoquant pour régler ce qui leur 
revient ab intestat, excipent réellement du droi t d'un tiers; 

» Que par suite de ce, la moitié de la succession du de cujus est 
acquise et revient en vertu du testament au défendeur et que l'autre 
moitié doit être partagée ab intestat; 

» Attendu, qu'aux termes de l 'art . 753 du Code c i v i l , le père sur
vivant a encore droi t à la moitié de cette moitié de la succession à 
régler «6 intestat et ainsi à un quart sauf son droi t d 'usufruit , aux 
termes de l 'art. 754 du même Code, sur le tiers du dernier quart 
auquel i l ne succède pas en propriété; 

» Attendu que le sieur Parent est au même droit que les deman
deurs ; 

» Le Tribunal déclare que les demandeurs Barbé ne sont pas plus 
avant fondés qu'à prétendre un huitième dans la succession du sus
d i t Gustave Hagemans, sauf l 'usufrui t qui revient au défendeur 
au vœu de l 'art. 754, etc. 

A p p e l a été formé cont re cette décision. 
A R R Ê T . — « La Cour, ouï M . le procureur-général F E R N E L M O N T 

et de son avis, déterminée par les motifs du premier juge, met l'ap
pellation au néant, etc. » (Du 11 août 1840. — C o u r d'appel de 
Bruxelles, 5 e Chambre. — Plaid. M M " V E R I I A E G F . N AÎNÉ et D ' . r i -
jNr.Ai'D c. Y V Ï N S . ) 

E F F E T D E C O M M E R C E . — R E C O U R S . — C I T A T I O N . — P É R E M P T I O N . 

Le porteur d'un effet de commerce n'est pas déchu de son recours 
contre son cédant parce que la citation n'aurait pas été suivie de 
mise au rôle et de jugement. 

Dans l'espèce, le p o r t e u r avait notifié le protêt h son cédant 
et avai t assigné c e l u i - c i , dans le délai de qu inza ine , aux t e r 
mes de l ' a r t ic le 165 d u Code de c o m m e r c e ; mais la cause 
n 'avai t pas été portée au rôle. A la poursu i t e q u i a été r e 
prise plusieurs mois après le cédant a opposé la déchéance. 

Le T r i b u n a l de commerce de Bruxel les a écarté l 'excep
t i o n d u cédant par les mot i fs suivans : 

J U G E M E N T . — « Attendu que Lambert a été notifié en temps 
uti le du protêt, et cité en jugement; 

» Attendu que la loi n'exige pas plus, n i autre chose, pour con
server au porteur son recours en garantie contre les endosseurs ; 

» Attendu que la circonstance que la cause n'a pas été inscrite ni 
portée au rôle est sans influence, le Tr ibunal ayant été et restant 
saisi de la demande sans ces formalités jusqu'à la péremption de 
l'instance acquise et prononcée, laquelle n'a point et ne peut jus 
qu'ores avoir l ieu , condamne Lambert , etc. » ( D u 11 mars 1847. 
— Tr ibunal de commerce de Bruxelles. — Aff. Pons c. L A M B E R T . 

— Pla id . M M " L A V A L L É E c. C O U P E Z . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . dans P E R S I L , Lettre de change, a r t i 
cle 1 6 5 , N O U G U I E R , et A R M A N D D A L I . O Z , D i c t i o n n a i r e général, 
V° Effet de commerce, l'état de la j u r i s p r u d e n c e et de la doc
t r i n e sur cette ques t ion controversée. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
Présidence de M . » e .Sauvage. 

T É M O I N S A D É C H A R G E . — A U D I T I O N E N L ' A B S E N C E D U P R É V E N U . — 

R È G L E M E N T D E P O L I C E . — C L O C H E D E R E T R A I T E . — C O N T R A V E N 

T I O N . — C O N D I T I O N E S S E N T I E L L E . 

Lejugede simple police qui, sur la demande d'un prévenu,afixé une 
audience subséquente pour entendre, des témoins à décharge, peut, 
sans violer aucune loi, entendre ces témoins à l'audience indiquée, 
quoique le prévenu ne comparaisse, plus. 

Pour qu'il y ait contravention à un règlement de police portant une 
pénalité contre ceux qui seraient trouvés dans les estaminets et con
tre les maîtres de ces établissemens qui les auraient accueillis, « après 
le son de la cloche, c'est-à-dire à dix heures et demie du soir » il 
faut que le signal de retraite ait réellement été donné par la eloche. 

( L E M I N I S T E R E P U B L I C C . VEUVE IlllOERENS) 
La veuve Broerens f u t t r a d u i t e devant le T r i b u n a l de s im

ple police d 'Anver s p o u r avo i r , dans la n u i t d u 25 au 26 ma i 
1 8 4 5 , t enu son estaminet ouver t après d i x heures et demie 
d u so i r . Sur son allégation, q u ' i l n'était pas d'usage de son
ner la cloche de r e t r a i t e le second d imanche de la pet i te k e r 
messe et qu 'en fait la cloche n 'avai t p o i n t été sonnée, le 
j u g e prononça la remise de la cause au 10 j u i l l e t p o u r en ten 
d re les témoins à p r o d u i r e . 

A u j o u r fixé la prévenue fit défaut. Le j u g e procéda à l 'en
quête et , le 9 octobre 1 8 4 5 , i l r e n d i t u n j u g e m e n t d 'acquit te
m e n t fondé » sur ce q u ' i l avai t été établi que la cloche de 
» r e t r a i t e , conformément à l ' an t ique usage, n 'avai t pas été 
» sonnée dans la n u i t d u d imanche q u i avait s u i v i la pe t i te 
» kermesse , que même aucun o r d r e n 'avai t été donné à 
» celte fin au sonneur par sui te de la nouvel le ordonnance 
» invoquée p a r l e ministère pub l i c . » 

L e ministère pub l i c s'est p o u r v u en cassation cont re cette 
décision. D'après l u i , le j u g e m e n t dénoncé avai t faussement 
interprété le règlement de police, en ce q u ' i l subordonna i t 
la con t raven t ion au son de la cloche, tandis que la con t r aven
t i o n dérivait du seul fa i t d 'avoir t e n u le cabaret ouve r t après 
l 'heure indiquée par le règlement. II i nvoqua i t ensuite la 
v i o l a t i o n de l ' a r t . 152 d u Code d ' i n s t ruc t i on c r i m i n e l l e , les 
témoins ayant été entendus quoique la prévenue fît défaut. 
E n f i n , le ministère pub l i c prétendait que le fait constaté par 
le procès-verbal n 'avai t pas été détruit par une preuve con
t r a i r e , et que dès lo rs l ' acqui t tement v io l a i t l ' a r t . 161 d u 
Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e et l ' a r t . 65 d u Code pénal. 

Ar. i \ f .T. — V u l 'art . 7 du règlement de police de la vil le d'Anvers 
en date du23 fructidor an I X , les art 152 et 101 duCode d'instruc-
t ioncriminellc , et l 'art . 65 du Code pénal, tous invoquésà l'appui du 
pourvoi : 

n Attendu que la défenderesse, citée devant le Tr ibunal de sim
ule police du canton d'Anvers, par suite du procès-verbal dressé à 



sa charge, pour n'avoir pas fermé son cabaret dans la nu i t du 
25 mai dernier, a d'abord comparu; qu'elle a soutenu que le fait 
qu'elle avouait ne constituait pas de contravention, la cloche de re
trai te , conformément à l'usage, n'ayant pas été sonnée cette nu i t , 
qu i était celle du dimanche suivant la petite kermesse , et que le 
juge, considérant l'allégation comme relevante, a admis la preuve; 

» Attendu que, la contestation étant engagée sur ce pied, le juge 
a p u , sans contrevenir n i à l 'art . 152 du Code d'instruction criminelle, 
n i à aucune autre disposition, entendre le témoin que la défende
resse avait fait appeler, quoiqu'elle fit défautàl'audience fixée pour 
subministrer la preuve; 

» Attendu qu ' i l ne peut y avoir non plus, dans l'acquittement 
définitif de la défenderesse, de contravention à l 'art . 161 du Code 
d'instruction criminelle, puisque le Tr ibuna l , appréciant le fait à 
la suite de l'enquête, a jugé qu ' i l y avait absence de contravention ; 

» Attendu que le règlement de la vi l le d'Anvers prérappelé ne 
comminc une peine, par les §§ 1 et 2 de son art . 7, que contre les 
personnes qui seraient trouvées dans les estaminets, cabarets, ca
fés, etc., et contre les maîtres de ces établissemens qui les auraient 
accueillies « après le son de la cloche; » que, s'il fait suivre ces 
mots, qui présentent un sens complet et précis de ces autres," c'est-à-
dire dixheures et demie du soir, » ce n'est que pour indiquer l'heure 
à laquelle le signal de la retraite sera donné; qu'en interprétant dans 
ce sens les dispositions ci-dessus, les jugemens attaqués au lieu d'y 
contrevenir n'en ont donc fait qu'une saine application ; 

• Attendu, pour ce qui regarde enfin l 'art . 65du Code pénal, qu ' i l 
résulte de ce qui a été di t sur le moyen précédent qu ' i l n'y avait 
pas de contravention, et que dès lors i l ne peut s'être agi d'excuse ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi . (Du 15 décembre 1845). 

C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E . 

Présidence de M. L a p l a g n e - B a r r l s . 
S U I T E S D C D D E L D E M M . D U J A R R I E R E T D E B E A U V A L L O N . — 

A F F A I R E D ' E C Q U E V I L L E Y . — A C C U S A T I O N D E F A U X T É M O I G N A G E 

E N F A V E U R D E L 'ACCUSÉ. 

O n se rappel le que M . D u j a r r i e r , gérant de la Presse, a 
trouvé la m o r t dans u n d u e l avec M . Rosemond de Beau-
va l lon , et que l 'accusation d'assassinat q u i , devant la Cour 
d'assises de Rouen , a été dirigée con t r e M . de Beauva l lon , a 
été suivie d ' u n v e r d i c t d ' acqui t t ement (1) . 

L ' u n des témoins d u due l avai t été le s ieur V i c t o r - V i n c e n t 
d 'Ecquevi l ley . Dans sa déposition, recuei l l ie aux débats de 
la Cour d'assises, l e s ieur d 'Ecquevi l l ey avai t affirmé, sous 
la fo i d u se rment , que les pistolets q u i avaient été les i n s t r u -
mens d u due l n 'avaient j amais se rv i au s ieur de Beauva l lon . 

I l paraît que de nouveaux doeumens sont venus cont re 
d i r e cette a f f i r m a t i o n , et le beau-frère de D u j a r r i e r a 
adressé au p r o c u r e u r d u r o i près le T r i b u n a l de la Se ine , 
cont re le s ieur d 'Ecquevi l ley , une p la in te en faux témoignage. 

L ' i n s t r u c t i o n q u i a été entamée a été su iv ie d 'une o r d o n 
nance de la Chambre d u conseil d u T r i b u n a l de la Seine et 
d ' un arrêt de la Chambre des mises en accusation de la Cour 
royale de Par is , q u i on t renvoyé d 'Ecquevi l ley devant la Cour 
d'assises sous l 'accusation de faux témoignage. 

Le s ieur d 'Ecquevi l ley a formé cont re cet arrêt u n p o u r v o i 
en cassation p o u r la recevabilité d u q u e l i l a dû se cons t i tuer 
p r i s o n n i e r . 

M . le conseil ler D E H A T J S S Y D E R O B É C O U R T a fa i t , le 17 a v r i l , 
le r a p p o r t de ce p o u r v o i , et i l a rappelé les d ivers actes j u d i 
ciaires d o n t nous venons de p a r l e r . I l a donné ensuite lec
t u r e à la Cour de l 'ordonnance d e la Chambre d u conseil 
confirmée par l'arrêt de la Chambre d'accusation de la Cour 
î-oyale, cont re lesquels po r t e le p o u r v o i . 

V o i c i les termes de cette décision : 
« l e 11 mars 1848, Dujar r ie r , l 'un des gérans du journal la 

Preste, a succombé dans un duel contre un nommé de Beauvallon. 
11 a été frappé d'une balle au visage et est tombe sur le sol pour 
ne plus se relever, en présence des sieurs Ar thur Bertrand, Charles 
île Boignes, ses témoins; du comte de Fiers, de Vincent d'Ecque
v i l l ey , témoins de son adversaire, et du docteur de Guise, amené 
pour donner les secours de l 'ai t , s'ils pouvaient être nécessaires. 

Une foule de circonstances impliquai t la déloyauté de la ren
contre. Dujarr ier avait attendu avec ses témoins et le docteur de 
Guise, l'arrivée de son adversaire et de ses témoins plus d'une heure 
par un froid v i f , humide et pénétrant. Les pistolets apportés par 
Beauvallon, qui devait, suivant la loi du sor t , fourni r les armes, 
les pistolets étaient noircis intérieurement, comme s'ils venaient 
(Têtre essayés; un doigt noirci de poudre retiré de l ' un des canons 

(1) V . B U G I Q C E JUDICIAIRE, I V , p. S51. 

de ces pistolets accusait une infraction au traité, qu i voulait des 
pistolets inconnus aux deux parties; enfin, Dujarrier n'avait jamais 
manié de pistolets et son adversaire était d'une force remarquable. 

I l n'a fallu rien moins que la parole d'honneur du vicomte d'Ec
quevilley , donnée à l 'un des témoins de Dujarr ier , pour rassurer 
la conscience de celui-ci sur l'essai des armes. D'Ecquevilley avait 
assuré que les armes étaient complètement étrangères à de Beau
vallon, qu i ne les avait pas touchées, et que, si le canon était 
noi rc i , c'était le résultat du flambage auquel, l u i , d'Ecquevilley, 
les avait soumises avant de sortir de chez l u i . I l ajoutait que ces 
pistolets l u i appartenaient, les ayant achetés l'année précédente 
chez Devismes. 

De Beauvallon, à travers quelques difficultés, consomma sa fuite 
à l'étranger; les témoins se cachèrent d'abord, puis Bertrand de 
Boignes et de Fiers se présentèrent à la justice, d'Ecquevilley s t u l 
attendit un arrêt de non-lieu pour se n i o n t n r . 

Cependant l 'instruction n'a pas tardé à prouver que Vincent 
d'Ecquevilley avait menti quand i l avait dit que les pistolets lu i 
appartenaient, qu'ils étaient inconnus de Beauvallon. Ces pistolets 
étaient ceux de Granier de Cassagnac, beau-frère de Beauvallon. 

Des expériences prouvaient qu'une capsule de poudre fulminante 
ne pouvait avoir sali l'arme jusqu'à noirc i r un doigt, et i l était dif
ficile d'admettre que dans l'intérieur d'une chambreon eût flambé à 
poudre des pistolets. 

Après diverses péripéties, le procès a été appelé devant la Cour 
royale de Rouen contre de Beauvallon seul. De Boignes, de Fiers 
et d'Ecquevilley furent entendus comme témoins. 

D'Ecquevilley déposa avec assurance que les pistolets n'avaient 
pas été essayés par de Beauvallon ; que si , au moment du duel, ils 
avaient paru salis , c'est parce qu ' i l les avait lui-même flambés à sa 
fenêtre le matin. Les débats furent ramenés incessamment sur le 
fait de l'essai des pistolets avant le d u e l , et chaque fo is , sous l ' in
fluence du serment prêté, d'Ecquevilley certifia que les pistolets 
n'avaient pas été essayés par de Beauvallon. De Beauvallon fut 
acquitté. 

Cependant, un brui t vague accusait déjà d'Ecquevilley d'avoir 
porté un faux témoignage. Dans l 'auditoire même de la Cour d'as
sises était un homme que la crainte de porter une dénonciation et 
d'exposer la vie et l'honneur de l'accusé, sou compatriote, avait 
empêché de se présenter. M . de Mcynard s'était absenté au lieu de 
répondre à la citation du magistrat instructeur; mais , craignant 
qu'on abusât de son n o m , i l était venu pour protester. D'Ecque
vi l ley avait désiré qu ' i l s'attribuât la propriété des pistolets; i l 
avait repoussé ce mensonge et menacé de dire tout ce qu ' i l savait 
si son nom était prononcé. Ce b ru i t était parvenu jusqu'aux oreilles 
du sieur François, partie civile, qui porta une nouvelle plainte. 

La déposition de Meynard est la base de cette nouvelle instruc
t ion. Les pistolets ont été essayés par de Beauvallon le matin du 
j o u r du duel en présence et dans le j a r d i n du vicomte d'Ecquevil
ley, rue des Batailles, 1 8 , à Chaillot, en présence de M . Mcynard 
avec lequel de Beauvallon avait pris la veille rendez-vous, et qu ' i l 
est allé chercher le ma t in , rue Sainte-Anne, 4 9 , où i l demeurait. 
Ce sont les pistolets du duel qui ont été essayés par de Beauvallon; 
Meynard les a reconnus sur le bureau de la Cour de Rouen. D'ai l 
leurs de Beauvallon l u i avait d i t que les pistolets étaient ceux de 
Granier de Cassagnac; qu ' i l les connaissait parfaitement, les ayant 
tirés souvent dans le courant de l'été précédent. 

Toutes les circonstances de la déposition de Mcynard sont con
firmées par la procédure. Ainsi Mcynard ne voyant pas, le H mars, 
de Beauvallon arriver à l'heure convenue la veille, sort avec d'Ec
quevilley ; ils sont à peine partis, que de Beauvallon survient . Les 
domestiques et la dame Valory en déposent. 

Après la mort de Dujarr ier , Mcynard apprend à la dame Valory 
que celui-ci a été tué par de Beauvallon avec les pistolets essayés 
le matin ; quelques jours après M . de la Riffaudière reçoit la même 
confidence. A Rouen, ce secret échappe à Mcynard, qu i en instrui t 
M M . Arnoux et de Guise. 

M . Meynard a donc fait connaître la vérité; les pistolets ont été 
essayés dans le jardin même de d'Ecquevilley, en sa présence, 
en celle de Meynard , et de Beauvallon le connaissait. 

Les antécédens de d'Ecquevilley sont peu honorables. I l a été à 
Versailles chassé de l ' institution du sieur Barthc pour des faits d'in
délicatesse, depuis i l a été mêlé à une prévention de faux. I l était 
lié avec de Juliac, condamné pour escroquerie, et son existence de 
luxe est un problême. 

Dans ces circonstances,attendu que des pièces du procès résultent 
des charges suffisantes contre Victor-Vincent d'Ecquevilley, d'avoir, 
en 1846, dans le procès suivi devant la Cour d'assises de Rouen 
contre Roscmond de Beauvallon, porté un faux témoignage eu ma
tière criminelle en faveur de l'accusé, crime prévu par l 'art . 361 
du Code pénal ; ordonne la mise en accusation de d'Ecquevilley et 



le renvoi devant la Cour d'assises de la Seine. 
La Cour a continué l 'affaire p o u r en tendre les conclusions 

de M . l'avocat-général Nicias G a i l l a r d . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S -

Première C h a m b r e . — Présidence de M. D e P a g e . 

C H A M B R E D E S N O T A I R E S . — C E R T I F I C A T D E C A P A C I T É . E X A M E N . 

A ucune loi n'oblige les Chambres des notaires à examiner les candidats 
qui leur demandent le certificat de moralité et de capacité" exigé par 
l'art. ¿3 de la loi du 25 ventôse an XI. 

Ces Chambres peuvent accorder ou refuser le certificat sans examen 
préalable. 

( L E P R O C U R E U R D U ROI C . L A C B A M S R E D E S N O T A I R E S D E B R U X E L L E S . ) 

M . le p r o c u r e u r d u r o i près le T r i b u n a l de Bruxel les 
avai t c r u devo i r re lever appel d u j u g e m e n t de ce siège, r a p 
porté par la B E L G I Q C E J U D I C I A I R E , I V , p . 1 7 7 8 . 

L a Gour, après avo i r en t endu à l ' appui de cet appel M . le 
p remier avocat-général C L O Q U E T T E , et, p o u r les notaires i n t i 
més, M 0

 O R T S F I L S , a, le 8 mars 1847 , confirmé la sentence 
attaquée. 

A R R Ê T . — « Attendu que le sieur Delva, en adressant au roi une 
demande tendant, entre autres choses, à subir un examen pardevant 
la Chambre des notaires de Bruxelles, n'avait d'autre but que d'ob
tenir de ladite Chambre le certificat de capacité et de moralité que 
la loi du 25 ventôse an X I , sur le notariat, exige des candidats aux 
fonctions de notaire; que l'examen, en pareille occurrence, n'est pas 
une mesure indispensable; que nulle partie législateurde la matière 
ne lu i assigne ce caractère; qu'au contraire des instructions minis
térielles, interprétations des vœux du législateur, présentent l'exa
men comme un moyen auquel la Chambre des notaires a la faculté 
de recourir pour s'éclairer, si elle le croit nécessaire ; que cette 
interprétation repose sur le bon sens comme sur la raison ; qu ' i l se
rait en effet étrange d'astreindre des hommes réunis pour répondre 
à un appel fait à leur probité et à leur conscience, à avoir recours 
à des investigations ultérieures,lorsque leurs connaissances person
nelles ou des renscignemens exacts, à l 'abri du soupçon, les mettent 
à même de rempl i r fidèlement le devoir de leur position, surtoutdans 
la circonstance où ils ont à donner uniquement une déclaration re-
vctantl'autoritéd'un simplcavis ; qu'on fait abus de l'arrêté du 18dé
cembre 1814 en y trouvant la preuve de la nécessité d'un examen 
préalable à la délivrance ou au refus d'un certificat de capacité et de 
moralité; que cet arrêté est simplement organique de l'examen, dans 
le cas où la Chambre des notaires croit devoir l'exiger, et ne peut 
être envisagé comme apportant des modifications à la législation sur 
la matière; qu ' i l n'est donc pas vrai que la Chambre des notaires 
intimée, par cela seul qu'elle a refusé le certificat de capacité et de 
moralité, demandé par le sieur Delva, avant de l u i faire subir un 
examen, ait manqué aux devoirs de ses fonctions ; que, si parmi les 
motifs invoqués à l 'appui du refus du certificat, i l en est de peu 
concluans, on doit reconnaître, néanmoins, que ceux puisés dans le 
défaut de capacité,depratique et d'expérience nécessaires pourrem-
p l i r dignement les fonctions de notaire sont , eux, d'une nature 
différentc;quc,d'unautre côté, la requête du sieur Delva manquant 
d'indicationssuffisantespourvérifier et par suite attester sa moralité, 
la Chambre des notaires a pu y trouver une nouvellccausc de refus; 

m Par ces motifs, etc. » 

O R S E R V A T I O N S . — A u x autorités citées en faveur de ce 
système dans n o t r e compte- rendu de première instance on 
peut ajouter F A V I E R - C O U L O M B , De l'admission au notariat. 
Paris , 1 8 4 2 , §§ 6 8 6 , 697 et suivans. 

C O U R D ' A S S I S E S D U B R A B A N T -

Présidence de 91. P e r c y . 
D É L I T D E P R E S S E . — F O N C T I O N N A I R E P U B L I C . — P R E U V E . — 

A D M I S S I B I L I T É . 

En cas de poursuites du chef de calomnies proférées par la voie de la 
presse contre un fonctionnaire public , le procureur général n'est 
pas recevable à demander, avant l'audition des témoins, le rejet de 
la preuve de faits qui lui ont été notifiés, en prétendant qu'ils 
manquent de précision ou qu'ils ne sont pas compris dans l'acte 
d'accusation; mais il peut contester la pertinence et l'admissibilité 
des interpellations adressées aux témoinspar la défense, sauf au Pré
sident ou à la Cour à statuer. 

( M I N I S T È R E P U B L I C c. D E J U M N É . ) 

M . le doc teur D e Jumné, d'Ostende, l u t t r a d u i t devant le 
j u r y du Braban t sous la prévention d 'avoi r publié dans la 
Gazette médicale belge u n ar t ic le out rageant et ca lomnieux 
contre M . le j u g e de paix d'Ostende. 

A u x termes d u décret sur la presse, le prévenu fit no t i f i e r 
au minislèrc p u b l i c les faits , repr i s dans l'arrêt de r e n v o i , 
d o n t i l en tendai t a d m i n i s t r e r la p reuve . Le quatrième fa i t 
était ainsi conçu : 

o 4° Que fréquemment M . le juge de paix n'a respecté dans les 
actes et faits relatifs à ses fonctions et aux affaires qui l u i étaient 
soumises, ni les devoirs, ni la dignitéque lu i imposent ces fonctions. » 

Après lajmise 'Jiors de cause de l ' i m p r i m e u r , et avant l 'au
d i t i o n des témoins, M . le subs t i tu t Corbis icr v o u l u t faire r e 
j e t e r le quatrième fai t en soutenant que la preuve à a d m i n i s 
t r e r par le préveuu devait se bo rne r aux faits précis de l 'ac
cusa t ion . 

I l p r i t la conclusion suivante : 

« Attendu qu ' i l résulte de ces dispositions quejla preuve qui est 
autorisée ne s'applique pas à celui qui a commis un délit d'injures 
et d'outrages, mais seulement à celui qui a commis un délit de ca
lomnie , et que cette preuve doit être restreinte aux faits imputés; 

» Attendu que , dans l'écrit signifié au ministère publie, le pré
venu articule en premier l ieu trois faits compris dans l'article i n 
criminé, dont i l déclare vouloir faire la preuve; 

» Qu' i l fait suivre ces trois faits d'une articulation générale, re
prise souslcN'°4, que fréquemment le jugede paix d'Ostende...au
ra i t manqué à ses devoirs et à la dignité de ses fonctions; 

» Que l'admission de la preuve d'une telle articulation amène
rait dans les débats des faits nouveaux, étrangers aux imputations 
de l'article incriminé et sur lesquels la partie publique n'a pas été 
mise à même d'établir une preuve contraire, puis qu'ils l u i sontrestés 
inconnus; 

» Que le but et l'esprit de la loi s'opposent à une semblable pré
tention ; 

» Le ministère public requiert qu ' i l plaise à la Cour dire qu ' i l ne 
sera pas instrui t dans ces débats sur l 'articulation générale reprise 
¡\" 4 de l'écrit incriminé et que la preuve que veut faire le prévenu 
sera restreinte aux trois faits par l u i cotés N " 1 , 2 et 3. » 

M E V E R V O O R T , conseil de M . De Jumné, conclu t en ces 
termes : 

» Plaise à la Cour déclarer la demande incidentclle du minis
tère public non recevable hic et nunc et subsidiaircment mal fon
dée, par suite rejeter la dite demande. 

Conclusions fondées sur ce que l'appréciation de l'admissibilité 
des faits sur lesquels le prévenu a déclaré vouloir interroger ses 
témoins ne pourra être convenablement faite qu'après l 'audition 
des témoins à charge ; sur ce que la défense doit rester entière 
dans le développement et l 'emploi de ses moyens de preuve, sauf à 
Monsieur le Président à diriger les débats, et à la Cour à statuer 
en cas de dissentiment entre le ministère public et la défense; 
sur ce que le ministère public n'a pas d'intérêt actuel à obtenir 
une décision dont la portée ne saurait avoir de précision réelle : 
sur ce que la loi admet le prévenu à établir sa preuve par toutes 
les voies ordinaires, et enfin, sur ce que le prévenu pour avoir 
donné au ministère public l'indication d'un moyen de défense ne 
peut être placé dans une position pire que s'il s'en était purement 
et simplement réservé l 'emploi; 

Le 15 février 1 8 4 7 , séance tenante , la Cour r e n d i t l ' a r 
rêt su ivan t : 

A R R Ê T . — « Attendu que dans l'état de la cause i l ne peut y 
avoir lieu de statuer sur la réquisition du ministère public telle 
qu'elle est pr ise, sauf à M . le Président à juger , lors des in
terpellations qui pourront être faites , si elles sont pertinentes ou 
admissibles et à la Cour à en décider en cas de débat ; 

« Ouï M . le Substitut Procureur Général C O B B I S I E R en son 
réquisitoire; 

» Ouï le prévenu en ses conclusions; 
n La Cour déclare qu ' i l n'y a pas lieu à statuer hic et nunc sur 

les dites réquisition et conclusions. — (Du 15 février 1847). 
L'enquête q u i a su iv i cet arrêt n'a été signalée par aucun 

i n c i d e n t et après deux j o u r s de débats M . de Jumné a été 
acqui t t e . 

U N E E X É C U T I O N C A P I T A L E -

Canu, le parricide, qu i a été exécuté le 15 à Ecos, est arrivé ce 
même jour à Vcrnon , à onze heures du mat in , venant d'Evreux, 
dans une voiture cellulaire où se trouvaient un brigadier et un 
gendarme ; la voiture, entrée dans la cour de l'hôtel du Cheval-
Blanc pour relayer, a été aussitôt entourée d'une foule considéra
ble, avide de contempler les traits du condamné; des femmes et 
des jeunes filles, à dire v ra i , de la classe infime, se trouvaient là 
en grand nombre et laissaient éclater des rires les plus immodérés 



que des hommes sages n'ont pu calmer par leurs exhortations. 
Un particulier et une jeune personne se glorifiaient d'être les 

cousins de Canu. 
Canu n'a pas été vu ; mais questionné à travers la cloison de la 

voiture par son parrain, i l a répondu à tout avec une voix très-
assurée et avec toute sa présence d'esprit. 

Entre autres questions, voici les plus saillantes : 
— A quoi pensais-tu quand tu as tué ton père? 
— J'avais un grand mal à la tête, ils ont déposé à onze contre 

moi ; ils disaient que j 'avais coupé le cou à mon père comme à un 
mouton. 

— T'a-t-on fait la barbe ce matin? 
— Non, ce n'était pas la peine, on va me raser tantôt! 
— As-tu faim? 
— Non, je vais souper ce soir avec les anges (c'est mon confes

seur qui me l'a dit) ; mais je prendrais bien un verre de cognac. 
I l l u i fut servi. 
Un officier et 4 0 soldats du train étaient partisdès le matin pour 

Ecos. et 4 à 5 0 0 curieux, venant de Vernon, en ont aussi pris la 
route malgré un temps de neige affreux. 

Le jeudi précédent, qui est le jour du marché d'Ecos, on s'atten
dait h l'exécution, plus de 5 , 0 0 0 personnes s'y trouvaient; dans le 
pays on disait : « Allons à la noce de Canu ! » Le soir on a dansé !. . . 

RÉCLAMATION-
A Monsieur le rédacteur en chef de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

Monsieur, 
Je trouve dans le n° 28 de la Belgique judiciaire une critique de 

l 'opinion que j ' a i émise sur le projet de loi relatif au notariat belge, 
dans une lettre adressée à M . le Baron C. dcTornaco. Je sais quelles 
sont les conditions de la publicité, et je m'incline devant le droi t de 
l ibre discussion; mais je ne reconnais à personne le privilège de me 
prêter une pensée que je n'ai point. 

Votre collaborateur, Monsieur, prétend que j ' a i déclaré avoir ac
quis la preuve que le notariat belge n'est susceptible d'aucune ré
forme; — et que j ' a i avancé que personne ne. se. plaignait de la si
tuation actuelle du notariat en Belgique, puis i l fait de ces deux 
points le texte d'une accusation en règle, dans laquelle je suis de 
par l u i atteint et convaincu de ne pas savoir le premier mot de la 
question notariale, pour ce qu i regarde la Belgique bien entendu. 

Si jenc craignais de ne me laisser aller à de mauvaises pensées, 
je croirais, Monsieur, qu'on voit à regret le Journal du Notariat 
français s'occuper sérieusement des intérêts du notariat belge ; mais 
je préfère admettre que, bien que lue attentivement par mon contra
dicteur, ma lettre n'a cependant pas été comprise par l u i . 

Et pourtant, Monsieur, j ' a i la conviction de m'être exprimé avec 
toute la clarté désirable ; car i l me suffira de rapprocher des phra
ses que votre collaborateur incrimine, les phrases que j ' a i écrites, 
pour établir qu'elles n'ont rien de semblable, pas plus au fond que 
dans la forme. 

« Elles (mon excursion en Belgique et mes éludes) m'ont fourni 
» la preuve que je ne m'étais pas trompé lorsque je pensais qu'une 
» réforme, qui, appliquée au notariat de France, serait fâcheuse, fa-
« laie et déplorable, ne pouvait produire de bons frui ts , appliquée 
n au notariat belge. » — Voilà ce que j ' a i écrit : — puis plus loin 
j ' a i di t : ce nul ne souffre, nul ne se plaint, ni de la division des no-
» taires en plusieurs classes, ni du nombre trop restreint de ces 
» fonctionnaires. » 

Qu'on veuille comparer ces deux propositions à celles que me 
prête mon contradicteur, et qu'on nie dise ensuite si l'idée quej 'ai 
exprimée est bien celle qu'on m'a attribuée! N'est-il pas évident, 
je vous le demande, et je le demande à tout homme de bonne foi , 
que l'une diffère essentiellement de l 'autre; qu'entre elles deux, i l 
y a toute la distance qui sépare le défini de l'indéfini, le relatif de 
l'absolu, c'est-à-dire dans la plupart des cas, le jour de la nui t , le 
blanc du noir , le non du oui . 

I l est v ra i , Monsieur, j ' a i d i t , avancé, soutenu qu'une réforme, 
celle-là même qui est formulée dans le projet de loi en ce moment 
soumis à la Chambre des représentans, me paraissait fâcheuse, 
mauvaise, détestable; oui , j ' a i écrit encore que l'augmentation du 
uombre des notaires et la division par ressort n'étaient pas une mesure 
réclamée par les vrais besoins du pays ; mais cela impl iquc- t - i l né
cessairement que, scion moi , le notariat Belge ne soit susceptible 
d'aucune réforme, que nulle plainte ne s'élève sur sa situation ac
tuelle? — Pas le moins du monde assurément. 

Je ne suis pas, Dieu merci^dc ces optimistes à vue courte, qu i , 
fascinés par leur égoïsme ou par leurs illusions, trouvent que tout 
est pour le mieux dans le meilleur des mondes possible. De toutes 
nos institutions i l n'en est pas une seule, depuis celle qui fait le 
souverain jusqu'à celle qui fait le garde-champêtre, que je ne croie 

susceptible de réforme; car i l n'en estaucune qui necouvre quelque 
abus.—Mais irai-je pour celarne ranger parmi les partisans opiniâtres 
de la réforme à tout p r i x?—Avan t d'adopter une réforme, avant 
même d'en proclamer la nécessité, je tiens à savoir ce quelle veute t 
ce qu'elle peut; je tiens, à être bien certain qu'en déracinant quelques 
abus tolerables et dont la repression est possible à l'aide des lois en 
vigueur, clic n'en engendrera pas d'autres plus redoutables. — Le 
difficile n'est pas de signaler le m a l , mais bien d'indiquer le véri
table remède. Or, mon bon sens, mes études et mon expérience 
m'enseignent que, si quelque chose est à faire pour le notariat, ce 
n'est pas assurément ce que projette votre gouvernement ! Et voilà 
pourquoi je repousse de toutes mes forces la réforme qu ' i l propose; 
mais ce que je repousse, c'est cette réforme là, celle qu'on a formu
lée, celle dont je connais les tendances liberticides et le but fatal; 
et non pas, comme on veut bien me le faire dire, toute réforme 
possible. 

Permis à votre collaborateur, Monsieur, d'être d'un avis opposé 
au mien , et de penser que le projet de loi que j'attaque est excel
lent ou qu ' i l le deviendra à l'aide de modifications qu ' i l connaît 
sans doute; pour moi , te l ne saurait être mon sentiment, et j ' ignore 
pourquoi i l me serait interdi t de l 'exprimer à peine de voir tout 
aussitôt ma pensée défigurée, ma bonne foi suspectée, mes études 
déconsidérées, et mon nom flagellé et livré aux risées du public. 
Une telle position n'est pas acceptable, et je ne pouvais, vous le 
reconnaîtrez, me dispenser de protester. 

Si j ' a i écrit, Monsieur, que le projet du Gouvernement était 
hostile au notariat, c'est que, dès la première lecture que j ' en ai 
faite, j ' a i été frappé, j ' a i été saisi du machiavélisme qui caractérise 
l'ensemble de ses dispositions ; et que la justesse et la vérité de 
cette première impression ont été confirmées par un examen atten
t i f et une étude consciencieuse de la question. J'ai l ' intime convic
t ion, Monsieur, qu'on ne peut t i rer r ien de bon d'un projet conçu 
avec une pensée aussi manifeste d'anéantir l'indépendance des no
taires , et c'est ce qu i m'a déterminé a repousser le projet dans 
son entier. 

Déjà, d i t mon contradicteur lui-même, sous le régime actuel 
faction des Chambres de discipline est étouffée, et le notariat est une 
des plus grandes ressources d'influence politique du Gouvernement; 
que sera-ce donc quand on aura soumis cette institution à l 'appli
cation d'un régime qui efface les derniers vestiges de l'autorité de 
ces Chambres et qu i , au moyen d'un système d'intimidation habile
ment calculé, l ivre les notaires pieds et poings liés à la dévotion 
du ministère? — Tout le monde, selon mon contradicteur, veut 
rendre au notariat son indépendance, sa mission, sa pureté, eh 
bien, qu ' i l en croie mon expérience, ce n'est pas le projet de loi du 
Gouvernement, modifié ou non, qu i réalisera jamais ce juste et 
raisonnable vosu ! 

Mais je ne saurais oublier qu ' i l ne m'appartient pas d'exposer 
i c i , n i mes opinions , n i mes préférences, je reviens donc à l'objet 
de ma lettre. 

A présent, Monsieur, vous connaissez toute ma pensée. Vous 
comprendrez sans doute comment i l se fait qu'ayant envisagé, dans 
ma lettre à M . de Tornaco, la question à ce point de vue élevé, je 
n'aie pas cru nécessaire de discuter des détails et des chiffres qui 
déjà avaient été le sujet d'une espèce d'enquête contradictoire entre 
le Gouvernement et le notariat; et vous me permettrez sans doute 
d'être étonné que votre collaborateur , non-seulement se soit p lu à 
tronquer mes phrases et à en défigurer le sens, mais encore que, 
sans tenir compte d'intentions clairement manifestées, i l m'ait 
attaqué justement sur les points que je déclarais ne pas vouloir 
aborder, et que de plus i l n'ait pas eu la générosité d'attendre que 
j'eusse complété ma discussion, puisque la lettre qu ' i l critique en 
annonce une autre. Mais, Monsieur, en commençant cette lettre 
je me suis imposé la loi de ne pas descendre aux récriminations. 
Je me tairai donc, convaincu qu ' i l me suffit d'avoir établi aux yeux 
de vos lecteurs combien on s'est mépris sur le sens de mes paroles, 
pour détruire du même coup ce qu ' i l y a d'inexact dans les alléga
tions qui me touchent personnellement. 

Pour obtenir ce résultat toutefois, je n'ignore pas, Monsieur, 
qu ' i l importe que la défense soit accueillie par la feuille qui s'est 
prêtée à l'attaque, et qu'elle y trouve la même publicité, la même 
impartialité; mais à cet égard j ' a i compté sur votre loyauté et sur 
votre justice : j'espère ne pas m'ètre trompé. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée, 
Paris, le 1 5 avr i l 1 8 4 7 . J O S E P H B A V A R D . 

E R R A T A . — Tome V , p. 4 4 9 , au l ieu de Plaid. M M " M A S K E X S et 
V E R H A E G E N , Usée S A N F O U R C H E - L A P O R T E et V E R I I A E G E N . — Tome V , 
p. 5 7 4 , ligne 22, au lieu de prescrite, lisez proscrit'.—L'arrêt en 
cause de V A N R Y C E E G B E M , t . V , p . 4 7 9 , est du l l novembre 1 8 4 6 . 

1 M P R I M E R I B D E TYOUTERS F R È R E S . É D I T E U R S , R U E D ' A S S A U T , 8. 
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DES OBLIGATIONS DIVISIBLES ET INDIVISIBLES 

E N D R O I T R O M A I N (")• 

La théorie des obl igat ions indiv is ib les est généralement 
considérée comme une des matières les plus difficiles et les 
plus obscures d u d r o i t r o m a i n . I l n'est pas à n ier qu 'el le ne 
soit diff ici le , et cela se conçoit aisément quand on songe 
qu 'un p r i n c i p e j u r i d i q u e , savoir le pnrtagedes obl igat ions ent re 
les eo-intéressés, s'y t rouve en lu t t e avec l'impossibilité p h y 
sique. Mais, quant à l'obscurité et aux cont radic t ions que l 'on 
reproche aux jur isconsul tes romains , nous pensons que les 
auteurs modernes sont tombés dans l'exagération. Pour r e 
chercher la véritable législation des Romains , nous avons c r u 
nécessaire de nousdégager avant tou t des préjugés et des er 
reurs que l'école a fait naître ( 1 ) . Puis nous avons examiné 
scrupuleusement l ' u n après l ' au t re tous les textes q u i on t 
quelque r appor t ù la matière, afin de découvrir les pr incipes 
généraux q u i on t dû gu ide r les anciens dans leurs décisions, 
et d 'expl iquer les exceptions qu i se r e n c o n t r e n t dans nos 
sources. En procédant a ins i , nous avons été amené à t r o u v e r 
une doct r ine q u i paraîtra, nous l'espérons, assez claire et 
précise. 

Une ob l iga t ion est d iv i s ib le lorsque la pres ta t ion q u i en est 
l 'objet peut se faire par parties ( 2 ) ; dans le cas con t ra i re , elle 
est i nd iv i s ib l e . En appl iquant cette définition aux deux caté
gories de prestations que les Romains on t l 'habi tude d'éta
b l i r , nous obtenons les résultats suivans : 

Dans les obligat ions de donner, nous avons à d i s t inguer : 
I o Celles q u i ont pour objet la dat ion d'une chose corpore l le , 
en d'autres termes, le t ransfer t de la propriété d ' un objet 
matériel, sont divisibles (3) lot:íes les fois que la chose à don-

* Nos lecteurs nous sauront gré de leur faire connaître ce fragment 
remarquable (lu 2 e volume, encore inédit, des Ulémens de droit Ro
main, par ?.Uï>/. A l'intérêt qu'offre la doctrine de l'auteur au 
point de vue de l'interprétation d • la législation romaine, i l s'en joint 
un autre au point de \ ne législatif. En effet, en lisant les dispositions 
du droit romr.i:!. on s'aperçoit que la matière des obligations divi
sibles et indivisibles pourrait être réglée d'une manière fort simple 
en droit français : 

I o En ce qui concerne la notion de l'indivisibilité, le nombre des 
obligations indivisibles pourrait être considérablement réduit par la 
raison que beaucoup d'obligations que les Romains considéraient 
comme obligations de faire, faciendi, sont aujourd'hui des obliga
tions de donner. 

2° Toutes les particularités qui concernent la poursuite doivent 
disparaître chez nous parce que notre procédure ne connaît plus la 
peine de la plus petitio, et n'attribue pas les mêmes effets à Yexeep-
tio reiin litem dedurtœ. 

5" Reste l'exécution. Sous ce rapport le droit romain est clair et 
simple et notre législation offrira encore plus de facilités par une ap
plication large de l'art. 1142 du Code, c iv i l . 

(Aotede la rédaction.) 
(1) Parmi les auteurs qui ont traité cette matière ex professo nous 

citerons, en suivant l'ordre chronologique : C A R . M O L I N A E V S (Dmoc-
L I X ) . Kxlricalio labyrinlhi diridui et individui (dans ses œuvres. Pa
ris, 1638, t. I l , p. 2(i2-fií(i) — Sano G F . N T I I . I S , Tructutus de dividáis 
et individuis obligationibus (dans ses œuvres, Naples, 17(15, t. I , 
p. 80-174) — Jos. F E B N A N I I E 7 . D E R E T E S , de diriduis et indiriduis obli
gationibus coinmenlurius (dans le Thésaurus de Mecrmun, t. V I I , 
p. 6U)-(i24)—Aucun de ces traités ne bril le par la méthode ; celui de 
Gcntiiisa au moins le mérite de la forme, tandis que ceux de Dumou
l in et de Fernandez de Retes sont lourds et indigestes sous ce rapport. 
—Nous mentionnerons encore une monographie allemande de 31. J . 
R I B O , qui a paru en 1822 et dont une analyse se trouve dans la Re-
vue des Revues de droit, t . V , p. 538 et suiv. 

(2) I l ne faut pas confondre la prestation avec la chose qui doit être 
prestéc. Cette observation est surlout importante dans les obligations 
de donner. Voir la note suivante. 

(3) i¡eci parait inexact au premier abord, quand i l s'agit de donner 
une chose indivisible, par exemple un cheval, un esclave. Mais i l suf-

ner est déterminée (4) . Par c o n t r e , les obl igat ions a l te rna
tives (5),ainsi que les oldigaliones generis, sont i n d i v i s i 
bles (6) . 2 ° Quant à celles q u i on t p o u r objet la da t ion d 'une 
chose incorpore l l e , la cons t i t u t ion d 'une servi tude est néces
sairement une pres ta t ion i nd iv i s i b l e ( 7 ) , à l ' except ionde l ' u 
su f ru i t q u i peut être constitué pa r t i e l l emen t ( 8 ) . 

Les obl igat ions de faire sont en général ind iv i s ib les , car ce 
q u i n'est pas entièrement fait n'est pas fait (i>). I l faut cepen
dant excepter 1° les t r avaux que l 'on peut appelé f u n g i 
bles ( 1 0 ) ; 2 " les faits q u i font l 'objet de certaines s t ipula t ions 
prétoriennes, par la ra ison que le b u t de ces s t ipula t ions est 
b ien moins la pres ta t ion d ' un fait que le d r o i t d 'exiger , en 
cas d'inexécution, des dommages et intérêts, c'est-à-dire une 
somme d 'argent ( 1 1 ) . Quan t aux obl igat ions de ne pas faire, 

fit d'un peu de réflexion pour se convaincre que les Romains ont r i 
goureusement raison. Car une chose peut appartenir à plusieurs per
sonnes en commun et chacun des copropriétaires peut transférer la 
part indivise qu' i l a dans le droit de propriété Or transférer cette 
part n'est autre chose que dure pro parte. 

(4) Fr. 2. § 3, D. , de rerlwrum obligationibus, 43, 1.—Fr. 54. D. , 
eodem « . . . Cum species slipuiamtir, nceesse est inter dominos et inter 
heredes ila dividí stipulationcm, ut partes corporum cuique debean-
tur.. . » — Fr. i l , 5 I - D., de solulionibus 4(i. 3. ei-apr,s note 18. — 
Fr. 17. I) , eodem. — Fr . 17, D . . deaeceplilulione. 40, 4. 

(3) Bien que la prestation de chaque objet de l'obligation alterna
tive, pris séparément, puisse être divisible, l'obligation elle même 
est indivisible: car, si elle ne l'était pas. le débiteur, ayant le choix, 
pourrait donner partie de l'une et partie de l'autre des choses com
prises dans l'obligation alternative. Or. cela serait contraire à l'es-
s. iice de cette obligation qui consiste à donner l'une ou l'autre de ces 
choses. Voyez Fr. 2, 'j 1. 1>., de n-rb. obligat 45. 1. — Fr . 83, J 4 in 
f . I ) . , eod. ci-après note 31. — Fr. 26, § 13, D . , de condict. indeb. 
12. (i, note I ! ) . — Fr. 15. D . , de leg. I I . (51). 

(0) Le raisonnement de la note précédente s'applique aussi à Vobli-
gulio generis. 'i(H;e stipulalioncs) partis quidemdationem natura re-
cipiunt, sed. nisi tota dantur. stipulationi satis non fit. » Fr. 2, § 1, 
D , de verb. obi. 45, 1. — Fr. '.), j 1. D. . de solut. 46, 5, ci-après, 
note 4. — 11 est à remarquer que l'obligation qui comprend plusieurs 
objets du même genus est divisible, par exemple, une somme d'ar
gent, etc. Fr. 34 pr., D. , de verb. obi. 43, 1. 

(7) Fr. 2,8 in f . Fr. I l , 17.D., deserritutibus 8, 1.—Fr. 11, 19, 34. 
pr. D. , de servit, praed. rustic. 8, 5. — i ' r . 5 in f. Fr . 6, § 1, 3. Fr. 
18. D. . communiapruediorum 8, 4. — Fr . 6, 5 4, D. si serrilus vindi-
cetur 8, 5. — Fr . 23, J 9, 12, D. , familiœ ereiscundœ, 10, 2 (ci-après 
note 57.—Fr. 2,5 1, 2, 5. Fr. 72, D de verborum obligationibus 
43, 1. 

(8) Fr. 3, D . , de usufruclu 7. 1. — Fr . 6. $ 4, D . , si servitus vindi-
ccturS, 5. — Fr. 6ü, \ 6, D. , de leg. II. (31). — Fr . 1,59, D . , ad le
gem Faleid. 53, 2. — Voyez encore Fr . 19, D . , de usu et habitatione 
7, 8. 

(9) Fr 72 pr. D . , de verb. obi. Vi, 1. ci-apres, note 15. — Fr . 11, 
5 25, 24. D. de leg. Ill, ci-après, note 29. — Fr. 80. 5 1, D . , ad leg. 
Faleid 53, 2. — Fr. 3, § 1, I ) . , de verb, signif. 50,16. 

(10) La raison en est que ces travaux n'ont point de valeur, comme 
travaux de tel homme déterminé, mais comme équivalent d'une pres
tation pécuniaire. Fr. 6, D. , de operis liber t. 58, 1. « Fabriles ope
ra... qua.' quasi in pecunia; prœslalione consislunt... » — Fr . 8 pr., 
Fr. 9, D . . eod. — Fr. 2Ü, 5 12 in f., D . , de condict. indeb. 12, 6.— Fr. 
54,1 1 D. , de verb. obi. 4 5 , 1 . 

(11) Les stipulations prétoriennes faciendi qui n'ont pas ce but sont 
indivisibles. Pour le motif, voyez ci-après, note 13 et Fr . 2, D. , 
de stipulât, preeloriis 46, 5. « Prœtoria; stipulationes aut rei restitu-
tionem continent aut inccrtam quantitatcm. § 1. (Restitutionem rei), 
sicul stipulatio ex operis novi nuntiationc, qua cavetui, ut opus re-
stituatur : ideoque, sive actor sive reus deccsserit pluribus heredibus 
reliclis.uno vincente vel victo totum opus restituidebebit : quamdiu 
enim aliquid superest, tamdiu non potest videri opus rcstitutum. § 2. 
Inccrtam quantitatem continet stipulatio judicatum solvi, et rem ra
tant dominum habiturum et damni infeeti, et his similes : i n quibus 
rcspondetur scindi eas in personis hercdum, quamvis possit dici ex 
persona hereduin promissoris non posse descendentem a defuncto sti
pulationcm divcrsam conditioner™ cujusque faceré... » — Fr . 21,55. 
D . , de operis novi nuntiat. 39, 1 . — Fr . 4, $ 1 in f., D . , de verb, obi, 
4 5 , 1 . — Fr . 18, D . , rem ratamhaberiiO, 8. 
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elles sont également ind iv i s ib les (12) . Toutefois , i l peut se 
présenter des cas dans lesquels parei l le pres ta t ion peut r e 
cevoir une exécution par t i e l l e (15) , savoir l o r s q u e t l c vérita
ble b u t de l ' ob l iga t ion est d 'ob ten i r des dommages etintérêts 
de la par t du débiteur q u i ferai t ce q u ' i l s'est engagé à ne 
pas faire (14). 

Le classement que nous venons de faire est complet et 
épuise la matière des ob l iga t ions . Nous insistons sur ce po in t 
parce q u e , d'après l ' op in ion généralement reçue, i l faudra i t 
encore ranger dans la classe des obl igat ions indivis ib les les 
convent ions conclues sous peine conven t ionne l l e , la clause 
pénale ayant p o u r effet de donne r le caractère d'indivisibilité 
à toute o b l i g a t i o n , que l qu 'en soit l 'obje t . Nous nous réser
vons de p rouve r à la fin de no t re ar t ic le le peu de fondement 
de celte o p i n i o n , à laquel le i l faut a t t r i b u e r en grande par t ie 
les difficultés et les cont rad ic t ions que les commenta teurs 
on t créées dans no t re matière. 

Après avoi r déterminé les cas dans lesquels une ob l iga t ion 
est d iv i s ib le ou i n d i v i s i b l e , i l s'agit de m o n t r e r l ' impor tance 
p ra t ique de ce l le d i s t i n c t i o n . En général, elle se réduit à ce 
qu 'une ob l iga t ion d iv i s ib le peut être promise et exécutée par 
par t ies , tandis que l ' ob l iga t ion ind iv i s ib le ne peut être l 'objet 
d 'une promesse ou d'une pres ta t ion pa r t i e l l e . 

E n ce q u i concerne la promesse d 'une o b l i g a t i o n , l ' a p p l i 
cat ion de cette règle est si s imple que nous pouvons nous d i s 
penser de t o u t commenta i re (15) . 

Quant à la pres ta t ion , faisons d 'abord observer q u ' i l est 
. i n u t i l e de d i s t i ngue r en t re l ' ob l iga t ion d iv i s ib le et l ' ob l iga 

t i o n i n d i v i s i b l e , quand i l n ' y a q u ' u n seul créancier et u n 
seul débiteur. Car le créancier ne peu t , en général, être 
forcé à accepter le pa iement pa r t i e l d 'une ob l iga t ion même 
div i s ib le (16) ; pas plus que le débiteur ne peut être c o n t r a i n t 
à l'exécution d 'une par t ie de sa det te (17 ) . I l va sans d i r e 
que les part ies peuvent d ' u n c o m m u n accord déroger 
h cette r èg le , et p o u r ce cas i l est à r e m a r q u e r que le 
paiement pa r t i e l d 'une ob l iga t ion d i v i s i b l e , accepté par le 
créancier, libère le débiteur pro parle ( 1 8 ) , tandis qu'à 
l'égard d'une ob l iga t ion i nd iv i s i b l e i l ne peu t y avoi r libéra
t i o n par t ie l le (19 ) . — C'est quand i l y a plusieurs créanciers 

(12) Fr . 2 . $ b \ F r . 85, § 3. F r . 151, D . , de verb. obi. 45, 1. 
(13) Exemple : la promesse amplius non agi, c'est-à-dire de ne pas 

susciter de nouveau un procès que mon procurator a intenté contre 
quelqu'un qui me doit une somme d'argent, est certes indivisible tant 
que je vis Mais après ma mort i l peut se faire que l'un de mes héri
tiers l'exécute, tandis que l'autre y contrevient en intentant pour sa 
part héréditaire l'action que je m'étais obligé à ne point introduire. 
La promesse aura donc été tenue pro parte et violée pro parle,- ce qui 
montre que l'obligation est devenue divisible. Etle l'est encore pour 
les motifs développés à la note 11 . 

(14) Voyez le Fr . 4 . J 1 . D. . de verb obi. 45, 1, et les passages cités 
à la note 11. 

( la) Fr . 72, pr. D . . de verb. obi. 45, 1. <i Stipulationcs non dividun-
tur earum rcrum quai divisioncm non rccipiuiit, veluli vite, i l incr i s , 
actus, tiquasductus, ecterarumque servitutum. Idem pulo et si quis fa
ciendum aliquid stipulatus sit : ut pula fundum tradi, vel l'ossam 
fodir i , vel insulam fabricari, vel operas, vel quid his simile. Horum 
enirn divisio corrumpit stipulationcm. » — Fr. 17, D. , de servituti-
busH.i. 

(16) Cotte règle est appliquée avec une grande rigueur au Fr. 41, 
5 1, D , de « s u r i » 22, 1. « L . Ti t ius , cum centum el usuras aliquanti 
temporis deberet, minorera pecuniam quam debebat, obsignavit. 
Quaero. an Tit ius pecuniae, quam obsignavit, usuras prsestare non 
debeat? Modestinus respoudit : Si non hac loge pecunia mutua data 
est, ut licerct et particulalim, quod acccpium est, cxsolvere, non re-
tardari tolius debil i usurarum prœstalionem, si . cum creditor para-
tus <sset tolum suscipere, debitor, qui in exsolutione totius cessabat, 
solam partem deposuit. » Toutefois i l est permis au préteur de con
traindre le créancier à recevoir, s'il y a l ieu, un payement partiel. 
Fr. 21, D. . de reb. cred. 12. I . 

(17) Arg . L . 10, C , dejudiciis, 3, 1. 
(18) Fr. 9. J 1 , D., de solut. 46, 3. « Qui decern debet, partem sol-

vendoin parte obligaiionis liheratur rcliqua quinque sola in obliga-
lione remanent. item qui Stichum debet, parte Stichi data, in re l i -
quam partem tenetur. Qui autem hominem (generaliter) debet, 
partem Stichi dando nihilominus hominem deberc non desinit ; 
denique homo adhuc abeo peti potest : sed si debitor reliquam par
tem Stichi solvent, vel per actorem stelcrit, quorainus accipiat, 
liberatur. u — Fr. 2, l 2, 3, D . , deverb. obi. 45, 1. — Fr . 17, D . , de 
acceplilatione. 46, i. 

(19) Une application intéressante de cette règle aux obligations al
ternatives se trouve au Fr . 26, S 13, D. , de cond. indeb. 12, 6. « Si 
decern aut Stichum stipulatus., solvant quinque, quaeritur, an possim 

ou plusieurs débiteurs de la même pres ta t ion que no t re dis
t i n c t i o n est d 'une grande i m p o r t a n c e , soit que cette p l u r a 
lité de personnes a i t existé dès l ' o r i g ine de l ' ob l iga t ion , soit 
qu 'el le surv ienne après par la m o r t d u créancier ou d u débi
t e u r , laissant plusieurs héritiers. Dans l ' un comme dans 
l 'aut re cas, l ' ob l iga t ion d o i t se par tager entre les co-créan-
ciers et les co-débiteurs(20).Ce partage ne présente aucune 
difficulté quand la pres ta t ion est d iv i s ib le : chaque créancier 
ne peut exiger que sa pa r t respective dans la créance, de 
même que chaque débiteur est t enu p o u r sa quote-par t et se 
libère par la prestat ion par t ie l le q u ' i l fa i t . Mais comme le 
partage est impossible à l'égard des obl igat ions ind iv i s ib les , 
i l a b ien fa l lu , par des règles précises, déterminer la pos i t ion 
respective que les parties occupera ient , so i t dans la poursu i t e , 
soit dans l'exécution de ces obl iga t ions . 

A). D A N S L A P O U R S U I T E . En présence des principes r i g o u 
r e u x de l 'ancienne procédure roma ine , i l était indispensable 
de régler cette matière. Nous nous bornons à signaler deux 
ccueils auxquels le demandeur était exposé, toutes les fois 
q u ' i l pour su iva i t une ob l iga t ion q u i l u i appartenait c o n j o i n 
tement avec d'autres créanciers ou q u i incombai t à plusieurs 
débiteurs. S i , au l i e u d'embrasser la dette entière dans ses 
conclusions, i l s'était borné à en demander une par t i e , toute 
demande ultérieure re la t ive à la même dette aurai t p u être 
repoussce soit par Yexceptio rei in litem deductœ, soit par 
Vexceptio rei judicatœ (21) .Que s i , au con t ra i re , le créancier 
d 'une ob l iga t ion incomban t à plusieurs débiteurs p o u r s u i 
v a i t cont re l ' u n d'eux la totalité de la de t te , i l pouvai t 
se faire q u ' i l tombât sous l 'appl ica t ion des règles sur la plus 
petitio, et q u ' i l p e rd i t non-seu lement son procès, mais sa 
créance t o u t entière (22 ) . Pou r me t t r e le demandeur à l ' a b r i 
de ces dangers, i l fallait nécessairement poser des règles cer
taines. A cet effet on avai t le choix en t re deux systèmes 
différons, susceptibles l ' u n et l ' au t re de certaines mod i f i ca 
t i ons . On pouvai t imposer aux créanciers d'agir tous ensem
ble , et exiger que tous les débiteurs fussent mis en cause. Ou 
b ien on pouva i t accorder à chaque créancier le d r o i t d 'agir 
seul, et pe rme t t r e la poursu i te de chaque débiteur séparé
ment. Le p r e m i e r de ces systèmes paraît plus r igoureusement 

condicere ? Quœstio ex hoc descendit, an libérer i n qu'nque : nam si 
liberor, cessât condictio ; si non libérer, eri t condiclio. Placuit 
autem, ut Celsus ... et Marcellus... scripsit, non pci imi partem 
dimidiam obligationis : ideoqueeum qui quinque sol vit i u peudenti 
habendum, an liberaretur, petique ab co posse reliqua quinque aut 
Stichum. Et si prœstiteril residua quinque, videricum c l in priora 
debita solvisse: si autem Stichum prajsliterit, quinque cum posse 
condicere, quasi indebita. Sic posterior solutio comprobabit. priora 
quinque utrum debita an indebita solvercntur. Sed et si post solula 
quinque et Stichus solvatur et mal i m ogo haberc quinque et Stichum 
reddere, an sim audiendus ? quserit Celsus. Et putat n.itain esse 
quinque condictioncm, quamvis utroque simul soluto mihi retinendi 
quod vellem arbitr ium daretur. » (L'objection contenue dans la der
nière phrase « quumvisa utroque » ne saurait plus être faite depuis 
que Justinien a réglé ce point par la L . 10, C , de condict .indeb. 4, 
S . ) La même décision se trouve au F r . 2 , § t- Fr . 85, § 4. i n f. 1)., de 
verb. obi. 4a, 1. — Voyez aussi Fr. 9 in f., D . . de solut. 46, 3, trans
cr i t a la note précédente. 

(2i>) Quand la pluralité des personnes a existé dès l'origine de l 'o
bligation, la prestation se divise dans le doute par portions viriles, 
saufles cas exceptionnels de la solidarité. Fr . i l , §2, D., de duobus 
reis 45, 2. — Fr . 43, I ) . , de re. judicata, 42, 1. — Nov. 115, c. tí. 11 
A u l h . si quando, C. de constituía pecunia 4, 18. — Pour le cas où la 
pluralité vient de ce que le créancier ou le débiteur sont morts, lais
sant l'un ou l'autre plusieurs héritiers, la loi des X I I Tables avait 
déjà posé le principe que les obligations du c'éfunl se partagent de 
plein droit entre les héritiers tant activement que passivement. L. t i , 
C. familia; erciscnndœ, 5, 56. 

(21) G A ) r j s l I l , 1 8 0 , l V , 1 0 6 ; 107, 108, 121. 
(22) Voyezà cet égard G A I I S I V , 55 60 — P A I L S. « . I , 10. — \ 55-

55 I . de actionibus 4, 6. — T i t . C. de plus petitionibus 3. 10. — Con-
sullatio refais jcli, c. 5. « (Actor) in genere actionis quid, aut 
quantum, aut quas species, in modum et mensuram, vel summam et 
quantitatem, débet sprcialiter designare et indubitanter exprimerc... 
Quas si neglexerit,... causam perdat secundum leges suhter annexas. » 
Parmi les textes allégués dans la consultation l. i . , nous signalons 
particulièrement : P A Ï L , S. R. I , 15 B , 5. « Hereditas pro ta parte 
peti débet, pro qua ad nos pertinet : alioquin plus petendi periculum 
incurrimus, et causam perdimus. vCod. Hermogen.y, 2. « . . . Petitor 
cogitur specialiter genus l i t i s edere, ne plus debito, aut eo, quod 
competit, postuletur. Sive itaque fideicommissum, sive fundus sive 
pars fundi, sivedomus sive pars domus, sive debitum autquodcunque 
pelatur specialiter, designari débet petitionis summa vel quantitas, 



conforme à la na ture des choses (25) ; aussi le t rouvons-nous 
encore dans le d r o i t nouveau applique à des espèces i m p o r 
tantes. Mais, comme i l présentait des difficultés souvent i n 
surmontables dans la p ra t ique , i l ne fut pas m a i n t e n u d 'une 
manière générale, et le second finit par prévaloir (24) . Dans 
le d r o i t nouveau donc : 

1" Chacun des créanciers d 'une prestat ion i n d i v i s i b l e a le 
d r o i t de poursu iv reseu l i 'exécutionderobligatioiientière(25). 
Cette règle est cependant soumise aux exceptions suivantes : 
a) Si l'inexécution de l 'ob l iga t ion n'est préjudiciable qu'il u n 
seul créancier, l u i seul peut agi r , par la ra ison que les a u 
tres n 'y on t aucun intérêt (26) . b) L 'ac t ion en délivrance 
d'une chose vendue ne peut être intentée par u n seul des 
acheteurs ou par u n seul des héritiers de l 'acheteur (27). 
e) I l en est de même de l 'ac t ion r e d h i b i t o i r e , par laquelle on 
poursu i t la résiliation d 'une vente pour défauts de la chose 
vendue (28). 

2" L 'obl igat ion ind iv i s ib l e peut être poursu iv ie in soliduni, 
cont re chaque débiteur séparément, sauf au débiteur pour 
su iv i à m e t t r e en cause ses codébiteurs (29). Exceptions : 

cum genus l i t is editur. Si quis igi tur plus co quod ei competit vel 
debiMur, pclierit . rem et causam, de qua agitur, perdit...» 

(25) Cela n'est dit nulle part dans nos sources d'une manière expresse; 
mais i l nous paraît qu'on peut l'induire de quelques textes, qui repré
sentent cette manière de voir comme étant rationnelle, en ajoutant que 
le système contraire n'a été introduit que utilitatis causa credUoris. 
Fr. 2, 5 2, verb, qnamvis dici possit, D. , de stipai, prœlor. 46 , 5. — 
Fr. i, 5 2, verb. Hajc uti l i lat is causa. D. , de verb oblia. 45, 1. — A r g . 
Fr . 84 , 5 13. D . , de ley. I (30). Voyez aussi ci-après , notes 27 et 28. 

(24) Cotte tendance était d'ailleurs naturelle à cause du partage des 
obligations entre cohéritiers, érigé en principe par la loi des X I I 
Tables. Partout où i l y avait moyen d'éluder l'impossibilité physique 
qui s'oppose au partage , on cherchait à appliquer le principe de la 
divisibilité, pour autant que les faits et l'intérêt des parties le per
missent. Ainsi l'obligation résultant du dépôt est un facere, par con
séquent quelque chose d'indivisible; cependant lorsque l'objet déposé 
est divisible . on applique à l'obligation les principes de la d iv i s ib i 
lité. Fr . 1, 5 36. D , depositi 16, 3, où l'objet déposé est une somme 
d'argent. Voyez aussi Fr. 2 2 . Fr . 1, S 51. D. . eod. — Ce qui contribua 
surtout à faire prévaloir cette tendance, ce fut la règle qu'en cas 
d'inexécution toute obligation se résout en dommages et intérêts. 
Voi r ci-dessus notes 10, 14 et les passages suivants, dans lesquels 
l'action résultant d'une obligation indivisible est dès le principe i n 
tentée pro parte, par la raison que l'exécution de l'obligation est de
venue impossible, et que par conséquent le. but pratique de l'action 
est moins d'obtenir la prestation indivisible, que le payement d'une 
somme d'argent. Fr . 21 . D. . commodali 15, 6 ; Fr . 9, D.. deposili 16, 
3. I l en est de même de la décision du Fr. 2 2 , verb, quod si lancem , 
D . , depositi 1 6 , 3 , qui porte que Yactio depositi doit à la vérité être 
intentée tu solidum, mais que chaque défendeur peut se libérer en
tièrement en payant la quote-part qui l u i incombe. 

(25) Fr. 2 , 5 2 in- f . . Fr. 4 , 5 2 . D. , de verb. obi. 4'J, 1. — Fr . 17, 
D . , de servitili. 8, 1. — Fr 2b', 5 9. D.. fum. ere. 10, 2 . — Fr. 1, $ 30, 
I ) . . depositi 16. 5. — Fr . 81, 5 \.T).,de solai. 40, 5. — Fr . 2 , 5 1, D. , 
de stipulationibus prœtoriis 40, 5. 

(2(i) Fr. 2 , JO, 1)., de verb, obi 45, 1. « Contra autem, si stipulator 
decesserit. qui stipulatus erat. siisi UEREDIQUK suo A G un E L Ì C E R E , et unus 
ex heredibus ejus prohibeatur, interesse dicemus utrum in solidum 
committatur stipulatio, an pro parte ejus, qui prohibitus est. Nam si 
poena st ipulat ion adjecta s i t , i n solidum committetur, sed qui non 
sunt p roh ib i l i , doli mali exceptione summovebuntur: si vero pœna 
nulla posila sit, tunc pro parte ejus tantum, qui prohibitus est, com
mittetur stipulatio. » Voyez aussi les Fr. 3, 4, § 1, et Fr, 38,5 5, D. , 
eod. et Fr. 18, V.,judicatam sol ri 46, 8. 

(27) Fr. 31, 5 8, D., de JEdil. ed. 21, 1. « Idem Marcellus ait, non 
posse allerum ex dominis consequi anione ex emlo ut sibi pro parte 
venditor tradat. si pro portione pretium dabit... nam venditor pignoris 
loco quod vendidit. retinet, quoad emlor satisfaciat. » 

(28) Fr. 51, 5 S 6. 7 . 9 , D. , de Mailed. 21 . t . — 5 S. « Si plures 
heredes sint emloris, an omnes ad redhibendum consentire deboant, 
videamus. Et ait Pomponius , omnes consentire deberc ad redhiben
dum. dareque unum procuratorcm, ne forte venditor injuriam patia-
tur, dum ab alio partem recipit hominis , al i i i n partem pretii con-
demnatur, quanti minoris is homo sit. 5 <i. « Idem ait, nomine mortuo 
vel etiam redhibito, singulos pro suis portionibus recte agere : pre
tium autem ct accessiones pro parte recipient: sed et fruclus... nisi 
forte tale s i t , quod divisionem non reoipiat. \ 7. Marcellus quoque 
scr ib i t . si servus communis servum emerit, et sit in causa redhibi-
tionis, unum ex dominis pro parte sua rcdhibere servum non posse : 
non magis inqui t . quam cum emtoris plurcs hercdes exstiterunt, nee 
omnes ad redhibendum consentiunt. » 
_ (29) La règle générale est donnée au Fr. 11.523. 24, D. , de leg. Ill 

(52) 5 23. « Si in opere civitatis faciendo aliquid relictum s i t . unum-
quemque heredein in solidum teneri. D. Marcus et L . Verus Proculae 
reseri pserunt; tern pus tamen coheredi prœstituerunl, intra quodmit-
tal ad opus faciendum : post quod solam Proculam voluerunl Tacere, 

a) . L 'acheteur q u i v e u t exercer son recours en garant ie , p o u r 
cause d'éviction, do i t pour su iv re tous les garans à la fois (30) . 
b) Dans les obl igat ions al ternat ives et yeneris, b i en que le 
payement ne puisse se faire que in solidum, le demandeur ne 
d o i t réclamer de chaque débiteur que la pa r t q u i l u i i n 
combe (51). 

Il) Q U A N T A L ' E X É C U T I O N , i l est évident qu 'on ne peut exé
cuter en pa r t i e une ob l iga t ion i n d i v i s i b l e , et par conséquent 
i l ne peut y avoi r libération qu 'au tan t que la pres ta t ion a i t 
été faite en en t ie r . De ce p r i nc ipe découlent les conséquences 
suivantes : 

I " S'il y a plusieurs créanciers, le débiteur ne peut se libé
r e r , même envers u n seul d 'entre eux , qu ' en faisant la pres
t a t i on t o u t enlière (52). I l est v r a i qu 'en payant le t o u t à un 
seul créancier, le débiteur ne se libère pas, r igoureusement 
p a r l a n t , envers les autres ; mais i l sera protégé contre eux 
toutes les fois q u ' i l aura payé de bonne f o i . La bonne foi sera 
évidente de sa pa r t , si ce n'est que sur l ' o rd re exprès d u ma
g i s t r a t q u ' i l s'est exécuté. D'ai l leurs i l a le d r o i t d 'exiger des 
caut ions de la par t d u créancier q u i reçoit le pa iement (32) . 

2° S'i l y a plusieurs débiteurs, aucun d'eux n'est libéré 
que si l ' ob l iga t ion tou t entière a été exécutée, et cela dans le 
cas même où le créancier n ' aura i t agi que pro parle (53) . 
Cela est fo r t s imple quand tous les débiteurs se réunissent 
p o u r effectuer ensemble la pres ta t ion due (54) . Dans t o u t 

imputaluram coheredi sumtum pro parte ejus. 5 24. Ergo et in statua 
et in servituteecterisque, quae divisionem non recipiunt. idem D. Mar
cus rescripsit. » — Diverses applications s'en trouvent Fr. 17. D. , de 
sertit. 8 , 1 . — Fr . 2S, \ 10. I l , H . fam. creisc. 10, 2. — Fr. 3,$ 1S, 
D. , commod. 13. 6. — Fr. 22, D. . depositi 16, 3. — Fr . 2, 5 5. 6. Fr . 5. 
Fr . 4, 5 1. Fr. 8S, 5 2, D. , de verb. obi. ¿5, 1. 

("0) Fr. 62,5 1, D. , de evict. 21.2. « Si ei qui mihi vendidit, plures 
heredes exstiterunt. una de evictionc ohligatio est, omnibusque de-
nunt iar i , ct omnes defendere debent. Si de industria non venerint i n 
judicium, unus tamen ex his l i t i substit i t , propter denuntiationis v i -
gorcin et prasdictam absenliam. omnibus vincit aut vincitur : reeteque 
cum ceteiis agam, quod evictionis nomine victi sint. » — Fr. 4, 5 2, 
D . , de verb. obi. 45. 1. — Fr . 85. 5 5, D. , eod. « In solidum vero agi 
oportet, et partis solutio adfert liberationem. cura ex causa evictioois 
intendimus : nam auctoris heredes in solidum denunliaiidi sunt . 
omnesque debent subsisterc. et quolibet effugiente omnes tcnebunlur : 
sed unicuiquepro parte hereditaria prxslatio injungitur. » — F r . 139, 
D . . cod. « Venditoris heredes in solidum omnes conveniendi sunt... 
quia in solidum defendenda est venditio, cujus indivisa natura est... 
Unicuique pro parte hereditaria pra:sta!io incumbit. » — On conçoit 
aisément pourquoi, malgré la nature indivise des obligations résul
tant de la vente, chaque débiteur peut se libérer en payant sa part ; 
c'est que la condamnation ne peut avoir d'autre objet que le paye
ment de dommages et intérêts, et que les dommages et intérêts sont 
toujours divisibles. Voyez ci-dessus note 24 et ci-après note 40 

(51) Fr . 85 , J 4 D . . de verb, oblig. i'.i. 1. « Pro parte autem pe t i , 
solvi autem, nisi totuin. non potest : veluli cum stipulatus sim homi-
nem incertum. Nam petitio ejus scinditur, solvi vero , nisi solidus , 
non potest : alioquin in diversis hominibus reetc partes solverentur ; 
'iuod non potuit defunctus facere. ne, quod stipulatus sum, conse-
quar. » — Le motif de cette exception est qu ' i l dépend des débiteurs 
de rendre l'obligation divisible en faisant leur choix, car dès qu'ils ont 
choisi, i l y a une species, dont la datio est divisible. Toutefois ils 
doivent payer in soliduni, parce qu'autrement l 'un pourra donner la 
moitié de Stichus, l'autre la moitié de Pamphilus. Voir ci-dessus 
note 5. 

(32) Fr . 81 , 5 1 , D . , de solut. 46 , 3. cc*i lancem deposucrit apud 
me Tit ius , et pluribus heredibus relictis dejesserit : si pars heredum 
me intcrpevUct, optimum quidem esse , si prajtor adilus jussisset. me 
parti heredum earn lancem tradere : quo casu depositi me rcliquis 
heredibus non leneri. Sed ct si sine prœtore. sine dolo malo, hoc 
fecero. liberabor. aut quod verius est, non incidani in obligationem. 
Optimum autem est, i d per magistratum facere. » — Fr . 1, 536, D . . 
depositi 16, 5 . « Si pecunia in saeculo signato deposita sit, et unus ex 
heredibus ejus qui deposuit veniat repetens, quemadmodum ei satis-
h'iit. videndum est. Promenda pecunia est, vel coram praetore, vel i n 
ter venientibushonestis personis, etexsolvenda pro parte hereditaria... 
Sed si res sunt , qua; d ividi non possunt omnes debebit tradere ( is 
apud quem depositum est), satisdatione idonea a petitore ei prœstanda 
in hoc, quod supra ejus partem est : salisdalinne outrm non interve-
niente r< m in a?dem deponi et omni actione depositarium liberari . 

( 5 5 ) Fr. 192, pr. D . , de rcy. jur. tiO. 17. « Ea qua; in partes dividi 
non possunt, a singulis heredibus debentur. » — Fr. 5 , 5 1 3 , D . , 
commod. 1 5 , 6 . — Fr. 1 , 5 43, — Fr . 22 in f.. D. depositi 10. 3. — 
Fr. 15, D. , de ley. I I (31). — Fr. 2, \ 1, D . . de stipul. prœtor. 46, S. 
Voyez aussi les passages cités à la note suivante. 

(54) Fr. 2. 5 2, D. , de verb. obi. 45, 1. « E l his igi tur stipulationi-
bus ne heredes quidem pro parte solvendo liberari possunt, quamdiu 
non camdem rem oinncs dcdcrinl : non enim ex persona heredum con
ditio obligalionis immulatur. E l ideo si divisionem res promissa non 



aut re cas, i l en résulte à la vérité des inconvéniens p o u r le 
débiteur isolé q u i au ra i t l ' i n t e n t i o n de se l ibérer; mais ces 
inconvénients pe rden t beaucoup de l eu r gravité q u a n d on 
examine de près les diverses hypothèses q u i peuvent se pré
senter. En effet, si la pluralité des débiteurs r emon te à l ' o r i 
g ine de l ' ob l i ga t i on , en d'autres termes si p lusieurs se sont 
engagés ensemble dans une ob l iga t ion i n d i v i s i b l e , ils n 'on t 
qu'à s ' imputer à eux-mêmes la posi t ion qu ' i l s se sont fai te, 
et don t ils pouvaient éviter les résultats onéreux en s t ipu lan t 
des cautions mutue l les . Quand , au con t r a i r e , la pluralité des 
débiteurs est survenue dans la suite par succession hérédi
t a i r e , la l o i l eu r f o u r n i t p lusieurs moyens de prévenir ces 
inconvéniens ou d'en écarter au moins les conséquences pé
cunia i res . D 'abord le débiteur pou r su iv i peut demander u n 
délai pour m e t t r e en cause ses cohéritiers, et ce n'est qu 'a 
près l ' exp i ra t ion de ce délai q u ' i l peut être condamne et 
forcé à l'exécution du j u g e m e n t (ô i i ) . Ce m o y e n est presque 
toujours suffisant si la poursu i te a l i eu avant que le partage 
de la succession a i t été opéré; car, en supposant que les co
héritiers ne se r enden t pas à l 'appel q u i l eur a été l'ait, ce lu i 
q u i a dû s'exécuter a le d r o i t de se faire dédommager lors d u 
partage de l'hérédité, q u ' i l dépend de l u i de p rovoquer (56) . 
Que si les cohéritiers procèdent au partage, avant que l'exé
c u t i o n de l ' ob l iga t ion i nd iv i s i b l e a i t été faite ou p o u r s u i v i e , 
chacun d'eux peut c o n t r a i n d r e les autres à l u i f o u r n i r des 
cautions tendant à g a r a n t i r , soit le payement des dommages 
et intérêts q u i résulteraient du refus des cohéritiers de c o n 
c o u r i r à l 'accomplissement de l ' ob l iga t ion , soit le r e m b o u r 
sement des sommes q u ' i l p o u r r a i t être forcé de payer p o u r 
les autres (37) .—Dans tous les cas, le débiteur q u i , c o n t r a i n t 
par une poursu i t e , a satisfait à une ob l iga t ion , peu t exercer 
son recours cont re ses codébiteurs pour la r e s t i t u t i o n de ce 
q u ' i l aura payéàleur décharge (38) . La quotité de ces parts et 
les moyens à employer p o u r exercer ce recours dépendent 
des faits pa r t i cu l i e r s de l'espèce et des rappor t s q u i exis tent 
en t r e les codébiteurs. I l va sans d i r e que le débiteur q u i a 
causé l'inexécution par son do l ou par sa faute ne peut en 
aucune façon réclamer le remboursement de ce q u ' i l a dû 
payer de ce chef, et que , par con t re , les autres q u i au ra ien t 

recipit, veluti v i a , heredes promissoris singuli in solidum tenentur : 
Sed quo casu unus ex heredibus solidum praesliterit. repetitionem ha-
bebit a coherede, fa mi lia; erciscunda; judicio. » — Fr . 12, D. , de op-
tione legata, 33, 4. 

(38) F r . 11, § 23. 24. D . , de leg III. (32), ci-dessus note 29. 
(36) Fr . 2, J2. 5. D , de verb. obi. ¿5, 1 5 2 . « . . . Sed quo casu unus 

ex heredibus solidum praesliterit, repetitionen habebit a coherede fa-
milise erciscunda; judicio.. . 5. ... Si ita stipulatus fuero, F E R T E N O N 

F I E R I , NF.QCE F E R H E R E D E M T L T M , Q C O M I K I S M1II1 I R E A G E R E L I C E A T , et U H U S C X 

pluribus heredibus prohibuerit, tenentur quidem et coheredes ejus, 
sed familiœ erciscunda: judicio ab co répètent quod pras t i lc r in l . — 
Fr . 25 .110 in f., 5 15 iu f., § 14. 15. Fr . 44, 5 5, D. , familiœ creis-
cundœ 10, 2 . 

(57) Fr . 25. 5 9.13, D. . fumil. ereisc. 10, 2 . 5 9. « A n ea stipulalio, 
qua singuli heredes in solidum habcant actionem. veniat in hoc j u d i 
cio (familia; erciscunda;), dubitalur : veluti si quis viam,i ter . aclum 
slipulatus erat, decesscrit, quia talis stipulatio per legein X I I Tabu-
larum non dividi tur , quia nec potest. Sed verius est, non venire cain 
in judicium, sed omnibusln solidum competere actionem : et si non 
prœstelurvia, pro parte heredilaria condemnationem fieri oportet. 10. 
Conlra, si promissor viœ decesserit, pluribus heredibus institutis, 
nec dividi tur obligatio, nec dubium est quin duret, quoniam \ iam 
promittere et is potest qui fundum non habet. Igi lur quia singuli in 
solidum tenentur, ofïicio judicis caulioncs inlerponi deberc, ut, si 
quis ex hi.s couventus lit is a>stimationcm prastiterit, i d pro parle a 
ceteris consequatur. 15. Idem juris est in pecunia proinissa a lesta-
lore, si sub pœna proinissa s i l . Nam liect ha-c obligatio dhidatur per 
legem duodeciui Tabularum, lamen, quia nihi lum prodest ad pœiiani 
evitandam partent suam solverc. sive nondum soluta est pecunia, 
nec dics venil. prospicirnduui est per caulioneni. u l de indemnilatc 
rateat, per queui factuni fucii t , ne omnis pecunia solverelur, aut u l 
caveat, se ci , qui soliduntsoherit, parlcm piscslaturum : sive jam sol-
v i l unus universani pecuidaiii quant defunctus prumis.it, ne pœna 
commilteretur, familia' erciscunda: judicio a coliercdibus parles re-
cipere poterit. » — I-e dernier paragraphe de ce passage parle, à la 
vérité, d'une obligation contractée sous clai.se pende, et non pas 
d'une obligation indivisible; mais dans l'espèce l'analogie est parfaite 
(voyez note 45), et i l est évident que la règle indiquée dans le para
graphe cilé souffre également application au i obligations ind iv i s i 
bles. 

(.iSj Voir les passages cilés à la note précédente, et F r . 5, Jg 15, 
1) . cowiiicàatij lô. b\ 

été forcés de payer pour l u i des dommages et intérêts p o u r 
r o n t les réclamer de l u i en en t ie r (59) . 

I l nous reste à faire observer que les règles que nous ve
nons de donner sur le payement de l 'ob l iga t ion i n d i v i s i b l e 
cessent dès que cette ob l iga t ion se résout, par suite d'inexé
c u t i o n , eh dommages et intérêts. Car les dommages et inté
rêts consistent toujours en une somme d'argent et cons t i -
t u e n t p a r conséquent une pres ta t ion d iv is ib le (40). Cela c o n t r i 
bue encore à rendre moins onéreuse la posi t ion d u débiteur 
dans l ' ob l iga t ion ind iv i s ib l e , puisque, dans la p l u p a r t des 
cas q u i peuvent présenter des difiicultés, elle entraînera fo r 
cement une condamnat ion à des dommages et intérêts. 

A cet exposé de la doc t r ine romaine nous devons a jouter 
deux observations tendant à prémunir contredes e r reurs q u i 
se r encon t r en t dans plusieurs ouvrages modernes. 

L ' o n confond souvent l 'ob l iga t ion corréale, vu lga i r emen t 
d i t e solidaire, avec l ' ob l iga t ion i n d i v i s i b l e . Ce q u i a donné 
l i e u à cette confusion, c'est que dans l 'une comme dans l ' a u 
t re la pres ta t ion do i t se faire in solidum (41) . H existe ce
pendant dans l'essence de ces deux espèces d 'obl iga t ion des 
différences fondamentales q u i ne laissent pas de faire naître 
des conséquences prat iques . Ce q u i r e n d l ' ob l iga t ion i n d i v i 
sible, c'est la qualité accidentelle de la pres ta t ion , tandis que 
la corréalilé est fondée dans la na ture même du l ien ob l iga 
t o i r e . De là i l s'ensuit, en t re autres : I o Si la pres ta t ion de 
l ' ob l iga t ion ind iv i s ib le se change en quelque chose de d i v i 
s ible , par exemple en dommages et intérêts, l ' ob l iga t ion de
v i e n t elle-même div is ib le et se partage en t re les co-intéres-
sés (ci-dessus note 40 ) , tandis qu 'aucun changement de l 'objet 
de la pres ta t ion n ' in f lue sur la corréalité, qu i con t inue de 
subsister t an t que le l i en existe. 2° Par c o n t r e , l ' ob l iga t ion 
corréale se divise éntreles héritiers d 'un débiteur so l ida i re , 
tandis que l 'ob l iga t ion ind iv i s ib l e reste ind iv i s ib le tant que 
la pres ta t ion à faire conserve ce caractère. 3° La remise faite 
par u n créancier sol idaire a p o u r effet de libérer, en géné
r a l le débiteur même vis-à-vis des autres créanciers (42 ) , 
conséquence que le même acte ne peu t p r o d u i r e dans les 
obl igat ions ind iv i s ib les . Ce ra isonnement s'applique égale
m e n t à la remise faite par lecreancierà l ' u n des débiteurs s o l i 
daires (43) . 

La seconde e r reu r , plus généralement répandue que celle 
que nous venons de s igna le r , consiste à considérer comme 
ind iv i s i b l e toute ob l iga t ion à laquel le les parties on t ajouté 
une clause pénale. En par tan t de cette o p i n i o n erronée, l 'on 
a considérées comme applicables aux obl igat ions ind iv i s ib les 
toutes les règles q u i se r appor t en t aux dettes sous clause pé
nale, ce q u i n'a pas laissé de donner naissance à u n g r a n d 
n o m b r e de contradict ions insolubles . O n peut s'étonner à 
bon d r o i t que cette o p i n i o n ai t jamais obtenu le m o i n d r e ac
cue i l , quand on considère qu 'aucun passage de nos sources 
ne déclare indivis ib les les obl igat ions sous clause pénale , c l 
que même le texte p r i n c i p a l qu 'on ci te o r d i n a i r e m e n t dans 
cette matière, d i t expressément le con t ra i re (44) . Ce q u i a 
i n d u i t en e r r eu r les commenta teurs des siècles de rn i e r s , 
c'est que la peine stipulée est due en entier toutes les fois 
que l 'ob l iga t ion à laquelle elle est ajoutée n'est pas entière
m e n t exécutée. I l suffît cependant d ' un peu de réflexion 

(39) Fr . 44. § 3. D. , familia; creiscundœ, 10. 2. 
(40) Fr. 23. g Í). 10 in f., D. , faut, ereisc. 10. 2. — Fr. 72 pr.. D . , 

de verb. obi. 45, 1. Voyez en général ci-dessus les notes 11, 14, 21, 30 
(41) Nous avons fait observer dans un chapitre précédent que le 

terme obligation solidaire, bien qu'i l soit généralement usité, est fort 
mal choisi, par la raison qu'il indique non pas la nature de l'obliga
tion qu ' i l sert à désigner, mais tout simplement un effet qu'elle pro
duit, et qui consiste en ce qu'elle peut cire poursuivie in solidum par 
chaque eo-créancier ou contre chaque oo-débitcur, effet qui se ren
contre dans beaucoup d'autres cas qui n'offrent point d'analogie avec 
les obligations corréales. 

(42j Fr . 15, 5 12. D. . deacceplilalione 46, 4. 
(43) Fr. 2, D. , de duobus reis 4b. 2. — -Fr. 31,$ 3, D. , de noea-

tionibus 40. 2. 
(44) Fr . 23, 5 13, D. , familiœ creiscundœ 10, 2, « ....Pecunia. . 

sub pœna promissa...., licet haec obligatio dividatur por legem duo-
decim Tabularum, tamen... n ih i lum prodest ad pœnam evitandam 
partem... solvere. . » (ci-dessus note 57) — Voyez aussi le Fr. 4 . 
5 1, D., de verb. obi. 45, I , dont nous donnons l'interprétation à la 
lin de l'article. 
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p o u r se convaincre que ceci ne p r o v i e n t pas de l ' i n d i v i s i b i 
lité de l 'ob l iga t ion p r i n c i p a l e , mais un iquemen t de ce que la 
peine est stipulée p o u r le cas où le débiteur n'exécuterait pas 
son o b l i g a t i o n , e t que l ' ob l iga t ion n'est pas exécutée t an t 
que la pres ta t ion q u i en fa i t l 'objet n'est pas entièrement ac
complie (4a) . La confus ion que les érudits on t commise est 
d 'autant moins excusable que déjà le ju r i sconsu l te P a u l , 
après avoir parlé de l ' ob l iga t ion sous clause pénale, ci te immé
dia tement comme analogie la dette garant ie par u n d r o i t 
d'hypothèque (4G). E n effet, le d r o i t d'hypothèque cont inue 
d'exister tant que la det te d o n t elle sert à assurer le paie
m e n t n'est pas entièrement éteinte, et p o u r t a n t personne n'a 
jamais songé à d o n n e r à cel te dette le caractère d ' i n d i v i s i b i 
l i té. I l en est de même d u cas don t nous t r a i tons . La clause 
pénale ne change en r i e n la na ture de la dette qu 'el le sert 
à ga ran t i r , et q u i resle d iv i s ib le ou i n d i v i s i b l e , selon la na
t u r e de la p res t a t ion q u i en fai t l 'objet (47) . Nous devons 
nous borner i c i à cette observat ion générale, les détails de
van t être réservés au chapi t re où nous t ra i te rons de la 
stipulalïo pœnœ. Cependant i l nous para i t u t i l e de donner 
i c i la t r aduc t ion d ' u n passage de P a u l , don t l'interpréta
t i o n défectueuse a s u r t o u t contribué à faire naître les er reurs 
con t re lesquelles nous nous sommes élevé. Le texte de ce 
passage est évidemment altéré, tant dans le manusc r i t de 
Florence que dans la V u l g a l e . Nous pensons q u ' i l s i i f l i l d 'un 
léger changement , basé sur des autorités respectables, pour 
donner à cette l o i u n sens parfai tement clair et conforme 
t an t aux règles générales qu 'aux autres fragmens du Digeste 
q u i t r a i t en t des mêmes quest ions. En vo i c i la t r aduc t i on d'a
près la leçon que nous proposons (48) : 

Quelqu'un s'est engagé à payer une somme d'argent déter
minée, pour le cas où le contraire d'un tel fait aurait lieu. Le 
promettant meurt, laissant plusieurs héritiers dont l'un con
trevient à la convention. La peine sera-l-elle due par tous les 
co-héritiers, chacun pour sa part héréditaire, ou ne sera-l-
elle due que par le contrevenant, et en proportion de la part 
héréditaire de celui-ci? 

a Caton d i s t i ngue : Elle sera due par t ous , quand le fait 
en question est i n d i v i s i b l e , comme par exemple quand le 
défunt avait p r o m i s de cons t i tuer une servi tude de passage, 
I T E R F I E R I ; parée que la pres ta t ion d 'un fait i nd iv i s ib l e ne 
peu t être faite que par tous ensemble. Mais quand on a ga
r a n t i une p res ta t ion d iv i s ib l e , comme par exemple q u ' i l ne 
sera pas agi con t re l ' au t re par t ie contractante , A M P L I U S N O N 

A C I (ci-dessus, no te 13) , et q u ' u n seul héritier con t rev ien t à 
la s t ipu la t ion , l u i seul devra la peine, et i l ne la devra que 
p o u r sa part héréditaire.—Et i l donne pour raison de cetle 
différence , que dans le p r e m i e r cas tous paraissent avoi r 
manqué à l 'engagement , parce qu 'on ne peut y manquer que 
p o u r le tout {quod, nisi in solidum, peccari non potent), de 

(45) C'est là le propre de toute obligation contractée, sous condi
tion suspensive (Fr. !>(>, D. , de eondit. et demoust. 55. 1), et la clause 
pénale n'est autre chose qu'une stipulation dont l'efficacité dépend 
du non-accomplissement d'une condition suspensive. 

(46) Fr. 23, § 14, D. , fumiliœ ereiseuiidœ 10, 2. « Idem observatur 
i n pignoribas solvendis : nam, nisi universum, quod debitur, olue-
ratur, jure pignus creditor vendere potest. » 

(47) Voyez le Fr. 4, J 1, D , de verb. obi. i'j. ^, dont l'interpréta
tion suit : 

(48) ( P A U L . ) F r . 4, 5 1 • D. de verborum obligalionibus 45, i, « Cato 
libroquintodecimo scribit poena cerlae pecuniœ promissa. si quid aliter 
factum sit, mortuo promissore, si ex pluribus heredibus unus, contra 
quam cautum sit, feccrit, aut ab omnibus heredibus pœnam comiuil t i 
proportione hereditaria, autab uno proportione sua. A b omnibus, si 
factum de quo cautum est, individuum sit, veluti, ITF.R FTKM : quia , 
quod in parles d iv id i non potest, ab omnibus quodaminodo factum 
viderctur. A t si de co cautum sit, quod divisionem recipiat, veluti 
AMi'uis non AGI : tumeum hcrcdcm,quiadversusca fecit, pro portione 
sua solum pœnam committerc. DilIereiHiae hanc esse rationcm : * quod 
i n priore casu omnes commisisse videnlur, quod nisi in soliilum pec
cari non poterit. ut in i l la stipulatione PEU TK NON F I E R I . QIJOJIINUS MIIII 

I R E AGERE L I C E A T * Sed videamus ne non idem hic sil? sed inagis idem, 
quod in il la stipulatione, Tmua HEREDF.MQUE EJUS RATUM IIAIIITURUM ? 

Nam hac stipulatione et solus tenebitur qui n o D habucril ratum, et 
solus agita quo fucrit petitum. Idque et Marcello videtur : quamvis 
ipse dominus pro parte ratum habere non potest, n C'esl dans la 
phrase, qui se trouve entre deux astériques. que nous avons fait le 
changement qu i nous parait nécessaire, et qui est f .ndé sur les auto
rités cités dans la note suivante. 

même que dans la s t i pu l a t i on (49) par laquelle vous vous 
engagez à ne p o r t e r aucun obstacle à l 'exercice de ma ser
v i t u d e de passage, P E R T E N O N F I E R I , Q U O M I N U S M I I I I I R E A G E R E 

L I C E A T ? Mais, con t i nue P a u l , ne p o u r r a i t - o n pas app l iquer 
cette même analogie au second cas? N o n , ce cas est plutôt 
analogue à la s t i pu l a t i on : que T i t i u s et son héritier r a t i f i e 
r o n t les actes que j e pose p o u r eux : T I T I U M I I E R E D E M Q U E 

U J U S R A T U M H A B I T U R U M . Car, dans ce cas également, si u n seul 
des héritiers ne ra t i f ie pas , l u i seul est t enu . Tel le est 
aussi l ' op in ion de Marcel lus , b ien q u ' i l soit cer ta in que le 
p r i n c i p a l (T i t ius ) ne peut ra t i f i e r p o u r par t ie . « V o i c i donc 
en quelques mots le sens de ce passage : Si que lqu 'un , ayant 
contracté une ob l iga t ion sous clause pénale, laisse après sa 
m o r t plusieurs héritiers, don t l ' u n manque à l 'engagement 
pr is par le défunt, i l faut d i s t inguer : A . L 'ob l iga t ion , c o n 
tractée sous clause pénale, est i nd iv i s ib l e : tous les héritiers 
sont tenus delà peine convent ionne l le , chacun pour sa pa r t 
héréditaire(bl) . Exemples , les promesses, I T E R F I E R I et P E R 

T E N O N F I E R I Q U O J I I X T S M I I I I I R E I . I C E A T . 13. L 'ob l iga t ion c o n -
traclée sous clause pénale est d iv is ib le ; le cont revenant 
seul sera tenu de la peine conven t ionne l l e , et seulement 
pour sa pa r t héréditaire (52) . Exemples : les promesses A M -
P L I U S N O N A G I et U O M I N U M R A T U M I I A B I T U K U M (53) . E t i l faut 
décider ainsi à l'égard de plusieurs héritiers, b ien que l eu r 
au teur eût encouru la peine entière, s ' i l avait manqué en 
par t ie seulement à ses engagenieiis (54) : car, q u a n d i l n 'y a 
q u ' u n seul obligé, i l n 'y a libération que lorsque l 'ob l iga t ion 
a été exécutée entièrement (55) . 

il» • nMll llX^ f̂f̂ ^T^Bmglir^TTm— ... 
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R E V U E D U N O T A R I A T , 
D E 1 , ' E N H E C I S T R E M E M ' » ' . D E S D l t O I T S D E S U C C E S S I O N , 

D E T 1 1 1 I I K E E T D ' i I V P O l U È Q L ' E . 

E N R E G I S T R E M E N T . P A R T A G E . — N U E P R O P R I É T É . — É V A L U A 

T I O N . — E X P E R T I S E . 

Lorsque dons un acte de partage l'un des lots consiste dans l'usufruit 
des biens à partager et l'autre dans la nue-propriété , évalués à la 
même valeur, la régie n'est pas reeerable à demander une expertise 
pour prétendre qu'eu égard à l'âge de l'usufruitier ta nue-propriété 
aurait une râleur supérieure à celle de l'usufruit. 

( A D M I N I S T R A T I O N D E I . ' K S R ! U I S T U E M K N T C . J . E T C O N S O R T S . ) 

Par acte de partage de la communauté ayant existé en t re 
la dame J . et feu son m a r i , ses co-partageans l u i abandonnè
r e n t l ' u su f ru i t des immeubles de la masse, usuf ru i t évalué à 
34 ,925 f lo r ins des Pays-Bas, tandis que la nue-propriété était 
évaluée à parei l le somme. 

La dame .1. était une femme très-avancée en à<*e et don t 
l ' u su f ru i t , selon toute probabilité, ne pouvait d u r e r l o n g -

(49) Voici cette phrase d'après la leçon des Pandectes Florentines : 
a quod in priore casu omnes commisisse videntur, quod nisi in so
l idum peccari non poterit, i l lam slipulatioucm rr.n TF. M>> FTKIII, O U I 

SINUS MIIII I R E AI.I.UF. L I C E A T . » La Vulgale a adopté lu même leçon, tout 
en intercalant après la phrase suivante, qui finit par RATUM IIADITIT.UJI , 

les mots: « E t l'aulus respomlit, non idem essc. Nain hac stipula
tione etc. » Nous avons puisé notre changement de texte dans le 
Codex de liehdinge.r, qui di t « quod, nisi in solidum prarstari non 
poterit, ut in i l la stipulatione etc « variante qui eslégalement i n d i 
quée par Halvondcr. Toutefois, en adoptant la leçon du Codex de 
liehdinger, nous avons conservé le mot peccari qui se trouve dans 
tous les autres manuscrits et qui parait plus approprié à l'espèce 
dont i l s'agit. 

(50) Même décision : Fr. 2, \ 2, 3. Fr. 5. Fr. 131, pr. D. de eerb. 
obi. 4-3, 1. — Fr. 2 « , 5 12, D . . familiw erciscundœ 10, 2. 

(51) Même décision : Fr . 23, ' j i). familiw erciscundœ 10, 2. 
(52) Même décision : Fr. il. \ 5. D.. familiœ ercisc. 10, 2 et Fr. 9, 

5 1, D. , si quis cuulionibus'i. 11. — Plusieurs commentateurs, sui
vant l'opinion de Jo. Bassiaiiiis, B.irtolus. l'aulus de Castro et Jason 
de Mayno, ont soutenu, contrairement a la décision positive de notre 
texte, que dans ce cas tous les héritiers peuvent être poursuivis et 
même in solidum. Ils se fondent principalement sur le Fr. 23, \ 12 . 
I ) . , familial ercisc. 10, 2 ; mais à tort, car dans ce passage i l s'agit 
d'un fait indivisible. 

(53) Yoycz-ci-dcssus aux notes 11-13 les motifs pour lesquels ces 
promesses, tout en consistant à ne pas faire constituent cependant 
une obligation divisible. 

(5i) Décisions analogues : Fr. 18, D. , rutam rem haberi 46. 8. — 
Fr. 2, l 2. D . , de slipulutionibus prœtoriis iii, 5. — Fr . 52, 5 2, » . . 
ad legem Falcidiam 53, 2. 

(35) Voir les passages cités à la note précédente, et ci-lessjs la 
note 16 . 



temps. L ' A d m i n i s t r a t i o n de l ' en reg i s t r ement émit l 'avis que 
cet usuf ru i t n'équivalait pas au huitième de la propriété, et 
r e q u i t une exper t ise , en i n v o q u a n t les articles 17 de la l o i d u 
22 f r ima i r e an V I I et 22 de la l o i d u 51 m a i 1 8 2 4 . 

Les héritiers et la dame J . se sont opposés à l ' exper t i se ; 
p a r j u g e m e u t d u 21 février 1 8 4 6 , le T r i b u n a l de N imèguea 
écarté l 'ac t ion de la régie. 

P o u r v o i de cette dernière, q u i c i te comme violés les a r t i 
cles ci-dessus indiqués et comme faussement appliqués les 
a r t . 1 4 , § 11 ; 15 , § 6, 7 et 8 de la l o i d u 22 f r i m a i r e an V I I , 
invoqués par le j u g e m e n t attaqué. 

L ' admin i s t r a t i on disai t : 

« L'art . 4 de la loi du 22 frimaire veut que les droits à raison de 
toute mutation de propriété, usufruit ou jouissance, soient perçus 
à la valeur; l 'art, l u indique comment, dans les cas qu ' i l pose, cette 
valeur est déterminée, et l 'art. 17 ajoute que, si le p r ix indiqué 
semble inférieur à la valeur réelle, i l y a lieu à expertise. L'éva
luation de la nue-propriété grevée d'usufruit , comme celle de l'usu
f ru i t considéré en lui-même, peut donc être requise. Cela ne peut 
être douteux au cas surtout du transport de la propriété ou de l ' u 
sufruit d'un immeuble à t i tre onéreux, puisque dans cette circon
stance la loi n'a tracé aucune règle pour apprécier la valeur de l ' u 
sufruit réservé par rapport à la nue-propriété ou à la propriété 
pleine. L'article 14, § 11 parle du transport gratuit des meubles; 
l 'art . 15, n° s7 e t 8 , du transportgratuitdcs immeubles et l 'art . 15 
n° 6, d'un objet sans application à la cause. Aucune de ces disposi
tions ne traite de la cession d'un immeuble à titre onéreux et l'ana
logie ne peut être invoquée, carie silence du législateur a dû avoir 
un motif. L'expertise demandée tombe évidemment sous l'applica
t ion de l 'art. 17 de la lo i . n 

Les défendeurs répondaient : 

« L'art . 17 de la loi du 22 frimaire ne peut avoir été violé par le juge 
a quo, car cet article n'autorise d'expertise qu'au cas où la valeur 
des biens, objet du droi t de propriété ou de l 'usufruit , semble i nd i 
quée à un chiffre inférieur à la réalité. L'administration ne conteste 
pas que les biens partagés sont portés à leur valeur réelle, compa
rés avec la valeur des fonds voisins. Elle se plaint seulement que 
la valeur assignée à l 'usufruit comparé à la nue-proprielé est trop 
forte. « 

Conclusion au re je t de la p a r t de M . le procureur-général 
V A N M A A N E N . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résulte clairement des textes cités par 
le pourvoi comme violés que l'évaluation d'immeubles demandée 
n'est autorisée qu'au cas où, dans un acte translatif de propriété à 
t i t re onéreux, le p r ix indiqué des biens transportés semble inférieur 
à la valeur vénale au temps de l'aliénation, comparée avec celle 
des fonds voisins de même nature: 

» Attendu que l 'administration reconnaît que la valeur vénale 
des biens immeubles dont s'agit est fixée par l'acte de partage à un 
chiffre exact et qu ' i l n'existe non plus entre parties de contestations 
sur ce point ; 

n Que la seule contestation porte sur la valeur assignée à la nue-
propriété de ces biens, l 'administration s'attachant à l'âge de l'usu
fruitière pour exiger un autre mode d'appréciation concernant la 
valeur de cette nue-propriété; 

« Attendu que l'administration veut ainsi recourir au mode 
d'une expertise,en sefondant sur l 'art . 17 de la loi du 22 frimaire 
an V I I , lequel n'autorise l'expertise qu'au cas où la valeur i n 
diquée des biens faisant l'objet d'une transmission de propriété ou 
d'usufruit semble inférieure à la valeur vénale, valeur vénale sur 
laquelle i l n'y a de contestation ni entre parties, ni vis-à-vis de la 
régie; d'où suit que cet article est inapplicable à l'espèce où i l s'agit 
seulement de la valeur d'une nue-propriété, et n'a pu être violé 
par le jugement attaqué ; 

n Que cet article a, au contraire, été parfaitement entendu, 
puisqu'il ne s'agit pas ici du cas qu ' i l prévoit ; 

•» Quant à la fausse application des art . 14, § 11 et 15, § 6, 7 et 
8 de la loi du 22 frimaire an V I I : 

» Attendu que peu importe l'applicabilité plus ou moins exacte 
de ces articles à l'espèce; qu'ils ne peuvent jamais être considérés 
comme faussement appliqués, puisque l'idée du juge a quo que les 
principes de ces articles peuvent être appliqués aux cas où la loi 
ne contient aucune disposition expresse ne contrarie aucun texte 
de loi et doit même être considérée comme une juste application 
du principe admis en droit que dans le silence du législateur i l faut 
raisonner ex anuloyia des cas prévus aux cas non prévus ; 

« At tendu , enfin, qu ' i l s'agit uniquement de décider si l'exper
tise demandée a été ou non justement refusée, ce que les articles 
cités ne décident pas, d'où réoultcquc, fussent-ils même faussement 

appliqués, la cassation du jugement attaqué ne pourrait jamais être 
prononcée de ee chef; 

» Par ces motifs, la Cour rejette. » ( D u 8 janvier 1847.—Plaid. 
M M 0 S F A B E R V A S R I E M S D Y C K c. D O X C K E R - C L R T I U S . ) 

N O T A I R E . — D I S C I P L I N E . — C O M P É T E N C E . 

Les Chambres de discipline sont exclusivement compétentes pour pro
noncer contre les notaires les peines de discipline intérieure. 

( L E M I N I S T È R E T U B L I C C P O I R E T ) . 

U n arrêt de la Cour d ' A m i e n s , en date du 16 a v r i l 1 8 4 5 , 
avait décidé que les T r i b u n a u x o n t c o n c u r r e m m e n t avec les 
Chambres de discipl ine le d r o i t de prononcer les peines d i s 
c ip l ina i res . La Cour de cassation de France a annulé cette 
décision par u n arrêt que nous rappor tons ci-dessous. 

Voyez , en faveur de l ' o p i n i o n q u i considère les T r i b u n a u x 
comme incompétens p o u r p rononce r les simples peines 
discipl inaires de l'arrêté d u 2 nivôse an X I I : par i n d u c t i o n , 
Paris , 28 a v r i l 1 8 3 2 ; Rennes, 9 j u i l l e t 1 8 3 4 ; Cassation, 12 
août 1 8 5 5 ; et dans u n sens f o r m e l , N a n c y , 2 j u i n 1854 et 
9 j u i n 1 8 4 5 ; Cassation de F r a n c e , 1 e r a v r i l 1844 et 8 a v r i l 
1 8 4 5 . 

Dans le sens de l ' o p i n i o n q u i considère les T r i b u n a u x 
comme compétens p o u r p rononcer c o n c u r r e m m e n t avec les 
T r i b u n a u x les peines d isc ip l ina i res : Cassation de France 
(Ch. des r é q . ) , 23 décembre 1 8 5 9 et 15 j u i n 1836 ; — 
Bourges, 23 j u i l l e t 1 8 2 7 ; Doua i , 15 j u i n 1835, et 13 février 
1 8 5 9 ; Rennes, 1 e r a v r i l 1 8 4 0 ; A m i e n s , 16 a v r i l 1 8 4 5 . 

A R R Ê T . — « V u les articles 50 et 55 de la loi du25 ventôse a n X I 
et 45 de la loi du 20 avr i l 1 8 1 1 ; 

» Attendu que le notaire Poiret a été assigné par le ministère 
public pour l'application de l'une des peines disciplinaires prévues 
par l'arrêté du 2 nivôse an X I I ; que le Tr ibunal se déclara incom
pétent; mais que, sur l'appel relevé par le procureur-général de la 
Cour royale d'Amiens, cette Cour infirma le jugemeut dudit T r i 
bunal, se déclara compétente et prononça contrôle notaire Poiret 
la peine disciplinaire du rappel à l 'ordre ; 

» At tendu qu ' i l résulte des articles ci-dessus visés que la dis
cipline intérieure du notariat est de la compétence exclusive des 
Chambres de discipline des notaires organisées par l'arrêté du 2 ni
vôse an X I I ; 

» Attendu qu ' i l n'a point été dérogé à cette compétence par l 'art. 
45 de la loi du 20 avr i l 1810; que, si les procureurs-généraux 
peuvent, d'après cet article, surveiller les notaires dans l'exercice 
de leur profession, ce droit ne saurait modifier les attributions res
pectives des Tribunaux civils et des Chambres de notaires, puis
que leur compétence distincte est déterminée par la nature et le 
caractère des actes et des faits ; 

» Attendu qu'en décidant le contraire et en se déclarant compé
tente pour statuer sur une action de discipline intérieure, la Cour 
d'Amiens a violé les articles précités ; 

» Par ces motifs, la Cour casse. » (Du 20 janvier 1847.) 

A C T E N O T A R I É . — T I E R S . P O R T E - F O R T . — C O N T R A V E N T I O N . 

17» acte notarié doit, à peine d'amende, contenir les professions et de
meures des individus pour lesquelles un des comparans se porte 
fort. 

( L E N O T A I R E A N C I A U X C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Nous avons publié dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E t . I I I 
p . 1664 , le j u g e m e n t d u T r i b u n a l de N a m u r q u i a con
damné à 100 f r . d 'amende le no t a i r e Anc iaux , d u chef 
d 'omiss ion, dans u n acte de vente , des professions et demeu
res des enfans L imele t t e pour lesquels l e u r mère, seule c o m 
parante au con t ra t , avai t stipulé et s'était portée f o r t : 

Sur l 'appel d u no ta i re , la Cour a confirmé en ces termes : 
A R R Ê T . — « Considérant que, par l'acte de vente du 27 mai 1845, 

la veuve Limelette s'est engagée tant pour elle que pour ses enfans 
dont elle a promis la ratification ; que les enfans, étant co-proprié-
taircs, doivent être réputés parties audit acte, puisqu'il suffit de 
l'exécution volontaire de leur paît pour les lier irrévocablement et 
valider la vente dujourmême de l'acte sans autre st ipulation: que, 
dans le langage de la loi sur le notariat, le mol purlin n'a pas tou
jours la même valeur, et doit s'entendre dans un sens en rapport 
avecle but et l'objet de la disposition ; que, parconséquent, les pres
criptions de l'article 13 qui tendent à faire connaître d'une manière 
certaine les parties intéressées dans les actes des notaires, s'appli
quent aux personnes que le contrat a pour objet d'obliger comme à 
celles qui s'engagent alors; que, si le Code c iv i l désigne sous le nom 
de tiers, l ' individu pour lequel on se porte fort, c'est surtout par 



relation à la partie qu i contracte et s'oblige pour l u i sans aucun 
pouvoir ; mais qu ' i l n'en est pas moins vrai que la partie qui stipule 
l'obligation se lie d'avance envers le tiers, qui peut réclamer l'exé
cution du contrat s'il produit des obligations réciproques; 

«Considérant que, la loi devant s'entendre dans un sens raison
nable, les prescriptions dont i l s'agit cesseraient d'être applicables 
au cas où celui qu i se porterait fort garantirait le fait d'une per
sonne inconnue ; qu ' i l suit de ce qui précède que le notaire appe
lant a contrevenu à l 'article 1 3 de la loi précitée en n'indiquant 
pas dans l'acte de vente qu ' i l a reçu les professions et demeures 
des enfans Limclel te , qui étaient tous majeurs et bien connus ; 

» Par ces motifs et ceux des premiers juges la Cour met l'appel
lat ion au néant avec amende et dépens. » (Du 3 1 décembre 1 8 4 0 . 
Cour d'appel de Liège, 1™ Chambre. — Plaid. M 0

 C O R N E S S E ) . 

O B S E R V A T I O N . — Cet arrêt est conforme à la j u r i sp rudence 
de plusieurs Cours de F r a n c e ; i l est con t ra i re à u n arrêt de 
l a Cour de Bruxe l l e s d u 1 8 décembre 1 8 4 4 , à deux arrêts 
des Cours de N a n c y et de Rennes, ainsi qu'à l ' o p i n i o n de 
R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , de C I I A M P I O N N I È R E E T R I G A U D , et D ' A R 

M A N D D A I . L O Z . O n t rouvera dans les remarquescr i t iques d o n t 
nous avons faire su ivre le j u g e m e n t du T r i b u n a l de N a m u r 
l ' i n d i c a t i o n des autorités, soit en j u r i s p r u d e n c e , soit en doc
t r i n e , à i n v o q u e r p o u r ou con t re le système de la Cour de 
L i è g e . 

A C T E N O T A R I E . — P R O C U R A T I O N E N M I N U T E . — B L A N C . 

Le nom du mandataire ne peut être laisse en blanc dans une procura
tion reçue en minute. 

( L E M I . M S T È R E P U B L I C C . S C I I O O L M E E S T F . R S . ) 

Le T r i b u n a l de Tongres avai t résolu cette quest ion dans 
u n sens con t r a i r e . Nous avons publié son j u g e m e n t , B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , I I I , p . 1 0 2 7 , en y j o ignan t le tableau de la j u r i s 
p rudence et de la d o c t r i n e . Nous ne pouvons qu ' y r envoye r 
nos lecteurs. Nous ajouterons seulement que le traité théo
r i q u e et p r a t i q u e du no t a r i a t , publié en ce m o m e n t par 
M M . B R O U E Z et C A R I O N , condamne fo rmel lement l ' o p i n i o n d u 
T r i b u n a l de Tongres ( l r 0 pa r t i e , p . 2 6 ) , d o n t la décision a d u 
res te été réformée en ces termes : 

A R R Ê T . — « Considérant qu'aux termes de l'article 1 3 de la loi 
du 2 5 ventôse an X I , les actes des notaires doivent être écrits sans 
blanc n i lacune à peine de cent francs d'amende; qu ' i l est constant 
en fait que le notaire intimé a laissé un blanc ou lacune dans un 
acte par lu i reçu en minute le 2 2 janvier dernier, contenant procu
rat ion par Gérard-Paul Clcrx et autres; que, s'il était anciennement 
d 'un usage général en France de laisser en blanc le nom du manda
taire dans les actes délivrés en brevet, le législateur a pu tolérer 
cet usage, qui laisse plus de latitude dans le choix du fondé de pou
vo i r , sans entraîner d'ailleurs des inconvéniens sérieux dans la pra
t i que ; mais qu ' i l en est autrement «les procurations qui restent en 
minute dans les mains des notaires; qu ' i l serait alors facile d'abu
ser des blancs et lacunes en y inscrivant après coup des mentions 
contraires à la volonté des parties; que ce serait donc à la fois blesser 
la loi dans son texte et son esprit que d'étendre à ces procurations 
l'exception admise pour celles délivrées en brevet ; 

» Par ces motifs, la Cour met l'appellation et ce dont est appel au 
néant, etc. » (Du 3 1 décembre 1 8 4 6 . — Cour d'appel de Liège.— 
l r o Chambre. — Plaid. M e

 B O T T I . N . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

HAUTE COUR MILITAIRE DE BELGIQUE-
A P P E L A M I N I M A . D E S T R U C T I O N D E T I T R E S . — A B U S D E C O N 

F I A N C E . — C O M P L I C I T É . — I N F I D É L I T É . 

L'appel a minima de la partie publique profile à la partie condamnée, 
laquelle peut se porter appelante à l'audience. 

/.<? secrétaire du conseil d'administration de la compagnie est, en cette 
qualité, dépositaire du registre aux délibérations de ce conseil, et la 
destruction volontaire de ce registre tombe sous l'application de 
l'article 173 du Code pénal. 

L.e détournement de deniers, commis par le militaire à qui l'officier 
comptable a confié la caisse à litre de dépôt, constitue non pas l'in
fidélité prévue par l'article 2 0 0 du Code pénal militaire, mais le 
délit d'abus de confiance prévu par l'article 4 0 8 du Code pénal 
commun. 

Lorsque l'officier comptable a lui-même profité du détournement des 
fonds, ce fuit constitue dans son chef non pas une complicité du 
délit d'abus de confiance, mais le crime principal d'infidélité. 
A r t . 200 du Code pénal mili taire. 

( L ' A I D I T E l ' U - G É N É R A L C . BRITSFACT E T L I N D E N . ) 

A . A . F . B r u n f a u t , capitaine de genda rmer i e , t e n a i t , en 
sa qualité de président d u Conseil d ' admin i s t r a t i on , la caisse 

de la compagnie , d o n t i l avait une clef et d o n t l 'autre clef 
était gardée par J . L i n d e n , marécbal-des-logis, secrétaire d u 
même Conseil . B runfau t confia la caisse et sa clef en dépôt à 
L i n d e n . Dans le couran t de 1 8 4 2 à 1 8 4 6 , une somme d ' en 
v i r o n 8 , 0 0 0 francs fu t détournée, don t e n v i r o n 3 , 0 0 0 francs 
ont été employés aux besoins personnels d u capitaine B r u n 
fau t . Le 7 m a i 1 8 4 6 , L i n d e n avai t brûlé les registres aux 
délibérations d u Conseil d ' admin i s t r a t i on de la compagnie . 
Ces faits ayant été portés devant le Conseil de guer re de la 
p rov ince de N a m u r , L i n d e n et B run fau t fu ren t condamnés, 
par j u g e m e n t du 2 7 août 1 8 4 6 , à deux années d ' empr i son
nemen t , comme peine pr inc ipa le , à u n mois de détention 
p o u r t e n i r l i e u d ' amende , et à d ix années d ' i n t e r d i c t i o n de 
tous les d ro i t s mentionnés à l ' a r t . 4 2 du Code pénal c o m m u n , 
comme coupables , le p r e m i e r de détournement et d'abus de 
confiance, le second de complicité d u même délit. L i n d e n 
f u t acquitté d u second chef d'accusation r e l a t i f à la des
t r u c t i o n des t i t r e s . 

Appe l a minima fu t interjeté par le ministère p u b l i c , r e 
présenté par M . G É R A R D , subs t i tu t de l 'auditeur-général. 
V o i c i les conclusions q u ' i l p r i t à l 'audience : 

« Attendu qu ' i l est constant au procès que les prévenus 
Brunfaut et Linden, qui avaient chacun une clef de la caisse 
do la compagnie, l 'un en qualité de président du Conseil d'admi
nistration, l'autre comme secrétaire du même Conseil, ont détourné 
de cette caisse, depuis l'année 1 8 4 3 , pour servir à l'usage du capi
taine Brunfaut, des fonds qui se sont élevés jusqu'à 3 , 0 0 0 francs, 
et qu i , en dernier l ieu, s'élevaient encore à 4 2 0 francs; 

» Attendu qu ' i l est également constant que Brunfaut,ayant reçu 
du maître tailleur Miuo une somme de 0 0 0 francs pour être dé
posée dans la caisse à t i t re de cautionnement, a employé cette 
somme à son usage personnel, et que se trouvant hors d'état de la 
rembourser lorsque Mino fut autorisé à retirer son cautionnement, 
i l en fit faire l'avance par la caisse de la compagnie; 

» Attendu que l 'un et l'autre de ces faits constituent le crime 
d'infidélité en administration prévu par l 'art . 200 du Code pénal 
mi l i t a i r e , et que, par conséquent, ils ont été mal qualifiés par le 
Conseil de guerre de la province de Namur; 

» Attendu que la caisse de la compagnie, dont le capitaine Brun
faut était dépositaire en vertu du règlement d'administration de la 
gendarmerie, ayant été confiée par celui-ci au prévenu Linden à 
titre de dépôt, à la charge de la rendre ou représenter, ou d'en 
faire un usage ou un emploi déterminé, celui-ci a détourné ou dis
sipé successivement, depuis 1 8 4 2 , une partie des deniers qu'elle 
contenait, montant ensemble au 7 mai 1 8 4 6 , à la somme totale 
d'environ 8 , 0 0 0 francs, lequel fait constitue, le délit prévu par l'ar
ticle 4 0 8 du Code pénal commun; 

ii Attendu que le susdit Linden, afin de cacher ses détourne-
mens, a, le 7 mai 1 8 4 6 , brûlé et détruit le registre aux délibéra
tions du Conseil d'administration de la compagnie, dont i l était 
dépositaire à raison de ses fonctions de secrétaire de ce Conseil : ci: 
quiconstituelc crime prévu par l'article 1 7 5 d u Code pénalcommun ; 

» L'auditeur-général requiert qu ' i l plaise à la Cour réformer le 
jugement dont appel; déclarer le prévenu Brunfaut coupable d ' in
fidélité dans l 'administration dont i l était chargé en qualité de com
mandant de la compagnie de gendarmecie du Luxembourg; le 
condamner à la cassation do son grade avec déclaration d'infamie , 
par application de l 'art . 2 0 0 du Code pénal mi l i t a i re ; déclarer le 
prévenu Linden coupable d'infidélité dans l'administration dans 
laquelle i l était placé en sa qualité de maréchal-dcs-logis-chef, cou
pable en outre d'abus de confiance et de destruction d'actes et titres 
dont i l était dépositaire en raison de ses fonctions de secrétaire du 
Conseil d'administration de la compagnie de gendarmerie du 
Luxembourg, et, vu les articles 1 8 du Code pénal mi l i t a i r e , et 
5 6 3 du Code d'instruction criminelle, le condamner aux peines des 
articles 1 7 3 et 2 2 du Code pénal commun; condamner en outre 
Brunfaut et Linden solidairement aux frais du procès. » 

L i n d e n ayant interjeté appe l à l 'audience, p r i t les conclu
sions suivantes pa r l 'organe de M " S A N C K E , son défenseur : 

» Attendu qu ' i l est aujourd'hui de jurisprudence constanteque 
l'appel a minima de la partie publique profite à la partie condam
née, de sorte que celle-ci peut se porter partie appelante devant la 
jur id ic t ion supérieure ; 

» Attendu que, par ordonnance de la Chambre du conseil, rendue 
en cause, Linden a été renvoyé des poursuites du chef de la des
truction du registre des délibérations de la Compagnie du Luxem
bourg, considéré comme matière combustible, placée de manière 
à communiquer le feu à la caserne de gendarmerie, fait prévu par 
l 'article 4 5 4 du Code pénal commun; 



« Al lcndu que la règle »¡0« bis in idem et l 'article 560 du Code 
d'instruction criminelle s'opposent à ce qu'on revienne sur le même 
l'ait en l u i donnant une autre qualification légale; 

» Plaise à la Cour déclarer la partie publique non-recevable à 
requérir de ce chef de prévention ; 

» Subsidiaircmenl : 
» Attendu que l'article 173 du Code pénal commun ne punit que 

celui qui détruit des actes ou titres qui l u i ont été confiés en sa qua
lité d'administrateur ; 

» Attendu qu'aux termes des règlemens organiques sur la gen
darmerie, le secrétaire du conseil d'administration de la Compagnie 
n'est pas en celte qualité possesseur légal du registre des délibéra
tions, que l'article84 est mur (sur ce point et qu'on ne peut y suppléer ; 

» Attendu que c'est avec raison que le jugement a quo a déclaré 
que ce registre ne contenait pas des actes ou titres de l'espèce pré
vue par l'article 175 du Code pénal ; 

n Qu'en effet, le registre détruit ne contient que les délibérations 
du conseil sans plus, tandis que. le seul l ivre important est le l ivre 
de caisse dont la tenue est prescrite par l'article 8S) de cerèglcmcnt; 

» Plaise à la Cour confirmer le jugement a qun ; 
n Sur le 2 e chef de prévention, relatif au détournement d'une 

somme de moins de 3,000 francs en 1842; 
n Attendu que ce fait, ayant été posé sans intention criminelle et 

dans le seul but d'obliger le capitaine Brunfaut, ne peuteonstituer 
un délit ; 

» Que, dans tous les cas. ce fait constituerait, non pas une infidé-
lilédegestion dontparle l'article 200 du Code pénal mil i ta ire , mais 
l'abus de confiance puni par l'article 408 du Code pénal commun; 

« Qu'en cll'et, ce détournement a été fait dans les mêmes circons
tances que celles alléguées à l 'appui du 3« chef de prévention et 
que la partie publique confesse ; que ce 3° fait constitue, s ' i l est 
prouvé, un abus de confiance; 

» Sur le 5° chef de prévention relatif au détournement de fonds 
à la dale du 7 mai 1846: 

» Attendu qu ' i l est prouvé devant la Cour, par l'inspection du 
l ivre de caisse, qu'à la date du 10 mai 1846, i l n'y avait pas de 
déficit dans cette caisse; 

• Que,par conséquent,à lada tcdu7mai t846 .Linden n'avait pas 
intérêt à simuler un vol pour cacher un déficit qui n'exis tait pas ; 

» Attendu qu' i l resteau moinsdesdoutes sur la réalité du vol com
mis par un tiers et que dans ce cas ce doute doit profiter à l'accusé; 

n Par ces motifs, le soussigné conclut à ce qu ' i l plaise à la Cour 
réformer le jugement a quo et l'acquitter de» faits mis à sa charge ; 

» Subsidiaircmenl: 
» Dire, pour droit que le second fait de prévention constitue, non 

une infidélité, mais un abus de confiance prévu par l'article 408 
du Code pénal ; 

» Dans ce cas, vu les bons antécédens de l'appelant et la 
disposition de l'article 64 du Code pénal, ensemble le réquisitoire 
de la partie publique, reconnaissant qucLinden a subi l'influence de 
son chef, réformer le jugement a quo, quant au quantum de la 
peine el la réduire à ce que la Cour croira équitable dans sa justice 
cl son indulgence ; 

« Plaise à la Cour ordonner la production des pièces et quittances 
des paiemrns faits par Lindrn pour établir que du 1 " au 10 mai 
1846, i l a payé environ 8,000 francs. 

V o i c i les conclusions prises par M M M
 F A I D E R et V I C T O R B E R -

D E X au n o m de Brunfau t : 
n Attendu, qu'en abandonnant à Linden la caisse de In compa

gnie de gendarmerie de la province de Luxembourg, Brunfaut n'a 
fait que respecter l'état des choses tel qu ' i l l'a trouvé à son arrivée 
à A r l o n ; que de plus cet état de choses était depuis longtemps 
connu de ses supérieurs, et que rien au procès ne vient établir le 
moindre élément de preuve que Brunfaut eût laissé la caisse à la 
caserne, sachant qu ' i l l 'y laissait pour faciliter les détournemens 
dont est accusé Linden; 

» Attendu, quant à la clef, que s'il a remis cette clef à Linden, 
ce n'a été, comme le reconnaît le ministère public lui-même, que 
par suite d'un excès de confiance, que cette cause assignée par l'ac
cusation exclut toute intention criminelle; et que de plus i l faudrait 
prouver que la clef a été remise à Linden par Brunfaut, celui-ci sa
chant qu'elle devait servir aux détournemens; 

» At tendu, quant à l'accusation de recelé, que l'accusation recon
naît elle-même que la somme dont Brunfaut est redevable à la 
caisse a été touchée par l u i longtemps avant l'époque où Linden a 
dû commencer les détournemens; qu'en conséquence i l n'a pu toucher 
tout ou partie des sommes soustraites par Linden ; 

n Le soussigné conclut à ce qu ' i l plaise à la Cour réformant le 
jugement du Conseil de guerre de la province de Namur , déclarer 
Antoinc-Amand-Ferdinand Brunfaut déchargé de la condamnation 
prononcée contre lu i ; 

» Quant à l'accusation d'infidélité : 
» At tendu que, quoique ce délit soit aux termes de la loi pénale 

un délit exclusivement mil i ta i re , i l doit nécessairement, pour être 
la cause d'une condamnation, être un fait moralement c r imine l ; 

» Attendu que c'est le premier des principes en matière de 
crimes et délits, qu ' i l s'agisse de délits militaires ou non, qu' i l faut 
intention criminelle comme élément indispensable; 

n Attendu que l'accusation est loin d'établir cette intention cr i 
minelle ; que, loin do là, tous les élémens de la cause concordent à 
prouver que Brunfaut n'avait, en faisant l'emprunt dont i l s'agit 
au procès, aucune intention frauduleuse; 

« Plaise à la Cour déclarer la partie publique non-recevablc en 
ses conclusions à l'appui de son appel, acquitter Brunfaut de l'ac
cusation d'infidélité portée contre l u i . » 

La Cour prononça l'arrêt su ivan t : 
A R R Ê T . — «Sur l'appel interjeté par l'accusé Linden à l'audience 

de la Cour ; 
» Attendu qu ' i l est aujourd'hui de jurisprudence constante que 

l'appel de la partie publique profite à la partie condamnée de sorte 
que celle-ci peut se porter à l'audience partie appelante du juge
ment a quo; 

n Au fond : 
» En ce qui concerne Linden : 
» Attendu que l'accusé Linden a, le 7 mai 1846, à A r l o n , brûlé 

et détruit le registre aux délibérations du Conseil d'administration 
de la compagnie de la gendarmerie de la province du Luxembourg 
dont i l était dépositaire à raison de ses fonctions de secrétaire dece 
Conseil ; 

i> Attendu que ce registre de l'autorité publique doit être consi
déré connue contenant des actes et t i tres, dans le sens de l 'art . 175 
du Code de pénal commun ; 

» Attendu que la caisse delà compagnie dont le capitaine Brunfaut 
était dépositaire envertudurèglcmcntd'administrationde la gendar
merie, ayant été confiée par l u i à l'accusé Linden , à t i t r e de dépôt 
à la charge de la rendre ou représenter ou d'en faire un usage ou 
un emploi déterminé, celui-ci a détourné ou dissipé successivement 
depuis 1842 une partie des deniers qu'elle contenait, montant en
semble, au 7 mai 1846, à la somme totale d'environ 8000 fr. , lequel 
fait constitue le délitprévu par l'article 408 du Code pénal commun ; 

= En ce qui concerne l'accusé Brunfaut : 
n Attendu que le fait d'avoir remis la clef de la caisse de sa com

pagnie au maréchal-des-logis chef Linden , contrairement à la dis
position de- l'article 167 du règlement sur l 'administration du 
1 e r février 1819, ne constitue pas dans son chef une complicité telle 
que l'a prévue l'article 59 du Code pénal commun , vu qu ' i l n'a 
pu prévoir l'usage coupable qu'en a fait l'accusé Linden ; 

«Attendu qu ' i l résulte de l ' instruction et des débats que, depuis 
l'année 1843jusqu'au 10 mars 1846 l'accusé a pris dans cette caisse 
pour ses besoins personnels une somme de 5000 fr . env i ron ; 

» Attendu que les circonstances dans lesquelles ce fait a eu lieu 
et l'impossibilité où s'est trouvé l'accusé Brunfaut d'opérer la res
t i tut ion entière de cette somme constituent dans son chef le crime 
d'infidélité dans l'administration aux termes de l 'art icle 200 du 
Code pénal mil i ta i re ; 

«Attendu que, lors delà dernière inspection de la caisse, l'accusé 
restait encore débiteur de la somme de 1,020 fr. ; 

» Par ces motifs , la Cour, ; faisant d r o i t , reçoit l'appel in 
terjeté par l'accusé Linden à l'audience ; et, statuant au fond, 
met à néant le jugement du Conseil de guerre de N a m u r ; fai
sant ce que le premier juge aurait dû faire, déclare l'accusé Lin
den coupable d'avoir détruit un registre public dont i l était dépo
sitaire à raison de ses fonctions ; le déclare coupable d'abus de con-
finanec; déclare l'accusé Brunfaut non-coupable de complicité de 
l'abus de confiance commis par l'accusé Linden, e t , r vul ' a r t . 181 du 
Code pénal mil i ta i re , l'acquitte de ce chef ; le déclare coupable 
d'infidélitédansl'administrationqui l u i était confiée. Mais, attendu 
qu ' i l existe au procès des circonstances atténuantes résultant de la 
lionne conduite antérieure de l'accusé Linden, qui permettent de lu i 
faire application de l'arrêté royal du 20 janvier 1815 ; 

n Attendu qu' i l existe également en faveur de l'accusé Brunfaut 
des circonstantes atténuantes de nature à l u i faircapplication des dis
positions bienveillantes des articles55 ct54duCodcpénal mil i taire; 

» V u , pour l'accusé Brunfaut, les ar t . 200, 53 et 54 du Code pé
nal mil i taire ; v u , pour l'accusé Linden, les art. 175, 408 du Code 
pénal commun. 1 8 , 21 du Code pénal mili taire et l'arrêté 
royal du 20 janvier 1815; condamne Brunfaut à deux années de 
détention; déclare Linden déchu de l'état mili taire, le condamne à 
cinq années de réclusion, sans exposition publique ; les condamne 
tous deux solidairement aux frais d u procès. » (Du 1 " décembre 
1846). 

I M P R I M E R I E D S W O L T E I 1 S F R È R E S , É D I T E U R S , R U E D ' A S S A I T , 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU D R O I T — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
Présidence de M . De Sauvage . 

E N R E G I S T R E M E N T . — S O C I É T É . — D I S S O L U T I O N . — A C Q U I S I T I O N 

F A I T E P A R D E S A S S O C I É S . — D R O I T D E M U T A T I O N . 

L'acquisition faite par quelques-uns des associés , après le dissolution 
de la société^d'immeubles ayant appartenu à celle-ci, n'est pas assu
jettie au droit proportionnel d'enregistrement pour la quotité rete
nant à chacun des acquéreurs dans l'avoir commun. 

Le droit proportionnel n'est du que sur ce qui a été acquis par eux 
au-delà de cette part. 

( G O F F I N E T E T CO.NS. C . L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

Une société anonyme ayant p o u r objet l ' exp lo i t a t ion d u 
charbonnage de S'-Roch se const i tua , par acte pub l i c d u 
22 janv ie r 1 8 3 8 , avec u n fond social de 5 0 0 , 0 0 0 f r . repré
senté par 500 actions de 1,000 f r . chacune. T r o i s des fonda
teurs firent appor t du charbonnage, avec deux parcelles de 
t e r r e , savoir : E l o i n père, p o u r 2/3 , et le s ieur et la d e m o i 
selle Coppyn p o u r le t iers r e s t an t , moyennan t 250 actions. 
Les c inq autres fondateurs versèrent u n capi tal de 2 5 0 , 0 0 0 
f r . pour lequel i ls reçurent les 250 autres act ions . Des 500 
actions, toutes au p o r t e u r , 4 8 0 fu ren t émises. La société 
a ins i constituée f u t autorisée par arrêté r o y a l d u 26 février 
1838 . 

La société q u i avait acquis une pet i te p r a i r i e pendant sa 
durée fut dissoute dans le couran t de 1 8 4 1 . E n termes de 
l i qu ida t i on o n procéda à la v e n t e d u charbonnage, des deux 
parcelles de t e r re et de la p r a i r i e , et 55 personnes en firent 
l 'acquisi t ion au p r i x de 71 ,595 f r . e n déclarant qu'elles acqué
ra ien t , chacune, pour une quotité égale à sa p a r t dans la so
ciété dissoute, sauf 51 /480 . 

Lors de l ' enreg is t rement d u d i t acte à Bruxel les , le receveur 
perçut le d r o i t p r o p o r t i o n n e l non-seulement sur les 51/480, 
mais sur la totalité,sauf une faible par t revenant àÉloin père. 
La somme ains i liquidée s'élevait à 3 ,520 f r . 95 cent . 

Le 9 novembre 1 8 4 1 , les adjudicataires o n t assigné l ' a d 
m i n i s t r a t i o n devant le T r i b u n a l de Bruxel les en r e s t i t u t i o n 
de la somme q u i avait été perçue en t r o p . I ls soutenaient que 
le d r o i t p r o p o r t i o n n e l n'était dû que sur 5 1 / 4 8 0 , que , quan t 
aux 429/480 restans i l 'ne s'était opéré aucune m u t a t i o n p u i s 
qu ' i l s étaient intéressés dans la société à concurrence de cette 
quotité. Des conclusions subsidiaires fu ren t prises r e l a t i v e 
m e n t à la percep t ion concernant la pa r t d ' E l o i n , père. 

L ' a d m i n i s t r a t i o n m a i n t i n t le b ien fondé de sa percept ion 
et fit offre de régulariser la percept ion faite en ce q u i concer
na i t la p ra i r i e acquise par la société. 

Le 12 août 1 8 4 2 , j u g e m e n t ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — » Attendu que l'acte par lequel un des associés 
apporte à la société un immeuble à l u i appartenant n'opère pas 
mutation au profit des autres associés individuellement; 

» Attendu que le contrat de société ne donne aux associés 
qu'une part éventuelle dans l'actif général de la société lors de la 
dissolution ; 

H Attendu que le Code c iv i l et le Code de commerce distinguent 
clairement, dans leurs diverses dispositions, la Société,des associés; 
que si, dans notre droi t actuel, la Société est considérée par la loi 
comme un être moral et intermédiaire entre les tiers et les associés, 
pris individuellement, fiction admise dans l'intérêt du commerce 
et des besoins de la Société en général, cette fiction ne peut être 
étendue au-delà des réalités et de l'existence de l'être moral de la 
société ; qu'elle ne peut donc opérer lorsque par le partage de la 
société ou par un contrat postérieur à l'acte social, i l y a transmis
sion d'un bien d'une main dans l'autre ; 

n Attendu que, s'il est de jurisprudence que les apports des as
sociés ne constituent pas une transmission dans le sens de l 'ar t . 68 , 
§ 3 , n" 4, de la loi du 22 frimaire an V I I , c'est par le motif que la 
commiinautéqui résulte de l'association n'emporte pas transmission; 
qu ' i l n'y a que mutation éventuelle et conditionnelle, et que le 
sociétaire apportant peut reprendre sa mise ou ses apports, s'il y a 
gain; qu'en outre, si on envisageait comme transmission l'apport 
d'un associé, on rendrait illusoire la première partie de l 'art . 68 
§ 3, n° 4 , de la loi du 22 frimaire an V I I qu i , par faveur pour le 
commerce, n'impose les actes de Société que d'un droi t fixe de 3 f r . , 
principes reconnus par l 'administration dans les instructions d u 
3 fructidor et du 23 décembre 1807; 

» Attendu que de ces principes dérivent deux conséquences, la 
première que, si le sociétaire apportant reprend, par l'effet du par
tage de la Société ou de la l ici tat ion qui en est la suite, l ' immeuble 
par l u i apporté en Société, i l ne s'opère pas à son égard de mutation 
passible du droi t proportionnel; la seconde que, si des associés non 
apportant acquièrent par la dissolation de la Société ou la licitation 
qui en est la suite, l 'immeuble apporté par un autre sociétaire, i l 
y a partage opérant cession et transmission passible du droi t pro
portionnel, aux termes de l 'art . 6 9 , § 7, n" 4 , de la loi du 22 f r i 
maire an V I I ; 

» Attendu que c'est d'après ces principes et leurs conséquences 
que l 'instruction de la régie de l'enregistrement du 13 décembre 
1807, après avoir renouvelé dans sa première partie celle du 3 
fructidor an X I I I , quant aux droits dûs sur les apports des asso
ciés, décide dans la seconde partie que les droits à percevoir sur 
les actes de dissolution doivent être réglés d'après les effets de ces 
actes, suivant que ces actes présentent ou non le caractère de ces
sion ou mutation ; qu ' i l ré.-ulte de là qu'on ne peut argumenter do 
l'esprit de l ' instruction du 5 fructidor an X I I I , pour soustraire au 
droit proportionnel les actes par lesquels un associé acquiert,par la 
dissolution de la Société, un bien qu ' i l n'a pas apporté; 

» Attendu qu'on invoque en vain , en faveur de ce système, la 
tendance des gouvernemens à protéger par les associations les 
grandes entreprises commerciales, puisque ces vues d'économie po
lit ique peuvent bien se porter sur la création et l'existence des So
ciétés, mais non pas sur l'intérêt individuel , qui existe seul dans 
la personne de celui qui devient l'acquéreur, après que la Société 
est dissoute, d'un immeuble apporté par un autre; 

» Attendu que, si le système des demandeurs pouvait être admis, 
rien ne serait plus facile que d'éluder le droit proportionnel sur 
les ventes, en créant des Sociétés simulées ou des actes fictifs de 
partage ; 

» Attendu que, quant au droi t perçu sur la partie de prair ie 
acquise par la Société, durant son existence à t i t re onéreux, la ré
gie a offert de régulariser cette perception ; 

» Sur les conclusions subsidiaires des demandeurs : 
» Attendu qu ' i l n'est pas établi au procès que les enfans Eloin 

seraient co-propriétaires avec leur père pour deux tiers dans le 
charbonnage de St.-Roch, apporté par l u i en Société; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï en audience publique, le rap
port de M . le juge L E R O U X , et les conclusions conformes de M . V A N 
P A R Y S , substitut du procureur du R o i , déclare les demandeurs 
non-fondés dans leurs conclusions principales, déclare que l 'ad
ministration doit passer parmi son offre de régulariser la percep
tion du droi t à raison de la partie de prair ie, grande de 20 ares 50 
centiares, d'après une ventilation de pr ix à faire sur une déclara
tion des demandeurs, conformément à l'article 16 de la loi du 22 
frimaire an V I I , avant de statuer sur les conclusions subsidiaires 
des demandeurs, admet ceux-ci à prouver, qu'avant le 22 janvier 
1858, ils étoient co-propriétaircs avec leur père des deux tiers du 
charbonnage de St.-Roch. 

C'est con t re cette décision que les adjudicataires se sont 
p o u r v u s . L'arrêt fesant suff isamment connaître les moyens , 
nous nous borne rons à r e n v o y e r nos lecteurs , p o u r le déve
loppement de la ques t ion , aux art icles publiés dans n o t r e r e 
c u e i l , t o m e 111, p . 6 4 0 , 657 et 6 7 4 . 



M . le p r e m i e r avocat-général D E W A N D R E a conclu à la cas
sa t ion . 

A R R Ê T . — o Sur le moyen unique de cassation, pris de la contra-
travention formelle à l 'art . 68, § 5, n° s 2 et 4 , de la loi du 22 f r i m . 
an V I I , et aux ar t . 1878, 1845 et 1851 du Code c i v i l , ainsi que 
de la fausse application des ar t . 4 et 6 9 , § 7 , n°* 1 " et 4 , de ladite 
loi du 22 frimaire an V I I : 

» Considérant que l 'art . 68, § 3, au n° 2 , n'assujettit qu'au droit 
fixe de 3 f r . , les partages de biens meubles et immeubles entre co
propriétaires, pourvu qu ' i l en soit justifié, et qu ' i l n'y ait pas re
tour, et au n° 4 , les actes de dissolution de société qu i ne portent 
n i obligation n i transmission de biens entre les associés ou autres 
personnes ; 

» Considérant que les biens immeubles qu i forment l'objet de 
l'adjudication du 29 j u i n 1841 , et dont i l s'agit au procès , ayant 
été mis en commun lors de la constitution régulière de la société en 
1838 ou ayant été acquis par cette société pendant sa durée, étaient, 
après sa dissolution et lors de ladite adjudication prononcée au pro
fit des 35 demandeurs, la propriété indivise de tous les associés; 

» Considérant que l'on doit envisager comme partage, ainsi que 
le reconnaît l 'art . 888 du Code c i v i l , tout acte qui a pour résultat 
de faire cesser l ' indivision entre co-propriétaircs; qu ' i l faut donc as
similer à un partage l'adjudication faite, dans l'espèce, aux deman
deurs, qui étaient eux-mêmes membres de la société et co-proprié
taircs des biens; qu'en conséquence, cette adjudication n'a opéré 
aucune transmission de propriété pour la quotité qui appartenait 
respectivement à chacun des adjudicataires dans l'avoir social, et 
que le droi t proportionnel ne peut être dû que sur ce qu i a été 
acquis par eux au-delà de cette part; 

» Considérant que la disposition du n° 2 , § 3, ar t . 68, de la loi 
du 22 frimaire an V I I , n'exige, pour son application, qu'une seule 
condition, à savoir qu ' i l soit justifié du droi t de co-propriété; qu'en 
présence de ce texte précis i l n'est pas permis de distinguer, à l'en
registrement du partage, entre les biens apportés dans la société 
lorsqu'elle s'est formée par un acte qu i n'a donné ouverture qu'au 
droi t fixe, et les biens dont la société est ensuite devenue proprié
taire en acquittant le droi t proportionnel; que si l 'a t t r ibution de 
l 'un de ces derniers à un associé, à concurrence de son intérêt, don
nait encore l ieu au droi t proport ionnel , cet associé q u i , par l'effet 
déclaratif du partage, est censé avoir lui-même acquis pr imit ive
ment l 'immeuble, serait tenu de payer une seconde fois le même droi t 
pour une seule acquisition; que s i .au contraire, le droi t proportion
nel non exigible lors du partage d'un bien mis en commun par un 
des associés n'a pas non plus été perçu lors de l 'apport , c'est que 
telle est la disposition expresse de la loi qu i a voulu encourager 
l'esprit d'association, en exemptant de l'impôt les apports qu i con
stituent les élémens d'une société ou la condition de son existence; 

» Considérant qu ' i l résulte de ce qu i précède qu'en déclarant le 
droi t proportionnel dû sur la totalité de l'adjudication faite aux de
mandeurs, le jugement attaqué a contrevenu expressément à l 'art . 
68, § 3, n° 2 , de la loi du 22 frimaire an V I I ; 

» Par ces motifs, casse et annule le jugement rendu entre parties 
par le Tr ibunal c iv i l de Bruxelles le 12 août 1842; condamne le 
défendeur aux dépens; ordonne la restitution de l'amende; ordonne 
que leprésentarrêt soit transcrit sur les registrcsduTribunalsusdit , 
et que mention en soit faite en marge du jugement annulé; renvoie 
la cause au Tr ibunal c iv i l d'arrondissement séant à Malincs. » 
(Du 17 octobre 1845. — Plaid. M M " B O S Q U E T C . M A U B A C H . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . en ce sens l'arrêt de la Cour de cas
sat ion d u 28 novembre 1844 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t ome I I I , 

pages 563 et suivantes.) 

COUR DE CASSATION DE BERLIN-

D O N A T I O N . — T R A N S C R I P T I O N . — P R E S C R I P T I O N — I N T E R R U P T I O N . 

La donation de biens susceptibles d'hypothèques, qui n'a pas été trans
crite de la manière voulue par la loi, est dépourvue de tout effet à 
l'égard des tiers. A r t . 939, 941 du Code c iv i l . 

En conséquence, elle ne pourrait pas être opposée à celui au profit 
duquel le donateur aurait établi des droits sur la chose donnée, 
mène postérieurement à la donation, mais avant la transcription. 

Un acte de donation non transcrit ne peut pas former un juste titre 
servant de base à la prescription. A r t 22U5 du Code c iv i l . 

I/action déclarée non-recevableprovisoirement et dans l'état où elle a 
été intentée, mais sous réserve des droits des parties, ne peut pas 
interrompre la prescription. A r t . 2247 du Code c iv i l . 

( S C U R A M J I E T CONSORS C . SC.JI1HTZ E T C O N S O R T S . ) 

Par acte notarié d u 4 novembre 1 8 0 8 , Gérard Sch ramm 
et sa femme, A n n e Neue rbe rg , r e connu ren t devoi r à P ie r r e 
Henfe r ,bou langer à P r i i m , la somme de 4525francs 25 cent . 

P o u r l u i t e n i r compte des intérêts, i ls l u i donnèrent par le 
même acte plusieurs immeubles en antichrèse, sous la clause 
que , si la dette n'était pas remboursée dans le délai de 5 ans, 
le créancier p o u r r a i t fa i re vendre ces immeubles par u n no
t a i r e , sans aut re formalité qu 'une pub l i ca t ion préalable. Les 
débiteurs n 'ayant remboursé qu 'une par t ie de la somme due , 
l eu r créancier fit vendre les immeubles remis en antichrèse, 
le 23 mars 1 8 1 6 , par le ministère d ' u n nota i re , sans obser
ver les formes prescri tes p o u r l ' exp rop r i a t i on forcée. Les i m 
meubles vendus étaient propres à la femme Schramm ; Nico
las Schmi tz , au teur des défendeurs en cassation, s'en était 
r e n d u adjudicataire p o u r la somme de 2395 f r . 4 0 cent imes. 

E n 1 8 3 8 , les héritiers de la femme Schramm intentèrent, 
devant le T r i b u n a l de Trêves, une ac t ion revendicatoi re de 
ces immeubles , avec les f ru i t s perçus depuis 1816 , con t re les 
successeurs de l ' au teur . Les défendeurs répondirent qu ' i ls 
étaient devenus propriétaires des biens revendiqués, en v e r t u 
de l 'acte de vente d u 23 mars 1816 ; que , si cet acte avai t 
p u être attaqué en nullité, cette ac t ion était ac tuel lement 
prescr i te d'après l ' a r t i c l e 1304 d u Code c i v i l , et qu 'en tous 
cas i ls étaient couverts par la p resc r ip t ion acquisi t ive de 
l ' a r t ic le 2 2 6 5 . Dans le cours de la procédure les défendeurs 
p r o d u i s i r e n t u n acte notarié d u 22 décembre 1 8 3 2 , par le
que l l e u r auteur , Nicolas Schmi tz , avai t fait dona t ion ent re 
vifs des immeubles en ques t ion à son arrière-petit-fils, Nico
las B i l l e n , fils m i n e u r des époux B i l l e n , co-défendeurs. Se 
fondant sur cet acte, i ls demandèrent qu ' i ls fussent m i s hors 
cause, et que l ' ac t ion fût déclarée non-recevable . 

Après avoi r ordonné la mise en cause du m i n e u r B i l l e n , 
donata i re des immeub le s , par décision d u 11 février 1 8 3 9 , 
le T r i b u n a l déclara l ' ac t ion non-recevable par j u g e m e n t défi
n i t i f d u 10 j u i n su ivan t . Le j u g e m e n t était fondé sur la v a l i 
dité de la clause de voie parée, sur ce que Nicolas Schmitz 
était devenu propriétaire en v e r t u de la vente d u 23 mars 
1 8 1 6 , et qu 'en tous cas la p r e sc r ip t i on était acquise. 

Cette sentence f u t réformée en a p p e l , par arrêt d u 3 j a n 
v i e r 1 8 4 2 . La Cour décida que la clause de voie parée, 
stipulée dans l'acte d u 4 n o v e m b r e 1 8 0 8 , était n u l l e , q u e , 
par conséquent, Nicolas Schmitz n'était pas devenu proprié
ta i re par la vente d u 23 mars 1816 ; que ce même acte n 'a
va i t pas pu se rv i r de t i t r e à l 'usucapion, parce que les biens 
vendus avaient appar tenu à la femme Sch ramm, que celle-ci 
était décédée, et que tous ses héritiers étaient m i n e u r s à l 'é
poque de la vente ; mais que , malgré la nullité de la ven te , 
l ' a c t i on , de la manière d o n t elle avai t été intentée, n'était pas 
recevable, parce que Henfer , le créancier, avait p u , par l'acte 
d u 23 mars 1816 , au mo ins transférer les dro i t s q u ' i l avai t 
lui-même sur les immeubles en ques t ion , q u ' i l avai t donc pu 
transféreràl'autcur des défendeurs le d r o i t d'antichrèse ; que , 
dès l o r s , l 'act ion en r e s t i t u t i o n des immeubles ne serait ad
missible que pour au tan t qu 'e l le serait accompagnée de l'of
fre de payer la det te p o u r laquel le ces immeubles avaient été 
engagés. 

Après cet arrêt, passé en force de chose jugée, les deman
deurs p r i m i t i f s firent aux défendeurs, par acte d 'huissier d u 
18 a v r i l 1 8 4 3 , offre réelle de payer , n o n pas la dette p r i m i 
t i v e , mais le p r i x d'achat payé par ceux-ci avec les frais et 
une somme de 5 thalers pour dépens éventuels et non -
liquidés. 

Ces offres n 'ayant pas été acceptées, le 11 m a i 1843 les 
mêmes demandeurs firent assigner les défendeurs en déclara
t i o n de validité, en r e s t i t u t i o n des immeubles et des f ru i t s 
perçus depuis 1 8 1 6 , p o u r au tan t qu ' i l s avaient dépassé le 
taux légal des intérêts, plus en dommages-intérêts pour p l u 
sieurs coupes de bois . 

Les défendeurs objectèrent que Nicolas Schmi tz , l e u r au
teur , avai t , par acte de dona t ion d u 22 décembre 1852 , 
transféré la propriété et la possession des immeubles en 
ques t ion à son arrière pe t i t - f i l s Nicolas Bi l l en ; que ce de rn ie r 
les avai t possédés en v e r t u d ' u n ju s t e t i t r e pendant plus de 
d i x ans, q u ' i l en avait donc acquis la propriété par la pres
c r i p t i o n . Par j u g e m e n t d u 10 j a n v i e r 1844 , le T r i b u n a l ac
c u e i l l i t cette except ion et déclara l ' ac t ion non-fondée. Cette 
décision fu t confirmée en appel par arrêt de la Cour de Colo
gne d u 20 j anv i e r 1 8 4 5 . 
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A R R Ê T . — «Attendu que, sur l'action rcvendicatoirc des appe
lans,'' intentée le 9 j u i n 1838, le Tr ibunal de Trêves a, par juge
ment du 10 j u i n 1859, admis l'exception des défendeurs, intimés 
en cause, consistant à dire qu'ils avaient acquis la propriété des 
biens revendiqués en vertu de l'acte d'adjudication du 23 mars 
1816, et en tout cas par la prescription décennale fondée sur le 
t i t r e ; 

» Que, sur l'appel, la Cour n'a examiné que l'exception de pro
priété proposée par les défendeurs, et que, par arrêt du 3 janvier 
1842, elle a décidé que l'acte d'adjudication de 1816 n'a transféré 
aux intimés ni le d ro i t de propriété, ni un t i t re propre à l'usuca-
pion, à cause de la minorité des appelans à l'époque de la vente; 

>> Qu'en outre, la Cour d'appel a di t dans les motifs de son arrêt 
qu'en vertu de l 'adjudication, le créancier Henfer avait transféré 
son droit d'autiebrèse aux défendeurs; que, parce motif, la demande 
en revendication n'était pas reccvablc, pareeque les défendeurs n'é
taient tenus de restituer ces immeubles que moyennant rembourse-
mcntdu prêt fait à l 'autcurdcs appelans; que,parconséquent, dans 
l'arrêt mentionné, la question de savoir si les intimés ont acquis la 
propriété des immeubles dont i l s'agit par suite de l'adjudication 
du 25 mars 1816 ou par la possession décennale fondée sur ce 
l i t r e , a été décidée contre eux ; 

» Qu' i l importe peu que le dispositif de cet arrêt se soit borné 
à déclarer non-rccevable la demande telle qu'elle a été intentée, 
sans rejeter expressément l'exception de propriété proposée par les 
intimés, puisque le dispositif est en rapport intime avec les motifs 
et qu ' i l ne peut trouver son explication que dans les motifs qu i le 
précèdent; 

« Que, partant, les intimés ne peuvent plus dans la contestation 
actuelle se prévaloir de l'exception qu'ils sont devenus propriétaires 
des immeubles en question, par suite de lávente du 23 mars 1816; 

» Attendu, cependant, que l'acte de donation du 22 décembre 
1852 constitue pour le mineur Nicolas Billen un t i t re propre à 
l'usucapion de dix ans ; 

» Que le défaut de la transcription ne pouvait pas empêcher le 
cours de la prescription décennale; qu'aux termes de l 'article 958 
du Code c iv i l , la donation est parfaite par l'acceptation et que la 
propriété de la chose donnée est transférécau donataire par le seul 
consentement; que la transcription prescrite par l'article 939 
n'est pas essentielle pour parfaire la donation, mais qu'elle a seule
ment pour but de fixer la position du donataire à l'égard des per
sonnes, qui après la donation ont acquis des droits du chef du do
nateur ou qui sont ses créanciers; 

» Que d'après cela, de même que la propriété de la chose donnée 
est transportée au donataire par la seule acceptation, si le dona
teur était lui-même propriétaire de cette chose, la donation exécu
tée par un non-propriétaire etdùment acceptéedoit être considérée 
comme tin titre propre à l'usucapion de dix ans, quand même la 
transcription aurait été omise ; qu'au surplus, dans l'espèce, la do
nation avait été transcrite avant la demande et avant les offres 
réelles; qu'ensuite, ainsi que le premier juge l'a établi, les appe
lans n'ont allégué aucun fait dont on puisse induire , qu'à l'époque 
où Matthieu Billen a accepté la donation pour Nicolas Billen , son 
fils mineur, i l était de mauvaise fo i , et que les faits dont la preuve 
a été itéiativemcnt offerte par les appelans dans l'instance actuelle, 
sont irrelcvans ; 

» Que la prescription commencée n'a pas été interrompue par 
l'action intentée par les appelans le 6 j u i n 1858, puisque l'article 
2247 dispose généralement que l ' interruption est regardée comme 
non-avenue si la demande est rejetée, sans distinguer si le rejet est 
définitif ou si la demande est non-rccevable ; 

••Que, dès-lors, l'arrêt ci-dessus cité a définilivcmeiitdéclaré non-
fondée la revendication alors intentée, et que, en la déclarant sim
plement non-rccevable de la manière dont elle était intentée, i l a 
voulu réserver aux appelans les droits qui leur compétaient par 
suite du contrat d'antiehrèse ; 

» Que si, d'après ce qui précède, le jugement a qno n'a pas i n 
fligé grief aux appelans en admettant que Nicolas Billen a acquis les 
immeubles dont i l s'agit, par la prescription de dix ans, i l ne peut 
pas être attaqué non. plus parcequ'il n'accorde pas aux appelans les 
fruits perçus depuis 1816 jusqu'en 1832, puisque en présence de 
la bonne foi de Nicolas Schmitz et des intimés, le procès-verbal 
d'adjudication de 1816 forme dans tous les cas un t i tre q u i , d'après 
les articles 549 et 550 du Code c i v i l , les affranchit de l 'obligation 
de restituer les f ru i t s . » 

Les appelans o n t formé le p o u r v o i en cassation con t re cet 
arrêt : I o pour v i o l a t i o n des a r t i c l c s939e t 2265 d u Code c i v i l , 
et 2° pour v i o l a t i o n des articles 2 2 4 4 , 2247 et 1 3 5 1 , d u 
même Code. 

Ils ont d i t , sur le premier moyen : 

u Pour qu'une donation qui a pour objet des biens susceptibles 
d'hypothèque soit valable, i l faut que les actes contenant la dona
tion et l'acceptation soient transcrits aux bureaux des hypothèques 
dans l'arrondissement desquels les biens sont situés (art. 939). 
L'acte de donation dont i l s'agit est sans effet, parce que les défen
deurs en cassation ne prétendent pasquela transcription ait eu l ieu 
c l que depuis lors i l s'est écoulé un espace de dix ans sans qu ' i l y 
ait eu une demande. Aussi le donateur ne s'cst-il pas dépouillé de 
ses droits sur les biens donnés. En omettant la transcription, les 
défendeurs en cassation ou leurs auteurs ont dissimulé le change
ment de propriétaire, afin de pouvoir opposer à l'action des deman
deurs la prescription fondée sur un juste t i t re . Mais de cette ma
nière, i l n 'y a eu ni juste t i tre n i bonne fo i , et la Cour d'appel, en 
admettant l 'un et l'autre, a violé les articles cités. » 

Sur le second m o y e n , consistant dans la v i o l a t i o n des ar 
ticles 2 2 4 4 , 2247 et 1551 : 

« La prescription, q u i , au dire des défendeurs, a commencé à 
courir le 22 décembre 1832 , date de l'acte de donation, a été en 
tout cas interrompue par l'action intentée en 1839. 11 importe peu 
que l'action ait été déclarée non-recevable, puisque les motifs de 
l'arrêt démontrent que la vente du 23 mars 1816 est considérée 
comme étant sans effet, que, dès lors, l'action en elle-même n'était 
pas mal fondée, mais que la restitution des immeubles ne pouvait 
être demandée que moyennant remboursement de la dette dont ils 
étaient grevés. La Cour d'appel n'a pas statué sur le droi t des de
mandeurs en cassation, mais seulement sur la manière dont ils ont 
voulu faire valoir leur droi t . L'arrêt de 1842 ne constate autre chose 
si ce n'est que les prétentions des demandeurs auraient dù être 
poursuivies dans une autre forme. La stricte interprétation de l'ar
ticle 1551 ne permet pas de donner une autre portée à cet arrêt. Le 
droi t des demandeurs subsiste et i l a été poursuivi en 1839. L'ar
ticle 2247 n'autorise pas à croire qu'une demande rejetée seule
ment à cause de la forme dans laquelle elle a été proposée, ne puisse 
pas interrompre la prescription.Cet article suppose que la demande 
ait été rejetée au fond , et le principe du droi t romain établi dans 
le l ' r . 7, § 1 , D . , de. Compensutionibus 16, 2 , d'après lequel i l n'y 
a pas de chose jugée, lorsque le juge a simplement déclaré qu'une 
créance n'était pas de nature à pouvoir être opposée en compensa
tion, ce principe n'a pas été écarté par l 'art . 2247. » 

Sur ce de rn i e r m o y e n le demandeur i n v o q u a i t l'autorité de 
T R O P L O N G , Prescr., n . 6 1 0 . 

LeConseildes défendeurs répondait -.Sur le premier moyen : 
u Conformément à l'article 958 du Code c i v i l , la donation est par
faite et la propriété de la chose donnée est transférée au donataire 
par le seul consentement des parties. Avant la transcription, la do
nation n'est pas sans effet et clic peut servir de t i tre à la prescrip
t ion. L'article 959 ne prescrit pas la transcription sous peine de 
nullité, i l l'ordonne seulement dans l'intérêt du tiers et du dona
taire; car, avant la transcription, la chose donnée de même qu'une 
chose vendue peut être grevée de servitude et d'hypothèque con
trairement à la volonté du donataire ou de l'acheteur. Le but que 
le demandeur assigne à la transcription, de ne pas cacher le chan
gement de propriétaire, pour que les tiers puissent exercer leurs 
droits, ne se trouve indiqué en aucune manière dans les lois. 11 est 
vrai que, d'après l'article 2267, le t i tre nu l par défaut de forme ne 
peut servir de base à la prescription. Mais la transcription, qui est 
un fait subséquent, ne peut avoir aucune influence sur la validité ou 
la nullité de la forme d'une donation précédente; i l n'en serait ainsi 
que lorsque une loi expresse déclarerait la transcription nécessaire 
pour compléter la forme. I I n'y a aucune disposition en ce sens. Un 
reste, la Cour d'appel a jugé en fait que la transcription a eu lieu 
avant les offres réelles faites par les demandeurs. De plus, le juge
ment de première instance constate que la tradit ion a eu l ieu de la 
part du donateur et la mise en possession de la part du donataire. 
L'exception de mauvaise foi a été écartée en première instance et en 
appel, et les demandeurs en cassation n'ont rien proposé pour atta
quer cette partie de la décision. » 

Sur le second moyen : 

Une citation en justice, q u i , aux termes de l 'article 2244, inter
rompt la prescription, ne p t u t plus avoir cet cfftt lorsque la de
mande a été rejetée; l'article 2247 ne distingue point sous ce rap
port entre le rejet au fond et le rejet fondésur des motifs de forme, 
ou le rejet provisoire avec réserve. A u contraire, la loi d i t expres
sément que l'assignation nullcpardéfaut de forme n' interrompt pas 
la prescription. 11 faut conclure a minori ad in/ijus que, si la cita
t ion, nulle pour simple défaut déforme, est inefficace pour inter
rompre la prescription, l'action rejetée à cause d'irrégularités plus 
grandes et qui affectent le fond ne peut pas avoir cet effet. 



Quant à l'arrêt du 5 ju i l l e t 1842, i l est vrai qu ' i l d i t dans les 
motifs que l'auteur des défendeurs en cassation n'a pas acquis, par 
la vente du 23 mai 1816 , la propriété des immeubles dont i l s'a
g i t , mais cette décision ne se trouve point dans le dispositif; le dis
positif se borne à rejeter la demande telle qu'elle a été intentée. 
I l n 'y a donc pas chose jugée sur l'effet de la vente de 1816 , et les 
défendeurs sont fondés à combattre l 'opinion exprimée dans les 
motifs de l'arrêt cité. 

L'arrêt su ivan t a été r e n d u le 18 m a i 1 8 4 6 . 

A R R Ê T . — « Attendu que c'est dans l'intérêt des transactions 
civiles et pour leur sécurité que l'article 939 prescrit d'une ma
nière générale que, lorsqu' i l y a donation de biens susceptibles 
d'hypothèques, la transcription des actes contenant la donation et 
l'acceptation devra être faite aux bureaux des hypothèques dans 
l'arrondissement desquels les biens sont situés ; 

» Que, d'après l 'art . 9 4 1 , le défaut de transcription peut être 
oppose par toutes personnes ayant intérêt, excepté par le donateur 
lui-même et par ceux qui sont chargés de faire faire la transcrip
t ion et leurs ayants-cause ; 

» Qu'en présence de la généralité de cette dernière disposition i l 
ne peut pas être douteux que la donation qui n'a pas reçu la publ i 
cité prescrite ne soit destituée de tout effet, même contre ceux à qui 
le donateur a lui-même encore transféré des droits sur les choses 
données, même postérieurement à la donation, mais avant la trans
cript ion ; 

• Que, par conséquent, avant la transcription la donation ne 
donne qu'un droi t personnel au donataire contre le donateur, mais 
qu'elle doit être nécessairement considérée comme non-avenue vis-
à-vis des tiers ; 

» Attendu qu'un acte déclaré inefficace contre les tiers pour des 
motifs particuliers, par une disposition expresse de la l o i , ne 
peut pas être opposé aux mêmes comme constituant un juste t i t re 
servant de base à la prescription ; 

» Attendu que , dans l'espèce, la transcription postérieure de la 
donation dont i l s'agit ne pouvait pas avoir un effet rétroactif et 
détruire les conséquences attachées à l'inobservation de cette for
malité ; 

» Attendu que la donation qui n'a pas acquis de publicité peut 
d'autant moins servir de t i t re pour commencer la prescription 
contre les t i e rs , que la prescription exige un t i t re translatif d'un 
droi t actuel et indépendant d'événemens futurs et incertains, donc 
un dro i t dont l'existence n'est plus subordonnée à l'accomplisse
ment préalable d'une formalité essentielle; 

» Attendu que la Cour d'appel, en admettant que la prescription 
a commencé le jour de la date de la donation, au lieu d'en fixer le 
commencement au jour de la transcription, a violé l 'art . 2265 du 
Code c i v i l ; 

» Par ces motifs , la Cour casse l'arrêt de la Cour de Cologne du 
20 janvier 1845 , e tc .» — (Plaid. MM«» D E Y C K S et F I E R B A C U 

c. S A N D T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . conformes aux deux premières ques
t ions : Cassation de France , 10 a v r i l 1 8 1 3 ; 2 a v r i l 1821 • 
23 j u i l l e t 1 8 2 2 ; 2 1 février 1 8 2 8 ; 4 j a n v i e r 1 8 3 0 ; Paris! 
18 j u i n 1 8 0 8 ; A m i e n s , 11 j u i n 1 8 1 4 ; M o n t p e l l i e r , 28 fé
v r i e r 1 8 2 1 ; Par is , 2 a v r i l 1821 ; A g e n , 17 décembre 1 8 2 4 ; 
T o u l o u s e , 29 j u i n 1 8 2 5 ; B o r d e a u x , 2 j u i n 1 8 2 7 ; P o i 
t i e r s , 4 j a n v i e r 1 8 3 0 ; 1 0 m a r s 1840 ( D A L L O Z , Jur., 1 8 4 0 , 1 , 
p . 1 3 4 ) ; M o n t p e l l i e r , 27 a v r i l 1840 (Ibid., 1 8 4 0 , I I , p . 2 1 1 ) ; 
P a u , 16 j a n v i e r 1 8 3 2 ; l o r et 19 j a n v i e r 1 8 3 8 ; D A L L O Z , 

D i c t i o n n a i r e , V ° Transcription des donations, n° 2 4 - 5 9 ; 
M E R L I N , Rép. V ° Donation, sect. 6 , § 3 ; F A V A R D , Rép. V ° 
Donation, s ec t . ' 2 , § 3 ; G K E N I E B , Traité des donations t I 
n° 1 6 7 , 1 6 8 ^ . 

E n sens c o n t r a i r e : Grenob le , 1 4 j u i l l e t 1 8 2 4 ; Poi t iers 
4 m a i 1 8 2 3 ; Tou louse , 29 j u i n 1 8 2 5 ; — T O U L L I E B , Droit 
civil, t . V , n° 2 4 0 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S -

Troisième C h a m b r e . — Présidence de M. W i l l e m s . 

S O C I É T É A N O N Y M E . — I N S C R I P T I O N H Y P O T H É C A I R E . — B A D I A T I 0 N . 

— M A N D A T . 

Les administrateurs d'une société anonyme dont le but est de prêter 
des capitaux sur hypothèque, et spécialement ceux de la Caisse hypo
thécaire ont pouvoir suffisant pour consentir la main-levée d'une 
inscription hypothécaire. 

Ce pouvoir découle des statuts qui autorisent ces administrateurs à 
prêter sur hypothèque. 

Les conservateurs des hypothèques ne peuvent donc se refuser il radier 

une inscription prise au profit de la société, alors qu'on lui repré
sente une main-levée consentie par les administrateurs. 

( C A I S S E H Y P O T H É C A I R E C . H I G U E T . ) 

Par acte passé devant no ta i r e le S décembre 1833,¡lajCaisse 
hypothécaire prête aux époux D e w y e l s un capi tal de d ix 
m i l l e francs, pour sûreté d u q u e l u n e i n sc r i p t i o n hypothécaire 
est requise le 8 d u même m o i s . 

L e 6 décembre 1843,1e d i r e c t e u r de cette société, autorisé 
par les admin i s t r a t eu r s , donne main-levée pure et s imple de 
l ' i n s c r i p t i o n , par acte passé devan t le nota i re Ve rhaegen . 

Le conservateur des hypothèques de Louva in refuse de r a 
d ie r sur le v u de cet acte, à défaut de jus t i f i e r d u r embourse 
m e n t , et à défaut de p o u v o i r suffisant pour consen t i r cette 
main-levée en l'absence de la j u s t i f i c a t i o n exigée pa r l u i . 

Le conservateur disai t avo i r intérêt et qualité p o u r con
tester la régularité d 'une main-levée en v e r t u de laquel le on 
le so l l ic i te ra i t de r ad i e r . I l i n v o q u a i t l ' a r t . 2157 d u Code 
c i v i l et c i t a i t deux arrêts, l ' u n de la Cour de P a u , du 
2 1 j a n v i e r 1834 , l ' aut re de la C o u r de cassation de France 
en date d u 9 j u i n 1 8 4 1 . ( J O U R N A L D U P A L A I S 1 8 4 1 . 2 . 33.) 

Le mandata i re n'a pas de p o u v o i r au delà des termes pré
cis de son manda t , a r t . 1988 et 1 9 8 9 d u Code c i v i l . Pour 
d o n n e r main-levée d 'une i n s c r i p t i o n i l faut p o u v o i r aliéner. 
Ce p o u v o i r n'est pas donné par les s tatuts de la Caisse à ses 
admin i s t r a t eu r s . Les admin i s t r a t eu r s d 'une société anonyme 
sont des mandataires , et r i e n de p l u s . V . M A L E P E Y R E E T J O U R 

D A I N , Des Sociétés commerciales n° 8 5 5 7 , 370 , 3 7 1 . 

Ci ta t ion devant le T r i b u n a l de L o u v a i n , q u i , le 15 ma i 
1 8 4 5 , val ide le refus de conservateur par j u g e m e n t ainsi 
conçu : 

J U G E M E N T . — » Attendu que l 'ar t . 1988 du Code c iv i l porte que 
le mandat conçu en termes généraux n'embrasse que les actes d'ad
ministration et que, s'il s'agit d'aliéner ou hypothéquer ou de qucl-
qu'autre acte de propriété, le mandat doit être exprès ; que con
formément à l 'art. 1989, le mandataire ne peut rien faire au de là 
de ce qui est porté dans son mandat; 

» Attendu que le mandat donné par la société anonyme de la 
Caisse hypothécaire aux demandeurs, en leur qualité de directeurs 
et administrateurs de la dite société, est un véritable mandat 
conçu en termes généraux et qui n'exprime point l'autorisation for
melle de donner main-levée; d'où i l suit que les demandeurs n'ont 
pas rcçuMe la société le pouvoir de donner main-levée pure et sim
ple et que, partant, ils n'ont pas la capacité exigée par l 'ar t . 2157 
du Code c iv i l pour consentir à la radiation dont i l s'agit; 

» Attendu que, si l'on devait admettre, comme le soutiennent les 
demandeurs, que les directeurs et administrateurs de la société, 
par la nature de leurs opérations, pussent induire des termes de 
leur acte de société ou de leurs qualités le pouvoir de donner 
main-levée avec celui de placer les capitaux, d'en recevoir le rem
boursement et de faire tous autres actes d'administration, i l est i n 
dubitable que, pour pou voir radier l ' inscription dont s'agit, i l faudrait 
qu ' i l fut légalement justifié au conservateur que la créance est éteinte, 
soit par l'acte de main-levée même, soit par toute autre acte authen
tique, parecque ces divers pouvoirs forment un tout indivisible dont 
le principal objet est le placement de capitaux et le recouvrement 
des créances de la société, soit au moyen de remboursemens par
tiels ut successifs, ou de toute autre manière; 

n Que, dans l'espèce, l'expédition de l'acte de main-levée, passé 
devant M» Jacques-François Verhaegen, notaire à Bruxelles, le 
6 décembre 1843, enregistré, présenté au défendeur, ne porte 
aucunement que la créance soit éteinte ou qu'elle ait été rembour
sée; que, dès lors, le défendeur ne pouvait légalement et sans com
promettre sa responsabilité faire la radiation demandée; 

» Que c'est en vain que les demandeurs objectent que, la dette 
se trouvant éteinte au moyen de remboursemens semestriels et suc
cessifs, faits pendant le terme du prêt, de manière qu'à un terme 
donné rien n'est plus dû, i l ne faut pas une main-levée contenant 
quittance de la somme qui fait l'objet de l ' inscription, puisqu ' i l im
porte peu que les remboursemens soient semestriels et successifs au 
lieu d'être à la fois de la somme prêtée toute entière, car dans l 'un 
comme dans l'autre cas i l y a toujours remise de fonds dont i l doit 
légalement conster aux yeux du conservateur pour pouvoir opérer 
la radiation; 

» Par ces motifs,le Tribunal ,entendu M E D E H O N T H E I M , substitut 
du procureur du r o i , en son avis conforme, déclare les demandeurs 
non fondés en leur action, les condamne aux dépens. 

Appe l par la Caisse hypothécaire. Arrê t . 

A R R Ê T . — « Attendu que les statuts de la Société anonyme, dite 



Caisse hypothécaire ont été approuvés par le gouvernement et qu'ils 
portent : « Article 16. La caisse hypothécaire est régie par un co-
» mité administratif composé d'un directeur, propriétaire de 40 
» actions, et de quatre administrateurs, propriétaires chacun de 
» 50 actions ; 

» Par un comité de surveillance composé de quinze commissaires, 
» dont au moins hui t doivent avoir domicile et résidence à Bruxc l -
» les, propriétaires chacun d'au moins 8 actions ; 

» Au comité administratif est attaché un notaire, non rétribué, 
» propriétaire au moins de 30 actions. » 

« Attendu que les appclans forment le comité administratif dont 
i l est parlé dans le premier § de cet article ; 

" Que, par acte authentique du 6 décembre 1843, ils ont donné 
main levée d'une inscription hypothécaire prise pour sûreté d'un 
prêt fait quelques années auparavant par la Société qu'ils repré
sentent; 

» Que le sieur Huguet, conservateur des hypothèques à Louvain, 
prétend ne pouvoir, sans exposer sa responsabilité, opérer la ra
diation demandée en conséquence dudit acte, alléguant que le man
dat de l'article 1 6 des statuts ci-dessus transcrit est conçu en termes 
généraux; qu ' i l n'embrasse que les actes d'administration; qu ' i l 
ne comprend pas l'autorisation expresse de donner main-levée pure 
et simple d'une inscriptionhypothécairc; que, partant, i l n'attribue 
pas aux appclans la capacité exigée par l'article 2 1 5 7 du Code 
c iv i l ; 

» Que le Tr ibuna l de Louvain a accueilli les prétentions du sieur 
Huguet par un jugement dont les appclans demandent la réforma-
t i o n ; 

» Attendu que la solution du procès dépend de l'étendue des 
pouvoirs conférés aux régisseurs de la caisse hypothécaire et, par
tant, de l'interprétation de leur mandat; 

» Attendu que, de sa nature et d'après la volonté expresse du 
législateur, une Société anonyme, doit être administrée par des 
mandataires. ( A r t . 3 1 du Code de commerce) ; 

» Que les fondateurs de la Caisse hypothécaire ont obéi à cette 
nécessité en écrivant l 'article 16 de ses statuts ; 

» Qu'en attr ibuant à cinq régisseurs la mission de négocier avec 
le public les opérations qui sont la cause de son existence et l'objet 
de ses spéculations, celle société n'a spécifié aucun des faits qu ' i l 
devraient et pourraient poser pour remplir leurs obligations et ré
pondre à son attente ; qu'elle a donc eu l'intention de leur permettre 
tous les actes sans lesquels i l serait impossible d'atteindre le but 
qu'elle se proposait ; qu'elle a donc voulu leur accorder l'autorisa
t ion de prêter ses capitaux, d'admettre les hypothèques jugées suf
fisantes pour en garantir le remboursement, d'en requérir l 'inscrip
t ion et d'en consentir la radiation au besoin ; 

• Attendu que, si l'article 1 6 déjà cité ne donnait pas aux mem
bres du comité administratif de la caisse hypothécaire le droi t de 
poser chacun des actes ci-dessus énumérés, droit qui n'est concédé 
à personne par aucune autre disposition des statuts de la dite So
ciété, i l s'en suivrait que ces statuts seraient incomplets, peu ras-
surans pour les emprunteurs et de nature à l u i faire manquer son 
but . 

» Attendu que plus les termes dudit article 16 sont généraux, 
plus ils sont conformes à l 'intention de la société, qui voulait obliger 
ses régisseurs à prendre toutes les mesures nécessaires pour la 
bonne administration de ses affaires, et moins ils sont exclusifs de 
la faculté de consentir des radiations d'hypothèque; 

« Attendu, que si l'on est forcé de convenir que cet article 1 6 , 
malgré sa généralité qu i fait toute sa force, autorise les appelans à 
disposer des capitaux de la société, à les prêter, à les exposer aux 
chances de l 'avenir, i l faut admettre à plus forte raison qu ' i l leur 
confère le droi t infiniment moins important de donner main-levée 
d'une inscription hypothécaire ; 

» Que de ce qu i précède i l suit que le mandat des appelans 
comprend le pouvoir que leur dénie l'intimé; 

» Attendu, d'ailleurs, que les administrateurs de la Caisse hypo
thécaire ont affirmé que l'exécution de leur mandat a lieu dans ce 
sens depuis plus de dix ans, avec l'approbation de la société, fait 
qu i n'a été n i méconnu ni dénié par l'intimé; 

•> Attendu, en conséquence, que le Tr ibunal de Louvain a infligé 
grief aux appelans; 

i> La Cour, ouï M . K E T M O L E N , substitut de M . le procureur-gé
néral, et de son avis, mol au néant le jugement dont i l es tappe l ; 
émendant, condamne l'intimé à opérer, dans les huit jours qui sui
vront la signification de l'arrêt, la radiation de l ' inscription prise à 
son bureau le 8 décembre 1 8 3 8 , volume 1 5 1 , numéro 8 6 , au pro
fit de la société dite Caisse hypothécaire, contre M . Charles-Jcan-
Fcrdinand-François Dcwyels, propriétaire, et son épouse Angé-
liquc-Wilhelminc Delompré, alors domiciliés à Lubbcck, en vertu 
d'un acte de prêt passé devant le notaire Dupon à Louvain, le 5 dé

cembre 1838, enregistré; à défaut de quoi le condamne aux dom
mages et intérêts résultant de son refus et qui seraient libellés. » 
(Du 31 mars 1 8 1 7 . — Plaid. M M 0 8 V A N D E R T O N c. W A T T E E U . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Troisième C h a m b r e . — Présidence de ni . W U I e m s . 

H Y P O T H È Q U E L É G A L E . — É T A T . — F E R M I E R S D E B A R R I È R E S . — 

H Y P O T H È Q U E J U D I C I A I R E . 

Aucune loi n'accorde à l'État hypothèque légale sur les biens des 
fermiers de barrières pour sûreté du paiement de leur fermage. 

Un fermier de barrière n'est pas un comptable public. 
On ne peut considérer comme emportant hypothèque judiciaire l'ar

rêté du gouverneur de province, pris sous l'empire de la Loi fon
damentale de 1 8 1 5 , qui fi.ee le débet d'un fermier de barrière 
arriéré et autorise l'administration du Trésor à prendre inscription 
hypothécaire sur les biens de ce redevable. 

( L ' É T A T C . L E S H É R I T I E R S B R U Y N I . N C K X . ) 

La Cour a, par arrêt d u 3 1 mars 1 8 4 7 , confirmé le j u g e 
m e n t r e n d u sur ces questions par le T r i b u n a l c i v i l de 
B r u x e l l e s , le 2 8 j u i l l e t 1 8 4 6 , après avoi r en tendu p o u r le 
fisc M 0 M A U B A C H , et M 0 O R T S F I L S pour la pa r t i e intimée. 

Le j u g e m e n t a quo, l'exposé des faits et les autorités se 
t r o u v e n t rapportés dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I V , p . 1 5 . 

Nos lecteurs t r o u v e r o n t en ou t r e au t o m . I I , p . 1 4 0 2 , u n 
au t re j u g e m e n t d u T r i b u n a l de Bruxe l les , r e n d u sur une 
quest ion analogue à la dernière quest ion ic i jugée, sous lu 
date d u 9 février 1 8 4 4 . 

T R O P L O N G , Des hypothèques, n° 4 3 0 , et B A T T U R , I I , p . 3 8 7 , 

approuven t la doc t r i ne de l'arrêt que nous recuei l lons . 

A R R Ê T . — « Attendu que c'est à l i t re des termes du pr ix de 
l'adjudication de la barrière de Saint-Jossc-ten-Noode, faite à 
Bruyninckx en 1 8 1 6 , que l'État réclame sa collocation par hypo
thèque dans la distribution et l'ordre dont i l s'agit au procès; 

» Attendu que, sous le régime antérieur à la loi du 1 8 mars 1 8 5 5 , 
régime établi par l'arrêté du 1 3 février 1 8 1 5 , aucune disposition 
spéciale de la loi ne confère à l'État hypothèque légale pour le p r ix 
de l'adjudication des barrières, sur les biens des adjudicataires ; 

« Attendu qu'en allant à l'essence des choses l'on doit recon
naître que l'adjudication d'une barrière et son acceptation forment 
un contrat entre l'Etat et l 'adjudicataire, contrat q u i , soit qu'on 
l u i donne le nom de b a i l , soit qu'on le range dans les contrats in
nommés, est, dans ses vrais élémens de la part de l'État, la conces
sion à l'acceptant du droit de s'approprier les taxes, et ce pour un 
pr ix fixe et déterminé qui forme la dette directe et personnelle de 
l'adjudicataire ; qu ' i l est évident que cet adjudicataire, en recevant 
les taxes, en ce cas, gère ce qui est devenu tellement sa chose 
propre qu ' i l peut librement en disposer, même en faire remise, etc., 
et que le pr ix qu ' i l paye à l'État n'est point ces taxes, mais une 
dette distincte propre et contractuelle dudit adjudicataire; 

» Qu'on ne peut donc ranger celui-ci à raison de ce p r ix sous la 
dénomination générale de comptable public de l'État, qualification 
qu i , scion les meilleures autorités, ne s'entend que de celui qui 
manie les deniers de l'État, est en quelque sorte le dépositaire, de 
ces mêmes deniers, en doit à son préposant versement et compte; 

» Attendu que vainement, pour assimiler l'adjudicataire d'une 
barrière, à raison de son p r ix , au comptable des deniers de l'État, 
on argumente soit des prescriptions faites à cet adjudicataire de 
tenir des registres et annotations, de ne r ien exiger au delà des 
taxes, soit des voies et moyens coercitifs autorisés; que ce sont là 
toutes mesures qui ont un but de police, de statistique ou de sur
veillance et de garantie, mais qui ne dénaturent point la vraie posi
tion de l'adjudicataire de simple débiteur d'une somme fixe, con-
tractucllcmcnt déterminée envers l'État, et non de deniers propres 
à l 'Etat, perçus et à renseigner et susceptibles des critiques et 
contredits d'un compte; 

n Attendu que, dans l'espèce, où i l ne s'agit que du p r ix ou des 
termes de l'adjudication et d'une inscription prise pour cette cause, 
i l faut tenir que l'État est non fondé à invoquer à charge de Bruy
ninckx l'application des art . 2 1 2 1 , 2 1 2 2 du Code c iv i l et de la loi 
du 8 - 1 5 septembre 1 8 0 7 , donnant hypothèque légale sur les biens 
des comptables ; 

» Attendu que l'État n'a pas davantage établi qu ' i l eut pour cette 
créance un t i t re l u i conférant une hypothèque soit conventionnelle, 
soit judic ia i re ; qu'en effet, aucun document authentique n'est pro
dui t qui contienne le concours des volontés des parties pour la con
stitution d'une hypothèque expresse ou conventionnelle, qu'au 
reste i l faudrait pour réclamer, même dans cette matière, le béné
fice d'une pareille hypothèque qu ' i l y eut eu , ce qui n'existe pas, 
une désignation spéciale des biens affectés, selon les termes absolus 
des articles 2 1 2 7 et 2 1 2 9 du Code civi l ; 
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• Attendu que l'arrêté du gouverneur du Brabant, en date du 
27 janvier 1819, dont l'appelant s'appuie, ne comporte rien qui an
nonce une décision sur débat ou contestation, de sorte que cet acte, 
tel qu ' i l est conçu, ne saurait être envisagé comme une condamna
t ion, et qu ' i l n'est pas davantage une contrainte et. que, partant, i l 
n'emporte hypothèque n i judiciaire n i conventionnelle ; 

» Attendu que les lois de 1790 et 1795, celle du 29 floréal 
an X , que l'État a encore invoquées, n'ont pas d'application à la 
concession ou adjudication des droits de barrières pour un terme 
et un pr ix déterminés; 

» Attendu que, d'après toutes ces considérations i l devient su
perflu d'examiner les autres moyens qu'on avait objectés à l'État 
touchant le défaut de renouvellement régulier de l ' inscr ipt ion, sa 
péremption, et la non-production devant le juge commissaire du 
t i t re de la créance; 

» Par ces motifs et aucuns de ceux du jugement a qun, et j o i 
gnant ainsi qu ' i l a été demandé les causes n™ 5942 et 0050 dont i l 
s'agit, la Cour, M . l'avocat-général F A I D E R entendu et de son 
avis , di t l 'appciant sans grief et mal fondé, met l'appel au néant 
dans l'une et l'autre cause, etc. » 

C O U R D ' A P P E L D E C O L O G N E -

C E S S I O N P A R T I E L L E . — P R I O R I T É . — H Y P O T H È Q U E . — G A R A N T I E . 

Par la cession d'une partie d'une créance hypothécaire ta partie cédée 
ne prime pas de plein droit la partie restante. 

Lorsque le cédant d'une partie de la créance hypothécaire a accordé au 
cessionnaire un privilège sur le restant, et qu'il cède plus tard ce 
restant à un autre, satisfaire mention de la priorité accordée à la 
première cession, il est tenu envers le second cessionnaire du dom
mage résultant pour lui de celte priorité. 

( E N G L E R T H c. R A B I C R . ) 

Dans u n o rd r e ouve r tdevan t le T r i b u n a l d 'Aix- la-Chapel le 
cont re le t u t e u r des enfans m i n e u r s d 'Overmann , le s ieur 
Ibels f u t colloque le quatrième, p o u r une somme de 8 0 0 
tha lc rs avec intérêts e t f ra is , e t l e s i eu r E n g l e r t h le cinquième 
p o u r une somme de 2 , 0 0 0 thalers avec intérêts, e tc . Ces 
deux créances avaient la même o r i g i n e , c'est-à-dire une r e 
connaissance faite par les époux B o c k m a n , en l e u r qualité de 
t u t e u r s des enfans Ove rmann , le 14 décembre 1 8 3 8 , au p ro 
f i t d u sieur Rab ich , pour prêt d 'une somme de 2 ,800 tha l e r s , 
p o u r sûreté duque l i ls avaient consent i hypothèque sur une 
maison appartenant aux d i t s enfans O v e r m a n n . 

Par acte notarié d u 4 j u i l l e t 1 8 3 9 , Rab ich avai t cédé à 
lbe ls lesdeux septièmes decotte créance, m o n t a n t à la somme 
de 8 0 0 thalers , e t dans cet acte de subroga t ion i l avai t e x 
pressément accordé au cessionnaire la priorité dans l ' h y p o 
thèque sur les 2 , 0 0 0 thalers restans. Ce restant d e 2 , 0 0 0 tha
lers Rabich le céda plus t a r d , par acte notarié d u 1 e r m a i 
1 8 4 3 , au sieur E n g l e r t h . C'est pou rce m o t i f que le j u g e com
missaire avait colloque la créance d'Ibels avant celle d 'En-
g l e r t h . 

Ce dern ie r fit opposi t ion à cet état de co l loca t ion , se f o n 
dant sur ce que dans l ' i n s c r i p t i on hypothécaire prise par 
lbels le 6 j u i l l e t 1839 p o u r la somme de 8 0 0 thalers i l n'é
ta i t pas fait m e n t i o n delapriorité convenue, et quepa r consé
quen t ces deux créances devaient être placées sur la même 
l i g n e . Ibels s 'appuyait sur la conven t ion delà priorité, en 
soutenant q u ' i l n 'avait pas été nécessaire d'en faire m e n t i o n 
dans l ' i n sc r ip t ion hypothécaire, et que Rabich n 'avai t pas p u 
transférer à E n g l e r t h plus de dro i t s q u ' i l n ' en avait conservé 
lui-même après l'acte de t ranspor t d u 4 j u i l l e t 1839 . 

E n g l e r t h fit c i te r Rabich en garant ie et éventuellement 
en paiement de la somme p o u r laquelle i l ne serait pas u t i l e 
m e n t colloque. Cette demande était fondée sur ce que Ra
b i c h n 'avai t pas fait m e n t i o n dans son acte de cession d u 
1 e r ma i 1843 de la priorité consentie au p ro f i t d ' Ibels , et que 
le cessionnaire avait donc dû supposer que les deux créances 
se t rouva ien t au même r a n g . 

L e défendeur en garant ie conclu t à faire déclarer cette der
nière demande n o n fondée, par le m o t i f q u ' i l n 'avai t pas pu 
céder plus de d ro i t s q u ' i l n 'en avait eu lui-même; que son 
cessionnaire E n g l e r t h connaissait l'étendue de ses d r o i t s , 
puisque la première cession avait de plein droit la priorité sur 
la seconde, et que l'hypothèque affectée à la somme de 800 
thalers p r i m a i t celle affectée au reste de la créance. 

Par j u g e m e n t d u 20 décembre 1845 , le T r i b u n a l d ' A i x - l a -
Chapelle déclara l 'opposi t ion d u sieur E n g l e r t h et la demande 

en garant ie non fondées par les m o t i f s invoqués par Ibels et 
le défendeur en garan t ie . 

E n g l e r t h in ter je ta appel , mais seulement con t re son cé
d a n t R a b i c h . Le j u g e m e n t f u t réformé. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résulte, à la vérité, de l'acte notarié du 
1 " mai 1843 que du capital de 2,800 thalers dû par les enfans 
Overmann, et hypothéqué sur une maison à Aix-la-Chapelle, l ' i n 
timé a cédé au sieur Ibels une somme de 800 thalers, mais que ce 
même acte ne fait aucune mention de la priorité accordée à cette 
somme sur les 2,000 thalcrs restans ; 

» Que l'hypothèque a été originairement affectée à la totalité de la 
créance de 2,800 thalcrs et que l'acte de cession du 1 e r mai 1845 
mentionne expressément cette inscription sans restriction aucune ; 

» Attendu que, lorsqu'une partie d'une créance hypothécaire est 
cédée à un tiers, cette partie ne prime pas de plein droi t la partie 
restante, et que partant l'appelant a dû croire avec raison que le 
lestant de la créance acquis par l u i aurait le même rang que la 
partie transportée à Ibels; 

» Attendu que, d'après l'article 1692 d u Code c iv i l , la cession 
d'une créance comprend aussi les hypothèques y affectées, et que 
dès lors le cédant doit garantir non-seulement l'existence de la 
créance, mais aussi l'existence de l'hypothèque dans toute son 
étendue ; 

» Qu'en consentant la préférence au profit de la partie de la 
créance cédée à Ibels,l'intimé avait évidemment diminué les sûretés 
de la partie delà créance cédée à l'appelant, et qu ' i l résulte en ef
fet de l'état de collocation que celte dernière partie n'est pas cou
verte ; 

» Que, dès lors, en l'absence de toute preuve que l'appelant avait 
connaissance de la priorité accordée à la cession faite à Ibels, l ' in
timé est tenu de le garantir des dommages-intérêts qui en sont ré
sultés ; 

» Par ces motifs, la Cour réforme le jugement a quo, condamne 
l'intimé à payer à l'appelant la somme à l iquider, qu ' i l a perdue 
sur le capital de 2,000 thalcrs, par suite de la priorité donnée à la 
somme de 800 thalers cédé à Ibels. » ( D u 12 août 1846. — Plaid. 
M M " M A C S C . M U L L E R . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E D U S S E L D O R F -

A S S I G N A T I O N . — M A I R E . — R E C H E R C H E D E L ' A S S I G N É . — R E M I S E 

D E L A C O P I E . 

Dans le cas où, d'après l'article 68 du Code de procédure civile, la 
copie d'un exploit doit être remise au maire ou adjoint de la com
mune, ces derniers ne sont pas obligés de chercher à découvrir la 
personne de l'assigne, ni de lui faire parvenir l'assignation. 

( S C U W A R Z E C . F L C U S I U S . ) 

M . Schwarze , r e n t i e r à Dusse ldorf , fit assigner M . F u c h -
s ius , m a i r e de cette v i l l e , en pa i emen t d'une somme de 
322 thalers , à t i t r e de dommages-intérêts. Sa demande était 
fondée sur ce que le ma i re ne l u i avai t pas fait p a r v e n i r u n 
exp lo i t de no t i f i ca t ion d 'une saisie immobilière, en date d u 
26 octobre 1 8 4 4 , que l ' hu i s s i e r , n ' ayan t trouvé au domic i l e 
du demandeur n i parens n i s e r v i t e u r s , avait r e m i s à la 
m a i r i e ; qu'à cause de cette négligence, l u i , demandeur , avai t 
ignoré la saisie et la mise aux enchères, q u ' i l n 'avai t pas pu 
surenchérir, et q u e , par sui te de l ' insuffisance d u p r o d u i t 
de l ' ad jud i ca t i on , i l n 'avai t pas été u t i l e m e n t col loque p o u r 
son capital et ses intérêts à charge d u débiteur saisi . 

« Le législateur, d i s a i t - i l , a , dans le cas prévu par l ' a r t i 
cle 68 du Code de procédure c i v i l e , ordonné que la remise 
de la copie de l ' exp lo i t serait faite au m a i r e ou à l ' ad jo in t 
de la c o m m u n e , afin d 'avoi r et de d o n n e r a l'assigné cette 
garant ie q u ' u n fonc t ionnai re pub l i c p r e n d r a i t soin de l ' i n 
fo rmer de la c i t a t i o n . Cette ga ran t ie serai t i l lusoi re s i la l o i 
n 'avai t imposé en même temps au m a i r e l 'obl iga t ion de faire 
la remise de la copie à la personne intéressée. Si l ' o n i n t e r 
prète au t r emen t le prescr i t de l ' a r t ic le 6 8 , le visa de l ' o r i g i 
n a l , exigé sous peine de nullité, n ' a u r a i t aucun sens. Le 
visa do i t être apposé par ces fonct ionnai res eux-mêmes, et 
ils ne peuvent pas se subs t i tue r une au t r e personne à cet 
effet. » 

Le défendeur répondait : 
« 11 n 'existe aucune ob l iga t ion légale pour le m a i r e de 

faire p a r v e n i r aux personnes intéressées les copies des n o m 
breux actes de procédure q u i l u i sont signifiés par les n o 
taires ou.les huissiers, t an t en matière c iv i l e et commercia le 
qu 'en matière pénale. Dans le doub le b u t de contrôler les 



officiers chargés des signif icat ions (afin que les copies ne 
soient pas soufflées), et d'être encore u t i l e au tan t que pos
sible aux personnes citées, q u i on t négligé de faire la décla
r a t i o n officielle de l e u r changement de d o m i c i l e , le législa
teur a indiqué les i n d i v i d u s don t on p o u r r a i t présumer que, 
par complaisance plutôt que p o u r d 'autres m o t i f s , i ls se 
chargera ient d u soin de faire pa rven i r les c i ta t ions aux pe r 
sonnes momentanément absentes ou q u i avaient changé de 
domic i l e , ou b i en les i n d i v i d u s auprès desquels ces pe r 
sonnes s ' in formera ient p robablement si en l e u r absence r i e n 
n'était arrivé à l eu r adresse. L 'ar t ic le 68 d u Code de procé
d u r e c iv i le énumère successivement les personnes que leurs 
re la t ions présumées avec les absens p o u r r a i e n t engager à 
ve i l l e r d 'une manière quelconque à leurs intérêts; et après 
avoi r indiqué le v o i s i n , i l finit par men t ionne r le m a i r e . O r , 
on ne songera certes pas à r end re responsable des dommages-
intérêts le vo i s in q u i n'a p r i s aucun soin de découvrir son 
vo i s in absent , quand même i l aura i t accepté la copie de 
l ' exp lo i t et signé l ' o r i g i n a l ; à plus for te ra ison f a u t - i l se 
prononcer cont re la responsabilité d u m a i r e en pa re i l cas. 

« L 'ordonnance de 1667 prescr i t à l 'huissier d'afficher 
l ' exp lo i t à la maison de l'assigné absent lorsque le vo i s in ne 
veut pas le recevoi r . Mais parce q u e , sous l ' empi re de 
cette règle l 'huissier n'était soumis à aucun contrôle, la d i s 
pos i t ion finale de l ' a r t . 68 a été adoptée, malgré la r e m a r q u e 
de l 'ora teur observant dans la discussion « que le m a i r e ne 
saurait quel le des t ina t ion donner à cette copie . » O n pen 
sait que des règlemens adminis t ra t i f s prescr i ra ient plus t a r d 
au mai re ce q u ' i l au ra i t à faire à ces s ignif icat ions , et l ' o n 
par ta i t p robablement d u p o i n t de vue que la maison c o m m u 
nale était une espèce de domic i le aux i l i a i r e de tous les h a b i -
tans de la c o m m u n e , où chacun p o u r r a i t s ' informer s ' i l n ' y 
avai t pas une s ignif icat ion pour l u i . La l o i elle-même c o n 
t i e n t , en dehors de l 'a r t ic le 6 8 , des ind ica t ions suffisantes, 
d o n t on peut inférer que le ma i re n'a aucune ob l iga t ion de 
faire pa rven i r à l eu r adresse les actes q u i l u i sont signifiés. 
P o u r le cas où l 'assignation est donnée à ceux q u i hab i t en t 
le t e r r i t o i r e français hors d u con t i nen t , ou à ceux q u i sont 
établis chez l'étranger, l ' a r t ic le 69 , n° 9 , prescr i t que la 
copie sera remise au domic i l e d u p rocureu r d u r o i près le 
T r i b u n a l où sera portée la demande , et i l impose à ce fonc
t i onna i r e l ' ob l iga t ion d 'envoyer la copie , p o u r les p remie r s , 
au m i n i s t r e de la m a r i n e , et pour les seconds à ce lu i des re la
t ions extérieures. La même ob l iga t ion n 'existe pas p o u r le 
ministère pub l i c dans le cas prévu par le n " 8 du même a r t i 
cle, où la s ignif icat ion est faite à une personne n 'ayant n i 
domic i l e n i résidence connue, l i n e f fe t , c o m m e n t s e r a i t - i l 
possible au ministère pub l i c de faire pa rven i r les copies à des 
i n d i v i d u s inconnus? 

« Commen t , dans le cas de l ' a r t . 109 d u Code d ' i n s t r u c t i o n 
c r i m i n e l l e , lorsque le prévenu ne peut être saisi, le j u g e de 
pa ix ou le ma i re l u i d o n n e r a i t - i l c o m m u n i c a t i o n de la copie 
d u manda t d'arrêt? E t p o u r t a n t dans tous ces cas i l faut l a i s 
ser une copie à ces fonct ionnaires , sans que le législateur a i t 
p u ra isonnablement ex iger qu'el le fût envoyée au des t i 
na ta i re . 

» D 'a i l leurs , la mise à exécution de la théorie de la pa r t i e 
adverse serait t ou t à fai t impossible dans les grandes v i l l e s . 

» Car, en l'absence de tou t règlement sur la conservat ion et 
sur la manière de faire pa rven i r ces actes à l e u r adresse, 
comment le mai re p rouve ra i t - i l q u ' i l a fai t des recherches ou 
des diligences?Ne pouvan t pas faire l u i même ces recherches, 
i l devra i t les confier aux employés de la pol ice , q u i donne 
ra ien t peut-être t r o p facilement l'assurance d 'avoir fai t t o u t 
ce q u i était en leur p o u v o i r pour découvrir le des t inata i re de 
l ' exp lo i t . E t ces aff irmations suffiraient-elles p o u r m e t t r e à 
couver t la responsabilité du maire? O n p o u r r a i t le contester; 
et alors la p reuve d 'avoir fait les recherches d e v i e n d r a i t i m 
possible. » 

J U G E M E N T . — » Attendu que l'action est fondée sur ce que le 
dommage libellé par le demandeur est résulté de ce que le défen
deur, q u i , en sa qualité de maire de celte v i l l e , a reçu une signifi
cation destinée au premier, a omis de la l u i faire parvenir ; qu ' i l 
s'agit donc avant tout d'examiner la question de savoir si les signi
fications faites au maire en vertu de l 'art . 68 du Code de procédure 

civile imposent à ce dernier l'obligation de les faire parvenir à 
ceux à qui elles sont destinées; 

» Attendu qu'aucune disposition légale ne prescrit cette obliga
tion ; 

» Que la disposition de l 'art . 68, dont le demandeur veut faire 
résulter cette obligation, y est plutôt contraire, puisque la loi i m 
pose à l'huissier, comme fonctionnaire exclusivement chargé de 
l'insinuation des citations judiciaires, s'il ne trouve pas la partie 
au domicile, de faire sa signification aux parens ou aux serviteurs, 
et, si cela n'est pas possible, au voisin, et, seulement lorsque tous 
ces moyens sont impossibles, de déposer l'acte chez le chef de la 
commune ; 

)> Que la remise de la copie au maire ne doit donc avoir l ieu 
que dans les cas extrêmes,et que, dans ce cas, on ne peut pas exi
ger de l u i l 'emploi de son activité personnelle, alors que toutes les 
diligences de l'officier judiciaire spécialement charge de la signifi
cation sont restés sans succès; 

» Que la remise de la copie entre les mains du maire est plutôt 
une espèce de publication, qui permet à celui à qui la significa
tion n'a pas pu être faite pour des cmpêchcmcns pcrsonnncls, 
d'en prendre connaissance quand i l le voudra ; 

r> Par ces motifs leTribunal déclare ledemandeurnon fondé,etc. » 
— ( D u 22 avr i l 1846. — Plaid. M M ™ CANTADOH c. F R I D E R I C H S . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E D U S S E L D O R F -

A R B I T R A G E . — C L A U S E C O M l ' R O M I S S O I B E . — V A L I D I T É . 

Est valable la clause par laquelle les parties conviennent que les con
testations qui pourraient s'élever sur l'exécution d'un contrat 
seront jugées par des arbitres, quand même ni l'objet de la contes
tation ni les arbitres n'auraient été désignés. 

( M U L L E R c. T U Y S S E N . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la rédaction générale de l 'art. 1003 
du Code de procédure civile ne laisse pas de doute que les parties 
peuvent compromettre sur tons les droits dont elles ont la l ibre 
disposition, c'est-à-dire qu'elles peuvent convenir que ces droi ts , 
s'ils étaient contestés, ne seraient pas soumis aux Tribunaux ord i 
naires, mais à des arbitres; 

o Attendu que l 'art . 1006 du même Code ne fait aucunement 
obstacle à cette interprétation de l 'art . 1003, puisque le premier ne 
restreint ni ne détruit la faculté que l 'art . 1003 donne aux parties 
contractantes, mais qu ' i l détermine simplement les formalités à 
observer dans le cas où réellement i l y aurait lieu de procéder au 
jugement a rb i t ra l ; 

n Attendu que de ce que les parties n'ont pas fait un acte qu i 
désigne les objets en litige et les noms des arbitres, on ne peut pas 
conclure à la nullité de la clause compromissoire même, laquelle-
doit , d'après la nature des choses, nécessairement précéder l'acte 
désignant l'objet et les arbitres, et que la loi déclare légale et obl i 
gatoire ; 

» Que l'on ne pourrait admettre cette nullité,qui tomberait ainsi 
ex posl facto sur une stipulation licite, que pour autant qu'elle aurait 
été prononcée par la loi d'une manière expresse et positive. » 
(Du 21 j u i n 1 8 4 5 . — Plaid. M M " W I D E N M A N N c. ScuEiiEn. ) 

O B S E R V A T I O N S . — La ques t ion est très-controversée. V . les 
d i sse r ta t ions , décisions et notes de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

t . I , p . 2 4 1 , 3 9 5 , 1 1 9 0 , 1 5 9 2 , 1 4 9 1 , 1 5 2 2 ; t . I I , p . 1 2 1 4 , 
et la note q u i con t ien t les nombreuses décisions et autorités 
dans les deux sens, t . I I I , p . 1479 . 

A u x autorités citées au t . I I , p . 1 2 1 4 , nous ajoutons : 
Pour la validilé de la clause compromissoire •• B E R R I A T 

S A I N T - P R I X , Procédure civile,édition d e B r u x e l l e s , p . 3 2 , n° 8 . 
G O U B E A U D E L A B I L L E S N E R I E , Traité del'arbitr., t . I , p . 1 2 0 . 
C U R A S S O N , Comp. des juges de paix, t . I , p . 4 5 . D E Y I L L K -

N E U V E , Observ., 1859 , I I , p . 2 2 8 . Le même, Dict. commerc, 
V ° Compromis, n° 6 7 . A R C H I V E S R H É N A N E S , Dissertât., 
t . X X X I , p . I I , B , p . 2 7 . Arrêts de D o u a i , 20 décem
b r e 1837 ( S I R E Y , 1845 , 2 , 4 8 8 , no te ) . L y o n , 25 mars 1840 
( 7 6 . , 1 8 4 1 , 2 , 5 4 2 ) ; Grenoble , 5 j a n v i e r 1841 ( / 6 . , 1 8 4 4 , 
2 , 5 8 , note) ; Nancy , 2 j u i n 1842 (Ib., 1 8 4 2 , 2 , 3 0 4 ; A g e n , 
1 e r j u i n 1843 (Ib., 1843 , 2 , 3 9 8 ) ; Bruxe l l es , Cass., 28 août 
1853 ( B U L L E T . D E C A S S . , p . 5 6 5 ) ; Cologne, 19 août 1859 
( A R C H I V . R H É N . , t . X X I X , I , 200 ) . 

Contre la validité : Arrêts de Doua i , 50 août 1845 ( S I R E Y , 

1 8 4 3 , 2 , 4 8 8 ) . Caen, 20 a v r i l 1844 (Ib., 1 8 4 4 , 2 , 5 1 8 ) . 
Cassation de France, 10 j u i l l e t 1 8 4 5 , 2 décembre 1844 
(Ib., 1 8 4 5 , 1 , 501 ; 1 8 4 5 , 1 , 7 9 ) . T r i b u n a l de la Seine, 
14 septembre 1843 (Ib., 1 8 4 3 , 2 , 4 8 8 , no te ) . T r i b u n a l de 
commerce de Paris ( S I R E Y , 1 8 4 4 , 2 , 5 8 , no te ) . Cologne, 
51 j a n v i e r 1859 ( A R C H I V . R H É N . , t . X X I X , I , 204 ) . 



T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S -

Présidence de Iti. De B a v n y . 
S O C I É T É E N P A R T I C I P A T I O N . — B R A S S E R I E . — S O L I D A R I T É . — 

C R É A N C I E R S . 

Estunt association en participation la société dans laquelle on met en 
commun, d'un côté, le produit d'une brasserie, de l'autre la jouis
sance d'un capital déterminé, moyennant partage des bénéfices, et 
sans qu'aucune raison sociale soit convenue, ou aucun changement 
apporté à la gestion de la brasserie. 

Les associés en participation ne sont pas solidaires ni activement ni 
passivement ; et les créanciers n'ont d'action que contre l'associé 
avec lequel ils ont traité. 

( C O L M A N T C D E S S A U W , F A U V E L E T C O N S O R T S . ) 

Les époux Dessauw, propriétaires d 'une brasserie à 
Bruxe l l es , mais dépourvus d 'un capi tal p o u r l ' exp lo i t e r , p r o 
posèrent en 1844 à M M . Fauvel et consorts , de l e u r avancer 
u n e somme de soixante m i l l e francs, sous c o n d i t i o n , en t re 
aut res , qu 'au l i eu d'en toucher l'intérêt, i ls au ra ien t d r o i t k 
la moitié des bénéfices de la brasserie. 

M M . Fauvel et consorts acceptèrent cette p ropos i t i on e t 
versèrent immédiatement les fonds empruntés, aux termes 
d ' u n acte notarié, passé à Mons le 10 n o v e m b r e 1844 . E n oc
tob re 1 8 4 6 , les prêteurs pou r su iv i r en t la d issolut ion et la l i 
q u i d a t i o n de la société q u i avait existé en t re par t ies , t an t par 
l ' appor t de l'intérêt d ' u q capital que par la mise en c o m m u n 
de l ' i n d u s t r i e des brasseurs, moyennan t le partage des béné
fices. Les arb i t res étaient saisis de cette procédure, lorsque 
M . C o l m a n t , banquie r à Boussu, p o r t e u r d ' u n effet de 
2 , 0 2 2 f r . souscrit par le sieur Dessauw, ainsi que d ' u n j u g e 
m e n t ob tenu en v e r t u de ce t i t r e , fit saisir les bières et autres 
objets mob i l i e r s de la société. M M . Fauvel et consorts s'op
posèrent à la vente et , par j u g e m e n t d u T r i b u n a l c i v i l de 
Bruxel les d u 16 février de rn ie r , les parties f u r e n t renvoyées 
devant le T r i b u n a l de commerce de cette v i l l e p o u r q u ' i l y 
fût fa i t d r o i t su r la na tu re contestée de la société et les con
séquences q u i en découlent. C'est sur ces deux po in t s qu'est 
i n t e r v e n u le j u g e m e n t su ivant : 

J U G E M E N T . — - « Attendu qu ' i l est du caractère principal et essen
t ie l des sociétés en nom collectif et en commandite, et que la loi 
le prescrit expressément, qu'elles soient créées et gérées par une forme 
ou raison sociale et que les associés de la gérance et de la signature 
soient désignés dans la convention ; 

» Attendu que les associés étant solidaires ou commandités, leurs 
capitaux étant indéfiniment engagés dans ces sortes de société, i l 
importai t de se fixer sur le mode de gestion, sur la personne inves
tie de la haute confiance d'engager les associés, et du nom spécial et 
distinctif au moyen duquel on pourrait poser tous les actes de la 
société; 

i> Qu ' i l était,de plus, important d'établir, en adoptant une raison 
sociale, une distinction entre la signature personnelle des associés 
gérans et la signature représentant l'être moral qu i réunit en l u i 
tous les intérêts activement et passivement, pour pouvoir, en termes 
de l iquidation, faire la séparation des dettes de la société de celles 
personnelles aux associés, et établir les droits des associés et des 
diverses catégories de créanciers sur l 'avoir de la communauté ; 

» Attendu qu'aucune de ces conditions n'existe dans la conven
tion du 1 0 novembre 1 8 4 4 ; 

» Attendu q u e , si l'on pouvait admettre que , contrai
rement aux prescriptions de la l o i , une société pouvant pro
duire les résultats d'une association en nom collectif ou en com
mandite peut se constituer et opérer sans raison sociale, alors fau
dra i t - i l au moins que l'acte social contint la clause de solidarité 
entre les associés et pouvoir exprès aux gérans d'employer leur 
signature personnelle pour représenter la société et l'obliger dans 
tous les actes de l'administration ; 

» Attendu que, s i , aux termes de l 'ar t . 4 8 du Coda de commerce, 
la société en participation se contracte d'ordinaire pour un nombre 
déterminé d'opérations, la loi ne pose à cet égard aucune exclusion, 
aucune l imi te , tellement qu'elle peut se faire pour une suite d'opé
rations de nature déterminée; 

» Que la Cour d'appel de Bruxelles l'a ainsi jugé par un arrêt du 
30 novembre 1831 , en cause de Lefcbvre et Radoux, où elle pose 
entre autres considérations en principe « que, bien que les associa
li tions en participation s'appliquent le plus souvent à dcsopéralions 
» de commerce déjà nées et toutes spéciales, néanmoins la loi n'a 
» pas exclu de ce genre d'association les opérations successives qui 
u pourraient résulter d'un commerce déterminé; n 

» Attendu que la convention conclue entre Dessauw, Fauvel et 
consorts, le 1 0 novembre 1 8 4 4 , par laquelle Dessauw, Fauvel et 
consorts mettent en commun, d'une part, la jouissance d'un capital 

de 6 0 , 0 0 0 francs apporté par Fauvel, et, d'autre part, le produit 
et les bénéfices d'un établissement en voie d'exploitation, ne parti
cipe sous aucun rapport, n i de la société en nom collectif n i de la 
société en commandite, puisqu'aucune raison sociale n'est convenue 
et que le commerce déjà né et en exploitation devait alors, comme 
auparavant, s'exercer et être géré par Dessauw seul sous sa signa
ture personnelle; 

» Que, s'il a été stipulé que Fauvel et consorts auraient le droi t 
de vérifier et de surveiller par eux-mêmes ou par un préposé les 
opérations de la société, ce n'était là qu'un simple droit de contrôle 
qu ' i l était prudent de se réserver, mais qu i ne peut avoir d'influence 
sur le caractère de la société ; 

>i Que cette convention, dans sa forme, ses termes et sou esprit, 
n'a donc constitué entre parties qu'une société en participation, et 
que les contractons,comme lcnotairc instrumentairclui-mème, l'ont 
si bien entendu et compris ainsi, qu'aucune publicité n'a été don
née à l'acte, ce qui devait, aux termes de la l o i . entraîner sa nu l 
lité radicale et absolue, si l'on avait entendu l u i donner le caractère 
d'une société en nom collectif ou en commandite; 

» Attendu que dans une société en participation, les associés ne 
sont pas solidaires activement, ni passivement; que les créanciers 
n'ont d'action n i de droit que contre celui ou ceux des associés avec 
lesquels ils ont traité, comme la société elle-même n'a d'action, n i 
de droi t contre ses débiteurs que dans la personne et le chef de 
l'associé envers lequel les débiteurs se sont obligés; 

» Attendu qu ' i l en résulte dans l'espèce que Fauvel et consorts ne 
sont pas liés par la signature de Dessauw, et qu'ils ne pourraient 
l'être que pour le cas où i l serait prouvé que la cause des obliga
tions a profité à l'association, ce qui n'est point posé en fait au sujet 
des billets dont s'agit; 

n Par ces motifs, le Tribunal d i t pour droit qu ' i l n'existe qu'une 
société en participation, laquelle n'est tenue des obligations con
tractées par Dessauw qu'autant qu ' i l sera prouvé qn'cllcsont tourné 
à son profit, déclare le demandeur non-rcccvablc n i fondé en ses 
conclusions tendantes au paiement par Fauvel et consorts des deux 
billets dont s'agit, met Dessauw hors de cause, etc. * (Du 1 3 mars 
1 8 4 7 . — Plaid. M M " C O L M A N T , S A N C K E et N E I S S E N . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S -

A C T E S D E L ' É T A T C I V I L . — R E C T I F I C A T I O N . — M I N I S T È R E P U B L I C . — 

T I T R E D E N O B L E S S E . 

Le ministère public peut d'office demander la rectification d'un acte 
de l'état-civil, lorsque cette rectification intéresse l'ordre public. 

La rectification intéresse l'ordre public lorsque l'acte de l'état-civil 
attribue à tort à un individu un titre de noblesse. 
Dans plusieurs actes de l'état-civil concernant la f a m i l l e F . , 

elle p o r t a i t u n t i t r e de noblesse. Le p r o c u r e u r d u R o i de Co
logne demandai t l a rec t i f i ca t ion de ces actes , par le m o t i f 
que la famil le F . n 'appar tenai t pas à la noblesse. La compé
tence d u ministère publ ic f u t contestée, mais admise pa r 
j u g e m e n t d u T r i b u n a l de première i n s t a n c e , d u 26 j u i n 
1 8 4 3 . La famil le F . in ter je ta appel de ce j u g e m e n t . 

A R R Ê T . — «Attendu que l'avis du Conseil d'État du 3 novembre 
1 8 0 2 ( 1 2 brumaire an X I ) reconnaît formellement le principe que 
le ministère public a qualité pour demander des inscriptions sur les 
registres de l'état-civil, lorsque l'ordre public y est intéressé, et que 
l'article 1 2 2 du tar i f des frais en matière cr iminel le , du 1 8 j u i n 
1 8 1 1 , ne laisse pas de doute que cet avis du Conseil d'État s'appli
que également au cas où i l s'agit d'une rectification de ces actes 
dans l'intérêt de l'ordre public; 

» Attendu que le changement de nom par l 'usurpation d'un t i t re 
de noblesse intéresse l'ordre public, aussi bien aux termes de la loi 
du 1 1 germinal an X I que d'après les ordonnances prussiennes du 
5 0 octobre 1 8 1 6 , et du 1 5 avr i l 1 8 2 2 ; 

n Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel. »(Du 
9 janvier 1 8 4 4 . — Cour d'appel de Cologne. — Affaire F . c. L E M I 
N I S T È R E P U B L I C — P l a i d . M ' F O R S T ) . 

T E R M E . — F A I L L I T E . D E C O N F I T U R E . 

La disposition de l'article 1 1 8 8 du Code civil, d'après lequel le débi
teur ne peut plus réclamer le bénéfice du terme lorsqu'il a fait fa i l 
lite., n'est pas restreinte à l'état dans lequel est le commerçant qui 
a cessé ses paiemens. Elle s'aplique généralement à tout débiteur en 
déconfiture, c'est-à-dire à tout débiteur quelconque en état d'insol
vabilité 
A R R Ê T . — « Conforme à la notice. (Du 1 4 avr i l 1 8 4 6 . — Cour 

de Cologne.— Affaire B E U C U E R C . F R A N K . — Plaid. M M " B O R C H A R D T 

C . H O L T H O F . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . C o n f o r m e : P A R D E S S U S , Droit com
mercial, t . 4 , n° 1 3 2 2 . — L O C R É , Procès-verbaux d u Conseil 
d'État, d u 18 b r u m a i r e an X I I .  

1 M P R 1 M E B I B D E W O U T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , R U E D ' A S S A U T , 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Deuxième C h a m b r e . — Présidence de M . J o n c t . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — D E M A N D E . — B E S S O B T . L E G S . — 

F A C U L T É D ' É L I B E . 

// est de principe que c'est le montant de la demande et non ta somme 
adjugée qui détermine la compétence en premier ou dernier ressort. 

Il faut considérer comme contraire à ta loi, partant comme non écrite, 
la clause d'un testament par laquelle le testateur institue pour lé
gataires les parens que ses héritiers, chargés de la distribution du 
legs, reconnaîtront pour tels. 

( H É M T I F . R S O E C O C Q C . A L L E G L A V E . ) 

Le testament au then t ique d u sieur Decocq con tena i t une 
clause ainsi conçue : « Je laisse et lègue aux parens pa te r -
» ncls de feu m o n épouse la somme de m i l l e florins c o u -

» r a n t , et pare i l le somme aux parens maternels Je dé-
» clare comprendre sous le n o m de parens paternels et m a -
» tcrnels et t e n i r p o u r tels ceux que mes héritiers ci-après 
» institués reconnaîtront p o u r tels, lesquels pa r tageron t 
» et d i s t r i b u e r o n t lesdits deux legs ent re les mêmes pa
ît rens , leurs veuves ou enfans sur le p ied et jusqu ' au degré 
» que j e l e u r a i souveut manifesté être m o n i n t e n t i o n , sans 
» pouvo i r être actionnés ou inquiétés par q u i que ce soi t de 
» ce chef. » 

L'épouse Al leg lave , représentant sa mère, parente m a t e r 
nelle au 5 e degré de la femme d u testateur, réclame non-seu-
l c m c n t la succession de cette dernière, d o n t le testateur avai t 
eu l ' u su f ru i t , mais encore le legs ci-dessus de deux m i l l e 
florins. 

Comme le tes tament susmentionné prononçait l ' exclus ion 
des légataires q u i aura ien t formé quelque prétention à la 
succession de l'épouse Decocq, les héritiers défendeurs f o r 
cèrent la femme Alleglave à opter ent re la succession et le 
legs. U n j u g e m e n t ayan t ordonné cette o p t i o n , la demande
resse se détermina p o u r le legs. 

Alors i n t e r v i n t la décision d o n t appel r endue le 3 février 
1 8 4 3 , par le T r i b u n a l de Mal ines , q u i écarta les fins de n o n -
recevoir opposées à la demande par les héritiers, et déclara 
que la demanderesse n 'avai t d r o i t , commeparen tema te rne l l e , 
qu'à la somme de 1 , 0 0 0 florins et non pas à celle de 2 , 0 0 0 . 

Nous ne reproduisons que la par t ie d u j u g e m e n t q u i c o n 
cerne la ques t ion de d r o i t posée dans no t r e sommaire : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la clause testamentaire invoquée, 
tout en conférant jusqu'à certain point aux héritiers du testateur le 
dro i t de désigner les parens de son épouse auxquels le testament 
destine le double legs en question, leur impose d'autre part l 'obl i 
gation de répartir entre ces derniers et suivant leurs droits le mon
tant de ce legs ; 

«Attendu que, sainement interprété, le droi t dont i l s'agit ne va 
pas jusqu'à permettre aux succcssibles du défunt d'écarter sans mo
t i f , ou par le seul fait de leur volonté, les parens de feu Catherine 
Vandcnbricl, prétendant droit aux legs susiappelés, puisque alors 
les expressions par lesquelles le testateur a ordonné que le partage 
desdits legs se f i t entre les parens de sa femme de tel à tel degré 
seraient inuti les, tandis que ces expressions renferment pour les 
prédits successibles une véritable obligation dans laquelle i l leur 
serait facultatif de délivrer ou de ne pas délivrer les dons en 
question; 

» Attendu qu'à supposer même que le passage du testament qui 
attribue aux héritiers du défunt le droit de juger si les parens qui 
se présentent ont droi t aux legs, eût la portée que l u i donne la 
partie défenderesse, celle de rendre lesdits héritiers exclusivement 
compélcns pour apprécier ce passage et l'interpréter à leur guise, 

ce serait alors le cas d'examiner si une pareille disposition est con
forme à la loi ; 

» Attendu que l 'art . 9 2 de la Constitution belge, dicté par des 
motifs impérieux d'ordre public, dispose en termes exprès que les 
contestations qui ont pour objet des droits civils seront exclusive
ment du ressort des Tribunaux. Que cette disposition absolue ne 
reconnaît d'autre ju r id ic t ion que celle des Tribunaux créés par la 
loi pour statuer sur les questions qu i , comme dans la présente 
cause, résultent de lois ou de contrats civils ; qu ' i l suit de là que le 
passage du testament invoqué serait dans le sens l u i attribué par 
les défendeurs contraire à la l o i , et que, comme tel , i l devrait, aux 
termes de l 'art . 9 0 0 du Code c i v i l , être considéré comme non-
écrit, etc.; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal condamne les défendeurs héritiers 
Decocq à remettre à la demanderesse la somme de 1 , 0 0 0 flo
r ins, etc. « 

Les héritiers o n t appelé de ce j u g e m e n t . Devan t la Cour , 
une parente mate rne l l e au quatrième degré est i n t e rvenue 
p o u r réclamer sa p a r t d u d i t legs. 

L'intimée a opposé une fin de non- recevo i r cont re l 'appel , 
parce que la somme allouée par le p r e m i e r j u g e n 'a t t e igna i t 
pas deux m i l l e francs. Mais les appelans on t démontré que 
l'épouse Alleglave avait réclamé dans son explo i t i n t r o d u c -
t i f 3 , 6 2 8 francs ou 2 , 0 0 0 florins c o u r a n t , i m p o r t d u legs 
fa i t par le testateur , et qu 'el le avai t opté dans l e cours de la 
procédure p o u r ce même legs, c o m p r e n a n t , d'après e l l e , les 
deux sommes destinées aux parens paternels et maternels . 
La fin de non- recevo i r a été rejetée conformément à une 
j u r i sp rudence constante ( L i è g e , 2 9 décembre 1 8 4 1 , J U R I S 

P R U D E N C E D E B R U X E L L E S , 1 8 4 2 , p . 1 7 6 et la note) . 

A R R Ê T . — « Sur la recevabilité de l'appel au point de vue du 
premier ou dernier ressort : 

» Attendu que c'est à ce qui est demandé et non à ce qui est dû 
qu ' i l faut s'attacher pour déterminer l'étendue de la jur id ic t ion du 
juge, quotiens de quantitate ad jurisdictionem pertinente quœritur, 
sempir quantum petidur quœrendum est, non quantum deleatur, 
L . 1 9 , D i g . l i b . 2 , t i t . 1" ; 

» Attendu que, dans l'espèce, l'intimée a assigné les appelans 
1 ° pour avoir la succession de la femme du testateur Decocq, et 
2 ° pour avoir la délivrance de la somme de 5 , 6 2 8 francs, import 
du legs, portent ses conclusions, fait par ledit Decocq par son tes
tament du 6 mars 1 8 2 8 ; 

n Attendu qu'en satisfaisant au prescrit du jugement du 
8 avr i l 1 8 4 2 , dont i l n'a pas été relevé appel, la demanderesse a 
bien opté pour le legs et ainsi abandonné sa première demande, 
mais qu'elle n'en a pas moins persisté dans ses conclusions relatives 
au legs, lequel, dans son langage expliqué par ses actes, compre
nait autant les 1 , 8 1 4 francs laissés aux parens maternels que les 
1 , 8 1 4 francs laissés aux parens paternels; 

» Attendu que le premier juge, ayant eu à statuer sur la demande 
de ces deux sommes réunies, a statué sur une valeur de plus de 
2 , 0 0 0 francs, et partant n'a pu juger en dernier ressort; 

n Par ces motifs , la Cour, M . G R A A F F , avocat-général, entendu 
en son avis, reçoit l'appel et, y faisant d r o i t , adopte les motifs du 
premier juge et le met à néant avec dépens ; quant à l 'intervention 
de la partie L A V A L L É E , d i t que le legs adjugé à l'intimée sera par
tagé en deux parts, etc. » (Du 2 0 février 1 8 4 7 . — Plaid. M M " L A 
V A L L É E c. V E R H A E G E N A Î N É . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S -

Deuxième C h a m b r e . — Présidence de M . Jonet . 

C O M P É T E N C E . — A C T E D E C O M M E R C E . — A C H A T P O U R R E V E N D R E . 

Pour qu'il y ait acte de commerce dans le sens de l'art. 632, \\", d# 
Code de commerce il faut que l'intention de revendre ait été eonco-



mittante du marché et se soit révélée par des faits qui ont dâ la ren
dre évidente aux yeux du vendeur. 

( B U R Y c. B E N N U Y . ) 

Assigné par B u r y , c u l t i v a t e u r , devant le T r i b u n a l de p r e 
mière instance de Cha r l e ro i , en paiement d 'une somme de 
2 6 2 f r . 5 0 c , p o u r p r i x de 1 7 5 0 bottes de pail le l u i vendues , 
H e n n u y , cabarc t ier , opposa une except ion d'incompétence 
déduite de ce q u ' i l avait acheté p o u r revendre à la Société de 
Bayemont et Docher ies , et qu 'a ins i i l avai t fa i t acte de com
merce . 

U n j u g e m e n t du 2 8 j a n v i e r 1 8 4 1 l ' a d m i t à p r o u v e r par 
tous moyens de d r o i t , témoins compr i s , que les pailles d o n t 
s'agissait avaient été achetées dans le b u t avoué de les re
vendre à la société désignée. 

Après une enquête i n t e r v i n t , à la date d u 4 j u i n 1 8 4 1 , le 
j u g e m e n t définitif su ivan t : 

J U G E A I E N T . — «Considérant que , pour établir la compétence 
commerciale invoquée par le défendeur, i l faudrait just if ier que 
l'intention d'acheter pour revendre eût été concomittante et se fût 
révélée par des faits qui ont dû la rendre évidente aux yeux du 
vendeur; qu'en effet, si ce dernier pouvait concevoir des doutes 
sur la nature de l'acte passé par celui avec lequel i l a contracté, 
l'acquéreur resterait le maître de se retrancher dans son intention 
secrète au moment de la vente et de décliner à son choix ou la com-
pétencedes Tribunaux de commerce ou la compétence des Tribunaux 
c iv i l s ; qu'un pareil principe, contraire d'ailleurs au texte et à l'es
p r i t des lois sur la matière, aurait pour résultat de favoriser la 
fraude du débiteur en faisant payer lesfrais d'une première instance 
à son créancier; 

» Considérant que les cinq témoins entendus dans l'enquête d i 
recte ne relatent que des faits postérieurs à la vente et ne parlent 
pas de l ' intention apparente de l'acquéreur au moment du marché; 
qu ' i l suit de ce qu i précède que le défendeur n'a point satisfait au 
dispositif du jugement de ce Tr ibuna l , en date du 2 8 janvier 1 8 4 1 , 
enregistré, qui l u i ordonnait d'établir que l'achat des pailles avait 
été fait par l u i dans le bu t de les revendre à la société de Baye-
mont ; 

» Considérant, au surplus, que la compétence déclinéedans l'es
pèce est celle d'une jur id ic t ion ordinaire, q u i , sauf les cas exception
nels prévus par la l o i , doit être maintenue à l'exclusion des T r i 
bunaux d'exception ; 

«Par ces motifs, rejette l'exception d'incompétence, etc.; 

A p p e l ayan t été interjeté, la sentence a été confirmée l e 
2 2 février 1 8 4 5 . — P l a i d . M M " F E R O N C . N A M U R . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S * 

Deuxième C h a m b r e . — Présidence de M . E s p H o l . 

V A L I D I T É D E T E S T A M E N T . — T É M O I N I N S T R U M E N T A M E . — C A P A C I T É 

P U T A T I V E . — E R R E U R C O M M U N E . 

La capacité putative remplace la capacité réelle quand elle repose sur 
une série défaits tels que l'opinion commune devait en induire une 
possession d'état, et sur un ensemble de circonstances contre les
quelles la société n'aurait pu se prémunir. Spécialement, un testa
ment par acte public n'est pas vicié par le concours, comme témoin 
instrumentaire, d'un individu condamné à une peine afflictive et 
infamante, mais qui jouissait notoirement de ses droits civils, qui, 
dans son arrondissement, avait souvent figuré comme témoin dans 
des actes notariés et dont la condamnation remontant à une époque 
éloignée était généralement ignorée. 

(COPPIN C . V A N D E C E H U G T E N . ) 

Dans une instance ayant p o u r objet la nullité d u testa-
m e n t d e l a dame Zone , d u chef de la prétendue incapacité d u 
sieur H a q u i n , domicilié à R o u x - M i r o i r , l ' u n des qua t re té
moins i n s t r u m e n t a i r e s , le T r i b u n a l de Nive l les , par j u g e -
m e n t d u 3 aoùtl841,admitl 'héri t ier testamentaire à p r o u v e r 
I o que le témoin H a q u i n , quo ique condamné à la réclusion 
et m i s pendant toute sa v ie sous la survei l lance de la haute 
police, par arrêt de la Cour d'assises d u Brabant d u 10 j a n 
v i e r 1821 , jouissa i t n o t o i r e m e n t de ses d ro i t s c ivi ls à 
l'époque de la confect ion d u tes tament attaqué; 2° que sa 
condamna t ion était généralement ignorée, n o t a m m e n t à 
R o u x - M i r o i r , à Piétrebais-Chapelle-Saint-Lambert et à L o n -
g u e v i l l e ; 3° que l ' o p i n i o n de sa capacité à serv i r de témoin 
dans les actes notariés était généralement répandue; 4" q u ' i l 
avai t été témoin dans d ivers actes passés devan t les no ta i res 
D e H e m p t i n n e de Jauche, Char io t et M i n o t de Jodo igne , 

sans que jamais on soupçonnât une incapacité dans son chef. 
— A p p e l . 

A R R Ê T . — i Attendu qu ' i l est admis par la doctrine et la ju r i s 
prudence que la capacité putative remplace la capacité réelle quand 
elle repose sur une série de faits tels que l'opinion commune devait 
en induire une possession d'état et sur un ensemble de circonstan
ces contre lesquelles la société n'aurait pu se prémunir; 

» Attendu que c'est guidé par ce principe que le premier juge a 
admis la preuve des faits repris au dispositif du jugement dont i l 
est appel ; 

» Attendu que ces faits sout admissibles et concluans, qu'ils ont 
des rapports intimes entre eux, que la preuve de l 'un pourrai t for
tifier la preuve de l'autre, et que tous tendent a établir l'erreur 
commune sur la capacité de J . B . Haquin , témoin instrumentaire 
au testament dont i l s'agit dans la cause; 

» Par ces motifs, ctaprèsavoir cn tcnduM. G R A A F P , avocat-géné
ral en son avis, la Cour met l'appel au néant etc. » (Du 14 avri l 
1845. Plaid. M M " V A N D I E V O E T C . M A S C A R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur les p r inc ipes q u i régissent l a capa
cité pu ta t ive on peut cousul ter u n arrêt r endu pa r la Cour 
d'appel de Bruxelles le 8 m a i 1844 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . I I 
p . 1428 . ) 

Par arrêt d u 15 août 1 8 3 8 , l a même Cour a appliqué la 
m a x i m e error communis facitjus au cas d 'un j u g e consulaire 
q u i , depuis son i n s t i t u t i o n , avait été reconnu être étranger. 
(Af . T A V E U N I E R S C . C R A B E E L S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E * 

Troisième C h a m b r e . — Présidence de M . F r a n s s e n . 

J U G E M E N T P R É P A R A T O I R E . — A P P E L . — F I N D E N O N - R E C E V O I B . 

L'appel d'un jugement préparatoire n'est plus recevable du moment 
où le jugement définitif qui a été rendu en conséquence a acquis 
l'autorité de la chose jugée. 

( W E R O T T E C . BLANPAIiN. ) 

W e r o t t c était a t t r a i t devant le T r i b u n a l de N a m u r en 
r e d d i t i o n d ' un compte q u ' i l deva i t à ses enfans. B l a n p a i n , à 
t i t r e de son épouse, fille de W e r o t t e , assigna ce lu i -c i devant 
le même T r i b u n a l en paiement d 'une somme de 6 , 0 0 0 francs. 
L'assigné sou t in t que le pa iement réclamé dépendait du 
résultat d u com pte , i l demanda p a r sui te que la deuxième 
instance fût j o i n t e à la première. 

Sur ce débat, j u g e m e n t en ces t e r m e s , le 13 mars 1844 : 

J U G E M E N T . — « Attendu que des faits respectivement articulés et 
avoués i l résulte que la somme qu i peut revenir à l'épouse du de
mandeur dans la succession de sa mère a été, sinon définitivement, 
au moins provisoirement arrêtée à la somme de 9,000 francs, sur 
laquelle 3,000 francs ont été payés ; que, quant au surplus, l 'exi
gibilité n'en a point été subordonnée à la liquidation de la dite 
succession, mais a été fixée à une époque déterminée qu ' i l n'ap
partient pas au défendeur de prolonger par un compte à couler, 
dont la liquidation peut traîner en longueur, ce qui arr iverai t si 
la jonction des causes était ordonnée; 

» Par ces motifs, rejette la demande de jonction et condamne le 
défendeur aux dépens de l 'incident. » 

Ensui te de ce j u g e m e n t i n t e r v i n t , le 5 mars 1 8 4 5 , u n 
j u g e m e n t définitif q u i condamna W e r o t t e . Ce j u g e m e n t fu t 
signifié le 10 du même mois , et , le 13 j u i n su ivant , W e r o t t e 
releva appel des deux j u g e m e n s . 

O n disai t pour l 'appelant que le j u g e m e n t du 13 mars 1844 
n 'ayant été signifié qu'à avoué sans l'être à p a r t i e , l 'appel 
était encore recevable; o r , si ce j u g e m e n t était ré formé, le 
j u g e m e n t d u 5 mars 1845 devai t t o m b e r avec l u i pu i squ ' i l 
n ' en était que la conséquence. 

On répondit p o u r l'intimé que l 'appel du j u g e m e n t défi
n i t i f était fa i t en dehors d u délai prescr i t par la l o i ; q u ' i l 
était donc non-recevable et que conséquemment l 'appel d u 
j u g e m e n t préparatoire étant devenu sans objet, i l deva i t être 
écarté par la même fin de n o n - r e c e v o i r . 

Sur les conclusions conformes d u ministère p u b l i c , la 
Cour s'est ralliée à cette dernière o p i n i o n . 

A R R Ê T . — o Attendu que le jugement au fond du 5 mars 1845 
a été signifié à l'appelant le 10 du même mois et que l'appel de ce 



jugement n'a été relevé que par exploit du 1 5 j u i n suivant, ainsi 
hors le délai prescrit par la loi ; 

» Attendu que l'autorité de la chose jugée, que ce jugement a 
acquise, a rendu définitif le jugement préparatoire du 13 mars 
1844, l'appel de ces jugemens n'étant recevable que conjointement 
avec le jugement au fond ; 

» Par ces motifs , la Cour déclare l'appel non-reccvahlc, etc. » 
( D u 1 9 décembre 1 8 4 5 . — Plaid. M M " Z O U D E C . R O B E R T . ) 

COUR D'APPEL DE COLOGNE-

Audience solennelle . 

Q U E S T I O N D ' É T A T . — D É L I T D E S U P P R E S S I O N D ' É T A T . — R E C T I F I C A 

T I O N D E L ' É T A T . — M I N I S T È R E P U B L I C 

Le ministère public a le droit de demander d'office la rectification d'un 
acte de l'état-ciril, dans le but de faire dérider par le Tribunal civil 
une question d'état, dont dépend une poursuite pour délit de sup
pression d'état. A r t . 99, 326, 327 du Code civil ; avis du Conseil-
d'État du 8-12 brumaire an X I ; art. 122 du tarif en matière cr imi
nelle du 18 j u i n 1811. 

( M I N I S T È R E P U B L I C c. C . E T C O N S O R S . ) 

Par réquisitoire d u 24 j a n v i e r 1846 , le p rocu reu r d u r o i 
près le T r i b u n a l de Cologne demanda la rec t i f ica t ion d ' un 
acte de naissance i n s c r i t au regis t re de l'état c i v i l de Cologne 
sous la date d u 5 0 j a n v i e r 1845 , et d 'un acte de décès i n s c r i t 
le 17 février de la même année, en soutenant que dans ces 
deux actes u n enfant , nommée Mech t i ld i s , était faussement 
in sc r i t e , sous le n o m de Mecht i ld i s B . . . . m e r , fille de Eve 
B . . . . m e r , célibataire, âgéede 22 ans, née à Kœnigsfcld, can
t o n d ' A h r w e i l e r , tandis qu'elle aura i t dû être inscr i te sous 
le n o m de Mech t i l d i s B . . . . c k e r , fille de A n n e - M a r i e Eve 
B . . . eke r , célibataire, sans profession, âgée de 29 ans, née 
et domiciliée à Cologne. 

A l ' appui de sa demande le ministère publ ic disai t : 

» La déclaration de naissance a été faite par l'épouse G. , sage-
femme, et par suite de ce fait une poursuite criminelle a été d i r i 
gée contre elle du chef de faux et de suppression d'état. La pour
suite a été provisoirement suspendue par arrêt de la Chambre des 
mises en accusation du 8 mai 1845, jusqu'à ce que le Tr ibunal c i 
v i l eût définitivement décidé sur l'état de l'enfant. La continuation 
des poursuites dépend donc de la décision de la question d'étal, 
laquelle doit être provoquée par une demande en rectification des 
actes de l'état-civil. Le ministère public a donc, d'après les princi
pes généraux, évidemment intérêt et droit de poursuivre cette de
mande. Ce droit ne peut pas être contesté sousprétexte que les dis
positions du Code c iv i l qu i se trouvent danslechapitre : des preuves 
de la filiation, de, ne font aucune mention du ministère public. 
On peut même dire qu ' i l ne s'agit pas ici d'une action en réclama
tion d'état, dont parlent les articles 526 et 327 du Code c iv i l , puis
que l'enfant dont i l s'agit est mort seize jours après sa naissance et 
que personne n'est intéressé à faire valoir sonvéritable état-civil; 
i l s'agit uniquement d'une rectification à discuter contradictoirc-
ment dans l'intérêt de l 'ordre public; pour parvenir à ce but i l suf
fit d'établir l'identité de cet enfant avec celui dont la fille B...cker 
est accouchée. C'est là évidemment aussi l'opinion de la Chambre 
des mises en accusation, puisque la suspension seulement provi
soire des poursuites laisse présumer que la question préjudicielle 
peut être décidée. 

n Le système contraire mettrait le législateur en contradiction 
avec lui-même. I l est vrai que l'avis du Conseil d'État du 8-12 bru
maire an X I a reconnu le principe : « qu ' i l est plus convenable de 
« laisser aux parties intéressés à faire réparer l'omission des actes 
n de l'état-civil, le soin de provoquer les jugemens, » mais avec 
cette restriction expresse : u sauf le droi t qu'ont incontestablement 
» les commissaires du gouvernement cl'agir d'office en celle matière, 
» daiM-trs circonstances qui intéressent l'ordre publie. » 

» C'est en partant de ce principe que les Tribunaux français (V . 
la circulaire du ministre de la justice du 22 brumaire an X I V , Si-
R E T , 13, p. I I , 297), ont toujours admis la demande de faire ins
crire les enfans mâles (à cause de la conscription), dont la nais
sance avait été cachée, bien que cette rectification renferme 
simplicitement une question préjudicielle d'état, puisqu'on pareil 
cas i l faut prouver de quels parens est né l'enfant dont l ' inscription 
a été omise. » 

Par jugement d u 11 février 1 8 4 6 , le T r i b u n a l o rdonna , 
conformément aux conclusions d u ministère p u b l i c , la mise 

en cause de l'épouse G. et d'Anne-Marie-Ève B . . . c k e r . Ces 
parties ne constituèrent pas d'avoué. Par j u g e m e n t d u 2 m a i 
1 8 4 6 , le T r i b u n a l déclara que le ministère publ ic n 'avai t pas 
qualité p o u r soulever la quest ion d'état, et que pa r consé
quen t la demande ultérieure en rect i f icat ion des actes de l'é
t a t - c i v i l , q u i n'était q u ' u n corol la i re de la première, n'était 
pas fondée. 

J U G E M E N T . — « Attendu que parmi les personnes auxquelles le 
t i t re I I I du l i v . I e r du Code civi l reconnaît le droit de contester ou 
de réclamer l'état d'une personne, le ministère public n'est pas 
nommé ; 

n Qu' i l a en effet qualité pour poursuivre d'office le crime de 
suppression d'état, prévu par l 'article 545 du Codepénal, mais que 
même dans ce cas l'action criminelle ne peut commencer qu'après 
le jugement définitif sur la question d'état, comme le veut l ' a r t i 
cle 327 du Code c i v i l ; 

» Qu'aucune disposition de la loi ne donne au ministère public 
la faculté de porter une question de cette nature devant le juge c i 
v i l , quand même i l s'agirait d'un crime à poursuivre; et que le 
rapport entre l'article 327 du Code c iv i l et les articles qui le précè
dent prouvent que le législateur n'a eu en vue que les membres 
intéressés de la famil le; 

» Attendu que.s ' i l est vrai que de l'impossibilité dans laquelle se 
trouvait le ministère public de provoquer la décision d'une ques
tion d'état par les Tr ibunaux civils peut résulter dans beaucoup 
de cas l'inconvénient que le crime restera impuni , i l y a d'un autre 
côté également des raisons graves de refuser cette faculté au minis
tère public; 

n Attendu qu ' i l est notoire qu'avant la révolution française et 
même plusieurs années après les Tribunaux étaient encombrés de 
questions d'état, et que souvent le repos des familles était troublé 
par des témoins corrompus ; que les discussions du t i t re V I I du 
Code c iv i l prouvent combien le législateur a pris soin de prévenir 
les scandales de cette nature, et que c'est pour atteindre ce but 
qu ' i l a expressément déterminé le petit nombre de cas dans les
quels une question d'état peut être soulevée, et précisé les formali
tés à observer dans ces contestations ; 

» Que notamment la prohibition presque générale de la preuve 
testimoniale en cette matière démontre de la manière la plus évi
dente l 'intention du législateur de garantir autant que possible les 
droits des familles, et que cette intention est manifestée encore par 
la nécessité de faire précéder d'une action civile la poursuite du 
crime de suppression d'état, puni par l'article 345 du Code pénal; 

n Que, d'après ce qui précède, on ne saurait méconnaître que le 
législateur a ici placé l'intérêt des familles au-dessus de l'intérêt pu
blic, et que, dès lors on ne peut admettre que, lors même qu ' i l s'a
girait de la recherche d'un crime, le ministère public ai t , sans une 
autorisation spéciale et en présence du silence des personnes les 
plus intéressées, le droi t d'exposer au grand jour des secrets de fa
mille dont la découverte frappe le plus souvent plus durement les 
innocens que le coupable lui-même; 

» Attendu que d'après cela le ministère public doit être déclaré 
sans qualité pour faire sa demande, V . D U R A N T O N , Cours de Droit 
français, t . I I I , p . 162, R A U T E R , Traité du Droit criminel, n° 4 8 1 ; 

» Attendu, quant à la demande en rectification des deux actes de 
l'état-civil, qu'elle n'est qu'une conséquence de la demande pr in 
cipale, et que, celle-ci n'étant pas recevable, l'autre ne peut pas 
être prise en considération dans l'instance actuelle; 

Le p rocu reu r d u r o i in te r je ta appel de ce j u g e m e n t con t re 
tous les défendeurs. A u x argumens allégués en première 
instance, le ministère pub l i c ajoutai t ceux-ci : 

« H est inutile d'entrer dans l'examen de la question, traitée par 
M E R L I N , Rép., V» Naissance (acte de) § 1 1 ; V° Supposition de part, 
§ 2, V" Questions d'état, § 2 ; et dans les Questions de Droi t , V " 
Questions d'état, § 2 , et qui consiste à savoir si les articles 326 et 
327 du Code c iv i l doivent être appliqués lorsque le ministère pu
blic a intenté une poursuite criminelle. L'arrêt de la Chambre des 
mises en accusation, du 8 mai 1845 , s'est rallié à l 'opinion, géné
ralement admise, que le ministère public peut n'intenter l'action 
pénale pour crime de suppression d'état qu'après la décision défi
nitive du procès au c iv i l . Comment cette décision peut-elle ctreame-
née? Par la demande en rectification desactesde l'état-civil. I l n'est 
pas contesté que les demandes en rectification doivent être faites ordi
nairement par les parties intéressées ; mais i l y a une exception 
lorsque l'intérêt public exige une action d'office. Cette règle énon
cée dans la phrase finale de l'avis du Conseil d'État du 8-12 b r u 
maire an X I , est confirmée par l'article 122 du tar i f en matière 



criminelle du 1 8 j u i n 1811, qui mentionne expressément le cas où 
le ministère public poursuit d'office la rectification des actes de l'état 
civil, en conformité de l'avis du Conseil d'État du 12 brumaire an 
X i . La rédaction de cet article ne permet pas de le restreindre aux 
poursuites dirigées contre les officiers de l'état-civil. L'argument 
consistant à dire que le Code c iv i l n'a pas expressément autorisé le 
ministère public à demander d'office la rectification et de soumet
tre ainsi une question d'état à la décision du Tr ibuna l , cet argu
ment s'évanouit devant la réflexion que cette faculté, basée d'ail
leurs sur des principes généraux, était déjà reconnue au ministère 
public avant la publication du Code c i v i l , et elle a été maintenue 
après cette publication; la Cour de Cologne elle-même l'a reconnue 
dans plusieurs causes où le ministère public avait poursuivi la 
rectification d'actes de l'état-civil, qui attribuaient à tor t des titres 
de noblesse aux individus y dénommés. V . Arrêts du 20 mars 1837 : 
(Archives Rhén., t. 25, p. I , p . 109), et du 9 janvier 1844 (1) ; 
(Ibid., t . 4 1 , I , p . 124). Les conséquences que le premier juge a 
tirées de la ratio legis ne peuvent pas s'appliquer au cas où c'est 
pour des raisons d'ordre public que le ministère public soumet 
une question d'état à la décision du Tr ibuna l c i v i l , puisqu'alors on 
ne peut pas supposer que la demande a été intentée sans motifs et 
dans le but d'éluder une disposition de la lo i . De p lus , la nécessité 
d'un débateontradictoire avec les parties intéressées étant reconnue, 
i l n 'y a pas lieu de craindre que le ministère public agisse illéga
lement. Dans l'espèce , i l s'agit d'un enfant illégitime, décédé peu 
de temps après sa naissance, et on ne peut pas présumer, abs
traction faite de la poursuite de la partie publique, qu'une personne 
quelconque puisse avoir un intérêt d'établir le véritable état de 
cet enfant. 

La doctrine défendue ici est partagée par M A N G È N , Tr. de l'action 
publique et de l'action civile, n" 190. 

P o u r les époux G . , q u i avaient c o m p a r u en appel , i l f u t 
répondu : 

» LeCode c i v i l , dans les articles 99-101, a réservé exclusivement 
aux parties intéressées le droi t de demander la rectification des 
actes de l'état-civil, ce droi t n'a pas été donné au ministère pu
b l i c ; et cela est conforme à la législation antérieure au Code. Même 
l'avis du Conseil d'Etat du 12 nivôse l'an X réprouve toute recti
fication qui n'est pas ordonnée par un jugement obtenu sur la de
mande des parties intéressées. L'avis du Conseil d'État du 12 bru
maire an X I n'a pas in t rodui t un droi t nouveau pour le ministère 
public, mais l u i a seulement conservé les facultés qu ' i l avait eues 
jusqu'alors. Le Conseil d'État n'a pensé sans doute qu'au contrôle 
«jnc les commissaires du gouvernement devaient exercer sur les 
officiers de l'état-civil, et qui leur était prescrit par la loi du 20-
25 septembre 1792 (V . aussi l 'ar t . 50 du Code c i v i l ) . Si la circu
laire du ministre de la justice du 22 brumaire an X I V a donné à 
la phrase finale de l'avis du Conseil d'Etat mentionné un autre 
sens, c'était uniquement dans l'intérêt de la conscription ; en tous 
cas cette circulaire n'a pas force de l o i , et la disposition qu'elle ren
ferme ne peut pas être étendue au-delà du sujet pour lequel elle a 
été portée. L'article 122 du décret du 18 j u i n 1811 ne peut pas 
avoir eu pour but de changer implicitement un point de droi t 
aussi important, et probablement le législateur a pensé ne l 'appl i
quer qu'au cas prévu dans la circulaire du 22 brumaire an X I V . » 

Le 2 décembre 1846 fut prononcé : 

A R S É T . — « Attendu qu'en supposant vrais les faits sur lesquels 
le ministère public a fondé sa demande en rectification de deux 
actes de l'état-civil, ils seraient de nature à donner lieu contre la 
femme G. , co-intiméc, à une accusation de suppression d'état 
commis à l'égard de l'enfant Mechtildis B . ; 

» Que l'Etat est essentiellement intéressé à ne pas laisser impuni 
un crime deectte espèce, et que par conséquent le ministère public, 
ayant la mission légale dereprésenter l'État, doit avoir qualité pour 
faire toutes les démarches qui peuvent l u i paraître propres à éta
b l i r l'existence de ce cr ime; 

• Attendu, qu'aux termes exprès de l'article 327 du Code civi l 
l'action criminelle contre le délit de suppression de l'état d'une per
sonne doit être précédée du jugement définitif sur l'état de cette 
même personne; que, partant, le ministère public, pour satisfaire à 
cette disposition de la l o i , doit avoir le droit d'intenter l'action ci
v i le , qui est préjudicielle, et de fonder sur le jugement à intervenir 
la demande en rectificatiou des actes de l'état-civil ; 

» Que c'est en ce sens que l'avis du Conseil d'État du 12 brumaire 
an X I combiné avec l'article 122 du décret du 18 j u i n 1811 a ex
pressément reconnu le droit du ministère public de demander d'of
fice la rectification des actes de l'état-civil dans tous les cas qui i n -

, 1 5 V . ce dernier arrêt, BBLCIÇI-E J C D I C U I B B , t. V,p. 552. 

téressent l'ordre publ ic , et qu ' i l y a donc lieu de réformer le 
jugement a quo, qui conteste cette faculté au ministère publ ic ; 

» Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel; 
émendant, déclare que le ministère public a qualité pour intenter la 
demande formée par l 'exploit du 21 mars 1846, et, quant au fond, 
renvoie les parties devant le Tr ibuna l de première instance, etc.— 
(Plaid. M° B O R C H A R D T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-

Première C h a m b r e . — Présidence de M. V a n Dnmiue . 

T R A V A U X P U B L I C S . — C O N S T R U C T I O N S . — É T A T . — D O M M A G E S -

I N T É R Ê T S . 

L'État qui a acquis des terrains sous promesse de sa part d'y élever 
certaines constructions ou certains travaux destinés à augmenter la 
valeur des terrains voisins appartenant à ses vendeurs, peut en cas 
de retard et de mise en demeure être condamne' envers les vendeurs 
à des dommages-intérêts. 

Ces dommages-intérêts consistent dans la diminution de jouissance et 
de valeur des propriétés riveraines pendant la durée du retard. 

( V E R I I A E G E N C . L ' É T A T ) . 

M . Verhaegen ayant v e n d u à l'État certains t e r r a ins p o u r 
y établir la s ta t ion d u N o r d à Bruxe l l e s , avait stipulé d ivers 
t r avaux à exécuter par l'État sur les terrains cédés. 

L 'E ta t , négligeant ces ob l iga t ions , f u t rais en demeure d 'y 
satisfaire et par sui te assigné en dommages-intérêts. 

Sur cette contestat ion est i n t e r v e n u e le j u g e m e n t su ivan t , 
en date d u 24 a v r i l 1 8 4 7 , q u i résume suffisamment les 
moyens e t les faits de la cause. 

J U G E M E N T . — «Attendu que les conclusions, tant introductives 
que d'audience, du demandeur, ont textuellement pour objet de 
faire condamner le défendeur : 

» 1°A achever sans délai les bàtimens de la station d u N o r d , nom
mément la façade; 2° à mettre la rue des Croisades en rapport d i 
rect avec celle de Saint-Lazare ; 3" à paver la place de Cologne 
dans toute sa longueur et largeur, et à faire disparaître immédia
tement les obstacles et cloisons qui interceptent la communication 
avec lesdites rues ; 4° à payer au demandeur le préjudice souffert 
et à souffrir par suite du non-accomplissement des obligations qui 
incombent au défendeur vis-à-vis des propriétaires qui ont bâti sur 
la dite place de Cologne ; 

» Subsidiaircmcnt, à faire déclarer pour droit que le défendeur, 
en supprimant momentanément une partie de la dite place et en 
interceptant la communication de la rue des Croisades avec celle 
de Saint-Lazare, a occasionne à la propriété du demandeur un 
préjudice dont i l doit la réparation, et que ce préjudice comprend 
la privat ion, ou tout au moins la d iminut ion de la jouissance pen
dant tout le temps que cet état de choses sera maintenu ; 

» Attendu qu ' i l résulte clairement des différentes stipulations 
avouées au procès que le demandeur et ses co-intéressés n'ont cédé 
à l'Etat les terrains qu'ils l u i ont abandonnés pour la somme de 
400,000 f r . , qu'en vue de t i rer profit des terrains dont ils restaient 
propriétaires et qu i devaient acquérir une plus-value par suite de 
la construction de la station du chemin de fer, l'établissement de la 
place et lepcrccmentdes rues figurées sur le plan jo in t aux propo
sitions du 20 octobre 1838 et à l'arrêté du 2 septembre 1840 ; 

» Que, d'un autre côté,1c 4 j u i n 1840 le demandeur et ses co-
cédans ne se sont engagés à obliger les acquéreurs de terrains à 
construire suivant les alignemens et plans convenus et à commencer 
leurs bâtisses avant la fin de 1841, que par corrélation des obliga
tions que l'Etat contractait le même j o u r envers eux; 

» Qu ' i l ne s'agit donc pas dans l'espèce de travaux d'utilité pu
blique que le gouvernement exécute d'office, mais de travaux con
tractuels ; 

« Que le défendeur pourrai t avoir engagé sa responsabilité m i 
nistérielle envers les pouvoirs constitutionnels pour avoir exposé 
l'Etat à la réparation de certains dommages en n'exécutant pas ses 
obligations alors qu ' i l aurait été à même de le faire, ce dont le T r i 
bunal n'a pas à s'enquérir, mais que vis-à-vis du demandeur le 
Tr ibunal n'a à examiner que les obligations et la responsabilité 
contractuelles de l'Etat représenté par le défendeur ; 

» Attendu qu ' i l n'a été stipulé aucun délai endéaos lequel la fa
çade de la station du chemin de fer devrait être achevée du côté de 
la v i l l e ; 

» Attendu d'ailleurs que si , le 1 e r av r i l 1839, i l a été convenu 
que cette façade aurait une largeur de 36 mètres i l n'a été r ien ré
glé quant à "ses formes et à son architecture, d'où suit qu ' i l serait 



impossible d'apprécier si le non-achèvement de cette partie de cons
truction indéterminée est de nature à nuire à la propriété du deman
deur; 

» Attendu que, d'après le plan jo in t aux propositions du 2 0 oc
tobre 1 8 5 8 et à l'arrêté du 2 septembre 1 8 4 0 dont i l fait partie i n 
tégrante la façade de la station vers la vil le doit se trouver sur la 
même ligne qnc les constructions des rues des Croisades et de Saint-
Lazare et être précédée d'une place spacieuse de manière que ces 
deux rues se trouvent en communication directe ; 

» Qu'en outre le 4 j u i n 1 8 4 0 le gouvernement représenté par 
M . le ministre Rogier s'est obligé à faire, avant la fin de 1 8 4 1 , les 
pavages convenables sur la place de la station ; 

» Attendu que le demandeur, qu i en se conformantaux plans dé
crétés a élevé une construction onéreuse à l'angle de la rue des Croi
sades et de la place delà Station, en vue des avantages qui devaient 
résulter pour sa propriété et de l'agrément et des facilités de com
munication qu'offrait cette même place, peut exiger que le gouver-
ment satisfasse sous ce rapport à ces obligations ; qu ' i l n'est en effet 
pas plus permis au gouvernement de se soustraire à cette partie de 
ses engagemens, qu ' i l ne l u i eût été loisible, sans être tenu d ' in
demnité, soit de supprimer la place de la Station en y élevant des 
constructions, soit de ne pas construire la Station même, les égoùts, 
le pont et autres ouvrages qu ' i l s'était obligé de faire et sur l'exé
cution desquels le demandeur a été en droit de compter tant comme 
cédant des terrains livrés à l 'Etat que pour avoir bâti en suivant 
les plans décrétés ; 

» Attendu qu ' i l est constant en fait que, non-seulement la place 
de la Station n'est pas pavée et que la rue des Croisades ne se trouve 
pas en communication directe avec celle de St-Lazarc, mais que la 
circulation est interceptée sur la plus grande partie de cette place 
par les palissades et autres obstacles que le défendeur y a fait 
élever; 

» Attendu qu'en droi t les obligations du défendeur sont réglées 
par les art . 1 1 4 6 , 1 1 8 4 et 1 5 8 2 du Code c i v i l ; 

•> Attendu cependant qu ' i l n'a pas été stipulé qu'à défaut d'exé
cution des ouvrages incombant au gouvernement avant la fin de 
1 8 4 1 , ce dernier serait passible de dommages intérêts par la seule 
expiration du terme; qu'en règle générale et d'après l 'art . 1 1 4 6 
précité les dommages intérêts ne sont dûs, pour défaut d'exécution 
de l'obligation de faire, que du jour de la mise en demeure qui 
dans l'espèce n'a été faite que le 1 4 août 1 8 4 6 ; 

» Attendu que la voie de l'expertise est le moyen le plus propre 
à l'effet de fixer l'indemnité due au demandeur ; 

» Attendu que l'on objecte à tort que le gouvernement a satisfait 
à ses obligations en pavant la place de la Station sur une longueur 
de dix mètres à part ir de la bordure des trottoirs et que le deman
deur et ses co-intéressés ayant dans leurs propositions du 2 0 oc
tobre, désigné cette place comme devant servir en quelque sorte 
d'avant-cour aux bâtimens de la Station , le gouvernement ne doit 
pas la l iv re r à la circulation du public; 

» Qu'en effet le gouvernement n'a pas admis cette dernière idée, 
car, dans son rapport au r o i , M . le ministre Nothomb di t formelle
ment que le prolongement de la rue Neuve doit donner accès à une 
place de 1 0 , 0 0 0 mètres de superficie, en ajoutant que la Station ne 
sera séparée de la vil le que par une place spacieuse et parfaitement 
appropriée au stationnement des voitures ; 

» Que c'est comme place de la Station et non comme avant-cour 
que cette même place a été désignée par les parties, le 4 j u i n 1 8 4 0 ; 
qu'enfin, le plan jo in t à l'arrêté du 2 septembre suivant et qui fait 
partie du contrat, exclut par sa seule inspection l'idée de la possi
bilité de créer une avant-cour ou autre emplacement qu i étant en
touré de clôtures interrompait la l ibre circulation sur la place et 
surtout la communication directe entre les deux rues prérappelées; 

» Que, si l 'Etat s'est engagé à paver ladite place notamment sur 
une certaine longueur à part i r des t ro t to i rs , i l n'est pas permis 
d'en conclure qu ' i l n'est pas tenu de paver le surplus puisque la 
convention porte formellement que le gouvernement fera les pa
vages convenables sur la place de la station, c'est-à-dire sur la place 
figurée au plan prérappelé ; que l'adjectif convenable s'applique à 
la qualité et non à l'étendue du pavage, car cette étendue était de 
celle de la place même; qu'enfin, i l est manifeste que dans l ' inten
tion des parties le pavage devait tout au moins se faire sur une lon
gueur de 1 0 mètres à par t i r du trot toir de la façade de la Station 
de manière à faciliter la communication devant cette façade entre 
les rues latérales; 

» Attendu que vainement encore l 'on a fait valoir que les places 
publiques et les rues étant destinées à l'usage général, chacun peut 
en user et établir, avec l'autorisation de l'autorité compétente, des 
palissades pour protéger les constructions qu ' i l élève, car, en fait , 

i l est certain que l'Etat ne fait pas de constructions à la façade de 
la station ; i l ne prétend pas être en droi t de maintenir momentané
ment les clôtures dont le demandeur se p la in t , pour protéger ses 
constructions, mais soutient au contraire ne pas être obligé_de cons
t ru i re la façade de la station et pouvoir disposer de la place qu i la 
précède comme i l l 'entend; 

» Attendu que, si le défendeur peut être en droit de forer un 
puits sur la même place, i l est hors de doute que les clôtures qu i 
existent actuellement ne servent pas à protéger ce travail et que 
les experts à nommer pourront constater jusqu'à quel point ce tra
vail nécessite la conservation de ces clôtures en maintenant la cir
culation sur le restant de la place et la communication entre les 
rues latérales ; 

» Attendu que le Tr ibuna l n'a pas à rechercher s'il sera permis 
à l'État d'établir sur la même place des trottoirs en forme de square 
et de régler le passage des voitures et des piétons ; que le Tr ibuna l 
n'est pas saisi de ces divers points qui n'existent encore qu'en pro
j e t ; qu ' i l est néanmoins indubitable que le demandeur sera en droi t 
de se plaindre chaque fois et aussi longtemps que sa propriété 
souffrira quelque préjudice par suite du non-accomplissement des 
obligations contractuelles incombant à l'État ; 

» Par ces motifs , M . M A U S , substitut du procureur du r o i , en
tendu en ses conclusions, le T r i b u n a l , rejetant toute conclusion 
contraire, d i t pour droi t que le défendeur,™ supprimant une par
tie de la Place de la station du chemin de fer du Nord à St.-Jossc-
ten-Noodc, en ne la pavant pas et en interceptant la communication 
directe de la rue des Croisades avec celle de Saint-Lazare, a occa
sionné et occasionne encore à la propriété du demandeur, sise sur 
ladite place, un préjudice dont i l doit la réparation et qui com
prend la diminut ion de jouissance ou de valeur locativo pendant 
tout le temps que cet état de choses aura duré, depuis le 1 4 août 1 8 4 6 , 
date de la mise en demeure jusqu'à la parfaite exécution des travaux; 
ordonne en conséquence au défendeur de faire paver convenable
ment la place en question sur toute sa superficie, d'enlever les clô
tures qui s'y trouvent de manière à mettre les rues des Croisades et 
de Saint-Lazare en communication directe et à ne pas préjudiciel-

plus longtemps à la propriété du demandeur; condamne le défen
deur à tenir le demandeur indemne de la perle annuelle qu ' i l aura 
éprouvée et éprouvera par la diminut ion de jouissanee ou de va
leur locativo que la propriété aura subie depuis le 1 4 août 1 8 4 6 
jusqu'à l'entier accomplissement par le défendeur de ses obliga
tions ci-dessus fixées ; commet pour régler la dite perte et évaluer 
l'indemnité due au demandeur si les parties ne conviennent d 'un 
ou plusieurs experts dans les trois jours de la signification du pré
sent jugement, Messieurs Lacroix géomètre, Paul Vandcnvcldc et 
Druaert , experts d'immeubles, tous trois à Bruxelles, lesquels ex
perts constateront aussi à quelle distance i l y a lieu de maintenir des 
clôtures pour protéger les travaux de forage du puits que le dé
fendeur fait exécuter, sur la même place en calculant cette distance 
i.'u centre de ce puits ; d i t que ces experts prêteront préalablement 
serment entre les mains de M . le président de ce siège ; renvoie la 
cause à l'audience à laquelle ellescra ramenée; réserve les dépens.» 
(Plaid. M M " V E R I I A E G E N A I N E C . A L L A R D . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE-

Première C h a m b r e . — Présidence de 1H. C l o e s . 

L É G I O N D ' H O N N E C B . — P E N S I O N . — É T A T B E L G E . 

L'État belge est tenu de payer les pensions annuelles des membres de 
la Légion-d'honneur décorés sous l'empire, telles qu'elles sont fixées 
par la loi du 2 9 floréal an X. 

( N . . . C . L ' É T A T B E L G E . ) 

Depuis 1814 les Belges, légionnaires de l 'Empi re , on t cessé 
de recevoir l'annuité affectée aux décorations par la l o i d u 
29 floréal an X . T o u t e réclamation de l e u r pa r t avait été 
i n u t i l e . 

Après la révolution de 1 8 3 0 , les légionnaires curen t l'es
p o i r que l e u r d r o i t serait enf in r e c o n n u . I ls s'adressèrent au 
gouvernement et aux Chambres . Dans u n r appo r t fai t sur 
cette ques t ion , en 1 8 3 1 , p a r l e m i n i s t r e des finances, on 
e x p r i m a l ' o p i n i o n que la so lu t ion de la difficulté dépendait 
de la l i q u i d a t i o n à opérer avec la Hol lande . O n se fondait su r 
ce que les biens affectés à la do ta t ion de la Légion-d'IIonneur 
avaient été aliénés par le gouvernement des Pays-Bas, q u i 
avai t perçu, de ce chef, plusieurs millions de francs, et que 
les légionnaires devaient être payés sur ces fonds. Plus t a r d , 
en 1855 , une commiss ion spéciale, nommée par la Chambre 
p o u r examiner cette affaire et donne r son avis su r le point 



de droit, es t ima, à la s imple majorité, que les légionnaires 
n'étaient pas fondés à élever de réclamations à la charge d u 
gouve rnemen t be lge . 

Ce sen t iment était p r i nc ipa l emen t appuyé sur ce m o t i f : 
que la Légion-d'Honneur était une i n s t i t u t i o n essentiellement 
politique, inhérente à l ' E m p i r e et q u i avait péri avec l ' E m 
p i r e . 

l a minorité de la commiss ion , q u i compta i tdans ses rangs 
M M . Gendebien et J u l i e n , pensa, au con t ra i r e , que la de t te 
contractée envers les légionnaires incomba i t à la Be lg ique , 
parce qu'elle devai t être assimilée à une det te hypothéquée, 
pa r suite des biens que l 'on avait affectés aux cohortes . 

E n 1 8 4 3 . les intérêt des légionnaires fu ren t confiés à l ' u n 
membres d u bar reau de Liège, M 0

 F R È R E . 

M . F R È R E présenta u n système entièrement nouveau à 
l ' appui de la prétention des légionnaires. I l sou t in t que 
l'indemnité garant ie aux légionnaires, quoique qualifiée t r a i 
t emen t dans la l o i de floréal, était en réalité une véritable 
p e n s i o n ; que , c o m m e pension, elle avai t été mise à la charge 
d u gouvernement des Pays-Bas par l 'ar t . 26 du traité de Pa
r i s d u 59 m a i 1 8 1 4 , et ultérieurement à la la charge delà 
Belgique par le traité d u 19 a v r i l 1839 . 

Cette op in ion fut adoptée par d ivers membres delà Cham
b r e des représentans et d u sénat, lors de la discussion d u 
b u d g e t de l'intérieur; mais aucune résolution définitive ne 
f u t pr ise . 

Les légionnaires, fatigués de l ' i nce r t i t ude , des hésitations, 
des lenteurs de l ' a d m i n i s t r a t i o n , p r i r e n t le p a r t i de déférer 
l e u r réclamation aux T r i b u n a u x . 

Les débats de cette cause on t eu l i e u récemment devant le 
T r i b u n a l de première instance d e c e t t e v i l l e . M " F R È R E a c o m 
b a t t u le système développéaunom de la commiss ion nommée 
en 1835 par la Chambre , et i l a puisé sa réfutation dans le 
discours de L u c i e n Bonaparte au corps législatif, lors de la 
présentation de la l o i d u 29 floréal an X . 

M . D E L E B I D A R T , subs t i t u t d u p r o c u r e u r d u r o i , dans u n 
réquisitoire fo r t emen t motivé, a r e c o n n u que la demande des 
légionnaires était t o u t aussi fondée en d r o i t r i g o u r e u x qu 'en 
équité, 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par exploit en date du 10 avr i l 
1844, les demandeurs ont fait assigner l'État belge pour ouïr dé
clarer qu ' i l leur est dù, en qualité de légionnaires de l 'Empire, une 
pension annuelle telle qu'elle est fixée par la loi du 29 floréal 
an X , avec les intérêts échus jusqu'à ce j o u r ; 

» Que l'État se refuse à acquiescer à cette action, prétendant 
que la Légion d'honneur est une insti tution publique qu i est tom
bée avec l 'Empire ; que l'obligation de payer les traitemens ou pen
sions affectés à la qualité de membre de cette ins t i tu t ion , n'a pas 
été imposée au royaume des Pays-Bas par les traités des 30 mai 
1814 et 20 novembre 1815, quoiqu'i l ait recueilli une partie des 
domaines nationaux affectés à la Légion d'honneur; que, dans tous 
les cas, les légionnaires auraient été définitivement déchus par la 
loi du 50 novembre 1819 ; 

» Qu'i l s'agit d'examiner le fondement de ces exceptions ; 

» Attendu qu'en France l'Assemblée constituante avait, par un 
décret du 50 ju i l l e t 1791, sanctionné le 6 août suivant, aboli tout 
ordre qui supposait des distinctions de naissance, en se réservant 
de statuer sur la question de savoir s'il y aurait une décoration na
tionale; que ces dispositions furent renouvelées par la Constitution 
de 1791 , mais que la réserve faite par décret du 30 ju i l l e t précé
dent ne reçut aucune exécution ; que ce ne fut que par l 'art . 87 de 
l'acte constitutionnel du 22 frimaire an V I I I qu ' i l fut décrété en 
principe que des récompenses nationales seraient accordées aux 
guerriers qui auraient rendu des services eclatans en combattant 
pour la république; 

i i Que, pour développer et organiser ce principe en l'étendant 
aux services et vertus c iv i l s , l 'article 1 e r du t i t re I de la loi du 
29 floréal an X porta qu ' i l serait formé une Légion d'honneur ; 
que les récompenses y attachées consisteraient en une croix d'hon
neur , et que ceux qui en seraient décorés jouiraient d 'un traite
ment annuel et viager pour le paiement duquel on affecta certains 
biens nationaux ; 

» Attendu que, par cette loi et d'autres décrets organiques de 
cette inst i tut ion, les légionnaires furent assujettisà un serment po
li t ique ; qu'ils pouvaient selon leur grade et en nombre déterminé 
faire partie des collèges électoraux sur une nomination du chef de 

l'État; qu'enfin, un rang leur était assigné dans les cérémonies pu
bliques; que, de ces prérogatives on indui t que la Légion d'hon
neur est une inst i tut ion politique qui est tombée avec l 'Empire ; 

» Mais que le caractère politique que l'on veut attribuer à cette 
institution a fait l'objet des méditations du Corps législatif, lors de 
la discussion de la loi du 29 floréal an X , et que cette objection a 
été réfutée par Lucien Bonaparte dans un discours prononcé ledit 
j ou r : 

» Le projet , d isai t - i l , n'attribue aux légionnaires aucun droi t , 
n aucune prérogative mil i ta i re , civile n i judiciaire, i l consacre seu-
» lement une distinction personnelle qui n'a aucun résultat dans 
» l 'ordre politique. » ( 

» Auparavant i l avait démontré que la Légion ne pouvait pas 
même former un ordre intermédiaire: 

i La légion-d'honneur , d i s a i t - i l , n'est et ne peut être interme-
» diairc qu'entre les services rendus au peuple français et les ré-
» compenses décernées en son nom. » 

• Qu'on doit en conclure que la loi du 29 floréal an X , en éta
blissant des récompenses, non pour des services à rendre , mais 
pour des services rendus, n'a pas voulu créer une institution pol i 
tique, et que c'est dans ce sens qu'elle a été adoptée ; 

» Attendu, au fond, qu'aux termes de l'article 20 du traité du 
30 niai 1814, la France, à dater du l " janvier de la même année, 
a cessé d'être chargée du paiement de tonte pension civile, mil i taire 
et ecclésiastique, solde de retraite et traitement de réforme, à tout 
indiv idu qui se trouve n'être pas sujet français; 

» Qu'ainsi, à part ir de cette époque,chacune des parties contrac
tantes a été chargée de payer toutes les pensions ducs à ses su
jets, que c'est ainsi notamment que le royaume des Pays-Bas a in
terprété ce traité, comme cela résulte de l'article 14 de la conven
tion faite avec la France le 20 novembre 1815, et d'autres arrêtés 
qu i ont ordonné le paiement de ces pensions, sauf celles des légion
naires ; 

» Qu' i l ne s'agit donc plus que d'examiner si la somme que de
vaient toucher annuellement les légionnaires, suivant leur grade, 
constitue une pension aux termes du traité précité ; 

» Attendu,sur cette question, qu'on doit reconnaître que la lo i 
du 29 floréal an X et un arrêté du 13 messidor suivant qualifient 
cette annuité de traitement, mais que cette qualification est impro
pre ; qu'en effet, le mot traitement ne peut s'entendre que des ap-
pointemens attachés à une place, à un emploi ; qu'on ne peut envi
sager comme tel la qualité de membre de la Légion-d'Honneur, qui 
ne constitue ni une place n i un emploi, mais qui n'cstqu'unerécom-
pense nationale accordée pour des services rendus et non pour des 
services à rendre ; 

» Qu'ainsi, la somme allouée aux légionnaires n'est que la rému
nération des services rendus, et partant une pension; que c'est 
ainsi que cette rétribution a été envisagée lors des discussions sur 
la lo i du 29 floréal an X ; 

» Le projet de l o i , disait Lucien Bonaparte dans le discours pré
cité, fixe les pensions attachées à ces brevets d'honneur;» 

n Que, s'il pouvait rester quelque doute i l serait levé par l'avis 
du Conseil d'Etat du 23 janvier , approuvé le 2 février 1803, qui 
décide que, d'après l'arrêté du 7 thermidor an X , et sans qu ' i l soit 
besoin d'une nouvelle disposition, les soldes de retraite et pensions 
militaires et de la Légion-d'Honneur sont inaliénables, en se fon
dant sur ce que ces pensions, comme celles à charge du Trésor, doi
vent être considérées comme des alimens accordés par l'État et des
tinés spécialement à l ' individu qui les obtient; 

n Que c'est encore ainsi qu'elles ont été qualifiées dans le traité 
de Fontainebleau du 11 avr i l 1814; 

n Attendu, dès lors, que l'article 26 du traité du 30 mai même 
année, ayant mis toutes les pensions civiles et militaires à charge du 
royaume des Pays-Bas, celui-ci en est devenu débiteur, mais que, 
par les traités des 19 avr i l 1839 et 5 novembre 1842, intervenus 
entre ce royaume et la Belgique,ce dernier État a assumé toutes les 
obligations qui pesaient sur la Hollande quant à ces pensions ducs 
à des Belges; 

» Qu'on ne peut t i rer argument de toutes les lois et arrêtés qui 
ont étéportéscnFrancedcpuis la séparation de ce pays d'avec la Bel
gique, et qui nous sont étrangers; qu'on ne peut avoir égard 
qu'aux documens législatifs qui existaient avant notre séparation; 

» Attendu que, si ces stipulations des traités n'ont reçu jusqu'à ce 
jour aucune exécution, nonobstant les réclamations des légion
naires, ce n'est pas un motif pour décider que l'obligation de payer 
n'existe pas, surtout qu ' i l s'agit ici de droits acquis en vertu de lois 
spéciales qui n'ont pas été abrogées, quant aux effets par elles pro
duits et consommes; 



» Que c'est en vain que l'État, pour s'exonérer des pensions des 
légionnaires, invoque la loi du 50 novembre 1810 qui frappe de 
prescription les créances non réclamées dans un délai déterminé 
puisque cette loi n'est applicable qu'aux créances que des particu 

liers étaient en droi t de réclamer à charge de la France et que le 
royaume des Pays-Bas avait prises à ses charges par le traité à for
fait du 28 avr i l 1818 ; 

H Que cette prescription pourrait bien être invoquée pour les ar
rérages antérieurs au l " j a n v i c r 1814, mais non pour les pensions 
elles-mêmes, garanties par l'article 26 du traité du 30 mai même 
année; 

» Par ces motifs et ouï M . D E L E B I D A R T , substitut du procureur 
du ro i , dans ses conclusions conformes : le Tr ibunal , sans avoir 
égard aux moyens et exceptions du défendeur (l'Etat belge) et sous 
le bénéfice de la prescription quinquennale, s'il y a l ieu , déclare 
pour droit qu ' i l est dû aux demandeurs, en qualité de légionnaires 
de l'empire, une pension annuelle telle qu'elle est fixée par la loi du 
29 floréal an X , qu'elle doit être acquittée depuis le temps où elle 
a cessé d'être servie; d i t que les intérêts légaux des sommes dues 
sont acquis aux demandeurs; condamne l'Etat aux dépens. » (Du 
24 avri l 1847.) 

D É C R E T D U 1" M A I 1790. — F O R C E O B L I G A T O I R E D E R M E B . — 

B E S S O B T . 

Le décret du i" mai 1790 n'a pas force de loi en Belgique. 
Le taux du ressort se détermine exclusivement par la valeur de l'objet 

déduit en conclusion. 
Peu importe que pour la solution du procès il soit nécessaire de sta

tuer accessoirement sur une question de qualité. 
A R R Ê T . — Sur le moyen unique pris de violation des règles do 

compétence; du décret du 1 " mai 1790, relat if aux dégrés de j u r i 
diction , de l 'art . 5 t i t re 4 de la loi de 16-24 août 1790 et l'article 
455 du Code de procédure ; 

» Considérant que décret précité du 1 " mai 1790, à défaut de 
publication en Belgique, n'y a pas force de loi et ne peut servir de 
base à un moyen de cassation; 

n Considérant que l'arrêtattaqué à déclaré l'appel non-reccvablc 
par le motif que les demandes formées en première instance, prises 
soit isolément soit dans leur ensemble n'excédaient pas le taux du 
dernier ressort; 

n Considérant que le demandeur ne conteste pas ce calcul et que 
la question de savoir s'il était tenu hypothécairement ou pcrsonnel-
ment au'paiement d'une rente inférieure au toux du dernier ressort, 
ne changeait n i la valeur n i l'objet du litige n i la compétence du 
juge qui en était saisi ; d'où i l suit que le moyen de cassation n'est 
pas fondé; 

» Par ces motifs rejeté le pourvoi. » (Du 24 mai 1845. — Cour 
de) cassation de Belgique. A l i . P R U D H O M M E C . L E S C O M M U N E S D ' O -

BOURG E T S T - D E M S . — Plaid. M M C S M A U B A C H et M A S K E N S ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

QUESTIONS DIVERSES. 
O R D O N N A N C E D E 1669. — B E S T I T U T I O N S . — P E I N E . 

Les restitutions prononcées par l'ordonnance de 1669 participent de la 
nature de la peine. 

En conséquence, le ministère public a qualité pour requérir la condam
nation aux restitutions. 

A R R Ê T . — » Attendu que la législation antérieure à l'ordonnance 
de 1669 portait comme principe que tout délit forestier emportait 
restitution et amende et que la restitution faisait partie intégrante 
de l'amende ; 

» Attendu que le même principe a été reproduit dans l 'art . 8, 
titre 32, de l'ordonnance précitée, qui renferme une disposition ab
solue et générale, et comminc une peine fixe que doit être pronon
cée, soit que le ministère public agisse seul, soit à la requête ou avec 
l'intervention de la partie civile, sauf que, dans ce dernier cas , la 
restitution égale à l'amende sera accordée à la partie lésée, et l 'a
mende seulement à l'État, ce qui résulte de l'article 5, t i tre 26, de 
l'ordonnance, q u i permet soit de faire punir en portant plainte, soit 
de se pourvoir, si bon semble, en réclamant des dommages-intérêts; 

» Attendu que l'ordonnance de 1669 est une loi spéciale expres
sément maintenue par l 'art . 484 du Code pénal, et qu'en vain l'on 
argumenterait des principes généraux en matière répressive pour 
s'écarter du sens qu i a été constamment donné à l 'art. 8 , t i t . 52 ; 

» Par ces motifs, émendant, condamne, etc. » (Du 51 déeembre 
1845. — Cour d'appel de Liège affaire C O L N A R D . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La Cour de Liège avait déjà admis le 
pr inc ipe qu'el le sanctionne de nouveau i c i , pa r arrêt des 12 
août 1841 et 15 j u i n 1 8 4 5 . 

On t rouve dans le même sens u n arrêt de la Cour de cas

sation deBe lg ique , du 12 j u i l l e t 1 8 4 1 , p o r t a n t cassation d ' u n 
arrêt r e n d u par la Cour d'appel de Bruxel les d u 26 février 
précédent, et u n arrêt de la Cour de cassation de France d u 
28 j a n v i e r 1808 . 

M E R L I N , Rép . , V " Restitutions pour délits forestiers, n° 5 , 

et C A P P E A U , Législation forestière, t . I I I , p . 2 4 1 , enseignent 
la même d o c t r i n e . 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — C O M M U N E S D I S T I N C T E S . — F O B C E O B L I G A 

T O I R E . 

Un règlement destiné à être commun à plusieurs localités, roté par 
l'un des Conseils communaux seul, approuvé par les autres Con
seils et publié dans toutes les localités qu'il devait régir, est néan
moins dépourvu de force obligatoire dans les communes dont les 
Conseils se sont bornés aune simple approbation. 

Il est obligatoire dans la commune où il a été voté par le Conseil. 

I l s'agissait d 'un règlement concernant la nav iga t ion sur 
le canal de G r o n i n g u e , règlement pr i s par le Conseil c o m 
m u n a l de cette v i l l e , publié et approuvé par les Conseils 
c o m m u n a u x dans toutes les localités d o n t ce canal t raversai t 
le t e r r i t o i r e . Boddema, bate l ier , fu t p o u r s u i v i pour con t r a 
ven t ion commise sur le t e r r i t o i r e de la commune de G r o n i n 
gue et condamné. P o u r v o i , fondé sur l'illégalité d u règlement, 
que la Haute-Cour des Pays-Bas a rejeté, l e 2 4 n o v e m b r e 
1 8 4 6 , sur les conclusions conformes de M . l'avocat-général 
A R N T Z E N I U S . 

A R R Ê T . — « Attendu que, s'il est impérieusement exigé pour 
donner force obligatoire à tout règlement munic ipa l , et par consé
quent à un règlement sur la navigation, que ce règlement soit éta
b l i par le Conseil de la commune où i l doit être observé; que, si 
dès lors la simple approbation du règlement émanée du Conseil 
communal de Groningue par les Conseils d'autres communes, n'a 
pu l u i donner force obligatoire dans ces communes, quoique duc-
ment publié, ce règlement est néanmoins en vigueur dans cette 
vi l le et doit être appliqué à des contraventions commises sur son 
te r r i to i re , comme i l l'a été dans l'espèce, sans que par là aucune 
loi puisse être réputée violée ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » 

O B S E R V A T I O N S . — La Cour de Bruxel les a r e n d u u n arrêt 
analogue concernant la force ob l iga to i re d u règlement pr i s 
par la v i l l e de L o u v a i n pour la nav iga t ion sur son cana l , et 
ce, dans les communes rurales que lecanal t raverse. Bruxe l l es , 
2 décembre 1 8 4 0 ( J U R I S P R U D E N C E d u X I X 0 siècle, p a r t . Belge, 
1 8 4 1 . 2 . 3 5 3 ) . Mais dans cette espèce ne se r encon t r a i t pas la 
circonstance que le règlement de L o u v a i n au ra i t été approuvé 
et publié hors de L o u v a i n . 

CHRONIQUE-
C O C B D E C A S S A T I O N D E F R A N C E . AFFAIRE D 'ECQLEVILLEV. — 

La Chambre criminelle de la Cour de cassation a continué jeudi 
l'examen du pourvoi formé par M . d'Ecquevillcy, contre l'arrêt qui 
le renvoie devant la Cour d'assises de la Seine, sous l'accusation de 
faux témoignage(l). 

M . l'avocat-général N I C I A S - G A I L L A R D a combattu les trois moyens 
présentés par M " A V I S S E à l'appui du pourvoi. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu l'arrêt sui
vant, après quelques instans de délibération, et sans s'être retirée 
en Chambre du conseil : 

» Sur le premier moyen : 
» Attendu qu ' i l résulte des pièces et documens produits que le 

demandeur en cassation avait de fait sa résidence à Paris ; 
» Sur le second moyen : 
» Attendu que l'ordonnance de prise de corps décernée contre 

Vincent d'Ecquevillcy mentionne les faits qui ont motivé son arres
tation ; que cette ordonnance a été insérée textuellement dans l'ar
rêt de renvoi rédigé par la Chambre des mises en accusation de la 
Cour royale ; 

» Attendu que les faits énoncés dans cet arrêt, et qui ont motivé 
le renvoi de l'inculpé devant la Cour d'assises, sont qualifiés cr i 
mes par la loi pénale ; 

» Sur le troisième moyen : 
» Attendu qu ' i l y a faux témoignage toutes les fois qu'après pres

tation de serment un témoin dépose de faits qu ' i l sait contraires à 
la vérité ; 

«Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt attaqué est régulier en la forme 
et rendu par le nombre de juges prescrit par la loi ; 

n Rejette. » 

i l) V. BELGIQUE J U D I C U I B E V, page 515. 



T R I B U N A L D E Z U T P H E N . — A F F A I R E W I E G E R I N K . Le procès du 
vicaire Gepkcns, condamné à mort pour tentative d'assassinat sur 
«a maîtresse, en a déjà enfanté deux autres. 

On sait que Marie Wiegerink, la vict ime, a porté une plainte en 
calomnie contre le nommé Jean Ter Lindc pour des propos tenus 
par l u i après le procès du vicaire. 

C'est à l'audience du 20 qu'a eu lieu l 'audition des témoins tant 
à charge qu'à décharge. Les premiers ont déclaré, en substance, que 
Jean Ter Lindc n'avait connu Marie Wiegerink qu'après la tenta
t ive d'assassinat commise sur cette jeunepersonne dans l'Epsweide, 
et que le , jour où cet attentat a eu l ieu , i l se trouvait non pas à 
Groenlo, mais à Haaksbergen. La plupart des témoins à décharge 
se sont bornés à répéter ce que Jean Ter Lindc leur avait raconté 
sur la liaison coupable qu ' i l disait avoir longtemps existé entre l u i 
etjMarie Wiegerink. Le témoin Mcnsig, cabaretier à Groenlo, a dé
claré que l'accusé s'était trouvé chez l u i le 26 j u i n 1846, jour de 
l'attentat, depuis midi et demi jusqu'à une heure et demie. Cette 
déclaration étant contraire aux témoignages de quatre habitans de 
Haaksbergen, qui ont déclaré que Jean Ter Lindc se trouvait le 
26 j u i n dans cette commune, le ministère public a requis l'arres
tation de ce témoin et le Tribunal a obtempéré à cette demande. En 
conséquence, Mcnsing doit comparaître ultérieurement devant la 
justice sous la prévention de faux témoignage. 

Le ministère public a conclu à ce que le prévenu fût déclaré cou
pable de calomnie envers Marie Wiegerink et condamné à un em
prisonnement de 5 ans, à troisamendes s'élevant cnscmbleà 150 fl., 
à la privation de certains droits civils durant 10 ans et aux frais. 

Le Tr ibunal a condamné Jean Ter Lindc à un emprisonnement 
de 5 ans et à la privation pendant 10 ans des droits civils mention -
nés à l 'ar t . 42 du Code pénal. 

LE PREMIER CONSUL A BRUXELLES-
P R O C È S - V E R B A L R E L A T I F A L ' A R R I V É E D U P R E M I E R C O N S U L E T A U 

C É R É M O N I A L A C E S U J E T , E N C E Q U I C O N C E R N E L E T R I B U N A L 

D ' A P P E L (1). 

Assemblée générale du 30 messidor an X!. 
Plusieurs not ions donna ien t comme prochaine l'arrivée d u 

P r e m i e r Consul , en messidor an X I , et , dès le 10 de ce mo i s , 
le président et le commissaire , le président d u T r i b u n a l c r i 
m i n e l et le commissaire Devais, et le vice-président d u T r i b u 
na l de première instance T r i c o t , réunis à la m a i r i e , a t t endu 
le défaut de règlement sur ce cérémonial et l ' o rd re des pré
séances en t re les autorités constituées, étaient convenus p r o 
v i so i r emen t de se conformer à cet égard aux divers points 
r ep r i s au r a p p o r t que les président et commissaire en firent 
à la Compagnie , dans son assemblée générale d u 1 1 . 

L e c t u r e ayant été faite de ce r a p p o r t , i l fu t résolu de 
s'y conformer , à quelle fin i l serait annexé au présent procès-
v e r b a l . 

Dans le m o i s , arrivèrent en v i l l e , le ca rd ina l légat Ca-
pra ra et une députation composée de membres d u gouver 
nemen t Batave. 

L e T r i b u n a l les envoie saluer par son président et q u e l 
ques-uns de ses membres ; i ls r e n d i r e n t la v i s i t e en la pe r 
sonne du président. 

L e 26 p a r u t l'imprimé j o i n t , intitulé o r d r e de marche , où 
le T r i b u n a l d'appel était mis la premièredesautorités enrang . 

Le 2 t h e r m i d o r i l fu t prévenu par l e t t r e d u préfet de l ' a r 
rivée d u Consul ce j o u r là, et , dès quatre heures de relevée, 
la Compagnie en corps et en g r a n d costume se t ranspor ta , 
en v o i t u r e , près de l'arcade au pon t de Laeken , où ses huis
siers l 'avaient précédé : elle y fu t placée sur les premiers 
bancs de l'estrade de d r o i t e , et , après le passage d u Consul , 
elle r e v i n t en v i l l e à la sui te , également en v o i t u r e . 

Le l endemain 3 , le président fu t prévenu que le Consul 
recevra i t les autorités constituées à m i d i et d e m i . 

La Compagnie se r e n d i t en conséquence à m i d i , au palais. 
A y a n t été admise à l 'audience, son président s'avança de 

quelques pas et d i t : 
Citoyen Premier Consul! 

« De tous les genres de gloire attachés à votre nom, celui de res
taurateur de l'ordre public et de la justice n'est ni le moins écla
tant n i le moins durable; et c'est sous ce rapport qu ' i l appartient 
plus particulièrement à des magistrats, honorés de votre confiance 
et investis de cette puissance qu'ils se font un devoir d'employer 
toute entière à faire aimer, à faire respecter les lois, de considérer 
le héros q u i , après avoir élevé la France au plus haut degré de 

(1) Extrait des procès-verbaux de l'ancien Tribunal d'appel de Bruielle». 

splendeur, y consolide la tranquillité et le bonheur individuel , en 
réalisant la promesse tant de fois faite inutilement au peuple fran
çais, d'un Code unique et général. 

Aussi heureux, aussi grand en ce point que les législateurs de 
l'ancienne Rome, vous aurez sur eux l'avantage, citoyen Premier 
Consul, d'avoir donné plus d 'ordre, plus de méthode, et plus de 
concision à cette œuvre immortelle qu i honore votre consulat et le 
dix-neuvième siècle. 

Aux justes sentimcns de reconnaissance que nous dicte ce bien
fait inappréciable nous avions à ajouter ceux de la gratitude com
mune que nous inspirait la paix générale extérieure duc à votre 
sagesse et à vos triomphes , lorsqu'une puissance parjure est venue 
de nouveau les troubler par des agressions perfides et multipliées. 
Que ces ennemis du nom Français sentent bientôt tout le poids de 
la vengeance qu'ils ont invoquée sur leurs têtes, et que l'Europe 
enfin se voie délivrée de ces tyrans des mers! Ce vœu de tous les 
peuples, Bonaparte l'accomplira. 

Daignez, citoyen Premier Consul, accueillir avec bonté ces fidèles 
expressions d'admiration, de reconnaissance et de respect que le 
Tr ibunal d'appel de Bruxelles vous présente par mon organe. » 

Le p r e m i e r Consul p a r u t en tendre cette harangue avec i n 
térêt et témoigna sa satisfaction d u zèle q u ' i l savait que le 
T r i b u n a l apportai t dans l 'exercice de ses fonctions. 

Puis i l demanda le commissaire q u i v i n t se placer près d u 
président. I l l eu r demanda le n o m b r e des causes q u i se pré
sentaient et q u i se jugea ien t dans le courant d'une année. 

Le commissaire l u i en r e m i t u n tableau ; alors le p r e m i e r 
Consul amena une conversa t ion q u i du ra entre eux plus 
d 'une demi -heu re sur diverses par t ies d u Code c i v i l , n o t a m 
m e n t les nouvelles règles de successions , les hypothèques, 
e tc . , l ' admin i s t r a t i on de la jus t i ce et la composi t ion des T r i 
b u n a u x ; e t , sur les observations q u i l u i furen t faites q u ' u n 
obstacle constant à la compos i t i on des T r i b u n a u x était la 
modicité des t r a i t emens ; i l fit observer que les circonstances 
n 'avaient guères permis encore une augmentationdedépenses 
sur ce p o i n t , mais q u ' i l v i e n d r a i t des momens p lus favora
bles et q u ' i l sentait que p o u r q u ' o n désirât le poste de j u g e , 
i l fa l la i t qu'il offrit un état. 

I l finit par témoigner de nouveau sa satisfaction aux m e m 
bres d u T r i b u n a l d 'appel . 

Madame Bonaparte se t r o u v a i t présente à l 'audience, dans 
le f o n d d u salon, le président s'avança vers elle et l u i d i t : 

Madame I 

«L'épouse du Premier Consul, en partageant ses destinées a aussi 
des droits à sa gloire, à la reconnaissance des Français. Elle sera 
éternelle, Madame, comme les sentimens qui l'ont fait naître, et 
dont le Tr ibunal d'appel de Bruxelles vous présente l'expression 
par mon organe. 

Daignez accueillir avec bonté nos hommages et nos profonds res
pects, n 

La Cour étant rentrée au Palais de Justice, le président y 
reçut u n b i l l e t d ' i n v i t a t i o n à dîner ce jour-là de la p a r t d u 
P r e m i e r Consul , i l y eût l ' h o n n e u r d'être admis à sa table 
et d ' u n en t re t i en pa r t i cu l i e r de près d 'une heure avec l u i 
après le dîner, sur diverses part ies d u Code, nos lois anc ien 
nes et nos rappor ts po l i t iques avec le clergé sous le régime 
précédent, l e u r conformité o u l e u r dissonnance avec les p r i n 
cipes de l'église gall icane. 

Le 4 t e r m i d o r , une députation d u T r i b u n a l se r e n d i t suc
cessivement chez les Min i s t r e s et les Conseillers d'État à la 
sui te d u Consul . 

Le 9 elle se r e n d i t en corps chez l e 3 e Consul à l 'heure q u ' i l 
avai t indiquée, mais q u i ne p u t la r ecevo i r , de quoi i l témoi
gna ses regrets à la Compagnie p a r u n b i l l e t d u même 
j o u r . 

L e d i t j o u r i l admît le président e t le commissaire avec 
q u i i l s ' en t re t in t quelque temps, n o t a m m e n t sur la t r o p 
grande modicité des trai temens des j u g e s , de quoi i l c o n v i n t 
aussi, en donnan t à espérer q u ' i l y serai t bientôt p o u r v u . 

L e P r e m i e r Consul ne donna pas d'audience de congé et 
p a r t i t le 1 0 , ne laissant q u ' u n r e g r e t , celui que ses occu
pat ions cont inuel les l u i eussent t r o p peu permis de p r e n d r e 
p a r t aux fêtes q u i l u i on t été données et au désir d 'une po
p u l a t i o n nombreuse de j o u i r davantage de sa présence et de 
l u i e x p r i m e r son a d m i r a t i o n et son at tachement . 

I M P R I M E R I E D E W O U T E R S F R È R E S , É D I T E t »6 , R U E D ' A S S A U T , 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
1'° c t 2 m ° C h a m b r e réunies. — Présidence de M. De Page . 

T U T E L L E . — D E S T I T U T I O N . — A P P E L . — F I N D E N O N - R E C E v O I R . 

M O Y E N S . — A P P E L I N C I D E N T . 

Le jugement qui adjuge une demande en adaptant Van des moyens 
allégués û l'appui et déclare n'y avoir lieu à s'occuper des autres, 
n'abjuge point les moyens ainsi écartés. 

L'intimé peut sur appel reproduire les moyens nonapprériés par le 
premier juge et sans qu'il soit nécessaire à cette fin de former appel 
incident. 

L'intimé qui a conclu à la confirmation du jugement admettant un 
seul des moyens par lui présentés sans abjuger les autres, et a, par 
conclusion subsidiaire, demandé à prouver devant la Cour les faits, 
base des moyens non-appréeiés en première instance, ne se rend 
point non-recevable à les dérelopper pour obtenir la confirmation 
des dispositions du jugement par ces derniers moxjens. 

Il peut même les reproduire devant la Cour de renvoi après un arrêt 
de cassation intervenu dans la cause. 

L'inconduite du tuteur doit être notoire pour justifier sa destitution. 
Pour destituer un père de la tutelle de ses enfans, il faut que la né

cessité la plus absolue et la plus évidente de cette grave mesure soit 
démontrée au juge : des faits blâmables sont insuffisant. 

Le tuteur qui s'est conditionnellenient démis de la tutelle peut, en cas 
d'ine.cécution des conditions, revendiquer sa qualité en justice, sur
tout si son successeur n'a point encore accepté ses fonctions. 

( p i ' R A Y E C . I I E P T I A ) . 

U n consei l de famil le convoqué à la réquisition du subrogé-
t u t e u r de la m i n e u r e Puraye décida à l'unanimité q u ' i l n 'y 
avait pas l i e u de conserver à Puraye père la tu te l le de sa 
fille. Cet te décision, prise en l'absence d u père, quoique as
signé p o u r y assister, fu t attaquée par l u i du chef de nullité. 
Une demande d 'homologat ion fu t parallèlement i n t r o d u i t e 
par le subrogé-tuteur. 

La j o n c t i o n ayant été ordonnée, l c T r i b u n a l de H u y , saisi 
de l ' a f fa i re , r e n d i t u n j u g e m e n t q u i renvoya les parties de
vant l e conseil de famil le aux fins d 'y a r t i cu le r les faits sur 
lesquels était fondée la demande de des t i tu t ion et d 'entendre 
le t u t e u r en sa défense. 

Cette décision ayant été exécutée, le conseil persista, et sa 
délibération fut homologuée par j u g e m e n t d u 8 ma i 1 8 3 9 , 
mais en t a n t seulement qu'elle était fondée sur l'infidélité d u 
t u t e u r dans sa gestion et sans q u ' i l fût nécessaire d 'examiner 
d'autres griefs articulés contre l u i . 

Sur l 'appel du t u t e u r , la Cour de L iège , par arrêt d u 24 
décembre 1 8 3 9 , réforma ce j u g e m e n t et refusa l ' homologa
t i o n en o r d o n n a n t néanmoins que la m i n e u r e serait confiée 
à son aïeule jusqu'à 1 âge de onze ans. 

Cet arrêt f u t cassé et la cause renvoyée devant la Cour de 
Bruxe l l e s . 

Des convent ions amiables arrêtèrent quelque temps le l i 
t ige , mais elles fu ren t rompues et la cause ramenée en j u s 
tice p o u r y v o i r statuer sur l 'appel d u j u g e m e n t de H u y . 

La Cour de Bruxelles ayant rejeté une f in de non-recevoir 
tirée de ces convent ions , le 6 a v r i l l 8 4 6 , l 'affaire f u t plaidée 
au f o n d . 

L e t u t e u r appelant sout in t que le j u g e m e n t d o n t appel 
n 'ayant admis p o u r jus t i f i e r sa décision que les faits d ' i n f i 
délité reprochés, et l'intimé ayant acquiescé à cette décision 
en conc luan t devant la Cour de Liège à la con f i rma t ion pu re 
et s i m p l e , sans appel i nc iden t , i l ne pouvai t s'agir à B r u 
xelles d'apprécier d'autres g r i e f s ; au f o n d , i l plaida sur ce 
p o i n t que le fai t a r t i cu le consistait h s'être ingéré dans la t u 
telle avant d ' avo i r fai t n o m m e r u n subrogé-tuteur, et que 
ce fa i t était inexact comme le p rouva i t la combina ison des 

dates de l 'acte en ques t ion , de la n o m i n a t i o n d u subrogé-tu
t eu r . 

L ' in t imé répondit que , l 'appelant ayant renoncé v o l o n t a i 
r e m e n t à la tu te l le de son e n f a n t , sa démission avai t , le 2 
août 1 8 4 4 , été acceptée par le conseil de f ami l l e ; q u ' i l avait 
été p o u r v u à son remplacement et qu 'en présence de ces 
faits i l n'était plus recevable à r evend iquer une tu te l le l i b r e 
m e n t abandonnée. 

Sur cette fin de non- recevoi r l 'appelant excipai t de la 
chose jugée, tirée de l'arrêt d u 6 a v r i l 1846 . A u f o n d , i l 
répondait que la démission avai t été condi t ionnel le et que 
les condi t ions y attachées n 'ayant pas été tenues i l avait re
couvré tous ses d ro i t s p r i m i t i f s . 

L ' int imé sur la demande de des t i t u t ion en elle-même dé
clara in t e r j e t e r appel i nc iden t et r e p r o d u i r e à l ' appui de 
cet appel p o u r faire m a i n t e n i r la des t i tu t ion les faits cotés 
en première instance et don t le T r i b u n a l de H u y ne s'était 
pas occupé. I l p l a ida i t au surplus sur l 'appel p r inc ipa l le 
b i en jugé . 

Après avo i r en t endu pour Pu raye , M M " S A N F O U R C H E - L A -

roBTEet B A R B A N S O N e tpourIIeptia,MM c s VERvooRTetLECLERCQ, 
la Cour a r e n d u , le 26 mars 1847 , l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . « Attendu que le premier juge n'a point homologué les 
délibérations du conseil de famille en se renfermant dans l'examen 
des motifs appliqués par ces délibérations, mais en adoptant une 
autre cause dedestitutionde la tutelle prévue dans le paragraphe de 
l'art. 421 du Code c iv i l et en basant sa décision sur la circon
stance que l'appelant se serait, par la déclaration de succession qu ' i l 
a faite à la suite du décès de sa seconde épouse, ingéré dans la 
tutelle avant d'avoir provoqué la nomination du subrogé-tuteur ; 

» Attendu qu ' i l est prouvé que le premier juge a erré en point 
de fait à cet égard ; que le subrogé-tuteur a été nommé le 50 mai 
1837, et que la susdite déclaration n'a été faite que le 11 août 
1837 ; 

» Attendu qu ' i l appert des motifs du jugement que le Tr ibunal 
de Huy, en appliquant à la cause les dispositions de l 'ar t . 421 du 
Code civi l et en déclarant n'y avoir lieu de statuer sur les autres 
chefs des conclusions respectives, n'a point entendu abjuger et n'a 
point abjugé ce chef mais en a seulcmentconsidéré l'examen connue 
étant chose inutile du moment que les délibération du conseil de 
famille devaient déjà être homologuées en vertu dudit art. 421 ; 

» Attendu que, si devant la Cour de Liège l'intimé a conclu à ce 
que l'appellation fût mise à néant et à ce qu' i l fût ordonné que le 
jugement dont i l est appel serait exécuté selon sa forme et teneur, 
i l a conclu subsidiaircment devant la même Cour à ce qu'on l'admit 
à prouver tant par titres que par témoins les faits consignés dans 
ses conclusions prises devant le premier juge et transcrites en tète 
du jugement a quo; 

» Attendu qu ' i l suit de ces observations qu'étant reconnu que le 
premier juge a fait une fausse application à l'espèce du paragraphe 
de l 'art . 421 du Code c i v i l , on doit alorsadnicttre l'intimé à repro
duire lesfails consignés dans ses dites conclusions, prises devant le 
Tr ibunal de H u y ; 

» Attendu qu'avant d'entrer dans l'examen de ces faits, avant 
d'en apprécier la tendance et la portée i l importe de remarquer : 
1° que l'appelant est arrivé à un âge avancé; 2° qu ' i l n'a qu'un en
fant, Marie Barbe Puraye; 5° qu'on ne l u i impute rien sous le rap
port des mœurs; 4° qu'on ne le représente pas comme incapable de 
bien administrer sa fortune, comme se l ivrant à de folles dépenses 
et à des prodigalités; qu'ilparaît au contraire que sa fortune ne fait 
que s'améliorer sous son administration; 5° qu ' i l s'est remarié eu 
1838, avec une femme âgée de 55 ans, à laquelle i l n'a par le con
trat antinuptial assuré pour tout gain de survie qu'une pension 
viagère de 500 f r . et la jouissance pendant sa vie d'un quartier 
composé de deux pièces à prendre dans la maison qu ' i l habite ; 
6" qu'après le décès de sa seconde épouse, Marie Barbe Heptia, i l a 
converti en immeubles des capitaux considérables; 7° qu ' i l a placé 



sa fille mineure en pension , dans une maison d'éducation conve
nable ; 

» Attendu que les faits dont la partie intimée demande à faire 
preuve pour justifier les délibérations du conseil de famille du 
4 janvier 1839 et 5 avr i l même année et par suite le dispositif du 
jugement dont appel qui a prononcé la destitution du tuteur sont 
articulés pour établir l'inconduite notoire de l'appelant et l'infidé
lité dans sa gestion ; 

» Attendu qu'en supposant qu'ils fussent prouvés tels qu'ils ont 
été articulés, on n'y rencontrerait pas le caractère de notoriété 
essentiellement exigés par la loi pour constituer la première de ces 
causes de destitution,queparconséquent, sousce rapport, la preuve 
en serait irrelcvantc; 

» Attendu d'autre part que, si l'on apprécie les faits articulés en 
prenant égard aux diverses circonstances de la cause, aux époques 
où ils ont été posés, aux effets qu'on en attendait, aux explications 
données dans les débats devant la Cour, et à l'exagération manifeste 
de certains d'entre eux, ces faits se modifient singulièrement et la 
preuve qu i pourrai t en être faite ne pourrai t les présenter que dé
pouillés du caractère qu i aurait pu faire suspecter la gestion du tu 
teur au point de l u i faire retirer la tutelle; 

H Attendu que ce n'est que dans le cas de la nécessité la plus 
absolue comme la plus évidente, là où l'intérêt moral ou pécuniaire 
du mineur serait certainement compromis que l'on peut recourir a 
la mesure si grave de la destitution d'un père de la tutelle de son 
enfant ; 

» Attendu dans l'espèce que s i , au nombre des faits articulés i l 
s'en trouve quelques uns concernant des actes posés ou tentés par 
l'appelant qu'un juste blâme pourrai t atteindre, ils n'établiraient 
cependant pas d'une manière assez positive l ' intention de nuire aux 
intérêts de la mineure pour soustraire sa personne et ses biens à 
l 'administration et à la surveillance de son père, qui doit jusqu'à 
preuve contraire être tenu pour le protecteur le plus dévoué de la 
personne de son enfant, le défenseur le plus zélé de ses intérêts ; 

» Attendu que les considérations qu i précèdent rendent inut i le 
l'examen des certificats et des déclarations faites par les membres 
qui ont fait partie du conseil de famille dont l'appelant a voulu se 
prévaloir ; 

» Attendu que la preuve de ces faits étant inadmissible, i l en 
résulte que les décisions du conseil de famille et le jugement du 
Tr ibunal de Huy ne sont plus justifiés et que par suite ce dernier 
doit être réformé ; 

» Sur la question de savoir si dans l'état actuel des choses i l peut 
échoir de maintenir l'appelant dans la tutelle de son enfant: 

» Attendu que l'intimé oppose à ce chef des conclusions de l'ap
pelant une fin de non-recevoir tirée de ce que le conseildc famille, 
par résolution du 2 août 1844, duement enregistrée, aurait accepté 
la démission volontaire de la tutelledonnéc par rappclantetnommc 
un autre tuteur en son remplacement; 

» Attendu que l'arrêt du 6 avr i l 1846 n'a rien préjugé relative
ment à la recevabilité actuelle de la demande de l'appelant tendante 
à être maintenu dans la tutelle de son enfant, mais a réservé à l ' i n 
timé tous ses droits de ce chef; 

» Attendu que, s'il est vrai que l'appelant a comparu le 2 août 
1844 devant le conseil de famille et que là i l a déclaré vouloir se 
démettre de la tutelle de sa fille pour les causes qu ' i l y a enuméreos, 
i l est incontestable que cette démission était en exécution de la 
convention avenue entre parties le 18 ju i l l e t 1844, enregistrée à 
Bruxelles le 4 a v r i l l 8 4 C , etqu'ellcétait néccssairemcntsubordonnéc 
à l'accomplissement des autres conditions stipulées dans la dite 
convention; 

» Attendu que, par un acte postérieur, qu i annulait le pre
mier, i l a été convenu que l'appelant resterait moyennant autres ar-
rangemens tuteur de son enfant; 

» At tendu que l 'un et l'autre de ces arrangemens sont aujour
d 'hui , le premier parsuite de l ' ac tedulS décembre 1844, enregis
tré, le second, par suite de l'arrêt du 6 avr i l 1846 , considérés 
comme non-avenus; 

» Attendu que, sans qu ' i l soit besoin d'examiner la validité d'une 
destitution conventionnelle relative à l'exerciced'unc tutelle, l'intimé 
ne peut ici s'en prévaloir, parecque lui-même a manqué au contrat d'où 
résultait l'obligation que l'appelant avait remplie et encore parce que 
lui-même d'accord avec ce dernier a anéanti la convention servant 
de baseàla déclaration; qu ' i l serait contraire à toutprinciped'équité 
de permettre à l'intimé de se prévaloir de l'exécution partielle 
d'une obligation commune qu'ilalui-même repousséc, exécution né
cessairement conditionnelle et subordonnée à l'accomplissement i n 
tégral des clauses reprises dans l'acte qui la constatait; 

» Attendu que le tuteur nommé par le conseil de famille dans sa 
délibération du 2 août 1844, enregistrée, ne l'a pas acceptée ; que c'est 
avant qu ' i l fût revenu sur son refus et eût déclaré accepter les 

fonctions qu ' i l avait refusées d'abord que l'appelant a donné avenir 
à l ' int ime pour reprendre les erremens de la cause pendante de
vant la Cour, voir mettre à néant le jugement qui le destituait de 
sa tutelle; que par conséquent i l était loisible à l'appelant de reve
n i r sur sa première renonciation, puisque personne n'était légale
ment investi de la qualité qu ' i l avait d'abord résignée ; qu ' i l résulte 
de ce qu i précède que la cause se représente devant la Cour dans 
l'état dans lequel elle était avant les actes du 18 ju i l le t et 15 dé
cembre 1844, et de l'exécution qu i peut y avoir été donnée par 
l'appelant, dans la confiance que l'intimé l'aurait exécutée à son 
tour ; 

» Attendu que les motifs admis par le premier juge ou par le 
conseil de famille étant ou détruits ou fondés sur des faits non-ad
missibles, i l est conséquent de maintenir dans la tutelle le tuteur 
dont la destitution n'a pu être prononcée; 

» Attendu que l'intimé, en reproduisant devant la Cour les faits 
par l u i articulés devant le premier juge et sur lesquels ce dernier 
n'a pas statué, n'étant déterminé par un autre motif, ne constitue 
pas une demande en réformation de sa décision, mais n'est autre 
chose que la reproduction d'un moyen déjà plaidé pour en obte
n i r la confirmation, qu'ainsi i l n'y a pas lieu à interjeter vainement 
appel pour pouvoir les reproduire; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le procureur-général D E B A V A Y 

entendu en son avis conforme, statuant par suite du renvoi lu i faitpar 
arrêt de la Cour de cassation en date du 15 mars 1841, et de son 
arrêt du 6 avr i l 1746, sans prendre égard à la fin de non-recevoir 
proposée par l'appelant, laquelle est déclarée non-fondée, non plus 
qu'aux certificats, interpellations et réponses produites par l u i , qu i 
sont écartés comme sans utilité dans la cause, sans s'arrêter non 
plus aux faits articulés par l'intimé, qui sont déclarés irrélevans 
dans l'état de la cause, met le jugement dont appel à néant, déclare 
l'intimé non-fondé dans sa Un de non-recevoir contre la con
clusion de l'appelant tendante à son maintien dans la tutelle de sa 
fille, émendant, d i t pour droi t qu ' i l n'échoit d'homologuer les déli
bérations du conseil de famille en date du 4 janvier et 5 avr i l 
1859 ; maintient en conséquence l'appelant dans la tutelle de sa fille 
Marie-Barbe, d i t qu ' i l n'y avait l ieu à consignation d'amende par 
l'intimé, en ordonne la restitution ainsi que de celle consignée par 
l'appelant Puraye, condamne l'intimé qualilate qua aux dépens des 
deux instances. » 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D -

Présidence de 1H. V a n I n n l s . 
L'article 283 du Code de procédure civile donne au juge le pouvoir , 

mais ne lui impose pas la nécessité, de rejeter le témoignage des per
sonnes qui y sont énumérées. 

Il suffit, aux termes de la loi, que le testateur sache lire de manière 
à pouvoir, au besoin, vérifier l'écriture de la personne dont il a 
employé la main pour faire des dispositions en la forme mystique, 
dût cette vérification exiger une attention spéciale, même certaine 
difficulté et un temps plus ou moins long. 

Pour qu'un testament puisse être annulé du chef de captation et de 
suggestion, il faut que la captation et la suggestion aient été accom
pagnées de pratiques artificieuses et d'insinuations mensongères, et 
qu'il résulte des circonstances que le testateur n'eût pas disposé 
comme il l'a fait s'il avait connu la vérité des faits. 

( jANSSENS E T CONSORTS C V E U V E B U S S O . ) 

Par testament d u 3 août 1 8 4 0 , passé en la fo rme m y s 
t i q u e , la demoiselle Ursu le H u y s e , particulière, décédée à 
Ostende, le 9 mars 1842 , à l'âge de 80 ans , après avoir fa i t 
quelques legs à plusieurs membres de sa f a m i l l e , ins t i tua la 
dame veuve J . -F . Busso son exécutrice testamentaire et l é 
gataire universe l le . 

La veuve Busso, après le décès de la tes ta t r ice , se fit en
voyer en possession, conformément à l ' a r t ic le 1008 d u Code 
c i v i l . 

Par requête du 6 m a i 1 8 4 2 , les demandeurs Janssens et 
consorts sou t in r en t que le testament d u 3 août 1840 était 
n u l et de n u l l e va leur , soit dans la f o r m e , soit au f o n d ; que 
lors de la passation de l'acte de susc r ip t ion , le 24 août 1 8 4 0 , 
la testatr ice n'était p o i n t phys iquemen t en état de faire au 
no ta i re la déclaration exigée par l ' a r t i c le 976 d u Code c i v i l ; 
qu 'el le ne savait pas l i r e et n 'avai t jamais su l i r e l'écriture 
faite à la m a i n ; qu'elle n 'avai t p u t o u t au moins l i r e le testa
m e n t présenté au no ta i re , que dans ces circonstances elle 
n 'avai t pu faire des disposi t ions dans la forme m y s t i q u e ; 
qu'à l'époque d u tes tament elle n'était pas saine d'esprit , 
dans le sens de l 'a r t ic le 901 d u même Code; qu 'en tou t cas, 
l e testament attaqué était l'œuvre de la suggestion et de la 
capta t ion . 



E n conséquence, la dame veuve Busso, ainsi que les léga
ta i res par t icu l ie rs , fu t assignée devant le T r i b u n a l c i v i l de 
Bruges . 

La dame Busso sou t i n t que l'allégation, quan t à l'écriture, 
était i r re levante et que toutes les autres assertions relat ives 
à l ' ignorance de la t es ta t r i ce , à l'imbécillité et à la capta t ion 
devaient être repoussées comme ne reposant sur aucun fa i t 
précis et p e r t i n e n t . Elle conclu t à ce que les demandeurs 
fussent déclarés non-recevablcs n i fondés dans leurs conclu
sions, et subs id ia i rcment elle sou t in t q u ' i l y avait l i e u d 'ap
p o i n t e r les part ies à p reuve . 

Des faits n o m b r e u x fu ren t articulés de pa r t et d ' au t re . Par 
j u g e m e n t du 9 j a n v i e r 1 8 4 3 , le T r i b u n a l a d m i t les deman
deurs à prouver les quaran te - t ro i s faits contenus dans u n 
écrit du 28 j u i l l e t précédent, sauf la preuve c o n t r a i r e . 

So ixan t e - c inq témoins fu ren t entendus dans les deux 
enquêtes. Des reproches fu ren t proposés con t re plusieurs 
d 'en t r ' eux . — Après de longues pla idoier ies , le T r i b u n a l , 
p a r jugement d u 3 1 mars 1 8 4 5 , faisant d r o i t en t re toutes 
les part ies , a d m i t les reproches dirigés con t re quelques-uns 
des témoins, rejeta les reproches , moyens et exceptions o p 
posés à d'autres, e t , s tatuant au fond, décida que les deman
deurs n'avaient p o i n t subministré la preuve à laquel le i ls 
avaient étéadmis, et , les déboutant d ' icelle, les déclara n o n -
recevablcs n i fondés dans l e u r ac t ion, avec condamna t ion 
aux dépens envers la défenderesse et les in te rvenans . 

Appel fut interjeté de cette décision. Les moyens plaides 
en première instance fu ren t r ep rodu i t s .Tou te fo i s ceux tirés : 
a, de l'incapacité phys ique de la testatrice de r e m p l i r les con
d i t ions voulues pa r l 'ar t ic le 970 d u Code c i v i l , et 6, de T i n -
capacité in te l lec tuel le d 'Ursule Huysc (a r t i c le 901 d u même 
Code) sont restés e n conclusions, mais n 'on t pas été soutenus 
devant la Cour . 

A l'audience d u 8 février 1 8 4 7 , M . l'avocat-général C O L I -

N E Z a d i t en substance : 

» Le législateur de 1806, en traitant la matière des enquêtes et 
par conséquent celle des reproches de témoins, a eu sous les yeux 
l'ordonnance du mois d'avril 1667, encore en pleine vigueur à cette 
époque. 

Or , sous cette ordonnance, i l y avait d'abord défense absolue de 
recevoir, soit en faveur des parties, soit contre elles, les déposi
tions de leurs parens et alliés, jusqu'aux enfans des cousins issus 
de germains (art. I I , Ut. 22) ; et cependant l'usage et la jurisprudence 
avaient introduit quelques exceptions à ce pr incipe, par exemple, 
lorsque les parens au degré prohibé étaient témoins nécessaires, 
lorsqu'il s'agissait de l'àgc d'un mineur, d'un divertissement OU re
celé dans une succession « La jurisprudence unanime des par
lement, observe l'arrêt de Toulouse du 7 janvier 1835 {S. 55, 2 , 
148) avait reconnu le besoin indispensable d'admettre dans certains 
cas ces sortes de dépositions, laissant à la sagesse du juge à appré
cier les circonstances. » 

Ensuite venait un t i tre spécial quant aux reproches (ti tre 23), 
mais l'ordonnance était entièrement muette sur les atuses du re
proche. Cet objet était encore une fois laissé à l'appréciation du 
juge et réglé en quelque sorte par l'usage et la jurisprudence, qui 
admettaient principalement douze causes de reproche en fuit et six 
en droit. V . B O N M E R sur l'article 1 e r , l i t . 23. « C'était, d i t Bo.\-
C E N N E , n° 252, dans les auteurs et dans les usages de chaque Cour 
et juridict ion que l'on trouvait quelques exemples de pertinence et 
d'admissibilité empruntés aux lois romaines et au droi t canonique, 
et dans ces moules on jetait les cas analogues. » 

L'ordonnance, d i t encore le même auteur, n" 2 6 1 , laissait aux 
juges l'entière liberté de déclarer un témoin reprochable, quel que 
fût le motif de suspicion allégué contre l u i . Voici ce que portait 
l'ordonnance : « Les reproches devaient être circonstanciés et pert i -
nens, et non en termes vagues et généraux (art. 1 e r ) ; la partie ad
verse pouvait fourni r des réponses aux reproches (art. 5) , et le juge 
vuidait le débat; si les reproches étaient trouvés pertinens et qu'ils 
fussent suffisamment justifiés, les dépositions n'étaient point lues 
(art. 5). 

Qu'a fait maintenant le législateur de 1806? Quelles innovations 
a- t - i l consacrées? 

D'abord, i l a rejeté d'une manière absolue le témoignage des pa
rens et alliés en ligne directe, etc. (art. 268, du Code de procé
dure civile). — A cette règle i l n'y a d'autre exception que le cas 

de divorce et de séparation de corps (art. 2 5 1 , 307 du Code c iv i l . ) 
Nous ne parlons pas de la matière criminelle. 

Quant aux reproches, i l a présenté dans l 'article 283 du Code de 
procédure civile, une nomenclature des causes de reproche et ainsi 
i l a comblé une lacune qu i se trouvait dans l'ordonnance. Cette no
menclature est-elle l imitative et absolue, ou bien est-elle seulement 
démonstrative? C'est une question controversée qu ' i l est hors de 
propos d'examiner i c i . 

Mais alors que l'une des causes énumérées par l'article 283 est 
reconnue exister, quel est le devoir du j u g e ? — Qu'est-ce que le 
législateur a voulu dans cette hypothèse? A - t - i l changé la législa
tion antérieure? A - t - i l signalé les dangers, les inconvéniens de l'or
donnance? A - t - i l fait entendre qu ' i l fallait porter remède à ces dan
gers, à ces inconvéniens? A - t - i l , en un mot,enlevé au juge un droi t 
discrétionnaire, dont i l avait usé depuis près d'un siècle et demi? 

Bien de tout cela dans les motifs n i dans les discussions, r ien 
dans les termes de la l o i . 

1° Bien dans les motifs ou discussions : 

Exposé des motifs, fait au corps législatif par T R E I L H A R D , con
seiller d'État et orateur du gouvernement ( L O C R É , t . I X , p . 2 6 1 , 
X I , 45). 

« Le t i t re des enquêtes, quoique composé d'un grand nombre 
d'articles, ne peut n i éprouver de difficulté, ni donner l ieu au 
moindre doute... La loi règle les délais pour commencer et pour 
terminer l'enquête, les déclarations et les sermens à faire par les 
témoins, la forme des procès-verbaux, la nature des reproches qu'on 
peut admettre, le moment où ils doivent être proposés, la manière 
de les prouver, tout enfin est prévu : j'abuserais de votre patience 
si je m'appesantissais sur ces détails. » 

Rapport de P É R I M , en présentant le vote d'adoption de la section 
de législation du Tribunat (FOid., p . 292). 

« Le projet distingue entre ceux qui ne peuvent être entendus, et 
ceux contre lesquels on peut proposer des reproches. La première 
classe est composée des parens en ligne directe. La nature ne con
naît pas de liens plus forts que ceux qui existent du père aux en-
fans ; la corruption ne connaît pas d'ingratitude plus coupable, de 
haine plus criminelle que celle qu'elle élève entre eux... Ce double 
danger diminue à mesure que les liens de la parenté s'éloignent de 
leur origine ; et alors rien ne s'oppose à ce que la loi laisse aux par-
lies le droit d'admettre les dépositions : c'est un hommage qu'elles 
rendront à la probité du témoin. Mais pourquoi scrait-îl suspect 
aux yeux du juge, dès que les parties, éclairées par leur propre 
intérêt, consentent à s'en rapporter à son langage? » 

Remarquons, M M . , que ce passage de P É R I N se rapporte à une 
véritable innovation en d ro i t ; mais quelle est cette innovation ? — 
C'est que la défense écrite dans l 'art . 1 1 , l i t r e 22 de l'ordonnance 
de 1667 d'entendre les parens et alliées jusqu'aux enfans de cou
sins, issus de germains, est limitée dorénavant aux parens et alliés 
en ligne directe seulement (art. 268 du Code de procédure civile) ; 
quant aux parens et alliés d'un rang plus éloigné, y compris les 
cousins, issus de germains, les parties peuvent renoncer au droi t de 
reproche que leur accorde l 'ar t . 283, et admettre leurs dépositions, 
et alors le juge doit aussi les admettre.— Mais, quid de la question 
que nous examinons, alors que la partie s'oppose à l 'audition d'un 
parent ou allié plus éloigné. Le juge est-il tenu dans ce cas de s'en 
référer aveuglément à la volonté de cette partie? En d'autres 
termes , le législateur de 1806 a-t-il défendu au juge d'entendre , 
suivant les circonstances, le parent ou allié plus éloigné, ou plutôt 
d'avoir égard à sa déposition? A - t - i l privé le juge d'un droi t que 
l'usage et la jurisprudence, d'accord avec l'esprit de l'ordonnance, 
lu i accordaient, dans plusieurs cas, sous la dite ordonnance? Le 
rapport de P É R I N n'en d i t mot. 

Trouvc-t-on au moins quelque chose dans les observations des 
orateurs du Tribunat? Rien. — Les art . 266, 270 ,272 ,294 ont été 
adoptés sans observation. 

Seulement, en disant sur l'article 2 7 1 , devenu plus tard l'ar
ticle 270, que les roproches seront proposés par la partie ou par 
l'avoué (innovation à l 'article 6, t i t re 23 de l'ordonnance), la sec
tion du Tribunat ajoutait ces mots: « D'ailleurs, le projet du Code 
spécifiera les reproches qui pourront être présentés, ce que ne fesaît 
pas l'ordonnance ( L O C R É , p . 158, 159, 229). » 

I l n'y a eu du reste, quant à l'article 283 (actuel) qu'un simple 
changement de rédaction, insignifiant au fond; i l y avait d'abord : 
pourront être présentés comme reproches la parenté et l'alliance, etc. 

pourront être reproduis le témoin héritier, etc. ( L O C R É , p . 129). 

La section du Tribunat propose de suivre la même coupure de 
phrase pour la l r e partie du 1 e r § comme pour le reste de l'ar
ticle, et de d i r e : pourrontêlrc reprochés les parens ou alliés, etc.,— 



pourront aussi être reprochés le témoin héritier, etc. (Ibid., p . 230) . 

Nous dirons plus : non-seulement le rapport ne di t rien de con
traire à notre opinion, comme l'a pensé par erreur l 'un des conseils 
de la dame intimée; non-seulement i l y a silence sur la question 
dans l'expose des motifs, dans les discussions, mais les expressions 
qui s'y rencontrent supposent de préférence l'interprétation du 
juge a quo. 

« Les reproches seront proposés, présentés par la partie ou par 
l'avoué •— pourront être présentés comme reproches, synonyme de 
pourront être reprochés — les reproches qu'on peut admettre, d i t 
T R E R H A R D , c'est-à-dire que le juge peut admettre. « 

2° Quoi qu ' i l en soit, passons aux termes de la l o i . 

u S Í les reproches sont admis, d i t l'article 291 du Code de procé
dure civile : — L'article 5 de l'ordonnance portait;: Si les reproches 
sont trouvés pertinents : — pertinents et admissibles, disait l 'art . 6. » 

Que faut-il entendre par les mots de l'article 291 si les reproches 
sont admis? Là est toute la question. 

« Cette expression, di t B O X C E N N E , se rapporte uniquement au ré
sultat des preuves, dont le mode est indiqué dans les deux articles 
précédons; elle ne peut avoir d'autre signification que celle-ci: si 
les reproches sont justifiés ou plutôt,pour nous servir des expressions 
de l'arrêt de Nancy du 1 " j u i n 1837, si le fait constitutif des re
proches est véri/ié et reconnu constant, n 

Et sur quoi se fonde cette interprétation? I o Sur l'article 270 
mis en rapport avec l'article 283. Ces deux articles, di t -on, éta
blissent une faculté pour les parties et non pour le juge : pourront 
être reprochés.... — Par qui? — Par les parties. 

Cela est incontestable, mais i l n'en résulte nullement que les re
proches une fois proposés, le juge soit contraint d'y avoir égard et de 
sacrifier l'intérêt de la vérité à une volonté souvent déraisonnable 
des parties; si les parties, qui ne voient qu'à travers le prisme de 
leurs calculs et de leurs préventions, peuvent à leur gré maintenir 
au procès un témoin reprochable, dont la bonne foi ne leur paraît 
pas suspecte et dont le dire semble devoir leur être favorable, 
pourquoi le juge impartial ne pourra i t - i l en agir de même ? 

2° Sur I 'article289, lequel suppose, ditLocBÉ, Espr i tdu Code de 
Comm. (sur l 'art . 642 , T . 9, p . 508) que dans le cas où le re
proche se trouve justifié, le Tr ibunal n'a plus rien à y voir . 

Nous répondons que le Tr ibunal n'a plus rien à ordonner quant 
à la preuve du fait allégué à l 'appui du reproche ; mais l'article 289, 
de même que le suivant, ne suppose rien de plus, et ce n'est pas à 
dire que, le fait étant reconnu constant, le juge ne puisse à son tour 
l'apprécier et en peser l'importance, pour déeider ensuite, confor
mément à l'article 2 9 1 , s'il y a lieu d'admettre ou de ne pas ad
mettre le reproche. I l existe, nous en fesons l'aveu, une certaine 
corrélation entre l'article 291 et les deux articles qui le précédent, 
mais dans quel sens ? Dans le sens que les deux articles précédens 
sont relatifs à la preuve du fait allégué comme reproche et que l'ar
ticle 291 concerne l'appréciation de ce fait après que la preuve en 
est subministrée. 

L'interprétation préférée par B O X C E N N E n'est donc appuyée d'au
cun argument jur id ique et, au contraire, elle répugne, nous pa
raît-il, au sens naturel des mots. La phrase si les riproches sont 
admis ne rend pas l'idée de la phrase si le fuit sur lequel vous 
basez les reproches est constant et justifié. De même que dans l'ar
ticle 285 i l faut l i re : pourront être reprochés par les parties, de 
même dans l'article 291 i l faut l i re : s i les reproches sont admis par 
lejuqc; — d'où la conséquence que si la loi laisse aux parties la 
faculté de proposer les reproches, la loi abandonne au juge la 
faculté, le pouvoir de les admettre, donc aussi le pouvoir, la faculté 
de les rejeter. 

J'admets le reproche, c'est-à-dire pour emprunter le langage de 
l'ordonnance, je le considère comme pertinent (art. 5) —comme 
pertinent et admissible (art. 4 ) , c'est-à-dire je l'approuve, je le re
connais fondé, — i l y a lieu de l'accueillir. 

Les argumens abondent en faveur de notre version. 

I o Si le législateur de 1806 avait voulu ôter au juge un pouvoir 
appréciateur, dont i l usait depuis 140 ans , le pouvoir d'admettre 
ou de ne pas admettre les reproches, alors même que le fait sur 
lequel ils sont fondés est constant, i l aurait dû s'en expliquer et 
i l s'en serait expliqué, car on ne renverse pas une ancienne légis
lation sans dire pourquoi , et sans le dire clairement. O r , nous 
avons vu ci-dessus que le peu d'observations qui ont été faites sur 
la matière des reproches supposent bien plutôt, quant à la ques
tion qui nous occupe, le maintien du principe établi par l 'ordon
nance. 

2" L'opinion contraire mènerait, à notre avis, à une absurdité 
évidente. — En matière de divorce, comme en matière de sépara

tion de corps, la loi admet par une sorte de nécessité le témoignage 
des pères et mères des époux (art. 251 du Code c i v i l ) , malgré les 
motifs puissans de morale publique qu i ont fait rejeter leurs dépo-
positions en thèse générale (art. 268 du Code de procédure civile). 
— Et cependant si la prohibition de l ' a r t . 283 du Code de procé
dure civile était absolue et non pas facultative, on ne pourrai t dans 
cette même matière de divorce et de séparation de corps, admettre le 
témoignage de celui qui est héritier présomptif ou simple donataire 
de l 'un des époux, de celui qui aura bu ou mangé avec l 'und'cux et 
à ses frais , de celui qui aura donné des certificats sur des faits 
relatifs au procès ; car i l n'existe nulle part , quant à ces catégories 
de témoins, une exception expresse, semblable à celle de l'article 
251 du Code c i v i l . 

5" Combien de fois n 'arrivc-t-i l pas que les causes de reproche 
énumérées en l'article 283 du Code de procédure civile sont pro 
subjecta materiad'une importance si minime qu'elles laissent planer 
à peine le plus léger soupçon sur le témoignage? Si , par 
exemple, une personne reprochée est parente ou alliée de la partie 
elle-même, qui juge à propos de soulever le reproche, sans qu ' i l 
apparaisse d'ailleurs d'aucune inimitié de la part de la personne 
reprochée ; si l'objet reçu par un donataire est, relativement à l u i , 
de peu de valeur ; si une personne ayant une fortune indépendante 
et une moralité non suspecte a , par occasion et conjointement 
avec d'autres, bu ou mangé avec la partie ou à ses frais. 

4° Si la prohibition de l'article 285 était absolue, i l ne serait 
jamais permis au juge d'accueillir le témoignage de ceux qui y 
sont désignés, sous prétexte que ce sont des témoins nécessaires ; 
celte théorie des prétendus témoins nécessaires devrait fléchir de
vant les termes impératifs de la l o i , et i l s'en suivrait que dans des 
hypothèses déterminées le juge n'aurait aucun moyen de s'enquérir 
de la vérité. 

5° L'art icle 284 porte que le témoin reproché sera entendu dans sa 
déposition, et cet article s'applique même aux matières sommaires 
(413 du Code de procédure), et cependant lorsque la cause du 
reproche n'est n i contestée n i contestable, lorsqu'il s'agit, par 
exemple, d'un frère ou d'un oncle de l 'une des parties, d 'un père 
du conjoint décédé (chose qu i se prouve par un simple acte de 
l'état-civil), d'un individu condamné à une peine afflictive ou 
infamante ou à une peine correctionnelle pour vol (ce qu i s'établit 
par un extrait du jugement de condamnation), à quoi servirai t- i l 
d'acter sa déposition, même dans les matières les plus urgentes, 
si le juge n'avait pas la faculté de rejeter le reproche, et partant 
d'avoir égard à la déposition du témoin reproché? 

I l est assez remarquable que les premiers auteurs qu i ont écrit 
sur le Code de procédure civile n'ont pas hésité à professer l 'opinion 
du juge a quo. a Les dispositions de l'article 2 9 1 , d i t D E M I A U 

C R O U Z I L H A C , prouvent d'une manière incontestable que, quoique le 
témoin soit rcprochable, à raison de l 'un des cas déterminés par 
l'article 283, i l ne s'ensuit pas que le reproche doive être toujours 
admis, c'est au Tribunal qu ' i l appartient de prononcer sur ce 
point ; la loi l'en laisse absolument le maître. » 

On peut consulter également, sur l 'article 283, D E L A P O R T E , 

P I G E A U , F A V A R D , B E R R I A T D E S T . - P R I X , C A R R É analysé. 

LocRÉest, pensons-nous, le premier qu i ait émis un avis contraire, 
dans son Esprit du Code de commerce (1815). Son argument est 
basé sur le changement qui a été fait dans la rédaction pr imi t ive de 
l'article 283. — La Cour d'appel d'Orléans, dans ses observations 
sur le projet du Code de procédure civi le , disait : u La rédaction 
de l 'article est louche et confuse, elle présente deux idées dont le 
sens différent a pourtant le même résultat et le même effet. On l i t 
dans la première partie : pourront être présentés comme reproches ; 
de là on pourrait conclure que le reproche n'est pas absolu et qu ' i l 
n'écarterait le témoin qu'à l'arbitrage du juge. Dans la 2° partie, i l 
est d i t : pourront être reprochés, — ce qu i rend absolu le reproche, 
quand i l est proposé, et cependant la qualité des témoins indiqués 
dans la première partie constitue des reproches au moins autant 
absolus que dans les cas de la deuxième partie. »—Depuis, ajoute 
L O C R É , la section de législation du Tr ibuna t a aussi proposé de sui
vre la même coupure de phrase dans le 1 e r § que pour le reste de 
l 'article. En conséquence elle a présenté la rédaction qu'on trouve 
dans le Code et qui rend absolu l'effet du reproche. 

Mais à cet argument de L O C R É , qui n'a été reproduit n i par la j u 
risprudence, n i par B O X C E N N E , O U T I I O I H X E S O U C B A U V E A C , nous ré
pondons : 1° que les mots pourront être reprochés ne présentent au
cunement l'idée que le juge serait obligé d'accueillir le reproche. 
Ces mots nous paraissent au contraire entièrement synonymes des 
mots pourront être présentés ou proposés coynme reproches ; 2° que 
supposer dans les deux versions le sens différent que leur prête la 
Cour d'Orléans, ce serait attribuer au rédacteur du projet une 



chose absurde qui certes n'était pas dans sa pensée. En effet, i l se
rai t absurde de laisser à l'arbitrage du juge l'admission ou le rejet 
d'un reproche fondé sur une cause aussi grave que la parenté, et de 
l u i lier au contraire les mains lorsqu'il ne s'agissait plus que d'un 
reproche fondé sur des causes bien moins importantes, par exemple, 
avoir bu ou mangé avec la partie, comme le fait observer d'ailleurs la 
Cour d'Orléaps elle-même : 

5° Que ce qui prouve invinciblement qu'i l y a synonymie entière 
entre les deux versions, c'est que le 1 " § lui-même emploie l'une et 
l'autre indistinctement : —Pourront être présentés comme reproches... 
la parenté ou l'alliance des conjoints au degré ci-dessus, etc. — 
Pourront être reprochés les parents et alliés en ligne directe, les 
frères, beaux-frères, sœurs et belles-sœurs. (LocnÉ, p . 129). 

4° Que le changement de rédaction admis sur la proposition de 
la section du Tribunat n'a pas eu en vue le fond du droit, mais a eu 
seulement pour but de suivre la même coupure de phrase dans la 
l"partie du 1 e r § que pour le reste de l'article, en d'autres termes, 
de supprimer une expression, assez peu correcte d'ailleurs : pour
ront être présentés comme reproches, la parenté.... l'alliance de l'une 
ou l'autre des parties. Aussi n'a-t-il été fait allusion n i à l'observa
tion faite par la Cour d'Orléans, n i surtout à cette prétendue idée 
de rendre absolu l'effet du reproche. 

Ces considérations, Messieurs, nous ont porté à défendre la thèse 
consacrée par le premier juge. 

Examinons maintenant la deuxième question. La testatrice Ur
sule Huyse savait-elle lire? (art. 978 du Code c iv i l ) . 

Ceux qui ne savent ou ne peuvent l i re ne pourront faire des dis
positions dans la forme du testament mystique ( a r t . I I , ord. du 
mois d'août 1755 — conforme art . 978 du Code civil) parce que, 
di t T O I L L I E R , T . 5, n° 478, ne pouvant s'assurer par eux-mêmes 
que leurs scribes aient fidèlement rendu leurs volontés, ce serait 
ouvrir la porte aux plus grands abus. 

I l faut au moins, d'après D E L V I X C O U R T , T . 4, p. 250 , que le tes
tateur ait pu s'assurer si la personne qui a écrit ses dispositions les 
a fidèlement rédigées. 

Mais à quel degré faut-il avoir la science de la lecture? —Faut-i l 
savoir l i re une écriture quelconque, la première écriture venue?— 
Faut-il savoir le faire à haute voix, couramment, etc? 

Non. Tout cela n'est pas dans la l o i , et s'il faut être rigoureux 
sur l'accomplissement entier des formalités d'un testament (quelle 
qu'en soit la forme), i l ne faut cependant rien exiger de plus que 
n'a exigé le législateur. 

Ainsi , par exemple, celui q u i , à raison d'un affaiblissement con
sidérable de la vue, ne peut l i re qu'à l'aide d'une loupe, lentement et 
avec difficulté fait néanmoins valablement un testament mystique 
( D U R A N T O N , T . 5, n° 136.) 

De même (pour nous en tenir à notre espèce), i l suffit aux termes 
de la loi que le testateur sache lire de manière à pouvoir, au be
soin, c'est-à-dire, s'il le juge convenable, vérifier l'écriture de celui 
dont il a employé la main, dût semblable vérification exiger pro 
subjecta matériel , une attention toute spéciale et même certaine 
difficulté et un temps plus ou moins long. 

Ajoutons qu ' i l ne faut pas qu ' i l soit constaté en fait que le tes
tateur a verifiéla dite écriture. (Gand 15 j u i n 1859, J I R I S P . B E L G E , 

39. 2 . 585.) I l ne suffirait même pas qu'en fait i l y eût des raisons 
de croire qu ' i l ne l'a pas vérifiée. Par exemple, i l serait posé en fait 
qu'immédiatement après la rédaction du testament par un ami ou 
par un notaire, le testateur, confiant dans la probité de celui-ci, a 
déposé l'écrit, clos et cacheté, sans en prendre lecture et sans le 
vérifier, le fait, à notre avis, ne serait pas pertinent, s'il est établi 
d'ailleurs que le testateur savait lire. 

Enfin, i l ne faut pas non plus qu ' i l soit prouvé a priori que le 
testateur a pu comprendre par sa propre intelligence, les diverses 
énonciations, les clauses légales, les expressions souvent techni
ques, contenues au testament. La présomption légale est qu'au be
soin le testateur se les est fait expliquer, et le moyen déduit de ce 
chef ne serait pas reçu en justice, à inoins qu'on n'aille jusqu'à 
l'insanité d'esprit (art. 9 0 1 . C. C ) . — S'il en était autrement que 
de testamensolographes, authentiques surtout, seraient annulés! 

Tels sont, en peu de mots, les principes de la matière, et c'est 
dans les limites de ces principes que doit se faire l'appréciation des 
enquêtes. 

Après avoi r analysé les dépositions de n o m b r e u x témoins, 
M . l'avocat-général estime qu 'en somme i l est établi au p r o 
cès que la testatrice Ursu le Huyse savait, quoiqu'avec certaine 
difficulté, l i r e l'écriture, alors que cel le-ci n 'o f f ra i t pas une 
apparence indéchiffrable. 

Le testament d'Ursule Huyse cst-il le frui t de la sugges

tion et de la captation ? C'est la troisième et dernière question. 

Un testament est la dernière volonté de l'homme : volnntatis 
noslrw justa sententia, etc. I l est donc de son essence qu ' i l contienne 
la volonté du défunt, sa volonté libre et réfléchie et non celle qui 
ne serait que le résultat du dol et des manœuvres d 'aut ru i , en 
d'autres termes, celle qui serait née de la suggestion et de la cap
tation. 

Les conseils de la dame intimée ont donné de ces mots la défi
nit ion suivante : « C'est une violence morale, qu i a pour but et 
pour effet de faire faire au testateur une disposition contraire à sa 
volonté. » 

Cette définition ne nous satisfait pas complètement, à raison du 
sens trop absolu que comporte le mot contraire à sa volonté, comme 
s'il fallait pour réussir dans une action de cette espèce démontrer 
a priori qu ' i l a existé dans le chef du testateur une volonté autre 
que celle qui est écrite dans le testament; comme s'il suffisait, 
pour écarter l'action, de dire avec l 'un des conseils de l'intimée 
(M" Bai l l iu) , que la volonté, dans le chef d'Ursule Huyse, d'avan
tager la dame Busso est évidente et incontestable par cela seul 
qu'elle a été énoncée dans deux testamens successifs, l 'un de 1829, 
l'autre de 1840. 

C'est là une erreur. Quand i l serait établi que la disposition 
faite par le testateur est bien en définitive l'expression de sa vo
lonté, ce ne serait pas assez pour maintenir le testament, s'il était 
prouvé d'ailleurs que cette volonté elle-même n'est que le produit 
du dol et de la fraude, parce que semblable volonté n'est pas l ibre 
et personnelle, mais seulement apparente et factice. 

Nous préférons la définition qui se trouve dans un jugement du 
Tr ibunal de Bruxelles, du 28 j u i n 1855, confirmé par arrêt du 
21 novembre 1837 ( J U R I S P R U D E N C E B E L G E , 5 8 , 2 , 238). « Les mots 
captation et suggestion, dans le sens légal, expriment ces procédés qui 
tendent, par des artifices coupables, à surprendre la volonté des testa
teurs et à lui donner une direction contraire a son propre mouvement. » 

Ce qui rentre du reste dans,les idées de R I C A R D , F U R G O L E e t même 
de C H A R D O N , Traité du dol, n° 185, lorsqu'il di t que n les mots de 
captation et de suggestion réunis expriment l'influence coupable, 
exercée sur le testateur, pour l u i suggérer, par des manœuvres 
frauduleuses, des dispositions contraires à sa volonté propre. » 

M . l'avocat-général j e t t e ensuite u n coup-d'œil sur tous 
les faits de la cause, et après avoi r émis l 'avis que les artifices 
coupables à l 'aide desquels la dame Busso au ra i t surpr i s la 
volonté de la testatrice ne sont nu l l emen t constatés, i l con
c l u t à la con f i rma t ion d u j u g e m e n t a quo. 

A R R Ê T . « V u le jugement dont est appel, rendu par le Tr ibunal 
de Bruges le 31 mars 1845, enregistré ; 

» V u les procès-verbaux des enquêtes directe et contraire, ainsi 
que les autres pièces du procès; 

»En ce qui concerne les reproches proposés: 

n Attendu que sous l'empire de l'ordonnance de 1067, i l était de 
doctrine et de jurisprudence que, lors même que le fait considéré 
comme cause de reproche était établi, néanmoins le juge pouvait ne 
pas rejeter la déposition, lorsque soit le caractère du témoin, soit 
certaines autres circonstances fesaieut dissiper tout soupçon contre 
la sincérité de son témoignage ; 

» Attendu que les dispositions des lois nouvelles doivent s'inter
préter d'après les sources où elles ont été puisées, lorsque n i l'es
p r i t qui a présidé à la rédaction de ces lois n i leur texte ne prou
vent que le législateur ait voulu s'écarter de la législation anté
rieur ; 

» Attendu qu ' i l ne résulte aucunement de la discussion des a r t i 
cles du Code de procédure civile relatifs à l'admission des reproches 
par le juge, que les législateurs de 1800 aient voulu s'écarter de la 
règle suivie à cetégard sous l'ordonnance, et que les termes des dis
positions nouvelles ne sont point davantage exclusifs de la faculté 
de maintenir au procès, dans certains cas, la déposition, nonobs
tant la preuve de la cause du reproche ; 

» Qu'en effet, i l résulte de la combinaison des articles 268, 283, 
284 et 291 du Code de procédure civile que les reproches proposés 
ne doivent pas nécessairement faire rejeter les dépositions; que la 
lo i , en disposant que le témoin reproché doit être dans tous les cas 
entendu dans sa déposition, et que les reproches doivent être sou
mis à l'examen du juge, a donné à celui-ci le droitde les apprécier 
et conséquemment d'entendre la déposition du témoin reproché, 
sauf à y avoir ensuite tel égard que de raison ; 

i Attendu que si quelque doute pouvait exister sur l ' intention 
du législateur, on devrait dans ce cas présumer qu ' i l a voulu res
ter fidèle à la législation antérieure; qu'on devrait d'autant plus-



le présumer ainsi, pour la matière dont i l s'agît, que si le reproche 
devait être admis dans tous les cas où le fait qui l u i sert de base est 
prouvé, la découverte de la vérité, au moyend'enquêtes, en devien
drait plus difficile, même parfois impossible, tandis que lesystème 
qui permet de ne pas accueillir le reproche, lorsque les inductions 
tirées d u fait reproché ne sont pas fondées, ne présente pas les 
mêmes inconvéniens et est en outre plus rationnel), sous l'empire 
d'une législation notamment où le juge n'est pas astreint à compter 
les témoignages, mais peut les peser et les discuter, et ne doit se 
décider que d'après la conviction qu 'un examen attentif et scrupu
leux des dépositions, quel que soit leur nombre, a opérée sur sa 
conscience ; 

a Attendu que, s'il est établi en fait que Christine Van Hercke, 
épouse Valcke, Félix Van Caillie et Auguste Borgcrs sont parens 
ou alliés des appelans à un degré qui les rend reprochables, i l n'a 
néanmoins pas été allégué qu ' i l existât, de la part de ces témoins, 
un motif ou une manifestation quelconque de haine ou d'animosité 
contre l 'un ou l'autre des appelans Jansscns; que leur bonne mo
ralité n'a pas été contestée ; et en ce qui concerne le notaire Van 
Caillie, que ce témoin, comme le di t le premier juge, est par ses qua
lités personnelles élevé au-dessus de tout soupçon ; que dans ces 
circonstances i l y a l ieu de maintenir au procès les dépositions de 
ces témoins, pour y avoir tel égard que de raison; 

» Attendu, en ce qu i concerne Sara Iloorebekc, veuve Coucke, 
que le reproche proposé contre ce témoin ayant été admis par le 
juge a quo, les appelans sont sans grief ; 

» At tendu, quant à Sophie Baeckeland,qu'il est établi au procès 
qu'elle est servante de l'intimée et de plus avantagée par le testa
ment attaqué, et partant intéressée au maintien de celui-ci, qu'elle 
est conséquemment reprochable sous un double rapport et qu ' i l n'y 
a pas de motifs assez puissans pour ne pas accueillir, quant à elle, 
les reproches proposés ; 

r> A t t endu , en ce qu i concerne Henriette Van den Brouckc, Jo
seph Van Cuyl , F . Dur ieux, Aimé Lybaert, et Aimé de K n u y t , que 
les faits constitutifs des reproches n'étant pas justifiés en f a i t . i l n 'y 
a pas l ieu de les admettre; que, quant àlafin denon-recevoir propo
sée contre l 'audition du témoin F i l l eu l , elle ne se trouve consacrée 
par aucun texte de loi ; que, quant à celle élevée contre Claeyssens, 
le témoin est désigné de telle sorte dans la notification de l 'exploit 
que la partie à laquelle elle a été faite n'a pu se méprendre sur l ' i 
dentité de sa personne, et que c'est dès lors à bon droi t que le pre
mier juge a abjugé les soutènemens formés contre les dépositions; 

» A u fond : 

» Attendu que le testament dont i l s'agit a été attaqué par les 
qppclans de quatre chefs, le premier consistant à soutenir que, lors 
de la passation de l'acte de suscription, la testatrice n'a pas fait n i 
pu faire la déclaration voulue par l'article 976 du Code c iv i l ; le 
second que la testatrice n'était pas saine d'esprit ; le troisième 
qu'elle ne savait pas l i re des caractères écrits, et le quatrième, que 
le testament est l'œuvre de la captation et de la suggestion fraudu
leuses opérées par l'intimée ; 

» Attendu que, relativement aux deux premiers moyens tirés de 
l'incapacité physique et intellectuelle de la testatrice, les appelans 
sont non-seulement restés en défaut d'établir le fondement de ces 
moyens , mais qu ' i l résulte au contraire de l'acte de suscription 
avenu devant M e Van Caillie, le 24 août 1840, comme des déclara
tions des témoins entendus aux enquêtes, qu'au di t j ou r , en présen
tant au notaire et aux six témoins un papier clos et scellé, la tes
tatrice a pu déclarer et a effectivement déclaré que led i t papier con
tenait son testament ou dernière volonté, écrit par une autre main, 
mais signé par elle et qu ' i l est également établi par les enquêtes 
qu'à toutes les époques de sa vie, la demoiselle Huysc a jou i de 
l'usage de ses facultés intellectuelles, et qu'elle était par consé
quent saine d'esprit aux 5 et 24 août 1840, dates respectives du 
testament et de l'acte de suscription ; qu'au surplus, les appelans 
n'ont plus insisté dans leurs plaidoierics devant la Cour, sur ces 
chefs, et que, tout en les laissant en conclusions, ils ont déclaré à 
leur égard se référer à jus t ice; 

» En ce qui concerne le soutènement qu i consiste à prétendre que 
la testatrice no savait pas l i re des caractères écrits : 

« Attendu que si , pour faire des dispositions dans la forme mys
tique, i l est requis qu'on sache l i r e , afin que le testateur puisse 
s'assurer par lui-même que la personne dont i l s'est servi a fidèle
ment rendu ses volontés, i l ne suit pas de là qu'on doive l i r e cou
ramment une écriture quelconque, mais qu ' i l suffit que le testateur 
sache l i re , de manière à pouvoir vérifier l'écriture de celui dont i l 
a employé la m a i n , dût semblable vérification exiger une attention 
toute spéciale, même certaine difficulté et un temps plus ou moins 
long; 

» Attendu qu ' i l est prouvé que la mère Huyse a donné à ses 
filles Jeanne et Ursule une maîtresse pour leur enseigner à l ire et 
à écrire, que pendant de longues années la demoiselle Huyse a 
assisté ses frères et sœurs dans le commerce de détail d'une bou
langerie; qu'après la mort de sa sœur clic a dirigé, en demeurant 
avec ses frères, le ménage, faisant les dépenses et comptant avec les 
domestiques; qu'elle s'est trouvée ensuite à la tête d'une fortune 
notable, ce qu i l'a mise en relation avec une foule de gens de toutes 
les classes, qu'avec l'aide de la dame Busso elle a géré ses affaires 
courantes ; qu'elle signait les actes dans lesquels elle devait inter
venir , témoins le testament et les actes de suscription, ainsi que 
les nombreux actes authentiques produits au procès ; que journelle
ment elle lisait des journaux , des livres de prières, de piété et 
d'histoire; que tous ces faits et circonstances constituent, indépen
damment d'autres faits établis par les enquêtes, les présomptions 
les plus puissantes que ladite demoiselle savait l i r e , du moins des 
caractères clairement et lisiblement écrits; 

» Attendu, i l est v r a i , que des témoins ont déclaré qu ' i l était de 
leur connaissance que la testatrice ne savait pas l i re , mais que cette 
déposition ne constate que l 'opinion ou la conviction de ces témoins, 
non appuyées sur des raisons de science positives ; que d'autres 
déposent que la testatrice leur a déclaré qu'elle n'avait pas d ' in
struction ou bien qu'elle ne savait pas l ire des caractères écrits, 
mais que le sens de la première expression est relatif et peut très-
bien s'appliquer à une personne n'ayant qu'une instruction bornée, 
quoique sachant l i re et quelque peu écrire; et que, quant à l'autre, 
cette déclaration de la testatrice peut avoir été déterminée soit 
parce que l'écriture dont i l s'agissait était mauvaise ou difficile, 
soit parce qu'elle ne se sentait pas disposée à l i re dans ces mo-
mcns,soit parce qu'elle éprouvait quelque empêchement physique; 
qu ' i l ne résulte donc pas nécessairement de ces dépositions que la 
testatrice n'aurait en effet pas su l i r e l'écriture; — que les doutes 
que ces déclarations peuvent sur ce point faire naître se dissipent 
d'ailleurs devant les dépositions positives, précises et concluantes 
de plusieurs autres témoins, dont les uns ont remis ou v u remettre 
à la testatrice des écrits dont elle prenait communication et sur 
lesquels elle faisait immédiatement après des observations qui prou
vaient à l'évidence qu'elle les avait l u s , et dont les antres ont en
tendu lire à haute voix par la testatrice des actes écrits à la 
main ; 

o Que de tout ce qui précède i l suit qu ' i l n'a pas été prouvé que 
la testatrice ne savait pas l i re l'écriture, mais qu ' i l a été au con
traire établi qu'elle savait suffisamment l ire les caractères écrits 
pour avoir p u vérifier l'écriture claire et facile du testament at
taqué; 

» En ce qu i concerne le soutènement consistant à prétendre que 
le testament est le résultat de la suggestion et de la captation prati
quées par l'intimée : 

• Attendu que pour qu'un testament puisse être annulé pour cap
tation et suggestion, i l faut qu'elles aient été accompagnées de pra
tiques artificieuses ou d'insinuations mensongères, et qu ' i l résulte 
des circonstances que le testateur n'eût pas disposé comme i l l'a 
fait s'il avait connu la vérité des faits ; 

n Qu ' i l y a lieu conséquemment d'examiner si , en dîclant des dis
positions testamentaires en faveur de l'intimée et au préjudice des 
appelans, la volonté de la testatrice n'a point été l ibre, mais a été 
déterminée par des voies et des manœuvres artificieuses et fraudu
leuses pratiquées par l'instituée; 

n Attendu qu ' i l résulte de la déposition des témoins entendus 
aux enquêtes, ainsi que des pièces produites au procès que, dès 
1814 et 1815, les membres de la famille Huyse et la dame Busso 
se donnèrent déjà réciproquement des preuves évidentes d'amitié 
et de confiance, puisqu'au moment où l'on semblait devoir craindre 
un bombardement à Ostende, M . François Huysc confia à celle-ci 
un coffre pour être placé dans une casemate, et que lors d'un sé
jour en Angleterre que fit vers cette époque la dame Busso, elle 
confia la garde de sa maison à la demoiselle Ursule Huysc; que 
depuis lors des rapports journaliers et une amitié étroite ont con
stamment existé entre cette dame et les frères et sœurs Huysc, et 
notamment Ursule ; que le soutènement que la dame Busso aurait 
été portée à rechercher l'amitié de la testatrice par l'espoir de 
s'emparer de sa volonté et ensuite de sa succession, est dénuée de 
toute vraisemblance, puisqu'UrsuIc était alors sans fortune, qu ' i l 
était très-incertain si clic en aurait jamais eu, et qu'elle avait un 
neveu q u i , d'après le cours naturel , était destiné à survivre à ses 
oncles et tantes et à recueillir leurs héritages; 

» Que le sieur François Huysc étant décédé le 18 novembre 
1828, Lambert et Ursule donnèrent à la dame Busso, par acte 
avenu devant M" Doudan, le 17 février 1829, une procuration gé-
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nérale à l'effet de gérer leurs affaires; qu'ayant survécu à son neveu 
et à ses sœurs et frères, seule dès lors dans le monde, placée tout 
à coup à la tête d'une fortune assez considérable, et sans expérience 
des affaires, Ursule Huysc a fait vendre son mobilier et s'est r e t i 
rée chez sa vieille amie en qu i elle avait toujours eu la plus 
grande confiance; que, voulant disposer de la fortune qu'elle avait 
héritée de ses frères, elle en a donne, par son testament mystique 
du 6 août 1829, remis entre les mains du notaire Doudan, le même 
jou r , la moitié environ par legs particuliers à ses plus proches pa-
rens, hormis les Janssens, et a institué la dame Busso légataire 
universelle, l u i laissant ainsi l'autre moitié; que des erreurs s'é-
tant glissées dans ce testament, elle les a redressées par un codi
cille en forme authentique, reçu par le même notaire le 10 janvier 
1830; 

» Que la demoiselle Huysc a continué à demeurer jusqu'à sa 
mort chez l'intimée, non pas séquestrée, mais librement, fesant ce 
qu'elle voulait, recevant et fréquentant qui elle voulait ; — que du
rant toute cette longue période la demoiselle Huysc n'a constamment 
manifesté à l'égard des appelans que des sentimens d'indifférence 
et même d'éloignement; — que des améliorations effectuées à 
quelques biens depuis le mois d'août 1829, ayant détruit les pro
portions, quant à la valeur, entre certains legs, tels qu'elle les avait 
formés par son premier testament, la demoiselle Huysc a fait, sous 
la date du 3 août 184-0, le testament attaqué, à l'effet de rétablir 
ces proportions par des combinaisons nouvelles,, pour le surplus 
renouvelant l ' inst i tut ion universelle en faveur de la dame Busso, 
mais sans augmenter les avantages légués à celle-ci, et les d i m i -
nuantau contraire; 

» Attendu qu'aucun fait quelconque, de nature à prouver que 
le premier testament serait le f ru i t de menées artificieuses et cou
pables de la dame Busso n'a été établi au procès; — qu'en admet
tant comme vrais les propos malvcillans contre la famille Janssens, 
attribués par des témoins à l'intimée, ceux-ci n'auraient en rien pu 
contribuer à l'exclusion de l'une et à l ' insti tution de l'autre par le 
testament prérappelé de 1829, puisque ces propos se rapportent à 
des époques de beaucoup postérieures à la date dudi t testament; 
— qu'en présence de tous ces faits et circonstances de la cause, ces 
mêmes propos seraient encore insuffisans pour justifier le soutène
ment des appelans, lors même que le testament de 1829 n'existe
rai t pas, mais qu'en présence de celui-ci, dont le testament attaqué 
n'est, quant à la dame Busso que la reproduction, toutes les induc
tions qu'on a voulu en tirer sont sans aucune force; — qu ' i l suit 
de là que les appelans sont restés en défaut de prouver que le tes
tament dont i l s'agit est le produit des manœuvres frauduleuses et 
coupables pratiquées à l'égard de la testatrice ; qu'au contraire, i l 
est établi que le d i t testament est le f r u i t de la volonté libre et con
stante de la testatrice, qui a voulu avantager celle en qui elle avait 
placé sa confiance, qui l u i avait rendu des services multipliés et 
avec qui elle avait vécu pendant un grand nombre d'années dans 
la plus étroite amitié; 

» Attendu que les parties représentées par M 0 T R U Y E N n'ont 
pas attaqué le jugement dont appel et ont déclaré se référer à jus
tice; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat-général C O L I N E Z en 
son avis conforme, infirmant, en ce qu i concerne le reproche pro
posé contre le témoin Sophie BaeckelanJ, le jugement a quo, dé
clare admettre le dit reproche, met pour le surplus l'appel à néant, 
et confirme le jugement a quo, condamne, etc. (Du 19 avr i l 1817. 
— Plaid. M M E S R O L I . N , D E N E T , B A L L I U E T M E Y N N E . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S -

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — R E C E V A B I L I T É . — N O T I F I C A T I O N P A R 

L A P O S T E . — A P P E L . — F O R M E S . — E X P L O I T O R D I N A I R E . 

L'envoi fait par la poste d'une décision rendue en matière électorale 
n'équivaut pas à la notification prescrite par la loi. 

Semblable envoi ne fait pas courir le délai endéans lequel le pourvoi 
en cassation doit être formé. 

Aucun texte de loi n'a tracé la forme suivant laquelle l'appel doit être 
relevé en matière électorale. Le vœu de la loi est rempli lorsqu'il 
existe une demande à la députation du Conseil provincial, dûment 
notifiée à la partie intéressée. 

Spécialement est valable l'appel formé par un exploit ordinaire 
d'huissier sans signature de celui qui se dit appelant. 

Sur une contes ta t ion concernant l ' i n s c r i p t i on d ' un élec
t eu r , u n appel est signifié par exp lo i t d 'hu iss ie r , le 12 m a i 
184b . Le 28 m a i , i n t e r v i e n t une décision de la députation 
permanente . Expédition de cette décision est adressée à T ' in
téresse le 29 m a i par la voie de la poste. 

Le 50 j u i n su ivant seulement , le p o u r v o i en cassation est 
formé et i l est notifié le 2 j u i l l e t . 

L e défendeur en cassation sout ien t que le p o u r v o i e s t n o n -
reccvable comme ayant été fait t a r d i v e m e n t . Le demandeu r 
objecte la nullité de la prétendue no t i f i ca t ion et sout ien t au 
fond la v io l a t i on des a r t . 13 et 14 de la l o i électorale, en ce 
que le j u g e d'appel avai t statué alors qu 'aucun appel n 'avait 
été n i régulièrement relevé n i régulièrement notifié. 

A R R Ê T . — o Sur la fin de non-recevoir tirée de ce que le pour
voi aurait été fait tardivement: 

i> V u l'article 13, § 4 , de la loi électorale, portant que les déci
sions de la députation seront immédiatement notifiées aux parties 
intéressées ; 

» V u également l 'article 14, § 2 , qui fixe à cinq jours après la 
notification le délai pour se pourvoir en cassation ; 

» Attendu que l'on entend par notification, lorsqu'il s'agit d'un 
acte émané d'une autorité publique, la connaissance qui en est 
donnée à la partie intéressée dans une forme jur id ique ; 

» Attendu qu'on ne peut considérer comme tel l'envoi fait par 
la poste de la décision rendue contre le demandeur, parce qu ' i l ne 
peut par lui-même fournir la preuve que la pièce expédiée de cette 
manière est parvenue à la personne à laquelle elle était adressée,, et 
qu'en l'absence de cette preuve la déchéance prononcée par l'ar
ticle 14 ne peut être encourue par celui qui est censé ignorer qu ' i l 
existe une décision q u i porte atteinte à ses intérêts ; 

• i Sur le moyen, de cassation fondé sur la violation des art . 15 
et 14 de la loi électorale, 1° en ce qu'aucune requête ou réclama
tion d'appel n'a été formée contre le demandeur; qu'aucune requête 
ou réclamation d'appel ne lu i a été notifiée; 3" qu ' i l ne l u i a été 
notifié qu'un simple exploit sans signature de celui qui se disait 
appelant, et par lequel l'huissier l ' informait que le sieur Geubel se 
pourvoyait en appel : 

» Attendu que le législateur, enaccordantà tout individu jouis
sant des droits civils et politiques, l a faculté de réclamer contre 
chaque inscription ou radiation indue , a eu pour but d'assurer la 
sincérité des listes électorales ; qu'à cette Un i l a tracé un mode de 
procéder simple et sommaire; qu ' i l n'a prescrit aucune forme pour 
les réclamations; qu ' i l n'a pas exigé l 'emploi d'une requête, dont le 
mot ne se trouve pas même dans les ar t . 12 et 13, mais q u ' i l s'est 
servi de celui de réclamation, qui a un sens plus étendu; qu'aussi, 
l 'art . 12 précité qualifie d'appel la réclamation portée devant lu 
députation du Conseil provincial; que le vœu de la loi est donc 
rempli lorsqu'il existe une demande adressée à cette autorité, et 
dûment notifiée à la partie intéressée; 

« Attendu que l'appel interjeté par le sieur Geubel est rédigé en 
la forme ordinaire pour cette espèce d'acte; qu ' i l contient, avec 
les énonciations communes à tous les exploits d'appel, l ' indication 
de l'autorité qui en doit connaître, l'objet dudit appel et les moyens 
sur lesquels i l est fondé ; 

» Attendu que l'appel ayant été notifié par un officier ministé
riel ayant qualité d'après le texte mémo de la loi électorale pour 
faire cette notification, et cette loi n'exigeant pas que l'huissier fût 
muni d'un pouvoir spécial, l'exploit faisait foi de son contenu , en 
ce qui concerne la personne requérante, sans qu ' i l dût être re
vêtu de sa signature ; 

» Par ces motifs, reçoit le pourvoi, et, statuant au fond , rejette 
ledit pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens. » ( D u 5 août 
1845. — Cour de cassation de Belgique.— Aff. L I B E R T C . G E U I I E L . ) 

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . — D É L A I D E P O U R V O I . — J O U R A Q U O . — 

D É C I S I O N E N F A I T . 

Le jour de la notification ne doit pas être compté dans le délaide cinq 
jours que la loi accorde pour former le pourvoi en cassation. 

La décision qui constate qu'un électeur a justifié du paiement du cens 
électoral constitue une décision en fait que la Cour de cassation ne 
peut contrôler. 

Vers t rae ten ayant ob tenu d u Conseil desa c o m m u n e la r a 
d i a t i o n de D e m u l d e r de la liste des électeurs c o m m u n a u x , 
celui-ci se r e n d i t appelant devant la députation p rov inc ia le . 
L e 2 5 j u i n 1 8 5 9 , i l fit no t i f i e r à Vers t rae ten la décision i n l i r -
ma t ive rendue à son p r o f i t . Le 28 j u i n , pou rvo i en cassation 
fondé sur ce que D e m u l d e r n ' aura i t jamais habité la maison 
du chef de laquelle l 'impôt personnel l u i avait été compté. 
Le défendeur a excipé de la tardivilé du p o u r v o i . 

A R R Ê T . « Attendu que le demandeur Benoit Verstraeten produit 
l 'exploit de notification qui l u i a été faite, sous la date du 23 j u i n , 
de la décision attaquée ; 

n Attendu que cet exploit qu i , pour la partie à laquelle i l est no
tifié, tient lieu d'original, fait pleine foi de sa date jusqu'à inscrif-



l ion de faux, que dès lors l'appel interjeté le 2 8 j u i n de la décision 
attaquée a été fait en temps utile ; 

» A u fond: — A t t e n d u que ladéputation permanente du Conseil 
provincial, s'appuyant des pièces produites par le sieur Demulder, 
et notamment : I o de deux billets de contribution personnelle en 
son nom pour les années 1 8 4 4 et 1 8 4 5 , du montant chacun de 
3 f r . 7 5 c. et 5 ° d'une déclaration de l'échcvin faisant fonction de 
bourgmestre à Vlierzelc, portant que le di t Demulder occupait en 
1 8 4 4 et au commencement de 1 8 4 5 la maison pour laquelle i l est 
imposé au rôle de la contribution personnelle, décide que le pré
nommé Ange Demulder a justifié du paiemeut du cens électoral 
pour les années 1 8 4 4 , 1 8 4 3 ; 

» Attendu que celte décision, fondée sur l'appréciation des piè
ces produites, qui rentre dans le domaine du juge du fond, consti
tue une décision en fait qui ne saurait être soumise au contrôle de 
la Cour de cassation ; 

» Parces motifs, la Cour rejette le pourvoi, condamne le deman
deur à l'indemnité de 1 5 0 f r . envers le défendeur et aux dépens. » 
(Du 5 août 1 8 4 5 . — C o u r de cassation dcBelgiquc.—Aff. V E B S T R A E -

T E N C . D E M U L D E R . ) 

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . — D É S I S T E M E N T . — N U L L I T É . — P O U R V O I E N 

C A S S A T I O N . — D É F A U T D E N O T I F I C A T I O N V A L A B L E . — D É C H É A N C E . 

On ne peut avoir égard à un désistement fait par lettre ou acte sous 
seing privé non notifié. 

En matière électorale le pourvoi en cassation doit, sous peine de dé
chéance, être notifié à celui qui a été l'adversaire dans l'instance 
sur laquelle est intervenue la décision attaquée. 

Lorsque cet adversaire a été le bourgmestre d'une commune, en nom 
personnel, on ne peut valablement notifier le pourvoi au collège des 
bourgmestre et échevins. 

Scherkens ayant demandé son inscription sur la liste des 
électeurs communaux, sa demande est accueillie. Mais sur 
l'appel du collège des bourgmestre et échevins et en tant 
que de besoin du sieur Raick, bourgmestre, la radiation est 
ordonnée. 

La décision de la députation du Conseil provincial n'est 
notifiée ni à Raick ni à Scherkens, et, le 7 juillet 1 8 4 5 , celui-
ci forme un pourvoi en cassation, qu'il notifie au collège des 
bourgmestre et échevins, au lieu de le notifier au sieur 
Raick personnellement, le seul contradicteur légal qu'il eût 
eu devant le juge d'appel. 

Dans cet état, Scherkens écrit au procureur-général près 
la Cour de cassation, qu'il se désiste de son pourvoi. 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne la question de désistement : 
» Attendu que le désistement dont s'agit est fait par lettre ou 

acte sous seing privé non notifié et que rien n'en atteste la véracité; 
que dès lors la Cour ne peut y avoir aucun égard ; 

» En ce qui touche la fin de non-recevoir qu i s'élève contre le 
pourvoi : 

» Attendu qu'aux termes de l 'art . 1 8 , § 5 , de la loi communale 
du 3 0 mars 1 8 5 6 , le pourvoi doit être notifié par le déclarant et 
sous peine de déchéance, dans les quinze jours , à celui contre lequel 
i l est dirigé; 

» Attendu qu'un pourvoi ne peut être dirigé que conlre celui qui 
a été parlic dans l'instance sur laquelle est intervenue la décision 
attaquée ; 

» Attendu que le collège des bourgmestre et échevins de Jc-
nicppc, auquel le demandeur a fait notifier son pourvoi , n'a pas été 
partie au jugement rendu par la députation permanente du Con
seil provincial de Liège; que, dès lors la notification qui l u i a été 
faite du pourvoi est inopérante et ne rempli t pas le but de la l o i ; 

•> Attendu que le sieur Raick, bourgmestre de Jemeppe, a été 
seul et en nom personnel la partie adverse du demandeur en i n 
stance d'appel; que, dès lors, c'est à lu i que la notification du pour
voi aurait dù être faite aux termes de l'article 1 8 précité ; 

» Attendu que cette notification du pourvoi n'a pas eu lieu ; 
» Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard au désistement, sta

tuant sur la l in de non-recevoir, déclare le demandeur déchu de 
son pourvoi et le condamne aux dépens de l'instance. » (Du 5 août 
1 8 4 5 . — Cour de cassation de Belgique.—Alï. S C H E R K E N S C . 

R A I C K . ) 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — I N D E M N I T É . — 

F I X A T I O N D U M O N T A N T . — F R A I S D E R E M P L O I , 

L'indemnité due à l'exproprié pour cause d'utilité publique doit être 
juste et complète. Il faut dès lors que le propriétaire exproprié soit 
mis dméme de se procurer un revenu égal à celui des biens qu'il est 
obligé d'abandonner et offrant en outre les mêmes gages de sécurité. 

Il est dù en outre pour frais de remploi un tantième de 10 p. c. 

Le sieur et la demoiselle Lauwerys devant céder à la So

ciété des Galeries St.-Hubert, quatre immeubles situés Lon
gue rue des Bouchers, n° 5 5 , et rue St.-Hubcrt, n™ 2 4 , 2 2 
ancien et 2 2 nouveau, il s'est agi de régler les indemnités. 
Une expertise ayant été ordonnée, les experts constatèrent : 
1 ° que la maison n° 2 4 n'avait qu'un rez-de-chaussée, le sou
terrain et les étages faisant partie de la grande maison sise 
rue des Bouchers; 2 ° que la maison n° 2 2 nouveau était une 
maison de "derrière ayant son entrée par celle cotée n° 2 4 , 
se composant au rez-de-chaussée de deux chambres carrelées, 
dont une avec cheminée, d'un escalier, d'une cave, pompe 
et lieu d'aisance communs, à l'étage de deux chambres plan-
chéiés, d'un grenier avec toit couvert en pannes, gouttières 
en plomb et deux fenêtres ayant vue vers le voisin, contrai
rement à la coutume. 

Les experts évaluèrent unanimement les deux maisons 
n o s

 5 5 et 2 4 ensemble à 5 0 , 0 0 0 francs, et les deux autres à 
1 0 , 0 0 0 francs. 

La maison n° 5 5 rapportait un revenu de 1 , 2 6 9 fr. 8 4 c. 
Mais les experts déclarèrent qu'elle valait un prix locatif de 
1 , 4 0 0 francs. Les trois autres maisons rapportaient ensemble 
1 , 0 2 0 francs. 

Jugement du Tribunal de Bruxelles qui, sur le rapport de 
M.le jugeLECLERCQet sur les conclusions conformes de M. D E 
D O B B E L E E B , substitut du procureur du roi, entérine l'avis 
des experts par les considérations suivantes : 

J U G E M E N T . — Attendu que les défendeurs n'ont produit aucun 
document légal propre à déterminer la valeur de leur propriété ; 

» Attendu qu'en l'absence de tout document et de renscignemens 
sufiisans l'expertise est la base la plus sûre pour déterminer l'éva
luation d'une propriété, et qu'à moins d'une erreur démontrée i l y 
a l ieu de suivre l'avis des experts ; 

» Attendu que les experts ont unanimement fixé l'indemnité 
duc aux défendeurs à la somme de 4 6 , 0 0 0 f r . en ayant égard à 
leur bonne situation centrale, à leur état d'entretien comme aussi 
à leur ancienneté et principalement à la valeur résultant de 
ventes publiques et récentes de plusieurs maisons de même nature 
et situation, tout en consultant la différences des façades, bâtimens 
et surfaces des immeubles comparés à ceux dont i l s'agit ; 

» Attendu que, pour justifier le chiffre de leur réclamation, les 
défendeurs se fondent uniquement sur la valeur locative, mais qu'en 
considération de l'état actuel des maisons et de la valeur des habi
tations, cette valeur se trouve dans un juste rapport avec la somme 
allouée ; 

» Attendu que, pour que l'indemnité allouée aux défendeurs soit 
complète, i l faut qu'à l'aide de la somme qu'ils obtiennent ils puis
sent se procurer un immeuble d'égale valeur à celui exproprié; que 
les frais de semblable acquisition étant généralement de 1 0 p . c. 
les défendeurs sont fondés à réclamer de ce chef la somme de 
4 6 , 0 0 0 f r . , etc. « 

Appel par les sieur et demoiselle Lauwerys. — Arrêt in-
firmatif en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résulte du procès-verbal d'expertise 
que l'ensemble des maisons formant la propriété des appelans, 
bien qu' i l ne produise aujourd'hui qu'un revenu net de 2 , 2 8 9 f r . , 
serait cependant susceptible de produire un loyer de 2 , 9 2 0 francs ; 

» Attendu que cette estimation du revenu présumé ne parait 
pas être empreinte d'exagération, alors qu'on considère que ces 
maisons sont situées dans un quartier populeux et commerçant au 
centre de la ville ; 

n Attendu que, pour que l'indemnité soit juste et complète, dans 
l'espèce, i l faut que le propriétaire exproprié soit mis à mémo de 
se procurer un revenu égal à celui des biens qu ' i l est obligé d'aban
donner, et offrant en outre les mêmes gages de sécurité; 

» Attendu qu ' i l résulte de ce qu i précède ainsi que des rensci
gnemens et explications fournis par les parties, que la somme 
allouée par le premier juge ne représente pas la juste indemnité 
qui est due aux appelans pour l'abandon forcé de leur propriété; 

» Attendu que, sans qu ' i l soit besoin d'ordonner une nouvelle 
expertise, i l existe au procès des clémens de preuve suffisans 
pour pouvoir fixer à 6 0 , 0 0 0 francs, y compris les frais de rem
plo i , le total de l'indemnité; 

» Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat-général F A I D E A entendu 
et de son avis, met à néant le jugement dont i l est appel , enten
dant, condamne les intimés à payer pour toute indemnité aux ap
pelans la somme de 6 0 , 0 0 0 francs, les condamne, etc. » (Du 5 jan
vier 1 8 4 6 . — Cour d'appel de Bruxelles. — Aff. L A U W E R Y S C . G A 

L E R I E S S A I N T - D U B E R T . — Plaid. J I M " M A S C A R T C . D U V I G N A U D . ) 

i M F I U U E R l B D E "WOUTEBS F R E R E S . É D I T E U R S , R U E D A S S A L T . 8 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

PROCÈS CÉLÈBRES-
PROCES E T M O R T D U J U R I S C O N S U L T E GEORGE O B R E C H T . — D É T A I L S 

H I S T O R I Q U E S SUR L E S A N C I E N N E S SOCIÉTÉS SECRÈTES D É T U D 1 A N S 

E T SUR L A R É U N I O N D E STRASBOURG A LA F R A N C E . 

A l'époque où se passèrent les faits que nous allons rappor
t e r , ils cu ren t u n immense retentissement. E n France comme 
en Al lemagne, i ls furen t le sujet de longues et vives diseus
sions, par deux raisons : d 'abord , ils se ra t tachaient étroite
m e n t à u n des événemens historiques les plus impnr tnns de 
la fin d u dix-septième siècle, nous voulons par le r de la r e d 
d i t i o n de S t rasbourg aux Français, qu i est encore a u j o u r d ' h u i 
p a r m i les h i s to r i ens l 'objet de tant de controverses; en se
cond l i eu , les noms des p r inc ipaux personnages mêlés dans 
cette affaire, ce lu i d 'Obrecht su r tou t , jouissaient de l 'aut re 
côté du R h i n d 'une grande réputation dans le monde savant. 
A tous ces t i t r e s , i l était d 'un g rand intérêt d'éelaircir le 
mystère q u i enve loppa i t les principales circonstance du pro
cès dont i l est i c i ques t ion . Cependant tous les efforts qu 'on 
fit à cet effet restèrent inut i les : les pièces du procès avaient 
étésoigncuscmentcachées,etcencfutqu'àrépoquc de la révo
l u t i o n de 89 q u ' o n en l i v r a une par t ie à la publicité; mais 
d'autres événemens occupaient alors l ' a t t en t ion p u b l i q u e , et 
cette affaire, malgré toute son impor lancee t l'intérêt qu'elle 
offra i t , ne ta rda pas à être oubliée. La complaisance d ' un 
v i eux b i b l i o p h i l e a l l emand , aussi modeste que savant, et les 
recherches que nous avons eu l'occasion de fai re , nous per 
me t t en t a u j o u r d ' h u i d'en pub l i e r u n récit exact et de faire 
connaître ainsi la vérité dans son en t ie r sur ce fameux 
procès. 

C'était à la fin del'année 1 6 7 0 . Strasbourg se reposai t p o u r 
u n m o m e n t des agi ta t ions q u i avaient précédé et su iv i la s i 
gna tu re d u traité de Wes tpha l ie . Quoiqu'à la veil le de t o m 
ber au p o u v o i r de la France, quoique assaillie de toutes parts 
e t menacée par m i l l e ennemis , la viei l le v i l l e l i b r e et impé
r ia le jouissai t d ' u n calme comple t . Ces heureux résultats, 
el le les devai t aux soins de D o m i n i q u e D i c t r i c h , q u c l c choix 
d u peuple vena i t d'élever au poste éminent d ' ammci s l r e . E n 
core a u j o u r d ' h u i , on ne parle en Alsace qu'avec respect 
de D o m i n i q u e D i c t r i c h . Strasbourgeois dans l'âme, c'est-à-
d i r c attaché par dessus t o u t à l'indépendance et aux anciens 
privilèges deStrasbourg,magistratintègre, protes tant r i g i d e , 
i l était entouré d 'une popularité immense . A son arrivée aux 
affaires, toutes les factions avaient mis bas les armes, toutes 
les opposit ions s'étaient effacées, D i c t r i c h n 'avai t pas rencon
tré u n seul adversaire . Mais le ma lheur v o u l u t que , dans 
l 'exercice de ses fonct ions , i l blessa tou t à coup u n h o m m e 
d o n t l'inimitié l u i d e v i n t fatale, à l u i et à toute sa fami l l e , et 
q u i changea sub i t emen t l'aspect de sécurité intérieure que 
présentait S t rasbourg , et q u i était si nécessaire dans les c i r 
constances d i l l i c i l es où se t r ouva i t alors cette v i l l e . L ' homme 
q u i dev in t l ' ennemi de D i c t r i c h se n o m m a i t George Obrech t . 

La haine des Obrech t et des D i c t r i c h , et les actes de v e n 
geance auxquels ces deux familles se livrèrent réciproque
m e n t pendant près d ' un siècle, sont sans exemple dans l 'his
to i r e d'Alsace. A u fond r i e n n'est cependant plus mesqu in 
que l ' o r ig ine deeette v io len tec l sang lan tequcre l le . U n nommé 
K u g l e r avait fa i t u n testament q u i r en fe rma i t u n legs, peu 
considérable d u reste, en faveur de George Obrech t . L ' a m -
meis t re D i e t r i c h r e c o n n u t l'illégalité de cet acte et le fit an
n u l e r . De là l 'inimitié que l u i j u r a le célèbre ju r i sconsu l t e , 
et q u i est d 'autant plus inconcevable que ces deux hommes 
avaient été liés pendan t toute l eu r jeunesse de la plus étroite 
amitié. 

Obrecht appar tena i t à une des premières maisons de Stras
b o u r g , anoblie par Rodolphe I I , en raison des services 
qu 'el le avait r endus à l 'E ta t . I l était lui-même u n h o m m e du 
plus g r a n d méri te ; docteur en d r o i t , avocat, ancien procu
reur-général d u pe t i t conse i l , i l était au teur de plusieurs 
ouvrages de d r o i t , en t re autres de VOEconomka juris, q u i 
l u i avaient assigné une des premières places p a r m i les j u r i s 
consultes célèbres d u temps. L'éclat de son n o m était encore 
rehaussé par la réputation de phi lo logue et de savant, don t 
jouissai t déjà alors son f i ls , le fameux U l r i e Obrech t , d o n t la 
conversion au cathol icisme fit plus t a rd tant de b r u i t . George 
Obrech t était père de onze enfans ; i l se t r ou va i t à la tête 
d 'une fo r tune considérable; s ' i l eût v o u l u i l eût pu être 
l ' homme le plus i m p o r t a n t de S t rasbourg . Malheureusement 
Obrech t c o m p r o m e t t a i t g ravement tous les avantages de sa 
pos i t ion par une condui te peu d igne d ' un h o m m e de son 
n o m et de son r a n g . Comme avocat d ' abord , lisons-nous dans 
une c h r o n i q u e manuscr i t e d u siècle d e r n i e r , i l était connu 
p o u r ne pas ag i r avec beaucoup de délicatesse. A ins i l ' avo-
eat-gcnéral O U le fit une fois condamner à 20 florins d'a
mende , en p r o u v a n t , dans u n cer ta in procès ent re proches 
parens nommés Enge lha r t , q u ' O b r c c h t était l ' ins t iga teur se
cre t de cette affaire, et avai t , par des menées cachées, excité 
la d i v i s i o n dans une famil le honorab le , dans le seul b u t d'a
v o i r une cause à p la ider . Ensui te Obrech t menai t une v ie ex
trêmement dissipée; c'était à la brasserie q u ' i l recevait ses 
eliens, préparait ses p la idoi r ies , et écrivait ses ouvrages. On 
conçoit que de telles habi tudes et des précédens comme celui 
d o n t nous venons de par le r , l 'avaient déconsidéré dans l 'o
p i n i o n p u b l i q u e , en dépit de son n o m , de sa fo r tune et de 
sa réputation de savant. Aussi ne jouissa i t - i l d 'aucune estime 
p a r m i ses concitoyens, et en apparence son inimitié ou son 
amitié devaient médiocrement toucher l ' ammeis t re . Mais ce 
fut là j u s t emen t le m o t i f des moyens ext raordina i res qu 'O
b rcch t m i t en œuvre p o u r réussir dans ses projets de ven
geance. 

I l sent i t b i en v i t e l'inutilité et même le danger d 'at taquer 
de f r o n t l ' ammeis t re , d 'agir ouve r t emeu t contre l u i . On eût 
fai t mépris de ses attaques cont re u n h o m m e q u i était l ' idole 
du peuple- I l fal lai t donc p rendre une voie détournée, user 
d'adresse et de d i s s imula t ion . Commen t faire? Obrecht eut 
une idée lumineuse : i l songea à s'adresser aux gouvernemens 
allemands et à se dévouer à leurs intérêts. O n sait que ces 
intérêts n'étaient pas à cette époque t o u t à fait ceux de Stras
b o u r g . Si la v ie i l le v i l l e l i b r e et impériale n'était pas disposée 
à deveni r française, pa r cont re elle n 'entendai t pas non plus 
sacrifier ses privilèges et son indépendance pour deveni r une 
possession de l ' empereur , comme ce lu i -c i le désirait depuis 
longtemps . Les gouvernemens allemands, su r tou t depuis que 
le traité de Wes tpha l i e avai t livré la majeure par t ie de l ' A l 
sace à la France, redouta ien t constamment une t r ah i son de 
la pa r t des autorités strasbourgeoises, q u i eût eu pour b u t 
de faire tomber la v i l l e au p o u v o i r des Français. I ls avaient 
donc toujours l ' i n t e n t i o n cachée de m e t t r e u n j o u r Stras
b o u r g sous leur dépendance afin de s'assurer contre une tra
h ison de ce genre . D o m i n i q u e D i c t r i c h n ' i gnora i t pas ces 
projets secrets, et , t ou t en se p r o m e t t a n t de ne jamais céder / 
aux instances de Louis X I V , i l se tenai t en garde cont re l ' A i / ' 
Iemagne, de sorte que la plus grande défiance existai t entœ " 
l u i et les princes al lemands. C'était donc u n rôle i m p o r t a n t • 
à j o u e r que de deveni r l ' homme de ces dern iers . O b r e c h V 
résolut de le fa i re , et , p a r t i de celte idée, ce fu t t o u t à c o u p * 
u n nouvel hor i zon q u i s 'ouvr i t à son espri t en t reprenan t . I l 



c o m p r i t t o u t le p a r t i q u ' i l p o u r r a i t t i r e r de sa p o s i t i o n . L o i n 
d'être déconsidéré en Al lemagne , où l 'on ne savait r i e n n i de 
sa mauvaise condu i t e , n i de ses fâcheux antécédcns, i l y 
jouissai t d 'une grande estime à cause d u b r u i t que faisaient 
ses ouvrages. A l'idée mesquine d 'une vengeance personnelle 
à satisfaire v i n t alors se ra t tacher l 'espoir d 'une immense 
a m b i t i o n . Obrech t brûlait de so r t i r de l'état de déconsidéra
t i o n où i l était tombé et de se replacer au r a n g que l u i assi
gna ien t son n o m et son mérite. 11 venai t enf in de t r o u v e r la 
voie p o u r y p a r v e n i r . Comme o n va le v o i r t o u t à l 'heure , i l 
était h o m m e à ne pas se laisser effrayer par les difficultés, 
et à mener à bou t une p l an de cette n a t u r e . 

T o u t d ' abord i l ne se cacha pas q u ' i l valai t m i e u x se faire 
désirer et appeler par les gouvernemens a l lemands, que de 
v e n i r d i r ec temen t à eux . D ' a i l l e u r s , le m o y e n de les m e t t r e 
au couran t de ses i n t en t ions était facile. Obrech t n 'avai t qu'à 
s'adresser aux étudians de l'Université, q u i étaient presque 
tous d 'o r ig ine al lemande, et ent re tenaient avec l e u r pa t r ie de 
nombreuses et actives re la t ions . De tous temps ces étudians 
avaient eu à St rasbourg des clubs secrets, q u i étaient connus 
dans toute l 'Europe , car aucune université n 'avai t plus d ' i m 
portance et n'était fréquentée par u n plus g r a n d n o m b r e de 
jeunes gens r iches et de noms i l lus t res . 

Les plus puissantes familles princières de l 'Al lemagne en 
voyaien t leurs fils faire leurs études à S t rasbourg . I l est i n u 
t i l e de rappeler i c i que le p r ince de M e t t c r n i c h , l u i aussi, y 
étudia la phi losophie et le d r o i t . La grande réputation des 
professeurs chargés de d i r i g e r les cours , mais plus encore 
l'indépendance sans bornes d o n t jouissaient les élèves, a t t i 
r a i e n t la p l u p a r t de ces jeunes gens de haute naissance. O n 
conçoit que cette dernière cause donna i t aussi u n caractère 
t o u t pa r t i cu l i e r aux clubs de l'Université. Cependant , i l faut 
b i en le d i r e en passant, p o u r e n t r e r dans ces clubs on ne su 
bissait aucune de ces épreuves te r r ib les dontilaététantparlé, 
et q u i probablement n ' on t jamais existé que dans la tête des 
poëtcs et des romanc ie r s , i l suffisait , p o u r être admis , de 
m o n t r e r u n cer t i f icat de d u e l , et de bo i re séance tenante, à 
u n signal donné par le président, u n cer ta in n o m b r e de cho-
pines de bière q u i devaient être avalées d ' u n t r a i t et sans 
p rendre ha le ine . De p lus , on prêtait serment de confra te r 
nité, et i l était sévèrement défendu de par le r , en dehors de 
la réunion, à q u i que ce fût, de ce q u i s'y passait. Ce ser
m e n t , i l est v r a i , était assez s ignif icat i f , et i l en aura i t coûté 
cher à celui q u i l'eût violé. Obrech t avait deux de ses fils 
q u i étudiaient alors le d r o i t et faisaient par t ie des c l u b s ; i ls 
connaissaient en o u t r e beaucoup le j eune comte de Bloch 
(devenu plus t a r d ambassadeur), q u i était l e u r a m i , et avai t 
une grande inf luence sur ses camarades. I l n 'eut par consé
quent pas de peine à se faire recevoi r m e m b r e des clubs de 
l'Université, a t t endu s u r t o u t son t i t r e d'avocat et de docteur 
en d r o i t . Ces sociétés secrètes, d 'a i l leurs , n'étaient pas e x c l u 
s ivement composées d'étudians; dans les époques d 'ag i ta 
t ions et de t roubles elles devenaient o r d i n a i r e m e n t le siège 
de toutes les i n t r i gues po l i t iques , et alors on y v o y a i t en t r e r 
des professeurs, des magis t ra t s , des hommes complètement 
étrangers aux Universités; souvent même ces dern iers y 
prena ien t la haute m a i n , et les étudians s'effaçaient p o u r ne 
plus j oue r q u ' u n rôle t o u t à fai t secondaire. 

On devine que la même chose a r r i v a Iorsqu 'Obrecht y eu t 
une fois mis le p i e d . Les étudians, auxquels sa condui te p r i 
vée était fo r t indifférente, et q u i ne voyaien t en l u i q u ' u n 
h o m m e d 'un g r a n d mérite scient i f ique, l ' accuei l l i ren t avec 
t ranspor t , et p o u r l u i témoigner l eu r estime relevèrent sur -
le -champ au grade d'Erster {premier). Ce t i t r e répondait à 
peu près à celui de président. Obrech t fit en tendre aux étu
dians q u ' i l était entré dans leurs clubs afin de les prévenir à 
temps d 'une t rah i son secrète q u i était sur le p o i n t d'éclater. 
D o m i n i q u e D i c t r i c h avait été acheté par L o u v o i s , et avai t 
p romis de l u i l i v r e r la v i l l e à la première occasion. Les cou
pables desseins de l ' ammeis t re n'étaient plus u n mystère 
p o u r ses amis , q u i presque tous, p r inc ipa l emen t l 'avocat-
général O t t , étaient disposés à le seconder dans l e u r exécu
t i o n . Quelques-uns, i l est v r a i , s'y opposaient avec force 
mais D i c t r i c h les obl igeai t au s i lence, soit par des menaces' 

soit par des promesses. Le s ta tmeis t re B e r n o l d , e n t r ' a u t r e s , 
ne ga rda i t le silence à ce sujet que pa r la crainte de d e v e n i r 
v i c t i m e de la colère de l ' ammeis t re , h o m m e dissimulé et mé
chant . Obrecht , en u n m o t , p e i g n i t D i c t r i c h avec les c o u 
leurs les plus noires . Quant à l u i , à l ' en tendre , i l n'était mû 
que par u n pat r io t i sme a rden t et une haine profonde envers 
la F r ance , q u i désirait l 'asservissement de S t rasbourg . Les 
étudians ne m i r e n t pas u n in s t an t en doute la véracité des 
impu ta t i ons d 'Obrecht contre D i e t r i c h . I ls ne savaient r i e n 
des différends que le jur i sconsu l te ava i t eus avec l ' a m m e i s t r e ; 
l'âge, la pos i t ion , l ' a i r de franchise et de sincérité d 'Obrech t 
l eu r inspi ra ient tou te confiance. I l s f u r e n t tous révoltés de 
ce qu ' i ls venaient d 'apprendre . Déjà le traité de W e s t p h a l i e , 
q u i avait livré à la France l 'Alsace, u n des plus beaux et des 
plus nobles pays de la v ie i l le A l l e m a g n e , avait laissé dans 
tous les cœurs d'amers regre ts . La pensée que la p a t r i e était 
menacée de subir u n nouveau démembrement, de p e r d r e 
Strasbourg aussi, devai t su rexc i te r encore ces sent imens 
d ' u n pat r io t i sme blessé. L'effet qu 'Obrech t avait v o u l u p r o 
d u i r e ne t rompa po in t son a t ten te . Les étudians manifestè-
tèrent sur- le-champ l ' i n t e n t i o n d ' a ve r t i r les gouvernemens 
al lemands d u complot q u i se t r a m a i t ; i ls v o u l u r e n t égale
m e n t agir sur- le-champ p u b l i q u e m e n t , et i n s t r u i r e le peuple 
des menées de l ' ammeis t re . Obrech t avai t de bonnes raisons 
p o u r s'opposer à ce de rn i e r p r o j e t ; i l r edou ta i t d'être décou
v e r t ; ensuite i l avait déjà en vue de m e t t r e en usage d 'autres 
moyens pour donner l 'alarme au p u b l i c . I l exigea d o n c , de 
la pa r t des étudians, la discrétion la plus absolue, l e u r c o n 
seillant de n ' i n s t ru i r e que les gouvernemens des m a c h i n a 
t ions de D i e t r i c h et de ses complices . 

Obrech t poussa si l o i n son sc rupule à cet égard, q u ' i l fit 
réunir ex t r ao rd ina i r cmen t tous les membres des d ive r s clubs 
de l'Université en assemblée c o m m u n e . T o u t avait été pré
paré p o u r donner à cette solennité u n caractère inaccoutumé. 
Après avoir de nouveau exposé les mo t i f s q u i r enda ien t né
cessaire la discrétion desétudians vis-à-vis d u pub l i c , l e v i e u x 
ju r i sconsu l t e fit prêter à chacun en pa r t i cu l i e r s e rmen t de 
garder le plus r i g o u r e u x silence, sous peine de m o r t par 
empoisonnement ou par tou t au t r e m o y e n . Cette réunion, 
q u i f o rmera i t sans doute la matière d 'une des pages les plus 
curieuses de l 'h i s to i re des sociétés secrètes de l 'A l l emagne , 
eu t l i e u , d'après les actes d u procès d 'Obrecht , le 9 sep tem
bre 1 6 7 1 . C'était u n samedi . 

L e d imanche , 10 septembre, l a v i l l e se t rouva dès le ma
t i n , et sans qu 'on sût d 'abord à q u o i l ' a t t r i bue r , l ivrée à une 
ag i ta t ion ex t r ao rd ina i r e . Tous les l i e u x publics , les brasse
r ies , les auberges, les rues mêmes, étaient inondées de 
pamphle t s , q u i reproduisa ient à peu de chose près, les a t 
taques qu 'Obrecht avai t le p r e m i e r dirigées con t re l ' a m 
meis t re . D i e t r i c h était accusé, dans ces l ibelles, de s 'entendre 
avec Louis X I V , d 'avoir p romis de l i v r e r S t rasbourg , et de 
plus on l u i reprochai t de d i l ap ide r le trésor, de faire v iolence 
aux magistrats inférieurs, et même de v i v r e en adultère se
cre t . Pour donner plus de poids à ces calomnies, o n ava i t fai t 
c o u r i r le b r u i t que le s ta tmeis t re B e r n o l d en était l ' au teu r . 
D i e t r i c h jouissai t d'une confiance si absolue et d 'une telle 
considération, que jamais même la pensée n'était venue à 
personne q u ' i l pût avoi r les desseins q u i l u i étaient attribués 
dans les pamphlets dont nous par lons . 

On conçoit donc que cet événement d u t faire beaucoup de 
b r u i t et exc i le r une r u m e u r énorme, su r tou t c o m m e c'était 
le d imanche , j o u r où la popu la t i on était oisive et affluait 
dans les brasseries et sur les places publ iques . D i e t r i c h , en 
apprenant ce qu i se passait, haussa d 'abord les épaules, et 
ne daigna pas même répondre aux explicat ions q u ' o n l u i de
manda i t . Quant à Be rno ld , par u n s ingu l i e r hasard , i l avait 
la vei l le quitté la v i l l e , et on ne savait où i l était allé. Le si
lence de D i e t r i c h , l'absence d u s ta tmeis t re , donnèrent aussi
tôt l i e u , comme on le pense b i e n , aux plus fâcheuses suppo
s i t ions . L'orage ne f i t que grossir pendant la journée. Quand 
le soir a r r i v a , déjà u n for t p a r t i s'était formé con t r e l ' a m 
meis t re . La populace, sous la c o n d u i t e de quelques bouchers , 
s'amassa au tour de la maison de D i e t r i c h . Sa v o i t u r e , attelée 
de deux chevaux, l 'a t tendai t à la p o r t e pour le c o n d u i r e à u n 



vi l lage des env i rons de St rasbourg, où i l avait des affaires 
p o u r le l endema in . « Que I 'animeis l rc se m o n t r e , crièrent 
les fu r i eux , nous voulons l u i par ler ! » O n ne répondit pas 
dans le p r e m i e r m o m e n t à ces in terpel la t ions , mais comme 
elles étaient réitérées avec une énergie toujours croissante, 
le secrétaire de D i e t r i c h pa ru t sur un balcon q u i donna i t 
dans la rue : Ci toyens , d i t - i l , l ' ammeistre dérogerait à sa d i 
gnité en venant i c i s 'expliquer au sujet des calomnies q u i on t 
été ce m a t i n répandues sur son compte. Ret i rez-vous donc, 
et soyez sûrs que j u s t i c e sera faite des auteurs du pamphle t 
si jamais on les découvre. » 

Cette exp l i ca t ion ne sembla nu l l emen t satisfaisante au 
peuple. On pénétra alors dans une maison voisine connue 
p o u r vendre des masques et des costumes burlesques à l 'é
poque du carnaval et des vendanges. Quelques mauvais p la i 
sons confectionnèrent à la hâte u n grossier pail lasse,auquel, 
p o u r rendre la farce complète, on m i t u n chapeau t o u t à fait 
semblable à ce lu i que p o r t a i t l 'ammeistre les j o u r s de céré
m o n i e ; puis on plaça, aux applaudisscmcns de la foule, ce 
paillasse dans la v o i t u r e . Cette singulière mascarade ainsi ar
rangée, en dépit d u cocher et des gens de D i e t r i c h , q u i 
étaient repoussés à coups de bâton, les chevaux fu ren t l a n 
ces au t r o t et la v o i t u r e dirigée vers la rivière d'111, où on la 
précipita, au m i l i e u des éclats de r i r e universels . <t V o i c i , 
c r ia ien t les meneurs , la f i c t ion dont la réalité sera appliquée 
à l ' ammeis t re , s ' i l ne se disculpe pas de l 'accusation q u i pèse 
sur l u i . » 

Comme on le v o i t , le peuple à Strasbourg n ' y a l la i t pas de 
m a i n - m o r t e , une fois q u ' i l s'échauffait. Mais revenons à 
Obrcch t . Le même j o u r i l avait rencontré dans la brasserie 
ùeYEloile, située dans le q u a r t i e r nommé la Krutenau, des 
groupes q u i s 'entretenaient de l'affaire des l ibelles. On l u i 
demanda ce q u ' i l en pensai t . « Mais j e suis i n t i m e m e n t c o n 
v a i n c u , répondit-il, qu ' on a inventé là d'atroces calomnies; 
j amais la pensée d e l i v i e r Strasbourg à la France n'a pu en 
t r e r dans l'espi i t de D i e t r i c h , qu i est le mag i s t r a l le plus i n 
tègre et le plus honorable que not re v i l le aitjamaispossédé.» 

Ce propos fut rapporté à l 'ammeistre : « Je savais b i e n , d i t 
c e lu i - c i , q u ' o n m ' i n d u i s a i t en e r reur au sujet d 'Obreeht ; i l a 
le cœur beaucoup t r o p noble pour me conserver rancune du 
t o r t que j ' a i p u l u i faire dans la succession de K u g l e r ; allez, 
j e le connais m i e u x que personne, l u i aussi a eu beaucoup à 
souffr i r de la ca lomnie . « C'était peut-être au momen t même 
où l 'ammeistre pa r la i t si favorablement de son ennemi mor 
t e l , qu 'Obrech t , afin decomplétcrpar u n raff inement d'astuce 
l'audacieuse comédie q u ' i l avait organisée, réunissait de nou 
veau en grande bâte tous les clubistes. I l paraissait excessive
m e n t contrarié de ce q u i était arrivé; i l demanda même si 
ce n'était pas l ' u n ou l ' au t re des étudians q u i avait écrit et 
fa i t d i s t r ibuer le p a m p h l e t ; l ' au teur d 'uncparc i l l e imprudence 
méritait en ce cas d'être p u n i avec la plus grande r i g u e u r . 
Tous les clubistes jurèrentsur leurâme et conscience q u ' i l n'a
va ien t po in t eu à l 'avance connaissance d u l ibe l l e . Puis on 
finit par s'accorder que B e r n o l d en était réellement l ' au teur , 
comme le b r u i t en coura i t , et Obrecht , au fond , ne fu t pas 
peu satisfait de cette interprétation q u i e n t r a i t entièrement 
dans ses vues. 

Les affaires en étaient arrivées à un p o i n t où tou t r e t a r d 
devenait nu i s ib le au p lan ambi t i eux d u ju r i sconsu l t e , q u i 
vou la i t être m i s , par l'intermédiaire de l ' empereur , à la tête 
d u gouvernement de la v i l l e . On résolut donc d 'envoyer sur -
le-champ u n message secret à la cour pour l ' i n s t ru i r e de t o u t 
ce q u i se passait. Le comte de Bloch fut chargé de cette m i s 
s i o n ; Obrcch t s ' en t re t in t enpa r t i cu l i e r avec l u i de l acondu i t e 
q u ' i l avait à t e n i r et de ce q u ' i l devai t d i r e à l ' empereur . 
B l o c h était t o u t dévoué au ju r i s consu l t e ; i l p r o m i t de faire 
p o u r le m i e u x , et p a r t i t le l u n d i de g r a n d m a t i n de Stras
b o u r g . 

Comme la ve i l l e , le 11 septembre la v i l l e se t rouva livrée 
à une vive a g i t a t i o n ; les ouvr i e r s n'allèrent pas à leurs t r a 
v a u x , de nouveaux a l t roupemens se formèrent, les bout iques 
restèrent fermées pendant t o u t le j o u r . Le lendemain les 
mêmes faits se r e p r o d u i s i r e n t . Ce fut en va in que D i e t r i c h 
réunit tous les corps de métiers dans leurs chambres de 

réunion, c l l e u r prouva par le témoignoge de Berno ld que ce 
de rn i e r n'était pas l 'auteur des pamphlets d i f famato i res , et 
que toutes les accusations qu'elles r en fe rma ien t étaient 
fausses ; ce fut en v a i n qu 'on p r o m i t une récompense de c i n q 
cents richsthalei-s à celui q u i découvrirait le coupable. R i e n 
ne pouvai t calmer la popu la t i on . Dans deux j o u r s de temps, 
et sur la foi d ' u n misérable l ibe l l e , sans n o m d 'au teur , D i e 
t r i c h avait pe rdu la popularité que v i n g t - c i n q années de t ra
vaux et d'éelatans services l u i avaient acquise. 

Comme on ne prévoyait pas la fin des t roubles , q u i a l 
la ien t sans cesse croissant, beaucoup de personnes se r e t i 
r a i en t à la campagne, d'autres cachaient leurs objets précieux 
dans les caves. De leur coté les émeutiers commençaient à se 
l i v r e r impunément au pi l lage , campaient dans les rues , de
manda ien t à grands cris la de s t i t u t i on de l ' ammeis t re , q u i 
ne parvenai t plus à se m a i n t e n i r que par la force armée. 
Chaque j o u r une foule immense se p o r t a i t vers les rempar t s 
et les for t i f ica t ions de la v i l l e , q u i étaient inachevés. « Vous 
voyez b i e n , c r ia ien t les meneurs , on n'a pas v o u l u t e r m i n e r 
ces t r avaux afin de faci l i ter aux Français la prise de la v i l l e ; 
mais nous les achèverons, nous achèverons, nous, cette 
œuvre pa t r i o t i que , q u i do i t ga r an t i r l'indépendance de Stras
b o u r g ; puis , q u a n d elle sera terminée, nous pendrons l 'am
meistre sur la plus haute t o u r , sur celle q u i donne d u côté 
de la France , sur la Porte-Manche (nom de cette t o u r ) , afin 
que Louis X I V sache comment nous t ra i tons ses aux i l i a i res . » 
Ce qu i avait été d i t fu t exécuté; on recommença au m i l i e u 
d u désordre et de l'anxiété où toute la v i l l e était plongée, les 
t ravaux des fo r t i f i ca t ions ; on les poussa même avec beaucoup 
d'activité. C'était u n v r a i délire q u i s'était emparé de tous 
les espri ts . 

Cependant le comte de Bloch était arrivé à la c o u r . L ' e m 
pereur fut v i v e m e n t alarmé de ce q u ' i l a p p r i t ; i l envoya sur-
le-champ l ' o rd re à l'armée allemande, q u i campai t sur les 
bords d u R h i n , de redoubler de survei l lance pour prévenir 
toute surpr ise . Puis i l remercia Bloch de la condui te tenue 
dans ces circonstances par l'Université de S t r a sbourg ; i l l u i 
demanda des renseignemens sur O b r c c h t ; le comte l u i dépei
g n i t le ju r i sconsu l te comme u n loya l et d igne A l l e m a n d , 
dans lequel Sa Majesté pouvai t me t t r e toute sa confiance. 
« Obrcch t ent re complètement dans les vues de l 'A l l emagne , 

d i t - i l , comme nous tous , i l comprend que la prétendue indé
pendance de St rasbourg nous me t constamment en danger 
de perdre par une t rahison de l ' ammeis t re une des plus 
belles et des plus impor tan tes vil les de no t re p a t r i e ; i l serait 
donc prêt à seconder vos efforts si vous vous décidiez à vous 
emparer de Strasbourg afin d 'y proclamer v o t r e gouverne
m e n t , et de le placer sous vo t re dépendance d i rec te . » O n 
devine l'effet q u ' u n te l langage devai t p r o d u i r e . I I fu t immé
dia tement résolu que l'armée allemande pénétrerait dans la 
v i l l e , sous l 'apparence d 'abord d 'y rétablir la tranquillité, 
mais dans le b u t réel d'exécuter ensuite le proje t depuis si 
longtemps caressé par l ' empereur et tous les pr inces de l ' A l 
l emagne . 

E n o u t r e , i l fu t décidé qu 'Obrecht serait nommé premie r 
magis t ra t de la v i l l e , en récompense d u dévouement et de 
l ' in te l l igence q u ' i l avait montrés dans cette affaire. Af in 
d'ajouter encore à la g ra t i t ude qu 'on vou la i t l u i témoigner, 
son fils, le savant phi lo logue et ju r i sconsul te U l r i c h Obrech t , 
q u i se t r ouva i t alors à V i e n n e , fut appelé à la cour , et placé 
à l'ambassade russe. Le comte de Bloch voya i t a ins i sa m i s 
sion couronnée d u plus b r i l l a n t succès. A v a n t de le laisser 
p a r t i r , on l'engagea secrètement de tâcher d 'envenimer en 
core, s ' i l était possible, l'émeute q u i s'était formée à Stras
b o u r g , pour que l ' empereur eût t o u t l i e u de paraître r e m 
p l i r u n devoi r d'humanité et de bonne po l i t ique , en envoyan t 
ses troupes s'emparer de la v i l l e . Bloeh c o m p r i t parfa i te
m e n t l'utilité de cette précaution; i l alla même jusqu'à con
seiller au gouvernement impérial de ne pas agir avec t r o p de 
précipitation, et d 'a t tendre encore quelque temps p o u r exé
cuter son proje t , ce q u i fu t également convenu. E n f i n , quand 
tou t fut arrangé, le comte re tourna à St rasbourg. 

I l t rouva la v i l l e dans l ' ag i ta t ion et le désordre que nous 
avons essayé t o u t à l 'heure de re t racer en quelques mots . 



Obrec l i t dtni t r a v i . Ses vœux étaient à la vei l le d'être c o m 
blés; i l al lai t être vengé, et a t t e indre le b u t de son a m b i t i o n . 
Malheureusement p o u r l u i , une imprudence le p e r d i t t o u t 
à c o u p , et v i n t déjouer le p lan de l ' e m p e r e u r , q u i , s ' i l eût 
réussi, eût sans doute pour toujours assuré à l 'Al lemagne la 
v i l l e que nous nommons avec t a n t de ra ison no t r e p r emie r 
bou levard de l 'Est . 

Le 19 j a n v i e r 1 0 7 2 , Obrech t avai t passé la soirée dans la 
brasserie de l'Étoile, q u ' i l fréquentait hab i tue l l emen t . I l ne 
se décida à r e n t r e r chez l u i que vers les onze heures , et 
comme i l faisait très-sombre, le brasseur l u i of f r i t de le faire 
accompagner par sa servante avec une l an t e rne . Obrecht 
accepta. La domestique p r i t les devants et l u i m o n t r a le che
m i n . Toutes les rues étaient désertes, le plus p ro fond silence 
régnait dans tou te la v i l l e . T o u t à coup, en passant dans la 
r u e des Veaux, et arrivé devant la maison du statmeistre Ber-
n o l d , le ju r i sconsu l te t i r a u n papier de sa poche et le laissa 
t omber à t e r r e . La servante, q u i avait en tendu le b r u i t que 
le papier avait fa i t , se r e t o u r n a aussitôt : « Mons ieur le doc
t e u r , d i t - e l l e , vous avez pe rdu quelque chose; j e crois que 
c'est une l e t t r e . — Je n 'a i r i e n p e r d u , répondit sèchement 
O b r e c h t ; cont inue t o n c h e m i n , j e ne suis guère disposé à 
m'arrêter au m i l i e u de la r u e par une n u i t d ' h ive r pare i l le . » 
La servante p o u r s u i v i t sa marche sans répliquer. Arr ivée 
devant la por te d u ju r i sconsu l te , ce lu i -c i l u i glissa dans la 
m a i n 0 kreutzers pour sa peine : « Oub l i e que j e t ' a i grondé, 
d i t - i l , et que D i e u te bénisse, J> Puis i l la laissa seule. La 
servante, t o u t heureuse de la générosité d 'Obrecht , r e tourna 
alors par le même chemin qu ' i l s avaient p r i s en venant . 
Lorsqu 'e l le traversa la r u e des Veaux, elle se rappela le pa
p i e r qu'elle avait en tendu t omber de la poche d u j u r i s c o n 
sul te . Poussée p a r l a curiosité, elle le ramassa; c'était u n 
exempla i re des libelles q u i , depuis t ro i s m o i s , met ta ien t la 
v i l l e en ple ine révolution. Sans se r e n d r e compte de l ' impor 
tance n i même de la na tu re de sa découverte, elle l ' empor ta , 
et s'empressa, dès qu'el le fu t rentrée à la brasserie, de m o n 
t r e r le pamphle t à sa maîtresse, la f i l le d u brasseur. Celle-ci 
ne savait pas l i r e , elle le c o m m u n i q u a par conséquent à son 
père, q u i , t o u t aussi peu i n s t r u i t que sa fille, se douta néan
moins sur- le-champ de ce que pouva i t être le papier que le 
hasard venai t de l u i m e t t r e ent re les ma ins . I l p r i t sa ser
vante à l'écart, et la menaçant de la r e n v o y e r si elle l u i ca
chai t u n seul mo t de la vérité, la somma de l u i d i r e comment 
elle avait trouvé le l ibe l l e . La domest ique raconta exactement 
ce q u i s'était passé; mais sa maîtresse, q u i affectionnait 
beaucoup Obrech t , la t r a i t a de ca lomnia t r i ce , et la renvoya 
sur- le -champ, de sorte que la pauvre fille fu t obligée, encore 
la même n u i t , de q u i t t e r la brasserie, et d 'a l ler chercher u n 
asile chez son père, nommé Jacques Schiffer, et soldat au 
service de la v i l l e . Cependant, dès le l endemain , le brasseur, 
q u i était u n honnête h o m m e , sans malice et sans détours, se 
r e n d i t chez l ' ammeis t rc , et l u i fit v o i r le p a m p h l e t ; en même 
temps i l c r u t devoi r ave r t i r Obrecht de ce q u i était arrivé. 
Sur-le-champ l ' ammcis t re fit appeler la servante et l ' i n t e r r o 
gea lui-même; elle répéta fidèlement ce qu'el le avait d i t la 
vei l le à son maître. Obrecht fu t invité à son t o u r à se r e n d r e 
auprès de D i e t r i c h ; i l se récria avec force contre les asser
t ions de la domest ique, les t r a i t a de pures inven t ions , susci
tées pas les n o m b r e u x ennemis q u ' i l avait à S t r a sbourg , et 
q u i avaient juré de le perdre par tous les moyens. I l demanda 
qu 'on emprisonnât la servante et qu ' on i n s t r u i s i t cette 
affaire, afin que son innocence fût b i en reconnue et q u ' i l fût 
pub l iquemen t déchargé des injustes soupçons q u i pesaient 
sur l u i . 

L ' ammcis t re ne douta i t presque p o i n t de la sincérité des 
protestat ions d 'Obrecht , l . i n t les paroles prononcées par ce 
de rn ie r dans la journée d u 10 septembre, au cabaret de 
l'Étoile, contrastaient avec la condui te q u ' i l devai t avo i r te 
nue d'après la révélation faite par la domest ique . I l f i t v e n i r 
deux avocats de ses amis , les docteurs F r i d et F r a n z , l e u r 
exposa ce q u i se passait, et l e u r demanda l eu r avis. Sur le 
conseil de ces deux jur isconsul tes , Obrecht et la servante f u 
r e n t confrontés. Celle-ci persista dans ses assertions- elle 
était b ien peinée, disai t -e l le , s ' i l devai t a r r i v e r du m a l à M . le 

docteur , des procédés d u q u e l elle n 'avai t jamais en qu'à se 
l o u e r ; cependant i l l u i était impossible de parler con t r a i r e 
men t à la vérité. Obrech t , deson côté, cont inua à d o n n e r les 
démentis les plus énergiques à la domest ique . I l ne concevait 
pas, s'écriait-il, qu 'on pût ajouter fo i aux propos d 'une pa
re i l l e f i l l e . 

Le cas était grave. D i e t r i c h finit par j u g e r nécessaire l 'ar
res ta t ion préventive d u ju r i sconsu l t e , et le fiten conséquence 
condui re au Palais-de-justice où i l fu t placé sous bonne 
garde, dans u n appa r l emen td ' a i l l cu r s fo r t convenable. D 'une 
autre pa r t , la servante fu t également arrêtée et e m p r i s o n 
née. Puis on commença sur- le-champ l ' i n s t ruc t i on de l'af
fa i re . 

I l serait impossible de r e n d r e l ' impress ion que p r o d u i s i t 
t o u t à coup la nouvelle de la découverte q u i vena i t d'être 
faite de l 'auteur d u l i be l l e . Le n o m d 'Obrecht désarma aussi
tôt toutes les colères aveugles que les imputa t ions lancées 
contre D i e t r i c h avait fai t éclater. O n connaissait l ' o r i g i n e de 
la haine que le ju r i sconsu l t e p o r t a i t à l ' ammcis t re , t o u t le 
monde avai t la plus mauvaise idée des sentimens d ' O b r e c h t ; 
on savait que tous les moyens l u i étaient bons p o u r réussir 
quand i l s'était proposé u n b u t quelconque. Aussi la révéla
t i o n de la servante d u brasseur dessi l la i t tous les y e u x . La 
popu la t ion r en t r a aussitôt dans l ' o r d r e . Le corps des b o u 
chers, q u i avait montré le plus de violence dans l'émeute 
adressa même une députation à l ' ammcis t re p o u r i m p l o r e r 
son p a r d o n . Celui-ci p rof i t a de cette disposit ion des esprits 
p o u r faire réparer sur - le -champ tous les dégâts q u i avaient 
été commis , pour rappeler les personnes q u i avaient p r i s la 
f u i t e ; de sorte qu 'en quelques heures la v i l l e présentait u n 
aspect de pa ix et de tranquillité c o m m e si aucun t r o u b l e n'a
va i t eu l i e u . 

Que faisaient pendant ce temps les étudians? O n conçoit 
qu' i ls ne devaient pas être peu étonnés de la c o n d u i t e i n 
qualif iable qu 'on a t t r i b u a i t à Obrech t , su r tou t après l ' i r r i t a 
t i o n que celui-ci avait montré devant eux lors de l ' appar i t ion 
du pamphle t . Cependant Bloch et les fils du ju r i sconsu l t e 
réussirent à le j u s t i f i e r ; on ne s'occupa plus que d 'envoyer 
u n exprès au général de l'armée al lemande q u i campa i t sur 
le R h i n , p o u r l ' i n v i t e r à se hâter, sans cela les proje ts qu 'on 
avait formés étaient déjoués sans r e t o u r . Malheureusement 
i l était t r o p t a r d . Lorsque les p r emie r s détachemens des 
troupes allemandes arrivèrent devan t S t rasbourg , la v i l le 
était déjà pacifiée. Néanmoins elles insistèrent p o u r ob ten i r 
l ' au tor isa t ion d 'entrer . Mais D i e t r i c h q u i se do u t a i t , à cette 
persistance de l eu r p a r t , des desseins qu'elles pouvaient avoir , 
répondit énergiquement qu'elles n 'avaient aucunement à se 
mêler des affaires intérieures de S t rasbourg . I l fit même fer
m e r les portes de la v i l l e , et traîner des canons sur les r e n i -

l par ts p o u r repousser p a r la force l'armée al lemande si elle 
con t inua i t à approcher . Cette tac t ique pleine de fermeté pro
du i s i t son effet. Les t roupes se contentèrent de s'établira 
quelques lieues de S t r a b o u r g , et d 'a t tendre de nouveaux o r 
dres. Sans con t red i t , la condui te de D i e t r i c h en cette c i rcon
stance sauva la v i l l e . 

Les clubistes étaient f u r i e u x . Toutefois ils n 'avaient pas 
pe rdu fout espoir ; i l sembla i t au con t r a i r e que l e u r audace 
augmenta i t devant les difficultés. L ' a t t i t ude de l ' ammeis t rc 
envers l'armée allemande f o r t i f i a i t encore les soupçons qu' i ls 
avaient, d 'une t rahison méditée par ce magistrat p o u r l i v r e r 
la v i l l e aux Français. I ls en parlèrent dans les brasseries, 
dans les l i eux publ ics ; leurs paroles ne laissèrent pas d'ébran
ler quelques esprits. Sur - l e -champ une nouvelle fe rmenta
t i o n se fit sent i r dans d ivers qua r t i e r s . Obrecht était v i c t ime 
d'une infâme machina t ion de D i e t r i c h , on avait depuis long
temps cherché à déconsidérer cet h o m m e , seulement pour 
faire réussir les coupables menées qu 'on avait en vue et qu 'on 
réalisait ma in tenan t . Ces propos f u r e n t colportés p a r t o u t , et 
ce n'était que par u n déploiement de forces ex t raord ina i res , 
et avec le concours de quelques c i toyens honorables, fatigués 
de t roubles , que l ' ammcis t re pa rvena i t à étouffer le nouvel 
orage q u i commençait à g r o n d e r . Les étudians étaient con
t i nue l l emen t en assemblée secrète; d'après les statuts de l ' U 
niversité, on ne pouvai t les t r o u b l e r dans ces réunions, l ' au-



torité était donc impuissante vis-à-vis d 'eux. 
Après de longues et vives discussions, u n complo t fu t o r 

ganisé ; c'était le 22 j a n v i e r . I l fu t décidé que le 28 au soir le 
comte de Bloch , à la tête d 'une v ing ta ine de ses camarades, 
chercheraient à pénétrer dansla pr ison pour délivrcrObrecht. 
Pendant ce temps, les autres cluhistes répandraient le b r u i t 
querinnocencedujurisconsultcavaitété reconnue, queBerno ld 
s'était bautementproclamé l 'au teur d u pamph le t ; puis ils des
cendraient les armes à la m a i n dans les rues p o u r se m e t t r e 
à la tête du peuple et soulever une révolution. On sait que de 
tous temps i l a été dans les mœurs strashourgeoises que, les 
t ravaux de la journée terminés, toute la p o p u l a t i o n , o u v r i e r s , 
étudians, employés, se por te dans les brasseries p o u r y pas
ser une par t ie de la soirée. Le p lan des cluhistes était donc 
b i e n combiné. I ls espéraient que les fumées de la bière 
feraient quelque effet sur les esprits, et qu'à l ' heure qu ' i ls 
avaient choisie pour l'exécution de leur h a r d i dessein ils 
n 'auraient pas de peine à t r o u v e r sur- le-champ de n o m b r e u x 
auxi l ia i res . 

Mais i l fallait que t o u t dans l'étrange affaire que nous r a 
contons fût imprévu et ex t r ao rd ina i r e . Le 23 au m a t i n , t o u t 
à coup Obrecht demande à pa r le r à l ' a m m c i s t r c ; i l veu t être 
reçu par D i e t r i c h , à l 'Hôtel-dc-Ville, en présence de tous les 
magistrats de la v i l l e ; i l a des révélations à fa i re . O n cher 
che d'abord à l u i persuader qu 'une pare i l le solennité est i n u 
t i l e , que l ' ammcis t rc ou u n des statmeistros peut fo r t b ien 
ven i r vers l u i , dans sa p r i s o n , p o u r écouter ses dépositions. 
I l répond que son c r i m e est g r a n d , que l 'aveu q u ' i l désire en 
faire do i t être pub l i c et d igne de l'énormité de sa faute. 
Alors on cède à sa demande. D i e t r i c h et tou t le corps de la 
magis t ra ture est a v e r t i . Obrecht est tiré de p r i son et condu i t 
à l 'Hôtel-de-Ville. 

Arrivé devant l ' ammeis t re , i l déclare que la ve i l le au soi r , 
en lisant le chapi t re I X de l ' h i s to i re de Apôtres, i l a t o u t à 
coup été éclairé par le Sain t -Espr i t . Une révolution complète 
s 'estopéréeenlui.llvient doncproc lamer en facede tous q u ' i l 
est l 'auteur e t l c seul auteur du p a m p h l e t ; que cepamphle t ne 
con t i cn tque d'infâmes calomnies, q u ' i l l'a écrit p o u r sevenger 
du t o r l q u c D i e t r i c b l u i afa i t en demandant l ' annu la t ion dutes-
tament de K u g l c r . I l éprouve u n r epen t i r p rofond et u n v i f 
remords de son i n i q u e c o n d u i t e ; cependant jus t ice do i t être 
faite de son c r i m e , i l a t tend en conséquence, avec la c o n t r i 
t i o n d 'un h o m m e coupable, l'arrêt q u i va le f rapper . T o u t ce 
q u ' i l demande, c'est qu 'on a i t égard à sa pos i t ion de père de 
famil le , qu 'onprenne en considération l a d o u l e u r d e safemme 
et de ses onze enfans; i l espère donc qu 'on aura quelque i n 
dulgence, et qu 'on ne déploiera pas toute la r i g u e u r que mé
r i t e la p u n i t i o n de sa faute. I l est i nu t i l e de par ler de la sen
sat ion que ces paroles du ren t souda in p r o d u i r e . Le b r u i t s'en 
répandit aussitôt dans toute la v i l l e . Ce fut une émotion 
générale. Désormais la vérité était manifeste, i l n ' y avait 
plus à en dou te r . Toutes les ins inuat ions des cluhistes, tous 
leurs efforts pour démontrer l ' innocence de l e u r chef t o m 
baient à p l a t . Aussi onconçoit que pour euxaussi ce dût être 
u n véritable coup de foudre . 

Immédiatement le comte de Bloch et p lusieurs autres, r e 
doutan t d'être dénoncés par Obrech t , qu ' i l s regarda ien t tous 
comme a t t e in t de fol ie , p r i r e n t la fu i te . O n pense b ien q u ' i l 
ne fut plus même songé à l'exécution d u coup de m a i n qu 'on 
avait préparé. Tous les cluhistes étaient f u r i e u x , h o n t e u x 
d'avoir été joués de la sor te ; i ls accusèrent l ' u n des fils d 'O-
brecht d 'avoir été le complice de la per f id ie de son père, et 
manquèrent assassiner ce pauvre j eune h o m m e . 

Toutefois , Obrech t ne dénonça aucun des clubs q u ' i l avai t 
employés ; i l se contenta de donner quelques indica t ions v a 
gues, comme, par exemple , q u ' i l avait gagné une pa r t i e de 
l'Université par ses propos mensongers, et que le 9 septem
bre une réunion secrète avaitété tcuue , dans laquelle i l avait 
exposé ses projets ; mais toutes ces ind ica t ions ne c o m p r o m i 
r en t personne. En a t tendant , le T r i b u n a l était formé pour 
t e rminer le procès. La servante q u i avait trouvé le l ibe l le fu t 
relâchée, et p o u r l ' i ndemnise r on l u i proposa de chois i r e n 
t re 100 r ichs lhalers avec le d r o i t de bourgeois ie , et 100 d u 
cats sans le d r o i t de bourgeois ie ; elle se décida p o u r ce der 

n i e r p a r t i . De p lus , son père, q u i était soldat au service de la 
v i l l e , comme nous l 'avons d i t , o b t i n t de l 'avancement et une 
pe t i te pension p o u r ses v i eux j o u r s . T o u t e la v i l l e app laud i t 
à cet acte d'humanité; on était révolté contre O b r e c h t . 

Le 7 février, le j u g e m e n t fu t p rononce . Obrech t f u t c o n 
damné à avo i r la m a i n d r o i t e coupée, à être ensuite décapité, 
et enf in écartelé, p o u r les quat re part ies de son t r o n c être 
pendues e t exposées pendant u n cer ta in temps devant qua
t re portes de la v i l l e ; mais , avant l'exécution, quelques 
exemplaires de son écrit devaient être brûlés à ses pieds par 
la m a i n d u b o u r r e a u . La famil le d u ju r i s consu l t e se r e n d i t 
chez l ' ammeis t re p o u r le suppl ie r d'atténuer cette h o r r i b l e 
peine. D i e t r i c h y consent i t , et son conseil décida q u ' O b r c c h t 
aura i t s implemen t la tête tranchée. 

Quelques heures avant le m o m e n t fatal , le m a l h e u r e u x 
v i e i l l a r d fit v e n i r sa femme et ses d i x enfans ( U l r i c , le o n 
zième, était absent). Leurs adieux fu ren t déehirans, Obrech t 
conjura sa fami l le de pardonner à D i e t r i c h , et de ne p o i n t 
t i r e r vengeance de sa m o r t : « Je suis le seul coupable, d i t -
i l , épargnez-moi la peine de v o i r de l ' au t re monde , pour le
que l j e vais p a r t i r , se con t inue r une ha ine don t j e sens toute 
l ' in jus t ice . Pr iez au cont ra i re D i e u de me p rendre en miséri
corde pour ma faute, car, j e le répète, j e suis u n g r a n d c r i 
m i n e l . » Tous les assistans étaient a t tendr i s et versaient des 
larmes . O n f u t obligé d'user de force p o u r a r racher de la 
pr ison l'épouse d ' O b r e c h l , et la fille aînée de l'infortuné j u 
r isconsul te , p o u r laquelle ce de rn ie r avait toujours eu une 
affection toute particulière. E n f i n l 'heure sonna. Obrech t 
embrassa ses gardiens et marcha vers le l i e u d u supplice 
avec u n courage d igne d'une mei l l eu re v i e . Une foule i m 
mense était accourue et a t tendai t dans u n l u g u b r e si
lence. On remarqua qu 'aucun étudiant ne se t r o u v a i t 
présent. 

Obrech t se déshabilla lui-même, plaça de ses propres 
mains sur sa tète l'espèce de calotte q u i devai t r e t e n i r ses 
cheveux. O n v o u l u t l u i bander les y e u x , i l refusa fo rme l l e 
m e n t ; puis i l s'assit sur le siège q u i avait été préparé, et 
t e n d i t f ro idement son cou . Ce calme, le r ega rd p le in de n o 
blesse du v i e i l l a r d , l'aspect de sa barbe blanche, firent en ce 
m o m e n t pe rdre au bour reau t o u t son sang-f ro id ; son bras 
t r e m b l a , et i l por ta u n faux coup. Obrech t b o n d i t sur sa 
chaise, et rou la à t e r re en se débattant au m i l i e u des flots de 
sang q u i s'échappaient de sa blessure; ce ne fu t qu'après des 
coups redoublés que l'exécuteur p a r v i n t à l 'achever. A i n s i se 
t e r m i n a la vie d ' u n h o m m e don t le n o m a eu beaucoup d'é
clat dans la science d u d r o i t , et q u i , p o u r satisfaire une r a n 
cune personnelle, f a i l l i t comprome t t r e sans r e t o u r la prise 
de Strasbourg par la France, q u i s'effectua presque immé
dia tement après les événemens que nous venons de rap
po r t e r . 

Malheureusement sa famil le n'écouta pas les nobles c o n 
seils q u ' i l avait fai t en tendre avant de m o u r i r . Sa vengeance 
f u t éclatante, implacable . Après que St rasbourg f u t tombé 
au pouvo i r de Louis X I V , elle répandit le b r u i t que D o m i 
n ique D i e t r i c h avait livré la v i l l e par t r a h i s o n ; ces b r u i t s 
s'accréditèrent et D i e t r i c h dev in t l 'objet de toutes sortes de 
persécutions. La fami l le d 'Obrccbt ne s'en t i n t pas là; elle 
accusa chez les Français D i e t r i c h de conspirer avec les p r i n 
ces a l lemands; cette tact ique perfide réussit également. U l r i c 
Obrech t , de r e t o u r à Strasbourg où i l avait été nommé p r o 
fesseur en d r o i t , m i t t o u t en œuvre pour accabler encore 
plus le ma lheu reux ammeis t re . 11 se r e n d i t à P a r i s , p a r v i n t 
à gagner les bonnes grâces de Louis X I V , et abjura le p r o 
testantisme ent re les mains de Bossuet, seulement p o u r p o u 
v o i r être nommé préleur r o y a l de la v i l l e , poste q u ' i l c o n 
seilla au r o i de créer, pour mieux combat t re l'élément répu
b l i c a i n , représenté par l 'ammeis t re , les statmeistres et toute 
l ' ancienne mag i s t r a tu re . 

M u n i de pouvoi rs presque absolus, i l r e v i n t dans sa v i l l e 
natale , accusa D i e t r i c h de conspirer avec l ' ennemi , le fit 
c o n d u i r e à Paris , où, d i t - o n , Louvois le souffleta p u b l i q u e 
m e n t , t an t i l était irrité de la franchise et de la fermeté que 
le ma lheu reux ammeist re l u i m o n t r a i t dans son m a l h e u r . 
Mis en p r i son ensui te , condamné à la captivité la plus d u r e , 



D i c t r i c h n ' eu t pas môme la consolat ion d ' i n s t ru i r e sa famil le 
de son misérable sor t . E n f i n , arrivé à l'âge de qua t r e -v ing t -
d i x ans, i l fu t ramené à S t rasbourg , et y m o u r u t dans la 
plus g rande pauvreté. Les onze fils d 'Obrech t , d i t l a t r a d i 
t i o n , s u i v i r e n t son convoi funèbre; ce f a i t , g a r a n t i par u n 
frère d u célèbre Receler, dans u n m a n u s c r i t déposé à la B i 
bliothèque de Strasbourg, a été depuis souvent nié; nous ne 
nous établirons pas juges de la controverse . Nous n 'ent rerons 
pas n o n plus dans des détails plus étendus sur la gue r re que 
les D i e t r i c h et les Obrech t continuèrent à se faire après la 
m o r t de l'infortuné ammei s t r e . 

La seule r emarque que nous avons encore à faire avant 
de t e r m i n e r , c'est que nous avons l u récemment une polé
m i q u e fo r t v i v e engagée par deux j o u r n a u x allemands assez 
i m p o r t a n s , au sujet de la prise de St rasbourg , et dans l a 
quelle les faits d o n t on v i en t de v o i r le récit étaient tronqués 
de la façon la plus déplorable. N o t r e a r t i c le q u i n'a d 'autre 
mérite que celui de la vérité, réussira peut-être à faire reve
n i r messieurs les journal is tes d 'Ou t re -Rh in d u v i eux préjugé 
a l lemand que Strasbourg n'est tombé au pouvo i r de Louis X I V 
que par une t r ah i son de l ' ammci s l r e D i c t r i c h . 

Gazette des Tribunaux. 

JURIDICTION CIVILE ET COMERCIALE. 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

C O M P É T E N C E . — A C H A T P O U R R E V E N D R E . — D E R N I E R R E S S O R T . 

Le Tribunal de commerce est compétent pour statuer sur une de-
mande concernant un acte de commerce. 

Lorsque l'exception d'incompétence n'est en réalité qu'une fin de non-
recevoir qui tient au fond, le jugement rendu est en dernier ressort, 
si le taux de la demande n'excède pas 2,000 francs. 

Les époux N i e u w i n k c l fu ren t assignés par la dame D e -
frenne en paiement solidaire d 'une somme de 857 f r . 51 c. 
p o u r marchandises livrées. 

La défenderesse sout in t qu'elle n'exerçait aucun commerce 
d i s t inc t de celui de son m a r i ; elle conclu t donc à l'incompé
tence d u j u g e consulaire, demandant subs id ia i rement q u ' i l 
fût déclaré qu 'el le n'était tenue d 'aucune ob l iga t ion envers 
la demanderesse. Celle-ci répondit q u ' i l résultait des factures, 
de la correspondance et de toutes les circonstances que le 
commerce des époux N i e u w i n k e l était le commerce de la 
f e m m e ; elle persista conséquemment à réclamer cont re elle 
une condamnat ion personnelle exécutoire par corps. El le 
fonda sur l ' a r t . 220 d u Code c i v i l la condamnat ion sol idaire 
qu'el le demanda à charge d u m a r i . 

Le 24 févr icr l845, le T r i b u n a l de commerce de Bruxel les 
prononça ainsi q u ' i l sui t : 

J U G E M E N T . — «Attendu qu'ilesteonstant que la veuve Weemaels a 
été, avant son mariage avec François Nieuwinkcl , en relation d'af
faires avec la demanderesse, et qu'elle faisait alors le même com
merce qu'aujourd'hui; que, relativement aux livraisons dont i l s'a
gi t , elle a de même traité seule avec la demanderesse, demandé des 
règlemens et du temps pour payer ; 

H Attendu, d'autre part, que l'espèce de commerce qu'elle fait 
(la bonneterie) est d'une femme, et qu'on ne peut supposer que 
son mar i , ouvrier tanneur, traite l'article et en fasse le com
merce ; 

» Attendu que, si la patente est au nom du mar i , ce ne peut être 
que du chef de la communauté et de la participation dans le com
merce exploité par sa femme ; 

.i Par ces motifs, le Tr ibunal condamne, etc. » 

A p p e l . 
A R R Ê T . — « Attendu que la demande intentée par l'intimée de

vant le premier juge avait pour objet d'obtenir paiement d'une 
somme formant le pr ix de marchandises qui avaientété achetées 
pour être revendues, qu'ainsi, le Tribunal de commerco était com
pétent pour connaître de celte demande; 

» Attendu que l'exception proposée par les appelans sous la qua
lification d'exception d'incompétence est en réalité une fin de non-

recevoir qui tient au fond, puisqu'elle présente à décider la ques
tion de savoir si la somme demandée par l'intimée est due par 
François Nieuwinkcl , ou bien si c'est sa femme qui en est débitrice, 
question dont l'examen et la décision présupposent la compétence 
du juge auquel elle est soumise; 

" Attendu que l'objet de la demande n'atteint pas le taux du 
dernier ressort ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . C L O Q U E T T E , premier avocat-
général, met l'appel à néant, H (Cour d'appel de Bruxelles, 5 e Cham
bre .—Du 51 décembre 1845.—Affaire E P O U X N I E U W I N K E L C . D E -

F R E N N E . — P l a i d . M M " M E R S M A N C . D O L E Z . ) 

T R A V A U X D O M M A G E A B L E S . — C O M M U N E . — R E S P O N S A B I L I T É . — 

C O N T R Ô L E D E V A U T O R I T É S U P É R I E U R E . 

Une ville est, comme tout autre particulier, responsable du dommage 
qu'elle cause par l'exécution de travaux. 

J,e contrôle que l'autorité supérieure a exercé sur les travaux en vertu 
de sa mission gouvernementale, ne peut avoir pour effet d'affranchir 
la ville de la responsabilité qui pèse sur elle. 

Dans la n u i t du 21 au 22 août 1 8 4 1 , les eaux d u canal de 
L o u v a i n à Malinos firent i r r u p t i o n et occasionnèrent q u e l 
ques dégâts à la rou te provinc ia le de Malines à T e r m o n d e . 
En conséquence, la deputa t ion permanente de la province 
d 'Anvers assigna la v i l l e de L o u v a i n en paiement d 'une 
somme de 2 ,424 f r . 28 c., mon tan t d u dommage causé. La 
demanderesse ar t icu la que les t ravaux d 'approfondissement 
d u canal avaient sapé les digues, no t ammen t à l ' e n d r o i t de 
la r u p t u r e . 

La v i l l e de L o u v a i n déclina toute responsabilité par le mo
t i f que les t ravaux exécutés au canal avaient été contrôlés 
par l'autorité supérieure. 

A R R Ê T . — « Sur l'appel incident : 

n Attendu que la vi l le intimée, bien que les canaux navigables 
soient placés sous la surveillance et l'autorité du gouvernement, 
exerce néanmoins à l'égard du canal les droits utiles dérivant de la 
propriété ; qu'à ce ti tre elle est, comme tout autre particulier, res
ponsable du dommage qu'elle a pu causer; 

» Attendu que le contrôle que l'autorité supérieure a, en vertu de 
sa mission gouvernementale, exercée sur les travaux du canal, n'a 
jamais pu avoir l'effet de rendre la vi l le intimée non-responsable 
des atteintes qu'elle aurait pu porter à la propriété des t iers; 
qu ' i l suit des considérations qui précèdent que l'appel incident 
n'est pas fondé, et que la deputation permanente du Conseil pro
vincial d'Anvers est rcccvable en son action ; 

» Par ces motifs, M . l'avocat-général G R A A F F entendu et de son 
avis, la Cour met au néant.tantl'appel principal que l'appel incident; 
condamne les parties à l'amende et aux dépens de leurs appels res
pectifs. » (Cour d'appel de Bruxelles.—5 e Chambre.—Du 9 ju i l l e t 
1 8 4 5 . — Aff. D E P U T A T I O N P E R M A N E N T E D ' A N V E R S C . L A V I L L E D E 

L O U V A I N . — Plaid. MM°* V E R H A E G E N (de Malines) c. V A N O V E R -

R E K E . ) 

S O C I É T É N U L L E . — D R O I T D E S A S S O C I É S . — M O D E D E L I Q U I D A T I O N . 

Le jugement qui a prononcé la nullité d'une Société anomjme poitr 
défaut d'autorisation royale n'a d'autre conséquence que d'empê
cher la continuation de l'association. 

Les rapports sociaux qui ont existé antérieurement à l'annulation doi
vent être réglés et liquidés d'après les principes de l'équité. 

Si les principes de l'équité exigent que la liquidation s'opère confor
mément aux statuts de la Société annulée, le juge peut l'ordonner. 

Le principe que ce qui est nul ne peut produire aucun effet ne s'y op
pose pas,- il n'est applicable qu'au cas où la nullité prorient d'un 
vice inliérent « l'engagement même ou d'un fait personnel à la par
tie contre laquelle l'annulation est demandée. 

S'il s'agit d'une Société industrielle dont l'exploitation ne pourrait 
être suspendue sans occasionner un préjudice, le juge peut ordonner 
que l'exploitation sera continuée pendant la liquidation. 

Il appartient également à la justice de déterminer tes pouroirs des li
quidateurs qu'elle nomme et de tracer certaines règles qu'ils auront 
à suivre dans leur gestion. 

J U G E M E N T . — a. Attendu que la Société anonyme constituée par 
acte du notaire Vanderlindcn du 17 avri l 1858, sous la dénomi
nation de Société civile pour l'exploitation des carrières, a été décla-



réc nulle pour défaut d'autorisation royale, par jugement de ce 
T r ibuna l , du 23 j u i n 1842; 

» Attendu que la nullité résultant de l'inobservation de cette 
formalité n'existant pas de plein droi t , les conventions stipulées 
dans l'acte constitutif ont pu recevoir leur effet aussi longtemps 
que cette nullité n'était pas demandée; que, dès lors, le jugement 
qui l'a prononcée n'a d'autre conséquence que d'empêcher que les 
associés puissent être forcés à continuer l'association; que cette 
décision régit seulement le futur sans pouvoir faire disparaître le 
passé et annihiler les faits accomplis; 

» Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence que les 
rapports sociaux qui ont existé antérieurement à cette annula
tion doivent être réglés et liquidés d'après les principes de l'é
quité ; 

» Attendu qu'on ne peut apprécier les faits accomplis dans l'es
pèce sans les rapprocher de la loi que les parties ont imposée à 
leurs rapports sociaux, par l'acte du 17 avr i l 1838; que cet acte 
dans lequel les parties de M" P I C A R D (les actionnaires défendeurs) 
doivent puiser les droits attachés aux actions dont elles sont por
teuses et qu'elles doivent invoquer pour déterminer l'importance 
de leurs mises et leur part dans les bénéfices, ne peut être divisé, 
mais doit être accepté par elles dans son intégrité ; 

» Attendu qu ' i l résulte de cet acte que Cousin Baguct et C° ont 
transmis à la Société, moyennant la remise de 810 actions, la pro
priété des carrières y mentionnées avec les charges dont elles 
étaient grevées; que, dès lors, aucun des sociétaires ne peut, sans 
violer les principes de l'équité, se soustraire à cette stipulation 
volontairement consentie; 

» Attendu qu ' i l serait injuste de forcer Cousin et C c à repren
dre les carrières et à restituer les 810 actions, puisque, par l'acte 
du 17 avril 1838. ils ont été privés de la l ibre disposition de ces 
propriétés; que, sans la transmission qu'ils en ont faite, ils au
raient pu, depuis cette époque, les aliéner et se soustraire à la 
dépréciation qu'ont éprouvée aujourd'hui tous les immeubles q u i 
pouvaient, comme ceux dont i l s'agit, faire l'objet d'une association 
industrielle; 

u Attendu que les considérations qui précèdent sont d'autant 
plus puissantes au procès que les conventions intervenues entre 
parties ont reçu de bonne foi leur pleine et entière exécution par le 
partage des intérêtset des dividendes, produits de l'exploitation des 
biens communs ; 

» Attendu que le principe quod nullum est nullum producit ejfrc-
tum ne peut être invoqué dans la cause, puisqu'il n'est applicable 
qu'au cas où, la nullité provient d'un vice inhérent à l'engagement 
ou d'un faitpersonnel à la partie contre laquelle l'annulation est 
demandée; que, dans l'espèce , i l n'est question que d'un vice de 
forme, d'un vice extrinsèque à l'acte et imputable à tous les asso
ciés; 

» Attendu que vainement on objecterait que les actionnaires ne 
se sont obligés qu'à condition de devenir sociétaires ; que, ne pou
vant le devenir, ils sont dégagés de leurs obligations; qu'en effet, 
ils ont été sociétaires jusqu'à l'annulation de la Société; que, d'ail
leurs nul n'étant censé ignorer la l o i , Botte et les intervenans ont 
dù connaître les formalités auxquelles ils devaient se soumettre ; 
qu'ils pouvaient, comme tout autre sociétaire, provoquer l'accom
plissement de ces formalités, que, par suite, si la Société a été frap
pée de nullité i ls doivent l ' imputer à eux-mêmes ; 

» Attendu que le but du législateur, en entourant de certaines 
formalités la création dcSociétés anonymes, a été d'éviter les frau
des ; que le système soutenu par les parties représentées par 
M" P I C A R D , aurait des conséquences diamétralement opposées à cc 
but , puisqu'il fournirait à l 'un îles associés, peu soucieux de sa 
parole, le moyen de réaliser des gains frauduleux; 

• Attendu qu ' i l n'y a aucune raison d'établir une distinction en
tre les divers actionnaires ; qu ' i l importe peu que le p r ix des ac
tions ait été fourni par les uns en immeubles, par les autres en es
pèces; que tous doivent être mis sur la même ligne; que tous ont 
un droitégal, proportionnel à l'avoir commun, qui comprend les 
carrières; qu'à tous incombe l'obligation égale de supporter, au 
prorata de leurs apports, les dettes de la Société, au nombre des
quelles se trouvent les charges qui grevaient les immeubles appor
tés par Cousin et C e ; 

» Attendu que les parties sont d'accord pour demander la nomi
nation de trois liquidateurs ; 

» Attendu que Cousin Baguct est un des plus forts actionnaires ; 
qu'en sa qualité de maître de carrières i l doit réunir toutes les ca
pacités propres à faire un bon liquidateur de la Société actuelle ; 
que rien n'a été avancé qui fût de nature à détruire l'intérêt qu ' i l a 
à une bonne gestion ou à renverser la présomption de sa capacité ; 

que dès, lors, i l n'existe aucune cause qui puisse le faire exclure de 
la l iquidation ; 

r Attendu que le versement des deniers à provenir de l 'avoir 
commun dans les caisses de la banque de Belgique est avantageux 
aux parties ; qu'on n'a fait valoir aucun motif pour établir que le 
dépôt dans cet établissement pût leur être préjudiciable ; 

ii Attendu qu'entre l'adjudication et la mise en possession i l doit 
s'écouler un temps moral pendant lequel les carrières ne peuvent 
pas, sans inconvénient, être abandonnées ; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal di t pour droit que la l iquidat ion 
prescrite par jugementdecc Tribunal en date d u 2 3 j u i n 1842, sera 
opérée par trois personnes désignées à cette fin ayant pouvoir de 
réaliser l'avoir commun et de faire vendre, par le ministère d'un 
ou de plusieurs notaire de leur choix, les immeubles qui le compo
sent, et cc aux conditions de publicité et de concurrence, scion l 'u 
sage; d i t que ces liquidateurs sont autorisés à déposer les deniers 
à provenir de la l iquidation dans les caisses de la banque de Bel
gique, à Bruxelles, et à en faire la distribution aux intéressés dans 
la proportion de leurs droits, après prélèvement des frais de l i q u i 
dation et le paiement des dettes auxquelles la Société peut être 
tenue; déclare, en outre, que jusqu'à l'entrée en jouissance des acqué
reurs, qui aura lieu sans délai après l'adjudication, les liquidateurs 
auront le droi t de continuer l'exploitation des carrières dans l ' i n 
térêt de la clientelle, et d'en confier la direction à l 'un d'eux 
qui gérera dans l'intérêt de la masse ; désigne pour rempl i r ces 
fonctions de liquidateurs Adolphe Cousin, etc. » (Du 7 août 
1845. — Cour d'appel de Bruxelles. — M " M A S C A R T et V A N D E R -

T O N . ) 

A C T E SOUS S E I N G - P R I V É . — D A T E . — F E M M E S É P A R É E D E B I E N S . — 

T I E R S . 

Sous l'empire de la communauté légale le mari a qualité pour régler 
un compte dit à sa femme et pour en percevoir le reliquat. 

La quittance sous seing-privé donnée par le mari est opposable à la 
femme séparée de biens, alors même qu'elle n'a acquis aucune date 
certaine avant le jugement qui prononce la séparation. 

La femme n'est pas un tiers dans le sens de l'article 1328 du Code 
civil. 

Barbe H o m b r o u c k épousa D e r w a sous l ' empi re de la com
munauté légale. Pendant l 'existence de la communauté une 
par t ie de la succession de l'avocat M o t t a r t échut à la f emme. 
Le 17 j u i l l e t 1820 le m a r i déclara dans son acte sous seing-
privé qu'après avo i r décompté avec la mère de sa femme 
i l avait reçu une somme de 1,001 francs à t i t r e de r e l i 
qua t . 

En 1833 la séparation de biens fu t prononcée. I l est à r e 
m a r q u e r que l'acte prémentionné d u 17 j u i l l e t 1820 ne fut 
p o i n t enregistré avant le j u g e m e n t de séparation. 

Dans cet état l'épouse D e r w a fit assigner sa mère et son 
second m a r i Léonard p o u r avoir compte de l ' a d m i n i s t r a t i o n 
des biens de la succession M o t t a r t depuis le S ventôse 
an X I . 

O n p r o d u i s i t la décharge d u 17 j u i l l e t 1 8 2 0 , demandan t 
que l ' ac t ion fu t déclarée non-rccevablc . 

J U G E M E N T . — « Attendu que les conclusions de la demanderesse 
tendent à faire condamner les défendeurs à l u i rendre compte de 
l 'administration et gestion qu'ont eue les époux Léonard des biens 
provenant de la succession de feu Lambert Mottart , avocat à Bcrgi-
lers, dont elle était héritière pour une part ie; 

» Attendu que, les défendeurs ne dénient pas que la veuve Léo
nard et Hubert Léonard, son second mari ont durant la minorité 
de la demanderesse, c'est-à-dire depuis le 5 ventôse an X I jusqu'en 
1820 administré les biens de la succession Mottar t ; qu'ils en ont 
perçu les fruits et qu'un compte était originairement dû de cc chef 
à la demanderesse mais que pour repousser l'action qui leur est 
intentée par celle-ci, ils prétendent que, le 17 ju i l le t 1820, le compte 
a été rendu et le solde payé par 1,001 fr . au sieur Louis Derwa, 
mari de la demanderesse, et dont elle a été depuis séparée de corps 
et de biens ; 

n Attendu que le Tr ibuna l n'a pas à s'occuper de la question de 
savoir s i , parecque la pièce que l'on invoque pour justifier cette 
allégation n'a pas acquis de date certaine, avant le jugement q u i a 
prononcé la séparation de corps entre Derwa et la demanderesse, 
elle peut être opposée à cette dernière ; qu ' i l suffit que la dite pièce 



ne soit pas produite dans une forme légale (elle n'était pas enre
gistrée) pour qu'elle doive être rejetée du procès et considérée 
comme non-existante, qu ' i l en résulte que les conclusions de la dé
fenderesse se trouvent suffisamment justifiées; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal condamne les défendeurs à rendre 
compte de la gestion c l admininistration qu'ont eue les époux Léo
nard des biens provenant de la succession Mottart , etc., etc. 

A p p e l . — Les appelans on t m a i n t e n u que l'acte d u 1 7 j u i l 
l e t 1 8 2 0 était valable. La femme, d isa ien t - i l s , n'est pas u n 
t ie rs dans le sens de l ' a r t . 1 5 2 8 ; pendant, la communauté la 
créance était évidemment la propriété d u m a r i , ce lu i -c i a i 
donc p u la toucher et en donne r décharge; r e l a t i vemen t à 
ce pa iement la femme est l 'ayant-cause de son m a r i . 

P o u r les intimés on a répondu q u ' i l est de p r i nc ipe que la 
femme séparée de biens devient u n t iers dans le sens de la 
l o i , que les actes d u m a r i ne peuvent dès lors l 'ob l iger qu 'au
t a n t qu ' i ls a ient acquis date certaine avant le j u g e m e n t de 
séparation. 

A R R Ê T . — « Attendu que Dervva, marié sous le régime de la 
communauté légale, avait seul t i tre et qualité, non-seulement pour 
régler pendant la communauté, le compte que la mère de l'intimée 
devait rendre du chef de la succession de l'avocat Mottart , échue à 
celle-ci, femme Dcrwa, en 1 8 0 2 , mais aussi pour en percevoir le re
l iquat ; qu ' i l s'agit ainsi de décider si l'acte sous seing privé, dû
ment enregistrée, produit par les appelans, et portant date du 
1 7 ju i l l e t 1 8 2 0 , qui constate qu'un compte de l 'administration des 
biens de ladite succession a été rendu et le reliquat soldé au mar i , 
peut être opposée à la femme séparée de corps et de biens depuis 
1 8 3 8 ; 

» Attendu que si , aux termes de l 'art . 1528 du Code c i v i l , l'acte 
sous seing privé, hors les cas prévus pour l u i donner une date cer
taine, ne peut être opposés aux tiers, on ne peut considérer comme 
tels ceux qu i , à tous égards, sont et doivent rester étrangers à cet 
acte, à ses effets et à son exécution ; qu'au cas d'un compte re la t i f à 
des revenus de biens personnels de la femme, rendu au mar i pen
dant la communauté et du reliquat l u i soldé, le mari trouve son 
pouvoir dans la l o i , agit non-sculemcnt pour sa femme mais en nom 
propre comme chef de la communauté; qu'ainsi la femme même 
séparée de corps et de biens postérieurement, doit respecter en leur 
entier les actes passés par le mari dans les limites de ses a t t r ibu
tions, sauf le cas de vol et de fraude ; 

» Attendu que des faits et circonstances de la cause, ne résultent 
n i preuve, n i présomption, que soit l'acte du 1 7 ju i l l e t 1 8 2 0 , soit 
sa date, seraient entachés de collusion, de vol ou de fraude; qu'à 
cet égard, on n'a invoqué que des obligations d'autant moins j u s t i 
fiées, que le mari ne nie point la sincérité de cet acte, et que son 
état matériel et le long espace de temps écoulé depuis l 'origine de la 
créance rendent au contraire son contenu et sa date vraisemblables; 
de tout quoi i l résulte que cet acte doit être réputé vrai par rapport 
au mari et par conséquent à sa femme; 

« Par ces motifs, la Cour, émendant , décharge les appelans de 
l'obligation de rendre compte, etc. » (Cour d'appel de Liège. — 3 E 

Chambre. — Du 1 0 janvier 1 8 4 6 . — AIT. É P O U X L É O N A R D C . É P O U X 

D E R W A . — Plaid. MM C " L H O K S T , D E I . V A U X et T U E I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Conf. u n arrêt de la Cour de cassation 
de France d u 2 8 novembre 1 8 5 3 . 

F A I L L I T E . C O M P É T E N C E . — É T R A N G E R . — S O L I D A R I T É . 

Le Tribunal de commerce est compétent pour connaître de l'action en 
rapport dirigé contre un tiers par le représentant d'une masse fail
lie, quelle que soit d'ailleurs la qualité de ce tiers. 

Il y a lieu cl condamnation solidaire contre ceux qui, ayant reçu 
comme dation en paiement une quantité d'objets mobiliers quel
conques, s'en sont de commun accord déclarés propriétaires et ont 
refusé de faire connaître la manière dont ils l'avaient partagée. 

Les Tribunaux belges sont compétens pour déclarer la faillite d'un 
étranger qui a fait le commerce en Belgique, alors même qu'il est al
légué que cet étranger a conservé son domicile dans son pays. 

Cette décision, rendue par le T r i b u n a l de commerce de 
Bruxelles , le 1 7 a v r i l 1 8 4 5 , en cause d u syndic P L E T C . V A N -

D A M E T C O N S O R T S ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . I I I , p . 7 0 0 ) , a été 

eonfirméele 3 1 j u i l l e t 1 8 4 5 p a r la Cour de Bruxel les , 3 E Cham
bre , déterminée par les mot i fs d u p r e m i e r j u g e . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

QUESTIONS DIVERSES. 

U S U R E . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

L'habitude de percevoir des intérêts usuraires constitue un délit et 
peut dès lors être établie par la preuve testimoniale. 

Chr is tophe Armenhausen fut t r a d u i t devant le T r i b u n a l 
de police correct ionnel le de Bruxel les pour in f rac t ion à la l o i 
d u 3 septembre 1 8 0 7 . I l sou t in t que , s'agissant pour chaque 
percept ion isolée de sommes supérieures à 1 5 0 f rancs , la 
pa r t i e pub l ique ne pouva i t r e c o u r i r à la preuve tes t imoniale , 
aux termes des a r t . 1 3 4 7 , 1 4 4 8 et 1 5 5 5 du Code c i v i l . 

Le 2 4 j u i l l e t 1 8 4 5 , j u g e m e n t q u i ordonne q u ' i l soit passé 
ou t re aux débats « a t t endu que le fait qu i donne l i eu aux 
» poursui tes d u ministère pub l i c est u n délit; qu 'a ins i , la 
» p reuve d o i t en être administrée selon le mode déterminé 
» par l ' a r t . 1 5 4 du Code d ' i n s t r u c t i o n c r imine l l e . » 

Sur l 'appel arrêt c o n f i r m a t i f rapporté dans la B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E , I V , p . 1 2 . 

P o u r v o i en cassation. 

A R R Ê T . — « La Cour, sur le moyen de cassation tiré de la vio
lation de l 'ar t . 3 de la loi du 3 septembre 1 8 0 7 , des art. 1 9 0 7 , 
1 3 4 7 , 1 5 4 4 et 1 3 5 3 du Code c i v i l , et 1 5 4 du Code d'instruction 
criminelle : 

» Attendu que la loi du 5 septembre 1 8 0 7 défend de stipuler 
aucun intérêt conventionnel plus élevé que l'intérêt légal ; que 
l 'ar t . 4 de la même loi punit d'une amende applicable par les T r i 
bunaux correctionnels quiconque sera convaincu de se l ivrer habi-
tuellementà l'usure ; que, dès lors, cette habitude constitue un délit 
et peut être établie par la preuve testimoniale, aux termes des ar
ticles 1 5 4 et 1 8 9 du Code d'instruction criminelle ; qu ' i l s'ensuit 
que les articles du Code c iv i l invoqués à l'appui du pourvoi sont 
sans application à la cause; qu'ainsi la Cour d'appel de Bruxelles 
n'a violé aucune des dispositions citées ; 

H Par ces motifs, rejette le pou rvo i , condamne le demandeur à 
l'amende et aux dépens. » (Cour de cassation de Belgique. — AIT. 
A R M E N H A U S E N . — Plaid. M 0

 I M P E N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . conf. Cassation de France , 2 dé
cembre 1 8 1 3 ; 2 8 j u i n 1 8 2 1 et la note où l 'on ci te comme en
seignant la même doc t r ine T O U L L I E R , t . 9 , n° 1 9 3 . — D U R A N -

T O N , t . 1 3 , n° 3 2 2 . — G A R N I E R , De l'usure, p . 1 1 0 . — F A 

Y A R D D E L A N G L A D E , Rép. V ° Usure, n° 4 . — Z A C H A R I J E , Cours 
de droit civil français, t . 3 . 

P R E S S E . — D R O I T D E R É P O N S E . — R E F U S D ' I N S E R T I O N . 

Celui qui a fait insérer dans un journal une lettre à laquelle a été 
faite une réponse adressée à la même feuille et insérée dans ses co
lonnes n'a pas le droit d'exiger l'insertion d'une réplique. 

Dans tous les cas l'éditeur ne pourrait être tenu d'accueillir la répli
que si elle contient des injures et des offenses envers des tiers les
quelles pourraient l'exposer à des poursuites judiciaires. 

Le j u g e m e n t d u T r i b u n a l de Bruxe l les , d u 2 décembre 
1 8 4 4 , que nous avons rapporté avec les faits de la cause, 
T . 3 , p . 8 5 , a été confirmé par l'arrêt su ivant : 

A R R Ê T . — «Attendu, d'ailleurs, qu ' i l est établi que l'intimé 
s'est offertàinsérer dans son journal la lettre de l'appelant, pourvu 
que celui-ci en retranchât préalablement les allusions injurieuses 
et offensantes pour le sieur Van Donghcn , et que l'appelant s'y 
est refusé ; 

» Attendu que, suivant l'article 15 du décret sur la presse, l'édi
teur d'un journal est bien tenu d'y insérer la réponse à l'attaque 
qui y a figuré, mais non avec cette réponse des injures et des of
fenses envers des tiers qui pourraient exposer cet éditeur à des 
poursuites judiciaires et feraient de son journal une arène d'ou
trages et de personnalités; qu'ainsi , l'appelant devrait, dans tous 
les cas, imputer à son refus seul le défaut d'insertion dont i l se 
plaint ; 

H Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant. » (Du 2 2 novem
bre 1 8 4 5 . — Cour d'appel de Bruxelles, 2 E Chambre. — Affaire 
M O R E L c. L ' I N D É P E N D A N C E . — P l a i d . M M " V E R V O O R T C . M A S C A R T . ) 

1 M P R 1 M E B I B D B W O U T E R S F R E R E S , É D I T E U R S , B U E D ' A S S A U T , 8. 



6 0 1 T O M E V . — N ° 3 8 . — J E U D I 1 3 M A I 1 8 4 7 . 6 0 2 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

PROCÉDURE CIVILE. 
D E S T A R I F S . 

La Cons t i tu t ion Belge (a r t . 13!)) déclare q u ' i l est néces
saire de p o u r v o i r dans le plus cour t délai possible à différens 
objets, et entr 'nutres à l 'o rganisa t ion j u d i c i a i r e et à la révi
sion des Codes. 

Je ne sais s ' i l y a e r r e u r de no t r e pa r t , mais i l me paraît 
que cet ar t ic le o rdonne i m p l i c i t e m e n t la révision des ta r i f s , 
des fraiset dépens, q u i ne sont q u ' u n accessoire des Codes. 

Toutefois , et quo i q u ' i l en soit , la nécessité d 'une révision 
est f lagrante . Chaque j o u r les différens corps d'avoués font 
des réclamations près d u p o u v o i r législatif pour ob t en i r cette 
révision désirée depuis si longtemps et prévue par le Code de 
procédure lui-même. Ce Code d i t en effet que la manière 
de procéder à la l i q u i d a t i o n des dépens et frais sera déter
minée par u n ou plusieurs règlemens d ' admin i s t r a t i on p u 
b l ique , q u i , après t ro is ans au plus t a r d , seront présentés 
en forme de l o i au corps législatif avec les changemens d o n t 
ils au ron t pa ru susceptibles (544 et 1042 d u Code de procé
d u r e c iv i le ) . 

Dans la pensée d u législateur, le t a r i f , t e l q u ' i l a été f o r 
mulé en 1807 , n'était donc q u ' u n essai q u i devait passer par 
le creuset de l'expérience, pu i s , après avoi r subi les m o d i f i 
cations reconnues nécessaires, être formulé en l o i . 

Quarante années se sont écoulées, la science a marché, la 
législation a été modifiée, les besoins et l ' i ndus t r i e on t p r i s de 
l ' ex tens ion , l ' a rgent a pe rdu de sa valeur réelle, t o u t a changé 
de face et le t a r i f est resté s ta t ionna i re , n'a pas même été 
présenté au corps législatif. 

Q u ' i l nous soit permis de présenter quelques observations 
rapides pour démontrer la nécessité d 'une révision, d 'un re
m a n i e m e n t des ta r i f s . 

L'avoué est chargé de représenter les parties devant les 
T r i b u n a u x ; i l do i t tou t son temps à sa clientèle. T a l e n t , d i 
ligence et fidélité, voilà ce que l'avoué p r o m e t à son m a n 
d a n t . 

Tou te peine mérite sa la i re , d i t l 'adage,et s i , comme nous 
venons de le d i r e , l'avoué d o i t t ou t son temps à sa clientèle, 
d 'un autre coté le mandan t l u i do i t une rémunération c o n 
venable. De là, le t a r i f , q u i a pour b u t de déterminer d 'une 
manière un i fo rme et invar iab le les dro i t s du p la ideur et de 
l'avoué, et q u i est le boucl ie r de l ' u n comme de l ' au t re , pu i s 
que d ' un côté i l me t les p la ideurs à l ' ab r i des abus auxquels 
la cupidité p o u r r a i t donne r l i e u , et de l ' au t re i l v i e n t p r o 
téger l'avoué cont re le mauvais vou lo i r de la pa r t i e souvent 
mécontente de payer des frais de jus t i ce , et par conséquent 
parc imonieuse , p o u r ne pas d i r e i ng ra t e . 

Le t a r i f de 1807 présente beaucoup de lacunes ; de là 
nécessité de l ' appl iquer par analogie. Qu 'on le f eu i l l e t t e , 
q u ' o n le me t t e en r ega rd de nos Codes et l ' on se convaincra 
facilement q u ' u n g rand n o m b r e de cas n ' o n t pas été prévus; 
a i n s i , par e x e m p l e , tous les actes requis p o u r la purge 
légale des insc r ip t ions existantes indépendamment de toute 
i n sc r i p t i on o n t été omis . 

Ajoutons que diverses lois postérieures on t nécessité bon 
n o m b r e d'actes que le t a r i f n'a n i prévus n i pu prévoir. Telles 
sont , par exemple, la l o i d u 12 j u i n 1 8 1 6 , re la t ive à la 
vente des biens des m i n e u r s , et celle du 17 a v r i l 1835, r e l a 
t ive aux expropr i a t ions p o u r cause d'utilité p u b l i q u e . Pren
dre chaque ar t ic le d u Code de procédure et autres lois acces
soires, y faire l ' appl ica t ion tantôt d i rec te , tantôt par analogie 
des dispositions d u t a r i f , discuter sur chacune de ces a p p l i 
cations serait u n t r ava i l q u i aura i t une grande utilité,puis

q u ' i l démontrerait l ' i n c e r t i t u d e et l ' a r b i t r a i r e q u i exis tent 
dans u n g r a n d n o m b r e de cas; mais ce t r a v a i l , t o u t de ca
b ine t , serait de longue ha le ine , et cer tes , nous ne pouvons 
dans cet a r t ic le en t r e r dans tous ces développemens. A u 
s u r p l u s , pas n'est besoin pour nous de nous l i v r e r à la 
preuve d ' un fai t r e c o n n u v r a i par tous et par le gouve rne 
m e n t lui-même. 

L e 21 j a n v i e r 1 8 4 5 , M . le m i n i s t r e de la jus t ice a pré
senté aux Chambres u n proje t de l o i p o r t a n t diverses m o d i 
fications aux tar i fs en matière c i v i l e , et dans son r a p p o r t i l 
d isa i t : « Mais des lacunes d e v r o n t être comblées; p lus ieurs 
» disposit ions de nos Codes o n t été changées, des lois n o u -
» velles on t été portées; i l y aura l i e u de modi f i e r la taxe 
« d'actes q u i on t changé de na tu re et de taxer des actes don t 
H la nécessité n'a été établie que depuis le décret de 1 8 0 7 . » 
( V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , T . I I I , p . 2 8 0 et suivantes.) 

Comprenant que depuis 1790 jusqu'à nos jou r s la va leur 
du signe monétaire a subi une grande dépréciation, que les 
besoins de l'époque on t g r a n d i , le législateur a, par la l o i d u 
27 mars 1 8 4 1 , étendu la compétence des juges de paix et 
des T r i b u n a u x . M . L i e d t s , r a p p o r t e u r de cette l o i , d isa i t 
à la séance d u 23 j a n v i e r 1839 : « La l o i d u 16-24 août 1790 
" ( a r t . 9 , t i t . 3) autor isa i t le j u g e de pa ix à connaître de 
» toutes les causes pu remen t personnelles oumobilières,sans 
» appe l , jusqu'à la va leur de 50 l i v r e s , et à charge d'appel 
» jusqu'à la va leur de 100 l i v r e s ; mais l'assemblée cons t i -
« tuante avait sent i l'impossibilité de fixer d 'une manière 
» i m m u a b l e les l im i t e s de cette compétence, et avait pe rmis 

i aux législateurs f u t u r s , b i en i n u t i l e m e n t sans d o u t e , de 
n les étendre d'après les besoins de l'époque. A u j o u r d ' h u i 
n chacun reconnaît que le changement q u i s'est opéré dans 
» la va leur re la t ive d u numéraire exige une extension de la 
» j u r i d i c t i o n des juges de p a i x , chacun est convaincu que 
i i la l o i de 1790 n'est plus en h a r m o n i e avec la pensée p r i -
» m i t i v e de l ' i n s t i t u t i o n , et que 50 francs d'aujourd'hui 
» ?ie valent plus HO francs de 1790 . » 

Tou jour s sous l ' inf luence de cette véri té, le législateur, 
par une l o i de 1 8 4 5 , a augmenté le t r a i t emen t des magis t ra ts 
exerçant le p o u v o i r j u d i c i a i r e . 

Ces lois ont-el les apporté u n changement véritable dans la 
pos i t ion pécuniaire des mag i s t r a t s? Ont-e l les réellement 
étendu le p o u v o i r des juges? quelques-uns le c r o i r o n t peu t -
être; quan t à nous , nous pensons que ce changement , cette 
augmen ta t ion , s'ils ex is tent , sont m i n i m e s et que par ces lois 
on n'a fai t que r amener plus d 'ha rmonie ent re la pos i t ion 
actuelle et la pensée p r i m i t i v e d u législateur de 1 8 0 7 . 

Ce q u i est v r a i p o u r u n cas l'est pour l ' au t re , de là la con
séquence que le t a r i f d o i t être augmenté; ce n'est pas t ou t e 
fois que nous demandions que l ' on prenne pour base l 'aug
men ta t i on consacréeparles lois que nousvenonsde rappor te r ; 
su ivre une certaine p r o p o r t i o n serait d 'autant plus jus te que 
l'avoué est t e n u à faire des avances beaucoup plus fortes 
qu 'en 1 8 0 7 . 

En effet, p o u r ne pas m u l t i p l i e r les exemples, prenons les 
déboursés p o u r t imbres et en reg i s t r ement d'actes simples. 
E n 1 8 0 7 , sous le gouvernement français, le t i m b r e o rd ina i r e 
se payai t 25 cent imes. Après 1 8 1 5 , sous le gouvernement 
Hol landais , le même t i m b r e s e p a y a i t l 5 c e n t s ou 30 centimes 
et a u j o u r d ' h u i on le paie 45 cen t imes . 

E n 1807 , l ' en reg i s t r emen t d ' un acte s imple était d ' un franc 
et quelques cent imes; a u j o u r d ' h u i , par sui te des lois de 1824 
et 1832 , l 'on paie p o u r l ' enreg is t rement d 'un acte de même 
na tu re , en y comprenant les add i t ionne l s , 2 f r . 21 c. 



Si l 'on c o n t i n u a i t à examiner les dif lerens chefs de débour
sés à faire par l'avoué p o u r ses avances, o n t r ouve ra i t faci le
men t qu ' i l s sont presque doublés. 

Ces avances sont plus fortes, l'avoué ne peut cependant en 
demander l 'intérêt; par sui te le salaire q u i l u i est alloué d o i t , 
pour être ju s t e , le c o u v r i r de l'intérêt de son argent et r é 
munérer d 'une manière convenable son t r a v a i l . 

Que l 'on dise ma in tenan t , en présence de la dépréciation 
monétaire, s'il n ' y a pas l ieu à m a j o r a t i o n ! 

Cette observat ion nous c o n d u i t na tu re l l ement à par le r 
d 'une d i s t i nc t i on faite par le Code ent re les matières q u ' i l 
qualif ie de sommaires et les matières dites o rd ina i res . Cette 
d i s t i nc t i on nous para i t devoi r être effacée. E n effet, combien 
n 'es t - i l pas parfois diff ici le de t racer d 'une manière précise 
la l i m i t e en t r e ces deux catégories d'affaires? Et puis , ces 
affaires qualifiéesou reconnues sommairesne présentent-elles 
pas souvent au tan t d ' impor tance que les autres? ne donnent -
elles pas souvent l i e u aux mêmes développemens de procé
d u r e ? ne donnent-e l les pas parfois l i eu à des difficultés t o u t 
aussi graves? 

E h b ien ! que l ' on ouvre le t a r i f et l 'on y ve r ra (a r t . 67) 
que dans les affaires sommaires l 'on passe en taxe à l'avoué 
les déboursés et ensuite une somme de 6 f r . 75 c. si c'est 
u n j u g e m e n t par défaut et 13 f r . 50 c. si c'est u n j u g e m e n t 
con t rad ic to i r e . 

A i n s i p o u r c e t t e s o m m c d e O f r . 73 ou del3fr .50i 'avouédcvra 
faire toute une procédure. Que l ' on défalque l'intérêt de ses 
avances et que l ' on dise de bonne f o i , si dans ce que l 'on sup
pose const i tuer le bénéfice, i l t r o u v e la jus te rémunération 
de son t r ava i l ! 

Poser la quest ion c'est cer ta inement la résoudre. 
Nous t e rmine rons par une dernière observa t ion . I l résulte 

d u t a r i f q u ' i l y a deux classes de Cours d 'appel , t ro i s classes 
de T r i b u n a u x de première instance, ce q u i donne l i e u à des 
honoraires plus ou moins élevés selon que l 'on appar t i en t à 
tel le ou telle j u r i d i c t i o n . 

Celte répartition ne peut plus guère être admise, elle n'est 
plus en h a r m o n i e avec la classification des T r i b u n a u x adoptée 
par nos lo is , et la vérité de ce que nous disons a été r econ 
nue par le Gouvernement lui-même : témoin l'arrêté d u 
31 décembre 1 8 5 5 , r e l a t i f aux T r i b u n a u x de commerce . 

Ces observations rapides nous o n t été suggérées parce que 
dernièrement nous avons appris que les avoués de Gand 
avaient de nouveau envoyé une demande à la législature 
p o u r ob t en i r la révision d u t a r i f . 

Déjà depuis long temps , les différons corps d'avoués d u 
pays on t réclamé cette révision, quelques-uns d 'ent re eux o n t 
même envoyé à l ' appui de l eu r demande des rappor ts c i r 
constanciés contenant la c r i t i q u e des divers articles d u t a r i f 
et l ' i nd i ca t ion des améliorations que l ' on devai t désirer. 

Espérons que, donnan t sui te au pro je t de l o i présenté en 
1843 (1) , le p o u v o i r législatif améliorera la pos i t ion des o f f i 
ciers ministériels par une p r o m p t e révision d u ta r i f , et que 
dans cette œuvre i l aura égard aux observations des différens 
corps des avoués et no t ammen t au pro je t élaboré par M . le 
procureur-général R A I K E M et par M . le président C I . O E S , q u i 
s'étaient entourés de tous les renseignemens possibles. L e 
mérite r econnu de ces deux ju r i sconsu l t e s , l eu r longue p r a 
t ique des affaires, nous est u n sûr garant q u e , sans t omber 
dans aucune exagération, les intérêts d u p la ideur et les d ro i t s 
de l'avoué seront assurés. 

G. L . R . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
Présidence de M. de G c r l a c h e . 

B A R R I È R E . L O U A G E . — O U V E R T U R E D E R O U T E S N O U V E L L E S . — 

I N D E M N I T É . 

L'adjudication de la perception du droit de barrière réunit toutes les 

(1) M . le Ministre , en exposant les motifs de son projet, disait être 
en possession de tous les élémens pour la révision des tarifs. Com
ment se fait-i l que depuis 184U l'on n'ait rien fait ? 

conditions du contrat de louage et doit être soumise aux rêgles'qui 
régissent ce contrat. 

L'État doit donc faire jouir paisiblement le fermier pendant toute la 
durée de son bail et ne peut poser aucun fait entravant directement 
la perception de la taxe, sans encourir l'obligation d'indemniser te 
fermier. 

Cette obligation ne va pas jusqu'à interdire au gouvernement le droit 
d'ouvrir de nouvelles voies de communication pouvant exercer indi
rectement une influence sur la fréquentation de la route oh tes bar
rières louées sont établies. 

Mais lorsque l'État ouvre une communication qui permet d'éviter le 
poteau de barrière, en le tournant, il porte atteinte directe à la 
jouissance paisible du fermier et il doit une indemnité. 

( L ' É T A T C . R A M B O I N . ) 

Les faits de la cause et l'arrêt de la Cour de L i è g e , d u 
9 j u i l l e t 1 8 4 3 , se t r o u v e n t rapportés dans la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , T . I I I , p . 1 2 8 5 . Nous y renvoyons également p o u r les 
annota t ions . 

A R R Ê T . —u La Cour, ouï M . le conseiller P E T E A U en son rapport, 
et sur les conclusions de M . D E W A N D R E , premier avocat générai : 

» Sur le premier moyen consistant, l°dans la fausse application 
et violation des art. 1 7 1 9 et 1 7 2 3 du Code c i v i l ; 2 " dans la viola
tion des art. 1 1 , 1 2 et 1 4 delà loi du 1 8 mars 1 8 3 5 , n° 2 6 3 ; 5 ° dans 
la violation de l 'art. 1 5 8 2 du Code c iv i l : 

» Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait : 1 ' que l 'adminis
tration du chemin de fer, ayant fait construire un pont ou viaduc 
sur la grande route de Liège à Huy à proximité de la barrière du 
Val-Benoit, dontl'au leur des défendeurs s'était rendu adjudicataire, 
et ce viaduc, à raison du peu d'élévation de sa voûte, empêchant les 
chariots fortement chargés d'y passer, ladite administration fit con
struire entre la station des Guilleminset le pont du Val-Benoit un 
embranchement dont l 'ouverture, à la fin do 1 8 4 2 , a facilité aux 
cavaliers et voituriers d'éviter le paiement de la taxe en tournant la 
barrière de l'auteur des défendeurs ; que cet état de choses a duré 
jusqu'à ce que, par arrêté du 2 0 ju i l l e t 1 8 4 5 , le fermier a été auto
risé à changer le poteau de perception; 2 ° que l'Etat est resté p l u 
sieurs mois avant de statuer sur la réclamation du fermier; que la 
perte éprouvée par ce dernier est le résultat des travaux faits par 
l'Etat et des changemens qu ' i l a apportés à l'état des l ieux; 4 ° que 
la constatation des contraventions n'eut pu avoir lieu que par des 
moyens extraordinaires auxquels un fermier ne peut être assujetti ; 

» Attendu, en droi t , que l'adjudication de la perception du droit 
de barrières, réunissant toutes les conditions essentielles au contrat 
de louage, est soumise aux règles qui régissent celte espèce de con
trat , qu'ainsi l 'Etat, tenu de faire jou i r paisiblement le fermier pen
dant toute la durée de son ba i l , ne peut poser aucun fait entravant 
directement la perception de la taxe, sans encourir l'obligation d'in
demniser le fermier ; 

» Attendu que, si l 'obligation de faire j o u i r paisiblement le fer
mier d'une barrière ne s'étend pas jusqu'à interdire au gouverne
ment le droi t d'ouvrir de nouvelles voies de communication pou
vant exercer indirectement une influence sur la fréquentation de la 
route où les barrières louées sont établies, i l est toutefois certain 
qu ' i l ne peut poser des actes tels que ceux constatés par l'arrêt at
taqué sans contrevenir à son obligation et sans devoir indemniser 
le fermier du préjudice que ces actes ont pu l u i occasionner; que la 
responsabilité est d'autant plus engagée que l'administration est 
restée en retard pendant plusieurs mois de faire droit aux réclama
tions du fermier; qu ' i l suit de là que l'arrêt, en décidant qu ' i l est 
dû une indemnité à ce dernier, n'a pas contrevenu aux ar t . 1 7 1 9 , 
1 7 2 5 et 1 5 8 2 du Code c i v i l ; 

» En ce qui concerne la prétendue violation des art . 1 1 , 1 2 
et 1 4 de la loi du 1 8 mars 1 8 3 5 , n° 2 6 3 : 

» Attendu que l'arrêt de la Cour de Liège n'a pas méconnu la 
force obligatoire de ces articles de l o i , n i décidé que dans les cas 
ordinaires le fermier pouvait être dispensé de l'obligation que ces 
articles l u i imposent, de constater les contraventions, qu ' i l a seule
ment reconnu qu'en présence des travaux exécutés et des change
mens apportés à l'état des lieux par l 'administration du chemin de 
fer, le fermier n'aurait pu constater les contraventions sans em
ployer des moyens extraordinaires auxquels i l ne pouvait être 
assujetti ; qu'une pareille décision en fait ne contient aucune contra
vention aux trois articles précités; 

» Sur le deuxième moyen, puisé dans la violation de l 'art . 1 0 de 
la loi du 1 8 mars 1 8 5 5 , n° 2 6 4 , et de l 'art . 1 6 2 8 du Code civi l 
pour fausse application : 

» Attendu que, si l 'art . 1 0 de la loi du 1 8 mars 1 8 3 3 a eu pour 
objet d'interdire aux adjudicataires tout retard dans le versement 
du montant de l'adjudication et toute demande en réduction ou 
indemnité du chef de perte ou diminut ion résultant soit de la 



stagnation de la circulation, soit de l'ouverture d'une nouvelle 
route, parce que semblables événemens ont dû entrer dans les pré
visions des adjudicataires, cet article n'a néanmoins pas eu en vue 
de fermer tout recours en justice aux adjudicataires lorsque leur 
perception a pu se trouver notablement réduite, non par suite de 
l'ouverture d'une route nouvelle, mais par suite de travaux exécu
tés par l'administration sur la route concédée, et q u i , formant ob
stacle à la circulation d'une partie des voitures, ont rendu néces
saire la confection d'un chemin de raccordement , raccordement au 
moyen duquel les voituriers tournant la barrière ont pu se sous
traire au paiement de la taxe; que dans ces circonstances du pro
cès, l'arrêt, en décidant qu'une indemnité était duc et que le Gou
vernement devait la garantie de ses faits personnels, n'a ni violé 
l 'art. 10 de la loi du 18 mars 1833, ni faussement appliqué l ' a r t i 
cle 1628 du Code c i v i l ; 

» Sur le troisième moyen, tiré de la violation de l 'art. 1315 du 
Code civil : 

» Attendu que l'arrêt de la Cour de Liège, après avoir reconnu 
et décidé qu ' i l était dû une indemnité aux défendeurs, ne pouvait 
en déterminer le quantum définitif avant d'avoir vidé l'exception 
de compensation que les demandeurs faisaient résulter de la ma
joration des revenus de la barrière perçus par l'auteur des défen
deurs , depuis le déplacement du poteau, au moyen de la taxe sur 
les voitures qui se rendaient à la station des Guillcmins ; qu'en 
ordonnant aux demandeurs de justifier de cette augmentation des 
revenus l'arrêt n'a fait que rendre hommage au principe consacré 
par l 'art. 1315 que le défendeur devient demandeur dans son 
exception et n'a pas dès lors contrevenu audit article; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi . » (Du 15 avr i l 1847. —-
Plaid. M . M ' S V E R I U E C E N J E U N E C . D O L E Z . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
••résidence de M . Y un Mcenen. 

T O U R V O L — A R R Ê T I N T E R L O C U T O I R E . — R É M É R É . — P R E S C R I P T I O N . 

J U S T E T I T R E . — B O N N E F O I . 

Le pourvoi en cassation n'est pas recevable s'il est dirigé contre un 
arrêt interlocutoire qui ne renferme qu'une mesure d'instruction, 
et qui, par conséquent, ne lie pus les juges dont il émane. 

L'acte par lequel le vendeur sous pacte de rachat renonce, au profit de 
l'acheteur, à la faculté de réméré, est un acte translatif de pro
priété. 

Un pareil acte constitue le juste dire exigé par les articles 2265 et 
2267 du Code civil pour la prescription par 10 et 20 ans. 

On ne peut rejeter ce juste titre sous prétexte que te cédant est tombé 
en faillite et que l'époque de l'ouverture a été reportée à une date 
antérieure à celle de la cession. 

On ne peut le rejeter non plus pour annulation du chef de dol et de 
fraude du titre du cédant, alors que cette annulation a été pronon
cée postérieurement à la cession et sur des poursuites auxquelles le 
cessionnaire est resté étranger. 

( D E L I M M I N G I I E C . L E B S O N ) . 

Les faits de la cause etl'arrêt de l aCour deLiége, du!4août 
1845 , sont rapportés dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , T . I I I , 

page 1533 . Nous y renvoyons aussi p o u r les annotat ions . 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M . le conseiller P A Q U E T en son rap
port, et sur les conclusions de M . I'avocat-général D E L E D E C Q U E : 

i> Attendu que l'arrêt attaqué renferme deux dispositions dis
tinctes, la première par laquelle la prescription est déclarée défini
tivement acquise aux défendeurs, quant à la moitié des biens l i t i 
gieux à l'égard de laquelle le nommé Neefs avait, en son nom per
sonnel, cédé le droit de rachat , par l'acte notarié du 20 janvier 
1811 ; et la seconde, purement interlocutoire, q u i , avant de sta
tuer sur l'autre moitié des mêmes biens, admet les défendeurs à 
prouver que le notaire Chapelle a rendu compte à la faillite Al la rd 
de la part qui compétaità celle-ci dans le pr ix de la même cession ; 

» Attendu que cette dernière disposition ne renferme qu'une 
mesure d'instruction qui ne lie pas les juges dont elle émane et 
contre laquelle le recours en cassation n'est ouvert, aux termes de 
l 'art. 14 delà loi du 2 brumaire an I V , qu'après le jugement dé
finitif; que le pourvoi est donc non-rccevable, quant à cette partie 
de l'arrêt et que la Cour n'a dès lors à s'occuper des moyens de cas
sation qu'en tant qu'ils sont dirigés contre la première partie du 
même arrêt; 

» Sur les deux premiers moyens réunis, tirés de la contravention 
aux articles 2228, 2229, 2251 , 2256, 2237, 2238, 2240 et 2265 
du Code c i v i l , en ce que l'arrêt attaqué aurait pris pour base de la 
prescription par 10 et 20 ans, une possession à t i tre précaire; et 
de la contravention aux articles 437, 4 4 1 , 442, 443, 4 4 4 , 496, 
528 , 564 du Code de commerce, 958 à 965 du Code de procédure 

civi le ; et 459 du Code civi l ; 1108,1119, 1120, 1123, 1124,1165 
2005; 1350 et 1351 de ce dernier Code, en ce quo le même 
arrêta considéré comme un juste t i tre la cession du droit de ra
chat consentie à l'auteur des défendeurs par un individu en état de 
faillite et comme tel incapable de contracter et qui n'avait acquis 
lui-même que d'un mandataire en dehors des termes du mandat et 
pour pr ix d'une rente viagère constituée sur la tête d'une personne 
morte le jour même du contrat , c'est-à-dire en vertu d'un acte 
d'une nullité apparente : 

» Attendu que si dans l 'origine, Joseph Lcrson, auteur des dé
fendeurs, ne possédait les biens li t igieux que sous la condition du 
rachat dont la venderesse, la dame d'Arberg s'était réservé la fa
culté, pour un terme dc50ans, par l'acte p r i m i t i f du l e ' j u i n 1802, 
le t i tre de cette possession a été légalement intervert i , conformé
ment à l 'art . 2238 du Code c i v i l , par l'acte notarié du 12 janvier 
1811, par lequel le nommé IN'eefs, agissant tant en son nom que 
pour les syndics do la faillite d 'Al lard , et se disant avec ce dernier 
aux droits de la dame d'Arberg,en vertu de l'acte du 15aoùtl807, 
a cédé ce droi t de rachat au di t Lcrson, qui a dû dès lors se consi
dérer comme propriétaire incommutable des mémos biens ; 

n Attendu que l'acte du 20 janvier 1811 étant régulier en la 
forme et de nature à consolider la propriété entre les mains de 
Lcrson, s'il était émané du véritable propriétaire, constitue le juste 
titre exigé par les articles 2265 et 2267 du Code c i v i l , pour la 
prescription par 10 et 20 ans ; que la circonstance que Neefs a été 
depuis déclaré en fai l l i te , et que l'ouverture en a été reportée à 
une époque antérieure au d i t acte, ne peut le faire considérer 
comme nul pour défaut de forme, puisque, à la date de l'acte, Neefs 
se trouvait encore de fait à la tète de ses affaires, et qu ' i l ne pouvait 
dès lors y avoir lieu à l'observation des formalités prescrites pour 
la vente des biens des faillis ; qu'au surplus, comme i l s'agissait 
d'un acte à t i t re onéreux, passé avec un tiers de bonne foi , sa va
lidité a pu être reconnue par la Cour d'appel ; 

» Que, s'il était vrai que Lcrson eût connu ou dû connaître les 
vices du t i t re de son cédant, cette connaissance n'eut pu modifier le 
caractère de son propre t i t r e , mais seulement entacher sa bonne 
foi ; 

» Attendu que la Cour d'appel a jugé souverainement, en fait, 
que non-seulement la mauvaise foi de l'auteur des défendeurs n'é
tait pas prouvée, mais que la preuve de sa bonne foi résultait même 
des circonstances de la cause; qu'elle a décidé, même en fait, que 
lu i et ses successeurs avaient eu la possession utile à prescrire pen
dant plus de 20 ans, avant le commencement de l'action en rachat; 
que de ce double chef sa décision échappe à la censure de la Cour 
de cassation ; 

n Attendu que l'arrêt attaqué, en déclarant dans ces circon
stances la prescription acquise pour la moitié des biens pour laquelle 
Neefs avait stipulé en nom propre a fait une juste application des 
art. 2258, 2265 et suivans du Code c iv i l , et n'a pu contrevenir aux 
autres dispositions citées; 

» Sur le 5 e moyen, tiré de la violation des art. 1108, 1109, 
1116 et 1117 combinés; 1550 et 1551 du Code c i v i l ; en ce que 
l'arrêt attaqué a donné effet à l'acte du 20 janvier 1811, quoique 
celui du 13 août 1807, dans lequel Nccfs et Allard avaient puisé 
leur droi t , eût été annulé comme frauduleux par un arrêt passé en 
force de chose jugée, rendu par la Cour de Bruxelles, le 26 mars 
1826: 

» Attendu que l'arrêt de 1826 ne peut être opposé aux défen
deurs, au moins en tant qu ' i l s'agit de la cession du droit de rachat 
faite par Neefs en nom personnel, puisqu'eux et leur auteur sont 
demeurés étrangers à l'instance qui a précédé cet arrêt, et que l'acte 
authentique du 20 janvier 1811, qui renferme la cession, est anté
rieur au commencement de cette instance ; qu'en admettant donc 
que Neefs eût été sans droi t pour renoncer à la faculté de rachat, 
l'acte, des défendeurs était bien susceptible d'être annulé, mais ne 
formait pas moins, tant que cette nullité n'était pas prononcée, un 
juste t i t re pour la prescription ; 

Sur le quatrième moyen tiré de la violation des art. 1689 et 
1690, 2229, 2230, 2236 et 2258 du Code c iv i l , en ce que, à dé
faut d'e signification de l'acte du 20 janvier 1811 au véritable pro
priétaire, les défendeurs n'auraient pas été saisis à son égard et 
n'auraient pas eu dès lors une possession caractérisée pour 
prescrire contre l u i ; 

D Attendu que l'acte du 20 janvier 1811 ne contient point le 
transport d'une créance, d'un droit ou d'une action sur un tiers, 
mais la renonciation à un droit de rachat sur des immeubles; que 
les articles 1689 et 1690 sont donc sans application a l'espèce, et 
que la possession des défendeurs n'a pu perdre son caractère de 
publicité par l'absence d'une signification qu'aucune loi n'exigeait ; 



n Sur le cinquième moyen, déduit de la violation des art. 1350, 
2125 et 2182 du Codecivil, en ce que Ncefs, quine possédait qu'en 
vertu d'un acte n u l , ne pouvait transférer plus de droits qu ' i l n'en 
avait lui-même : 

» Attendu que l'arrêt attaqué n'a point méconnu ce principe, 
mais qu ' i l s'est borné à décider que l'acte de 1811, en le supposant 
émané d'un non-propriétaire et en admettant qu ' i l n'eût pu trans
férer immédiatement le droit cédé, formait néanmoins un juste t i t re 
pour commencer la prescription ; que ce moyen manque donc abso
lument de base ; 

n Sur le sixième moyen, déduit de la violation des art. 1974, 
1975, 2125 et 2182 du Code c i v i l , en ce que l'arrêt n'a pas déclaré 
nul l'acte du 13 août 1807, en vertu des art. 1974 et 1975 , annu
lation qui empêchait la prescription de 10 et 20 ans: 

n Attendu que le t i t re, valable en la forme, obtenu de bonne foi 
d'un non-propriétaire, pouvant servir de départ h la prescription 
par 10 et 20 ans, la Cour d'appel n'avait point à rechercher si l'acte 
du 15aoûtl807, en vertu duquel ¡\ccfs se prétendait aux droits de 
la dame d'Arberg, était ou non entaché de nullité; que ce moyen 
est donc également dénué de fondement ; 

«Par ces motifs, déclare le pourvoi non-rcccvablc, en tant qu ' i l 
est dirigé contre la disposition interlocutoire de l'arrêt attaqué, le 
rejette pour le surplus, condamne les demandeurs aux dépens, à 
l'amende de 150 fr . et à une indemnité de pareille somme envers 
les défendeurs. » (Du 23 avr i l 1847. — Plaid. M M " M A R C E L I S C . 

B O S Q U E T et R O B E R T . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E L I E G E -

Première C h a m b r e . — Présidence de IH. C l o c s . 

B I E N S CÉDÉS. — D O M A I N E S . — B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — E N V O I 

E N POSSESSION. P R E S C R I P T I O N . 

On doit entendre par domaines appartenant à l'État, usurpés par des 
particuliers, les immeubles possédés par des locataires qui n'ont 
pas déclaré, conformément à l'art. 57 des décrets des 6 et 11 août 
1790., comment et en vertu de quel titre ils jouissaiant ; d'où il suit 
que ces biens sont susceptibles de révélation au profit des bureaux de 
bienfaisance, lorsque ces titres ne sont pas rappelés aux registres 
de la régie et que le service de la rente a été interrompu pendant 
les délais déterminés. Arrêté du 7 messidor an I X , art. t5 ; avis du 
Conseil d'État du 30 avr i l 1807, 2 m e question. 

L'état de séquestre, la consignation sur les sommiers de la régie d'un 
fermage et de paiemens allégués ne peuvent enlever aux biens le ca
ractère de domaines usurpés, défini par l'arrêté du 7 messidor 
an I X . 

Si, par le décret autorisant la révélation , les droits du domaine ont 
été réservés pour le cas où il prouverait avoir connaissance des im
meubles révélés ou qu'il aurait fait des poursuites dans les dix ans, 
et que la preuve est acquise au procès que le domaine n'avait qu'une 
connaissance vague, imparfaite et insuffisante des objets révélés, le 
sens desdils décrets doit être interprété d'après l'arrêté du 7 messi
dor an I X . 

Les bureaux de bienfaisance n'ont pas besoin d'un envoi en posses
sion pour acquérir la propriété des biens révélés. Arrêté royal du 
5 ju in 1828. 

Le bureau debienfaisance qui, de bonne foi, s'est immédiatement après 
la révélation, mis en possession des biens révélés, et en a eu une 
possession trentenaire, en prescrit la propriété coutre le domaine 
de l'État lorsque celui-ci ne revendique point ces biens en vertu 
des réserres faites à son profit dans l'ucte de révélation, et nonob
stant toute réclamation ou débat administratif 

( L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C . L E B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . ) 

Le 19 décembre 1846 , le T r i b u n a l c i v i l de Liège a r e n d u 
le j u g e m e n t suivant d o n t les mot i f s résument suffisamment 
les faits d u procès : 

J U G E M E N T . — Dans le droi t , i l s'agit de décider s'il y a l ieu , sans 
avoir égard aux moyens du défendeur, n i à la prescription décen
nale et trentenaire par l u i invoquée, de déclarer le demandeur rc-
cevable et fondé dans son action? 

» Attendu que, par décret impérial, en date du 4 août 1811, a 
été acceptée l'offre du sieur Joseph Dupain , de découvrir au pro
fit du bureau de bienfaisance, ici défendeur, deux parties de biens 
celés à la régie des domaines, savoir: 1° 39 ares, 259 milliarcs de 
terre; 2° 20 hectares, 5 ares, 532 milliarcs aussi de terres, sous 
les conditions exprimées audit décret; — que notamment i l y fut 
stipulé que le domaine conserverait ses droits, s'il justifie qu ' i l 
avait connaissance de ces objets, et qu ' i l a fait les poursuites néces
saires pour s'en mettre en possession dans les dix années qui ont 
précédé cetteolfre; — Qu'en exécution de ce décret et sous la date 
du 1 e r octobre 1811 , le sieur Dupain révéla au profit dudit bureau 
261 arcs, 5(55 milliares.cn cinq pièces de terre y désignées, situées 

à Hodeige et dont les tenants, porte l'acte, sont rapportes dans un 
bail de l'an 1759, passé par le chapitre de St-Denis supprimé, du
quel elles proviennent, en faveur de Jean Jamar, fils de feu la 
veuve Riga Jamar, de Hodeige, et exploitée alors par un nommé 
Arnold Erar t , du même l ieu; 

n Attendu que, par exploit en date du 27 septembre 1844, le 
demandeur a revendiqué quatre de ces pièces de terre, comme lu i 
appartenant à titre de l'ex-collégiale de St-Denis, en vertu de la loi 
du 5 frimaire an V I , qu ' i l s'appuie sur un acte de bail reçu par le 
notaire H a r d y , le 1 " mars 1766 , et sur ce que, ayant eu connais
sance de ces biens, par l'état séquestre du chapitre de St-Denis, et 
figurant sur d'anciens registres domaniaux, avec mention de paye
ment de fermages, d'où i l t ire la conséquence que ces biens n'ont 
pu faire l'objet d'une révélation comme n'étant pas des domaines 
usurpés et celés au domaine de l'État ; — Que le défendeur, de son 
coté, conteste l'identité des terres révélées avec celles reprises au
dit bail de 1766. et prétend, au surplus, que, soit la prescription 
décennale , soit la prescription trentenaire, le mettront à l 'abri de 
toute poursuite, si, du reste, le domaine avait eu une connaissance 
suffisante des biens révélés, ce qu ' i l conteste; 

« Attendu, en ce qui touche la question d'identité, qu'en combi
nant l'acte de révélation avec un acte de bail notarié du 15 mars 
1815, dont i l sera question ci-après, et celui de 1766, on voit que 
la contenance et la situation des biens li t igieux sont les mêmes que 
celles des terres revendiquées, que l'on reconnaît même encore des 
anciens joignans repris au bail de 1766 dans le bail de 1813, que 
si les autres ne se reconnaissent pas, c'est parce que les proprié
taires ont changé depuis le bail de 1760; Qu' i l n'est d'ailleurs pas 
prouvé que le chapitre de St-Denis possédât au même endroit 
d'autres pièces de terre de la même contenance qui aurait fait l'ob
jet d'un bail de 1759 , repris à la révélation, ce qui est invraisem
blable; que tout concourt à prouver cette identité, puisque, d'après 
l'extrait de payes p rodu i t , le dernier payeur du fermage de neuf 
muids , repris au bail postérieur de 1766, est un sieur Arnold 
Erar t , et que c'est un indiv idu du même nom qui reprend lesdits 
immeubles en location par le bail de 1813; qu ' i l ne s'agit donc plus 
que d'examiner si la révélation faite de ces immeubles au Bureau 
défendeur, est valable; 

» Attendu que la loi du 4 ventôse, an I X , déclarée applicable 
aux bureaux de bienfaisance par l'arrêté du 9 fructidor suivant, 
affectait aux besoins de ces établissements toutes rentes celées et tous 
domaines appartenant à l'État , usurpés par des particuliers, que 
ces rentes et domaines étaient susceptibles de révélation au profit 
des dits établissemens, qu ' i l s'agit d'examiner si les immeubles re
vendiqués par le demandeur se trouvaient dans cette catégorie ; — 
Qu'à cet égard, un arrêté du 27 frimaire an X I a défini ce qu'on 
doit entendre par renies celées, ce dont i l ne s'agit pas dans l'espèce, 
mais qu 'un arrêté du 7 messidor an I X , a déterminé, dans son ar
ticle 6, quels étaient les domaines usurpés par des particuliers, 
affectés aux besoins des hospices et bureaux de bienfaisance; 

n Qu'i l a mis dans cette catégorie les immeubles possédés par des 
locataires qui n'ont pas déclaré, conformément à l 'art. 37 des décrets 
des 6 et 11 août 1790, comment et en vertu dequoi ils jouissent et 
s'ilsn'ontpasreprésentéet fait parapher leurs titres,cequi est décidé 
en termes exprès par l'avis du Conseil d'Étatdu 50 avri l 1807, dans 
sa réponse à la seconde question, d'où cet avis infère avec raison 
qu' i l suffit que le titre, n'ait pas été déclaré en exécution de la loi 
de 1790, qu ' i l ne soit pas rappelé aux registres de la régie, et que 
le service de la rente ait été interrompu pendant les délais déter
minés pour caractériser l'espèce d'usurpation qui donne ouverture 
aux droits des établissemens gratifiés par la loi du 4 ventôse 
an I X , et le décret du 9 fructidor suivant ; 

» Attendu que le demandeur n'a pas prouvé que les titres du 
possesseur aient été déclarés en exécution de la loi de 1790, rappe
lée dans ses registres, que, dans l'état de séquestre, on trouve bien 
renseigné un fermage de neuf muids pour des terres situées à Ho 
deige, dont la contenance et la date du bail sont inconnues, quoique 
les noms du notaire qui l'a reçu et celui du locataire y soient men
tionnés, que trois paiemens faits prétendument par ce dernier sont 
consignés sur les sommiers de la régie; 

i>Mais que toutes ces circonstances, d'ailleurs très-vagues, en les 
supposant prouvées, n'étaient pas de nature à donner au domaine 
une connaissance telle de l'existence de ce fermage qu ' i l put en 
réclamer le paiement en just ice; qu'en effet, depuis le 17 frimaire, 
an X , le prétendu locataire a totalement cessé de payer sa rede
vance et le domaine ne l'a pas poursuivi ; — d'où la conséquence 
que l'état de séquestre, la consignation sur les sommiers de la ré
gie du fermage dont i l s'agit et des paiemens allégués ne peuvent 
enlever aux biens le caractère de domaines usurpes, défini par 
l'arrêté du 7 messidor an I X ; — que, partant, ils étaient suscep-
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tiblcs de révélation d'après les dispositions des lois et arrêtés 
précités; 

» Attendu que si , par le décret autorisant la révélation, les droits 
du domaine ont été réservés pour le cas où i l prouverait avoir con
naissance des immeubles révélés, et qu ' i l aurait fait dans les dix 
ans des poursuites pour s'en mettre en possession; cette preuve 
n'est pas acquise au procès, qu ' i l n'y a pas eu en effet des pour
suites exercées, qu ' i l a été prouvé ci-dessus que le domaine n'avait 
qu'une connaissance vague, imparfaite et insuffisante des objets 
révélés, le sens de l'arrêté autorisant la révélation devant être i n 
terprété d'après le décret du 7 messidor an I X ; — Que c'est en 
vain que le demandeur prétend, qu'à défaut d'envoi en possession, 
le défendeur n'a pu acquérir la propriété des biens révélés, que ce 
moyen pêche en fait et en droi t ; en fait parce que le chef du gou
vernement, en autorisant la révélation a consenti par cela même à 
ce que le défendeur se mi t en possession, qu'ainsi l'autorisation 
vaudrait ici envoi en possession; en droit , parce que les établisse
ments gratifiés par la loi du 4 ventôse an I X n'avaient pas besoin 
d'envoi en possession par le gouvernement, puisqu'aux termes de 
l 'art . 10 du décret du 7 messidor suivant, ils pouvaient l'obtenir 
soit par jugement des Tribunaux, soit par mesure de conciliation et 
d'arbitrage, ainsi que l'a décidé m terminis l'arrêté royal du 3 j u i n 
1828, appuyé par une jurisprudence maintenant uniforme ; 

» Attendu, en fait, que s'il n'est pas justifié que le défendeur 
s'est mis en possession immédiatement après la révélation du 
l" octobre 1811, cette possession résulte suffisamment de l'acte de 
bail du 15 mars 1815, d'où i l résulte que Arnold Erar t , locataire, 
les a repris à bai l , que depuis lors et nonobstant les prétentions du 
domaine, le défendeur s'est maintenu en possession pendant plus 
de 31 ans, sans qu ' i l ait été inquiété par une action en justice, et 
que cette possession appuyée de la révélation, le mettrait aujour
d'hui à l 'abri de toute revendication de la part du domaine ; 

» Que si , en effet, la révélation et l'arrêté qui l'autorise n'est pas 
un titre translatif de propriété, dans le sens de l 'art . 2265 du Code 
c iv i l , ce qui est fort soutcnablc dans l'espèce, et en supposant ce 
titre sujet à critique, les nullités dont i l était infecté ont pu être 
purgées par la prescription trentenaire et en ce sens ou prescrit 
contre son t i t re , nonobstant la maxime melius est non habere titutum 
quant ostenderc vitiosum; 

» Attendu, au surplus, qu'au moment de sa possession le défen
deur était de bonne foi; qu ' i l ignorait, en effet, les droits du domaine 
qu ' i l n'a connu que postérieurement; qu'en principe, la bonne foi 
ne doit exister qu'au moment de la possession et que l'exception de 
mauvaise foi ne peut paralyser les effets de la possession trente
naire aux termes de l 'art. 2262 du Code civi l ; qu'ainsi, en suppo
sant qu' i l y eût des contestations sur le droi t du défendeur ensuite 
de l'envoi des états prescrits par les arrêtés des 17 mars 1815 , 
17 avri l 1817 et autres sur la matière, cela n'a pas empêché le dé
fendeur de rester dans la possession dont i l réclame aujourd'hui le 
bénéfice; 

» Attendu, enfin, que des réclamations et même des débats devant 
l'autorité administrative et tout ce qu'elle prescrit dans l'intérêt 
général ne sont que des actes extra-judiciaires, qu i , en règle géné
rale, n'interrompent pas la prescription, surtout dans unequestion 
de propriété qui est du ressort exclusif des Tribunaux ; que la ré
serve des droits du domaine ne contenant qu'une condition résolu
toire qu i , à la différence de la condition suspensive n'empêchait pas 
le cours de la prescription et ne rendait pas le défendeur inhabile 
à prescrire contre une réserve dont le demandeur n'a pas profité, 
et qu ' i l n'a pas exercée dans le délai légal, ce qui la rend inefficace 
outre qu'elle n'est pas interruptive de la prescription. ( T R O P L O N G , 
n° 619-620; 

» Que les mêmes principes devraient s'appliquer à un arrêté du 
16 ju i l le t 1824, par lequel les biens dont i l s'agit ont été réservés 
au domaine, à ce que l'on prétend, cet arrêté n'ayant pas même été 
fait des actes du procès ; 

» Par ces motifs, et ouï M . D E L E D I D A R T , substitut du procureur 
du r o i , en ses conclusions conformes, le Tr ibuna l déclare le de
mandeur non reccvable et mal fondé dans son action et le condamne 
aux dépens. » (Du 19 décembre 1840.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE-
Première C h a m b r e . — Présidence de m . CIocs . 

ÉTRANGER N O N - D O M I C I L I É . — A R B E S T A T I O N P B O V I S O I R E . — L O I D U 

10 S E P T E M B R E 1807. — A R T . 13 D U C O D E C I V I L . 

L'étranger non-autorisé par le roi « établir son domicile en Belgique 
ne peut être affranchi de l'arrestation prorisoire, quand même il y 

aurait établi depuis longtemps son domicile de fait. A r t . 2 de la lo i 
du 10 septembre 1807. 

Des arrêtés ministériels qui confèrent à l'étranger des fonctions quel
conques ne peuvent, sous ce rapport, équivaloir à l'autorisation 
expresse. 

Le droit de demander l'arrestation prorisoire d'un étranger subsiste 
au profit ducréuncier, encore qu'il ail obtenu unjugement contre Ce 
dernier, si celte condamnation n'est pas définitive, irrévocable et non 
susceptible d'un recours quelconque rjui peut en paralyser l'exécu
tion. 

( L E B É G U E C . B R I X H E - S T E I N B A C n . ) 

J U G E M E N T . — «Attendu qu ' i l résulte de la requête présentée par le 
défendeur à M. le président de ce siège, le 12 courant, que celui-ci 
était créancier du demandeur de difiérentessommes, en principal et 
frais, résultant d'un jugement par défaut, rendu parle. Tr ibunal de 
commerce de cette vil le le 29 octobre précédent, plus du montant d'un 
billet dûment protesté ; qu'ayant voulu mettre le jugement à exécu
tion, le demandeur y a formé opposition ; qu'en cet état de choses, 
le défendeur a obtenu l'autorisation d'arrêter provisoirement son 
débiteur, français ctrésidanlàLiégc, en vertude l 'art . 2 de la lo i du 
10 septembre 1807, arrestationqui aété consommée suivant procès-
verbal de l'huissierClacscn en date du dudi t jour , 12décembrc pré
sent mois. — Que par exploit du 22 le demandeur à ce autorisé a assi-
gnélc défendeur à bref délai devant le Tr ibunal pour faire annuler 
son arrestation ; qu ' i l se fonde : 1° sur ce que depuis 1816 i l est 
domicilié en Belgique et qu ' i l y a rempli différentes fonctions, no
tamment celle de conducteur des ponts et chaussées ; 2° sur ce que 
l'arrestation provisoire n'a pu être ordonnée après un jugement de 
condamnation ; 5° sur ce que sa femme tient un établissement de 
commerce d'une valeur supérieure à la créance réclamée par le dé
fendeur ; 

» Attendu, quant au premier moyen, que le défendeur reconnaît 
que l'étranger qui a acquis un domicile en Belgique n'est pas sou
mis à la contrainte par corps, aux termes de l 'art. 2 de la loi du 
10 septembre 1807, mais que l'acquisition du domicile consti
tuant un droit c iv i l ne peut avoir lieu qu'autant que l'étranger a 
été autorisé à l'établir dans le royaume, conformément à l 'art . 15 
du Code c iv i l , autorisation que n'a pas obtenue le demandeur; que, 
d'un autre côté, le demandeur prétend que cet article ne peut être 
invoqué que quand i l s'agit d'acquérir un domicile à l'effet d'exer
cer les droits civils ; mais que, la loi de 1807 ne parlant que d'étran
gers non domiciliés, aucune loi ne leur interdit d'acquérir un do
micile réel comme les régnicoles, ou ne leur impose l'obligation 
d'obtenir une autorisation à cet effet; 

» Attendu que les orateurs du Gouvernement et du T r i b u n a l 
ont défini l'étranger non-domicilié, dans le sens de la loi de 1807. 
celui qu i , d'un moment à l'autre, peut disparaître sans laisser après 
lu i aucune trace de son passage n i de son séjour, celui qui ne con
stitue pas son domicile, qu i , sans la permission du Gouvernement, 
à son insu peut-être, ne passe et ne séjourne dans le royaume que 
comme un simple voyageur; qu'à la vérité, le demandeur a, depuis 
1816, habité la Belgique et rempli les fonctions d ' insti tuteur, et y 
rempli t actuellement celles de surveillant de la Meuse, quoique ces 
nominations n'émanent pas du pouvoir roya l ; qu ' i l a payé comme un 
Belge toutes les contributions de l 'Etat, a satisfait au service de la 
garde communale et civique, a formé ici un établissement par ma
riage avec une Belge ayant un établissement de commerce ; 

» Attendu cependant que ces différentes circonstances ne con
stituent pas le domicile légal dont s'agit à la loi de 1807 et ne 
prouvent pas que le demandeur soit établi en Belgique définitive
ment et sans esprit de re tour; qu'on ne peut donc l'envisager que 
comme tout étranger qui se trouve sur notre terri toire et qu i , aux 
ternies de l 'art. 128 de notre Constitution, joui t de la protection 
accordée aux personnes et aux biens, mais qui le soumet aux 
exceptions établies p a r l a l o i , notamment par celle de 1807, s'il 
n'offre pas les garanties prévues par l 'art . 5 , ce qui n'existe pas 
dans l'espèce; 

n Que, des discussions qui ont eu lieu lors de la loi de 
1807 i l résulte que l'étranger qui veut se soustraire aux mesures 
préventives de cette loi doit acquérir un domicile en Belgique, en 
se conformant à l'article 15 du Code c i v i l , qui exige l'autorisation 
royale ; 

» Attendu que les arrêtés ministériels qui nomment le deman
deur à des fonctions quelconques ne peuvent équivaloir à l 'autori
sation expresse qu'exige la loi ; 

n Attendu que, si la femme du demandeur a en Belgique un 
établissement de commerce, i l est résulté des débats qu ' i l est loin 
d'être suffisant pour répondre de la dette du demandeur, que, d'ail
leurs, aux termes de l 'art . 5 de la loi du 10 septembre 1807, celte 
justification ne prouverait pas que l'arrestation provisoire est nulle, 
mais seulement qu'elle doit cesser, ce qui écarte le troisième 
moyen du demandeur ; 



» Attendu, sur le deuxième moyen, que, si l 'art . 2 de la loi 
de 1807 n'autorise le président à accorder l'arrestation provisoire 
qu'avant la condamnation, et qu ' i l y a un jugement dans l'espèce , 
cette condamnation a été remise en suspens par l'opposition for
mée par le demandeur, ce jugement n'étant pas déclaré exécutoire 
nonobstant opposition ou appel avec ou sans caution ; qu ' i l faut 
nécessairement, pour que les pouvoirs accordés au président vien
nent à cesser, que la condamnation dont parle la loi soit définitive 
et irrévocable, en un seul mot , non-susceptible d'un recours 
quelconque qui en paralyse l'exécution ; qu'autrement les motifs 
qui ont fait établir l'arrestation provisoire subsistent; que, s'il suf
fisait d'une condamnation quelconque, la loi de 1807 ne serait 
qu'une dérision ; qu'au surplus, l'arrestation provisoire ne devrait 
pas moins subsister pour le billet protesté le 9 novembre dernier 
non repris au jugement du 29 octobre précédent; 

» Par ces motifs, et ouï M . D E L E B I D A R T , substitut du procureur 
du r o i , en ses conclusions conformes, le Tribunal déclare le deman
deur non-fondé dans son action et le condamne aux dépens. » ( D u 
26 décembre 1846. — Plaid. M M " M O C K E L c. E L G . M O X H O N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . dans le sens de la décision rendue 
sur la première ques t ion , l'arrêt de la Cour de Bruxe l les , d u 
4 décembre 1842 ( J U R I S P R U D E N C E D U X I X 0

 S I È C L E , I I , p . 9 . 
—Par i s , 21 a v r i l 1838 ( S I R E Y , 1 8 3 9 , 1 , 70) . — L É G A T , Code 
des étrangers; — P A R D E S S U S , n° 1 5 2 4 ; — C O I N - D E L I S L E , 

p . 9 8 . — V . aussi Bruxe l les , 5 j u i l l e t 1837 ( J U R . D E B . , 
1 8 3 8 , p . 188 et la note) . P R O U D H O N (Cours de droit français, 
n° 264) professe la d o c t r i n e c o n t r a i r e . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

C h a m b r e correc t ionne l l e . — Présidence de M . D o c h c n . 

D É L I T F O R E S T I E R . — C I T A T I O N . — A D M I N I S T R A T I O N F O R E S T I È R E . — 

O R D O N N A N C E D E 1669. — L U X E M B O U R G . 

Le Tribunal correctionnel est valablement saisi de la connaissance 
d'un vol de bois commis par un adjudicataire dans sa coupe ou 
son exploitation par la citation donnée à la requête de l'administra
tion forestière. 

L'art. 48^ titre 15., de l'ordonnance de 1669 n'a jamais été légalement 
publié en Belgique. 

L'ordonnance mise en vigueur dans le Luxembourg pendant la con
quête de Louis XIV a cessé d'y être obligatoire à la paix. 

Les Tribunaux correctionnels ne peuvent connaître de l'inexécution 
du cahier des charges qui régit les adjudications de bois faites par 
l'administration forestière, alors que la loi n'attache aucune peine à 
cette inexécution. 

( M I N I S T È R E P U B L I C c. G R A F P . ) 

Le T r i b u n a l d ' A r l o n r e n d i t , le 26 novembre 1846 le j u g e 

m e n t su ivan t , détaillant suffisamment les faits de la cause : 

J U G E M E N T . — « V u le procès-verbal rédigé le 27 ju i l l e t 1846, 
par Jean-Paul Clément, garde-forestier à Vclassart, et François 
Ba i l ly , brigadier forestier à Habay-Ia Neuve, constatant que le 
même jou r , arrivésaubois domanial,d'Aulicr, dans la troisième por
tion de la coupe ordinaire de 1846 dite repésart, et adjugée au 
sieur Aubé, ils ont trouvé les nommés Didier et Lavaux, charre
tiers, occupés à transporter près d'une place de fauldes dans cette 
portion du bois, des cordes usagères provenant de la deuxième por
tion de la même coupe distribuée aux usagers de la commune d 'Au-
l ier et les nommés Xavier et Joseph Wachclct occuper à les dresser 
confondues avec un restant de la coupe susdite, troisième port ion, 
pour ensuite être carbonisées par le nommé Schneider pour le 
compte dudit Aube; que les charretiers ont été engagés à effectuer 
ce transport par le prévenu Graif et qu'en l'absence de ec dernier, 
sa femme et son fils ont déclaré aux verbalisons qu ' i l avait vendu 
50 à70 cordes à Deglain, commis d'Aubé; qu'ilsont ensuite déclaré 
saisie du bois en question évalué à 105 fr . y compris le restant des 
cordes du troisième l o t ; 

» Attendu que ce procès-verbal est régulier et dûment affirmé; 

«Attendu, qu'en supposant l'article 48 du t i t re i ide l'ordonnance 
de 1669 encore obligatoire et applicable à l'espèce, le Tr ibunal est 
irrégulièrement saisi en ce que le vol dont i l s'agit devait être pour
suivi par le ministère publ ic ; 

» Attendu que, quant à l'application de l 'art . 27 du cahier des 
charges, le Tr ibunal est incompétent en ce que cet article commine 
une pénalité civile, résultant d'un contrat purement c i v i l ; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal se déclare irrégulièrement saisi 

quanta l'application de l 'art . 48 du titre 15 de l'ordonnance de 1609 
et incompétent quant à l'application de l 'art . 27 du cahier des 
charges, condamne, etc. » 

A p p e l ayant été relevé devant la C o u r d e Liège par l ' a d m i 
n i s t r a t i o n , i n t e r v i n t l'arrêt su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'article 1 e r de la loi du 15-29 septembre 
1791 et l 'art . 182 du Code d'instruction criminelle, chargent l'ad
ministration forestière delà poursuite des délits, malversations et 
contraventions aux lois forestières, commis dans les bois et forêts 
soumis à leur surveillance ; 

» Qu ' i l résulte de l'ensemble des dispositions de. ladite loi qu'elle 
entend par malversations les délits que commettent les adjudicataires 
dans leurs coupes et exploitations ; 

" At tendu qu ' i l suit de ce qui précède que parla citation signifiée 
aux intimés la jur id ic t ion correctionnelle a été régulièrement 
saisie; 

» A u fond : 

u Attendu que l 'art. 48, t i tre 1 5 , de l'ordonnance de 1669 n'a 
pas été publié en Belgiqne et que, dès lors, i l n'y est pas obliga
toire ; 

» Que, si l'ordonnance précitée a exercé son empire dans la pro
vince de Luxembourg pendant le temps de la conquête de Louis X I V , 
elle a cessé, d'après les principes du droit publ ic , d'y être en v i 
gueur à la paix, et ainsi longtemps avant la réunion de la Belgique 
à la France, ce qui résulte d'ailleurs d'unédit de Marie-Thérèse, du 
30 décembre 1754 d'où i l suit qu'après la réunion la publication 
de ladite ordonnance était nécessaire dans la province de Luxem
bourg , surtout pour y rendre obligatoires les dispositions pénales 
qu'elles contient ; 

n Attendu que l'article 2 de l'ordonnance de Joseph I I , du 
19 mars 1789, est obligatoire dans la province de Luxembourg, 
mais qu ' i l n'est pas applicable à l'espèce, puisqu'il conste du por-
cès verbal qui sert de fondement aux poursuites qu'aucune partie 
des quinze cordes de bois dont i l s'agit n'était charbonnée au mo
ment de la saisie qui en a été faite; 

» Quant à l 'art . 27 du cahier des charges; 

» Attendu que les Tribunaux correctionnels ne peuvent connaître 
de l'inexécution du cahier des charges qui régit les adjudications de 
bois faites à la requête de l'administration forestière que dans le 
cas où, au fait d'inexécution la loi attache une peine; 

n Parées motifs, la Cour, faisant droit sur l'appel, déclare que 
la ju r id ic t ion correctionnelle a été régulièrement saisie par la cita
tion signifiée à la requête de l 'administration forestière; statuant 
au fond en vertu de l'article 215 du Code d'instruction criminelle, 
renvoie les intimés de l'action intentée contre eux du chef des faits 
prévus par les articles 48 , t i t re X V , de l'ordonnance de 1669 et 2 
do l'ordonnance de Joseph I I du 9 mars 1789; confirme pour le 
surplus le jugement dont est appel, et condamne l'administration 
forestière aux frais de l'instance d'appel. » (Du 25 mars 1847. — 
Plaid. M e

 E B E R H A R D ) . 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S -

Présidence de M. D e l e c o a r t , vice-président. 

P R O P R I É T É I N D U S T R I E L L E . — N O M . — U S U R P A T I O N . M A R Q U E . 

Bien qu'un marchand ait mis sur sa marchandise un faux nom et une 
fausse étiquette, cette manœuvre ne constitue ni l'escroquerie ni le 
délit puni par l'article 423 du Code pénal, lorsque l'acheteur savait 
à quoi s'en tenir sur la marchandise qui lui a été livrée. 

L'usurpation de la raison sociale d'une maison de commerce aussi 
bien que la contrefaçon du sceau, du timbre ou de la marque d'un 
établissement particulier de commerce ne tombe sous l'application 
de l'article 142 du Code pénal que pour autant que le commerçant 
en ait fait le dépôt légal conformément à l'article M de la loi du 
22 germinal an XI. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C E T M O T H E S E T C O M P . C . V A N D E N S A V E L . ) 

La maison Mdthes et C°, de Paris , est brevetée en France 
p o u r l ' i n v e n t i o n de capsules gélatineuses au baume de co-
pabu , auxquelles elle a donné son n o m et q u i sont u n i v e r 
sel lement connues sous le n o m de capsuks-Mothcs. 

Les boîtes q u i r e n f e r m e n t ces capsules sont accompagnées 
d 'un prospectus po r t an t au bas la s ignature Molhes-Lamou-
reux et C°, appliquée au moyen d'une gr i f fe ; cette gr i f fe se 
t rouve également sur l'étiquette q u i recouvre la boîte, et 
celle-ci est scellée par une empre in te de cire faite par u n 
cachet po r t an t également les mots Molhes-Lamoureux et C". 



Vandensavel , pharmacien à Bruxe l l es , q u i a ob tenu en 
Belgique u n brevet d ' i m p o r t a t i o n pour la fabr ica t ion des 
capsules gélatineuses, débitait ses p rodu i t s comme p rove 
nant de la maison Mothes et C ° ; à cet effet, i l avait con t r e 
fai t ses prospectus et la g r i f f e , ses boîtes avec son enveloppe 
et jusqu'à son cachet. 

La maison Mothes et C° envoya diverses personnes chez 
Vandcnsavcl pour y acheter des boites cont refa i tes , aux fins 
de constater le délit et d'en rappor te r des p reuves ; ensuite 
elle porta p la in te en contrefaçon. 

C'est dans ces circonstances que Vandensavel fu t t r a d u i t 
devant le T r i b u n a l cor rec t ionne l de B r u x e l l e s , sous la t r i p l e 
prévention 1" d'avoir contrefa i t le sceau, t i m b r e ou marque 
d 'un établissement pa r t i cu l i e r de commerce , la maison 
Mothes-Lamoureux et C° de Paris (ar t . 142 d u Code pénal); 
2° d'escroquerie p o u r , en employant des manœuvres f r a u 
duleuses aux fins de faire naître l'espérance d ' u n succès ou 
d 'un événement chimérique, s'être fait r e m e t t r e le p r i x des 
boites vendues aux émissaires des plaignans (ar t . 405 d u 
Code pénal) ; 5" d 'avoir trompé ces acheteurs sur la na tu re 
des marchandises vendues ( a r t . 425 du Code pénal). 

Les plaignans se sont constitués par t ie c i v i l e . 

On a d i t en substance p o u r le prévenu : 

« 11 ne s'agit pas de savoir si le prévenu a eu tort ou raison d'u
surper la raison sociale des plaignans, puisque cette usurpation ne 
constitue pas un délit et que, dans tous les cas, l'ordonnance de 
renvoi ne considère cette raison sociale que comme le sceau, le t im
bre ou la marque particulière d'un établissement particulier de 
commerce, dontla contrefaçon est prévue et punie par l'article 142 
du Code pénal. 

En effet, l'article 16 de la loi du 23 germinal an X I permet au 
commerçant d'appliquer sur ses produits une marque particulière ; 
la forme et le sujet de celte marque sont laissés à son choix, pourvu 
que celle-ci soit établie d'une manière assez distincte des autres 
marques pour qu'elles ne puissent être confondues et prises l'une 
pour l'autre, ainsi que le veut l'article 5, t i tre I I , du décret du 
11 j u i n 1809. S'il l u i convient d'adopter comme marque son nom 
ou sa raison sociale, voire même sa griffe, ceux-ci ne sont cependant 
autre chose que sa marque particulière. 

La question soulevée par le procès est donc de savoir s'il y a lieu 
d'appliquer l'article 142 du Code pénal pour le seul fait de contre
façon ou bien si cette application ne peut être requise que lorsque la 
contrefaçon s'exerce en fraude de droits acquis et d'un privilège. 

La contrefaçon n'est jamais un délit que dans ce dernier cas ; c'est 
ce qui résulte de la définition de ce délit donnée par l'article 425 
du Code pénal. « Toute édition, etc., faite au mépris de, lois et rèr/lc-
mens relatifs à la propriété des auteurs, est une contrefaçon, » aussi 
l'auteur contrefait ne peut-il réclamer la réparation que l u i accorde 
cet article que pour autant qu ' i l ait satisfait aux prescriptions de 
l 'art . 6 de la loi du 19 ju i l le t 1793. 

C'est ce qui résulte aussi, pour les arts et l ' industrie, delà loi sur 
les brevets du 25 janvier 1817, dont l'article 6 n'accorde à l ' inven
teur le droit de poursuivre la contrefaçon de ses produits que pour 
autant qu ' i l ait acquis ce droi t et ce privilège en se conformant à 
ses exigences. 

Or, i l en est de même pour les marques particulières des fabri-
cans : aux termes de l'article 18 de la loi du 22 germinal an X I , de 
l'article 7, t i tre I I , du décret du 11 j u i n 1809, et de l'article 5 du 
5 septembre 1810, nul commerçant ne peut former action en con
trefaçon de sa marque, s'il n'a fait au préalable dépôt tant au greffe 
du Tribunal de commerce d'où relève sa manufacture qu'au secré
tariat du Conseil des prudhommes. 

Et ce n'est que pour le cas de contrefaçon faite dans ces circon
stances que l'article 16 de la loi du 22 germinal an X I comminait 
la peine prononcée contre le faux en écriture privée. 

L'article 142 du Code pénal n'a pas voulu dispenser le fabricant 
du dépôt de sa marque pour qu ' i l put agir contre le contrefacteur, 
i l n'a eu d'autre but que de changer la peine comminée par l 'art . 16 
delà loi du 22 germinal an X I en celle de la réclusion, de même que la 
loi française du 28 ju i l le t 1824, art . 1 " , n'a fait que changer à son 
tour cette peine en celle d'emprisonnement dans les limites tracées 
par l 'art. 423 du Code pénal. Telle est l 'opinion de CARNOT sur l'ar
ticle 142 du Code pénal, T . I , p . 256, n° 5 et de D A L L O Z , V° Pro
priété industrielle. T . X X I I I , p . 207. 

Mothes et compagnie ne sauraient donc se plaindre de la con
trefaçon de leurs g r i l l e , sceau, timbres, etc., considérés comme 

marques de leur fabrique, qu'en justifiant de leur dépôt légal, ce q u i , 
de leur aveu, n'a pas été fait. 

Mais,dans tous les cas, les plaignans, comme étrangers, ne sau
raient avoir action en Belgique contre des régnicoles à raison de 
cette contrefaçon. 

La loi de germinal an X I a pour but pr inc ipa l , ainsi que le d i 
sait la Cour de Paris dans son arrêt du 26 mars 1822 « d'empêcher 
l ' introduction des marchandises des fabriques étrangères, » et l'é
tranger qui n'a pas de domicile légal en Belgique, autorisé sur pied 
de l 'art . 13 du Code c iv i l , et qui n'a pas établi sa fabrique sur son 
terri toire, ne peut se prévaloir des dispositions prolectrices de 
cette loi et de l 'art . 142 du Code pénal. 

C'est ce qui a été jugé en France même : Cassation de Franco, 
arrêts du 9 août 1836, 18 mars 1840, 20 mai 1841, 12 février 
5 j u i n et 14 août 1844 ( J O I R N A L D U P A L A I S , 1844, X X I I , p . 541) 
18 novembre 1845 et 28 janvier 1 8 i 6 ( D A L L O Z , 1846, p. 100, 
notes n° 2 et 5) Paris, 7 août 1832 ; arrêt de Cologne du 18 ju i l l e t 
1845 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , IV p. 580). 

Parmi les auteurs, V . D A L L O Z , LOCO citato, M E R L I N , Rép. V " 
Marque de fabrique, n° 5, et D E M O L O M B E S , t. I " , p . 118 et 246 bis. 

Quant aux préventions d'escroquerie et de tromperie sur la na
ture de la marchandise vendue (art. 125 du Code pénal), pour en 
démontrer le non-fondement, i l suffit de faire remarquer que les 
individus envoyés chez Vandensavel par les plaignans avaient mis
sion d'acheterdes produits du prévenu et qu'ilsn'auraicntrcellement 
été trompés dans leur attente que pour autant qu'on leur aurait re
mis les produits de Mothes et compagnie ; que si les capsules Mo
thes étaient pour le fabricant une marchandise, elles devenaient un 
remède pour le consommateur qui allait le chercher chez le pharma
cien, que dès lors la tromperie sur la nature du remède tomberait 
sous l'application des lois spéciales relatives à l'exercice des diffé
rentes branches de l 'art de guérir et non de l'article 423 du Code 
pénal ; enfin, que le remède était le baume de copahu et non l'enve
loppe gélatineuse de l 'invention de Molhcs qui servait à l ' introduire 
dans le corps humain et que de quelque fabrique que fût le conte
nant, l'acheteur n'en recevait pas moins le contenu, le remède : 
c'est-à-dire le baume de copahu » . 

Le ministère pub l ic a soutenu l 'accusation. 
J U G E M E N T . — « Quant à la prévention d'escroquerie : 
o Attendu que, bien qu ' i l y ait eu de la part du prévenu emploi 

d'un faux nom ou d'une fausse étiquette pour la marchandise qu ' i l 
a vendue, on ne peut pas dire qu ' i l ait par celte manœuvre trompé 
les témoins, puisque ceux-ci savaient à quoi s'en tenir sur cette 
marchandise ; 

«Qu'il est constant, d'autre part, que ces mêmes individus n'ont 
pas pu être trompé sur la nature ou la qualité de la chose vendue, 
puisqu'il résulte des circonstances du procès, qu'en allant l'acheter 
ils n'avaient d'autre but que de se procurer la contrefaçon des cap
sules Mothes et non le remède préparé par la maison Mothes et com
pagnie ; 

» Quanta la prévention de contrefaçon de sceau, t imbreou mar
que : 

» Attendu que les lois pénales sont de stricte interprétation ; 

» Attendu que le simple fait de l'usurpation de la raison sociale 
d'une maison de commerce, indépendant de tout autre circon
stance n'est pas rangé textuellement par le Code pénal au nombre 
des délits, quel que soit, au point de vue moralct commercial, l ' i n 
délicatesse de ce procédé ; 

n Attendu qui; ce fait ne peut devenir délit que lorsqu'il se ma
nifeste comme l'emploi du t imbre, du sceau ou de la marque du 
commerçant; 

«Attendu que, pour l'appréciation de cedélit, l 'art. 142 du Code 
pénal doit cire mis en rapport avec la loi du 22 germinal an X I , 
qui prescrit des formalités préalables pour constater légalement la 
marque d'un fabricant ; 

» Attendu qu'aux termes de cette l o i , le dépôt au greffe du T r i 
bunal de commerce est exigé d'une manière générale pour loutc 
marque quelconque, sans distinction si cette marque est composée 
de la raison sociale toute entière, ou des initiales, ou d'un signe 
conventionnel ; que c'est avec raison que le législateur n'a pas dis
pensé de la formalité du dépôt préalable le fabricant qui emploie 
son nom entier ou la griffe de la raison sociale comme marque de 
ses produits, puisque le nom ou la raison sociale pouvant changer 
et l'omission d'une simple lettre pouvant quelquefois causer du 
doute, i l importait de constater et l 'un et l'autre d'une manière 
légale, aussi bien qu'une simple marque conventionnelle; 

» Attendu que la partie civile n'ayant pas fait ce dépôt voulu par 



l 'article 18 de la loi du 22 germinal an X I n'est pas reccvabledans 
son action; que, d 'autrcparl , la preuve du délit ne pouvant être ad
ministrée sans la représentation de la marque déposée préalable
ment au greffe du Tr ibunal de commerce, le ministère public est 
également sans action ; 

» Par ces motifs, sans qu ' i l soit besoin d'examiner jusqu'à quel 
point la qualité d'étranger de la partie civile pourrait faire obstacle 
à la recevabilité de la demande, le Tr ibunal renvoie le prévenu de 
la plainte, condamne la partie civile aux dépens. » (Du 25 a v r i l . 
1847. — Plaid. M M M A . CARTON et L A V A L L Ê E pour la partie civile 
c. M c

 S A N C K E pour le prévenu.) 

QUESTIONS DIVERSES-
C O U R D ' A S S I S E S . A C Q U I T T E M E N T . — N O U V E I L B S P O U R S U I T E S — I N 

F A N T I C I D E . — H O M I C I D E P A R I M P R U D E N C E . 

Lorsqu'une personne, accusée d'infanticide ou d'homicide volontaire, 
a été acquittée par le jury, le ministère public peut encore la 
poursuivre du chef d'homicide involontaire. Au point de vue légal 
on doit dire que les deux faits sont distincts, et on ne peut y ap
pliquer la maxime NON BIS IN I D E M . 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M . le conseiller L E F E B V R E , en son rap
port et sur les conclusions de M . D E L E B E C Q U E , avocat-général, vu 
les articles 560, 557,558 et 559 du Code d'instruction criminelle, 
et 295, 300, 502 et 519 du Code pénal; 

» Attendu qu'Odile Fourcz, veuve Richard, et sa mère, Marie 
Fourcz, veuve Dubus, ici défenderesses, avaient été renvoyées de
vant la Cour d'assises de la province du Ilainaut, sous la seule ac
cusation d'avoir, à Frasncs, le 4 août 1840, donné volontairement 
la mort à un enfant nouveau-né. dont la dite Odile Fourcz venait 
d'accoucher ; 

» Que la question soumise au j u r y sur ce fait était conçue en 
ces termes : « Est-i l constant que, le 4 août 1846, un homicide vo-
» lontairc a été commis à Frasnes , sur un enfant auquel Odile 
« Fourez avait donné le jour? 

«Que, par suite de la déclaration négative du j u r y sur cette ques
t ion , les défenderesses ont été acquittées de l'accusation portée 
contre elles; 

» Que c'est dans ces circonstances que le ministère public a d i 
rigé contre les défenderesses une nouvelle poursuite, comme pré
venues d'avoir, le 4 août 1846, à Frasnes, commis involontairement 
par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou inobser
vation des règlemcns, un homicide sur un enfant dont Odile Fou
rez avait accouché ; 

» Que le Tr ibunal correctionnel de Mons, jugeanten degré d'ap
pel , a déclaré le ministère public non-rcccvable en cette action, 
par les motifs que le fait des deux poursuites était le même, que 
toute personne légalement acquittée ne peut plus être reprise pour 
le même fait, et que le ministère public aurait dû épuiser son ac
t ion, en posant au j u r y une question sur l'homicide involontaire 
imputé aujourd'hui aux défenderesses; 

» Mais , attendu que, sous le point de vue légal, ces deux faits 
sont absolument distincts, soit par les circonstances qui en consti
tuent la criminalité, soit par la peine dont ils sont atteints; 

» Qu'en effet, l'homicide volontaire d'un enfant nouveau-né con
stitue le crime d'infanticide prévu et puni de mort par les articles 
295, 500 et 502 du Code pénal, et ne peut exister que lorsqu'il y 
a eu de la part de l'auteur volonté de donner la m o r t , tandis que 
l'homicide involontaire commis par maladresse, imprudence, inat
tention, négligence ou inobservation des règlemcns est un simple 
délit, puni d'une peine correctionnelle par l 'art . 519 du même 
Code ; 

n Attendu que la déclaration négative du j u r y sur le premier 
fait , tel qu ' i l était qualifié, ne décide autre chose, sinon que les dé
fenderesses n'avaient pas donné volontairement la mort à l'enfant 
dont Odile Fourcz venait d'accoucher, et ne préjuge r ien, ni sur la 
non-existence de l'homicide, n i sur la non-culpabilité des défende
resses relativement à la prévention d'avoir involontairement causé 
la mort de cet enfant, par maladresse, imprudence, inattention, 
négligence ou inobservation des règlemcns ; 

» Attendu enfin qu'en admettant même que le président de la 
Cour d'assises eût pu poser au j u r y une question subsidiaire relat i 
vement à l'homicide involontaire qu i forme la base de la nouvelle 
prévention, si ce fait était résulté des débats, toujours est-il certain 
que cela n'a pas eu lieu et qu'ainsi le j u r y n'a pas été appelé à exa
miner ce fait; que,par conséquent, la déclaration de non-culpabilité 
qu ' i l a portée ne peut être étendue à ce fait, mais doit nécessaire
ment être restreinte au premier, qui est le seul sur lequel le j u r y a 
été interrogé ; 

«Attendu que de ce qui précède i l suit que le Tribunal correction
nel de Mons, en déclarant le ministère public sans action pour pour
suivre ultérieurement les défenderesses sur ce nouveau chef de pré

vention, a faussement appliqué l'article 560,du Code d'instruction 
criminelle et par suite formellement contrevenu audit article ; 

» Par ces motifs, casse et annule, etc., renvoie la cause devant 
la Cour d'appel de Bruxelles pour y être statué sur tous les chefs 
de prévention qui ont fait l'objet des nouvelles poursuites qui ont 
été dirigées contre les défenderesses, etc. » (Cour de cassation de 
Belgique, 27 avri l 1847.—Affaire O D I L E F O I R E Z , V E U V E R I C H A R D . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r arrêt conforme de la Cour d'appel 
de Bruxel les d u 4 j u i n 1 8 4 6 . ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , T . I V , 
p . 1 1 0 4 ) . — V o i r dans le même r e c u e i l , T . I , p . 1467 et en 
sens c o n t r a i r e , une disser ta t ion de M e

 S A N C H E Z D E A G U I L A R . 

T R I R U N A U X D E S I M P L E P O L I C E . — T É M O I N S . — S E R M E N T . 

Les témoins entendus devant le Tribunal de simple police doivent 
prêter serment dans la forme voulue par la loi, sous peine de nul
lité de la procédure. 

Ne sont point exceptés de cette formalité les auteurs de procès-
verbaux qui comparaissent, soit pour les expliquer, soit pour les 
compléter. 
A R R Ê T . — La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller Khnopff et 

sur les conclusions de M . Delebecque, avocat général; 
» V u l 'art. 155 du Code d'instruction criminelle et l'arrêté du 

4 novembre 1814 ; 
» Attendu que, d'après la première de ces dispositions les té

moins devant les Tribunaux de simple police doivent, sous peine de 
nullité, prêter le serment dont elle détermine la formule et que, 
sous la même peine, i l doit être procédé à ce serment dans les for
mes anciennement usitées en Belgique, au vœu de la seconde dis
position visée; 

» Attendu en fait que le commissairc-voyer d'arrondissement 
qui a dressé le procès-verbal dans lequel les poursuites ont pris 
leur origine, a-été cité à la requête du demandeur pour répondre 
sur les faits et circonstances relatifs au défendeur, prévenu d'em
prise sur un chemin vicinal , et qu'à l'audience i l a attesté l'exacti
tude de son procès-verbal et fait des déclarations supplémentaires, 
ainsi que le constatent les énonciations du jugement déféré ; 

» Qu ' i l en résulte que cette personne a pris à l'audience du T r i 
bunal le caractère de témoin ; 

» Que néanmoins i l a été entendu sans prestation préalable de 
serment ; 

» D'où i l suit que la procédure renferme une contravention 
expresse aux dispositions ci-dessus visées; 

» Par ces motifs, casse et annule le jugement rendu entre par
ties par le Tr ibunal de simple police du canton d'Ath le 6 février 
1847; ordonne que le présent arrêt sera transcrit etc. etc., renvoie 
la cause devant le Tr ibunal de simple police du canton de Chièvres, 
pour être statué sur les poursuites dirigées à charge du défendeur 
comme en justice appartiendra. (Cour de cassation de Belgique. — 
Du 50 mars 1847. — Affaire H I L A R I O N B R I C O U R T I . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r arrêt de cassation de Belgique d u 
9 décembre 1845 . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . I I I , p . 2 9 9 . 

H O M M E D E S E R V I C E A G A G E S . — O U V R I E R . — V O L . 

Un blanchisseur engagé à tant par jour pour blanchir une ou plu
sieurs places d'une habitation ne peut être réputé homme de service 
à gages dans le sens de l'art. 586., n" 3, du Code pénal. 
A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résulte de l'instruction des indices 

suflisans contre M . Mertens, blanchisseur à Macstricht, qu ' i l se 
serait rendu coupable d'avoir volé, le 5 j u i n 1846, au préjudice du 
boucher D . un mouchoir brun à carreaux blancs, et au préjudice 
de la fille de ce dernier, deux boucles d'oreille et deux paquets de 
crin ; 

n Attendu, néanmoins, qu ' i l n'est nullement établi qu'au mo
ment du délit l'accusé aurait été employé chez D . comme homme 
de service à gages, ou travaillant habituellement dans la maison 
où i l aurait volé; qu ' i l consto au contraire des dépositions des 
témoins qu ' i l avait été engagé à^raison de 84 cents par jour pour 
blanchir un ou plusieurs appartemens de la maison, et en cette 
qualité qu ' i l y avait travaillé un jour avant le vol dont i l est 
accusé ; 

» Qu'ainsi les circonstances q u i , d'après l 'art. 586 appliqué par 
le Tr ibunal d'arrondissement, rendraient le fait passible des peines 
afflictivcs et infamantes ne se rencontrent pas dans la cause; que 
ce fait ne constitue qu'un vol simple; 

n Par ces motifs, renvoie le prévenu devant le Tribunal correc
tionnel, etc. » (Cour provinciale du Limbourg. — D u 23 décem
bre 1846.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . conf. C o l m a r , 18 mai 1856 . — I k -
L I E et C U A U V E A U , V I I , p . 4 2 , éd. Par is . — L E G R A V E R E N D , I I , 
p . 1 5 5 , n " 3 . — Contra : 27 août 1813 . 

I M P R I M E R I E D E W O U T E R S F R E R E S , É D I T E U R S . R U E D ' A S S A U T , 8. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 

SCIENCE D U D R O I T — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Troisième C h a m b r e . — Présidence de M . W i l l c m s . 

V O E U X M O N A S T I Q U E S . — A G E . V A L I D I T É . — P R O H I B I T I O N . — N U L 

L I T É . S U C C E S S I O N . 

L'édit du 18 avril 1772, qui défendait d'admettre dans les ordres reli
gieux en Belgique des novices avant l'tlge de 23 ans accomplis, a 
reçu pleine exécution et vigueur. 

Mais les vœux prononcés avant l'âge, au mépris de cet édit, ne sont 
pas nuls. 

Le religieux qui a prononcé des vaux prématurés n'en a pas moins 
perdu par ce fait le droit de succéder à ses parais, dont la succession 
s'est ouverte avant la suppression des ordres monastiques aux 
Pays-Bas. 

Les actes contraires aux lois prohibitives ne sont pas nuls lorsque ces 
lois attachent une autre peine à l'infraction. 

Les lois françaises qui ont rendu la capacité de succéder aux religieux 
sont restées sans influence rétroactive sur les successions ouvertes 
avant leur publication. 

( D E B E R C n C . J A C Q M I X . ) 

L ' i n t i m e , pour échapper à la p r o h i b i t i o n de l'édit de 1772 , 
soutenait que cet acte de l'autorité c iv i le n 'avait jamais 
reçu d'exécution devant les réclamations nombreuses et 
énergiques q u ' i l avait soulevées de la pa r t du clergé belge. 

I l produisai t à l ' appui de ce système u n cert i f icat délivré 
par M g r . le card ina l S te rckx , archevêque de Malines . 

M.ilines, ce 2 janvier 1845. 
Monsieur le doyen, 

Je pense que les \œux de la religieuse dont vous parlez dans 
votre dernière lcltrc ont été valides, même pour le for c i v i l . D'a
bord les évoques, ayant réclamé contre les édits de l'impératrice 
Marie-Thérèse, l'exécution en resta suspendue durant sa vie. En
suite les édits de Joseph, concernant les ordres religieux, furent 
révoqués par la déclaration de Léopold I I en date du 16 mars 1791. 
Enfin, la réunion de la Belgique à la France s'ppéra par la loi du 9 
vendémiaire an IV ( l " octobre 1795), d'où i l résulte qu ' i l n'exis
tait, en 1794,lorsque la religieuse a fait ses voeux, aucune loi civile 
ou canonique qui exigeât plusde21 ans pour la profession religieuse, 
de manière qu'on ne saurait en révoquer la validité en doute. 

Recevez, Monsieur le doyen, l'assurance de ma parfaite considé
ration. 

E N C L E B E I I T , Card.-Areh. de Malines. 
A Monsieur le doyen C. à B. 

M . l'avocat-général F A I D E R a porté la parole dans celte 
cause en ces termes : 

F A I T S . — Le sieur Jacqmin fit assigner ses neveux DeBergh, 
ici appelans, à l'effet d'entendreordonner le partage des biens pro
venant des époux Jean-Joseph Jacqmin et Marie-ÉlisabclhFleussu, 
leurs père et mère, aïeul et aïeule respectifs. Ce partage, d'après 
l'exploit introductif du 10 novembre 1844, devait se faire par moi
tié, le demandeur Jacqmin étant fils des époux défunts, le défen
deur De Bergh étant l'enfant de Marie-Joseph Jacqmin épouse 
De Bergh; un troisième enfant des époux Jacqmin de quibus, 
Marie-Elisabeth Jacqmin, ne devait pas compter au partage par-
cequ'elle était entrée en religion sous le nom de sœur Caroline et 
qu'à ce titre clic n'avait aucune capacité ni aucun droit . —Les De 
Bergh au contraire réclamèrent lepartage par tiers, l 'un desappelans, 
Henri-Joseph DeBergh, ayant droit à la part de la religieuse, en 
vertu d'un acte de donation du 9 mars 1843, et la profession mo
nastique de cette religieuse ayant été nulle ah origine comme faite 
contrairement à l'édit de Marie-Thérèse du 18 avr i l 1772. — Par 
suite de réserve relative aux biens de la mère des Jacqmin, le dé
bat fut restreint en définitive aux biens du père, et c'est sur ces 
seulsbicns que porte le jugement a c/uo, rendu par le Tr ibunal de 
Nivelles le25ju in 18 i5c t quiordonne lepartage parmoilié, comme 
l'avait demandé Jacqmin. — L a profession monastique de Marie-
Elisabeth Jacqmin étant arguée de nullité, nous devons exami

ner les monumens de notre ancienne législation que l'on invoque 
et dont les deux principaux sont l'édit do Marie-Thérèse,du 13 mai 
1771, et surtout celui du 18avr i l 1772, qui règlent les conditions de 
l'entrée en religion dans les établissemens conventuels des deux 
sexes. — Nous avons fait sur ces branches de l'ancienne législation 
des recherches dans les archives, et ces recherches nous permettent 
de consigner ici des notions certaines sur divers points essentiels à 
la solution du procès. 

§ 1 e r — Voici à quelle occasion le gouvernement fut appelé à 
s'occuper de celle partie de l'administration ecclésiastique. Dans 
un rapport en date du 23 novembre 1760, le fiscal de Flandre fit 
connaître une convention conclue entre un mineur et le procureur 
des Carmes chaussés, par laquelle le mineur s'engageaità payer une 
somme pour sonentréeen religion : cet acte,fortcmcntdésapprouvé, 
fut dénoncé aux évoques de Belgique par circulaire du 11 février 
1767, avec prière de tenir la main à coque semblables faits, qui 
constituaient des simonies, ne se renouvelassent plus. Nons avons 
trouvé une seule réponse, celle de l'évoque d'Anvers,du 20 février 
1707, par laquelle i l accuse réception de la circulaire, et, tout en 
déplorant les faits signalés, se plaint du peu de pouvoir que les 
évêques ont conservésur les communautésreligicuses qui tendaient 
toutes à se soustraire à la surveillance de l 'ordinaire. 

Le Gouvernement ne cessa pas de s'occuper de cette impartante 
matière : le 23 novembre 1769, le Conseil privé soumit au Gou
vernement une consulte extrêmement remarquable rédigée par un 
des mcmbrcslesplus distingués de ce Conseil, par le conseiller Do 
Fier lant ; cette consulte sert d'exposé des motifs à l'édit du 13 mai 
1771; cllcsignalc notammenll'abus des dots dcsrcligicux, abus qui 
contrariaitlcsdispositionsduconcilcdeTrcnte et des Synodes tenus 
en Belgiquepourassurcr l'exécution de ce concile, ct,sansmcttrceu 
doute la compétence du souverain à l'effet de réglementer cette par
tie de la police ecclésiastique, elle insiste sur la nécessité d'arrêter 
le désordre qu'entretenait et qu'aggravait sans cesse, au grand dé
triment delà chose publique,l 'ardeur d'acquérirqui caractérisait les 
communautés religieuses. 

Cette consulte fut communiquée, le 21 mai 1770, à tous les 
Conseils supérieurs de justice : nous n'avons pas retrouvé les ré
ponses do ces Conseils, mais i l résulte d'un ample rapport du Con
seil privé, en date du 19 janvier 1771 , qui les résume toutes et 
qui tient compte de certaines modifications de détail qu'elles i nd i 
quent, que les Conseils, par une remarquable unanimité, approu
vèrent le projet d'édit qui fut enfin publié sous la date du 13 mai 
1771 et adressé pour exécution à tous les corps constitué*. 

Cependant des observations furent faites sur l'édit de 1771 et 
sur la facilité d'en frauder les prohibitions ; de nouvelles mesures 
furent proposées et, dans la vue d'arrêter la multiplication immo
dérée des religieux, on résolut de fixer à 25 ans l'âge de la profes
sion monastique : c'est la consulte du 20 août 1 7 7 1 , due encore à 
la plume ferme et remarquable du baron de Fierlant , qui expose 
la nécessité de ces nouvelles mesures; et insistant sur la conve
nance de n'autoriser l'émission des vœux solennels qu'à un âge-
plus avancé, la consulte observe o qu' i l est de la dernière inconsé-
» quence de permettre qu'on abandonne tout , jusqu'à sa liberté, 
» dans un âge où les lois ne permettent pas l'aliénation d'un pouce 
» de terre. « C'est d'après cette consulte que fut approuvé et pu
blié l'édit du 18 avr i l 1772 qui interprète et étend celui de 1771 
et qui crée les nouvelles conditions d'admission à la profession mo
nastique : ces édits reçurent des interprétations spéciales dont 
nous présenterons l'ensemble plus bas; occupons-nous des récla
mations dont ils furent l'objet. 

En 1775, les évêques de Belgique adressèrent à Marie-Thérèse 
un mémoire collectif avec lettre d'envoi conforme à la version insé
rée par M . l'abbé De Bain dans le second volume du Sgnodicon Bel-
gicum ( I ) . Dans ces écrits, où le corps épiscopal établit ses pr in
cipes et propose ses vues avec beaucoup de fermeté, on exprime le 
r rgret de ce que les évêques n'ont pas été consultés lors de la ré
daction des édits; on observe que les monastères étant des établis
semens ecclésiastiques, c'est à l'Église qu ' i l a toujours appartenu 

(1) Pages 2 1 à 4 9 . 



d'en régler la police; on déplore l ' intention qui a dicté les disposi
tions nouvelles, car cette intention n'est pas, comme semble le dire 
le préambule des édits, de réformer l'état religieux, mais bien de 
le détruire puisqu'i l n'est pas un seul article qui ne le menace 
d'une perte assurée : « l 'extinction de l ' Inst i tut religieux est le 
» centre ou le terme commun auquel aboutit le système général 
» des deux édits. Ces édits paraissent menacer l'état religieux d'une 
» chute assurée... Ils ont été visiblement surpris à la bonté du 
« cœur de S. M . » Telles sont quelques-unes des expressionsdumé-
moiredes évêquesqui, tout en approuvant la suppression des dots 
et des stipulations relatives à l'ingression en religion . suppression 
qui est conforme à l'esprit de l'Eglise, protestent amèrement et 
surtout contre, la fixation à 25 ans de l'âge de la profession mo
nastique, contre les peines rigoureuses qu'entraîne la violation de 
cette disposition, contre la suppression de toute espèce de dons et 
legs à faire aux monastères , contre la faculté par les religieux de 
posséder une petite pension viagère, enfin contre diverses autres 
dispositions qu ' i l est inuti le d'énumérer i c i . Le mémoire appelle 
également la sollicitude de l'impératrice sur les pauvres monas
tères et sur ceux où l'on se l ivre à l ' instruction de l'enfance. 

Les intimés ont tiré de l'existence de ce mémoire la conséquence 
que le Gouvernement, vaincu par les réclamations de l'épiscopat, 
avait laissé ses édits dans le néant et qu ' i l ne leur avait donné au
cune exécution ; et ils ont produi t , à l 'appui de ce moyen, un avis 
émis par Monseigneur l'archevêque de Malines. Les documens que 
nous allons indiquer à la Cour prouvent précisément le contraire. 
La réclamation du corps épiscopal belge donna lieu à des mesures 
qui prouvent qu'elle fut mal accueillie : i l suffit pour s'en convain
cre de l i re la dépêche adressée à l'archevêque de Malines, au nom 
de l'impératrice, sous la date du 24 août 1775 et la réponse de ce 
prélat du 29 du même mois. Nous croyons devoir communiquer ces 
documens à la Cour : 

23 août 1773. — Le secrétaire Crumpipen au comte de Neny. 
« Votre Excellence a été informée dans le temps de la démarche 

que nos évêques ont faite de présenter en corps des remontrances 
contre les édits qui suppriment les dots de ceux qui embrassent l'é
tat monastique, et fixent l'âge pour l'émission de leurs vœux. Sa 
Majesté, sur le compte qui l u i en a été rendu, a fortement désap
prouvé cette démarche, et a ordonné qu'on rende leur représenta
tion à Monseigneur l'archevêque, sans entrer en manière quelconque 
en explication sur ce qui en fait l 'objet; pour rempl i r cet ordre 
souverain, Son Altesse Royale vient d'avoir adressé à Monseigneur 
l'archevêque, par la voie du cabinet, la lettre ci-jointe en copie, 
mais comme, nonobstant le renvoi de la représentation, l 'intention 
de Monseigneur est que le Conseil privé consulte en détail les a r t i 
cles qu'elle contient, j ' a i ordre d'en informer Votre Excellence et de 
l u i remettre à cet effet copie de ladite réponse, que je me donne 
l'honneur de joindre ic i . » 

24 août 1775. — A l'archevêque de Malines, adressé par voie 
du cabinet, par le gouverneur-général. 

« Sa Majesté n'a pas peu été surprise que, tandis que Votre Excel
lence ne saurait ignorer que les évêques des Pays-Bas ne forment 
pas de corps, elle ait pris sur elle de présenter lesdites remontrances 
dans une forme par laquelle on affecte de supposer qu'ils en consti
tuent u n ; Sa Majesté s'était attendue qu'au lieu d'appuyer vous 
même, Monsieur, une semblable prétention, attentatoire à la souve
raineté, vous eussiez cherché h en détourner les autres évêques. 
Elle me charge en conséquence de vous rendre la représentation 
telle que vous me l'avez remise, et de ne pas vous dissimuler que, 
pour effacer l'impression que votre procédé à cet égard a fait sur son 
esprit, elle se promet que dorénavant vous ne la mettrez plus dans 
le cas d'avoir à désirer de votre part une attention moins compas
sée sur ce que la prudence, le zèle et le devoir prescrivent, et qu'elle a 
droit d'exiger d'un bon et fidèle sujet. C'est donc en exécution de la 
volonté expresse de. Sa Majesté que je rejoins ici la représentation 
originale dont i l s'agit, et ne crois pas avoir besoin d'ajouter com
bien je suis peiné de ce qu'une pareille commission a de désagréable 
pour Votre Excellence et de peu satisfaisant pour moi-même. Elle 
connaît trop mes sentimens pour ne pas être persuadée qu ' i l m'en 
coûte autant de la l u i annoncer qu ' i l doit l u i en coûter de l'ap
prendre. » 

29 août 1775.—Réponse de l'archevêque à Son Altesse Royale. 
u Je ne saurais assez remercier Son Altesse Royale des gracieuses 

expressions par lesquelles, en m'assurant de ses bontés, elle a dai
gné adoucir la lettre qu'elle vient de m'adresser au nom de Sa Ma
jesté, laquelle nécessairement devait me causer autant de douleur 
que de surprise. Je dois sincèrement avouer à Votre Altesse Royale 
que j ' ignorais que les évêques des Pays-Bas ne formaient pas de 
corps, et i l m'a paru qu ' i l convenait même d'épargner à Sa Majesté 
des requêtes multipliées sur des objets qui nous intéressent tous, 
et nous obligeaient également à l u i adresser le mémoire dont le 

renvoi doit nous être d'autant plus sensible que nous nous sommes 
déjà servis autrefois de ce moyen, sans qu'elle l'ait trouvé mauvais. 
Je ne pouvais certainement encore moins prévoir n i imaginer que 
nos très-humbles représentationsseraient prises pour une démarche 
attentatoire à l'autorité souveraine. I l me semblait même tout au 
contraire que notre recours au pied du trône était une preuve de 
notre soumission. 

Enfin, j'ose espérer, et je suis même assuré que Votre Altesse 
Royale voudra bien rendre justice à ma façon de penser qu'elle 
connaît, et qu'elle daignera détruire l'impression désavantageuse 
qu'on a mise dans l'esprit de Sa Majesté à mon égard, qui m'affli
gerait assurément au delà de toute expression si j'avais la moindre 
faute à me reprocher. » 

5 septembre 1773. — M . Crumpipen au comte de Neny. 
«Laletlre ci-jointe encopie estla réponse de Monseigneur l'arche

vêque de Malines à celle que Son Altesse Royale lui avait écrite par 
la voie du cabinet, et dont j ' a i déjà eu l'honneur de communiquer 
une copie à Votre Excellence en exécution des ordres de Son Altesse 
le ministre. Ce seigneur me charge de remettre ladite réponse à 
Votre Excellence pour son information, à moins qu'elle n'ait quelque 
observation à y faire , dont en ce cas Son Altesse désire que Votre 
Excellence veuille bien l u i faire part. » 

Après cette correspondance, la réclamation des évêques n'eut pas 
d'autre suite : c'est ce qui est d'ailleurs formellement di t dans une 
consulte du 7 janvier 1779, dont nous parlerons dans un instant. 

Le corps épiscopal belge ne fut pas seul à protester contre les nou
veaux édits : sous la date du 50 octobre 1772, les trois Etats de 
Brabant adressèrent aussi des représentations très-dévcloppées au 
Gouvernement; ils s'attachaient dans leur mémoire à deux points 
capitaux : à la suppression des dots dans tous les monastères sans 
distinction, et à l'âge fixé pour l'émission des vœux; la suppression 
de dot paraissait conforme aux canons, mais i l fallait excepter les 
monastères pauvres ; particulièrement ceux où l'on se l ivrai t à l ' i n 
struction gratuite des pauvres, à l'éducation des filles et au soin des 
malades ; quant à l'émission des vœux, i l eut été plus convenable de 
la fixer à l'âge de 21 ans; les trois États concluaient ainsi : qu'on 
permette aux couvens pauvres et qui se rendent utiles au public par 
l ' instruction de la jeunesse, de recevoir des dots modérées et que 
l'âge requis pour pouvoir faire profession dans l'état religieux soit 
réduit de l'âge de 25 ans à celui de 21 ans. Cette réclamation fut 
renvoyée, par décret du 8 avr i l 1775, à l'avis du Conseil privé qui 
n'y donna pas plus de suite qu'à celle des évêques. 

Les choses en étaient là, lorsque, en 1779 , l'archevêque de Ma
lines, an moment de part i r pour Vienne , renouvela en son nom 
particulier les réclamations de 1773. Le nouveau mémoire fut re
mis à l'examen du Conseil privé, et, le 7 janvier 1779, le conseiller 
de Kulberg rédigea une consulte fondamentale dont voici le ré
sumé : « Rien n'a été examiné plus à fond que les deux édits atta-
q Ués. — Tous les corps de justice du pays ont été entendus et con
sultés sur l'édit de 1771, et tous par une unanimité peu ordinaire et 
comme par acclamation y ont tion-seulemrnt applaudi, mais en ont 
pour ainsi dire, sollicité l'émanation.—Quant à l'édit de 1772, i l 
fut porté dans ces pays après que S. M. eût disposé de même pour 
tous ses États héréditaires d'Allemagne. — La Commission publico-
ecclésiastiqucct la Chancellerie de Bohême et d'Autriche ont voulu 
modifier le Concile de Trente; « elles ont mis hors de doute que le 
n souverain est en droit de prescrire, selon l'exigcncedubien public, 
» l'âge où ses sujets pourraient se lier irrévocablement par des 
» vœux solennels » ; elles ont proposé 21 ans, mais S. M . a fixé 
24 ans, parce qu'elle trouvait peu conséquent de disposer de sa vo
lonté et de sa liberté à un âge où l'aliénation de la moindre partie 
de bien était interdite. — Aux Pays-Bas, S. M . a fixé 25 ans, âge 
de la majorité. — La conviction de S. M . est si forte à cet égard, 
qu'elle a toujours voulu qu'on ne se relâchât aucunement des prin
cipes établis, et que, par son décret du 24 novembre 1772, le Con
seil privé a été autorisé à disposer négativement, sans en référera 
S. A . R., sur toute demande de dispense des édits. — On avait 
prévu les réclamations du clergé, mais on ne s'y arrêta pas.— La 
Consulte rappelle la requête du corps épiscopal et ce qui y fut ré
pondu : « Aucun évêque, non plus que l'archevêqne, ne se sont 
»mus depuis lors, et la chose en resta là ; ou ne fit pas plus d'at-
« tention alors à une représentation que les États de Brabant adres-
» sèrent en même temps. » — La nouvelle réclamation de l'arche
vêque est semblable à la première et i l faut aussi la rejeter; pour 
justifier ce rejet, la Consulte examine les objections et se l ivre pour 
les réfutera de nombreuses considérations qui tendent à établir que 
l ' Inst i tut religieux ne sera nullement ébranlé, mais que les édits 
ont eu et auront pour effet salutaire de diminuer le nombre exces
sif des religieux, particulièrement des moines mendians, dont la 
réduction à un tiers serait un bien et entre d'ailleurs dans les vœux 
des Conseils du gouvernement, de tous les Conseils de justice et 



du public. — La Consulte conclut à ce que les édits soient mainte
nus avec vigueur dans toutes leurs dispositions, n 

Après mûre délibération, le gouverneur-général p r i t , sous la date 
du 27 octobre 1779, et d'après les instructions reçues de Vienne, un 
décret, transformé plus tard en circulaire à tous les évêques, par 
lequel on faisait savoir que S. M . avait résolu de maintenir les 
édits, mais que cependant, elle permettait aux communautés qui 
se vouaient au service des malades de participer de préférence au 
partage des biens des couvens supprimés, et elle autorisait les cor
porations pauvres chargées du soin des malades ou de l'éducation 
de la jeunesse à recevoir des secours qui ne pourraient pas excé
der 2,000 florins ( I ) . 

Ces faits, qu ' i l n'est pas permis de contester, prouvent déjà 
quelle exécution fut donnée aux édits que les intimés prétendent 
n'avoir jamais été appliqués. Voici d'autres actes qui l'établissent 
surabondamment ; nous les avons choisis parmi une multi tude 
d'autres qui tous rejettent des demandes de dispenses adressées au 
gouvernement, soit par rapport aux dots, soit par rapport à l'âge 
de la profession. 

Un décret interprétatif de celui du 13 mai 1771, porté le 5 j u i l 
let suivant, déclare que les dispositions relatives aux dots doivent 
avoir lieu à tous égards par rapport aux religieux et religieuses qui 
auront fait ou feront leur profession depuis la publication de l'édit 
du 15 mai, même dans lecas où la dot aurait été stipulée ou payée 
avant la publication. Toutefois, un décret du 18 septembre sui
vant, permet aux monastères de garder les dots reçues des personnes 
entrées en noviciat avant l'édit du 15 mai. 

Par déclaration du 12 ju i l l e t 1772, S. M . décide que les novices 
entrés en noviciat, fut-ce un jour avant la publication dans chaque 
province de l'édit du 18 avr i l 1772,pourront être admis aux vœux 
solennels à l'âge de 16 ans, mais que ceux dont le noviciat a com
mencé, fût-ce un jour après celte publication ne pourront faire leur 
profession qu'à 25 ans. — Cette déclaration fut donnée contre l'a
vis du Conseil privé q u i , dans une énergique consulte rédigée par 
le conseiller de Ficrlant le 16 mai 1772, disait en terminant : « I l 
• convient d'autant plus de maintenir celle loi à tous égards et sans 
a exception quelconque, qu'outre que c'est la raison et l'humanité 
» qui l'ont dictée, elle rappelle la discipline des premiers siècles 
» de l'Eglise durant lesquels l'âge dominant pour être reçu à l'é-
ii mission des vœux solennels était de 25 ans comme i l en constc 
n par le Concile de Sarragossc tenu en 380, par le troisième Concile 
» de Carthagc célébré en 505 , par le troisième Concile de Tours 
n tenu en 815, et finalement par un capitulairc de Charlemagnc. » 

L'interprétation mitigée contenue dans la déclaration du 12 j u i l 
let 1772, se retrouve et est refondue dans une autre déclaration du 
10 août suivant qu i , indépendamment de l'interprétation de l 'art. 
4 de l'édit du 18 avr i l 1772, décide, par forme d'interprétation de 
l'art. 10 de l'édit du 15 mai 1771, que les novices qui quittent leur 
état avant la profession solennelle rentrent à tous égards dans la 
jouissance entière de leurs biens , comme s'ils n'avaient jamais été 
novices : cette explication fût provoquée par une représentation 
du Conseil de Brabant du 50 j u i n 1772, et elle est conforme à une 
consulte du Conseil privé du 29 ju i l l e t . 

Poursuivons : une résolution du 24 novembre 1772 éconduit 
les Bénédictines anglaises de Bruxelles d'une demande de dispense 
d'âge pour l'émission des vœux ; et, disposant en termes généraux, 
cette même résolution autorise le Conseil privé « à disposer néga-
n tivement et sans consulter le gouvernement sur toutes demandes 
n semblables qui seraient adressées directement à ce conseil. » 
Cette autorisation fut accordée conformément à la Consulte du 26 
septembre 1772, dans la vue d'abréger l 'instruction des affaires de 
ce genre. 

Le 10 décembre 1774 , un décret admit les catholiques baptisés 
dans les îles Britanniques, à prouver la date de leur naissance au 
moyen d'attestations données sous serment par devant notaires ou 
autres personnes publiques de la part de leurs père, mère, proches 
parens ou autres personnes dignes de foi au nombre de deux : 
cette attestation pouvait remplacer l 'extrait baptistaire exigé pour 
l'âge de la profession monastique (2). 

Nous n'avons pas découvert, dans la partie des archives que nous 
avons pu compulser, les actes relatifs à l'application des pénalités 
comminecs dans les édits; cependant, à la date du 5 août 1776, 
nous relevons une résolution portant remise d'une amende en
courue par la supérieure du couvent des Recollectines de Gosse-
lies, pour contravention à l 'ar t . 8 dcl 'éditdul3 mai 1771. 

( ] ; V cotte c i rcu la i re an Supp. des Plac. dt Fl.Ac S E B I I C Y S , p . 47 . 
( 2 } O n t rouve a n S u p p l . deS i imcYS quelques-uns de ccsédi ls ,p 3 4 - 5 0 . — V E R L O O , 

Cad- Bra t i . ,V° Monasteria, ne dumie que ceux du 1 3 mai 1 7 7 1 , du 1 8 a v r i l l 7 7 2 , 
et du 1C août 1772 . — L a rédaction p r i m i t i v e est en français; ces auteurs d o n 
nen t ta t r a d u c t i o n flamande. 

I l est donc bien établi et par les Consultes du Conseil privé, no
tamment parcelle de 1779, et par les divcrsdécrcts, résolutions et 
circulaires de l'Impératrice et du gouverneur-général, et par une 
multi tude d'actes de refus de dispenses, que les édits furent ferme
ment maintenus. Nous mentionnerons à l 'appui de cette assertion 
r t comme preuve très-surabondante deux résolutions de l'année 
1781, qu i renferment des mentions on ne peut pas plus explicites. 

Un novice du couvent des Augustins d'Enghicn , âgé de 23 ans, 
demanda ladispense d'âge pour l'émission des vœux:une résolution 
du 12 avr i l 1781 refusa la dispense «comme l'ont été constam-
» ment toutes celles qui ont été faites dans cette vue depuis l'éma-
» nation de l'édit qui fixe l'âge de 25 ans, et ce, en conformité des 
» intentions de feue S. M . (Marie Thérèse), qu'on ne se départira 
» dans aucun cas particulier de cette règle, n 

Aut re exemple pour l'édit des dots de 1771 : les Clarisses d 'Y-
pres demandèrent dispense delà prohibit ion des dots; une résolu
tion du 18 décembre 1781 refusa pareeque, comme le di t la con
sulte du Conseil privé du 14, cela découle «de la résolution prise 
» par feu S. M . et du part i constamment su iv i , ensuite de ses 
» ordres suprêmes, de ne jamais se relâcher de cette loi que pour 
» les maisons religieuses sculesqui par état sont utiles au public en 
n servant les malades, ou en instruisant et éduquant la jeunesse, 
n et qui sont pauvres. » 

I l est impossible, ce nous semble, de mieux prouver que les édits 
de 1771 et de 1772 ne sont pas restés sans exécution; qu'au con
traire ils étaient considérés, à l'égal de celui de 1753 sur les biens 
de main-mOrte, commeeonsacrant des mesures d'ordre et de néces
sité publique, et qu'ils ont été maintenus avec sévérité. —Nous ne 
nions pas les fraudes à la loi qui ont pu être commises; nous vou
lons même croire que ces fraudes ont été fréquentes ; nous en avons 
trois exemples fournis par les intimés; et quoique ces exemples da
tent de 1790-1794, par conséquent d'une époque de trouble, etqucpar 
là même on doive les considérer comme mal choisis, nous admettons 
volontiers que des professions clandestines ont eu lieu : mais tou
jours est-il, en termes d'appréciation jur id ique , que les édits ont 
été vigoureusement maintenus, et que l'on ne peut pas raisonner 
comme s'ils étaient tombés dans le néant dès leur publication. 

§ 2 . — Nous n'examinerons pas si Marie-Thérèse, en fixant à 
23 ans, l'âge de la profession monastique et en dérogeant ainsi à 
la disposition du concile de Trente qui fixait cet âge à 16 ans accom
plis, agissait dans l'ordre de la compétence souveraine. S'il fallait 
approfondir cette question nous pourrions la résoudre affirmative
ment; nous distinguerions le dogme d'avec la police; nous dirions, 
avec de bons théologiens, que la partie des canons du concile de 
Trente qui traite de la réformation, tient à la police des cultes et 
n'est pas en dehors du Gouvernement temporel (1). Ces dispositions 
du concile relatives à l'âge de la profession ont été admises dans 
notre pays, on ne peut le n ie r ; elle l'ont été dans tous les royau
mes catholiques. En France, l 'art . 19 de l'ordonnance d'Orléans 
de 1560 fixait l'âge de la profession à 20 ans pour les filles, à 25 
ans pour les garçons; cette disposition fut modifiée par l 'art . 28 
de l'ordonnance de Blois de 1579 conformément au concile et l'âge 
de 16 ans fut fixé (2). Et dans nos provinces, on s'en rapportait à 
la disposition du concile (5), confirmée par les synodes provinciaux 
dont les décrets furent publiés par le Gouvernement à la fin du 
X V I siècle (4). Du reste, comme le rappelle la fameuse consulte du 
7 janvier 1779, lorsque Marie-Thérèse fixa à 24 ans l'âge de la 
profession monastique dans les États héréditaires d'Allemagne, le 
pouvoir de l'impératrice ne futpas contesté, et on l i t dans une note 
annexée à cette consulte que la commission politico-ccclésiastiqucet 
la chancellerie de Bohême et d'Autriche, comme le Conseil privé 
lui-même, ont mis hors de doute le d ro i tdu souverain sur ce point, 
pareequ'il s'agissait du bien public et que les dispositions à cet 
égard sont portées publiew poliliœ causa (5). 

§ 5. — Vous n'êtes pas appelés à décider cette question : les 
édits publiés, maintenus, exécutés, voulaient l'âge de 25 ans; mais 
l 'art. 4 de l'édit de 1772 frappe-t-il de nullité les vœux émis avant 
cet âge? C'est ce qu ' i l importe d'examiner mûrement. — Le con
cile de Trente, Sess. 25 , chap. 15, fixait à 16 ans révolus l'âge de 
la profession monastique; i l exigeait une année au moins de novi
ciat ; i l frappait d'une nullité absolue les vœux émis avant cet âge : 
profvssto ante facta sit nulla, nullamquc inducat obligationem ad 
alicujus rcyulœ vcl religionis vel ordinis observationem, aut ad alios 
quoscunque effvctus. — Ce canon fut reçu en Belgique, au témoi-

(1) C ' e s t une d i s t i n c t i o n admise et expressément développée par G o r C O Q U I L L E , 
dans son traité Du concile de Trente v o l . 1, p . 2 9 8 de ses œuvres — Cf. son mé
moi r e [ iour la réfurination de l 'état ecclésiastique où i l insiste sur la fixation à 2 5 
ans de l'âge des vœux. 

( 2 ) V o l . 1 4 d u recue i l D'ISUBEBT G o i C O Q U I L L E , Çuest. sur les Çoul Ch . 2 4 7 . 
( 3 ) VAJESPEÏ, pa r t . 1 , t i t . 2 7 . 
( 4 ) V . Plac. F I . v o l . 2 . 

( 5 ) Express ion de VAH ESPEK et de Z r p s r s . 



gnagc de tous nos auteurs (1), et i l y était en pleine vigueur en 
1772 : i l en résultait une nullité radicale mais non perpétuelle; 
aux ternies du cap. 19, sess. 25 du concile, cette nullité devait 
être alléguée endéans les cinq années, devant le supérieur ecclé
siastique et l 'ordinaire . à défaut de quoi la profession devenait 
irrévocable. — Les canonistes nous enseignent qu'autrefois la nul
lité pouvait être alléguée en tout temps, mais le concile fixa un 
délai et Van Espen ajoute : Causa nutlitutis débet deduci coram 
suptriore sun et nrdinurio ; superior fncalis iel est illius monasterii in 
(¡ii.ii pro/'essio ¡¡1 seu ubi a superiori/nts enllneatus fucrit; ordinarius 
loci uhi monusli rium sittim est (2). I l fallait une profession expresse, 
parce que, pas plus eu Belgique qu'en France, on n'admettait les 
professions tacites qui étaient frappées de nullité (3) ; on y obser
vait le maxime habitas non faeit monactium. L'émission des vœux 
devait être l ibre et spontanée pour être valide : le concile s'ex
prime formellement sur ce point. —Toutefois , remarquons-le, la 
disposition du ch. 15, sess. 25 du concile de Trente n'avait pas 
pour effet d'empêcher, dans les règles île certains ordres religieux, 
la fixation d'un âge plus avancé que lOanspourla prononciation des 
vœux : les consultes du Conseil privé (4) argumentent de ce fuit 
qu'établissent les meilleurs canonistes et qui n'est pas contestable : 
Synodns, (lit Van Espen, non hnpro'ial statuta majorent (vtutem 
requirentiu.~Et cetauteur cclèbrcajoule cette remarque importante: 
Si lamcn anno œtutis sexdccimo explelo, pro/'essio fuerit f'acta, non 
expectato anno œtatis ulkriore per statuta ordinis requisitu, non 
videlur propterca professio fut ara invalida; eo quod statut a, duin 
majorent eclutem requiruttt, iiwaliditatem aut nullitatem professio-
nis adjunitam habere non soteanl ; quemadmodum supra de lon-
giori quant annali novitiutus trmporc in atiquibus orlini'itts pres-
criplo notatum est (5). I l résultait de là que si , dans un ordre où 
l'âge de la profession était fixé par exemple à 18 ans, un novice 
avait fait cette profession à 16 ans accomplis, i l n'y avait pas nul 
lité, parce que le canon du concile de Trente formait le droit com
mun et que, d'ordinaire, le statut particulier n'invalidait pas 
expressément le vœu antérieur à 18 ans. — Cette remarque rece
vra dans uu instant son application. 

Telles étaient les règles reçues en Belgique lorsque l e d i t de 1772 
fut publié; l 'art . 4 défi nd et inlirdit à tous les supérieurs d'ordres 
religieux quelconques d'admettre des novices avant 25 ans accom
plis, à peine de 4,000 florins d'amende, plus d'expulsion du pays 
pour les supérieurs des couvons d'hommes, et de destitution et 
transfert dans un autre couvent avec incapacité de remplir aucun 
office par les supérieures des couvons de femmes ; en cas de réci
dive, lo couvent devait être supprimé et les religieux transférés 
dans d'autres maisons Cet article ne prononce pas la nullité 
des vœux émis avant 25 ans ; i l puni t ceux qui les ont reçus : dans 
cette position, est-il v r a i , comme le soutiennent les intimés, que 
les vœux émis ainsi avant 25 ans sont valables? Nous pensons que 
oui , et cela par plusieurs raisons péremptoires. 

Vous remarquerez l'identité de position entre le novice q u i , 
sous l'empire de l'édit de 1772, émet ses vœux avant 25ans, et celui 
qu i , sous l'empire du concile de Trente, émet ses vœux avant l'âge 
fixé par la règle particulière de son ordre : Van Espen dans ce cas 
se prononce pour la validité, parce que la règle ne prononce pas la 
nullité; on peut donc déjà dire que la même raison de décider 
existe par rapport à l'édit de 1772. 

Un document important nous domine lieu de croire que telle a été 
lepenséeet du Conseil privé et du Gouvernement autrichien : nous 
parlons d'une note sans signature mais résumée dans la consulte 
du 7 janvier 1779, et qui a évidemment servi à sa rédaction; i l y 
est di t : « La commission inpublieo eedcsiastieo et la chancelleried'e 
» Bohême et d'Autriche ont considéré comme une défectuosité con-
» sidérablc de la législation que les jeunes gens entrassent en r c l i -
» gion avant leur majorité; elles ont mis hors de doute le droit du 
» souverain à cet égard; elles ont propose 21 ans, mais Sa Majesté 
» a fixé 24 ans pour les états héréditaires d'Allemagne; l'admission 
» au noviciat restait l ibre ; et i l a été décidé que, d'ans l'ordonnance 
» à émaner, on ne fera pas mention de lu nullité des vœux à charge 
« des contrevenons, mais qu'il y sera statué contre hs monastères 
» une aminde , etc. » — Cette mention de nullité ne se trouve pas 
plus dans l'édit de 1772 et dans ses interprétations que dans la 
consulte; i l n'en est pas dit un mot ; c'est un point délicat qui a été 

( 1 ) 1-ooïF.ss, v o l . 1 , p . 3 0 1 . STOCMAJS, J IS . BELG., cap. 3 . V A * ESPE-I, pa r ! 1 , 
l , t . 11 AJSELJO, Zvp.Ers, etc. MIWOT, Histoire de la réception du concile de 
Trente, v o l . I , a r t . 1 7 . R 

( 2 ) V A , ESPEN, p a r t . 1 , l i t . 2 7 , cap , G, u . 1 1 . ZÏPXCS, .les. PONT l i b 3 de 
Repu l . , n . 3 1 . ' 

( 3 ) V A , ESPEN, p a r t 1 , l i t 2 7 , cap. 1 , „ . fi DCHAND DE JIAILLANE, Dict. can. 
\ o Réclamons et prof, relig. D HÉEICOCEI-, pa r t . 3 , c h . 1 2 , n . 27 FAUBAB cité 
dans VAB ESPEN. ' 

( 4 ) V . celle d u 2 6 août 1 7 7 1 . 

'.Hj V " ESPEN, p . 1 , l i t . 2 7 , cap , 2 , n . 1 0 et 1 1 , DIBIND DE MAILLANE, V ° Acte. 

volontairement passé sous silence : nous pouvons dire dès lors que, 
comme ceux d'Allemagne, les édits des Pays-Bas ont laissé entière 
les questions de nullité, et que si elle n'est pas, comme on pourrait 
l'admettre, résolue virtuellement dans le sens des intimés, elle dois 
être décidée suivant les principes du droit commun. 

Le droit commun veut que la pénalité exclue la nullité : si lex 
alium speciatem pœnam addit aut imponit, non inducitur nullitus. 
— Personne n'a mieux développé les principes sur ce point, que le 
lucide et profond V A N G I F F E N (1), qui s'appuie sur la doctrine des 
docteurs et notamment de B A R T O L E . V A N G I F F E N résume l'opinion 
(jue développe ce grand dialecticien du droit en commentant la loi 
non dubium l ib . 1, t i t . 14 C , et la loiprœter, § 1, l ib . 39, l i t . 1 D . ; 
i l s'y trouve des distinctions subtiles, mais dont l'esprit général est 
exactement résumé par V A N G I F F E N , — Telle est d'ailleurs la doc
trine commune : V O E T , l i b . 1 , t i t . 5, n° 16, la développe; G L D E -

L I N I S dans la Syntagmti Reg. Jttr. Ch. 5, s'y rattache, et sans citer 
plusieurs autres auteurs (2) , nous rappellerons que M E R L I N résume 
la doctrine du droit romain et l 'opinion des docteurs en citant des 
exemples décisifs, qui doivent faire considérer le principe comme 
constant (5). I l est confirmé d'ailleurs parFAVARD D E L A N G L A D E , R c p . 
V ° Langue française : à propos de la loi du 2 thermidor an I I , i l 
fait remarquer que l 'art . 5 de cette loi punit d'emprisonnement et 
de destitution l'officier public qui rédigerait un acte dans une langue 
autre que la française, et i l ajoute que, si cette loi avait continué 
de subsister (elle fut suspendue par celle du 16 fructidor an I I I ) les 
actes rédigés en langue étrangère n'eussent pas pu être déclarés 
nuls; et pourquoi? « parce que la loi n'a pas prononcé d'autre 
» peine que l'emprisonnement et la destitution : or, du moment 
n que le législateur prononçait ces deux peines pour infraction à sa 
» volonté, i l défendait par cela même implicitement de suppléer la 
» peine de nullité dont i l ne parlait pas. » 

La comparaison du texte de l 'art . 4 de l'édit de 1772, qui pro
nonce une peine, avec l 'ar t . 2 de l'édit de 1771 qui prononce la 
nullité de toute stipulation relative aux dots, marque la différence 
des intentions et des résultats ; i l en est de même par rapport à l'é
di t de Louis X V du mois de mars 1768 qui fixe à 21 ans pour les 
garçons et à 18 ans pour les filles, l'âge de la profession et qui dé
clare formellement nulle toute profession antérieure à cet âge. 

Nous pensons donc qu ' i l est inuti le de nous étendre sur cette 
partie du débat et qu ' i l reste avéré que les auteurs de l'édit, d'ac
cord avec les principes et par des raisons d'Etat faciles à compren
dre, n'ont pas eu en vue de déclarer nuls les vœux émis avant 
25 ans; ils ont voulu entraver les professions précipitées, arrêter 
la multiplication excessive des religieux inutiles à l 'Etat, et c'est en 
punissant les chefs des corporations, ceux qui contrevenaient aux 
défenses en procédant aux réceptions que l'impératrice a voulu 
sanctionner sa défense : elle n'a pas voulu punir le novice en annu
lant son état, et c'est pour cela qu'elle a adressé cette défense non 
pas au novice, mais au supérieur, qu'elle frappe. 

4. — Quelle était, dans ces termes, la conséquence d'une pro
fession valide en soi : c'était de frapper de mort civile le religieux, 
de le dessaisir de toute capacité civile, de faire opérer même les 
effets civils de la profession. — Car,remarquons bien que les effets 
doivent çtre considérés comme indivisibles : le triple vœu de chas
teté, de pauvreté et d'obéissance était le résultat indivisible de la 
profession (4) : C'est ce que, dans notre pays, on ne peut pas nier ; 
et lorsque Marie Elisabeth Jacqmin a émisses vœux le 1t mai 
1794, elle s'est vue dépouillée des biens de la succession de son 
père, mort le 6 avr i l précédent : la possession de ces biens était 
incompatible avec la qualité de religieuse professe; et dès que la 
profession n'était pas nulle en soi, et nous avons établi qu'elle ne 
l'était point, elle était valable d'une validité complète, si nous pou
vons dire ainsi ; i l a dû être aussi bien dans l'intention de la r e l i 
gieuse que dans les nécessités légales de sa position d'abandonner 
ses biens temporels ; et le législateur qui n'a pas annulé les vœux 
anticipés, n'a pu évidemment vouloir que ces vœux,quoique main
tenus, devinssent irréguliers , fautifs et simoniaques , en considé
rant, au point de vue civile, la religieuse qui les avait émis comme 
jouissant delà vie civile et de la capacité de posséder et de trans
mettre des biens. —Remarquons que le législateur de 1772 recon
naissait les vœux monastiques, mais i l en réglait les conditions : 
dès que l'inobservation de ces conditions n'affectait pas intrinsè-

(1) Trac ta lus de Rcg. Jn r i s , l i b . , 1 , cap , 4 , p . 3 3 , éd 1G07. 
(2j ZOEIIOS ad Décret, t i t . 3 1 numéros, fiel 17 D u x ad U n i v . Jus. l i b . l , l i l . 2 , 

n» 17. Divers édits, no tamment ce lu i de 1 6 1 1 , a r t . 1 1 , 14 , 1G, 3 4 , 4 4 . 
(3) Hep. V » Nullité, § 1 , n» 3. Cf. Quest . V » Testament, § 17 , a r t . 3. Cass. de 

F r . , 9 mai 1823 ( S. 2 3 , 1 , 347) ; Grenob le , S a v r i l I 8 2 Î ( S. 23 , 2 , ISOj ; Cass. 
13 a v r i l l ! 1 2 i (S. 2 4 , I , 3 2 3 ) ; AES. DALLOZ, V » Nullité, n» 7 2 ; PEBBIJ, des Nul
lités, u° 3 3 1 , Glose ad 1. S, c, de leg . 1. 4 1 , D. De pœnis, e t le» autorités ci lces à la 
Glose. 

(4) V . DIEAND DE MAILLANE, V Prof, relig. — Leur commune profession est de 
vouer chasteté, pauvreté et obéissance. PAS^UIEB, Rech . 3, îO. 
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quemcnt les vœux,dès que cetle inobservation ne donnait lieu qu'à 
des pénalités contre ceux qu i recevaient ces vœux sans intéresser 
ceux qui les prononçaient, i l est manifeste que les vœux étaient va
lides; et une fois reconnus valides, ils opéraient l'effet civil par 
rapport au for extérieur, tout aussi bien que l'effet religieux par 
rapport au for intérieur : si cela n'était pas a in s i , i l en résulterait 
les anomalies les plus incompréhensibles et une simonie perma
nente qu'i l n'était pas possible de concevoir dans l'ordre de choses 
ancien. 

("elle déduction une fois posée, i l reste à établir que l'entrée en 
religion dépouillait le religieux de tous ses biens : or, cela résulte 
déjà de l'esprit des édits de 1 7 7 1 et 1 7 7 2 , dont nous avons prouvé 
la rigoureuse exécution. — C'est ce qu'enseignent nos auteurs : P E 
R M I S dit : « In lielgio et Gallia per iugressum in religionem non 
H l i t tacita dedicalio bonorum eorum qui profitentur religionem, 
H imo bona profitentium rémanent pencs proximos ab intestato. 
» Similitermonachi professi non suceedunt parentibus ab intestato, 
H habentur enim pro mortuis ( 1 ) . » — Dans sa décision V. tout en 
reconnaissant qu'un moine, profès peut être témoin, S T O C K M A N S le 
considère, comme incapable d'acquérir des biens ou d'en conser
ver ; et c'est ce que conlirme C I I U J S T Y N s n i B U G N Y O N , l i v , 1, ch. 5 0 

et l i v . 4 , ch. 2 0 . — W V S A M S , dans sa 2 1 1 E remarque sur Lcgrand 
enseigne la même doctrine. — E I L E G U A N U lui-même, sur l 'art. 1 0 5 

de la Coutume de Troycs, résume les principes généralement ad
mis tant en France que dans notre pays ( 2 ) : « Le présent article, 
» d i t - i l , a esté arresté nonobstant l'opposition du clergé, et con-
» tient une disposition conforme à l'usage et à la Coutume générale 
H de France qui est telle qu'un religieux profès ne succède point 
» à ses parens en ligne directe ny collatérale, soit par testament, 
» soit ab intestat,ny le monastère pour les religieux: et au contraire, 
» que les biais du religieux par sa profession, appartiennent à ses 
» plu?,proches purent.- ce qui s'observe tant au pais coutumicr que 

» de droit écrit Le religieux, ajoule-t-il , est tenu pour mort , 
» n'est npn plus considéré que s'il n'avait jamais esté au monde et 
» n'est point compté au nombre des enfans » Le droi t commun 
est fermement démontré dans le même sens par F E I U U È R E , sur 
l 'article 5 5 7 de la Coutume de Paris, qui résume d'une manière 
nette et précise et la doctrine des auteurs et les monumens légis
latifs sur cette matière. — Ce que nous avons d i t démontre 
déjà que la Belgique n'usait pas d'un autre d ro i t ; ajoutons que 
W A M È S E le confirme : dans la consultation 5 5 E de la 5 ° cent. c iv . , i l 
considère une religieuse professe comme mortua mundo; ce qu ' i l 
répète dans sa consultation 2 7 , cent. 5 , et dans sa consultation 2 4 
cent. 6. 11 est inuti le pensons-nous d'insister davantage sur ce 
point: i l suffira, pour caractériser l'incapacité des religieux, de men
tionner une disposition de l'édit de Charles-Quint du 2 0 fé
vr ie r 1 5 2 8 ( 5 ) . « Avons ordonné et statué que nulz religieux pro-
» fès, ny aulcuns monastères ou cloistres, pour eulx, se pourront 
» fonder héritiers en aulcune maison mortuaire, ny à l i t re de suc-
» cession, avoir ou appréhender aulcuns biens. » Et la clause de 
nullité est expressément comminéc contre tout contravention à l'é
d i t . — Celte incapacité radicale par rapport aux biens avait pour 
motif principal la volonté manifestée de tout temps et par des actes 
nombreux de la législation, d'empêcher les acquisitions des biens 
par les gens de main-morte, indépendamment du vœu de pauvreté 
qui était la conséquence de l'entrée en religion. 

Avant de finir, nous signalerons à la Cour, comme autorités, un 
plaidoyer remarquable de l'avocat-général D E L A B H I F F E , rapporté 
par M E R L I N , Bép. V° Malte, § 5 , p . 1 9 9 , et où on l i t : « Les rel i -
» gicux ont été mis au rang des morts dans l'état des citoyens du 
» royaume. Le jour de leur profession était celui de leur mort 
» civi le; leurs biens se partagent sans retour entre leurs parais et 
» leurs héritiers ; et ils sont déclarés incapables de toutes succes-
» sions tant légitimes que testamentaires. » Et comme traitant 
diverses questions se rattachant à cette matière, nous citerons le 
plaidoyer de M E R L I N du 2 0 août 1 8 0 8 , au Bép. Y ° Succession, 
sect. l r 0 , 5 2 . a i t . 2 . — Celui du 1 1 prair ial an X I , au Quest. 
V° /hnonciidion à succession future, ij 0 . — Tout ce qu ' i l dit n'est 
pas exact, niais les discussions y sont savantes et curieuses. 

§ 5 . — La validité intrinsèque des vœux émis en 1 7 9 4 par Ma
rie-Elisabeth Jacqmin étant ainsi reconnue et les conséquences 
de ces vœux étant établies d'une manière irréfragable, quelle a été 
l'influence des lois nouvelles : 

La loi du 1 7 nivôse an I I déclare, art . 3 , que les ci-devant re l i 
gieux et religieuses sont appelés à recueillir les successions qui 
leur sont échues à compter du 1 4 ju i l le t 1 7 8 9 ; art. 4 , que les pen-

l l ) Pr.»is.ad. C o i l . 1. 3. 19. 
( 2 , C'est eu qui résulte d u tex te PEHF.SH>, ctlé plus haut . 
i3) l!!tic. de PL v o l . I , p , 7 ï i î . 

sions allouées aux ci-devant religieux diminueront en proportion 
du revenu de leurs biens; art. 0 , que les dots fournies seraient, 
cusuquo, imputées sur leur part de succession ; l 'art . 5 est ainsi 
conçu : « les ci-devant religieux et religieuses qui ont émis leurs 
» vœux avant l'àgc requis par les lois, sont réintégrés dans tous 
» leurs dro i t s , tant pour le passé que pour l 'avenir; ils peuvent 
« les exercer comme s'ils n'avaient jamais été engagés dans les 
n liens du régime monastique; les actes de dernière volonté qu'ils 
ii ont pu faire avant leur profession sont anéantis. » — L'effet 
rétroactif de cette loi fut supprimé par celles du 5 floréal et du 
9 fruclidor an I I I : celte dernière déclare que les lois du 5 b ru
maire et 1 7 nivôse an I I n'auront d'effet qu'à compter des époques 
de leur promulgation. — La loi du 9 fructidor an I I I est réglée, 
(piant à son exécution, par celle du 5 vendémiaire an I V ; enfin la 
loi du 1 8 pluviôse an V porte, article 3 : « Les ci-devant religieux 
n et religieuses sont appelés à recueillir les successions qui leur 
n sont échues, niais à compter seulement de la publication de la loi 
» du 5 brumaire an I I , sauf l'exécution de la loi du 5 vendémiaire 
» an I V , relativement aux partages faits entre eux ou leurs 
n héritiers et la république. » — Cette loi de brumaire an I I , 
rapportée par extrait dans le recueil de I luyghc , doit être con
sidérée comme suffisamment publiée , et elle renferme une 
disposition analogue à celle de l 'art . 5 de la loi de nivôse an I I . — 
Que résulte-t-il de la combinaison de ces textes : que les lois de 
l'an I I , de l'an I I I et de l'an I V , publiées en Belgique par arrêté 
du 2 8 brumaire an IV ( 1 ) , y sont arrivées dépouillées de toute 
vertu rétroactive ; que, comme les représentais le déclarent for
mellement, elles n'ont eu d'effet que du jour de leur promulgation ; 
que, d'après la loi de pluviôse an V ( 2 ) les religieux n'étaient ren
dus à la capacité d'acquérir qu'à part ir de la publication des lois 
de l'an I I , c'est-à-dire à part i r de l'an I V ou 1 7 9 5 ; que, partant, 
soit la loi du 5 brumaire an I I , soit celle du 1 7 nivôse de la même 
année n'ont pas rétroactivement restitué aux religieux belges leur 
capacité d'acquérir ou de posséder, n i rendu à la religieuse Marie-
Elisabeth Jacqmin les droits dont elle avait été dépouillée par sa 
profession. — Cette profession, quoique faite avant l'âge, était va
lable en Belgique; elle était nulle en France; cela résulte de la dif
férence des textes des édits cités plus haut : or,n'est-il pas évident 
que les lois de l'an 11 , en annulanti'elïet des vœux anticipés, faisait 
allusion aux anciennes lois françaises qui prononçaient la nullité 
et non pas aux anciennes lois de la Belgique non encore réunie à 
cette époque à la république, lois qu i , prononçant des pénalités, 
reconnaissaient virtuellement la validité des vœux? — D'après 
cela, sans entrer dans le système du premier juge nous pouvons 
simplement dire : ce n'est qu'à part i r de l'époque où les religieux 
ont été rendus à la vie civile que leur capacité d'acquérir a revécu ; c i : 
n'est que par rapport aux \wu\nnlsab origine que celte rapacitéest 
censée n'avoir jamais été interrompue; mais par rapport à des vœux 
valables intrinsèquement quoique irrégnliers extrinsèquement, i l faut 
raisonner comme si l 'art . 5 de la loi de nivôse an I I leur était étran
ger : raisonner autrement ce serait faire rétroagir la lo i , ce qui est 
formellement contraire au décret du 9 frutidor an I I I . — Nous d i 
sons donc, sur ce point, que l 'art . 5 de la loi du 1 7 nivôse an I I ne. 
fait aucune impression sur les biens provenant de la succession de 
Jacqmin père; que la part que Marie-Elisabeth avait dans les 
biens au moment de la profession est échu à son frère aujourd'hui 
intimé, et à sa sœur dont les héritiers sont ici appclans ; que cette 
dévolution est devenu irrévocable pareeque les vœux étaient vala
bles in se ; que la réintégration prononcée par la loi de l'an I I , en 
faveur des religieux qui avaient émis des vœux avant l'àgc, ne peut 
s'appliquer qu'aux biens de ceux dont les vœux étaient de ce chef 
déclarés nuls ; que, partant, les biens de la succession du père ne 
sont pas rentrés dans le domaine de Marie-Elisabeth Jacqmin, qui 
est morte d'ailleurs le 2 janvier 1 8 4 4 sans avoir jamais réclamé les 
biens ( 5 ) . 

Nous pensons donc que la succession du père défunt doit être par
tagé en deuxparties égales, comme l'a jugé leTribunaldc Nivelles : 
quant aux biens de lanière, décédéc I c i " septembre 1 8 4 2 , et quant 
aux droits qu'a pu y acquérir la religieuse et dont elle semble avoir 
disposé par un acte du 9 mars 1 8 4 5 qui n'est pas produi t , vous 
n'êtes pas à même d'en décider; i l faut donc, coniniel'a fait le pre
mier juge ordonner aux parties de s'expliquer sur ce point devant 
le Tribunal compétent. 

(1) V . l I r t e m , \ o l . 5, p . 319-3G8. 
( 2 ) V . l l i ï G i i E , ' v o l , 11 p . 1 7 0 . 

(3} 11 est i n u t i l e d ' e x a m i n e r si l ' o n devra i t considérer le d r o i t de la rel igieuse 
connue attaché à sa personne : nous ne le pensons pas, mais ce d r o i t n ' ex i s tan t pas 
au f o n d , i l serai t supc r l l u de s'arrêter à ce l le ques t ion . V . au surplus cel te matière 
traitée par TOCI.LIERO, 4 0 3 . — DIRASTOS 3 , 16 et 10 , IÎ63. — MERLIS, V ° Hypothè
que, au Bép. § \ , n . \ e l Sî. — GILBERT. Codes ann . a r t . 1 3 1 1 . — VII.LEN. sur u n 
arret deCass. d u 0 j u i l l e t 1830. S - V . 30 , 1 , 033 . 

file:///wu/nnlsab


La Cour a p rononce le 5 1 mars 1 8 4 7 . 

A R R Ê T . — « Attendu que Jean-Joseph Jacqmin, décédé le 6 av r i l 
1794, la issa pour héritiers troisenfans: Jean-Pierre (l'intimé), Ma
rie-Elisabeth, et Marie-Joseph, mère des sieurs Debergh, appelans; 

• Que, le 1 1 mai de la même année ( 1 7 9 4 ) , Marie-Elisabeth, alors 
âgée de 2 1 ans, prononça ses vœux et fut admise comme religieuse 
au couvent de la Ramée ; 

• Que, pendant le reste de sa vie, qui finit en 1 8 4 4 , elle n'éleva 
aucune réclamation contre l'acte solenael de sa profession ; 

» Attendu qu'au procès, i l s'agit de savoir si les vœux de cette re
ligieuse ont été valides et si par suite elle a perdu sa part dans la 
succession de son père, ainsi que le soutient l'intimé et que l'a jugé 
le Tr ibunal de Nivelles ; 

» Attendu que le concile de Trente, reçu en Belgique, fixe à 
1 6 ans, l'âge requis pour la prononciation des vœux ; 

» Que voulant obvier aux inconvcniciis d'un changement d'état 
dans un âge si peu avancé, déterminée d'ailleurs par des raisons 
politiques, l'impératrice Marie-Thérèse fit publier, sous la date du 
1 8 avr i l 1 7 7 2 , un edit dont l'article 4 défend à tous supérieurs 
d'ordres religieux quelconques d'admettre des novices avant l'âge 
de 2 5 ans accomplis, sous peine de 4 , 0 0 0 florins d'amende et d'ex
pulsion du pays pour les supérieurs de couvons d'hommes, de des
t i tut ion et de transfert dans un autre couvent avec incapacité de 
remplir aucun office pour les supérieures de couvens de femmes, 
sous peine, en cas de récidive, de suppression du couvent et du 
transfert des religieuses dans une autre maison conventuelle ; 

» Attendu que les documens soumis à la Cour démontrent à l'é
vidence que, malgré les réclamations auxquelles i l donna lieu,l'édit 
précité fut maintenu et exécuté, de sorte qu ' i l était encore en v i -
gneur à la date du 1 1 mai 1 7 9 4 ; 

» Attendu que l'auteur d'une loi si importante a dû la méditer et 
avoir l ' intention d'en assurer l'exécution par les voies les plus effi
caces ; 

«Attendu que, de tous les moyens de sanction, le plus puissant 
eût été l'annulation radicale des vœux émis avant l'âge requis ; que 
cependant l'édit se borne à infliger des peines aux communautés 
religieuses et à leurs chefs, en cas d'infraction aux prohibitions 
qu ' i l renferme; d'où la conséquence que le législateur n'a pas voulu 
prononcer la nullité des vœux faits par des personnes âgées demoins 
de 2 5 ans, conséquence qui résulte aussi du principe que les actes 
contraires aux lois prohibitives ne sont pas frappés de nullité, lors
que ces lois y attachent une autre peine; 

» Attendu que de ce qui précède i l suit que les vœux de Marie 
Elisabeth Jacqmin, quoique faits avant l'âge de 2 5 ans, l'ont été va
lablement; qu'ils ont eu tous les effets que la législation del'époquc 
y attachait; que dès le jour de sa profession elle a perdu la part 
qui l u i revenait dans les biens de la succession de son père, et que 
la propriété de cette part a été transmise à son frère et à sa sœur; 
que le droit acquis à ceux-ci, résultant de faits arrivés sous l'em
pire de la législation Belge de 1 7 9 4 qui ena réglé les conséquences, 
n'a pu recevoir aucune atteinte des lois françaises invoquées parles 
sieurs Debergh ; 

» Que ces lois publiées en Belgique après le décès de Jean Joseph 
Jacqmin et la profession de sa fille Marie Elisabeth n'ont pas eu 
l'effet rétroactif qu i serait la conséquence du système des dits De-
Bergh ; 

» Que des motifs qui viennent d'être déduits i l résulte que les 
conclusions principales des appelans ne sont pas fondées; 

» Quant à leurs conclusions subsidiaires, attendu qu'elles sont 
non-recevables, la cause n'ayant été instruite et la discussion 
n'ayant porté, devant la Cour comme en première instance, que 
sur les points relatifs à la question ci-dessus posée et décidées par 
le Tr ibunal de Nivelles; 

» La Cour, ouï M . l'avocat-général F A I D E R , et de son avis, dé
boute les appelans de leurs conclusions, met leur appel au néant. » 
(Du 3 1 mars 1 8 4 7 . — Plaid. M M " R O L S S E L c. M A S C A R T . ) 

COIR D'APPEL DE GAND-

Première C h a m b r e . — Présidence de M . Roels . 

A U T O R I S A T I O N . F E M M E . — E X P L O I T . — D I M A N C H E . — N U L 

L I T É . — I N T E R V E N T I O N F O R C É E . 

L'exploit notifié en matière civile un dimanche n'est pas nul. 
Lorsqu'une femme qui a plaidé en première instance avec l'autorisa

tion de son mari appelle seule et sans autorisation, l'intimé peut 
citer le mari devant la Cour à l'effet d'intervenir pour autoriser la 
femme ou refuser l'autorisation. 

Si le mari refuse ou ne comparait pas, la Cour peut autoriser à son 
défaut. 

On peut en degré d'appel citer en intervention forcée toute partie qui 
aurait le droit d'intervenir volontairement, même par voie 
d'appel. 

La femme assignée en justice conjointement avec son mari, ce dernier 
aux fins d'autorisation, ne peut, si son mari fait défaut, deman
der qu'il soit sursis au jugement jusqu'à ce qu'une procédure enta
mée par elle contre son mari pour obtenir l'autorisation soit ter
minée. 

(s . . . . c. D ) 

Le sieur S . . . . était sur le point de se marier, lorsque la 
dame D , sa fille, sans y être autorisée par son mari, 
forma opposition à son mariage, en se fondant sur ce que le 
sieur S . . . . se trouvait en état de démence. 

Le sieur S . . . . se pourvut en main-levée de cette opposi
tion devant le Tribunal de Bruges, et assigna 1 ° le sieur 
D aux fins d'autoriser sa femme à ester en justice sur 
l'opposition formée par elle sans autorisation maritale, sinon 
l'y voir autoriser d'office, se voir, en tant que de besoin, 
déclarer commun le jugement à intervenir sur la demande 
en main-levée; 2 ° la dame D aux fins de voir donner 
main-levée de son opposition. 

A la première audience, le sieur D fit défaut, la dame 
D comparut et son avoué demanda acte de ce que la 
dame D était en instance contre son mari, à l'effet 
d'obtenir son autorisation pour répondre en justice à la de
mande en main-levée. 

Jugement de défaut, profit-joint, avec ordonnance de 
réassigner le sieur D 

Après plusieurs incidens de procédure, vidés tant en pre
mière instance qu'en appel, le sieur S . . . . assigna les époux 
D devant le Tribunal de Bruges, à l'audience du 
3 1 mars, pour voir statuer sur le profit du défaut. 

La dame D donnant suite à l'instance liée contre 
son mari, en Chambre de conseil, aux fins d'obtenir l'auto
risation de répondre à la demande en main-levée, avait ob
tenu, à charge de son mari, deux jugemens en dates du 
2 2 février et du 2 9 mars, le premier décidant qu'un exploit 
fait un jour de dimanche n'était point frappé de nullité, le 
deuxième autorisant la dame D à ester en jugement. 

Le 3 0 mars, veille du jour où le sieur D était assi
gné pour voir statuer sur le profit du défaut, ledit sieur 
D interjeta appel, à charge de sa femme, des deux 
jugemens ci-dessus 2 2 février et 2 9 mars. La dame D 
notifia cet appel au sieur S , soutenant qu'il devait être 
sursis à la demande en main - levée aussi longtemps que 
droit aurait été fait sur l'appel interjeté par son mari. 

Le sieur S . . . . répondit que l'instance liée par la dame 
D contre son mari, en Chambre de conseil, était pour 
lui résinier alios; que, de plus, cette procédure était abso
lument inutile, puisque lui, comme demandeur en main
levée, avait satisfait à la loi, en poursuivant directement 
l'autorisation du mari; que la dame D , comme défen
deresse à cette action, n'avait pas dû poursuivre cette autori
sation, que, partant, l'existence des deux jugemens, pas plus 
que l'appel qui en avait été interjeté par le sieur D 
contre sa femme, ne pouvaient retarder la marche de son 
action en main-levée de l'opposition. 

Le 1 2 avril, jugement dans ce sens, avec ordonnance aux 
époux D de plaider à toutes fins, séance tenante, mais 
sans ordonner l'exécution provisoire. 

Le même jour, 1 2 avril, appel de la dame D sans 
autorisation maritale. 

Le sieur S . . . , en vertu de permission, assigna devant la 
Cour de Gand 1 ° le sieur D , tant pour y autoriser sa 
femme à ester en jugement, sur l'appel interjeté par elle, 
sans son autorisation, que pour se voir déclarer commun 
l'arrêt à intervenir sur ledit appel; 2 ° la dame D pour 
y voir déclarer son appel du 1 2 avril non-recevable ni fondé. 

Le sieur D n'ayant point comparu, arrêt de défaut, 
profit-joint avec réassignation pour l'audience du 2 9 avril. 



L 'exp lo i t de réassignation fu t signifié par l 'huiss ier c o m 
m i s , le 23 a v r i l , j o u r de d imanche , sans permiss ion d u j u g e . 

A l'audience d u 29 a v r i l , le sieur D sou t i n t que l ' ex 
p l o i t de réassignation fai t le d imanche était frappé de n u l 
lité, et que la demande en déclaration d'arrêt c o m m u n ne 
pouva i t être accuei l l ie . 

Pour établir la nullité de l ' exp lo i t , on disait p o u r le s ieur 
D . . . qu'en présence des articles 67 et 1037 d u Code de p r o 
cédure sainement entendus , l ' exp lo i t fait u n j o u r de d i m a n 
che sans permiss ion d u j u g e était radicalement n u l , que c'é
t a i t une nullité de non-esse, exis tant de p le in d r o i t ; qu 'en 
effet, i l faut d i s t inguer les nullités substantielles des actes, 
lesquelles empêchent l 'acte d 'exister , des nullités résultant 
de l ' inobservat ion des formalités prescrites pour l e u r régu
larité, qu'au p remie r cas la peine de nullité est sous-enten
due , tandis qu'elle n'a l i e u au second cas qu 'au tan t qu'el le 
est prononcée;—que la quest ion se rat tache à l ' o rd re p u b l i c , 
aux bonnes mœurs, à l a r e l i g i o n ; — q u e , dans l'espèce, l 'huis
sier agit sans p o u v o i r ; o r non major defectus quant defectus 
poteslatis;que, pa r tan t , sous ce double r a p p o r t , l ' exp lo i t de
va i t êtreconsidérécomme non-avenu, comme n o n - e x i s t a n t ; 
—qu 'au Conseil d 'Etat , les mots : le tout à peine de nullité, 
placés à la f in d u deuxième §, se rappor ta ien t à l ' a r t ic le mis 
en discussion, enson en t i e r , et que , quoique ces mots aient 
d i sparu , ainsi que le § 2 , i l avai t été dans l ' i n t e n t i o n d u lé
gislateur de m a i n t e n i r la nullité pour le § l o r , q u i seul a 
passé dans le C o d e . — O n invoqua aussi, a simili, u n avis du 
Conseil d'État d u 20 mars 1810 et les autorités citées plus 
bas. 

Quant à la demande en déclaration d'arrêt c o m m u n , on 
disait pour le s ieur D que l ' i n t e r v e n t i o n vo lon ta i r e et, 
par tant ,auss i l ' i n t e r v e n t i o n passive ouforcée n e p o u v a i t avoi r 
l i e u que dans le cas où la t ierce-opposi t ion serait admise ; 
que , dansl'espèce, l'arrêt à i n t e r v e n i r sur l 'appel delà dame 
D ne pouva i t préjudicier au sieur D ; qu 'a ins i , i l 
n'eût pas été recevable à f o rmer t i e rce -oppos i t ion , et que 
par voie de conséquence on ne pouva i t l 'obl iger à i n t e r v e n i r ; 
que la voie de t ie rce-opposi t ion est une voie ex t r ao rd ina i r e 
pour at taquer les jugemens , à laquelle on ne peut r e c o u r i r 
avant d 'avoir épuisé la voie o r d i n a i r e et régulière de l 'appel 
et que le s ieur D était encore dans le délai d 'appel . 

Pour la dame D . . . . on sou t i n t q u ' i l devait être sursis à 
statuer sur le mérite de son appel aussi longtemps q u ' i l n ' aura i t 
pas été fai t d r o i t sur les f insdenon- recevo i r et exceptions de 
nullité proposées par son m a r i , pour ensuite être statué sur 
le tou t ent re toutes les part ies par u n seul et même arrêt.— 
Subsid ia i remcnt , au fond , la dame D soutenai t que le j u 
gement du 12 a v r i l d o n t appel , avait fait une appl ica t ion 
erronée d u p r i nc ipe res inter aliosjudicala, et devai t être 
annulé. 

On répondait p o u r le s ieur S. que, si le j u g e ne peut se 
dispenser de prononcer la nullité établiepar la l o i , i l ne peut 
n o n plus créer des nullités qu 'el le ne prononce pas (1029 et 
1030) ; que la d i s t i n c t i o n en t re les lois impératives ct les lois 
p roh ib i t ives ne déroge pas à ce p r i n c i p e que la m a x i m e de 
D u m o u l i n ne:;ativa prœposita verbo potest, tollit potentiam 
juris et facli, laquelle a été v i v e m e n t critiquée, ne pouvai t 
opérer que dans les contrats et encore avec de sages t empe-
ramens, mais nepouva i t jamais être appliquée à des actes de 
procédure, lesquels ne peuvent être annulés que lorsque 
la l o i prononce la nullité; que , dans l'espèce,aucun texte de 
l o i ne prononce la nullité de l ' exp lo i t , con t r a i r emen t à ce 
q u i est prescr i t quan t aux formalités de la con t r a in t e par 
corps que l 'on m e t t r a i t à exécution u n j o u r de fête légale 
(a r t . 781 et 7 9 4 d u Codcdeprocédure);—quela d isposi t ionde 
l ' a r t . 63 n'est p o i n t d 'o rdre pub l i c puisque le j u g e peut 
dispenser de son observat ion; que cela est te l lement v r a i 
que la l o i elle-même prescr i t aux huissiers de vendre le 
d imanche les objets saisis, en matière de saisie-exécution et 
saisie-brandon (a r t . 617 et 652 d u Code de procédure) ; 
—qu'à la vérité, les auteurs et les arrêts q u i sout iennent la 
nullité de l ' exp lo i t se sont en grande par t ie déterminés par 
des motifs r e l i g i e u x , à une époque où la r e l i g ion cathol ique 

était considérée comme r e l i g i o n de l'État, mais qu 'en B e l g i 
que , sous l ' empi re d 'une Cons t i t u t i on q u i reconnaîtla liberté 
des cultes et l eu r égalité devant la l o i c i v i l e , la quest ion ne 
saurai t être douteuse ; qu 'on ne p o u r r a i t empêcher une p a r t i e 
ou u n huissier de s ignif ier u n explo i t le d imanche sans le 
c o n t r a i n d r e à observer des j o u r s de repos, con t r a i r emen t à 
l ' a r t . 15 delà C o n s t i t u t i o n ; qu'à ce po in t de vue , l 'huiss ier 
p o u r r a i t peut-être, sans s'exposer à l 'amende ou à des peines 
d isc ip l ina i res , s igni f ier des exploits le d imanche , sans p e r 
miss ion d u j u g e , par la ra ison que , s'il était obligé de la de
mande r , le j u g e p o u r r a i t donc la l e u r re fuser , ce q u i serai t 
incompat ib le avec l ' a r t . 15 ci-dessus; que l 'on opposerait v a i 
nement que celui q u i est obligé de recevoir u n explo i t , le d i 
manche , est lui-même entravé dans la p ra t ique de ses devoirs 
r e l i g i eux dans sa liberté, puisque celui q u i fait s ignif ier u n 
exp lo i t , le d imanche , ne fait qu'user de son d r o i t et est censé 
ne faire d u t o r t à personne; que le d r o i t et l ' ob l iga t ion sont 
toujours corrélatifs; que , si le j o u r de d imanche devait être 
respecté comme j o u r de repos consacré à la Divinité, l'Israé
l i t e , par exemple, q u i consacre le samedià l 'accomplissement 
de ses devoirs r e l i g i e u x , serait placé dans des condi t ions plus 
défavorables que le ca thol ique ou le réformé, ce q u i serait 
con t ra i r e an p r i nc ipe d'égalité c iv i le et rel igieuse établi par 
la l o i cons t i t u t ionne l l e ; que l 'huissier q u i fait u n e x p l o i t , le 
d imanche , sans p e r m i s s i o n , c n a d m e l t a n t q u ' i l doive e n c o r d a 
demander , n e p e r d p o i n t p o u r celasaqualilé d'huissier,chargé 
par la l o i de la s ignif icat ion des actes de procédure; que , s ' i l 
con t rev ien t à la l o i , l ' a r t ic le 1 0 3 0 , § 2 , établit la sanct ion de 
l 'amende, mais que , aucune lo i ne prononce la nullité de l 'acte; 
que les peines ne peuvent être cumulées dans le si lencede la 
l o i ; que , non-seulement la l o i n e prononce pas de nullité,mais 
que dans le p ro je t la nullité était établie et a disparu ; que 
s i , t o u t en r e t r anchan t le § 2 , on avait en tendu m a i n t e n i r 
la nullité quan t nu § V q u i est devenu l ' a r t . 63 d u Code, 
on s'en serait fo rme l l emen t expliqué; que, quan t à l 'avis d u 

Conseil d'État, i l ne p o u r r a i t être invoqué dans la cause 
actuelle. 

Quan t à la demande en déclaration d'arrêt c o m m u n , on 
répondait p o u r le s ieur S....qu'à la r i g u e u r , le sieur D 
avait intérêt à i n t e r v e n i r sur l 'appel interjeté par sa femme 
pour c r i t i q u e r , conjo in tement avec e l l e , le mérite du j u g e 
m e n t attaqué; que , si l 'appel était vidé en son absence, et 
q u ' i l v o u l u t appeler à son t o u r , i l au ra i t à combat t re le pré
jugé, toujours défavorable, résultant de l'arrêt q u i au ra i t dé
claré non-rcccvable n i fondé l 'appel iden t ique interjeté par sa 
f e m m e ; q u ' i l y avai t donc p o u r l u i possibilité de préjudice ; 
qu'en l 'assignant devant la Cour , on l 'appelait devant son 
j u g e n a t u r e l , chargé de statuer sur son a p p e l , si tant est 
q u ' i l v o u l u t l ' i n t e r j e t e r ; qu ' a ins i , on ne faisait que hâter le 
m o m e n t de sa c o m p a r u t i o n directe et immédiate devant le 
juge compétent. 

Que la so lu t ion était d 'autant plus certaine q u ' i l était déjà 
appelé devant la Cour pour donner ou refuser à sa femme 
l ' au tor isa t ion nécessaire,que,partant, les pr incipes de l ' i n t e r 
ven t ion vo lon ta i r e et de l ' i n t e rven t i on forcée étaient a p p l i 
cables; q u ' i l y avai t d 'autant moins de doute que le j u g e m e n t 
don t appel est indivisible dans son ob je t ; que la décision en 
appel devai t être la même pour toutes les parties ; que le j u 
gement attaqué, décidant que le s ieur S.. . . pouvai t c o n t i 
nuer son action en main-levée, ce j u g e m e n t devait nécessai
r e m e n t être m a i n t e n u t an t vis-à-vis du m a r i que vis-à-vis 
de la femme, ou être annulé tan t vis-à-vis du m a r i que v i s -
à-vis de la f e m m e ; que l'hypothèse cont ra i re serait une i m 
possibilité, le s ieur S ne pouvant , d 'une par t , être admis 

à con t inue r la poursu i te en main-!evée contre la femme, p; r 
exemple , et , d 'autre p a r t , être obligé de cesser cette p o u r 
suite cont re le m a r i ; qu 'en cette matière s u r t o u t , i l impor t e 
d'éviter la multiplicité des procédures et la contrariété éven
tuelle des décisions jud ic ia i res ; qu ' en f in , la demande en dé
clara t ion d'arrêt c o m m u n équivaut à une exécution d u j u g e 
m e n t , et que, si la l o i accorde 3 mois pour in ter je ter appel , 
cela nes'accorde que lorsque celui q u i a obtenu gain decausc, 
ne procède pas à l'exécution d u j u g e m e n t avant l ' exp i r a t i on 
du délai; que, s ' i l procède à cette exécution, la par t ie con-



damnée est tenue d ' in te r je te r appel , sans pouvo i r i nvoque r 
le bénéfice d u délai; qu ' a ins i , le s ieur D était tenu de 
s 'expl iquer ; que , s ' i l en était au t r emen t , on éterniserait les 
procès, chacune des part ies q u i au ra i t figuré en première 
instance pouvant in te r je te r appel à son t o u r ; que ces appels 
successifs aura ient le double inconvénient de m u l t i p l i e r les 
procédures et de faire naître des décisions contra i res sur les 
mêmes questions, dans la même cause et ent re les mêmes 
part ies . 

A u f ond , le sieur S. . , , se fondant sur les mot i fs d u pre
m i e r j u g e , demandai t la c o n f i r m a t i o n d u j u g e m e n t , t an t 
contre le sieur D que con t re sa f emme. 

M . C O L I . N E Z , avocat-général, examinan t successivement les 
différens moyens proposés par les par t ies , fit va lo i r quelques 
considérations nouvelles et conclu t en faveur d u sieur S. . . . 

A R R Ê T . — » Sur la nullité de l 'exploit d'assignation donnée au 
sieur D.... le 25 avr i l dernier ; 

» Attendu que c'est à tort qu'on invoque des lois antérieures au 
Code de procédure civile, qui ne seraient pas abrogées, puisque la 
disposition finale de l'article 10-11 de ce Code a abrogé toutes les 
lois, coutumes, usages et réglcmcns relatifs à la procédure c iv i le ; 
qu'ainsi les prescriptions de ce Code doivent seules servir de règle 
pour la décision de la question ; 

» Attendu que, si l'article 65 porte qu'aucun exploit ne sera 
donné un jour de fète légale, si ce n'est en vertu de la permis
sion du présidcntdu Tr ibuna l , l'omission de cette formalité ne peut 
entraîner la nullité de toute assignation faite par un huissier un 
jour de dimanche ou d'autre fète consacrée par la loi ; 

» Qu'en effet, l'article 63 ne prononçant pas cette nullité, i l ne 
peut être permis au juge de la suppléer, l'article 1030 du même 
Code faisant la défense expresse de déclarer nu l un exploit ou acte 
de procédure, si la nullité n'en est pas formellement prononcée par 
la loi ; 

« Que l'amende comminéc par l'article 1030 contre tout huissier 
contrevenant ainsi que les peines disciplinaires sont donc la seule 
sanction que la loi prononce comme garantie de l'observation du 
prescrit des articles 65 et 1057 du Code de procédure civi le; 

» Sur la conclusion de la partie S — contre la demande de 
l'intimé d'autoriser la dame D . à ester en justice : 

» Attendu qne l'intimé étant forcé de suivre la dame D . devant 
la jur id ic t ion ou celle-ci l'a appelé, doit pouvoir se défendre con
tre clic et que l'autorisation de la femme mariée d'ester en juge
ment est un préalable nécessaire pour qu ' i l puisse être admis à 
conclure contre elle, que, dans l'instance liée entre les parties, la 
dame)), a déjà été autorisée à ester en justice et que, si elle a seule 
interjeté appel du jugement déféré à la Cour, sans le concours de 
son mari ou sans sonaulorisation.celui-ci estcnconséquencc'tenu de 
s'expliquer s'il entend ou non l'autoriser et qu'en l'absence de cette 
explication ou sur son refus, cette autorisation peut être accordée 
par le juge; 

» En ce qui concerne la conclusion contre l'action en déclaration 
d'arrêt commun ; 

ii Attendu que le droit qu'a d'intervenir en cause d'appel, par 
voie de tierce-opposition, celui qu i pourrait attaquer le jugement 
à rendre, emporte nécessairement, pour les parties principales, le 
droit de le forcer d'intervenir ; 

» Que l'un est corrélatif de l'autre ; 

» Qu'i l doit en être de même, la raison de décider étant la 
même, lorsqu'une partie a le droit d'intervenir en cause par la 
voie de l'appel après qu'elle a figuré au procès en première i n 
stance ; 

» Qu'ainsi, lorsqu'elle ne le fait pas d'elle-même, ayant le droit 
d'attaquer un jugement par l'appel, i l appartient à sa partie adverse 
de la faire être au procès; que d'ailleurs par là i l ne l u i est porté 
aucun préjudice, qu'on ne fait que hâter la décision de la cause 
entre toutes les parties ce qui est en tout conforme à l'esprit de la 
loi sur la procédure ; 

» Que le sieur D . avait incontestablement le droi t de venir de
vant la Cour prendre qualité au procès contre l'intimé, d'où suit le 
droit pour celui-ci de forcer le sieur D . par la voie de l 'interven
tion forcée, d'ester en appel dans la cause où i l a été partie en 
première instance alors qu'elle a été portée en appel par le consort 
du dit sieur D . 

" Sur la conclusion subsidiaire de la partie S : 

• Attendu que la partie intimée a fait toutes les communications 
nécessaires; 

D A u fond : 

» Attendu qu' i l a été ordonné à la partie S de plaider à 
toutes fins et qu'elle n'a présenté aucun moyen contre le bien jugé 
de la décision dont appel ; 

n Adoptant au surplus les motifs du premier juge; 

H Sur la conclusion principale de la partie C (dame D.) : 

» Attendu que cette conclusion tend à faire déclarer qu ' i l sera 
sursis à toute décision entre la dite partie et l'intimé, jusqu'à ce 
que les exceptions du sieur D . auront été jugées et qu'en présence 
de l'arrêt de la Cour, qui a ordonné de plaider tous les moyens 
simili et semé!, cette conclusion n'a aucune portée, dans le cas où 
les exceptions sont abjugées; 

Sur la conclusion subsidiaire de la partie C , qui est une con
clusion sur le fond : 

» Adoptant les motifs du premier juge ; 

n Par ces motifs, la Cour , ouï M . l'avocat-général C O L I N E Z en 
son avis conforme, déboutant les parties S et C de leurs 
exceptions, d i t pour droi t qu'à défaut par le sieur D d'avoir 
autorisé sa femme à ester en justice sur l'appel interjeté par elle, 
sans autorisation maritale, elle y est autorisée d'office, et statuant 
sur l'appel, le déclare non fondé, di t pour droit que le présent 
arrêt est commun au sieur D . ; ordonne en conséquence que le juge
ment du 1 2 avr i l 1 8 4 7 , dont appel, sortira son effet tant à l'égard 
du sieur D . qu'à l'égard de sa femme, et condamne les époux D . 
à l'amende et aux dépens. (Du 7 mai 1 8 4 7 . — Plaid. H M " M E T -
D E P E N M X G E N , R O L I N et E E M A N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — P o u r la validité de l ' explo i t signifié 
u n d imanche , — V . L i ège , 6 février 1 8 0 8 ; Grenoble, 1 7 
mars 1 8 1 7 ; G r e n o b l e , 1 7 m a i 1 8 1 7 ; Cass. de France, 7 a v r i l 
1 8 1 9 ; 2 9 j u i n 1 8 1 9 , et n o n 2 9 j a n v i e r ; 9 août 1 8 2 0 ; 2 3 fé
v r i e r 1 8 2 3 ; Rouen , 1 4 j a n v i e r 1 8 2 3 ; Grenoble, 1 6 août 
1 8 2 6 ; Bordeaux , 1 6 j u i l l e t 1 8 2 7 ; A g e n , 2 7 août 1 8 2 9 ; Poi 

t i e r s , 2 6 novembre 1 8 3 0 ; Bordeaux , 2 4 j anv i e r 1 8 3 2 ; Pau , 
1 4 j u i l l e t 1 8 3 2 ; M o n t p e l l i e r , 2 4 février 1 8 3 4 ; Toulouse , 8 
mars 1 8 3 4 ; Bordeaux, 2 7 j a n v i e r 1 8 3 7 ; C H A U V E A U , Quest ion 
3 4 2 6 ; Cour de Liège, 8 j u i n 1 8 4 2 ( J U R I S P . D E B E L G . 1 8 4 1 , 2 . 

1 0 1 ) . . * 

La doc t r ine conforme est enseignée parLocRÉ, T . 9 , p . 
1 1 7 et 1 4 1 , N ° 2 2 ; C H A U V E A U , sur C A R R É , N ° 3 3 0 et 3 4 2 6 ; 

T H O M I N E , N ° 1 2 7 3 ; D A L L O Z , V ° Jour férié, T . 1 8 , p . 2 1 3 ; 

F A V A R D , Rép . , V ° Nullité; D I C T I O N N A I R E D U N O T A R I A T , V " 
Nullité, § 2 , N ° 2 8 et s u i v . ; R E V U E D E S R E V U E S D E D R O I T , 

1 8 4 2 , p . 6 9 . 

Pour la nullité de l ' e x p l o i t , V . quan t à la j u r i sp rudence : 
Bordeaux, 1 0 février 1 8 2 7 ; P a u , 2 2 j u i n 1 8 3 3 ; et , p a r m i les 
auteurs : le P R A T I C I E N F R A N Ç A I S , T . 1 , p . 2 9 4 ; C A R R É , Lois de 
la compétence, Quest ion 9 0 , § 2 , p . 6 1 ; Idem, sur la p r o 
cédure, N ° 5 3 0 ; P I G E A U , T . 1 , p . 1 8 5 ; B O N C E N N E , T . 1 , p . 
6 5 , N ° 5 6 ; B O I T A R D , a r t . 6 2 et 6 3 ; T A L A N D I E R , de l'appel, N ° 

2 5 4 . 

Sur la demande en déclaration d'arrêt c o m m u n V . Conf. 
Colmar , 9 novembre 1 8 1 0 ; F'iorence, 1 E R février 1 8 1 1 ; Pa
r i s , 1 4 novembre 1 8 2 8 ; Toulouse , 9 j anv i e r 1 8 3 9 ; B r u x e l 
les, 3 1 décembre 1 8 3 9 ( J u r i s p . de Be lg . , 1 8 4 1 , 2 . 1 0 1 ) . 
Cela est su r tou t v r a i lorsque l 'objet du j u g e m e n t est i n d i v i 
s ib le ; Cassation de France , 3 0 mars 1 8 2 5 . On oppose u n ar
rêt de la Cour de Gand , 5 1 m a i 1 8 4 5 , affaire Belleroche. 
V . aussi T E U L E T , a r t . 4 7 4 , C . p rocédure ,N° 4 ; B I O C I I E et Gou-
J E T . V " Jugement commun, T . 3 , p . 2 2 6 ; C H A U V E A U sur 
C A R R É , a r t . 4 6 6 , N " 1 6 8 2 et 1 2 7 1 ; C A R R É , Traité des lois. 
T . 4 , p . 4 0 2 , Quest ion 5 2 7 ; P O N C E T , Des jugemens, N ° 5 0 6 ; 

T H O M I N E , a r t . 4 6 6 , N ° 5 1 7 ; M E R L I N , Questions, V ° N a t i o n . 

§ 2 , p . 5 5 2 , et Répertoire, V " Testament, section 2 , § 5 , a r t . 
3 , N ' ° 2 8 . 

Sur l 'autor isa t ion nécessaire à la femme mariée p o u r ester 
en j u g e m e n t . V . Cass. de France, 1 7 août 1 8 1 5 ; 1 7 j a n 
v i e r 1 8 3 8 ( J O U R N A L D U P A L A I S , 1 8 5 8 , 2 . 1 9 5 ) . 

I M P R I M E R I E D E W O U T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , B U E D ' A S S A U T , 8 . 


